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Introduction

Pour  se  nourrir,  des  êtres  humains  ont  eu  l'idée  de  cultiver  des  céréales  et  des
légumineuses, de domestiquer des espèces animales. Cela se passait il y a dix mille ans au
Moyen-Orient. Était-ce que les ressources de la nature qu’ils  prélevaient par leurs activités de
cueillette, de chasse et de pêche ne leur suffisaient plus ? Les recherches les plus récentes
montrent que la naissance de l’agriculture répond à des motivations plus complexes. Elle a
aussi correspondu à la naissance des symboles, à une compréhension du monde qui a induit de
nouveaux rapports à la nature. 

L’essentiel de l’activité agricole est tournée vers la  production alimentaire, dont un
certain  nombre  de  boissons.  Néanmoins,  elle  a  toujours  été  accompagnée  de  cultures  et
d’élevages utilisés pour l‘habillement ou pour la traction animale. Ces activités ont besoin
d’espace, non seulement en terme de surface, mais aussi parce que c’est de la terre que les
plantes puisent l’essentiel de leur ressources. C’est ainsi que les paysans organisent l’espace,
modèlent  les  paysages  et  concourent  aux  formes  d’organisation  des  sociétés  depuis  des
siècles. Tant que les gains de productivité du travail n’ont pas été importants, les différents
systèmes agraires ont employé la majorité de la  population. C’est encore le cas aujourd’hui
dans de nombreux pays puisqu’il y a encore 1,3 milliard de paysans dans le monde. Mais,
depuis  le  Néolithique,  les  systèmes  agraires  se  sont  différenciés.  Les  augmentations  de
rendements et l’utilisation de la majeure partie des terres cultivables de la planète, ont permis
de couvrir progressivement les besoins d’une population plus nombreuse.

En Europe et en Amérique du nord, là où les sociétés sont les plus industrialisées,
l’agriculture s’est profondément transformée depuis une cinquantaine d’années. Les gains de
productivité   ont  permis  de  dégager  des  millions  d’emplois  pour  les  autres  secteurs  de
l’activité  économique.  L’exode  rural  qui  avait  commencé  lors  de  la  première  révolution
agricole  au  XIXè siècle  s’est  poursuivi.  Il  a  bouleversé  le  mode  de  vie  des  gens  et  des
territoires et  a contribué également à  l’augmentation du nombre de chômeurs depuis une
trentaine d‘années quand les autres secteurs économiques n‘ont pu absorber ce surplus de
main d‘oeuvre. Dans le même temps, les augmentations de rendements ont entraîné assez
rapidement des surproductions. Les techniques ont conduit à des transformations des paysages
pour  permettre  notamment  l’utilisation  rationnelle  des  machines  et  à  des  pollutions  de
l’environnement par l’emploi excessif d’intrants. Depuis le début des années 1970, les formes
d’industrialisation de l’agriculture ont montré leurs limites : surproduction dans les pays du
Nord et sous-développement chronique dans les pays du Sud, échanges inégaux, déséquilibres
territoriaux, problèmes environnementaux. 

Au début des années 1990, les instances européennes ont engagé une réforme de la
PAC  (politique  agricole  commune)  pour  prendre  en  compte  ces  questions,  mais  les
fondements  même  du  développement  agricole  n’ont  pas  été  changés,  les   problèmes
demeurent. Pourtant, il n’est plus possible de continuer ainsi. Ces systèmes agricoles sont en
crise.  Des  solutions  s’imposent  pour  les  transformer.  Dans  les  régions  rencontrant  des
difficultés  économiques,  des  agriculteurs  ont  cherché  à  créer  de  la  valeur  ajoutée  par  la
transformation de leur production, la vente sur les marchés locaux, en misant sur la qualité.
Certains  d’entre  eux  se  sont  engagés  dans  l’accueil  des  touristes.  Ces  activités  de
diversification  soutenues  par  les  collectivités  territoriales  ou  des  institutions  par
l’intermédiaire de plans de développement durables (PDD) et plus récemment par des contrats
territoriaux d’exploitation (CTE) ont souvent été menées de pair avec la mise en valeur du
patrimoine bâti et des paysages. D’autres agriculteurs ou les mêmes se sont investis dans des
pratiques plus respectueuses de l’environnement et de la santé humaine. Si bon nombre de ces
initiatives sont intéressantes et engagées avec sincérité pour tenter de régler un certain nombre
de problèmes, il est remarquable que là où le maintien des pratiques intensives permet de tirer
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un revenu acceptable, en partie grâce aux aides européennes et à la non  prise en considération
des  problèmes  environnementaux qu‘elles  engendrent,  peu  d’actions  sont  entreprises  pour
modifier la situation. Pour pallier les pollutions, des techniques sont parfois utilisées pour les
corriger, comme des stations de traitement des lisiers, un emploi plus raisonné des produits de
traitement ou des engrais, mais elles ont en commun de ne pas s’attaquer aux  problèmes de
fond. C’est aussi le cas des aides au tourisme rural où on mythifie bien souvent les activités et
les  produits  agricoles  ancestraux  dans  des  régions  en  difficultés,  tout  en  poursuivant  les
pratiques intensives et la concentration des volumes de production dans d’autres régions où on
assiste alors à une dégradation des paysages et à des productions de médiocre qualité.

En  outre,  le  modèle  de  développement  agricole  des  pays  industrialisés  n’est  pas
extensible à l’ensemble de la planète. Il dépense trop d’énergie, détériore la qualité de l’eau et
surexploite  ses  ressources.  L’augmentation  de  la  productivité  du  travail  entraînerait  la
suppression de millions de paysans qui seraient contraints au chômage et à l‘exode. De plus,
ces méthodes ne garantissent pas l’autosuffisance alimentaire de chacun des pays ou régions
du globe, car l’agriculture des pays développés tend à la concentration des productions sur
leur propre territoire afin d’en retirer un maximum de profits financiers et de maintenir des
positions stratégiques.

Il est donc important d’envisager des solutions globales et durables, puisqu’il faudra
nourrir  dans les prochaines décennies 11 à 12 milliards d’êtres humains.  Pour cela,  il  est
nécessaire de cerner quelques questions clés qui serviront d’axe à cette réflexion. Peut-on
fonder un projet de développement sur les inégalités sociales et spatiales ? Peut-on accepter la
domination  des  grands  groupes  agro-industriels  sur  les  paysans  ?  Peut-on  poursuivre  le
gaspillage  des  ressources  naturelles  et  continuer  à  détériorer  les  écosystèmes  ?  Peut-on
promouvoir  des  techniques  de  plus  en  plus  sophistiquées  qui  tendent  à  "artificialiser"  le
vivant, sans en connaître l’ensemble des conséquences sur la santé humaine, l’environnement
et l’activité des agriculteurs ? 

Nourrir les êtres humains est une fonction gratifiante. Cependant la division du travail
des  sociétés  modernes,  fait  intervenir  de  nombreuses  personnes  provenant  de  secteurs
d‘activité très divers. Chacun contribue à assurer un maillon d’une chaîne dont la complexité
et la finalité sont parfois difficiles à saisir. Cette division des tâches entraîne également dans
les sociétés industrialisées de nouveaux rapports à la nature et à l’activité agricole qui en est
proche. Les problèmes de la qualité des produits alimentaires (veaux aux hormones, listeria,
ESB, OGM,...) qui sont en débat aujourd’hui montrent amplement l’importance de cet aspect.
La nouvelle division du territoire pose un problème pour la gestion du foncier et des paysages.
Qui  doit  avoir  la  maîtrise  du foncier  ?  Les  paysans et/ou l’ensemble de la  société  ?  Les
urbains et les ruraux, où les agriculteurs sont minoritaires, peuvent-ils imposer des formes de
paysages et même des systèmes de production à des agriculteurs fermiers ou propriétaires, ou
ne faut-il pas repenser entièrement ces questions ?

Des  solutions  sont  possibles  à  mettre  en  oeuvre  dès  maintenant,  en  changeant  les
pratiques individuelles, en mettant en place des mesures locales et  régionales appropriées,
sans nier le besoin de changements globaux, puisque le contexte social et environnemental est
de  plus  en  plus  mondialisé.  C’est  justement  parce  que  les  marchandises  et  les  finances
s’échangent au niveau mondial qu’il est nécessaire de penser le développement agricole d’une
région en tenant compte de l’ensemble des questions qui se posent au niveau mondial. 

Pour  démontrer  les  idées  qui  viennent  d’être  présentées,  il  fallait  examiner  les
éléments qui structurent le développement durable. Quelles sont ses origines, qu’est-ce que le
principe de précaution, comment intervient le temps dans tout processus humain, comme dans
les  évolutions  des  écosystèmes  ?  Quels  sont  les  moteurs  des  changements  :  démocratie,
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orientation de la recherche ?

Il fallait également préciser les principaux critères à retenir. L’agriculture assurant la
majeure partie de l’alimentation humaine, comment peut-elle remplir cet objectif, sur le plan
quantitatif et qualitatif ? A quelles conditions sociales et environnementales, une société est-
elle prête à assumer cette fonction principale ?

Les réponses à ces questions devaient être apportées pour servir de canevas à l’analyse
de  l’agriculture  bas-normande,  poser  un  certain  nombre  de  problèmes  et  répertorier  les
alternatives qui se construisent progressivement, dans des contextes et sous des formes très
variées.
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La démarche méthodologique : Penser globalement

Cette thèse a la particularité de s’appuyer sur des expériences et des connaissances
diversifiées et finalement complémentaires : travail théorique, expériences professionnelles
variées liées ou non à l’agriculture, en France comme à l’étranger3, engagements syndicaux et
associatifs. Ce sont ces engagements et ces expériences qui m’ont conduit à approfondir les
problèmes agricoles. L’étude de ces problèmes dans les pays du Sud, m’ont amené à réfléchir
à un changement des pratiques agricoles des pays du Nord, dont celles des agriculteurs de
Basse-Normandie. Ma connaissance intime de l’agriculture par le milieu familial, des études
agricoles,  puis  le  travail  dans  des  exploitations  laitières  pratiquant  la  transformation  et  la
vente directe m’ont permis d’approcher très concrètement la problématique de cette thèse.
Mes expériences professionnelles non agricoles comme la vie citadine m’ont aidé à refuser
toute  tentation  de  repli  corporatiste.  S’il  y  a  diversité  des  approches,  les  liens  entre  les
différents aspects sont forts et se nourrissent les uns les autres. 

1 - "le défi de la globalité"

A ce  propos,  les  réflexions  d’Edgar  Morin4,  apportent  des  éléments  théoriques
essentiels : 

"1 - le défi de la globalité, c’est-à-dire l’inéquation de plus en plus ample, profonde et grave
entre  d’une  part  un  savoir  fragmenté  en  éléments  disjoints  et  compartimentés  dans  les
disciplines, d’autre part des réalités multidimensionnelles, globales, transversales, planétaires
et des problèmes de plus en plus transversaux, pluridisciplinaires, voire transdisciplinaires. 

2  -  La  non-pertinence  donc de  notre  mode  de  connaissance  et  d’enseignement,  qui  nous
apprend à séparer (les objets de leur environnement, les disciplines les unes des autres) et non
à relier ce qui pourtant est "tissé ensemble". L’intelligence qui ne sait que séparer brise le
complexe  du  monde  en  fragments  disjoints,  fractionne  les  problèmes.  Du  coup,  plus  les
problèmes  deviennent  multidimensionnels,  plus  il  y  a  incapacité  à  penser  leur
multidimensionnalité  ;  plus  les  problèmes  deviennent  planétaires,  plus  ils  deviennent
impensés". 

Il  est  souvent  question  de  penser  globalement  pour  agir  localement  pour  la
construction d‘alternatives, mais il également nécessaire de penser à partir des réalités locales
et d‘agir globalement. Là aussi,  Edgar Morin explique qu‘il  est  important d‘aborder toute
question  dans  sa  complexité,  de  façon  transdisciplinaire  :  "Quand  l‘on  s‘en  tient  aux
disciplines compartimentées - au vocabulaire, au langage propres à chaque discipline -, on a
l‘impression d‘avoir affaire à un puzzle dont on n‘arrive pas à raccorder les pièces les unes
aux autres afin de voir apparaître une figure. Mais, à partir du moment où l‘on a un certain
nombre d‘instruments conceptuels qui  permettent de réorganiser les connaissances - comme
pour les sciences de la Terre, qui permettent de concevoir cette dernière comme un système
complexe et  qui  permettent d‘utiliser une causalité faite d‘interactions et  de rétro-actions
incessantes  -,  on a  la  possibilité  de commencer  à  découvrir  le  visage d‘une connaissance
globale, mais pas afin d‘arriver à une homogénéité dans  le sens holiste qui sacrifie la vision
des choses particulières et concrètes dans une sorte de brume généralisée. C‘est véritablement

3  Voyage en Pologne (novembre 1980) pour rencontrer les paysans de Solidarité rurale. Mes notes ont 
servi à Jean-Yves Potel pour écrire un chapitre sur l’agriculture polonaise dans son livre Scènes de grèves en 
Pologne, Stock 2, 1981, 289 pages. 3 années en Espagne, dont une au Pays Basque (Vitoria-Gasteiz) et deux à 
Madrid. J’ai eu l’occasion d’étudier plus particulièrement l’agriculture de Galice et les problèmes liés à la 
politique d’irrigation (plan hydrologique national).
4  MORIN Edgar, Relier les connaissances, le défi du XXIè siècle, Ed. du Seuil, 1999, 472 pages, page 8.
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la relation, la navette incessante de la connaissance des parties à celle du tout, du tout à celle
des parties, selon la perspective de cette phrase de Pascal que j‘affectionne particulièrement :
"Toutes choses étant causées et causantes, aidées et aidantes, médiates et immédiates, et toutes
s’entretenant par un lien naturel et  insensible qui lie les  plus éloignées et les plus différentes,
je tiens impossible de connaître les parties sans en connaître le tout, non plus que de connaître
le tout sans connaître particulièrement les parties". Pascal, Pensées, éd. Brunschwicg, II, 72"5.

2 - L’analyse systémique

Un système est  un ensemble organisé,  avec des  combinaisons  et  des interrelations
entre ses différentes composantes, et des systèmes de niveau supérieur. Ainsi, l'agriculture
durable  s'inscrit  dans  un  système  global,  économique,  social  et  écologique,  qui  tisse  des
interrelations dynamiques entre tous ses éléments. 

Il n’y a pas de forme simple, isolable, insécable. Autrement dit, la simplification, la
décomposition d‘un objet pour essayer de mieux cerner un ensemble complexe, c‘est-à-dire la
méthode Cartésienne, est source d’erreur. "L’effort portera donc, non pas sur la totalité des
connaissances  dans  chaque  sphère,  mais  sur  les  connaissances  cruciales,  les  points
stratégiques,  les  nœuds  de  communication,  les  articulations  organisationnelles  entre  les
sphères disjointes"6. 

Edgar Morin met en garde également sur la façon dont sont généralement abordés les
systèmes. Il est fréquent qu’à la notion de système soit associée l’idée de cycle, d‘ordre et
d‘organisation. A "cycle" correspond l’idée d’éternel recommencement. Même si des cycles
peuvent être très longs, par exemple en géologie, il s’agit en fait de spirales, avec des pas plus
ou  moins  grands.  Finalement,  à  l’issu  d’un  "cycle",  "le  retour  au  commencement  est
précisément ce qui éloigne du commencement"7. A ordre et organisation, est associé l’idée
que tout est programmé, pourtant "pour qu’il y ait organisation, il faut qu’il y ait interactions 
: pour qu’il y ait interactions, il faut qu’il y ait rencontres, pour qu’il y ait rencontres il faut
qu’il y ait désordre"8.

Un système, comme un être  vivant,  né,  évolue et  meurt.  Le mouvement perpétuel
n’existe pas et il y a toujours des déperditions par dispersion qui correspondent au désordre
non récupéré. "Nulle chose organisée, nul être organisé ne peut échapper à la dégradation, la
désorganisation, la dispersion. Nul vivant ne peut échapper à la mort"9. 

Il n’est pas possible d’isoler l’objet de son environnement et de son observateur. En
fait "les particules ont les  propriétés du système, bien plus que le système n’a les propriétés
des  particules"10.  Par  exemple,  le  noyau  d’un  atome  a  des  caractéristiques  liées  à  la
combinaison des neutrons et  des protons et non  les caractéristiques de chacun d’eux. De
même,  les  isomères  sont  composés  d’éléments  semblables,  seule  leur  organisation  leur
confère des propriétés différentes. Le code génétique d’un être vivant, lui, est basé sur quatre
éléments.  Un système n’est  donc pas  la  somme des  éléments  isolés.  Il  se  définit  par  les
interrelations d’éléments, nés de rencontres aléatoires, qui constituent une unité globale. 

Dans un système, deux et deux ne font pas quatre. Le tout est plus que la somme des

5  Ib. MORIN E., Relier les connaissances, page 395.
6  MORIN Edgar, La méthode, Paris : Ed du Seuil, 1977, 4 tomes, tome1 399 pages (collection Essais), 
page 19. 
7  Ib. MORIN E., la méthode, page 22.
8  Ib. MORIN E., la méthode, page 51.
9  Ib. MORIN E., la méthode, page 73.
10  Ib. MORIN E., la méthode, page 98.
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parties. Il y a des émergences de qualités nouvelles. Par exemple, un organisme vivant n’est
pas une simple addition de cellules,  une société  n’est  pas  la  somme des  individus  qui  la
compose. Ces émergences sont fragiles et altérables, comme des fruits qui se décomposent
pour donner de nouvelles plantes. Le tout est aussi moins que la somme des parties : des
qualités  attachées  aux parties  considérées  isolément  disparaissent  au  sein  du système.  Le
système impose des contraintes aux parties.

L’idée de système n’est pas seulement harmonie, fonctionnalité, synthèse supérieure,
elle porte en elle, nécessairement la dissonance, l’opposition, l’antagonisme11. Tout système
porte en lui sa propre ruine, porte en lui le ferment interne de sa dégradation. Sa régulation se
réalise par des rétroactions positives et négatives complémentaires. Le système est une entité
relativement autonome. Mais il faut l’ouvrir.  "Il nous faudra concevoir le système dans sa
relation avec son environnement, dans sa relation avec le temps, dans sa relation enfin avec
l’observateur / concepteur"12.

"Le tout n’est pas tout"    . Il y a interrelation et interdépendance entre parties et tout,
mais il y a aussi non communication entre ce qui se passe au niveau global du comportement
extérieur d’un animal et ce qui se passe en chacune de ses cellules. Il est difficile de clore un
système,  de  l’isoler  puisqu’il  est  relié  à  un  autre  système de  niveau supérieur.  En outre,
l’ouverture d’un système est  nécessaire à son entretien,  à son renouvellement.  De plus,  il
modifie les systèmes antagoniques ou complémentaires préexistants. Ainsi, la naissance de
l’agriculture a marginalisé l’organisation de la vie des êtres humains autour de la chasse, la
cueillette et le nomadisme.

Ce  serait  donc  un  contre  sens  d’imaginer  une  agriculture  durable  immuable  ou
correspondant à un retour au passé. Elle est nécessairement évolutive. C’est même dans ses
possibilités d’évolution qu’elle peut puiser des forces pour durer. Cette idée est importante car
il est fréquent d’entendre dire qu’il faut laisser la Terre dans le même état où nous l’avons
trouvée, en contre-point des dégradations provoquées par les diverses pollutions et pratiques
qui dérèglent la planète. Cette thèse doit donc étudier non seulement les différents éléments
constitutifs d’un développement agricole durable, mais montrer également leurs  imbrications,
leurs interrelations et les moteurs nécessaires à leurs évolutions, dans le contexte plus global
du monde d'aujourd'hui.

Toutefois,  ce  serait  une  erreur  de  rejeter  l’approche  analytique.  Joël  de  Rosnay
considère qu’elle est complémentaire de l’approche systémique : "On a découvert au cours
des dernières années, après avoir mieux évalué les relations des disciplines entre elles, qu’une
démarche dite "systémique" permet d’organiser les connaissances d’une manière différente et
de comprendre non plus seulement par l’analyse,  mais aussi  par la synthèse...  L’approche
analytique et l’approche systémique sont complémentaires. L’une se focalise sur les éléments,
tandis que l’autre  s’intéresse surtout  aux interactions  entre  ceux-ci.  L’approche analytique
considère la nature des interactions, tandis que l’approche systémique prend également en
compte leurs effets. La précision du détail prime dans la démarche analytique, la perception
globale dans la vision systémique. La première est indépendante de la durée, tandis que la
seconde l’intègre. La première modifie une variable à la fois, alors que l’approche systémique
modifie des groupes de variables simultanément,  par la simulation que l’on peut faire sur
ordinateur  ou simplement  grâce à des études  de cas  ou des jeux de rôles...  La démarche
analytique conduit à la réduction des savoirs en un certain nombre de disciplines disjointes,
isolées les unes des autres - c’est une démarche par nature encyclopédique -, alors que la
démarche  systémique  se  concentre  sur  les  interactions  entre  les  paramètres,  entre  les

11    Ib. MORIN E., la méthode, page 121.
12  Ib. MORIN E., la méthode, page 126.
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phénomènes. Elle considère leurs dynamiques d’évolution et leurs relations dans le temps. Il
existe donc une complémentarité entre les deux : la démarche analytique permet d’extraire des
faits de la nature, la démarche systémique favorise leur inscription dans un cadre de référence
plus  large  permettant  l’exercice  de  la  raison,  de  la  logique...  En  conclusion,  je  voudrais
insister  sur  la  complémentarité  entre  approche  analytique  et  approche  systémique.  La
première reste nécessaire pour extraire de la nature les éléments et les faits qui permettent de
fonder les théories. La seconde permet d’obtenir une vision plus globale des systèmes rendant
l’action  possible.  La  systémique  est  une  méthodologie  permettant  d’organiser  les
connaissances en vue d’une plus grande efficacité de l’action"13.

3 - La démarche retenue

Pour tenir compte de ces constats  et des axes de réflexion proposés, la démarche qui a
été retenue dans cette thèse se nourrit de différentes approches : 

- une vision globale, dépassant largement la simple défense du monde paysan,

- des réflexions issues de la "géographie sociale" visant à comprendre comment les
sociétés modèlent les espaces, particulièrement dans les zones dédiées à l’activité agricole,

- une  approche où les recherches théoriques s‘enrichissent de réflexions et d’actions
menées sur le terrain, dans un cadre associatif, syndical ou politique.

La complexité  des problèmes soulevés oblige à fragmenter ce travail en différents
chapitres  qui  ne  trouvent  leur  cohérence  qu’en  ayant  à  l’esprit  la  vision  d’ensemble,  en
essayant  de  démontrer  que  toute  approche  parcellaire  n’apportera   pas  de  réponses  à  la
hauteur des enjeux.

Ce travail se situe sans ambiguïté dans l’univers de la géographie sociale, mais il a la
particularité de faire appel aux connaissances de la géographie physique. Comment traiter de
l’agriculture sans étudier les influences du climat, des sols ou de l’environnement ? Il fait
également appel à l’histoire. Là aussi, il serait vain d’étudier le développement durable sans le
resituer dans son contexte historique. Le temps et l’espace sont indissociables. 

4 - La recherche bibliographique

Cette thèse, abordant un concept imprécis, amène à travailler sur une multitude de
sources  d’origines  très  différentes.  Il  n’a  donc  pas  été  possible  d’envisager  un  travail
bibliographique  exhaustif.  Par  contre,  il  a  fallu  éviter  les   pièges  d’articles  divers  qui
finalement développaient la même idée, tout simplement parce qu’ils étaient inspirés par le
même auteur ou le même groupe de  pensée. La lecture quotidienne de Ouest-France a permis
de relater un certain nombre d’initiatives locales. Dans ce cas, il ne s’agit pas d’accorder une
fiabilité absolue au contenu des articles, mais, ils servent à mesurer l’importance accordée à
tel  ou  tel  problème.  Cela  dit,  les  journalistes  chargés  de  la  rubrique  agricole  sont  des
observateurs particulièrement attentifs et de bons connaisseurs de ce milieu. En outre, tous les
documents cités dans la bibliographie ont été consultés et intégrés au texte ou aux annexes,
sous forme de citation ou comme contribution à l’argumentation.
5 - Du bon usage des statistiques et des cartes

Les statistiques régionales sont abondamment employées14, mais elles ne devront pas

13  de ROSNAY Joël, Concepts et opérateurs transversaux, in : MORIN Edgar, Relier les connaissances, 
le défi du XXIè siècle, Ed. du Seuil, 1999, pages 397 à 402. 

14  Je remercie Michaël Bermond, doctorant en géographie pour son aide dans la réalisation de tableaux 
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faire oublier qu’un certain nombre d’éléments, d’ordre qualitatif, ne sont pas repérables par
les statistiques, et de ce fait, difficilement cartographiables.

5.1 - Les limites des résultats du recensement général de l’agriculture (RGA)

-  Toutes les  données  sont  rattachées au siège d’exploitation.  S’il  apparaît  que 150
hectares de céréales sont affectées à une commune, cela signifie que les exploitations, dont le
siège  est  dans  cette  commune,  cultivent  150  hectares  dans,  partiellement  ou  hors  de  la
commune recensée.

- Si une seule exploitation est concernée, le secret statistique ne permet pas d’utiliser
ce critère à l’échelle de la commune. La précision de la cartographie ne pourra pas dans ce cas
descendre au-dessous du niveau cantonal. Avec la diminution du nombre d’exploitations, ce
problème encore marginal dans les recensements précédents devient de plus en plus gênant,
en particulier pour établir des croisements de données.

- Certaines activités comme l’apiculture sont majoritairement réalisées par des non-
agriculteurs.  Si  un  apiculteur  a  moins  de  10  ruches,  il  n’est  pas  recensé.  Son  activité
n’apparaîtra pas dans la statistique globale du canton ou du département. Par contre, les 3 ou 4
ruches d’un agriculteur seront comptabilisées. Par ailleurs, les ruches seront localisées dans la
commune  du  siège  d’exploitation,  alors  qu’elles  sont  être  implantées  à  des  dizaines  de
kilomètres.  Un  problème  du  même  ordre  se  pose  pour  des  ruraux  ou  des  citadins  qui
possèdent quelques moutons ou un âne si leur "production" n’atteint pas le seuil retenu (un
hectare ou des équivalences établies selon les productions).

5.2 - Pour aider à la lecture des cartes

- Sur les cartes, dans la mesure du possible, les cercles représentent les mêmes ordres
de  grandeurs,  pour  faciliter  les  comparaisons.  Les  exploitations  dites  "professionnelles"
renvoient  à  la  définition  retenue  par  le  recensement  de  l'agriculture  :  leur  dimension
économique est au moins égale à 12 hectares équivalent blé et le travail fourni équivaut au
moins à une personne occupée à trois quarts de temps pendant une année (0,75 UTA)15. Les
exploitations "non professionnelles" sont au-dessous de ce seuil, mais elles ont un minimum
de un hectare ou une superficie en cultures spécialisées d'au moins 0,2 hectares ou présenter
une activité suffisante estimée en nombre d'animaux, en surface ou en volume de production
(10 ruches, une truie mère, 100 poules  pondeuses,...)16. L'appellation "toutes exploitations"
correspond à l'addition des exploitations professionnelles et non professionnelles. 

-  Dans  la  légende,  quand  il  s'agit  de  pourcentages,  exprimés  le  plus  souvent  en
centièmes, la valeur entre parenthèse correspond au nombre d'enregistrements comptabilisés
pour le seuil retenu.

- Pour éviter la surcharge des cartes représentant la Basse-Normandie, l'orientation et
l'échelle ne sont généralement pas indiquées. Se reporter à la carte 1.

- Des problèmes ponctuels seront éventuellement précisés en temps utile pour éviter
toute erreur d’interprétation ou pour expliquer l’absence d’une cartographie qui pourrait être
intéressante.

croisés et l'utilisation du logiciel de cartographie. La confrontation mutuelle de nos thèses a également été 
fructueuse.
15  AGRESTE Basse-Normandie, RGA 2000, Caen : Direction régionale de l'agriculture et de la forêt, 
novembre 2001, 32 pages.
16  FRANCE, MINISTERE DE L'AGRICULTURE, Recensement agricole 2000, Instructions aux 
enquêteurs, Paris : Ed. Ministère de l'agriculture, 2000, 216 pages.
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5.3 - Se retrouver dans les découpages spatiaux retenus dans les statistiques agricoles

Le  recensement  et  plus  généralement,  les  différentes  études  agricoles  ont  besoin
d’employer  un  vocabulaire  précis  et  si  possible  identique  pour  définir  les  différentes
utilisations  des  sols.  Le  schéma des  emboîtements  de  l’utilisation  des  sols  (graphique  1)
permet d’en comprendre l’essentiel17. 

5.4 - Les découpages retenus pour la cartographie

En  général,  les  délimitations  spatiales  retenues  correspondent  aux  petites  régions
agricoles (carte 1). Elles ont l’avantage de faire apparaître en même temps les découpages
départementaux et de visualiser les ensembles agricoles de la région. Le découpage cantonal,
plus précis, a l’inconvénient d’associer des données à des espaces hétérogènes. Toutefois, il
est utilisé quand des variables traitées au niveau communal n'apporteraient pas de réponse
significative, faute d'un nombre suffisant d'enregistrements. De plus, le découpage communal,
apporte  des  précisions  parfois  incompatibles  avec  le  secret  statistique  et  l’élémentaire
discrétion qu’une étude doit avoir quand il s’agit de cartographier des variables concernant la
vie  privée.

17  GASSON André, Les transformations de l’agriculture du sud du Pays d’Auge, depuis 1960, maîtrise de
géographie, université de Caen, juin 1996, annexe 6.
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Les emboîtements de l’utilisation du sol 
Description simplifiée, au niveau d’une commune 
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Première partie
Les fondements du développement agricole

durable
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Il ne s’agit pas d’étudier systématiquement l’ensemble des fondements théoriques qui
ont  conduit  à  définir  le  développement  durable,  mais  de  reprendre  les  éléments  les  plus
significatifs  qui  sous-tendent  les  conceptions  et  les  discussions  actuelles  qui  concernent
l’agriculture durable.

1 - La naissance du concept de développement durable

1.1 - La filiation historique

Selon Jean-Paul Deléage,  le concept de biosphère a été formulé au début du XXè
siècle par Eduard Suess, géologue autrichien. Il a été repris quelques années plus tard par un
géochimiste russe Wladimir Vernadsky qui a écrit : "l’irruption historique dans la biosphère
de  l’homme  civilisé  marque  une  rupture  sans  précédent  dans  le  processus  de  migration
biogène. ... A partir de la conquête agricole, il a anéanti la "nature vierge". Il a introduit des
masses immenses de  nouveaux composés chimiques inconnus et des formes nouvelles de la
vie"18.  Dans  le  même  ouvrage,  Jean-Paul  Deléage  indique  que  "l’étude  de  la  biosphère
comme  objet  vivant  global,  avec  sa  propre  histoire,  a  trouvé  ses  continuateurs  dans  les
défenseurs de l’écologie globale penseurs de l’unité de la nature, seule capable de fonder une
nouvelle éthique de la vie humaine"19.

Un  physicien  américain,  Alfred  Lotka  a  mis  en  évidence  la  place  des  processus
industriels dans les grands cycles de la nature dès le début du XXè siècle. Un autre américain,
G.E Hutchinson reprend les réflexions de Vernadsky et Lotka : "L’homme moderne est un
agent  particulièrement  efficace  de  l’érosion  zoogène,  mais  cette  érosion  est  tout  à  fait
spécifique, elle affecte avec une force particulière les sols arables, les forêts, les gisement
minéraux accessibles,  et  les autres parties de la biosphère qui fournissent les choses dont
Homo sapiens comme mammifère et comme organisme socialement éduqué a besoin ou croit
avoir besoin. L’intensité de ce processus est en augmentation constante, comme le nombre de
la population..."20. 

Mais,  ces idées que l’on pourrait  croire  très récentes sont encore plus anciennes :
Joseph Fourier a écrit à la fin du XVIIIè siècle que "l’établissement et le progrès des sociétés
humaines,  l’action  des  forces  naturelles  peuvent  changer  notablement,  et  en  de  vastes
contrées, l’état de la surface du sol, la distribution des eaux et les grands mouvements de l’air.
De tels effets sont propres à faire varier, dans le cours de plusieurs siècles, le degré de la
chaleur moyenne"21. A l’évidence, ces grandes idées ont été longtemps ignorées, du moins
dans les conceptions occidentales. En effet, pour les indiens d‘Amérique, "la terre n‘appartient
pas à l‘homme, l‘homme appartient à la terre". En réponse à une proposition du président des
Etats-Unis d‘acheter une partie de leur territoire, le chef Seattle, de la tribu des Duwamish,
indiens des plaines du Nord-Ouest américain a déclaré en 1854 : "Comment pouvez-vous
acheter ou vendre le ciel, la chaleur de la terre ? L’idée nous paraît étrange. / Nous sommes
une partie de la terre, elle fait partie de nous. Les fleurs parfumées sont nos sœurs. Le cerf, le
cheval, le grand aigle, ce sont nos frères. Les crêtes rocheuses, les sucs dans les  prés, la
chaleur du poney, et l’homme : tous appartiennent à la même famille. / Nous savons au moins

18  VERNADSKY, La biosphère, Moscou 1926, trad. française, Paris : F.Alcan, 1929, 231 pages. Cité par 
DELEAGE Jean-Paul,  Histoire de l’écologie, une science de l’homme et de la nature, Paris : Ed. La Découverte,
1991, coll. histoire des sciences, 330 pages. Pages 205 et 206.
19  DELEAGE Jean-Paul,  Histoire de l’écologie, une science de l’homm et de la nature, Paris : Ed. La 
Découverte, 1991, 330 pages (coll. histoire des sciences), page 210.
20  HUTCHINSON, On living in the biosphere, Scientific Monthly, 1948, n° 67, pages 393 à 398. Ib. 
DELEAGE, page 212.
21  Ib. DELEAGE, page 216.
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ceci : la terre n’appartient pas  l’homme. L’homme appartient à la terre. Toutes choses se
tiennent".

Les  sociétés  humaines  ne  sont  pas  au-dessus  de  la  nature,  elles  en  font  partie
intégrante  et  ne  peuvent  pas  agir  en  utilisant  ses  ressources  comme  si  elles  étaient
inépuisables, comme s’il n’y avait pas de conséquence sur les écosystèmes, avec l’idée sous
jacente qu’elles seraient les "propriétaires" des ressources naturelles. Ces concepts, dont la
biosphère, ont trouvé leur aboutissement pratique dans l’idée de développement durable pour
préserver les ressources de la terre. 

1.2 - Le rapport Bruntdland

La définition la plus communément admise du développement durable a été formulée
en  1987,  dans  le  rapport  de  Gro  Harlem Brundtland,  alors  qu‘elle  était  présidente  de  la
commission mondiale pour l‘environnement et le développement de l‘ONU : "Un modèle de
développement  qui  permet  aux  générations  présentes  de  satisfaire  leurs  besoins  sans
compromettre la capacité des générations futures à satisfaire leurs propres besoins"22. 

Selon  Fahide  Si  Tahar23,  les  objectifs  du  rapport  Bruntdland  sont  les  suivants  :
favoriser la croissance (le rapport soutient ainsi qu’une croissance mondiale de 5 % minimum
est requise  pour accéder au développement durable), modifier la qualité de la croissance,
satisfaire les besoins essentiels (alimentation, santé, emploi, accès à l’énergie,...), maîtriser la
croissance démographique et l’explosion urbaine,  préserver et mettre en valeur les ressources
naturelles, réorienter les techniques, intégrer les considérations relatives à l’environnement
dans les prises de décisions.

Le développement durable se décline donc sous trois approches :

- Les objectifs économiques : croissance, équité
- Les objectifs écologiques : intégrité des écosystèmes, gestion des ressources 

naturelles, problèmes mondiaux d’environnement.
-  Les  objectifs  sociaux :  recul de la pauvreté,  cohésion sociale,  identité  culturelle,

société citoyenne.

Selon  les  pays  ou  les  textes,  le  développement  durable  est  également  nommé
développement soutenable, ou écodéveloppement ("sostenible" en espagnol, "sustainable" en
anglais).  Cet  ensemble  d’objectifs  a  une  forte  cohérence  et  remet  en  cause  le  mode  de
développement  capitaliste,  mais  la  diversité  des  problèmes  soulevés  permet  aussi  des
approches  partielles,  qui  se  limitent  généralement  à  la  protection  de  l’environnement.
Cependant, il est indéniable que la prise en compte des problèmes écologiques est un élément
nouveau dans la critique sociale du capitalisme. De même, les différents textes européens
parlent désormais de "croissance durable... respectant l’environnement"24. "L’environnement

22  BRUNDTLAND Gro Harlem, Our common future,   New-York, 1987. Edition française : Notre avenir 
à tous, Montréal : éditions du Fleuve, 1989, 432 pages. Document  préparatoire au Sommet de Rio réalisé  par la 
commission Mondiale sur l’Environnement et le Développement des Nations-Unis, présidée par Madame 
Brundtland. Il a été publié en français sous le titre "notre avenir à tous", à Montréal en 1989, éditions du Fleuve, 
432 pages. Si le concept de développement durable a été officiellement associé au rapport Brundtland, il a été 
développé par Ignacy Sachs dans "Stratégie de l’écodéveloppement" en  1980, puis repris dans le rapport 
"Stratégie Mondiale de la Conservation" du PNUE-WWF-UICN. 
23  SI TAHAR Fahide, Environnement et Développement : vers un développement durable ?, rapport 
effectué dans le cadre de la spécialisation "sciences et génie de l’environnement", Ecole nationale supérieure 
d’agronomie et des industries alimentaires de Nancy, 1997, 26 pages.

24  UNION EUROPEENNE, Traité de Maastrich, 1992, Article 2. Cité par la COMMISSION 
FRANCAISE DU DEVELOPPEMENT DURABLE,Contribution au débat national, éléments de bilan, Paris : 
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n’est plus une politique à  part, de réparation des dégâts a posteriori, c’est le fil directeur de
toutes les actions de la communauté. Ainsi, les  politiques des transports, de la pêche ou de
l’aide  au  développement  intégreront  l’environnement  comme  exigence  en  amont  des
décisions"25.  Mais  la  commission  française  du  développement  durable  souligne  les
nombreuses insuffisances de ces dispositions qui se limitent à des déclarations d‘intentions.

1.3  - Le Sommet de la Terre à Rio et ses conséquences

Le rapport Bruntdland a servi de document  préparatoire à la conférence des Nations-
Unis sur l’environnement et le développement (CNUED) - le "Sommet de la Terre" -  qui s’est
tenu à Rio de Janeiro du 3 au 14 juin 1992. A cette occasion, des textes ont été signés par 154
pays.  Il  s’agit  de  la  déclaration  de  Rio  qui  affirme  le  droit  au  développement  et  à
l’environnement,  la  convention  sur  les  changements  climatiques,  la  convention  sur  la
biodiversité et l’agenda 21 qui  propose un programme de vingt et une actions pour garantir
un développement durable

Ce Sommet de la Terre a marqué un tournant dans l'approche des grands problèmes
mondiaux, en insistant sur le fait que les ressources de la nature ne sont pas infinies et qu'on
ne peut pas les utiliser impunément sans prendre un certain nombre de précautions. C‘est à
cette occasion que le concept de développement durable fut diffusé largement : deux ouvrages
traitant  de  l’écologie  parus  quelques  mois  avant  le  Sommet,  en  1991  n’y  font  que  des
allusions (Histoire de l’écologie, de J-P.Deléage et L’équivoque écologique de P.Alphandéry,
P.Bitoun  et  Y.Dupont).  Cela  dit  ces  préoccupations  étaient  déjà  présentes  puisque  dans
l’introduction de "l’équivoque écologique", les auteurs écrivent   qu’il faut concevoir la nature
"comme un patrimoine commun à conserver pour en transmettre la diversité aux générations
suivantes".  Depuis, les politiques des différents États signataires des chartes n'ont pas changé
radicalement et le terme est utilisé couramment dans des discours qui n'ont rien de novateur,
en particulier parce qu'ils se limitent à évoquer des problèmes sans en chercher les causes
profondes, ni les mettre en relation. Comme l’écrivait Ivan Illich dès 1973, "la fascination
provoquée par la crise écologique a limité la discussion sur la survie  à la considération d’un
seul équilibre, celui que menace l’outil polluant"26. Toutefois, des avancées théoriques ont
lieu.  Les  apports  de  la  région  Nord-Pas  de  Calais  lors  de  ses  assises  du  développement
durable qui se sont tenues comme dans toutes les régions en 1996 en sont un exemple 27:

"Le  développement  durable  se  définit  d'abord  comme  une  alternative  aux
déterminismes de la mondialisation et au développement aveugle, égoïste et annonciateur de
plus graves fractures. Il replace la personne humaine au cœur des enjeux. En définissant de
nouvelles finalités sociales, environnementales, économiques, il s'impose comme un choix de
rupture  et  plus  encore  comme  la  conquête  d'un  droit.  Il  s'appuie  sur  un  renouveau
démocratique, fondé sur la notion de contrat entre tous les acteurs du développement".

"Parce  qu'il  se  situe  au  confluent  de  l'économie,  du  social,  de  l'environnement,  le
développement  durable  exige  une  vision  globale  des  ressources,  des  savoir-faire  et  des
potentiels  humains,  une  mise  en  perspective  nécessaire  pour  trouver  des  synergies  et
surmonter  les  contradictions.  Le  choix  d'un  développement  durable  conduit  à  respecter

CFDD, 1996, 239 pages, page 21.
25  COMMISSION FRANCAISE DU DEVELOPPEMENT DURABLE,Contribution au débat national, 
éléments de bilan, Paris : CFDD, 1996, 239 pages, page 21.
26  ALPHANDERY Pierre, BITOUN Pierre, DUPONT Yves, L’équivoque écologiste, Paris : La 
Découverte / essais, 1991, 277 pages, page 44.
27  REGION NORD PAS-DE-CALAIS, contribution aux assises nationales du développement durable, 
Paris :  maison de l'UNESCO les 16 et 17/12/96, cité par CALMES Roger et MADELINE Philippe, Le 
développement durable dans les espaces ruraux et côtiers, Caen : CRESO - Université de Caen, 1997, 160 pages.
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quelques  grands  principes  :  principe  de  précaution,  principe  de  globalité  qui  permet  de
prendre en compte les interdépendances à l'échelle des personnes et des territoires et, enfin,
principe de transversalité des actions et des moyens". 

Le rapport Brundtland a des limites liées à l‘état de réflexion de la fin des années
1990. Par exemple, il considère qu’une croissance de 5 % doit être maintenue pour atteindre
un  objectif  de  développement  durable.  Cependant  ses  apports  théoriques  ont  permis  des
avancées  dans  la  réflexion.  Il  montre  que  le  sort  de  l’humanité  est  indissociable  ("Our
commun future"), que les ressources en matières premières et en énergie sont limitées et que
les  activités  humaines  sont  sources  de  pollution  et  de  dérèglement  climatique.  Les
scientifiques et les responsables politiques sont quasi unanimes pour faire ce constat. Il reste
aujourd’hui à diagnostiquer les causes de ces problèmes, car le Sommet de Johannesbourg,
dix ans après celui de Rio non seulement n’a pas pu constater d’infléchissement de tendance
parmi les différents indicateurs environnementaux, mais il n’a pas pris non plus, de décisions
significatives  pour  aller  dans  ce  sens.  De  plus,  la  mise  en  évidence  des  risques
environnementaux, ne doit pas éluder les risques encourus par les inégalités sociales entre les
pays du Nord et du Sud comme au sein de chacun des pays. Inégalités qui se traduisent par
des  conflits  extrêmement  dangereux  et  douloureux  pour  les  populations  de  nombreuses
régions du monde. 
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2 - Le  principe de précaution

Olivier Godard, chercheur au CNRS a dirigé un ouvrage, "Le principe de précaution
dans  la  conduite  des  affaires  humaines"28,  qui  rassemble  les  contributions  de  plusieurs
scientifiques confrontés à cette question. Leur diversité et la qualité de celles-ci permettent de
structurer ce chapitre.

2.1 - Prendre en compte la présomption de risque

L’origine du principe est rappelé par J-P. Revéret et  J.Weber29 :  "Le premier texte
juridique international à se référer explicitement au  principe de précaution est semble-t-il la
déclaration ministérielle de la 2ème conférence internationale sur la  protection de la mer du
Nord  adopté  en  1987.  Ce   principe  a  ensuite  été  consacré  de  façon  solennelle  dans  la
déclaration ministérielle du Bergen en mai 1990. Au paragraphe 7, on peut lire : "lorsque l’on
fait  face  à  des  menaces  de  dommages  sérieux  ou  irréversibles,  l’absence  de  certitude
scientifique  ne  doit  pas  être  invoquée  comme  raison   pour  repousser  des  mesures  qui
préviennent  la  dégradation  de  l’environnement".  Le   principe  de  précaution  est  repris  au
principe  15  de  la  Déclaration  de  Rio  en  1992  sous  le  terme  "approche  de  précaution".
Paradoxalement, le progrès des connaissances augmente les incertitudes perçues, tandis que
l’artificialisation des modes de vie et la puissance de l’intervention de l’homme sur la nature
induisent de nouveaux risques. Ce principe est donc invoqué quand il y a des présomptions
sérieuses d’un risque de dommage et quand il y a un minimum suffisant de connaissances
pour que ce risque puisse prendre une forme représentable. 

Il a été introduit dans le droit français par la loi Barnier :  "Le principe de précaution
est  le   principe  selon  lequel  l’absence  de  certitudes,  compte  tenu  des  connaissances
scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l’adoption de mesures effectives et
proportionnées  visant  à  prévenir  un  risque  de  dommages  graves  et  irréversibles  à
l’environnement, à un coût économiquement acceptable"30. 

Dans  la   préface  du  même  ouvrage,  Marceau  Long31 cite  le  commissaire  du
gouvernement , dans l’affaire du sang contaminé : "Face à un risque connu comme mortel,... il
serait  irréaliste  d’affirmer que seule une certitude scientifique fait  obligation d’agir.  Entre
l’ignorance et la conscience certaine, il y a deux stades : celui de l’accumulation d’indices et
celui d’une vérification pragmatique permettant de regarder l’hypothèse comme confirmée
sans  que  les  raisons  scientifiques  de  validité  soient  parfaitement  élucidées...".  "Si  la
précaution ne nous met pas à l’abri des risques, elle peut parfois permettre d’y échapper, bien
plus souvent d’éviter ou d’atténuer leurs conséquences dommageables.  Gardons-nous d’en
tirer trop vite le principe a contrario : s’il y a dommage, il y a eu manque de précaution, et
d’en faire un fondement de la responsabilité". Principe de précaution ne doit pas signifier
déresponsabilisation.

Pourquoi en être arrivé à poser ce genre de principe ? Dans son introduction32, Olivier

28  GODARD Olivier (sous la direction de), Le  principe de précaution dans la conduite des affaires 
humaines,   Paris : Ed. de la maison des sciences de l’Homme - INRA, 1997.
29  REVERET J-P ET WEBER J., L’évolution des régimes internationaux des pêches in : GODARD 
Olivier, dir., Le principe de précaution dans la conduite des affaires humaines,  Paris : Ed. de la maison des 
sciences de l’Homme - INRA, 1997, pages 245 à 258, page 245.
30   FRANCE, loi Barnier, du 2 février 1995, Art.1, relative au renforcement de la protection de 
l’environnement.
31  Ib. GODARD, page 13, Marceau Long est Vice-président honoraire du Conseil d’État.

32  GODARD Olivier, Le principe de précaution dans la conduite des affaires humaines   Paris : Ed. de la 
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Godard  indique  que  "le  développement  technologique  moderne  s’est  accompagné  de
l’apparition de risques jusqu’alors inconnus de l’homme... Ils touchent au bien-être et à la
santé des personnes, mais aussi, de façon nouvelle à  une échelle aussi massives, aux systèmes
écologiques et aux régulations naturelles. []Cependant, on  peut tout aussi bien avancer que
nous vivons dans une "civilisation de sécurité (État  providence)...  La demande sociale de
sécurité... a continué  à se renforcer,... en revanche, dans des choix réglant la vie personnelle,
la prise de risque ne semble guère avoir reculé (sports, circulation routière)". Finalement, le
principe  de  précaution  "limite,  encadre  ou  empêche  certaines  actions  potentiellement
dangereuses  sans  attendre  que  ce  danger  soit  scientifiquement  établi  de  façon  certaine".
Jusqu’à maintenant, la  prévention des risques avait pour objet la maîtrise de risques bien
identifiés.  Avec  le  principe  de  précaution,  il  concerne  "l’attitude  à  adopter  envers  des
présomptions  de  risques  dont  l’existence  n’est  pas  encore  corroborée  par  la  démarche
scientifique". Le risque doit être démocratiquement assumé puisque le risque zéro n’existe
pas.

Actuellement,  les personnes  qui  craignent  un risque doivent  apporter  la  preuve de
l’existence du danger.  Il  faudrait  inverser  la  charge de la  preuve.  Les  responsables  d’une
activité donnée auraient à apporter la preuve de l’absence de dommage (mais la science ne
peut pas apporter une telle preuve).  Comme la décision publique ne peut plus attendre la
certitude scientifique, cela restaure la primauté du politique. Les responsables politiques ont
donc une épée de Damoclès quand il s’agit de prendre des décisions qui concernent le long
terme. Ce serait un frein à l’innovation. 

D’après  Gérard  Huber33,  le  principe  de  précaution  est  perçu  différemment  par  le
public selon les problèmes posés. Quand il s’agit de la protection de l’environnement, c’est
l’ensemble  de  la  société  qui  est  touchée.  Par  contre,  dans  le  domaine  médical,  chaque
personne est concernée individuellement,  pas seulement collectivement. 

2.2 - De la prévention à la précaution

Selon  François  Ewald  la  prévention  n’est   plus  une  notion  suffisante  puisqu’elle
s’envisage quand le risque est connu. La notion d’assurance est elle aussi caduque, car  il
faudrait être capable d’évaluer le dommage. Sur le plan juridique, il y aura sanction si un
problème surgit a posteriori puisque la décision est prise avec une incertitude, alors que "dans
l’ancien droit de responsabilité, l’incertitude du savoir innocente"34. Finalement, "le principe
de précaution est contre-révolutionnaire. Il a prétention à limiter l’innovation dans un cadre de
progrès sans rupture"35.

Comme le risque n’est pas évaluable, il faut imaginer le pire, mais à partir de quels
critères,  puisque  les  réponses  scientifiques  ne  sont  justement  pas  apportées.  Il  faut  donc
limiter  les  conséquences  nuisibles,  c’est  l’idée du développement  durable.  Le principe de
précaution invite à anticiper, à prévoir et relativiser la  connaissance scientifique. A  prendre
en compte toutes les hypothèses, y compris les opinions minoritaires. "Agis de façon que les
effets  de  ton  action  soient  compatibles  avec  la   permanence  d’une  vie  authentiquement

maison des sciences de l’Homme - INRA, 1997, page 23.
33  HUBER Gérard, Réflexions philosophiques sur la  prudence et la précaution en biomédecine, in : 
GODARD Olivier, dir., Le principe de précaution dans la conduite des affaires humaines,   Paris : Ed. de la 
maison des sciences de l’Homme - INRA, 1997, pages 85 à 98. 
34  EWALD François, Le retour du malin génie, in : Esquisse d’une philosophie de la précaution, in : 
GODARD Olivier, dir., Le principe de précaution dans la conduite des affaires humaines, Paris : Ed. de la 
maison des sciences de l’Homme - INRA, 1997, pages 99 à 126, page 115.
35  Ib. EWALD, page 111.
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humaine sur terre"36. Finalement, en un siècle, les approches devant les menaces ont évolué.
La prévoyance,  en est  la  première étape :  en l’absence de maîtrise   d’un événement,   la
création  de  mutuelles  permet  de  faire  face  aux  aléas  de  l’existence.  Puis,  la  prévention
cherche à faire face à des problèmes identifiés, connus (mieux vaut prévenir que guérir). Ce
raisonnement est à la base de la sécurité du travail et de la vaccination. L’idée de précaution
est de prendre en compte "l’incertitude des savoirs scientifiques", alors que les dangers ne
sont pas clairement identifiés. Toutefois, ces trois approches sont complémentaires, elles sont
des attitudes de prudence devant l’incertain. Cependant,  le principe de précaution "doit être
raisonnable à  moins de conduire à un tarissement de l’innovation et donc à un changement,
révolutionnaire, de société aux conséquences encore plus redoutables. C’est la difficile ligne
de crête à laquelle renvoie sans doute l’idée d’un développement durable"37. Autrement dit,
dans le doute abstiens-toi, mais trop de  précautions nuit.

Selon Marc J.  Pélegrin,  en aéronautique,  il  y a  peu d’accidents,  mais ils  sont  très
graves. Contrairement au train, l’avion ne peut pas s’arrêter. Le même  problème se pose pour
le nucléaire. Ne doit-on pas promouvoir des techniques où il est  possible d’interrompre un
processus  sans  trop  de  dommages  ?  Par  ailleurs,  l’organisation  de  l’aviation  civile
internationale supervise à l’échelle mondiale la sécurité. C’est un bon exemple de réponse à la
question "qui doit superviser la mise en oeuvre du principe de  précaution"38. Des comités des
sages indépendants pourraient être créés sur le même modèle dans de nombreux domaines.

2.3 - Qui décide et pour quoi faire ?

Pour  Gérard  Mégie39,  le  scientifique  doit   présenter  aux  décideurs  le  consensus
minimum  exprimé  au  sein  de  la  communauté  scientifique.  Il  doit  résister  à  la  tentation
d’utiliser la caisse de résonance médiatique et se préserver des pseudo-experts. Des groupes
pluridisciplinaires  d’experts  doivent  être  constitués  et  il  ne  faut  pas  surestimer  sa  propre
spécialité. Les  politiques exigent en permanence une réduction des marges d’incertitude, c’est
légitime,  mais  ils  doivent  gérer  une  incertitude  inhérente aux problèmes d’environnement
global.

De quelle manière envisager les choix ? Selon Jean-Charles Hourcade, il  faut bien
chiffrer  les  coûts  en  comparaison  des  avantages  pour  mettre  en  place  des  mesures  de
précaution. Mais ce n’est pas évident puisqu’il  y a trop d’incertitudes et des controverses
scientifiques. On n’a pas à décider (et on ne peut pas décider) de mesures pour des temps très
longs. Il faudrait prendre des décisions qui n’entraveront pas d’autres décisions  prises dans le
futur à partir d’éléments complémentaires ou nouveaux. La base minimale pourrait être la
stratégie sans regret. "Face à un risque potentiellement majeur mais controversé, les seules
mesures  qui  risquaient  d’être  acceptées  sont  celles  qui  n’entraîneraient  aucun  coût
supplémentaire et qui ne seraient pas regrettées s’il s’avérait en définitive que les dommages
d’un changement climatique étaient négligeables"40. 

36  Ib. EWALD, page 120.
37  Ib. EWALD, page 126.
38  PÉLEGRIN Marc J., Intérêt et risque de l’automatique, incidences dans l’aéronautique, in : GODARD 
Olivier, dir., Le principe de précaution dans la conduite des affaires humaines,  Paris : Ed. de la maison des 
sciences de l’Homme - INRA, 1997, pages 129 à 139. 
39  MEGIE Gérard, Incertitude scientifique et décision  politique : le cas "historique" de l’ozone 
stratosphérique, in  : GODARD Olivier, dir., Le principe de précaution dans la conduite des affaires humaines,  
Paris : Ed. de la maison des sciences de l’Homme - INRA, 1997, pages 215 à 243. 
40  HOURCADE Jean-Charles, Précaution et approche séquentielle de la décision face aux risques 
climatiques de l’effet de serre, in : GODARD Olivier, dir., Le principe de précaution dans la conduite des 
affaires humaines, Paris : Ed. de la maison des sciences de l’Homme - INRA, 1997, pages 259 à 294, page 286.
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Jean-Louis Fabiani41 pense que les réticences de certains scientifiques à l’égard du
principe de  précaution révèlent de la crainte d’un contrôle de leur activité par la population.

Les  débats  qui  tournent  autour  du  principe  de précaution  rejoignent  l’exigence  de
démocratie et sont significatifs des rapports que les Hommes entretiennent avec la Nature. Il
est certain que l’application du principe de précaution remet en cause les choix des économies
occidentales. Mais, ces choix seront d’autant moins controversés et d’autant plus assumés
qu’ils auront été déterminés démocratiquement par l’ensemble de la société. Le principe de
précaution n’est  pas  une  affaire  de spécialistes.  Les  chercheurs  comme les  entreprises  ne
peuvent  pas  continuer  leur  activité  en  vase  clos,  en  fonction  de  leur  intérêt  propre  ou
immédiat. Ils doivent accepter que les conséquences de leur travail soit discutées et critiquées
publiquement, d’un point de vue des enjeux qu’une société se fixe. Tout  projet doit être conçu
de manière à pouvoir s‘adapter, en fonction de nouvelles connaissances qui verront le jour
dans l’avenir (annexe 1).

41  FABIANI Jean-Louis, Principe de précaution et protection de la nature, in : GODARD Olivier, dir., Le 
principe de précaution dans la conduite des affaires humaines,  Paris : Ed. de la maison des sciences de 
l’Homme - INRA, 1997, pages 297 à 309.
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3 - Une dimension incontournable : le temps

Dans le mot "développement" et encore plus dans celui de "durable", il y a assurément
une notion de temps. Pourtant,  peu d’études approfondissent  cet  aspect.  Dans "Habiter  le
temps", Jean Chesneaux42 invite à ne pas dédaigner la réflexion sur ce sujet. 

"De tous côtés l’horizon du temps se contracte sous les pressions du "prêt à jeter", des
"délais zéros", des "effets d’annonces". Le citoyen, comme l’explique Henri Lefebvre, s’est
dégradé en usager. Le premier pense et agit dans la responsabilité, donc dans la durée. Il sait
réfléchir à partir de l’expérience passée et il évalue, dans leurs conséquences à  moyen terme,
les choix de société auxquels il prétend (pas toujours avec succès) être associé. Le deuxième
ne cherche au contraire que des satisfactions immédiates, et son champ de vision temporel
s’est rétracté, appauvri"43.

Si l’action humanitaire d’urgence se situe dans le présent, en ignorant le passé et le
futur, les idées de croissance et de développement se conçoivent dans la durée. Elles prennent
appui  sur  le  passé  et  anticipent  le  futur.  Contrairement  à  l’espace  qu’il  est  possible  de
parcourir en tout sens, le temps est irréversible. En outre, la relation au temps qu‘entretiennent
les  sociétés,  et  donc  les  agriculteurs,  est  un  bon  indicateur  de  leurs  rapports  à  leur
environnement.  Il  est  intéressant  d’en  tirer  un  certain  nombre  de   principes,  à  partir  des
réflexions de Jean Chesneaux, qui seront à intégrer dans la mise en place d’une agriculture
durable. 

3.1 - La démocratie

L’immédiat  exclut  "les  médiations  et  les  reculs  qui  sont  le  propre  de  la  vie
démocratique"... "La responsabilité citoyenne, quant à elle, s’exerce dans l’équilibre entre les
priorités du présent, les expériences du  passé, les attentes et les projets du futur"44. Cette
démocratie nécessite un égal accès aux moyens de communication, alors qu’une grande partie
de la  population n’a pas  encore la   possibilité  d’utiliser  les  fax ou Internet.  De plus,  "la
communication  tend  à  éclipser  le  savoir,  en  tant  que  processus  graduel  élaboré  par  des
générations successives et dont le caractère cumulatif est une des composantes cognitives"...
"Le nouveau savoir ne vient plus enrichir l’ancien, le presser de questions nouvelles, pousser
à  un tri vivifiant entre ce qui reste valable et ce qui a vieilli, il se substitue brutalement à
lui"45.

3.2 - Respecter les échelles de temps ou du bon usage du temps
gagné

"Les nouvelles technologies opèrent à des échelles  de temps qui  sont  étrangères à
notre expérience humaine"... "Elles bousculent les frontières entre le réel et le virtuel, entre
l’immédiat et le différé"46. En informatique, le temps se calcule en pico et en nanosecondes
(le  millionième  et  le  milliardième  de  seconde).  Le  génie  génétique  permet  "la  création
instantanée d’espèces  qui  auraient  pu éventuellement  apparaître  au terme d’une évolution
extrêmement  lente".  Une centrale  nucléaire  est  construite  en  dix  ans,  fonctionne  pendant

42  CHESNEAUX Jean ,  Habiter le temps, présent, passé, futur : esquisse d’un dialogue  politique ? 
Paris : Bayard Editions, 1996, 344 pages. 
43  Ib. CHESNEAUX, prologue, page 6.
44  Ib. CHESNEAUX, page 17.
45  Ib. CHESNEAUX, page 71.
46  Ib. CHESNEAUX, page 29.
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vingt-cinq ans et les déchets qu’elle produit mettent des millions d’années à se résorber. Le
temps économique, lui aussi se comprime. Le transport ferroviaire a exigé un contrôle du
temps plus précis que les autres moyens de transport et globalement les délais de transport se
sont considérablement réduits. La taylorisation du travail l’a fractionné. Puis la  pointeuse
s’est généralisée dans les usines. Maintenant on  parle d’échanges instantanés, de stocks et de
délais zéros (just time). "L’obsolescence devient la situation normale, alors que... la durée et la
longévité furent le signe même de la qualité et du mérite"47. De  plus, "on n’a jamais joué à
fond la recherche de machines évolutives, c’est-à-dire adaptables et réadaptables au fil  de
l’évolution économique et technique"48.

Il est également important de rester attentif aux raisonnement induits par l’utilisation
des ordinateurs. "Le cheminement de notre pensée tel qu’il se déroule au fil du temps est
infiniment plus riche, plus souple, plus complexe, que les enchaînements séquentiels dont ne
peuvent  se   passer  nos  machines  électroniques  ;  sans  même  le  remarquer,  nous  faisons
constamment appel à des raccourcis non programmés, à des associations intuitives d’idées à
des intervalles en vue de la maturation d’un problème (y compris dans l’inconscient), au va-
et-vient permanent entre le passé et le futur"49.

Le temps de travail diminue,  mais le temps de transport augmente.  La voiture fait
gagner du temps, mais il faudrait ajouter le temps passé pour son entretien, la garer,... et le
travail supplémentaire pour la financer. Selon Illich, du vélo à l’avion, le temps généralisé est
pratiquement le même. Pour évaluer les mérites d’une innovation il faut prendre en compte la
qualité  de  vie,  y  compris  le  bon  usage  du  temps.  "Quelle  liberté  d’esprit,  quelle  liberté
d’action  conservons-nous  par  rapport  aux  contraintes  temporelles  de  la  technique  et  de
l’économie ?... Tous les blancs ont une montre, dit la sagesse africaine, mais ils n‘ont jamais
le temps..."50.

Reste que la mesure du temps n’est qu’une appréciation quantitative. Edgar Morin
s’interroge : "Qu’est-ce qu’une seconde ? Si le temps est bien la mesure du changement, une
seconde d’alors [au début de l’univers] n’est pas égale à une seconde d’aujourd’hui. Il s’est
passé plus de choses en une seconde ce temps-là qu’en quinze milliards de  nos années"51. De
plus, l’apparition d’un phénomène peut être aléatoire, imprévisible. La vie de tous les jours,
comme les grands bouleversements planétaires (ex. la disparition des dinosaures) en apporte
de multiples exemples.
 

3.3 - Se réapproprier le temps de la nature
 

Les premiers calendriers sont apparus avec la naissance de l’agriculture, quand il fallut
gérer  les  réserves  alimentaires  et  mettre  de côté  une partie  de la  récolte  pour  les  futures
semences (l’année 2000 de l’ère chrétienne correspond à l’année 5760 du calendrier israélite).
Aujourd’hui, le temps des paysans commence à se dissocier des cycles biologiques et de la
nature  :  labour  de  nuit,  éclairage  des   poulaillers,  chauffage  et  éclairage  des  serres,
désaisonnage des mises bas pour les brebis. Il faut ajouter également les distorsions entre
l’usage d’une technique et ses effets dans le temps. Certaines nappes phréatiques mettront
plusieurs  dizaines  d’années  à  résorber  les  nitrates  accumulés  en  quelques  années.  Ce
problème est  d’ailleurs  à  la  base  du  principe  de précaution.  Mais  le  paysan reste  encore

47  Ib. CHESNEAUX, page 32.
48  Ib. CHESNEAUX, page 33.
49  Ib. CHESNEAUX, page 30.
50  Ib. CHESNEAUX, page 41.
51  MORIN Edgar, Relier les connaissances, le défi du XXIè siècle, Paris : Ed. du Seuil, 1999, 472 pages, 

page 29.
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tributaire  des  saisons,  de  la  météorologie,  tandis  que  le  citadin  en  est  très  largement
déconnecté, sauf quand il organise ses loisirs. Il ne faudrait pas qu‘il  pleuve ou qu‘il y ait du
verglas pour ne pas contrarier ses projets de week-end. Le paysan "affronte les exigences
croisées de ces deux temporalités, celle de la nature et celle de la société"52.

"Que les  opinions  publiques  réagissent  activement  au sort  des  espèces  en  voie  de
disparition... est le signe d’une sourde inquiétude : l’espèce humaine reste consciente de sa
propre vulnérabilité dans la durée du temps. Chacun sent bien que nous demeurons solidaires
de la nature. C’est de cette relation complexe, d’appartenance et de dissociation à la fois, que
procèdent  des  principes  nouveaux  de  comportement  social  tels  que  la  précaution  et  la
responsabilité - principes sur lesquels doit s’appuyer tout projet de reconquête démocratique
et civique du temps"53. "Nous ne pouvons, sans péril majeur, dissocier totalement du temps de
la nature notre temps humain"... mais notre propre capacité d’être humain nous permet de
penser à la fois en direction du passé et de l’avenir en terme de nature et de société"54. 

Jean-Paul Deléage fait également remarquer "qu’il est probable qu’une relation existe
entre  les  échelles  de  temps  et  d’espace  sur  lesquelles  les  modèles  pourraient  opérer  :  la
nanoseconde pour les modèles moléculaires ; du jour à l’année pour les individus ; de l’année
au siècle pour les écosystèmes. Par extrapolation, on  pourrait arriver du millier à la centaine
de millions d’années pour les modèles de biosphère"55. La prise en compte de la durée est
donc essentielle dans tout projet qui concerne le milieu naturel, les êtres vivants, en fonction
de l‘importance des modifications possibles sur l‘environnement.

3.4 - S’appuyer sur le passé, sans nostalgie
 

"La tradition chinoise a toujours fait la différence entre la vieillesse des objets et aussi
des idées, comme obsolètes, périmés, dépassés par le mouvement du temps, et la vieillesse
comme expérience accumulée par les personnes au fil du temps"56. Jean Chesneaux analyse
les rapports entre ville et durée, mais son constat est applicable au monde agricole et rural :
"La ville moderne est en mauvais terme avec la durée... Les villes ont évolué constamment,
avec un dialogue entre passé et avenir, mais actuellement, les systèmes urbains livrés "clés en
main"  nient  le  passé.  Les  grands  ensembles  qui  court-circuitent  les  délais  naturels  de
maturation des entités urbaines vieillissent mal. "La grande ville de la non-durée bannit les
relations humaines construites dans la durée"57. On y croise des milliers de gens sans les voir.
Rien d’étonnant  que les  urbains  cherchent  à  retrouver  dans  les  paysages  et  la  vie  rurale,
pourtant eux aussi bien affectés par les changements actuels, ce qui leur manque dans leur vie
quotidienne.

Le cas des Inuits  est  exemplaire et  rappelle les changements que les  paysans ont
connu dans leur mode de vie. Ils expliquent que le "passé ancestral s’est décomposé en 40
ans  ; l’avenir est devenu vide, et nous nous enfermons dans un présent identifié seulement au
bar de la base américaine de Resolut autour de laquelle nous rôdons. Nous nous repérions sur
les saisons de pêche pour nous maintenir en vie, et maintenant nous n’avons comme repères
que l’arrivée des allocations du gouvernement canadien et les traites à payer, apportées par le
facteur"58. Tous leurs repères temporels sont bouleversés.

52  Ib. CHESNEAUX, page 45.
53  Ib. CHESNEAUX, page 51.
54  Ib. CHESNEAUX, page 52.
55  DELEAGE Jean-Paul, Biosphère et biodiversité : quels enjeux ? in : MORIN Edgar, Relier les 
connaissances, le défi du XXIè siècle, Paris : Ed. du Seuil, 1999, pages 94 à 99, page 97.
56  Ib. CHESNEAUX, page 64.
57  Ib. CHESNEAUX, page 68.

58  Ib. CHESNEAUX, page 84.
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Ces questions ne sont pas si récentes : Jean Chesneaux cite un texte de Minkowski
paru en 193359 :"la technique, par ses découvertes, cherche à vaincre le temps et l’espace.
Trop heureux de bénéficier des  progrès qu’elle ne cesse de réaliser à ce  point de vue, nous ne
pouvons pas ne pas lui en savoir gré. Pourtant [...] bien souvent nous nous sentons envahis par
une lassitude profonde, comme si le rythme de la vie, créé ainsi nous faisait violence. C’est
que  ce  progrès  s’effectue  aux  dépens  d’autres  valeurs  essentielles.  [...]  Le  présent  nous
accable et nous ne parlons, je crois du "bon vieux temps" que parce que nous y projetons, sans
nous en rendre compte, ce que semble nous refuser notre présent à nous...". 

"Orwell  ne  voyait  aucune  contradiction  entre  ses  convictions  de  socialiste
révolutionnaire et son sens de la tradition, considérée comme création continue... Il pressentait
déjà  ce  qui  caractérise  notre  société  de  vertige  technologique  :  de  gadget  en  gadget  et
d’artefact en artefact, le compteur est sans cesse remis à zéro, une technologie chasse l’autre
et chaque innovation balaye les acquis antérieurs au lieu de les enrichir"60.

L’État n’est pas en reste. La mémoire, le patrimoine, les racines sont des termes qui
sont mis à toutes les sauces, à travers des commémorations très sélectives qui vont dans le
sens de l’idéologie et de la politique du moment. On est bien loin d’un "bon usage du passé.
C’est-à-dire  d’une  relation  ouverte,  vivante,  plurielle,  active,  bref  démocratique  entre  la
société, le corps social et leur propre passé"61. "Face aux dures réalités du présent, la demande
sociale en direction du passé est patente, mais elle est double, sinon contradictoire"62 entre la
diversion gratuite qui correspond à un retour nostalgique et un détour par le passé pour nourrir
l’espoir et l’exigence d’un avenir différent. Au lieu d’avoir une relation conservatrice avec le
passé,  celui-ci  pourrait  contribuer  à  "penser  le  futur  et  à  restaurer  le  sens  du  temps"63.
Cependant, si le passé doit être un point d’appui, il ne peut pas à lui seul nous aider à faire
face à des situations nouvelles.

Enfin, le passé n’est pas toujours aussi lointain qu’on pourrait l’imaginer. C’est le cas
de  ce  qu’il  est  convenu  d’appeler  la  cuisine  régionale  tant  vantée  dans  les  dépliants
touristiques et mise en valeur par le biais des produits de terroir. Ce n’est qu’en 1920 que le
Touring-Club  de  France  se  lance  systématiquement  dans  la  promotion  de  la  gastronomie
régionale64. A cette époque le fossé est important entre les habitudes culinaires bourgeoises et
parisiennes  et  la  cuisine  paysanne  des  provinces.  Les  correspondances  du  Touring-Club
soulignent que ces plats ne sont pas mangeables par les touristes. "Puisque les spécialités
rurales sont  difficilement  utilisables telles  quelles,  les  professionnels du tourisme et de la
restauration vont opérer un véritable travail d’invention d’une cuisine régionale, inspirée des
produits locaux mais cuisinés selon des normes  plus modernes.... Le camembert normand est
peut-être le prototype de ces produits devenus typiques d’une région, dès 1890, par la grâce
du chemin de fer et de l’emballage réunis"65. 
 

3.5 - "Le présent, moment de l’action"
 

Tout d’abord, c’est à partir du présent que l’on comprend mieux le passé et c’est à

59  MINKOWSKI Eugène, Le temps vécu, cité par CHESNEAUX Jean ,  Habiter le temps, présent, passé,
futur : esquisse d’un dialogue  politique ? Paris : Bayard Editions, 1996, 344 pages, page 25.
60  Ib. CHESNEAUX, page 90.
61  Ib. CHESNEAUX, page 157.
62  Ib. CHESNEAUX, page 158.
63  Ib. CHESNEAUX, page 160.
64  BERTHO LAVENIR Catherine,  La roue et le stylo, Paris : éd. Odile Jacob, 1999, 498 pages (coll. Le 
champ médiologique), page 233 et suivantes.

65  Ib. BERTHO LAVENIR, page 235.
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partir du passé que l’on peut tirer un certain nombre de leçons pour le présent. Selon André
Burguière66 : "Il n’y a d’histoire que du présent, aimait à répéter Lucien Febvre. Autrement
dit, il faut renoncer à prétendre reconstituer le passé en lui-même. Nous ne l’appréhendons
qu’avec  les  lunettes  de  notre  époque,  c’est-à-dire  que  nous  l’interrogeons  à  partir  des
questions de notre époque et pour fournir des réponses aux problèmes de notre époque". Le
présent étant le temps de l’action, il est de la responsabilité de toute société humaine de le
modifier sans compromettre l’avenir. C’est là que l’on voit toute l’importance des orientations
politiques sur les choix techniques. Du citoyen qui a son mot à dire et influence par ses choix
de vie le présent, jusqu‘aux États, qui sont responsables devant l’ensemble du genre humain,
comme l’a rappelé Vaclav Havel dans un discours à Aix la Chapelle, en 1996 (annexe 2).

3.6 - Maîtriser notre avenir 

Selon Arnaud Gatti, cité par Jean Chesneaux : "ce futur dont nous ne savons rien et
que pourtant nous créons à chaque instant"67. Le futur n’est pas linéaire. En 1973, le choc
pétrolier  a  chamboulé toutes  les prévisions.  En 1989, la  chute du mur de Berlin  a  rendu
caduque toutes les stratégies basées sur la partition du monde entre l’Est et l’Ouest. "Mais ces
mésaventures n’ont guère suffi à décourager les futurologues, lesquels continuent à  proposer
une  temporalité  quantitative,  a-historique,  abstraite,  bref,  un  "futur  absolu"  (selon
G.Hottois)"68.  Il  ne faut pas se contenter de "prolonger vers le futur les tendances qui se
dégagent du passé"69. En fait, cette vision quantitative, pseudo-scientifique nie les possibilités
de changements impulsés par l’intervention des sociétés humaines, à partir d’une réflexion
politique. De plus, pour établir des modèles quantitatifs, la statistique prend généralement en
compte  la  moyenne,  la  tendance  générale,  sans  se  préoccuper  de  ce  qui  est   particulier,
d’original  ou  de  marginal,  alors  que  c’est  souvent  dans  les  aspects  critiques  au  modèle
dominant que se dessinent les évolutions et les révolutions. Enfin, il y a des limites à ne pas
franchir  pour  ne pas  dégrader  de manière  irréversible  notre  écosphère.  C’est  le  droit  des
générations à venir qui est exprimé dans le principe de précaution. Les sioux examinaient
jusqu’à la septième génération l’incidence des décisions prises"70.

3.7 - Du bon usage de la mondialisation

Plus rien n’est local. Les pressions du marché mondial sur notre vie sont fortes et les
échanges sont de plus en plus importants. Ces échanges sont de plus en plus instantanés, en
particulier ceux qui concernent la spéculation financière. Par contre la liberté de circulation
des hommes n’est pas assurée. Si le monde fonctionne au rythme des fuseaux horaires et des
places boursières, ce temps se superpose au rythme local qui prend en compte les habitudes
locales, y compris les horaires de travail, les fêtes religieuses, les temps de repos traditionnels.
Pour éviter des dérives, il faut prendre appui sur "la temporalité propre de chaque société, sur
ses acquis historiques au lieu de se résigner à leur arasement"71. Mais le temps monde est une
réalité  objective. Il faut se saisir des réseaux de communication pour "permettre de nouvelles
avancées de la conscience sociale"72. Il ne faudrait pas non plus se résigner à une temporalité
duale  entre  le  temps  monde  et  le  temps  propre  à  chaque  société,  mais  aller  vers  un
enrichissement réciproque, qui s’inscrit dans la durée. Personne ne peut s’abstraire d’un temps

66  BURGUIERE André, De l’histoire évolutionniste à l’histoire complexe, in : MORIN Edgar, Relier les 
connaissances, le défi du XXIè siècle, Paris : Ed. du Seuil, 1999, pages 289 à 296.
67  in "Les personnages sont descendus dans la rue", Paris 198, page 294.
68  Ib. CHESNEAUX, page  75.
69  Ib. CHESNEAUX, page 133.
70  Ib. CHESNEAUX, page 293.

71  Ib. CHESNEAUX, page 202.
72  Ib. CHESNEAUX, page 202.
29



commun, notamment en matière d’écologie.

A l’évidence, la prise en compte du temps dans cette thèse, rappelle que "relier les
connaissances"  est  indispensable.  Le  géographe  ne  peut  pas  se  passer  de  l’historien.  Ce
dernier  "est  investi  d’une  fonction  prophétique  qui  le  place  au  centre  du  dispositif  de
compréhension du monde humain. Il est le plus à même d’indiquer la route à suivre puisque
l’avenir  de  l’humanité  ne  peut  se  situer  que  dans  le  prolongement  du  chemin  déjà
parcouru"73.  Cette  évidence  est  pourtant  oubliée  par  les  populations  déracinées,  pour  qui
l’avenir n’a plus de signification. Ce problème est rappelé par Barbara Kingsolver dans "Les
yeux dans les arbres", roman qui se situe en Angola : "Notre tâche la plus difficile est celle
d’apprendre aux gens à compter sur un avenir  :  à planter des agrumes,  à conserver leurs
détritus pour en faire de l’engrais.  Au début,  cela  m’a rendue perplexe.  Pourquoi doit-on
rechigner à faire quelque chose d’aussi évident que  planter un arbre fruitier ou amender le
sol  ? Mais pour ceux qui n’ont jamais vécu autrement qu’en réfugiés, apprendre à croire en
un cycle nourricier exige quelque chose qui reste de l’ordre d’une conversion religieuse"74.

73  Ib. BURGUIERE.
74  KINGSOLVER Barbara, Les yeux dans les arbres, Paris : Le Seuil, 2001, 660 pages (coll. Rivages 
poche / Bibliothèque étrangère), page 642.
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4 - Justice sociale, démocratie et responsabilisation

Un développement  durable  est-il  compatible  avec  des  inégalités  sociales,  qui   par
surcroît  vont  en s’approfondissant  ?  Non seulement  une telle  idée  serait  moralement  très
discutable,  mais  fondamentalement,  le  développement  actuel,  basé  sur  l’accumulation  du
capital et des biens de consommation, ainsi que sur le pillage des ressources naturelles, repose
sur ces inégalités sociales. 

4.1 - L’incontournable démocratie

Cette question a déjà été soulevée à propos du  principe de précaution et de la prise en
compte du temps. Le développement durable repose à la fois sur des choix collectifs et des
comportements individuels responsables. Il reste donc à l’intégrer transversalement à toute
réflexion sur le développement.

Une  "commission  française  du  développement  durable  a  été  créée  suivant  les
recommandations de la conférence de Rio  par le décret  du 29 mars 1993... Modifié  par le
décret  du  21  janvier  1994,  l’actuelle  CFDD  regroupe  ainsi  14  personnalités,  élus,
scientifiques, experts, dirigeants d’entreprise, représentants du monde associatif ainsi que le
représentant de la France à la commission du développement durable des Nations-Unies, et le
président de la mission interministérielle de l’effet de serre"75. Son rapport publié en 1996
donne son point de vue sur les acteurs du développement durable.

4.1.1 - La place des acteurs économiques  

"Il n’y a pas de développement durable sans une réelle adhésion des acteurs du monde
économique. Leur responsabilisation, leur implication au plus près des acteurs concernés est
plus efficace qu’une décision autoritaire et décidée loin du terrain... La prise en compte du
développement durable passe dans les entreprises par le développement de technologies et de
nouvelles  pratiques  managériales.  Elle  passe  aussi  par  de  nouvelles  relations  avec  les
consommateurs  (transparence,  fidélisation,  responsabilisation...),  et  des  comportements
responsables vis-à-vis des pays du tiers monde"76. 

"Les  syndicats,  selon  l’Agenda 21,  ont  un grand rôle  à  jouer  dans  l’éducation  au
développement  durable et  dans  sa  mise en place.  Or,  en France,  cette  notion semble peu
connue auprès des grandes centrales syndicales, sauf aux syndicats d’agriculteurs"77.

4.1.2 - La place de la recherche : 

"L’Agenda 21 affirme que  la  science  doit  être  mise  au service  du développement
durable"78.  La  difficulté  est  de  distinguer  les  programmes  de  recherche  qui  ajoutent
simplement un volet environnement à la définition de leur projet de ceux qui modifient leur
approche globale en centrant réellement leur recherche sur le développement.

4.1.3 - L’implication des citoyens, la place des ONG 

75  BRODHAG Christian, LAVILLE Bettina, DRON Dominique, DENIS-LEMPEREUR Jacqueline, Le 
développement durable, contribution au débat national, rapport de la CFDD, éléments de bilan, Paris : CFDD, 
1996, 239 pages, page 70.

76  Ib. BRODHAG et al, page 56 et suivantes.
77  Ib. BRODHAG et al, page 59. 
78  Ib. BRODHAG et al, page 61. 
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De nombreuses associations locales se préoccupent de développement durable ou d’un
aspect  précis  de  protection  de  l’environnement.  D’autres  sont  centrées  sur  la  solidarité
internationale.  Elles  ont  toute  un  rôle  à  jouer  à  côté  des  acteurs  institutionnels  ou
économiques,  comme  partenaires  ou  sous  forme  contestataire.  Pourtant,  Jacques  Testart,
biologiste et président du CFDD rappelle en 2002 que "les sociétés industrielles tendent à
exclure  les  citoyens  ordinaires  des  choix  techno-scientifiques  (qui  seraient  affaire  de
"spécialistes"), et aussi de l'évaluation des conséquences de ces choix (les experts sont juges
et  parties).  C'est  pourquoi  la  CFDD a  proposé  la  création  d'un  "Comité  consultatif  pour
l'évaluation  des  technologies",  composé  de  citoyens  volontaires  (annexe  3).  Il  souligne
également le mépris des gens dont font preuve les conventions internationales qui  préservent
les choix des lobbies influents sous l’apparence de décisions résolues.

Par ailleurs, les réflexions de Vincent Veschambre rappellent que le souci d’impliquer
les  citoyens  doit  également  tenir  compte  de  leur  échelle  de  référence79,  correspondant  à
l’espace vécu qu’ils peuvent cerner. Cette question est d’autant plus délicate à poser que les
groupes  sociaux  les  plus  marginalisés  ne  s’affranchissent  pas  facilement  de  la  proximité
spatiale, tandis que les groupes sociaux habitués à franchir les frontières physiquement ou par
Internet interposé peuvent cerner un espace beaucoup plus vaste, tout en pouvant d’ailleurs
ignorer les contingences du lieu où ils sont domiciliés.

4.1.4 - Les institutions 

"L’État français n’a pas pris la mesure de la richesse du concept"80. Par contre des
régions (Rhône Alpes, Nord /  Pas-de-Calais) et  des collectivités locales se sont davantage
impliquées  dans  des  actions  qui  devenaient  indispensables  à  mener  pour  faire  face  à  des
problèmes d’aménagement du territoire ou environnementaux. 

4.2 - Des comportements responsables

Depuis quelques années,  la prise de conscience des questions environnementales a
abouti  à  mettre  à  jour  la  nécessaire  implication  de  chaque  individu,  du  tri  des  déchets
ménagers à des achats responsables. Il n’est plus possible de rejeter toute responsabilité sur
les diverses institutions, de la commune jusqu’à l’Europe ou l’ONU, en disant que c’est de la
faute de l’autre ou de se satisfaire des "y-a qu’à". Cependant, il ne s’agit pas de culpabiliser le
consommateur ou le citoyen. Il est nécessaire de lui proposer de modifier un certain nombre
de comportements quotidiens tout en lui permettant d’avoir un réel pouvoir de décision dans
des choix plus globaux.

79  VESCHAMBRE Vincent, Echelles : des configurations spatiales aux positions sociales, in : HERIN 
Robert et MULLER Colette, Espaces et Sociétés à la fin du XXè siècle, quelles géographies sociales ?, Colloque
de géographie sociale d’octobre 1996, Les documents de la Maison de la Recherche en Sciences Humaines de 
Caen, avril 1998, n° 7, pages 23 à 32.
80  Ib. BRODHAG et al, page 72. 
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5 - Quelle recherche ?

La  recherche  scientifique  est  assimilée  au  progrès,  à  la  modernité.  Elle  a  une
connotation positive. Mais plusieurs questions se posent. Quels sont les domaines qui font
l’objet d’études  ? Quel est le rôle de la recherche publique ? Quel est le contrôle de la société
sur la recherche ? L’importance des biotechnologies et plus particulièrement de la génétique
ont mis ces questions à l’ordre du jour. Et finalement, quels sont les moteurs des évolutions ?

5.1 - Les priorités de la recherche

5.1.1- Le point de vue de Théodore Monod

Selon Théodore Monod, les sciences appliquées impliquent des choix de société : 
"les  sciences  pures  sont  inoffensives  par  définition,  contrairement  aux  sciences

appliquées  qui  portent  sur  des  applications  concrètes.  Immédiatement,  on  se  heurte  au
problème de savoir dans quelle mesure les découvertes que l’on va faire, les applications que
l’on va chercher à découvrir sont bénéfiques au bien-être de l’homme, ou si l’on veut, à son
bonheur. C’est là  que des distinctions vont s’imposer très rapidement entre ce qui est utile à
l’Homme avec un H majuscule, ce qui peut lui être nocif ou mettre en péril sa vie  physique,
sa  destinée,  son  avenir.  On  entre  dans  une  problématique  d’une  gravité  tout  à  fait
exceptionnelle. C’est dans les applications que l’homme doit effectuer des choix. Chaque fois
que les connaissances humaines entrent en application sur un point ou sur un autre, quel qu’il
soit, le problème moral va se poser. La conscience de l’homme, individuelle ou collective,
doit être perpétuellement en éveil, pour déterminer ce qu’elle autorisera parmi les applications
de la science, ce qu’elle rejettera, ce  qu’elle interdira si elle découvre qu’une application se
révèle dangereuse81". 

Pour  lui,  les  priorités  de  la  science  sont  la  lutte  contre  la  faim et  la  recherche
médicale  :

 "Favoriser  la  production  agricole  dont  l’homme  a  besoin  est  un  dessein  louable
naturellement. Assurer la vie matérielle des primates est un devoir des États. C’est un secteur
essentiel de la recherche appliquée à la vie humaine. D’autres secteurs sont utiles comme la
recherche médicale naturellement. D’une façon générale, dans la mesure où elle vise à pallier
les dégâts causés à la santé de l’homme, à lutter contre les maladies, la science est bénéfique,
même s’il peut y avoir discussion sur certains aspects particulier de cette activité. Toutes les
recherches  ne  sont  cependant  pas  agronomiques  ou  médicales.  La  recherche  purement
mécanique,  la  technologie  proprement  dite,  peut  déboucher  sur  des  applications  qui
manifestement  peuvent  être  dangereuses,  non  seulement  pour  l’homme,  mais  aussi  pour
l’ensemble des êtres vivants. Quant à la recherche en matière d’armement, point n’est besoin
d’insister sur l’ampleur de la menace qu’elle fait peser sur l’avenir de l’homme".  

A propos des manipulations sur les gènes humains : 

"C’est sur l’objectif visé qu’il nous faut juger. Ce n’est pas le fait même de manipuler
des gènes qui est dangereux. On l’a déjà expérimenté chez les drosophiles, on s’y essaie de
plus en plus pour d’autres animaux ou pour certaines plantes. Le problème est de savoir à
quoi cela va-t-il servir. S’il s’agit à terme de remplacer un élément malade chez un embryon,
pouvant nuire au développement ou à la santé de l’adulte qu’il  deviendra,  je ne vois pas

81  MONOD Théodore, Terre et Ciel, Paris : éd. Babel / Actes Sud, 1999, 317 pages, pages 52, 54, 55, 66 ,
67, 74 et 75.
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pourquoi on s’opposerait à une telle pratique. Mais il faut cependant rester très vigilant car
nous serons tentés, un jour ou l’autre, de fabriquer des êtres humains préparés à l’avance à
certaines tâches...".

Ce sont donc les valeurs morales qui doivent guider le travail scientifique : "Oui, dans
tous les domaines. Sans une base morale, on ne peut pas espérer. Aujourd’hui force est de
reconnaître que nous en sommes dépourvus. On fait n’importe quoi pourvu que ça rapporte.
Le genre humain reste englué dans sa barbarie ancestrale, malgré ce vernis de civilisation
dont  il  s’est  couvert.  La  civilisation  n’est  pas  un  acquis.  On  la  porte  à  bout  de  bras
péniblement et dès que nos efforts se relâchent, elle s’écroule. Les légistes ont travaillé des
siècles à faire disparaître la torture par des procédures judiciaires. On pensait y être parvenu et
puis, on s’est aperçu, la première guerre venue, que ces affreuses  pratiques réapparaissaient,
jusque dans les pays se prétendant civilisés... J’admire la capacité de l’homme à inventer des
choses nouvelles. Toutefois, je ne peux m’empêcher de me demander à chaque fois si cela va
être utile ou non  pour l’avenir de l’homme. L’invention de la brosse à dents électrique ne me
passionne pas, par exemple ; on  peut très bien se brosser les dents manuellement. On l’a fait
pendant des siècles et on ne s’en est pas porté plus mal. Il faudrait peut-être mettre sur  pied
un ministère de l’orientation de la science qui dirait  tel  type d’invention nous paraît  sans
intérêt pour l’avenir de l’homme, donc on attendra.  A contrario, tel autre nous semble utile
pour faciliter par exemple la croissance des céréales dans les régions peu développées du
globe, etc., alors nous allons faciliter sa réalisation... On veut faire le pont le plus haut du
monde, le bâtiment le plus haut du monde et on s’en glorifie... C’est une réussite technique
bien sûr, mais ça ne prouve rien en faveur de l’humanité".  

5.1.2 - Les positions institutionnelles

La CFDD rappelle que "L’Agenda 21 affirme que la science doit être mise au service
du développement durable"82. Le chapitre consacré à la recherche et à la formation du rapport
au ministre de l’Environnement, définit ainsi les axes de la recherche publique :  

"Les objectifs de la recherche doivent non seulement s’adapter aux nouveaux enjeux
agricoles et ruraux, mais aussi être définis dans le cadre d’un débat public ouvert, au moins
pour ce qui concerne les nouveaux risques induits par les techniques en développement... Afin
de prendre en compte la multifonctionnalité de l’agriculture et de l’espace rural, les approches
systémiques et pluridisciplinaires doivent être privilégiées".

A l’issu  d’un  colloque83 organisé  par  l’INRA à  l’occasion  de  son  cinquantième
anniversaire,  les participants  ont adopté une déclaration significative des questions  qui  se
posent aujourd’hui. Les priorités définies sont les suivantes84 : 

1 - Nourrir l'humanité sans épuiser les ressources naturelles.
2 - Mieux gérer les espaces naturels, forestiers et cultivés et préserver la diversité.
3 - Soutenir la création d'emplois par la diversification des productions et des activités.
4 - Améliorer la qualité et assurer la sécurité des produits alimentaires.
5 - Maîtriser l'usage des biotechnologies.
6  -  Renforcer  le  rôle  d'expertise  des  chercheurs  en  leur  donnant  les  moyens  de  leur

82  BRODHAG Christian, LAVILLE Bettina, DRON Dominique, DENIS-LEMPEREUR Jacqueline, Le 
développement durable, contribution au débat national, rapport de la CFDD, éléments de bilan, Paris : CFDD, 
1996, 239 pages, page 61.
83  INRA (FRANCE), La recherche agronomique européenne dans le monde du XXIè siècle : quelle 
innovation pour l'alimentation, l'agriculture et le cadre de vie, Paris : INRA, 1997, 344 pages. Colloque organisé 
à Strasbourg, le 29 novembre 1996, à l'occasion du cinquantième anniversaire de l'INRA.
84  CAMPAGNES SOLIDAIRES n° 117, mars 1998, pages 18.
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indépendance.

La réforme de l'INRA, entérinée le 8 décembre 1997 a regroupé ses activités en cinq
directions : 

- environnement, forêt et agriculture
- plantes et produits du végétal
- élevage et produits animaux
- nutrition humaine, sécurité alimentaire
- société, économie, décision

Guy Paillotin, président de l'INRA, justifie cette réforme85 pour : 

- ne pas séparer les secteurs de la production et de la transformation
- faire un effort significatif en faveur de l'environnement
- prendre en compte les exigences des consommateurs

Afin de faire face à 3 problèmes : 

- maintenir le caractère public de la recherche
- impliquer l'INRA dans la production de semences
- rester à l'écoute des préoccupations des agriculteurs

5.2 - La place de la science et des techniques dans les processus
d’évolution

Ce ne sont pas les connaissances et les découvertes techniques qui déterminent les
évolutions. Elles y contribuent, mais surtout, elles sont le produit des rapports à la nature et au
monde des sociétés. Plusieurs exemples puisés dans le domaine agricole peuvent démontrer
cette idée. De même, l’avancée des sciences n’est pas linéaire. Yves Lacoste rappelle que cinq
siècles  avant  notre  ère,  Eratosthène  a  démontré  que  la  Terre  était  ronde  et  a  évalué  sa
circonférence avec beaucoup de précision.

"Durant  environ  mille  ans,  de  l’an  300  jusque  vers  1300,  les  connaissances
géographiques développées au long des huit siècles précédents furent non seulement oubliées,
mais  plus  encore  proscrites  avec  acharnement  dans  le  monde  occidental,  dans  le  dernier
milieu où l’on sût encore lire et écrire et surtout chez les gens d’Église. Cette période apporte
la preuve  a contrario  du rôle décisif des conditions politiques et culturelles en matière de
raisonnement géographique"86. "S’ils dénoncent [les gens d’Église] l’idée de la sphéricité de
la Terre... ils acceptent en revanche la notion de tropique parce qu’ils y voient une salutaire
limite imposée aux hommes qui ne sauraient franchir les flammes de la zone torride"87.

85  Ib. CAMPAGNES SOLIDAIRES, propos recueillis par A.Rauchvarger, page 19.
86  LACOSTE Yves, La légende de la Terre, Paris  : Flammarion, 2000, 148 pages (coll. Champs), page 
75. Paru en 1996 dans la collection Légendes, même éditeur.
87   Ib. LACOSTE Yves,  page 76.
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5.2.1 -  la naissance de l’agriculture

Si  les  conditions  naturelles  du  Croissant  fertile  sont  favorables  à  la  naissance  de
l’agriculture au néolithique (céréales, légumineuses, animaux domesticables), d’autres régions
remplissaient les mêmes conditions sans pour cela changer leur mode de subsistance. C‘était
le cas de la Macédoine, de l’Afrique et de l’Europe tempérée. Le processus de sédentarisation,
lui  aussi,  existait  déjà  en  Europe  Centrale  entre  25  et  30  000  ans  avant  notre  ère.  Les
conditions naturelles ne sont donc pas suffisantes pour expliquer la naissance de l‘agriculture.
De plus, si au Proche-Orient des progrès de la sédentarisation sont enregistrés, la population
se concentre, mais n’augmente pas. L‘argument de l‘accroissement démographique88 lui non
plus  n‘est  pas  un  critère  décisif.  Alors,  "l’attribution  traditionnelle  de  l’invention  de
l’agriculture à une population humaine accrue et à un épuisement consécutif des ressources
sauvages ne tient donc pas..."89, conclut Jacques Cauvin. En fait "les premières communautés
agricoles du Proche-Orient ont émergé dans un contexte de plein épanouissement culturel et
social... Le cas de Mureybet (village de l’Euphrate syrien) montre que l’économie  agricole
s’installe  non pas  tout  au début,  mais  dans  le  courant  du déploiement  culturel  propre  au
Mureybetien, comme si, d‘une certaine manière elle le manifestait"90.

Selon  Jacques  Le  Goff91 "l’imaginaire  se  retrouve  très  souvent  à  la  racine  des
motivations historiques", et selon Levi-Strauss92, "la fonction du symbolique est de rendre
intelligible à l’homme le monde qui l’entoure en même temps que sa propre place dans ce
monde", en particulier pour répondre à l’angoisse de la souffrance, de la mort. L’origine de
l’agriculture est donc d’ordre symbolique : "spectatrices jusqu’alors des cycles naturels de
reproduction du monde vivant, les sociétés néolithiques s’autorisent à y intervenir en tant que
producteurs actifs. La chose eût été possible bien avant, techniquement parlant, mais ni l’idée
ni l’envie ne leur en étaient simplement jamais venues"93. Jacques Cauvin cite également les
propos de  Jean-Pierre  Digard  ("l’homme et  les  animaux domestiques")  :  "les  motivations
alimentaires étaient les moins probables pour l’apparition de la domestication animale, celle-
ci  répondant avant tout à un désir  humain de domination sur les bêtes".  Évidemment,  les
possibilités offertes par la mise en culture et l’élevage ont permis de nourrir des populations
toujours plus nombreuses depuis la première révolution agricole jusqu’à nos jours.

5.2.2 - Les conditions de développement de la première révolution agricole
des temps modernes (XVI -XIXè) 

Cette révolution agricole est basée sur l’abandon de la jachère au profit de cultures
fourragères destinées aux animaux d’élevage. Le développement de l’élevage qui en découle
produit davantage de fumier qui permet d’améliorer les rendements céréaliers et augmente les
capacités de traction animale. Cet ensemble de techniques est connu dès le XVè siècle en
Flandres, mais les obstacles juridiques (notamment le droit de vaine pâture sur les jachères)
n’ont  pas  permis  sa  diffusion  en  Europe94.  Il  fallait  donc  des  conditions  politiques  et
culturelles  favorisant  la  liberté  d’investir,  de  travailler,  de  commercer  et  de  circuler.  Ces
conditions seront réunies lors de la révolution française de 1789, avec le développement de la
propriété  privée.

88  CAUVIN Jacques, Naissance des divinités, naissance de l’agriculture : la révolution des symboles au 
néolithique, Paris : CNRS éditions, 1994, 304 pages, page 39. 
89   Ib. CAUVIN page 60.
90   Ib. CAUVIN page 70.
91   Ib. CAUVIN page 96.
92   Ib. CAUVIN page 97.
93   Ib. CAUVIN page 101.
94  MAZOYER Marcel et ROUDART Laurence, Histoire des agricultures du monde du néolithique à la 
crise contemporaine, Paris : Ed. du Seuil, 1997, 534 pages, pages 313 et suivantes.
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5.2.3 -  Les obstacles aux changements aujourd’hui

Quelques  exemples  parmi  d’autres  sont  évidents.  Des  techniques  de  substitution
existent pour remplacer les systèmes intensifs qui ont notamment des conséquences néfastes
sur l’environnement. Des agriculteurs normands ont choisi le "tout herbe", plutôt que d’avoir
recours  à  l’ensilage  de  maïs,  malgré  les  différences  d’aide  publique,  d’autres  ont  choisi
l’agriculture biologique. Ce ne sont pas les références techniques qui manquent. Ces choix
sont économiquement rentables et procurent de réelles satisfactions matérielles et morales à
ceux et  celles qui  les  ont  mis  en oeuvre.  Les obstacles sont  essentiellement  politiques  et
psychologiques. 

La  lenteur  des  évolutions  et  les  problèmes  qui  se  posent  aujourd’hui  proviennent
également d’une parcellisation des savoirs et à la non prise en compte des conséquences des
techniques employées. Depuis au moins cinquante ans, tous les traités d’agriculture notent
que l’azote nitrique risque d’être entraînée par les eaux de drainage : il ne faut employer les
nitrates "qu’avec précaution et au moment où les plantes en ont besoin. Ne pas laisser les
terres nues à l’arrière-saison : les cultures dérobées utiliseront les nitrates au fur et à mesure
de  leur  formation,  et  les  empêcheront  d’être  entraînés  par  les  eaux  de  pluie"95.  Ces
recommandations sont  également  enseignées dans les  lycées agricoles à  la fin  des années
1960 au moment où les engrais azotés étaient expérimentés. Au lycée agricole du Robillard
(Calvados),  des  essais  (en  parcelles  expérimentales)  sur  des  graminées  fourragères
comparaient des doses allant de 50 à 600 unités d’azote par an. Mais même à cette époque
plus récente, il n’était pas précisé que les nitrates lessivés pouvaient provoquer des dommages
à l’environnement et à la qualité des eaux de boisson. Seul le préjudice économique pour
l’agriculteur qui avait épandu des engrais azotés en pure perte était retenu.

Le "manuel de référence pour la qualité du lait" publié par l’Institut de l’Élevage et la
FNPL explique dans son introduction que "l’évolution des structures et  des techniques au
cours de ces dernières décennies a profondément modifié les conditions de production et de
récolte du lait  et  les conditions d‘acheminement du lait  de l‘atelier  de production jusqu‘à
l‘atelier de transformation. Cette évolution relativement rapide a souvent précédé celle des
connaissances  scientifiques  qui  permettent  d‘en  mesurer  les  conséquences  et  a  entraîné
inévitablement des changements dans la nature et la répartition des risques d‘anomalie et de
dégradation de la qualité en influençant la qualité originelle du lait et son évolution au cours
des manipulations". En clair, la foi dans le "progrès" évitait de se poser bien des questions.
Les changements techniques ont été réalisés sans assurance qu’ils ne modifieraient pas des
processus complexes connus empiriquement des professionnels, grâce à l’accumulation de
leurs expériences 96. 

Il  n’en  reste  pas  moins  que  les  découvertes,  une  fois  assimilées  par  l’humanité,
modifient en profondeur les rapports des êtres humains à la nature. Pour Freud, l’inconscient
"constitue la troisième grave humiliation éprouvée par l’amour-propre de l’humanité de par
l’investigation scientifique et celle qui lui est peut-être la plus sensible ; les deux  premières
sont constituées, pour l’une, par la révolution copernicienne qui ruine pour l’homme l’illusion
d’être au centre de l’univers, pour la deuxième, par l’humiliation biologique apportée par
Darwin en mettant l’accent sur la descendance de l’animal"97. L’Homme n’est plus au centre

95  GENECH DE LA LOUVIERE T., Manuel d’agriculture, Lille : Ed. Le syndicat agricole, 1948, 14è 
édition, 587 pages, page 53.
96  JOUZIER Xavier et COHEN-MAUREL Evelyne, Manuel de référence pour la qualité du lait,  Paris : 
Ed. Institut de l’Elevage et FNPL, 1995, 206 pages (2ème édition), page 8.

97  FREUD Sigmund, Essais de psychanalyse appliquée, 1933, citée  par BLANCHARD-LAVILLE 
Claudine, Les enseignants entre plaisir et souffrance, Paris : Ed. PUF, 2001,281 pages (coll. Education et 
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du monde. Il n’est pas un être supérieur, étranger à la nature et ses actes ne sont pas tous
maîtrisés consciemment. Aujourd’hui, il découvre, quatrième humiliation ?, que les ressources
de la Terre ne sont pas infinies. Rien d’étonnant que la civilisation occidentale soit en crise.

5.2.4 - Sous-alimentation, pauvreté et... aides au développement

Dans une de ses publications, la revue Agir-ici98, précise que "la sous-alimentation
chronique  résulte  avant  tout  de  la  pauvreté  et  de  l'exclusion...  Combattre  la  faim  et  la
malnutrition  signifie  donc  une  approche  globale  de  la  sécurité  alimentaire  dans  ses
dimensions technique, économique et sociale".

La déclaration de Mike Moore, au Kenya le 7 février 200299 est édifiante. Pour lui, si
l’Occident supprimait les subventions qu’il verse à ses agriculteurs, l’Afrique gagnerait en
recettes d’exportation "trois à cinq fois toute l’aide au développement qu’elle reçoit et neuf
fois  les  remises  de  dette  qui  lui  sont  accordées".  Sans  partager  les  arrières  pensées  très
libérales du directeur de l’OMC, ces ordres de grandeur montrent l’hypocrisie des aides aux
pays en voie de développement.

La sous-alimentation et la pauvreté proviennent également des nombreuses guerres
larvées ou ouvertes qui insécurisent les paysans. Comment peut-on avoir la force de semer
quand on n’a pas la certitude de récolter ? Comment oser semer si on risque d’être blessé ou
tué par une mine anti-personnel ?

5.3 - Les dérives de la recherche génétique et des biotechnologies

Selon  Jean-Pierre Berlan, chercheur à l’INRA de Montpellier : "Les innovations de
l'agriculture  moderne  ont  été  apportées  par  les  entreprises  de  mécanique,  les  engrais,  les
produits de traitement ont été mis au point par l'industrie chimique issue des besoins de la
deuxième guerre mondiale en explosifs et gaz combat. La recherche agronomique a joué un
rôle dans l'amélioration du vivant qui n'était pas directement rentable, mais maintenant que les
manipulations  génétiques  sont  source  de  profit,  les  firmes  agro-alimentaires  s'engouffrent
dans ce secteur et la recherche agronomique est en crise"100.

5.3.1 - L’utilité du clonage ?

 Le clonage d'une brebis est également remis en cause par André Pichot, chercheur au
CNRS (épistémologie et  histoire  des  sciences)  :  "Sur  le  plan  scientifique,  elle  est  censée
améliorer notre compréhension de l'embryogénèse et de la différenciation cellulaire. Or, d'une
part, il existe depuis longtemps des expériences comparables sur des animaux inférieurs, les
amphibiens, et l'utilisation de mammifères n'apporte rien de vraiment nouveau -si ce n'est que
ce qui vaut pour les grenouilles vaut aussi pour eux, ce qui est généralement admis"  101. De
plus, "l'agriculture n'a pas besoin de troupeaux composés d'animaux strictement identiques du
point de vue génétique ne serait-ce que parce que les gènes n'ont pas un pouvoir contraignant
tel que l'unicité génétique empêche toute variation phénotypique"  .

"Ce genre d'opérations traduit la dérive d'une discipline qui a choisi d'exorciser ses
difficultés  théoriques  pour  ne  pas  dire  ses  "impasses  conceptuelles",  en  multipliant  les

formation).
98   AGIR-ICI, octobre-décembre 1997, n ° 39. 
99   SMITH Stephen, Le Monde "dossiers et documents", mai 2002, n° 309.
100   CAMPAGNES SOLIDAIRES, n° 117, mars 1998, page 20.
101  CAMPAGNES SOLIDAIRES, n° 117, mars 1998, page 21.
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applications, ou les pseudo-applications, de préférence spectaculaires".... "Le génie génétique
agricole n'a pas rempli tous les espoirs, notamment économiques, que les généticiens avaient
mis  en  lui...  En  passant  à  l'homme,  avec  la  promesse  de  mirifiques  thérapies  géniques,
promesse dont on voit mal comment elle pourrait être tenue, et qui n'a guère débouché que sur
le diagnostic prénatal et l'avortement, avec le risque de dérives eugénistes. Sans parler, en
France, d'un financement par la charité publique qui frise l'escroquerie".

5.3.2 - Les objectifs de la sélection des semences

La confiscation de la production de semences est évidente. Le cas des céréales est le
plus  significatif.  Selon  Valentin  Beauval,  agriculteur  et  dirigeant  de  la  Confédération
Paysanne  :  "L'amélioration  remonte  aux  origines  de  l'agriculture.  Aujourd'hui,  les  firmes
semencières et  leur avidité au gain,  confisquent un apport non négligeable du revenu des
paysans"102.

Pour améliorer les plantes cultivées, "les agriculteurs ont souvent pratiqué la sélection
massale, en utilisant leurs meilleures plantes comme semences. Grâce à cette pratique, ils ont
obtenu des résultats spectaculaires : variétés très résistantes aux stress, variétés excellentes sur
le  plan  gustatif  (cf.  certains  riz  d'Asie),  productivité  élevée  lorsque  les  conditions  sont
favorables (au Rwanda et au Guatemala, les rendements des sorghos et des maïs locaux, non
hybrides dépassent 60 qx/ha). 

Depuis  le  XIXè  siècle,  les  sélectionneurs  ont  mis  en  oeuvre  des  techniques  de
croisement de lignées. Leur travail a permis d'accélérer le rythme du progrès génétique, qui
correspondrait à la moitié des gains de rendements depuis quarante ans. L'hybridation n'est
pas la voie unique, "puisque la sélection classique pour le blé, l'orge ou le riz progresse à un
rythme comparable à celui obtenu sur le maïs grâce à l'hybridation".

"Tant  que  l'agriculteur  peut  librement  produire  ses  semences  fermières  et  les
renouveler que quand il le juge nécessaire, le rôle des sélectionneurs et des obtenteurs, privés
ou publics,  de variétés  nouvelles  peut  être  très positif.  Par  contre,  ce rôle  des  obtenteurs
devient très contestable lorsqu'ils prétendent, grâce à des procédés techniques (hybridation en
maïs et tournesol) ou des textes législatifs (loi sur le brevetabilité du vivant) à la mainmise sur
ce maillon essentiel de la production agricole que constitue la semence"... "Récemment, des
firmes semencières ont été rachetées par des groupes phytosanitaires, qui ont beaucoup investi
dans les biotechnologies (en particulier les OGM), en espérant vendre aux  producteurs un
paquet herbicide, plus un  hybride résistant à cet herbicide... Outre les risques présentés par
certains de ces OGM pour l'environnement et les consommateurs, une telle évolution doit être
combattue  car  elle  réduirait  encore  l'autonomie  des  producteurs  face  à  quelques  grands
groupes internationaux".

5.3.3 - Sélection ou biodiversité ?

Selon le rapport à la ministre de l’Environnement103 : "La dynamique de sélection a
elle-même des résultats appauvrissants : ainsi, les races dont le cheptel est le  plus important
se reproduisent plus, et donc fournissent plus d’opportunités de sélection... Enfin, selon les
vétérinaires,  l’accroissement  de  la  quantité  de lait  produite  des  vaches  laitières  se  double
d’une sensibilité accrue pour les mammites : une partie du gain est consacrée au traitement
antibiotique permanent et coûteux. En raison de cette sensibilité accrue, ces thérapeutiques ne
conduisent  globalement  pas à un état  sanitaire supérieur,  les résistances des bactéries aux

102  CAMPAGNES SOLIDAIRES, n° 117, mars 1998, page 22.
103  chapitre sur la biodiversité.
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traitements venant transformer ces derniers en fuite en avant. 

Des critères de sélection intégrant les qualités d’impact sur l’environnement devraient
émerger.  Cela  est  déjà  le  cas  quand on essaie  de  rechercher  alimentation  et  animaux qui
rejettent  le  moins d’azote.  Est-ce la  seule  voie ?  Il  semble que la  biodiversité  elle-même
puisse  jouer  un  rôle  régulateur  dans  ce  domaine,  comme le  suggèrent  des  connaissances
restées sans application...

La  compétition  économique  sur  les  coûts  de  production  conduit  à  une  grande
spécialisation  des  cultures.  Le  recours  aux  produits  de  traitement  permet  d’évincer  des
variétés naturellement adaptées à différents contextes. Ainsi, l’INRA mentionne des variétés
de blés (Renan) plus résistantes aux attaques de champignons qui ne sont guère utilisées : le
recours aux fongicides permet d’exploiter des variétés potentiellement plus productives, mais
plus vulnérables".

La recherche est significative des rapports qu’une société entretient avec la nature et
plus globalement de ses motivations profondes et des choix qu’elle fait. Les obstacles aux
changements sont avant tout idéologiques et politiques, il ne faut donc pas hésiter à entamer
une  critique  radicale  des  "progrès  techniques"  afin  de  les  intégrer  dans  un  projet  de
développement correspondant à de réels besoins de l’humanité. Pour éviter un certain nombre
de dérives, il est important que les objectifs de la recherche soient définis démocratiquement
et quelle soit menée dans le cadre d’un service public.

5.4 - Les oubliés des chercheurs

Pour  piller le patrimoine génétique présent dans l’incroyable biodiversité des  pays du
sud,  les  centres  de  recherche  n’hésitent  pas  à  dépenser  des  milliards.  Par  contre,  Marcel
Mazoyer (expert près de la FAO) rappelle que "beaucoup de plantes et d’animaux des paysans
du Sud sont orphelins de la recherche. Qui a travaillé sur les zébus, les yacks, les lamas ? La
recherche privé  ne s’intéresse pas aux régions et aux paysans pauvres qui ne peuvent rien
acheter. Elle s’intéresse au blé, au maïs, au  riz, un peu au soja, et elle produit des variétés
passe-partout,  adaptables  au  plus  grand nombre.  Elle  laisse  de  côté  toutes  les  espèces  et
variétés adaptées à des micro-régions"104.

104   ROUGER Michel, Ouest-France, 3 octobre 2000, propos recueillis à l’occasion du sommet des 
paysans anti-OMC en Inde organisé par Via Campesina.
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6 - L’après développement ?

Croissance et développement, deux mots érigés en concepts, synonymes de progrès
social et de fin de la misère, au point qu’une revue tiers-mondiste l’avait choisi pour titre.
Depuis  une  vingtaine  d’années,  la  "croissance"  a  été  largement  critiquée.  D’ailleurs,  les
inégalités sociales ne cessent de s’accentuer dans le monde. La croissance n’est même pas au
rendez-vous  pour  les  pays  les  plus  pauvres.  Ce  constat  peut  également  être  établi  pour
l’agriculture  des  pays  développés  à  l’échelle  de  ses  régions  comme  à  l’échelle  de  ses
communes.  Leurs  structures  les  moins  importantes  ou  les  moins  compétitives  sont
abandonnées au profit de restructuration où l’accroissement des volumes produits est le signe
le plus visible des évolutions.

On a  donc  parlé  de  développement,  puis  depuis  le  Sommet  de  Rio  en  1992,  de
développement  durable.  Faut-il  en  conclure  que  le  concept  de  croissance  est  désormais
obsolète pour faire face aux problèmes sociaux et environnementaux de la planète ? Pour
Serge Latouche105,  la critique est  radicale :  "Le développement n’est souvent qu’un autre
visage  de  l’occidentalisation  du  monde.  Qu’il  soit  durable,  soutenable,  ou  endogène,  il
s’inscrit  toujours,  de  manière  plus  ou  moins  violente,  dans  la  logique  destructrice  de
l’accumulation  capitaliste.  Théoriquement  reproductible,  le  développement  n’est  pas
universalisable. D’abord pour des raisons écologiques : la finitude de la  planète rendrait la
généralisation  du  mode  de  vie  américain  impossible  et  explosif".  Les  valeurs  du
développement  sont  "le  progrès,  l’universalisme,  la  maîtrise  de  la  nature,  la  rationalité
quantifiante. Ces valeurs, et tout particulièrement le progrès, ne correspondent pas du tout à
des aspirations universelles profondes. Elles sont liées à l’histoire de l’Occident et recueillent
peu d’écho dans les autres sociétés...  Si le développement n’a été que la  poursuite de la
colonisation  par  d’autres  moyens,  la  nouvelle  mondialisation,  à  son  tour,  n’est  que  la
poursuite  du  développement  par  d’autres  moyens.  L’État  s’efface  derrière  le  marché...
L’alternative  ne  peut  prendre  la  forme  d’un  modèle  unique.  L’après  développement  est
nécessairement pluriel.  Il s’agit de la recherche de modes d’épanouissement collectif dans
lesquels ne serait pas privilégié un bien-être matériel destructeur de l’environnement et du lien
social.  L’objectif  de  la  bonne  vie  se  décline  de  multiples  façons  selon  les  contextes.  En
d’autres termes, il s’agit de reconstruire de nouvelles cultures".

Dans  l’imaginaire,  le  développement  et  la  croissance  sont  toujours  connotés
positivement.  Aujourd’hui,  pour  maintenir  cette  connotation  positive,  des  adjectifs  sont
accolés  à  développement  :  autocentrés,  autonomes,  durable,  local  ,  micro-développement,
pour ne pas tomber dans les déviations et les critiques que formule Serge Latouche.

Thierry Jaccaud, rédacteur en chef de "l’Ecologiste" pointe les utilisations abusives du
label  de  développement  durable  qui  "rassemble  désormais  Greenpeace  et  la  COGEMA,
Monsanto et les Amis de la Terre, Total Fina Elf et le WWF... La principale conséquence de
l’adoption de cette expression est de gommer l’essentiel de la critique écologique pour la
cantonner à la surveillance des excès de la société industrielle sans aucunement la remettre en
cause"106.

105   LATOUCHE Serge, En finir, une fois pour toutes, avec le développement. Les mirages de 
l’occidentalisation du monde, in : Le Monde diplomatique, mai 2001, pages 6 et 7. Serge Latouche est 
philosophe, il enseigne à l’université de Paris -XI. Il a écrit Déraison de la raison économique, Albin Michel, 
Paris, 2000.
106  JACCAUD Thierry, Éditorial, L’Ecologiste, édition française de  The Ecologist, hiver 2001, N° 6, vol. 
2, N°  4., page 9.
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Jean-Marie Harribey (annexe 4) critique également les concepts de croissance et de
développement. Il rappelle que "le développement durable est devenu une référence  obligée
des responsables politiques et des institutions internationales. En fait, ce concept est arrivé à
point nommé pour aider les classes dirigeantes à redonner une légitimité au développement
mis à  mal par  l’explosion des inégalités depuis vingt ans et les dégâts écologiques"107. Il est
vrai que le développement durable est devenu à la mode, y compris dans le monde paysan,
puisque  Luc   Guyau,  président  du  CEDAG  (centre  d’études  et  de  développement  de
l’agriculture et des groupes) et président de la FNSEA à cette époque, a conclu les débats, lors
de l’assemblée générale  du 30 mai  1997, en indiquant que "le  développement  durable ne
concerne pas seulement les PDD ou l’agriculture extensive,... il concerne toute l’agriculture
dans  sa  diversité  et  tous  les  agriculteurs.  De  plus,  ce  n’est  pas  seulement  une  question
agricole, c’est l’affaire de la société, de la planète. C’est une orientation vitale"108.

Mais  à  côté  de  ces  effets  d’annonce,  de  nombreuses  associations,  syndicats  et
organismes  ne  tombent  pas  dans  les  caricatures  et  proposent  des  perspectives  de
développement  durable  qui  critiquent  sérieusement  les  conceptions  productivistes  et  la
mondialisation de l’économie. Cependant, il est indéniable, comme le démontre Jean-Marie
Harribey  que  le  développement  est  indissociable  de  la  croissance.  En  tout  cas,  le
développement d’un organisme vivant est exemplaire de ce point de vue. L’adulte n’est pas la
simple  réplique  de  l’organisme  qui  vient  de  naître,  mais  son  développement  implique
également une certaine croissance. Ce qui fait dire à Jean-Marie Harribey : "Pourrait-on alors
réfléchir à un développement différencié dans son objet, dans l'espace et dans le temps pour
établir des priorités en fonction des besoins et de la qualité  des  productions,  et  permettre  la
croissance pour les plus pauvres et la décélération de celle-ci pour les plus riches ?".  

Ignacy Sachs 109 formule la question autrement, mais son interview qui date déjà de
1998, a des préoccupations similaires : "La question est : quelle croissance, pourquoi  ? et
pour quoi faire ? Le concept de développement a connu dès son départ une polémique à deux
tranchants. Contre ceux qui prônent la croissance en tant que telle comme solution de tous les
problèmes, mais aussi contre ceux qui disent, au nom de l'environnement, qu'il faut arrêter la
croissance. Mais on peut rechercher une troisième voie, dans laquelle on redéfinit à la fois les
modalités de la croissance et les usages qu'on en fait. On a ainsi clairement défini ces derniers
de  façon  à  mettre  le  cap  sur  les  objectifs  sociaux  et  éthiques  du  développement,  la
reconnaissance des contraintes écologiques et la réduction de l'économique à sa dimension
essentielle et instrumentale : l'économie' au service du développement et non celui-ci comme
résultante de la croissance économique".

Pour Edgar Morin, "le développement, notion apparemment universaliste, constitue un
mythe  typique  du  sociocentrisme  occidental,  un  moteur  d’occidentalisation  forcenée,  un
instrument de colonisation des "sous-développés" (le Sud) par le Nord... Le développement
ignore ce qui n’est ni calculable ni mesurable, c’est-à-dire la souffrance, la joie, l’amour, et sa
seule mesure de satisfaction est dans la croissance (de la production, de la productivité, du
revenu  monétaire).  Conçu  uniquement  en  termes  quantitatifs,  il  ignore  les  qualités  :  les
qualités de l’existence, les qualités de solidarité, les qualités du milieu, la qualité de la vie, les
richesses humaines non calculables et non monnayables ; il ignore le don, la magnanimité,
l’honneur,  la  conscience.  Sa démarche  balaie  les  trésors  culturels  et  les  connaissance des
civilisations  archaïques  et  traditionnelles  ;  le  concept  aveugle  et  grossier  de  sous-

107  HARRIBEY Jean-Marie, Une contradiction insurmontable, in : Le Monde diplomatique, décembre 
2002, pages 18 et 19.
108  Compte-rendu de l’AG fourni par le CEDAG, 2 pages.
109  POLITIS n° 488 du 19 mars 1998. Ignacy Sachs vient de publier L'Ecodéveloppement (éd. Syros). Il 
dirige le Centre d'étude sur le Brésil contemporain et a été conseiller spécial du président de la Conférence des 
Nations-Unis sur l'économie et le développement de Rio de Janeiro en 1992.
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développement désintègre les arts de vie et sagesses de cultures millénaires. Sa rationalité
quantifiante en est irrationnelle lorsque le PIB (produit intérieur brut) comptabilise comme
positive toute activité génératrice de flux monétaires, y compris les catastrophes comme le
naufrage de l’Erika ou la tempête de 1999, et lorsqu’il  méconnaît  les activités bénéfiques
gratuites... Le développement apporte certes des progrès scientifiques, techniques, médicaux,
sociaux, mais il apporte aussi des destructions dans la biosphère, des destructions culturelles,
de nouvelles inégalités, de nouvelles servitudes se substituant aux anciens asservissements. Le
développement déchaîné de la science et de la technique apporte en lui-même une menace
d‘anéantissement  (nucléaire,  écologique)  et  des  redoutables  pouvoirs  de  manipulation.  Le
terme de développement durable ou soutenable peut ralentir ou atténuer, mais non modifier ce
cours destructeur. Il s‘agit dès lors, non tant de ralentir ou d‘atténuer, mais de concevoir un
nouveau départ"110.

Le  débat  est  important,  d’autant  que  la  plupart  des  économistes  et  des  dirigeants
politiques restent rivés sur le PNB, l’indicateur de croissance par excellence. Ce n’est que
depuis quelques années que d’autres indicateurs intègrent le niveau de santé (espérance de
vie) et d’éducation. C’est le cas de l’indice de développement humain, proposé par le PNUD.

Finalement le concept de développement durable reste valide, au moins par défaut et à
condition d’intégrer les critiques évoquées ci-dessus. D’autant que ce concept est commun à
de  nombreuses  structures  qui  travaillent  pour  des  modèles  alternatifs  au  productivisme,
comme c’est le cas du réseau pour une agriculture durable et des CIVAM. En outre, le mot
développement  contient  dans  sa  définition,  à  coté  de  croissance  et  d’essor,  une  idée
d’ouverture,  de transformation,  d’épanouissement  et  de qualité  (définition du Petit  Robert
1991).

Un  des  axes  majeurs  du  développement  durable  est  bien  l’agriculture.  Il  est
fondamental  d’assurer  des  ressources  alimentaires  pour  tous  dès  aujourd’hui  et  pour  les
générations futures.  Selon Christophe Lebeau111,  il  s’agit  de réinventer des systèmes plus
équilibrés, "c’est-à-dire de véritables agro-écosystèmes efficaces capables de nourrir le monde
et qui garantissent, dans la diversité des contextes, les équilibres écologiques et les équilibres
socio-économiques". Pour lui,  "les solutions techniques et économiques seules ne suffisent
pas à rétablir les équilibres".

110  MORIN Edgar, Pour une politique de l’humanité, in : Libération, 26 août 2002, pages 8 et 9. A propos 
de la  préparation au Sommet de Johannesbourg.
111  LEBEAU Christophe, agricultures durables et sécurités alimentaires  association,  Aménagement et 
Nature, Ed. Geyser, printemps 1995, n° 117, pages 69 et 70.
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Depuis   plusieurs  années,  l’idée  que  les  agriculteurs  ne  sont  pas  seulement  des
producteurs  fait  son  chemin.  Il  est  question  maintenant  de  "multifonctionnalité"  de
l’agriculture qui intègre la  protection de l’environnement et des paysages, l’aménagement du
territoire et l’emploi. Cette avancée dans la réflexion a parfois engendré des choix  politico-
économiques intéressants et  a le  mérite de susciter  des débats qui  dépassent  largement  le
monde agricole.

Cependant,  la  trilogie  production -  social  -  environnement -  brouille les  pistes.  La
faiblesse  de  la  base  théorique  de  cette  nouvelle  approche,  les  trois  aspects  n’étant  pas
systématiquement  liés  chez  les  promoteurs  de  cette  orientation,  permet  aux  partisans  de
l’agriculture  productiviste  comme  aux  "protecteurs"  de  la  nature  de  développer  des
orientations  qui  ne  résolvent  pas  les  problèmes,  faute  de  poser  les  bonnes  questions  ou
d’éviter celles qui dérangent. Ainsi, certains agriculteurs sont incités à produire, y compris
pour l’exportation, afin de participer à l’équilibre de la balance commerciale française, tandis
que d’autres sont invités à devenir des jardiniers de la nature pour survivre dans des régions
où ils sont finalement de trop, selon la logique économique dominante. De même, certains
courants écologiques et une partie d’une opinion publique non avertie peuvent se satisfaire de
la protection de certains espaces sensibles, particulièrement riches, tout en acceptant plus ou
moins que d’autres espaces n‘aient qu’une fonction productive, sans contrôle sur les pratiques
culturales.

Depuis plusieurs millénaires la fonction principale de l’agriculture est de nourrir les
êtres humains. Cette fonction est loin d’être dépassée puisqu’il y a encore  plusieurs millions
de personnes qui ne mangent pas à leur faim sur la planète et que les ressources de la mer, la
cueillette et la chasse restent marginales au regard de la culture et de l‘élevage. Cette fonction
se réalise dans des contextes sociaux et spatiaux qui ont évolué au cours des millénaires. Les
civilisations actuelles en héritent. Le graphique 1, indique les imbrications entre l'agriculture
et l'alimentation, en Europe, depuis quelques décennies.

Ce rappel évite des erreurs de raisonnement. Par exemple, si l’objectif est d’assurer un
volume de production suffisant  pour nourrir un pays, comme l’on prétendu les promoteurs de
la  modernisation  de  l’agriculture  au  début  des  années  1960,  il  fallait  augmenter  les
rendements  et  /  ou les  surfaces  dédiées  à  la  production agricole.  Il  n’était  pas  nécessaire
d’augmenter  la  productivité  du  travail  qui  a  conduit  à  un  exode  rural  massif  En  réalité,
l’augmentation de la productivité était un objectif rarement évoqué, alors qu’il visait à libérer
de la main-d’œuvre pour développer l’industrialisation du pays. Quant à la protection de la
nature  et  des  paysages,  elle  ne  peut  pas  être  abordée  sans  rappeler  que  l’équilibre  des
écosystèmes et les formes paysagères sont issus de l’activité des êtres humains, notamment
celle  des  agriculteurs.  Malgré  tout,  il  faut  se  garder  de  tout  rationalisme.  Les  sociétés
humaines survivent et se développent non seulement parce qu’elles arrivent à satisfaire un
certain nombre de besoins essentiels dont l’alimentation, mais aussi parce qu’elles ont été
capables de se reconnaître autour de symboles, de croyances qui ont largement influencé leurs
choix. Les recherches récentes montrent à ce propos que la naissance de l’agriculture n’a pas
été liée à la recherche de quantités plus importantes de nourriture, mais à un cheminement
culturel qui a amené des groupes humains à modifier leur rapport à la nature. 

Bien entendu, les systèmes agricoles ont permis de nourrir davantage de gens et sont
intrinsèquement  liés  à  la  démographie  puisqu’ils  sont  devenus  le  principal  mode  de
subsistance. Aujourd’hui, une des questions fondamentales à laquelle les systèmes agricoles
sont confrontés est de faire face à une augmentation démographique sans précédent liée au
progrès sanitaire. 

45



Jusqu’au début du XXè siècle, un équilibre s’était établi du fait de la forte mortalité infantile
liée aux maladies et à des organismes fragilisés par des carences alimentaires. Il aboutissait
ainsi à une augmentation faible de la population mondiale. Aujourd’hui, un nouvel équilibre
doit être recherché... avec dix fois plus d’habitants. 

Habillement 
lin, coton, laine, cuir 

Usages industriels 
Caséine, alcools,... 

Énergies  
Bois, éthanol, éoliennes,... 

Accueil 
Gîtes, loisirs, table d’hôtes 

apiculture 

Pisciculture 

Pêche 

Jardins familiaux Chasse, cueillette 

Alimentation 

Agriculture 

Productions agricoles destinées 
à l’alimentation 

Graphique 2 - Agriculture et alimentation 
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7 - sécurité alimentaire et modes d’alimentation

7.1 - La menace démographique

Une des  bases  du  développement  durable  est  d'éviter  le  gaspillage  des  ressources
naturelles. Cet aspect est essentiel pour l’agriculture puisqu'elle a pour vocation première de
nourrir  les hommes, ces ressources pouvant devenir  insuffisantes au regard des prévisions
démographiques. Deux possibilités peuvent résoudre le problème : accroître les ressources
et/ou maîtriser, voire diminuer la population mondiale.

Les conférences de Rio (1992) sur le développement durable et celle du Caire (1998)
sur  la  démographie  tendent  à  reprendre  l'idée  malthusienne  :  les  ressources  s'accroissent
moins vite que la population. Il faut donc la maîtriser. Simple idée de bon sens ? Ce n'est pas
sûr. Hervé Le Bras, démographe, montre dans son livre "les limites de la planète"1 que les
sous-entendus  sont  nombreux  et  révélateurs  des  débats  et  des  orientations  prises  par  les
dirigeants des États et des grands organismes internationaux.

Si  les   pays  riches  voyaient  leur  population  augmenter,  les  réponses  seraient
certainement différentes. A travers la menace démographique, l’imaginaire populaire imagine
plus volontiers des populations pauvres mourant de faim,...  ou venant les envahir  afin  de
s'approprier "leurs" richesses. Pourquoi le nombre d'enfants par famille est-il plus important
dans les pays pauvres, alors qu'elles ne  peuvent pas les nourrir correctement ? Toutes les
études montrent que dans ce cas, les enfants constituent une force de travail. Pour cette raison
matérielle  et  d'autres  liées à  l'éducation et  à de nouvelles aspirations sociales,  le meilleur
contraceptif reste le développement économique : "à  mesure que les États se développent
économiquement,  ils  réduisent  leur  croissance  démographique"2.  Cet  éclairage  permet
également de comprendre les augmentations plus limitées des populations des pays riches.
Même si  ce n'était  pas le  cas,  on imagine que d'autres solutions seraient envisagées pour
assurer leur bien-être.

En effet, le poids démographique plus important des pays pauvres, du Sud et de la
périphérie, remet en cause la domination des pays riches du Nord et du Centre. L'ensemble
Europe,  Japon et Amérique du Nord représentait  1/3 de la population mondiale en 19453.
Cette proportion tombera à  15 % en 2025 si  les prévisions se révèlent  exactes.  Dans ces
conditions, comment légitimer la direction du monde quand on est à ce point minoritaire ? On
comprend l'inquiétude des dirigeants des pays riches.

7.2 - Les ressources sont-elles limitées ?

7.2.1 - Une prise de conscience récente

En 1972, le Club de Rome4 insiste sur l'épuisement rapide des ressources minérales et
énergétiques  de la  planète.  Ce constat  est  un coup porté  aux idées  de l'époque,  qualifiée

1 LE BRAS Hervé, Les limites de la planète, mythes de la nature et de la population, Paris : Flammarion 1994, 
349 pages. 
2 Ib. LE BRAS, page 53.
3 Ib. LE BRAS, page 7.
4 MEADOWS, Dennis L., Halte à la croissance ? Paris :  Ed. Fayard, 1972, 314 pages, cité par LE BRAS Hervé,
Les limites de la planète, mythes de la nature et de la population, Paris : Flammarion 1994, 349 pages, page 18.
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aujourd'hui  des  "trente  glorieuses"  où  le  progrès  technique,  dont  la  révolution  verte  dans
certain pays  du Tiers-monde, semblait  résoudre tous les problèmes.  Quelques années plus
tard,  les  écologistes  reprennent  cette  idée,  en  insistant  sur  la  nécessité  de  préserver  les
ressources naturelles en évitant le gaspillage, en économisant les sources d'énergies fossiles et
en pointant les risques de pollution dus à une consommation effrénée et sans précautions. La
terre  est  considérée  comme  un  être  vivant  complexe  (gaïa)  dont  il  faut  préserver  le
métabolisme (théoricien : J. Dorst). La conférence de Rio marque cette prise de conscience
indéniable et consacre l'idée de développement durable qui tend à conceptualiser l'ensemble
de ces questions.

Le mode de production capitaliste tend organiquement à augmenter les volumes de
production  pour  contrecarrer  la  baisse  tendancielle  du  taux  de  profit.  Il  génère  ainsi  une
abondance de biens et de services dont la majorité de la population des pays riches profite, au
détriment des populations pauvres qui ne couvrent même pas leurs besoins alimentaires.

Donc, affirmer qu'on ne peut plus puiser indéfiniment dans les ressources naturelles,
qu'on ne peut pas continuer à détériorer l'environnement, que notre modèle de développement
n'est pas exportable à toute la planète est contradictoire avec les stratégies imaginées par les
grandes firmes industrielles. Le secteur agricole n'échappe pas à ces considérations générales :
l'augmentation de la productivité du travail et des rendements basés sur une consommation
d'intrants de plus en plus importante et l'exportation de la production (blé, produits laitiers,...)
est contradictoire avec un développement durable.

7.2.2  -  Replacer  le  poids  démographique  dans  son  contexte  socio-
économique

Si les ressources sont limitées comme l'explique le FNUAPP (fonds pour les activités
de population, un des organismes géré par l’ONU) "le monde doit faire face à un formidable
défi  :  équilibrer  le  nombre  croissant  d'humains  et  de  leurs  besoins  avec  les  ressources
naturelles  nécessaires  à  leur  développement".  Le  World  Ressources  Institute,  d'autres
organismes internationaux et des ONG font le même constat : la production se détériore à
cause de la pollution, du réchauffement de la planète, de la salinisation des terres irriguées
tandis que la  population augmente5.  Il y a donc des risques de famines,  puis de réfugiés
"environnementaux". Pourtant, Le Bras démontre que cet équilibre se déplace en permanence
au cours de l'histoire de l'humanité6. Les ressources alimentaires ont beaucoup changé et ont
augmenté.  Il  n'est  donc  pas  facile  de  calculer  une  population  à  partir  de  laquelle  des
problèmes se posent. D’ailleurs, Le Bras réfute cette idée : "la population limite ne peut-être
déterminée que pour des milieux clos ; elle change quand l'organisation technique -et sans
doute aussi sociale- se modifie"7.

Les ressources sont-elles limitées sur l'ensemble de la planète ? Le Bras cite les propos
du FNUAPP : "tant que les ramasseurs ne prélèvent pas plus de bois qu'il n'en repousse, la
communauté locale peut exploiter cette ressource indéfiniment [...] mais quand le nombre de
ramasseurs  excède  la  capacité  de  renouvellement  des  arbres,  même de  peu,  un  point  est
soudainement atteint où la forêt commence à régresser". Il reprend aussi les réflexions de P.
Ehrlich8 qui préfère la fable des deux frères : "l'un entretient son capital et vit sur les intérêts,

5  propos cités par Le Bras page 14.
6 Ib. LE BRAS, page 24.
7 Ib. LE BRAS, page 30.
8 EHRLICH P et A, Soigner la  planète, Addison-Wesley 1991, cité par LE BRAS Hervé, Les limites de la 
planète, mythes de la nature et de la population, Paris : Flammarion 1994, 349 pages.
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l'autre  mange  son  capital...  et  ne  laisse  rien  pour  ses  enfants".  Le  Bras  conclut  que  ces
paraboles reposent sur l'idée qu'il est possible d'isoler une partie de l'humanité ou de la terre,
ce qui est un comble pour des défenseurs d'une vision globale du monde. Si ces paraboles
reposent sur des constatations réelles et pleines de bon sens (gérer en bon père de famille), il
n'est pas correct de les généraliser, surtout que les échanges alimentaires et les migrations se
font de plus en plus à l'échelle régionale ou mondiale. 

D'une part, les problèmes écologiques ne sont pas nouveaux : "le surpâturage érode les
sols depuis des millénaires et l'irrigation est censée être la cause de la désertification de riches
plaines agricoles depuis l'aube de la civilisation agricole en Mésopotamie et dans l'Inde du
Nord-Ouest"9. En effet, une irrigation mal maîtrisée provoque la salinisation des terres, ce qui
les rend stériles. Historiquement des civilisations se sont trouvées confrontées aux limites de
leur  mode  de  développement.  Elles  ont  dû  s'adapter,  rechercher  de  nouvelles  solutions.
Cependant, Le Bras souligne "qu'aucune des récessions [au cours des 1500 dernières années
dans le monde] ne peut être mise en rapport avec un état de surpopulation ou d'épuisement des
ressources"  10. Ce sont généralement des événements politiques qui ont été à l'origine de la
désorganisation des sociétés.

D'autre  part,  selon  la  densité  de  la  population,  les  systèmes  agricoles  ont  évolué
différemment. En Afrique, les cultures sur brûlis correspondent à une densité faible.  Elles
trouvent évidemment leur limite en cas d'augmentation démographique rapide. En Asie des
moussons, des sociétés agraires se sont largement développées avec des densités beaucoup
plus fortes en utilisant d'autres techniques. Ces sociétés ont elles aussi leurs limites. De même,
l'autosuffisance alimentaire de la France ne se posait pas dans les mêmes termes au Moyen-
âge avec des rendements céréaliers de 2 quintaux à l'hectare, qu'à l'issu de la deuxième guerre
mondiale  avec 40 quintaux ou aujourd'hui avec près de 80 quintaux à l'hectare.  Mais cet
optimisme doit être nuancé  puisque nous connaissons l’ampleur des problèmes liés à ces
augmentations de rendements et de productivité.

Les démographes qui prévoient 10 milliards d'individus en 2030 ont peut-être abouti à
ce résultat sur la base d’études sérieuses, encore que Le Bras montre qu'ils se sont souvent
trompés dans le passé. De  plus ils ne disent pas, parce que ce n‘est pas au centre de leur
spécialité qu‘il faudrait pouvoir imaginer également l'état des techniques et des systèmes de
production à l'échelle planétaire dans 30 ans.

Marcel  Mazoyer  et  Laurence  Roudart  aboutissent  aux  mêmes  constat  :  "le  sur-
peuplement d’un écosystème est rarement absolu, il est généralement relatif aux capacités du
système social  productif  du moment...  En vérité  nul  ne sait  évaluer  aujourd’hui  sans  une
énorme marge d’erreur la capacité planétaire de production de biomasse consommable  par
l’homme et les animaux domestiques"11.

9 HUGUES J.D, Ecology in ancient civilizations, New Mexico University Press, Albuquerque, 1975, cité par LE
BRAS Hervé, Les limites de la planète, mythes de la nature et de la population, Paris : Flammarion 1994, 349 
pages, page 35.
10 Ib. LE BRAS, page 38.
11  MAZOYER Marcel et ROUDART Laurence, Histoire des agricultures du monde du néolithique à la crise 
contemporaine, Paris : Ed. du Seuil 1997, 534 pages, page 62. 
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7.3 - Comment nourrir le monde ?

7.3.1 - Au Maghreb, pas de fatalité à la désertification

Il y a une diversité de forme de progression du désert. Au  Maghreb, la désertification
n’est pas la conséquence directe d’une variation climatique12. L’analyse des  précipitations à
Alger  depuis  cent  ans  montre  "qu’il  n’existe  aucune  tendance  à  long  terme  d’un
accroissement  des  sécheresses".  Leurs  conséquences"pourraient  être  atténuées  par  des
échanges entre régions excédentaires et régions déficitaires en produits agricoles dans le cadre
d’une éventuelle union économique. En revanche, elles fragilisent la couverture végétale... La
sécheresse amplifie donc les effets d’une mauvaise gestion des terres, du surpâturage ou du
déboisement difficile à éviter dans des  pays dont la population est rurale, déjà nombreuse est
en forte progression. Elle aggrave aussi les risques d’accroissement de la salinité, partout où
les réseaux de drainage sont insuffisants"."Les éleveurs augmentent la densité de leur cheptel
sur les terres les moins fertiles (puisque les meilleurs sols sont de plus en plus réservés à la
culture des céréales) et transportent leurs troupeaux très rapidement dans des camions suivis
de  citernes  dès  qu’un  pâturage  est  repéré...  La  culture  des  céréales  avec  des  moyens
mécaniques dans des conditions de pluviosité très aléatoires laisse aussi le sol sans aucune
protection végétale lors des années sèches". Quand le couvert végétal est dégradé, les pluies
torrentielles provoquent une érosion catastrophique et  pratiquement irréversible sur les reliefs
à  forte  pente.  Dans  les  régions  les  plus  arides,  c’est  l’érosion  éolienne  qui  est  la  plus
préoccupante.

"En réalité,  au  Maghreb,  le  risque  climatique  est  moins  important  que  les  erreurs
d’aménagement. La désertification ne progresse pas, comme au Sahel, selon un front mais par
auréoles ou par taches à  partir des secteurs ruraux surpeuplés, des centres urbains ou des
milieux  les  plus  fragiles...  Les  causes  du  phénomène  étant,  pour  l’essentiel,  socio-
économiques,  il  devrait  être  plus  facile  à  combattre.  Mais  l’addition  de  dégradations
multiformes  est  complexe  à  maîtriser  dans  un  contexte  global  de  forte  croissance
démographique".  La  pression démographique accélère la  désertification en accroissant  les
besoins en bois pour la cuisine et le chauffage domestique, en rendant quasi inévitable le
surpâturage  et  en  entraînant  des  défrichements  de  sols  particulièrement  vulnérables  pour
augmenter les surfaces cultivées. De  plus, "l’extension de villes comme Alger ou Casablanca
se fait  au détriment des terres fertiles des régions environnantes,  et  les nouveaux citadins
détournent à leur profit les réserves d’eau de surface ou des aquifères". 

7.3.2 - Les vaches sacrées ne sont pas folles : ne pas tout voir par le prisme
des économistes occidentaux

En Inde les vaches ne sont pas vénérées sans raison. Elles se nourrissent de sous-
produits de l’alimentation humaine et d’herbe qui pousse sur des espaces non cultivés. Elles
procurent du lait, du cuir, de la bouse et sont une force de traction. Elles font donc partie de
tout un système particulièrement autonome et durable. La révolution verte, en favorisant les
céréales à paille courte a bouleversé l’équilibre en réduisant la nourriture des vaches.

12  ROGNON Pierre, Manière de Voir n° 50, mars-avril 2000, professeur à l’université Paris-VI, responsable du 
réseau européen Med-Campus n° 8, "désertification et aménagement au sud de la Méditerranée", pages 18 à 20.
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"En Inde, la vache est Lakshmi, la déesse de l’Abondance. La bouse de vache est
révérée en tant que Lakshmi parce qu’elle est à la source du renouvellement de la fertilité des
sols, en donnant de l’engrais organique La vache est sacrée parce qu’elle est au cœur du mode
production durable d’une civilisation agraire La vache en tant que déesse et cosmos symbolise
le soin, la compassion, la durabilité et l’équité"13.

7.3.3 - Les pays du Sud produisent pour les pays du Nord

La culture de coton se développe à partir de variétés hybrides exigeant l’emploi de
pesticides et d’engrais et la production alimentaire décline. "Ainsi, les populations du Tiers-
monde sont affamées, tandis que la terre et l’eau de leurs régions sont accaparées pour la
production de biens de luxe (comme le coton ou le tabac) destinés aux riches consommateurs
des pays du Nord. Simultanément, tous les pays du Tiers-monde sont incités à produire ces
autres biens d‘exportation de luxe que sont les fleurs, les fruits, les crevettes et la viande"14.

Bien qu'à majorité paysanne, les pays du Tiers-monde augmentent leurs importations
en aliments de base tandis qu'ils exportent des produits agricoles destinés au marché mondial
au lieu de consacrer davantage de surfaces à des cultures vivrières. On connaît, bien sûr, les
plantations de caféiers, de cacaoyers ou de bananiers dominées par les grandes firmes agro-
alimentaires, cependant le commerce déséquilibré des protéines est aussi très préoccupant.

La majorité des pays pauvres exportent plus de protéines de bonne qualité (sous forme
de poissons, oléagineux, viande, lait et oeufs) qu'ils n'en reçoivent (les céréales ne sont pas
riches  en  protéines).  Les  "fast-food"  américains  augmentant  la  demande  en  viande,  des
quantités importantes proviennent d'Amérique Centrale (les 3/4 des importations de viande
des  Etats-Unis)  alors  qu'en  1960 les  Etats-Unis  n'importaient  pas  de  produits  carnés.  Ce
processus "d'hamburguerisation" a entraîné au Costa Rica un doublement de sa production
bovine alors que sa consommation intérieure descendait d'un quart.

Autre exemple, les anchois péruviens ont été transformés en farine de poisson pour
l'élevage  américain  pendant  de  nombreuses  années.  La  surexploitation  de  cette  ressource
ajoutée à des modifications écologiques ont entraîné des dommages irréparables à l'économie
et à l'alimentation péruvienne.

Plus généralement, depuis les années 70 et jusqu'à ces dernières années, la production
alimentaire  mondiale s'est  orientée vers l'élevage,  surtout  dans les pays  riches (excepté le
Japon). C'est un débouché pour les céréales ou le soja des pays riches, mais nos porcs ou nos
volailles sont aussi nourries par des tourteaux et du manioc provenant des pays pauvres.

7.3.4 - Répartir la production mondiale

L'approche de Najib Akesbi, économiste marocain15 est différente de celle de Hervé Le
Bras,  mais  ils  se  rejoignent  sur  un  point  important  "la  production  agricole  mondiale  qui
continue  de  croître  plus  vite  que  la  population  permet  théoriquement  de  nourrir  tous  les
habitants". Sandrine Trouvelot précise que "depuis vingt-cinq ans, la situation alimentaire s'est
en effet  globalement améliorée dans le monde. Certes, près de 800 millions de personnes

13  SHIVA Vandana, Le terrorisme alimentaire, comment les multinationales affament le Tiers-monde Paris : Ed.
Fayard, 2001, 197 pages, pages 116 et 117.
14  Ib. SHIVA Vandana, page 27.
15  AKESBI Najib, article, in : Alternatives Économiques, 1er trimestre 1998, hors-série N° 35, pages 28 et 29.  
Toutes les citations de ce chapitre proviennent de ce texte, sauf indications contraires.
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souffrent encore de sous-alimentation chronique dans les pays en développement, soit une
personne sur cinq, estime la FAO, mais il y en avait plus d'une sur trois en 1970. [] Cette
amélioration  s'explique  par  l'augmentation  des  surfaces  cultivées  et  de  l'explosion  des
rendements des principales céréales avec la révolution verte, surtout en Asie. [] La plupart des
experts sont unanimes : la planète devrait pouvoir nourrir ses quelques 8 milliards d'habitants
en 2025" 16. Le problème est celui de la répartition de la production "dans l'espace et entre les
classes sociales". "L'excédent céréalier des pays développés continuera d'augmenter d'ici à
2010, passant de 130 millions de tonnes actuellement à 160, voire 190 millions. Les besoins
d'importation  des  pays  en  développement,  dus  à  leur  déficit  de  production,  devraient
pratiquement doubler,  atteignant 160 à 210 millions de tonnes"17.  En effet,  "la production
alimentaire  par  habitant  baisse depuis  deux décennies  dans  une cinquantaine de  pays  en
développement, tandis que la consommation de produits importés s'accroît". Le déficit est
particulièrement criant en Afrique. Mais, problème supplémentaire, "dans chaque pays et au
sein  même  de  chaque  collectivité  humaine  -y  compris  les  plus  riches-,  un  excédent
alimentaire global peut coexister avec de graves carences constatées dans l'alimentation d'une
grande partie de la population. La sécurité n'est pas seulement une affaire de disponibilité des
aliments, mais aussi de possibilité de se les procurer, ce qui soulève la question du pouvoir
d'achat  et  de  sa  distribution  dans  la  société".  Malheureusement  les  politiques  libérales
imposées par le FMI et les accords du GATT (accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce) suivi par la mise en place de l'organisation mondiale du commerce (OMC) se sont
traduites dans les domaines de l'agriculture et de l'alimentation par "l'abandon de la politique
d'autosuffisance qui était proclamée auparavant : le concept de sécurité alimentaire lui est
substitué. Mais ce terme, au lieu d'être entendu dans son sens véritable [] est en fait réduit à sa
plus simple expression, c'est-à-dire globale et comptable", sans se soucier si chaque individu à
réellement accès à une alimentation suffisante.

Quant à René Dumont, une de ses dernières publications s'intitule "Famines le retour,
désordre libéral et démographie non contrôlée"18. Le sous-titre ne laisse pas de doute sur les
causes de la pénurie alimentaire, mais il se distingue des deux points de vue que nous venons
de  présenter  en  mettant  l'accent  sur  la  gravité  de  la  situation  :  "la  sécurité  alimentaire
mondiale est de plus en plus compromise et la faim des pauvres est en train de toucher de
plus en plus d'humains. [] Certes, la Révolution verte (irrigation, engrais, génétique) a permis
à la production céréalière, qui fournit plus de la moitié de l'alimentation humaine, de suivre
largement l'explosion démographique jusqu'en 1984. Mais, depuis cette date, qui devient de
ce fait historique, nous avons vu une démographie non maîtrisée, une urbanisation excessive
et non préparée, un libéralisme économique non contrôlé se combiner aux déficiences en eau
et autres ressources naturelles ainsi qu'à la "démolition" des climats par l'effet de serre. Ces
éléments conjugués n'ont plus permis à la production alimentaire de suivre la courbe de la
population".

7.4 - Un milliard de paysans travaillent à la main

"Sur 1,3 milliards  de paysans,  28 millions  seulement  sont  motorisés,  300 millions
utilisent la traction animale, près d’un milliard travaille à la main”19. Avec de tels décalages, la
concurrence  entre  les  agricultures  du  Sud  et  du  Nord  est  particulièrement  déloyale.  Un

16  TROUVELOT Sandrine, article, in : Alternatives Économiques, 1er trimestre 1998, hors-série N° 35, page 
30.
17  Selon des études de la FAO et de l'Ifpri (international food policy research institute) réalisées pour le sommet
de l'alimentation à Rome à l'automne 1996,  citées par N.Akesbi.
18  DUMONT René, Famine, le retour, Paris : Politis, éditions - Arléa, 1997, 62 pages.
19  OUEST-FRANCE, 3 octobre 2000.
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agriculteur américain cultive autant de surfaces que des dizaines de familles indiennes ou
chinoises réunies. Si on ajoute les différences de rendements dus à l’emploi des engrais et des
traitements phytosanitaires, "la petite minorité modernisée a fait un bond gigantesque. Pour
simplifier, elle est passée, par travailleur, de 10 quintaux à l’hectare sur 10 hectares à 100
quintaux sur 100 hectares. Du coup, les prix sur le marché mondial ont été divisés  par trois et
le paysan du Sud, sur son hectare de terre qui lui donne toujours dix quintaux, s’est appauvri.
Plus question pour lui de se moderniser, de  passer du manuel à l’animal puis au tracteur, etc :
il ne mange même pas à sa faim"20.

Les marchands de machines agricoles, dominés par les marques américaines, n’ont
qu’une  idée  en  tête,  pénétrer  dès  que  possible  ce  marché  gigantesque  qui  aurait  pour
conséquence la disparition de dizaines de millions de paysans. Sans compter que les machines
qu’ils exportent déjà, sont conçues pour les parcelles des plaines américaines, aux dimensions
impressionnantes.  Il  ne  reste  plus  aux  paysans  du  Sud  qu’à  remembrer  leurs  terres  pour
agrandir les dimensions des parcelles, à les aplanir, et cultiver uniquement des terrains nus, au
détriment d’association d’arbres et de cultures (vergers, oasis,...). Aucune recherche ne vise à
adapter les machines aux conditions concrètes. Si le pulvérisateur épand sur une largeur de 24
mètres, il n’y a plus qu’à dimensionner les parcelles en conséquence ou alors, la parcelle du
voisin  est  traitée  en  même  temps  !  Les  terrains  en  pente,  trop  humides,  aux  qualités
pédologiques irrégulières se déprécieront et seront voués à terme à la friche. 

La mécanisation engendre également des effets pervers. Comme, il devient facile de
labourer,  les  agriculteurs  sont  tentés  de  labourer  des  parcelles  pour  semer  des  graminées
fourragères  (prairies  temporaires)  au  lieu  de  maintenir  par  un  entretien  et  une  utilisation
adaptée des prairies naturelles. Par ailleurs, des terrains supportent mal le tassement provoqué
par  les  machines.  Il  faut  ensuite  procéder  à  d’autres  travaux du sol   plus   profond pour
retrouver une meilleure structure du sol. Évidemment, la mécanisation se fait aussi au prix
d’une utilisation importante d’énergie pour la construction des machines elles-mêmes et pour
leur utilisation. Un tracteur de 100 CV consomme  plus de 100 litres de fuel dans sa journée. 

7.5 - le biopiratage et les dangers de la délocalisation des cultures
vers les pays du Nord

"En  1995,  l’université  du  Wisconsin  a  déposé  quatre  brevets  sur  la  brazzein,  une
protéine  ultra-sucrée  que  des  chercheurs  ont  isolée  de  la  baie  d’une   plante  poussant  au
Gabon...  Ils vont tenter d’introduire dans des fruits  et  des légumes un gène produisant la
brazzein afin d’obtenir des aliments au goût sucré mais moins riches en calories. De gros
bénéfices sont à la clé. Sauf pour les paysans gabonais, qui ne toucheront pas un centime de
l’exploitation  de  cette  plante.  Ils  en  connaissaient  les  propriétés  de  longue date,  ils  l’ont
toujours utilisée et,  par leur  mode de vie  et  leurs pratiques  culturales,  ils  ont  contribué à
l’entretenir  de  génération,  en  génération.  Le  cas  de  la  brazzein  n’a  rien  d’exceptionnel.
Chaque année, des brevets sont déposés par des entreprises ou des universités des pays du
Nord sur des  plantes cultivées ou utilisées dans les pays du Sud”21.

Les mêmes auteurs citent l’exemple du cacao dans le blé. En introduisant un gène de
synthèse d’une molécule d’acide gras présent dans le cacao dans une autre plante, on pourrait
produire dans les pays du Nord ou en serre, du cacao, de la vanille ou de l’huile de palme.
Ainsi, les  pays du Sud risquent de se voir déposséder de leurs cultures d’exportation. 

20  Ib. Ouest-France, 3 octobre 2000.
21 LE MONDE DIPLOMATIQUE, juillet 2000.
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Le risque existe également pour la canne à sucre. La thaumatine est un édulcorant,
dérivé d'un fruit d'Afrique occidentale. Elle est la substance naturelle la plus sucrée connue à
ce jour : pure, son pouvoir sucrant est cent mille fois supérieur à celui de la saccharose. Cette
caractéristique  alléchante  a  très  tôt  attiré  des  sociétés  de  technologie  génétique.  La  firme
Unilever  a  réussi  à  cloner  aux Pays-Bas le  gène codant  la  protéine  de thaumatine.  Il  est
probable que la production de thaumatine, réalisée industriellement en laboratoire, ne sera pas
sans conséquences pour les producteurs de sucre,  des planteurs de canne réunionnais aux
producteurs de betteraves européens.

 Le marché du sucre, déjà fortement ébranlé par la généralisation des produits sucrants
à base de maïs et par des succédanés comme l’aspartame, peut être entraîné dans une spirale
aux conséquences catastrophiques pour les paysans. Une étude hollandaise22 affirme en effet
que près de dix millions de paysans du Tiers monde pourraient perdre leur principale source
de  revenu à mesure que les  édulcorants  produits  en laboratoires,  envahiront  les  marchés.
Sombre avenir23.

7.6 - Les transports modernes participent aux échanges inégaux

Beaucoup de temps, d’investissements et de pollution sont nécessaires pour transporter
des  marchandises  d’une  région  à  une  autre,  d’un  bout  de  la  planète  à  un  autre.  Est-il
nécessaire de transporter des produits laitiers de l’ouest de la France vers l’Espagne, alors que
dans le même temps des quotas laitiers sont imposés aux régions océaniques espagnoles ?
Faut-il  continuer  à  agrandir  les  aéroports  pour  transporter  des  tulipes  de  Hollande  à  des
milliers de kilomètres ou déverser des tonnes de roses en provenance des pays d‘Amérique
latine ? Faut-il remplir les cargos de  poire du Chili  pour notre consommation hivernale ?
Outre les problèmes environnementaux qu’ils génèrent, ces transports conduisent souvent à
des distorsions de concurrence entre les grandes régions du globe, souvent préjudiciable à
l’agriculture des pays du Sud.

7.7 - "Des échanges équitables à l’heure de la mondialisation"

7.7.1 - Une confrontation inégalitaire

Jusqu'au XIXè siècle, la confrontation entre les systèmes agraires dans le monde était
très marginale. Les différences de productivité n'avaient alors pas de conséquence, même si
elles étaient comprises entre 1 et 10, selon Mazoyer et Roudart24. Aujourd'hui, les systèmes les
moins productifs se sont maintenus au même niveau, mais les écarts sont désormais de 1 à
500  et  la  production  totale  réalisée  par  travailleur  se  situe  entre  10  quintaux  et  20  000
quintaux  par  an,  en  équivalent  céréale  (annexe  5).  Ces  calculs  n'intègrent  pas  le  travail
cristallisé,  important pour les systèmes les plus productifs,  néanmoins, de telles disparités
génèrent  inévitablement  des  échanges  inégaux  surtout  quand  les  politiques  libérales  sont
dominantes.

22 RIFKIN Jérémy, La fin du travail, Paris : Ed. La découverte, 1996. 
23 Dossier OGM, in : Campagnes solidaires, n° 114, décembre 1998.
24 Ib. MAZOYER et ROUDART.
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Tableau 1 : Les disparités de rendements et de productivité dans le monde

p é r io d e s y s tè m e  a g ra ire re n d e m e n t / h a

s u p e r fic ie  c u ltiv é e  

/  t ra v a ille u r

p ro d uc tio n  to ta le  

/  t ra v a ille u r

A v a n t le  

X IX è  s iè c le

r izic u ltu re  a s ia t iq u e  m a n ue lle ,  

a v e c  un e  ré c o lte  p a r  a n 2 0  0 ,5  1 0  

A v a n t le  

X IX è  s iè c le

c u ltu re s  s è c h e s ,  d a ns  la  

s a v a ne  a fr ic a in e 1 0  1  1 0  

A v a n t le  

X IX è  s iè c le

c u ltu re  a tte lé e  e u ro p é e n n e ,  

s a n s  ja c hè re 1 0  1 0  1 0 0  

F in  d u  X X è  

s iè c le c é ré a lie r  e u r o p é e n 1 0 0  2 0 0  2 0  0 0 0  

source : d'après Mazoyer et Roudart.

7.7.2 - Les débats actuels

Le  17  mai  2000,  l’association  caennaise  Démosthène  organisait  un  débat  sur  le
commerce  équitable.  Le  sous-titre  était  le  suivant  :  "l’échange  équitable  à  l’heure  de  la
mondialisation,  un défi  pour le  consommateur-citoyen ".  Serge Latouche,  économiste était
l’invité. En préambule, il a cité une affirmation de Susan George : "si nous n’arrivons  pas à
combattre la pauvreté, c’est les pauvres que nous combattons". Sentence qui s’appuyait sur un
autre rappel : les écarts économiques dans le monde de 1 à 40 il y a 20 ans, sont passés de 1 à
80 aujourd’hui. Le conférencier proposait donc au consommateur-citoyen de militer pour des
prix  justes  (incluant  une  rémunération  décente  des  producteurs),  d’organiser  des  réseaux
solidaires, de réfléchir sur l’acte de consommer et l’acte de produire. 

Cette  soirée  a  montré  que  des  axes  pour  l’agriculture  durable  ne  peuvent  pas
s’abstraire des inégalités spatiales. Le développement d’une région ne peut pas se faire au
détriment de régions agricoles plus démunies. Il faut rester prudent sur l’importance et  la
destination  des  exportations  et  éviter  également  des  importations  qui  non  seulement
pourraient fragiliser l’autonomie de la France, mais surtout déstructurer des économies locales
qui seraient amenées à abandonner leurs cultures vivrières au profit de cultures de vente.

Les règles libérales de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) ne favorisent
pas ces recommandations. Les clauses environnementales ne sont mêmes pas respectées. Avec
des propos mesurés, la Commission Française du Développement Durable (CFDD) juge que
"la libéralisation du commerce et la protection de l’environnement sont des objectifs d’égale
importance. A la condition que le cadre réglementaire adéquat soit bien en place, ces deux
objectifs devraient se conjuguer pour promouvoir le développement durable. La suppression
des obstacles au commerce devait contribuer à un meilleur usage des ressources naturelles de
la terre au plan économique comme au plan environnemental, et à la diminution des  pressions
sur l’environnement. Cependant, les bénéfices environnementaux induits par la libéralisation
du commerce ne sont pas automatiques. Ils ne peuvent apparaître que si sont mises en oeuvre
les politiques environnementales et les stratégies de développement durable appropriées, au
plan  national  comme  au  plan  international.  Si  cette  condition  n’est  pas  remplie,  la
libéralisation du commerce peut aussi faire fonction d’amplificateur des échecs des  politiques
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et des marchés"25.

Lors d’une soirée organisée par le CITIM et ATTAC (Calvados) à Caen le 21 octobre
199926, quelques semaines avant le sommet de Seattle, Susan George a développé un point de
vue plus radical et plus complet. Elle constate que la mondialisation aggrave les inégalités et
démontre que cette logique n’est pas inéluctable si le pouvoir politique ne s’incline pas devant
le pouvoir économique. Pour elle c’est une question "d’urgence démocratique absolue".

7.7.3 - Quelques rappels

En 1947, la constitution du GATT (accord général sur les tarifs et le commerce) est
l'aboutissement des rapports de force internationaux de cette époque. L'économiste Keynes
avait  souhaité  des  organismes  qui  permettraient  de  donner  des  moyens  aux  pays  sous-
développés pour les sortir de leur pauvreté. Le Fonds Monétaire International et la Banque
Mondiale avaient été créés dans ce sens, mais ils ont été détournés de leurs principes initiaux.
A cette époque les Américains n'étaient pas favorables à une organisation internationale du
commerce comme le préconisait Keynes. A la place, la création du GATT a eu notamment
pour conséquence l'abaissement des tarifs mondiaux. 135 pays y ont adhéré (la Chine n'en fait
pas partie). Les "Uruguay Round" qui ont eu lieu au début des années 1990 ont finalement
abouti à la création de l'organisation mondiale du commerce, mise en place le 1er janvier
1995, lors du sommet de Marrakech.

Les accords du GATT ne concernaient pas l'ensemble des marchandises, alors qu’avec
l'OMC, l'ensemble  des  activités  humaines,  classées  dans  160 domaines,  elle  est  prise  en
compte. Tout devient marchandise, y compris les services de santé, l'éducation, la propriété
intellectuelle et le vivant, dont les variétés de céréales cultivées depuis des siècles par des
paysans des pays du Sud. Il y a en  particulier deux accords techniques, l'un portant sur les
barrières techniques au commerce, l'autre sur les mesures sanitaires et phytosanitaires afin
d'harmoniser un certain nombre de règles,  mais toujours en prenant les critères les moins
contraignants. A ces deux accords techniques, il faut ajouter un accord concernant la propriété
intellectuelle et les microprocessus biologiques et un autre concernant les investissements.

Enfin,  le  plus  redoutable  d'entre-eux  est  l'accord  portant  sur  le  règlement  des
différents. C'est la mâchoire de l'OMC ; sorte de petit tribunal siégeant à huis-clos, qui a un
rôle à la fois exécutif et juridique (code de 800 pages). En effet, avec le GATT, un pays qui ne
respectait  pas  les  règles  ne  pouvait  pratiquement  pas  être  sanctionné.  Maintenant,  toute
infraction  est  sanctionnée  sévèrement.  En  plus,  le  panel  qui  sanctionne  est  constitué  de
personnalités  dont  les  noms  ne  sont  pas  révélés  au  public.  Les  sentences  sont  rendues
rapidement. L'affaire du bœuf aux hormones est exemplaire. Les États-Unis et le Canada ont
porté plainte devant la commission du fait du refus de l'Europe d'importer ce type de viande
parce qu'elle considère qu'il y a une menace pour la santé publique. Le panel a donné raison
aux Américains, mais comme l'Europe refuse toujours d'importer cette viande aux hormones,
ils  sont en droit d'engager des "représailles croisées". Ils peuvent ainsi choisir des produits
symboliques qu'ils n'accepteront pas comme le foie gras et le Roquefort, pour la France ou
d'autres produits pour l'Allemagne. Soulignons que l’interdiction du bœuf aux hormones a été
prise au nom de la santé publique, tandis que les sanctions de l’OMC sont prises au nom de la
libre circulation des marchandises. 

25  COMMISSION FRANCAISE DU DEVELOPPEMENT DURABLE, Contribution au débat national, 
éléments de bilan, Paris : CFDD, 1996, 239 pages, page 44.
26  GASSON André, Compte rendu de la conférence-débat de Susan George, in : bulletin du CITIM, Caen, 
Novembre 1999.

56



Autre  exemple,  le  Canada  voudrait  poursuivre  ses  exportations  d'amiante  vers
l'Europe. Il a donc porté plainte, mais la décision ne devait pas être prise avant le sommet de
Seattle  de  la  fin  1999 pour  éviter  d'envenimer  les  débats.  De même,  des  multinationales
comme l'ex-United Fruit ont demandé aux États-Unis de porter plainte pour dénoncer l'accord
qui existe entre l'Europe et les pays ACP (Afrique, Caraïbes, Pacifique) sur les bananes. Il y a,
à  ce  jour,  160  litiges  dont  les  jugements  rendus  progressivement  vont  constituer  une
jurisprudence  de  l'OMC.  Elle  anéantit  des  décennies  d'efforts  sur  les  droits  de  l'Homme,
l'environnement, le droit du travail. Au nom du refus de tout obstacle au commerce, il n'est
plus  question  de  favoriser  un  pays  qui  a  de  meilleures  conditions  sociales  ou
environnementales.

 Le combat n'est pas perdu d'avance. Au contraire, une première victoire a eu lieu par
la mise en échec de l'AMI (accord multilatéral de l'investissement) grâce aux actions menées
dans différents pays dont la France. Le recul du gouvernement français qui avait dans un
premier temps donné son aval à cet accord a fait échouer les négociations. C'est une étape
historique.  Le  réseau d'organisations,  à  l'échelle  internationale  qui  a  lutté  contre  l'AMI a
poursuivi ses contacts et s'est consolidé pour imposer un contrôle citoyen sur l'OMC qui est
bien  plus  dangereuse  que  l'AMI.  Le  bœuf  aux  hormones,  les  organismes  génétiquement
modifiés sont des questions directement liées à l'OMC.

La mise en place de l'OMC engendre des injustices, particulièrement contre les pays
du Sud. Les citoyens ne sont pas consultés. C'est un recul de la démocratie. Les protestations
visent-elles à supprimer toutes règles, prôneraient-elles l'anarchie ? La partisans de l'OMC
agitent le spectre de la crise des années trente qui a conduit à  la deuxième guerre mondiale.
Au contraire, des règles doivent exister, mais pas celles-là. Les droits humains, le respect de
l'environnement et l'amélioration des conditions de travail doivent primer sur le commerce. Si
tout  est  commerce,  il  n'y  a  plus  de  liberté.  L'OMC  est  un  organisme  complètement
indépendant de l'ONU. Quand il y a des conflits entre l'OMC et l'OMS ou un autre organisme
lié  à  l'ONU,  l'OMC a  toujours  gagné.  C'est  le  cas  du  bœuf  aux  hormones  ou  d'accords
multilatéraux sur l'environnement.

Créé en 1996, suite à l'entrée en vigueur de l'Organisation Mondiale du Commerce,
l'Observatoire de la Mondialisation, présidé par Susan George, rassemble un groupe de 17
économistes, chercheurs, journalistes, responsables syndicaux et associatifs, engagés dans le
suivi critique de la mondialisation de l'économie. L'observatoire a notamment déclaré : 

"L'Humanité est aujourd'hui confrontée à un processus de mondialisation accélérée de
l'économie qui constitue une menace sans précédent pour la paix, la démocratie, les cultures et
les droits des peuples. L'ultralibéralisme soumet toutes les activités humaines à la seule loi du
profit  et  à  une  compétition  sauvage  sur  un  marché  mondial.  Il  entraîne  une  formidable
concentration  de  pouvoirs  au  sein  d'un  nombre  de plus  en  plus  restreint  de  gigantesques
firmes transnationales.

La mondialisation économique et financière provoque destructions et délocalisations
des industries et des services, baisse des salaires, dégradations  conditions de travail, chômage
et précarité, démantèlement des droits sociaux et des systèmes de protection collective. Elle
favorise  l'extension  des  zones  de  non-droit,  le  pillage  de  la  planète,  la  spéculation  et  la
criminalité internationale, elle accroît considérablement les inégalités entre le Nord et le Sud
ainsi qu'au sein de chaque pays provoquant des explosions populaires brutalement réprimées. 

La  plupart  des  États  ont  largement  contribué  à  favoriser  ces  processus  par  les
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déréglementations et  privatisations systématiques  des services publics.  Ce qui  entraîne un
affaiblissement de la démocratie. Les gouvernements se soumettent à l'autorité des marchés
financiers et d'instances internationales tels l'Organisation Mondiale du Commerce, le Fonds
Monétaire International, la Banque Mondiale, au service des intérêts des plus puissants et en
l'absence totale de transparence et de contrôle démocratique". 

7.8 - La biodiversité

Jean-Paul Deléage précise "qu‘il est nécessaire de distinguer au moins quatre niveaux
de biodiversité : génétique correspond à la diversité des gènes au sein d’une même espèce ;
spécifique correspond à la diversité des espèces proprement dites ; écosystémiques correspond
à  la  diversité  des  interdépendances   propres  à  chaque  écosystème  ;  biosphérique,  enfin,
correspond à la totalité des espèces vivant  sur terre...  [l’érosion brutale  de la  biodiversité
contraint]  à des prises de décision avant que les connaissances  scientifiques nécessaires à ces
dernières ne soient stabilisées en des termes incontestables"27. 

Dès 1972, une conférence organisée à Stockholm par les Nations-Unies adoptait le
principe de  préservation des ressources biologiques de la terre comprenant l’air,  l’eau, la
faune et la flore. Ensuite, un certain nombre de conférences internationales ont eu lieu, portant
sur des aspects partiels. La convention sur la biodiversité adoptée à Rio vingt ans plus tard
cherche à faire le point sur ces questions, mais le texte final révèle les différences de point de
vue entre les pays, surtout entre ceux du Nord et ceux du Sud.

La  liste  concernant  les  espèces  ou  les  zones  importantes  à  conserver  pour  le
patrimoine mondial n’a pas été établie. L’enjeu sous-jacent de la convention a concerné la
brevetabilité du vivant. Les industriels du Nord cherchant à obtenir un cadre juridique souple
pour les biotechnologies, tandis que les pays du Sud "ont posé le  problème du droit souverain
des  États  à  exploiter  leurs  ressources  naturelles  et  par  conséquent  à  valoriser  de  façon
marchande leur diversité biologique"28.

La France possède une très grande diversité écologique : domaine atlantique, médio-
européen, montagnard et méditerranéen. Elle est également un carrefour biologique, avec ses
voies  migratoires  (axe  ouest-arctique  et  axe  est-méditerranéen).  Le  nombre  de  zones
nationales  d’intérêt  écologique,  faunistique  et  floristique  (ZNIEFF)  "s’élèvent  à  14121 et
couvrent  un  total  de  plus  de  16  millions  d’hectares "29.  La  France  a  une  situation
particulière : "elle est caractérisée par le maintien de grands espaces ruraux, en même temps
que l’intensité des cultures a provoqué, à la fois, une grande accessibilité du territoire français
aux animaux et une disparition de certaines espèces à cause de la pression humaine"30.

Il  existe  des  outils  de  protection  :  un  certain  nombre  de  lois,  des  instruments
économiques,  ex.  acquisitions  foncières  du  Conservatoire  du  littoral,  des  outils  de
conservation :  inventaire des ZNIEFF, parcs naturels  régionaux, réserves naturelles,  zones
protégées, programme Natura 2000. Un Institut d’Écologie et de Gestion de la Biodiversité  a
été créé en 1995, ainsi qu’un bureau des ressources génétiques en 1983.

Le rapport de la CFDD relève des conflits de compétence au niveau local. "Qui est

27 DELEAGE Jean-Paul, Biosphère et biodiversité : quels enjeux ? in : MORIN Edgar, Relier les 
connaissances, le défi du XXIè siècle, Paris : Ed. du Seuil, 1999, pages 94 à 99, pages 94 à 99.
28 CONTRIBUTION AU DEBAT NATIONAL SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE, rapport 1996, 
éléments de bilan, Commission française du développement durable, 239 pages, page 37.
29 Ib. CONTRIBUTION de la CFDD, page 149.
30 Ib. CONTRIBUTION de la CFDD, page 150.
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responsable de la biodiversité dans une région ou dans un département ? Les petites DIREN,...
ou les directions régionales de l’agriculture et de la forêt qui privilégient le développement
agricole par rapport aux mesures agri-environnementales ? ou les directions départementales
de l’Équipement habituées à considérer les problèmes de biodiversité comme une contrainte
inévitable mais qu’il faut contourner pour assurer la noble mission de peupler le territoire de
puissantes infrastructures tournées vers l’avenir ? "31.

D’après Alain Zecchini32, les questions posées par la biodiversité révèlent la manière
dont nous abordons les relations homme - nature : "le développement durable doit s’exercer
dans les limites supportables pour les écosystèmes. Mais quelles sont ces limites ? Celles que
l’homme  détermine,  non  celles  qui  sont  établies  par  la  nature ".  De  plus,  les  rythmes
temporels entre la nature et les sociétés actuelles sont très différents.

Comment  préserver  la  nature  avec  sa  biodiversité,  sachant  que  la  pression
démographique des êtres humains augmente. Même en laissant de côté, provisoirement, la
manière dont les sociétés humaines utilisent la nature, les six milliards  d’homo sapiens  ont
naturellement un impact sur les autres espèces végétales et animales beaucoup plus important
que la dizaine de millions qui vivait avant la naissance de l’agriculture. Mais justement, c’est
la modification des rapports avec la nature (cultures et domestication) qui a permis l’amorce
du développement démographique que l’on sait.

La  préservation de la biodiversité n’est pas un retour à une nature vierge. Néanmoins,
il est nécessaire de prendre en compte l’accélération des modifications de la flore et de la
faune engendrées par l’industrialisation du monde. Autrement dit, les six milliards et bientôt
les dix milliards d’êtres humains peuvent plus ou moins affecter les équilibres biologiques
selon leurs choix de développement.

Des raisons philosophiques et éthiques peuvent être avancées  pour lutter contre la
réduction  de  la  biodiversité.  Dans  ce  sens,  Théodore  Monod a  milité  pour  la  déclaration
universelle des droits de l’animal qui considère que "tous les animaux ont des droits égaux à
l’existence  dans  le  cadre  des  équilibres  biologiques"(art.1),  "toute  vie  animale  a  droit  au
respect"(art.2),  "tout acte compromettant la survie d’une espèce sauvage,  et  toute décision
conduisant à un tel acte constitue un génocide..."(art.8). (annexe 6). Finalement, à travers la
protection de la biodiversité, c’est une philosophie humaniste qui se dégage. 

D’autres raisons, plus pragmatiques incitent à la préservation de la biodiversité : les
équilibres des écosystèmes sont extrêmement compliqués. Toute intervention brusque peut
entraîner des conséquences imprévisibles de déstabilisation. C’est le cas des déforestations
massives,  de  l’introduction  d’organismes  génétiquement  modifiés  ou  encore  de  la
construction de barrages gigantesques.

La reconstitution de la biomasse est un également un critère intéressant à analyser. Dès
l’apparition des formes primitives d’agriculture, elle n’a pratiquement pas cessé de diminuer.
Cela  signifie  entre  autre  phénomène  que  les  échanges  oxygène  /  gaz  carbonique  et
l’évapotranspiration sont moins importants. La surface de la terre tend à la minéralisation, elle
perd régulièrement de son "capital organique ". Pourtant, dans tout processus biologique, les
possibilités d’exploitation de ce capital ne sont  possibles qu’à sa marge. Par exemple la part
de  l’eau  douce  disponible  pour  les  êtres  humains  (irrigation,  besoins  domestiques  et

31 Ib. CONTRIBUTION de la CFDD, page 158.
32  ZECCHINI Alain, A l’épreuve du développement durable, in : Manière de Voir ? mars - avril 2000, n° 50, 
pages 82 à 87. 
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industriels dont l’hydroélectricité) est infime par rapport au stock de molécule H2O dont la
principale réserve est l’eau de mer, puisque la quantité d’eau douce totale représente 3 % de la
masse totale d‘eau ; sans compter que seulement une  part minime de cette eau douce est
réellement  disponible.  De  même,  la   masse  des  fruits  produits  par  la  forêt  tropicale  est
également très faible par rapport à la masse végétale constituée par le tronc, les racines et les
feuilles. Par contre, si on considère une culture de blé,  la masse récoltée par rapport  à la
biomasse totale produite est incomparablement plus importante.

En ce domaine, tous les systèmes agricoles n’ont pas le même effet sur la biomasse
totale. C’est la combinaison culture / élevage, en abandonnant la jachère, qui a  permis aux
systèmes européens d’augmenter à la fois la production et la biomasse, contrairement à la
dégradation  constante  produite  par  les  systèmes  antérieurs,  à  l’exception  des  cultures  sur
abattis-brûlis  qui  maintenaient  une  rotation  longue  de  50  ans,  sans  coupe  franche  ni
désouchage. Mais la poursuite des défrichements, puis les systèmes intensifs et productivistes
ont continué à réduire la biomasse dans les zones agricoles, sans compter la destruction des
forêts tropicales à des fins industrielles. A l’évidence, un système agricole durable doit tenir
compte de cet  aspect,  y  compris en analysant  la  biomasse contenue dans  le  sol,  dont  les
déchets végétaux, les racines, les bulbes, la vie animale et les micro-organismes (annexes 7 et
8).

7.9 - Les OGM, l’antithèse de l’agriculture durable

L’orientation  des  recherches,  l’importance  donnée  aux  biotechnologies,  les
conséquences  sociales,  environnementales  et  sanitaires  induites  par  les  organismes
génétiquement modifiés révèlent les stratégies des firmes transnationales, des gouvernements
et du monde agricole (annexe 9). 

7.9.1 - On ne trouve que ce que l’on cherche

Dans un dossier de Courrier de la Planète consacré aux OGM, François Lerin introduit
le débat en ces termes : "Si la sécurité alimentaire mondiale (quantitative et qualitative), la
protection de l'environnement et  la cohésion sociale sont les problèmes majeurs qu'il  faut
résoudre, il est nécessaire d'évaluer les solutions techniques proposées à cette aune. Il faut
savoir si les solutions adoptées aujourd'hui par le génie génétique et les grandes firmes sont
les  plus  appropriées.  Les  choix  techniques  sont  toujours  lourds  de  conséquences  Ils  sont
exclusifs  de  solutions  moins  coûteuses  et  plus  prudentes.  C'est  là,  sans  doute,  le  risque
principal de la "course au produit" déclenché par les industries bio-technologiques"33.

Jean-Pierre Berlan, chercheur à l’INRA34 pose le même problème : "On aboutit à une
perte de contrôle des choix techniques et scientifiques. En ne proposant que les OGM comme
solution aux problèmes alimentaires, on peut aboutir à une "autoréalisation des techniques".
Elles se révéleront peut être efficaces... à défaut d'avoir recherché d'autres alternatives moins
coûteuses et moins nocives" .

Le  directeur  des  recherches  Europe-Novartis,  Philippe  Gay exprime  un  tout  autre
point  de vue35 :  Novartis  a  une "responsabilité  sociale"...."où  trouver  les  350 millions  de

33  Dossier sur les OGM, in : Courrier de la Planète, , juillet-août 1998, n° 46, page 4.
34  ASSOCIATION DEMOSTHENE, débat, 3 mai 1999, Caen. Les invités étaient Jean-Pierre Prunier (Inra, 
phytopathologie), Gilles-Eric Séralini (Université de Caen) et Jean-Pierre Berlan (Inra, économiste et historien 
de l'évolution de l'agriculture), notes personnelles.

35 Ib. COURRIER DE LA PLANETE, page 21. 
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tonnes  de  céréales  nécessaires  pour  alimenter  le  prochain  milliard  d'habitants  ?"...."Notre
responsabilité est de trouver les moyens d'augmenter la productivité, tout en produisant mieux
en termes de respect de l'environnement"... "Là où il n'y a pas de marché, nous ne pouvons
investir,  même si  nous pouvons aider...  S'il  faut améliorer la  productivité  au Sud, []  c'est
surtout dans les pays développés qu'il est possible d'accroître la productivité et ces paradis
agricoles vont devoir se mettre au service de la communauté mondiale". 

7.9.2 - La place de la recherche génétique

Selon  Patrick  Legrand,  président  d'honneur  de  France-Nature  Environnement
interwiewé avec Guy Paillotin, dans le même Courrier de la Planète36, l’utilité sociale de la
recherche doit  être   posée :  "Traditionnellement,  la  science était  tournée vers le  bien.  La
société devait absorber les avancées technologiques. Depuis dix ans, apparaît une demande
sociale,  à  cause  sans  doute  d'une  imbrication  grandissante  entre  recherche  scientifique  et
développement technologique.[] L'idée est que la recherche rend des avenirs possibles toute
en en condamnant d'autres -voir l'écart d'investissement intellectuel et financier entre le génie
génétique et l'agriculture biologique, entre le nucléaire et les énergies renouvelables... Il faut
de toute urgence envisager d'évaluer l'utilité sociale ou la dimension éthique des programmes
de recherche".  Quant  à  Guy Paillotin,  il  précise  que :  "L'INRA a accepté en son sein  la
diversité des points de vue, mais a alerté les pouvoirs publics des limites des biotechnologies.
"Le  débat  sur  les  relations  entre  l'essor  des  sciences  et  des  techniques,  la  croissance
économique et  le progrès social  n'a jamais été réellement ouvert  dans notre société...  Dès
l'instant où la recherche passe à des applications concrètes, elle doit s'assurer qu'elle va dans le
sens souhaité par les citoyens".

Selon Jeremy Rifkin37,  il  y a une spécificité de la recherche génétique : "Le génie
génétique incarne nos aspirations et nos espoirs les plus chers, mais aussi nos appréhensions
et nos terreurs les  plus obscures". Elle correspond à la troisième révolution scientifique après
la physique au XIX è et la chimie au XXè".

De nombreux chercheurs gardent une approche "baconienne" : modeler, dompter la
nature, de telle façon que l'homme devienne son maître. Comme le disait Descartes : l'homme
doit se rendre maître et possesseur de la nature. D'autres chercheurs [] adoptent une approche
plus intégrative, plus systémique de la nature. "En agriculture, par exemple, les chercheurs en
biologie  moléculaire  expérimentent  de  nouvelles  façons  d'insérer  des  gènes  dans  le  code
biologique de certaines cultures alimentaires pour les rendre plus nutritives et plus résistantes
aux herbicides, aux parasites, aux bactéries et aux champignons. Leur objectif est de créer une
entité  biologique  autoprotectrice  et  autosuffisante,  coupée  du  reste  de  la  communauté
biotique.  Nombre  de  spécialistes  en  écologie,  en  revanche,  utilisent  le  flux  d'information
génomique  désormais  à  notre  disposition  pour  mieux  comprendre  la  relation  entre
l'environnement  et  les  mutations  génétiques,  ce  afin  de  faire  progresser  l'agriculture
écologique.  []  Il  n'y a pas de raison que les deux types d'approche ne puissent coexister,
chacune d'entre elles complétant et enrichissant l'autre. En fait, le marché favorise l'approche
la plus réductionniste,  pour la  raison évidente que c'est  elle  qui  est  la  plus rentable pour
l'instant".

Pierre Calame38 est  pour une science citoyenne parce que la technoscience, de plus en

36 Ib. COURRIER DE LA PLANETE, pages 6 et 7.
37 Ib. COURRIER DE LA PLANETE, pages 10 et 11, Jeremy Rifkin est président de la Foundation on 
Economic Trends (Washington). Texte extrait de "Le siècle biotech", La Découverte, 1998.

38  président de la Fondation Charles-Léopold Mayer pour le progrès de l'homme, 38, rue St Sabin 75011 Paris), 
pages 12 et13, Courrier de la Planète n° 46.
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plus liée à des intérêts privés, échappe à tout droit de regard des citoyens de trois manières : 

- On considère que le citoyen ne peut pas comprendre les enjeux et les mécanismes de
la recherche scientifique.

- Les politiques scientifiques sont définies à l'échelle internationale tandis que la scène
politique reste nationale.

- La recherche est de plus en plus privatisée, elle échappe au contrôle  public.

Finalement, seuls les spécialistes eux-mêmes ont le droit de juger l'activité d'autres
spécialistes, tout doute exprimé est assimilé à de l'obscurantisme. "L'essentiel de la recherche
est  conduit  ou orienté  par de grandes compagnies internationales.  Dans ces conditions,  la
liberté de chercher ne peut plus être considérée comme un simple corollaire des désirs de
l'homme. Il faut la faire entrer dans le champ du contrat social".

7.9.3 - Les biotechnologies s’engagent sur une mauvaise voie

La domination des biotechnologies marginalise l'agronomie. Le débouché marchand
prend le pas sur la recherche des solutions aux problèmes. Il va falloir penser à protéger les
rapports  entre  l'homme  et  la  nature  indique  Margaret  Mellon,  directrice  du  programme
Agriculture et Biotechnologie à l'Union of Concerned Scientists (Etats-Unis) :
 

"De  nombreux  produits  issus  des  biotechnologies  ne  sont  pas  le  fruit  d'un  intérêt
sincère pour les besoins sociaux et environnementaux du secteur agricole. La plupart sont
directement liés à des objectifs secondaires, comme améliorer la durée de conservation d'un
produit. ...Là où la technologie doit relever des défis de taille, comme réduire la dépendance à
l'égard des intrants chimiques, la biotechnologie se révèle soit contre-productive (la tolérance
aux herbicides se traduit  en fait  par un emploi des herbicides encore moins parcimonieux
qu'auparavant), soit d'une efficacité toute temporaire (apparition de résistance des ravageurs
aux toxines émises par les plantes Bt).

Il existe trois sortes de pression : 

- le secteur privé a besoin de renouveler constamment sa gamme de produits.
- les firmes sont toujours à l'affût de nouvelles niches commerciales.
- le souci des chercheurs d'être toujours à la pointe de l'innovation.

Aux Etats-Unis, le budget de la recherche publique a fortement diminué. Cela reflète
peut-être le sentiment général selon lequel la recherche agricole a atteint ses grands objectifs :
une productivité élevée et des  prix alimentaires faibles. De plus, pour compléter leur budget,
les écoles d'agronomie ont recherché des partenariats avec les industries agro-alimentaires et
ont  dû  se  modeler  à  leurs  priorités.  Enfin,  la  recherche  américaine  n'accorde  pas  assez
d'attention à l'évaluation des risques"39.

Les  orientations  de  la  recherche  excluent  les  paysans  des  pays  pauvres  :  David
Hathaway,  économiste  et  consultant  auprès  de  l'AS-PTA explique  que  "l'innovation  des
biotechnologies pourrait bien répéter l'expérience de la révolution verte, laissant pour compte
les plus petits agriculteurs. D'autant que la recherche publique n'a pas su ou pas pu déterminer
une ligne de travail autonome"40. 

39 Ib. COURRIER DE LA PLANETE, pages 15 et 16.

40 Ib. COURRIER DE LA PLANETE,  pages 20 à 22.
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Les biotechnologies ne vont pas améliorer la sécurité alimentaire. "Les 35 millions
d'hectares  couverts  de  plantes  transgéniques  (aux Etats-Unis  principalement)  sont  presque
totalement  consacrés  à  l'alimentation  animale  (soja  et  maïs)  ou  à  des  usages  industriels
(coton).  Ils  ne  concernent  guère  les  aliments  qui  font  défaut  aux  populations  les  plus
pauvres.... Le travail de recherche n'a pas pour objectif premier d'améliorer les rendements,
mais de permettre à la plante de résister à ses ravageurs et à ses maladies ou de tolérer des
herbicides."

Ces techniques s'adressent aux exploitations intensives, on peut craindre l'exclusion de
millions de paysans en particulier en Asie et en Amérique latine, comme cela avait été le cas
par les nouvelles techniques de la Révolution verte : monoculture, dépendance accrue vis-à-
vis des banques pour les intrants, l'énergie et le matériel agricole.

"En  réalité,  les  processus  qui  ont  historiquement  conduit  à  une  aggravation  de  la
situation alimentaire n'ont rien à voir avec les rendements agricoles. Ils sont liés au sous-
emploi, à la dégradation de l'environnement et à la guerre. Huit cent millions d'hommes, de
femmes et d'enfants ont faim non pas parce que la nourriture manque, mais parce qu'ils n'ont
pas les moyens de l'acheter. [] Les seules techniques agricoles qui peuvent contribuer à la
sécurité alimentaire sont celles qui créent des emplois et des revenus".

Une partie, minoritaire, de la recherche publique "travaille sur la valeur nutritionnelle
des   plantes  transgéniques,  sur  leur  résistance à la  sécheresse,  à  la  salinité  des sols  ou à
d'autres conditions typiques des systèmes agricoles difficiles et des paysanneries pauvres". De
plus, les plantes transgéniques sont protégées par des brevets de type industriel. Les firmes
disposent  du  monopole  de  l'utilisation  contrairement  aux  droits  d'obtention  végétale  qui
permettent à des sélectionneurs de travailler librement sur le matériel génétique contenu dans
des variétés qu'ils n'ont pas créées.

Parmi les cinq mesures à prendre au sujet des OGM, la Confédération Paysanne en
propose trois qui ont un lien direct avec ce sujet41 : demander l'organisation de commissions
d'autorisation  nationale  et  européenne véritablement  transparentes,  garantir  l'indépendance
intellectuelle  de  la  recherche  publique  et  mettre  en  place  un  comité  d'éthique  pour  la
génétique végétale et animale.

Le Courrier de l’environnement de l’INRA conclut son dossier sur les OGM42 par ces
réflexions : "les difficultés tant scientifiques que juridiques posées par la dissémination des
OGM  sont  extrêmement  complexes...  Le  tâtonnement  et  les  incertitudes  liés  au  génie
génétique ont d'ailleurs conduit récemment certains scientifiques ...à proposer un moratoire".
Les positions contradictoires des scientifiques... révèlent, nous semble-t-il, l'incapacité de la
science à dicter, à elle seule, les choix politiques et de la société en général..." La question des
risques n'est pas seulement scientifique, mais aussi économique, sociale et écologique".

7.9.4  -  La  main-mise  des  firmes  multinationales  sur les  semences  et  les
productions

7.9.4.1 - L’importance de la production de semences pour les paysans du Sud. L’exemple
de l’Inde

41 LE FUR Guy, article sur les OGM, in : Courrier de la Planète, juillet-août 1998, n° 46, pages 25 et 26.
42 NATURE SCIENCES SOCIETES, colloque, La dissémination d’OGM, Paris : Ed. Nature sciences société 
(Les dossiers de l'environnement de l’INRA, décembre 1996, n° 12, du 25 au 27 mai 1994.  
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Depuis  des siècles les  paysans sélectionnent  de nombreuses variétés,  adaptées aux
conditions locales. Il existe 200 000 variétés de riz en Inde, dont certaines résistent aux sols
salinisés  des  côtes.  De  plus,  une  indienne,  Vandana  Shiva,  rappelle  que  les  semences
"représentent aussi un héritage culturel et historique... Le riz brut ou "paddy” possède une
valeur religieuse dans la plupart des régions de notre  pays [l’Inde] et fait l’objet de rites
fondamentaux dans la plupart des fêtes religieuses". "L’échange gratuit entre paysans va plus
loin que le simple troc de semences ; il met en jeu des échanges d’idées et de connaissances,
de pratiques socioculturelles et d’héritages"43.

"Dans les écosystèmes côtiers, les paysans ont sélectionné depuis longtemps toutes
sortes de variétés de plantes résistantes à la salinité. Nous n’avons nul besoin que le génie
génétique nous fournisse des plantes au contenu nutritif élevé. L’amarante contient neuf fois
plus de calcium que le blé et quarante fois plus que le riz. Son contenu en fer est quatre fois
plus élevé que celui du riz, et possède deux fois plus de protéines. Le ragi (l’éleusine, qui est
une graminée de la famille du millet) fournit trente-cinq fois plus de minéraux..."44.

Dans les années 1960, la révolution verte a imposé les variétés à hauts rendements,
ainsi que les engrais minéraux et les pesticides qui leurs sont indispensables. Ce devait être
pour enrayer les famines, mais finalement le bilan n’est pas fameux. L’emploi croissant de
semences du commerce a réduit  le nombre de variétés cultivées. Les gains de production
obtenus nécessitent de  plus en plus d’engrais et de pesticides pour se maintenir. L’arrivée des
OGM réduit  encore  "ce  qui  reste  du  fantastique  patrimoine  végétal  accumulé  depuis  des
siècles”45.  Et  avec les  semences  transgéniques  incluant  un gène  "terminator"  qui  rend les
grains récoltés stériles, les paysans seront obligés d’acheter leurs semences tous les ans.

De plus, l’impact environnemental des OGM est démultiplié dans les pays du Sud du
fait de la faible dimension des parcelles et de la réutilisation des semences locales. Une fois
contaminées elles diffuseront les effets nocifs  des variétés transgéniques. Si c’est un gène
"Terminator” qui est intégré, les variétés locales peuvent à leur tour devenir stériles. 

On imagine également les conséquences dues au fossé culturel et technique entre les
ingénieurs des multinationales et les paysans. Les problèmes ont déjà été nombreux avec les
produits  de traitement :  difficultés de dosage,  incompréhension des mesures de protection
contre  la  toxicité  des   produits.  Alors,  se  voir  interdire  par  les  sociétés  semencières
l’utilisation d’une partie de sa récolte pour les futurs semis et produire des graines stériles...
c’est inimaginable pour un paysan.

Certains  groupes  d’agriculteurs,  dont  "Save  the  seeds  mouvement",  s’attachent  à
sauvegarder  les  variétés  traditionnelles  qui  n’ont  pas  besoin  d’autant  d’engrais  et  de
traitements  que  les  variétés  proposées  par  les  multinationales  et  sont  beaucoup  mieux
adaptées aux conditions locales. A ce jour, 130 variétés de riz et 150 variétés de haricots nains
ont été conservés. Ce mouvement n’est pas isolé. Une rencontre a d’ailleurs eu lieu en Inde
pour parler de ces problèmes. Elle a réunit  une cinquantaine de personnes venues d’Asie,
d’Amérique et d’Europe en décembre 1998. Les conclusions ont été rapportées dans le livre
"plantes  transgéniques,  une menace  pour  les  paysans  du sud” dont  ce paragraphe tire  un
certain nombre d’informations.

7.9.4.2 - "L’Afrique refuse le brevetage du vivant"

43 Ib. SHIVA Vandana, pages 16 et 17.
44 Ib. SHIVA Vandana,  page 175.
45  SEURET Franck et BRAC DE LA PERRIERE Robert Ali, Plantes transgéniques, une  menace  pour les 
paysans du sud, Paris : Ed. Charles Léopold Mayer, 1999, 146 pages, page 10.
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Sous ce titre, un article du Monde Diplomatique46 évoque la position africaine : "En
réponse à la campagne publicitaire de Monsanto intitulée Que la moisson commence, les
gouvernements africains ont  publié une déclaration intitulée Que la moisson continue, où l’on
peut lire : "Nous ne pensons pas que les firmes ou les technologies génétiques de ce genre
aideront nos agriculteurs à produire les aliments dont on aura besoin au XXIè siècle. Bien au
contraire, nous croyons qu’elles vont détruire la diversité, les savoirs locaux et les systèmes
agricoles durables que nos paysans entretiennent depuis des millénaires, et qu’elles vont ainsi
saper notre capacité à nous nourrir par nous-mêmes".

L’Organisation de l’unité africaine (OUA) vient de rédiger une loi sur "la  protection
des droits des communautés locales, des agriculteurs et des obtenteurs et sur les règles d’accès
aux ressources biologiques". Cette loi, adoptée à Addis-Abeba (Éthiopie) en novembre 1999,
vient d’être entérinée. Elle permet à la fois de protéger les droits de propriété intellectuelle des
sélectionneurs sur les variétés végétales qu’ils ont créées tout en permettant aux agriculteurs
de conserver une partie de leur récolte pour la semer l’années suivante sans avoir à  payer de
redevance : "le privilège du fermier". Le texte permet également aux chercheurs d‘utiliser une
variété pour en créer une autre. C‘est "l‘exemption de recherche". "Les royalties, calculées sur
la base du montant des ventes d’une nouvelle variété, seront versées à  un fond qui financera
les  projets  élaborés  par  les  communautés  locales  dans  un  but  "de  développement,  de
conservation et d’utilisation durable des ressources génétiques agricoles".

"Le fondement juridique de cette législation s’appuie sur la Convention concernant la
diversité  biologique  adoptée  en  1992  au  Sommet  de  la  Terre  à  Rio".  Cette  convention
reconnaissait  aux  États  "le  droit  de  souveraineté  sur  leurs  ressources  biologiques  et
génétiques,... la  protection des agriculteurs et des  peuples autochtones sur leurs ressources
biologiques et leurs systèmes de savoirs... et requiert un partage équitable des bénéfices tirés
de  l’utilisation  commerciale  des  ressources  biologiques  et  des  savoirs  locaux  des
communautés".  Cependant,  les  règles  de l’Organisation  mondiale  du commerce  sont  plus
restrictives. Elles visent à imposer un brevet, donc des droits, sur toute variété nouvellement
créée. L’agriculteur ne peut plus garder une partie de sa récolte pour semer l’année suivante
sans payer un droit et le chercheur est dans l’impossibilité de poursuivre des essais à  partir
d’une variété brevetée. On imagine le danger,  d’autant plus que les firmes produisant des
semences ne se contentent pas de créer de nouvelles variétés, transgéniques ou non, mais
s’approprient des variétés cultivées et sélectionnées depuis des siècles  par les paysans. Cette
appropriation pose déjà un problème pour les agriculteurs du Nord bien qu‘ils achètent déjà
beaucoup  de  semences.  Pour  ceux  du  Sud,  qui  encore  aujourd’hui  utilisent  quasi
exclusivement les semences qu’ils ont eux-mêmes récoltés, la confiscation de ce droit a des
implications encore plus grandes. 

Contrairement  aux  affirmations  de  Monsanto  et  consorts,  les  OGM  ne  vont  pas
résoudre les problèmes de la faim dans le monde. En 1998, 71 % des plantes transgéniques
contenaient un gène de résistance à un herbicide... C’est bien là une "réponse"aux exigences
des pays du Nord, mais sûrement pas à l’agriculture encore peu mécanisée des pays du Sud.
Les quelques recherches qui pourraient avoir un intérêt concerneraient l’introduction de gènes
résistants à la salinité ou à la sécheresse, mais les résultats sont encore loin d’être concluants.
"Le métabolisme du sel, par exemple, dépend d’une interaction entre plusieurs gènes. Or, plus
il  y  a  de  gènes  impliqués,  plus  les  résultats  de  la  transgénèse  sont  imprévisibles.  Et  en
admettant que ces semences soient un jour réellement productives, reste à savoir si leur coût
sera accessible aux agriculteurs les plus pauvres du monde "47.

46  SEURET Franck et BRAC DE LA PERRIERE Robert Ali, in : Le Monde diplomatique, juillet 2000, page 24.

47  Ib. SEURET, Plantes transgéniques, une  menace  pour les paysans du sud, page 69.
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7.10 - Sous-développement et inégalités sociales : "Les sans-terre
du Brésil" 

Ce chapitre qui s’appuie sur les travaux de Jean-Yves Martin sur les paysans sans-terre
du Brésil, ne prétend pas être exhaustif. A travers des problèmes qui font aujourd’hui la une
de  l’actualité,  il  est  intéressant  de  démonter  les  mécanismes  qui  entretiennent  le  sous-
développement,  d’étudier les luttes menées par les paysans du Sud et  d’évoquer quelques
principes  de  base  pour  un  développement  agricole  solidaire  et  durable  qui  ne  pourra  se
construire qu’à l’échelle planétaire.

7.10 .1 - Des inégalités foncières insupportables et une répression féroce

Le Brésil"détient le record absolu en ce qui concerne les écarts entre riches et pauvres.
C’est ainsi que le rapport entre les revenus des 10 % les plus riches et ceux des 40 % les plus
pauvres  a  atteint  6,36  en  1996.[]  Il  est  important  de  souligner  qu’à  travers  les  époques
historiques successives, la répartition très inégale des terres, non seulement s’est maintenue,
mais s’est même accentuée jusqu’à nos jours.

On peut estimer qu’il y a au Brésil, près de 23 millions de travailleurs ruraux. Parmi
eux, 10 millions sont des paysans avec trop peu de terre. 7 millions travaillent comme salariés
ou comme journaliers, dits "boias-frias", et 6 autres millions sont des paysans sans terre qui
vivent  dans  la  plus  grande  précarité,...  sans  oublier  les  "ocupantes"  et  les  "posseiros"
utilisateurs précaires des terres d’autrui, sans aucun titre de propriété, ni aucune garantie"48.

"Cette hyper-concentration foncière génère des conflits pour la terre, qui se traduisent
par de multiples assassinats de paysans en lutte. Selon la Commission Pastorale de la Terre,
41 paysans ont ainsi été assassinés en 1995, dont 12 dans le massacre collectif de Corumbiara,
dans l’Etat de Rondonia, le 9 août. En 1996, 54 paysans ont été assassinés, dont 19 dans le
seul massacre d’Eldorado dos Carajas, dans l’État du Para, le 17 avril. On compte encore 30
paysans assassinés en 1997, puis 47 en 1998, et enfin 42 en 1999. Pendant les 12 dernières
années, ce sont au total 1167 paysans qui ont été assassinés. Notons que  pendant toute cette
période, il  n’y a eu, suite à ces assassinats, que 86 procès au cours desquels seulement 7
meurtriers -ou commanditaires de ces crimes- ont été condamnés"49.

7.10.2 - Le mouvement des Sans-terre se heurte au blocage gouvernemental

"C’est dans ce contexte général d’inégalités, de violences et de précarité qu’est né le
Mouvement des Sans-terre -la dénomination exacte n’est évidemment pas indifférente. L’idée
et le terme de  paysannat, très précise, n’aurait en effet guère de sens au Brésil. Par contre,
s’affirmer  ainsi  comme des  "travailleurs  ruraux  sans  terre",  met  bien  davantage  et   plus
largement l’accent sur une volonté délibérée de mobiliser la masse des ruraux et des urbanisés
forcés qui se perçoivent eux-mêmes comme des paysans, mais qu’on empêche de vivre cette
identité, faute d’une possibilité réelle d’accès à la propriété de la terre"50.

"Pendant  toute  sa période d’implantation nationale,  le  mouvement des sans-terre  a
développé une pratique originale qui est celles des occupations de certaines parties de ces

48  MARTIN Jean-Yves, Les sans-terre du Brésil, géographie d’un mouvement socio-territorial, Paris : Ed. 
L’Harmattan, 2001, 173 pages (collection horizons amériques latines), page 24.
49  Ib. MARTIN Jean-Yves, page 26.

50  Ib. MARTIN Jean-Yves, page 24.
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terres improductives qui  prennent la forme des campements (acampamentos). Ce genre de
campement n’a vraiment rien à voir avec du camping. C’est plus exactement, le résultat d’une
action d’occupation sauvage... une sorte de squat rural,  pourrait-on dire. On détermine des
lieux, dans les grandes exploitations, qui peuvent faire l’objet d’une occupation, à un moment
donné. C’est toute une opération. Il est bien certain que cela nécessite, pour réussir, une forte
organisation, à assez long terme, une logistique qui se doit d’être efficace. Un beau matin,
quand on a  décidé  d’aller  occuper  telle  terre,  il  faut  qu’il  y  ait  du monde.  On ouvre les
barrières, on renverse les clôtures, on pénètre sur le terrain, avec surtout l’idée de les mettre
au plus vite en culture. Pour faire la démonstration que ces terres improductives pourraient
produire. Sauf que pour les gens qui y sont engagés cela se traduit dans l’immédiat, par ces
"campements" extrêmement précaires, très difficiles à vivre et à supporter : parfois pas d’eau,
les  baraques  sont  faites  avec  des  branchages  et  des  bâches  de plastique noires,  d’où une
situation assez dramatique et souvent tendue. Mais, en même temps, cela constitue comme
une sorte de  prise de gage, obligeant alors les autorités officielles, qui n’ont pas fait assez
jusqu’à  présent,  à  prendre  en  compte  cette  démarche  et  à  se  décider,  enfin,  à  mettre  en
application  réelle,  des  mesures  de  réforme  agraire,  sous  forme  d’un  assentamento,  une
installation officielle, cette fois, de familles paysannes, au titre de la réforme agraire... C’est
du provisoire qui peut durer longtemps : ces campements peuvent ainsi exister  pendant des
mois, voire des années, avant que les familles paysannes n’obtiennent gain de cause, c’est-à-
dire avant que la propriété ne soit, en partie, expropriée...".

Sur 4,5 millions de paysans sans terre, les militants du mouvement eux-mêmes sont
environ 1,5 millions.  "Aujourd’hui,  après la vague nouvelle  d’occupations lancée en avril
2000 à l’occasion du quatrième anniversaire du massacre d’Eldorado dos Carajas, il y a 80
000  familles  sans-terre,  soit  environ  500  000  personnes,  dans  un  peu  plus  de  600
acampamentos"51.

"Si le gouvernement voulait vraiment faire la réforme foncière et utiliser pour cela la
législation toujours en vigueur en expropriant seulement les grandes propriétés au dessus de
1000 hectares -il pourrait rapidement disposer d’un stock de plus de 100 millions d’hectares,
estimé suffisant pour installer plus de 8 millions de familles paysannes. Mais, bien que le
gouvernement annonce 4000 assentamentos concernant 400 000 familles pour les 4 dernières
années, le rythme actuel des installations de réforme agraire n’est, en réalité, que de 400 par
an en moyenne... Les entreprises étrangères contrôlent, à elles seules, 36 millions d’hectares
de terre"52.

Au cours des âges, les progrès techniques ont permis de faire face à l'alimentation d'un
plus  grand  nombre  d'individus.  Il  n'en  reste  pas  moins  que  les  évolutions  actuelles  ne
présentent pas que des aspects positifs. L'agriculture intensive et productiviste, en favorisant
l'utilisation d'intrants a entraîné une augmentation importante de la production alimentaire
mondiale, mais au prix notamment de la dégradation des sols, de la qualité de l'eau et du
transfert d‘une partie de la main d‘oeuvre dans le secteur para-agricole lié à l‘industrie. A long
terme, les inconvénients seront plus nombreux que les avantages. 

Selon  Christophe  Beau53,  il  s’agit  de  réinventer  des  agrosystèmes  plus  équilibrés,
"c’est à dire de véritables agro-écosystèmes efficaces capables de "nourrir le monde" et qui

51  Ib. MARTIN Jean-Yves, pages 28 et 29.
52  Ib. MARTIN Jean-Yves, page 32.

53  ASSOCIATION GEYSER, Agricultures durables et sécurités alimentaires, in : Aménagement et Nature, 
printemps 1995, n° 117, pages 69 et 70.
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garantissent, dans la diversité des contextes, les équilibres écologiques et les équilibres socio-
économiques". Pour lui, "les solutions techniques et économiques seules ne suffisent pas à
rétablir les équilibres".

Le progrès que l’on doit  être en droit d’attendre implique une plus grande égalité
sociale entre les producteurs et  une plus grande indépendance  vis à vis  des firmes agro-
alimentaires.  Les  systèmes  agricoles  doivent  être  plus  autonomes  pour  favoriser  non
seulement l'autosuffisance alimentaire des pays,  mais aussi  une meilleure répartition de la
nourriture  à  l'ensemble  de  leur  population.  Cela  suppose  des  réformes  agraires  dans  de
nombreux  pays.  L'agriculture  des  pays  riches  doit  arrêter  d'importer  des  ressources
alimentaires pour nourrir son bétail au détriment du développement des cultures vivrières des
pays  pauvres.  Elle  doit  également  réduire  l'aide  alimentaire  aux  nécessités  d'urgence  (le
dixième de l'aide alimentaire actuelle) pour éviter la ruine des paysans autochtones qui ne
peuvent pas être concurrentiels face aux agricultures européenne et américaine. L‘interview
d‘Amadou,  un  paysan  nigérien54 est  démonstratif :  "Cette  année,  nous  avons  produit  des
excédents de mil. Les villageois de Ouallam, qui sont en pénurie, devaient nous acheter 100
sacs de mil. Mais le gouvernement a fait une distribution d'aide alimentaire dans leur région.
Ca a fait chuter les prix. Résultat : notre mil n'est plus rentable. Il y a souvent des problèmes
autour de Niamey, parce que c'est une zone qui reçoit beaucoup d'aide alimentaire". 

Actuellement  cette  aide  correspond  à  un  besoin  d'élargir  un  marché  par  des
exportations  massives  sous  couvert  d'humanisme.  En  plus,  l'aide  alimentaire  crée  une
dépendance  économique,  politique  et  culturelle  en  entraînant  un  changement  de  mode
d'alimentation. Enfin, une agriculture durable se doit d'éviter la pollution et le gaspillage des
ressources naturelles et de proposer une nourriture de qualité en s'inspirant des cahiers des
charges  des  produits  biologiques.  A cet  ensemble  de  mesures  on  peut  encore  ajouter  la
modification  des  habitudes  alimentaires.  Une  alimentation  moins  carnée  en  Amérique  du
Nord  et  en  Europe  permettrait  de  subvenir  aux  besoins  d'une  population  mondiale  plus
nombreuse.  Le  mode  d'alimentation  est  un  problème  important  d'autant  plus  que  la
consommation de viande tend à augmenter dans les pays en développement dont le pouvoir
d'achat progresse. Ces changements alimentaires peuvent modifier l'équilibre du marché des
céréales  55, du fait du "détournement" supplémentaire de quantités importantes de céréales
pour la nourriture des animaux, notamment des poulets et des porcs. 

Tout en acceptant  l'idée émise par Le Bras qu'il n'y a pas de population limite dans
l‘absolu,  la  question  des  ressources  reste  posée.  C’est  ce  qu’affirme  René  Dumont  en
préconisant  "l'arrêt  rapide  de  la  croissance  de  la  population"56.  Dans  cette  optique,  le
développement  durable  est  à  promouvoir  pour  proposer  une  alternative  à  une  politique
productiviste et libérale qui ne serait capable de garantir une alimentation saine et abondante à
toute la planète, qu‘au prix d‘une industrialisation de l‘alimentation encore  plus poussée.
Sinon  des  dérives  plus  ou  moins  conscientes  continueront  à  apparaître  comme l'exemple
français et  européen nous en apporte  la  preuve.  Sous couvert  d'autosuffisance alimentaire
-problème certain au lendemain de la deuxième guerre mondiale- les orientations agricoles
impulsées  au  début  des  années  soixante  par  Edgar  Pisani  avaient  également  pour  but  de
réduire la population active agricole et d'intégrer l'agriculture à l'industrie. D'autres solutions
auraient pu être envisagées. Si l'augmentation de la production passe par des rendements plus
élevés (à défaut d'augmenter les surfaces puisque l’Europe a peu de terres inexploitées), elle
pouvait  se  réaliser  sans  réduction  de  main  d'œuvre,  c'est-à-dire  sans  augmentation  de  la

54  AGIR ICI, n° 39, octobre - décembre 1997.
55  Ib. TROUVELOT Sandrine.
56  DUMONT René, Famine, le retour, Paris : Politis, éditions - Arléa, 1997, 62 pages.
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productivité du travail. En outre, quand l'aide alimentaire reste nécessaire, elle doit éviter au
maximum la dépendance des pays pauvres vis-à-vis des pays donateurs et ne pas concurrencer
leurs productions locales.

Le  choix  des  solutions  est  donc avant  tout  social  et   politique.  Le  plus  choquant
aujourd’hui est de constater que les États et les entreprises multinationales qui ont le pouvoir,
maintiennent des modes de production qui engendrent des inégalités sociales et des guerres,
alors que le monde n'a jamais autant produit de richesses. D’ailleurs, pour René Dumont, "De
la part  des riches et  des puissants,  le maintien d'un ordre économique si inégalitaire et  si
gaspilleur constitue un véritable crime contre l'humanité"57. Les famines n'ont généralement
pas  de  causes  naturelles,  elles  sont  la  conséquence  d'une  désorganisation  de  la  vie  des
paysans : pas de semis parce qu'il a fallu quitter précipitamment le village, pas de système
d'alerte  en  cas  d'invasion  de  criquets  du  fait  de  l'inefficacité  du  gouvernement  du  pays,
récoltes  brûlées  lors  de  combats  ou  perdues  faute  d'acheminement  vers  les  lieux  de
commercialisation,  parcelles  inexploitables  à  cause  des  mines  antipersonnel.  Quand  il  ne
s'agit pas de conflits armés, les échanges inégaux, défavorables aux paysans des pays du Sud
sont loin d'améliorer la situation.

57  Ib. DUMONT René, Famines, le retour page 58.
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8 - Des produits de qualité pour tous    .

Au mot "qualité", le Petit Robert (1991) propose la définition suivante : "Ce qui fait
qu’une chose est  plus ou moins recommandable, degré plus ou moins élevé d’une échelle de
valeurs  pratiques".  Ce  mot  peut  s’opposer  à  quantité,  comme  le  précise  le  Larousse
encyclopédique (1979) :  "supériorité,  excellence en quelque chose, préférer la qualité à la
quantité". Cependant, si un produit peut être de bonne ou de mauvaise qualité, un "produit de
qualité" renvoie systématiquement à une description positive.

 Les  critères  de  jugement  de  la  qualité  sont  souvent  subjectifs  et  difficilement
mesurables, même si une échelle de valeur est définie. De plus, il apparaît souvent que le
besoin quantitatif est l’aspect  principal à satisfaire, comme dans l’expression "manger à sa
faim" ;  l’aspect  qualitatif  est  alors  secondaire,  facultatif  et  ne concerne que le  plaisir.  La
charge émotive de ce mot permet ainsi d’entretenir des confusions.

En  ce  qui  concerne  les  denrées  alimentaires,  la  recherche  de  la  qualité  peut  être
abordée de deux façons qui ne sont pas forcément contradictoires : soit  relever la qualité
globale  d’un  produit  donné,  soit  rechercher  la  meilleure  qualité  pour  ce  produit  pour  le
distinguer d’une production plus banale. La dissociation de ces deux approches peut conduire
à  une  "dualisation"  de  l’agriculture  et  à  une  fragmentation  du  marché,  entre  les
consommateurs qui peuvent acheter des produits de qualité et ceux qui doivent se contenter
d’une  production  de  masse.  Conformément  à  cette  deuxième  approche,  la  demande  de
produits  de  qualité  a  incité  les  partisans  d’une  agriculture  productiviste  à  promouvoir
également des produits de qualité en soutenant des labels, des appellations (AOC, AB,...). Ces
produits  de qualité sont alors considérés comme des niches commerciales, des moyens de
promotion d’un produit, y compris du même produit de qualité moyenne ou médiocre, ainsi la
publicité pour un fromage fabriqué industriellement met en avant des critères d’authenticité,
de  naturel,  en  singeant  les  fabrications  fermières  et  artisanales.  Les  productions  les  plus
prestigieuses  servent  également  à  la  promotion  d’une  région,  d’un terroir,  en  oubliant  de
préciser  que  ces  produits  de  qualité  ne  représentent  souvent  qu’une  petite  partie  de  la
production de la région.

En dernière analyse, la recherche de qualité des denrées alimentaires relève de la santé
des êtres humains.  C’est  un minimum déjà très exigeant d’un point de vue des critères à
respecter mais c’est surtout un droit pour tous. Dans ce sens, la qualité n’est pas opposable à
la quantité. Le choix du consommateur ne peut pas non plus se limiter à des critères sanitaires,
organoleptiques  et  au  coût  des  denrées.  Pour  obtenir  un  produit  sain,  ne  faut-il  pas  se
préoccuper des conditions dans lesquelles il est produit, transformé, commercialisé ? Ne faut-
il pas aussi se préoccuper des atteintes éventuelles à l’environnement qui auront indirectement
des  effets  sur  la  santé  des  consommateurs.  Entrent  en  compte  également  les  aspects
psychologiques et affectifs liés à l‘acte de se nourrir. Ce dernier point est essentiel pour les
enfants. 

8.1 - La qualité, une préoccupation déjà ancienne L’exemple du
beurre au XVIIIè siècle

Voici  quelques  recommandations  extraites  de  l'édition  de  1768  de  "La  Maison
Rustique" 58, pour faire du bon beurre :

58  LIGER Louis, La nouvelle maison rustique, ou économie générale de tous les biens de campagne, Paris : Ed.
Saugrain, 1768, neuvième édition, tome I, 916 pages, page 295 et suivantes.
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- "le lait le plus nouveau trait et le plus gras fait le meilleur beurre... Pour le faire, il ne
faut que beaucoup de propreté et quelquefois un peu de patience". 

- "Celui qu'on voudra manger ou vendre frais, doit être enveloppé d'un linge blanc, et
porté au frais dans la laiterie. Quant à celui qu'on veut garder, il faut sur le champ le saler ou
le fondre...". 

-  "En Bretagne,  en  Normandie  et  en  Flandre,  on  fait  les  beurres  exquis  qui  nous
viennent à Paris"

- "Le choix du beurre : on en juge par le goût, par la couleur et par la saison. Celui du
mois de mai est le plus estimé et le meilleur ... On doit le choisir d'une saveur et d'une odeur
douces et agréables. Quant à la couleur, celui qui est naturellement jaune et qui n'est point
d'un jaune trop foncé, est le meilleur : mais il ne faut pas tout à fait se fier à la couleur, il faut
y goûter ; car on teint le beurre en jaune avec des barbottes ou du safran... On doit, outre cela,
choisir le beurre le plus frais battu qu'il se peut : plus il est nouveau, plus il est agréable et
salutaire, et moins il en faut".

- "Les beurres de mai et de septembre sont ceux dont on fait ses provisions (en les
salant). On appelle beurres fins ou beurres d'herbes, ceux qui sont faits dans le temps que les
vaches sont en pleins pâturages, sans se nourrir de fourrages".

Donc, un certain nombre de critères de qualité étaient déjà  présents au XVIIIè siècle.
Cet ouvrage met également en garde contre les fraudes possibles dont l’adjonction de poudre
de craie dans le beurre.

Au cours  du XIXè siècle,  si  les  beurres  de  Gournay (Seine-Maritime)  et  d’Isigny
(Calvados) sont renommés à Paris, cela ne signifie pas que d’autres régions ne produisaient
pas  un  beurre  de  qualité,  mais  quelles  étaient  trop  éloignées  pour  l’acheminer.  Ce  n’est
seulement qu’avec le développement du chemin de fer et de la réfrigération à la fin du XIXè
siècle que le beurre des Charentes a pu être mis en valeur.

Pour  la  qualité,  un changement  brutal  et  global  apparaît  avec les  bouleversements
intervenus  depuis  une  cinquantaine  d’année  :  méthodes  intensives  en  agriculture,
transformation à l’échelle industrielle, modernisation des transports et développement de la
grande  distribution.  Toutes  ces  évolutions  ont  contribué  à  éloigner  les  producteurs  des
consommateurs,  d’autant  plus  que  parallèlement,  l’urbanisation  se  poursuivait.  Ces
préoccupations transparaissent dans une étude commandée par le ministère de l’agriculture à
un chercheur de l’INRA au début des années 1970, connue sous le nom de "rapport François".
Dès les années 1970, la profession a donc pris conscience de ce problème. Elle a ainsi défini
un  certain  nombre  de  critères  (labels,  AOC,  AB,..)  afin  de  protéger  et  de  valoriser  les
productions  de  qualité.  Cependant,  ces  avancées  n’ont  pas  empêché  la  poursuite  des
productions de masse de médiocre qualité, au point que quelques années plus tard, certaines
pratiques ont dû être abandonnées, dont l’emploi de certains traitements, l’incorporation de
suif ou de farine de viande, l’ajout d’antibiotiques comme activateurs de croissance. D’autres
traitements ont dus être mieux encadrés.  C‘est le cas de l‘imposition d‘un délai d’attente pour
le lait de vaches traitées avec des antibiotiques. Les laiteries prêtent d’ailleurs une grande
attention à l’absence de traces d’antibiotiques, principalement parce qu’elles leurs posent des
problèmes, notamment pour la fabrication du camembert.
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8.2 - Les conséquences de la modernisation de l’agriculture sur la
qualité : les conclusions du rapport François (1971)

Directeur de recherche à l’INRA, M. François avait été chargé d’un rapport officiel du
ministère  de  l’agriculture  sur  la  qualité  des  produits  agricoles  et  alimentaires  dont  les
conclusions  ont  été  livrées  en  mars  197159.  "Ce  rapport  constate  que  l’évolution  des
techniques  agricoles  et  des  méthodes  alimentaires  pose  aux  hygiénistes  d’innombrables
problèmes. Bien que les effets n’en soient pas nécessairement défavorables, l’intrusion de la
chimie dans l’alimentation est un sujet d’inquiétude pour les consommateurs. Toutefois, en
raison de l’intensification du commerce international, et notamment des échanges au sein de
la  Communauté  Économique  Européenne,  il  est  nécessaire  que  producteurs  et  industriels
français ne soient pas placés en positions d’infériorité.

Selon  le  rapporteur,  il  faut  donc  concilier,   par  une  politique  adéquate,  les  deux
impératifs  :  conserver  un  niveau  de  qualité  suffisante  et  néanmoins  compatible  avec  les
contraintes économiques. Il est nécessaire pour cela de disposer d’une réglementation et de
structures  administratives  permettant  adaptation,  souplesse,  rapidité  afin  de  renforcer  la
défense "de la qualité". Un tel objectif peut être obtenu notamment par la fixation de normes
résiduelles  admissibles,  de  normes  de  qualité  technologique  ou  nutritionnelle,  de  critères
organoleptiques. 

Cette  introduction  rappelle  deux   préoccupations  encore  présentes  aujourd’hui :
répondre  à  l’inquiétude  des  consommateurs  et  ne  pas  entraver  le  commerce.  Le  rapport
recommande un renforcement de la réglementation des conditions d’emploi des pesticides et
des dispositions pour "permettre de poursuivre plus efficacement l’abus frauduleux des termes
de sain et de biologique". Il apparaît que les consommateurs doivent être associés aux circuits
de distribution et aux producteurs pour mener "une  politique tendant à  améliorer la qualité
des produits"60.

Depuis trente ans, la qualité des denrées alimentaires est donc une préoccupation pour
les professionnels qui remarquaient déjà une certaine inquiétude des consommateurs. Il est
significatif que ces questions de qualité apparaissent au moment où les pratiques agricoles et
agro-alimentaires s’industrialisaient sans complexe depuis déjà une dizaine d‘années (1960).
Mais  finalement,  cette  sonnette  d’alarme  n’a  pas  suffit,  bien  au  contraire,  à  inverser  la
tendance. Les productions de qualité sont encore aujourd’hui minoritaires

8.3 - Confusion entre aseptisation et hygiène : la méthode HACCP

Ce paragraphe s’appuie sur l’analyse de la brochure éditée par Arilait Recherches et la
Fédération  nationale  des  producteurs  de  lait61 et  de  celle  de  la  Direction  Générale  de
l‘Alimentation du ministère de l‘agriculture62. Cette méthode, dont le sigle signifie : analyse
des risques,  points critiques  pour leur maîtrise (Hazard Analysis, Critical Control Points) est

59   FRANCOIS, La qualité des produits agricoles et alimentaires et ses premières applications, rapport in :
Chambres d’Agriculture, 1er janvier 1973, supplément au n° 499, 19 pages.
60  Ib. FRANCOIS.
61  ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA RECHERCHE DANS L’INDUSTRIE LAITIERE, 
Le HACCP et la filière lait, 2ème tome Le HACCP en production laitière, Paris : Ed. Arilait et FNPL 1997, 58 
pages. Brochure distribuée notamment par l’Institut de l’Élevage.
62  FRANCE, MINISTERE DE L’AGRICULTURE, Direction générale de l’alimentation,  La sécurité 
alimentaire par le système HACCP, Septembre 1995, 43 pages.
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utilisée principalement pour maîtriser les problèmes liés à la sécurité des aliments. Elle tend à
s’imposer  dans  le  monde  entier  dans  l’industrie  agroalimentaire  et  l’hôtellerie.  Elle  est
notamment  la  référence   pour  « les  établissements  de  restauration  collective  à  caractère
social »63 en  matière  d’hygiène.  Pour  toutes  ces  raisons,  la  méthode  HACCP reflète  les
orientations  des  pouvoirs  publics  et  des  organisations  professionnelles  et  permet  de
comprendre les appréhensions des consommateurs qui se soucient de la sécurité alimentaire.

8.3.1 - Les origines de la méthode HACCP et le contexte qui a conduit à son
engouement

 Les origines de la méthode et les raisons de sa diffusion sont à mettre en relation avec

les politiques libérales et les priorités des grands groupes agroalimentaires. Elle est apparue à

la  fin  des  années  soixante  dans  l'industrie  chimique  aux  États-Unis,  puis  fut  adaptée  à

l'agroalimentaire  en  1972,  afin  de  procurer  à  la  NASA des  aliments  garantis  pour  les

astronautes. On imagine que les critères de qualité retenus étaient bien spécifiques. Il fallait

avant tout prévenir les risques sanitaires qui auraient  pu entraver leur mission. Le plus sûr

moyen  était  donc  d’aseptiser  les  aliments.  Si  cela  ne  semble  pas  anormal  dans  ce  cas

particulier,  étendre ces pratiques à l’ensemble d’une production de masse pose de sérieux

problèmes.

En  outre,  la  brochure  de  la  Direction  Générale  de  l‘Alimentation  indique  que

"l'approche traditionnelle [de la sécurité alimentaire] présente l'inconvénient de limiter,  en

fixant une liste restrictive de procédés technologiques autorisés, les possibilités d'innovation

des entreprises". Elle critique également le rôle de l'État, surtout dans les  "pays anglo-saxons,

fiefs  du  libéralisme  économique,  où  les  entreprises...  étaient  peu  inclines  à  laisser  l’État

organiser  seul  leur  système  de  production"64.  Il  faut  donc  que  l'industrie  soit  rendue

responsable de la maîtrise de la qualité. Le rôle de l'administration étant seulement réduit à

l'évaluation  et  à  l'approbation.  De  plus,  il  y  a  des  limites  à  l'analyse  microbiologique  :

impossibilité de rechercher tous les germes pathogènes, difficulté de prélever un échantillon

statistiquement représentatif d'un lot, délais de mise en oeuvre qui ne permettent pas d'exercer

une action de prévention (les aliments sont consommés avant le résultat des analyses).

Comme "l'originalité du système européen... gênait la mondialisation des échanges"65,

il  fallait  harmoniser  les  méthodes.  Cela s'est  réalisé  dans  le  cadre d'un comité  du Codex

Alimentarius chargé d'établir des normes alimentaires sous la responsabilité de la FAO et de

l'OMS. Au niveau européen, une directive de 1993 (n° 93/43, 14 juin 1993) précise qu'une

entreprise alimentaire :

-  est  responsable  des  conditions  d'hygiène  qui  y  règnent  et  doit  s'assurer  que  les

denrées ne présentent pas de risques pour la santé,

63   FRANCE, Journal Officiel, 23 octobre 1997, Arrêté du 29 septembre 1997 fixant les conditions d’hygiène
applicables dans les établissements de restauration collective à caractère social.

64  Ib. Brochure DGA, page 8.
65  Ib. Brochure DGA, page 10.
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- doit respecter les obligations établies par la réglementation traditionnelle et s'assurer

de la maîtrise de la salubrité des denrées en se référant aux principes du système HACCP,

- peut codifier sa démarche de qualité par un organisme (ISO 9000).

Donc, "les obligations de moyens sont allégées,... en contrepartie [les professionnels]

doivent  pleinement  assumer  leur  responsabilité  civile  et  pénale  en  matière  de  santé

publique"66.  Cette  méthode  est  simple.  Comme  elle  est  mise  en  oeuvre  à  l'intérieur  de

l'entreprise,  elle  facilite  la  réaction  des  responsables  lorsqu'un  danger  nouveau  apparaît.

Cependant  elle  n’est  pas  exhaustive :  "elle  ignore d’autres  problèmes liés aux différentes

facettes de la qualité, notamment l’aspect organoleptique du produit ou... la traçabilité"67, dit

encore la direction générale de l‘alimentation. 

8.3.2 - La méthode HACCP appliquée à la  production laitière

A titre d’exemple, il est intéressant d’analyser avec précision la démarche HACCP, au
niveau du producteur de lait. 

Quatre principes sont énoncés68 : je veux  maîtriser un problème, j’observe et j’analyse
les risques, je surveille les points essentiels, je vérifie que ça fonctionne. Et la démarche est
constituée de 7 étapes (tableau 2)

L’étape 4 correspond à la philosophie de la méthode : les points critiques "sont des
étapes [de la fabrication] ou des matières qui, si elles ne sont pas maîtrisées, entraînent un
risque inacceptable pour la santé du consommateur ou pour les aptitudes technologiques du
lait". Le danger "est un critère qui, s’il apparaît, ou s’il dépasse un certain seuil, entraîne des
conséquences sur la santé des consommateurs ou sur les aptitudes technologiques du lait". Il
faut  "identifier  les  points  critiques  concernant  le  danger  étudié".  A chaque  étape  de  la
production les dangers sont recherchés. Si on peut par la suite réduire le danger (dans une
étape ultérieure de la fabrication) à un niveau acceptable, ce n’est pas un point critique. Par
contre l’étape ultérieure sera le point critique. Autrement dit,  si on ne peut pas réduire le
danger par la suite, c’est un point critique.

Les deux exemples de la brochure69 concernant le nombre de cellules dans le lait sont
significatifs : 

Exemple 1
Danger : dépassement de 400 000 cellules/ml
Étape : génétique - choix des taureaux.
En premier lieu se poser les questions suivantes :

a)  Un  mauvais  choix  de  taureaux  peut-il  contribuer  à  l'apparition  d'un  taux  de  cellules
inacceptable ?

66    Ib. Brochure DGA, page 10.

67  Ib. Brochure DGA, page 29.
68  Ib. Le HACCP en production laitière page 13.
69  Ib. Le HACCP en production laitière pages 30 et 31.
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Tableau 2 - Les étapes de la méthode HACCP

étape objectif

1 reprise en main de la qualité
définir le sujet (problèmes,  danger),  constituer
l’équipe

2 observer les pratiques décrire les pratiques

3 rechercher l’origine du problème
rechercher  les  causes  et  définir  les  mesures
préventives

4 sélectionner les points critiques déterminer les points critiques

5
s’organiser pour maîtriser les  points
importants

lister les indicateurs pour chaque  point critique,
définir  les  limites  critiques,  envisager  les
mesures correctives

6 classer, écrire les démarches organiser et enregistrer ce qui a été fait

7 vérifier
vérifier la mise en oeuvre des décisions et son
efficacité

   source : Le HACCP en production laitière, Ed. Arilait et FNPL.

Le choix des taureaux utilisés pour l'insémination (mesure préventive) permet de
réduire le risque de mamelles décrochées, plus sensibles aux souillures par de la
terre  au  moment  des  déplacements  vers  le  pâturage  (cause  de  danger).  Ces
souillures  favorisent  les  gerçures  qui  aggravent  le  problème  des  mammites
entraînant des cellules dans le lait (danger).
La réponse est donc OUI.
b)  Pourra-t-on par  la  suite  éviter  la  souillure  des  mamelles  et  par  là  prévenir
l'apparition de gerçures, causes potentielles d'augmentation du taux de cellules ?
Oui,  car  une  bonne  maîtrise  de  l'empierrement  des  chemins  réduit  de  façon
satisfaisante les gerçures, et donc, le danger cellules. Le choix des taureaux n'est
pas un point critique pour le danger cellules.

Conclusion :
A l'étape "génétique", le choix des taureaux pour l'insémination des vaches n'est
pas un Point Critique.

M. et Mme Beauchamp ne jugent donc pas utile de surveiller ce point particulier,
ni de définir pour cette étape des mesures correctives. Ils continueront, cependant
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de choisir des taureaux améliorateurs de la conformation des mamelles.

Exemple 2
Danger : dépassement de 400 000 cellules/ml
Étape : pâturage - déplacement dès troupeaux
En premier lieu, se poser les questions suivantes :
a) Les déplacements du troupeau peuvent-ils contribuer à l'augmentation du taux
de cellules.
Si l'empierrement des chemins (mesure préventive) n'est pas correct, les vaches se
souilleront les mamelles avec de la terre ce qui favorisera les gerçures, sources
d'infections  des  trayons  puis  des  quartiers  (cause  de  danger).  Ces  infections
provoqueront l'apparition de Cellules (danger) dans le lait.
La réponse à la question est donc OUI.
b) Pourra-t-on par le lavage des mamelles (à une étape ultérieure du schéma de
production)  obtenir  la  réduction  des  gerçures,  et  par  ce  moyen  éviter
l'augmentation du taux des cellules ou le maintenir à un niveau acceptable ?
NON, car un nettoyage rigoureux des mamelles avant la traite serait agressif pour
la peau des trayons, et pourrait aggraver les gerçures.
Conclusion :
A l'étape pâturage, le déplacement du troupeau est donc un Point Critique.

La  conclusion  précise70 que  "cette  méthode  permet  de  focaliser  l’attention  sur  les
causes essentielles d’un problème, tout en évitant de se  perdre dans les détails"... "Dans un
contexte général de la demande pressante en produits alimentaires de qualité irréprochable, le
HACCP constitue un outil précieux".

8.3.3 -  Intérêts et limites de la méthode HACCP

La méthode insiste sur la nécessité de constituer une équipe rassemblant les personnes
concernées (ex. un couple d’agriculteurs et leur fils), aidés éventuellement d’un technicien ou
un vétérinaire. Elle insiste également sur la nécessité d’enregistrer les résultats, de faire des
bilans. Ces deux points sont effectivement intéressants. Un peu de rigueur ne peut pas faire de
mal.  Mais  l’essentiel  est  ailleurs.  La  méthode  repousse  au  maximum  le  moment  de
l’intervention pour maîtriser un problème ("le point critique"), au détriment d’une approche
globale et engagée le plus tôt possible. L’exemple osé dans la brochure est éloquent : il s’agit
d’agir pour éviter les antibiotiques dans le lait.

Étape traite : danger = présence d’antibiotiques

- objectif 3, mesures préventives : 

- noter la dernière administration du médicament,
- identifier l’animal (bracelet rouge),
- respecter le délai d’attente pour la livraison du lait

- objectif 4, le point critique est le non respect du délai d’attente

- objectif 5, surveillance : vérifier le délai d’attente quand un animal apparaît avec un bracelet
rouge.

70  Ib. Le HACCP en production laitière page 43.
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A priori, rien d’exceptionnel dans cet exercice. Ces mesures peuvent se retrouver dans
bien des brochures traitant des mammites. Pourtant le raisonnement enferme le lecteur dans
une logique où les antibiotiques ne sont pas remis en cause. Au lieu de se préoccuper du délai
d’attente et de l’identification de l’animal traité, il est possible d'éliminer le problème à sa
source, c'est-à-dire de ne pas traiter les vaches laitières avec des antibiotiques. Ce n’est pas
toujours possible, mais en focalisant l’attention sur le point critique, le délai d’attente, on peut
estimer finalement que le problème est réglé si ce délai est respecté et finalement, la réflexion
sur l’utilisation des antibiotiques est écartée. Au lieu de "focaliser l’attention sur les causes
essentielles d’un problème, tout en évitant de se perdre dans les détails..." comme l’indique la
conclusion71, la méthode insiste plutôt sur la résolution d’un problème (le détail) en se posant
le moins de questions possibles sur les causes essentielles. 

Il  est  possible  d’imaginer  que  les  défenseurs  de  la  méthode  rétorqueront  que  le
problème posé est celui de la  présence des antibiotiques dans le lait et non pas le danger de
l’utilisation des antibiotiques, mais il est préférable d’appliquer des méthodes plus globales
qui remontent le plus loin possible en amont. Dans le cas présent, il faudrait se demander
pourquoi les vaches laitières sont de plus en plus sujettes aux mammites (aseptisation des
mamelles,  fragilité  due  aux  rendements  laitiers  de  plus  en  plus  importants,  manque  de
rusticité,  ...).  Ensuite  viendrait  le  choix  du  traitement.  A la  place  des  antibiotiques,  des
résultats  très  intéressants  sont  obtenus  avec  des  traitements  homéopathiques,  mais  ces
méthodes ne sont pas assez divulguées.

Un deuxième exemple présenté  par un agriculteur72 est aussi éloquent. Il s’agissait
d’éviter les risques de contamination par la listeria.  Cette bactérie présente dans le sol se
retrouve  incorporée  dans  les  ensilages  où  elle  trouve  un  milieu  favorable  à  son
développement,  en particulier  s’ils  sont  pauvres en matières sèches  et  mal  conservés  (pH
élevé). Après ingestion de l’ensilage, la listeria s’est concentrée dans les bouses. Il est alors
important que les bâtiments et les abords permettent de maintenir des mamelles non souillées.
L’ultime barrage est le moment de la traite. Il faut donc être particulièrement attentif au lavage
des mamelles et éviter toute souillure fécale. C’est le point critique. Pourtant, il serait facile
d’intervenir  avant  la  traite  puisqu’il  est  clairement  identifié  qu’un  ensilage  de  mauvaise
qualité et des mamelles souillées sont des sources de développement de listeria. Il est probable
d’ailleurs  que  cet  agriculteur  a  eu  une  démarche  plus  globale  en  agissant  sur  ces  deux
facteurs.  En allant  au bout du raisonnement,  deux piliers de l’élevage laitier  peuvent  être
remis  en cause :  l’ensilage et  la  stabulation libre...  Toutefois,  deux aspects  positifs  de sa
démarche sont à retenir : la mise en commun des problèmes de qualité du lait au sein d’un
groupe d’éleveurs et l’élaboration de la solution à adopter par l’éleveur concerné. Mais ces
deux aspects sont loin de constituer le cœur de la méthode.

Finalement, où est donc "la qualité irréprochable" qui serait une garantie de sécurité

pour la santé des consommateurs et  pour laquelle la méthode HACCP "constitue un outil

précieux ? ". En fait, cette méthode insiste surtout sur la nécessité de diminuer les risques

microbiens en aseptisant de  plus en plus l’environnement des animaux et en rendant le lait de

moins en moins "vivant" par divers traitements dont le refroidissement à la ferme, suivi le

plus souvent d’une pasteurisation dès l’arrivée à la laiterie. En filigrane, les vulgarisateurs de

71  Ib. Le HACCP en production laitière,  page 43.
72  Quelle agriculture pour quelle alimentation, COLOC du Calvados, journée d‘information, Caen, le 10 
décembre 1999, notes personnelles.
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la méthode cherchent avant tout le "zéro microbe" qui permet le maximum de sécurité pour

envisager toutes les manipulations industrielles possibles du produit. Cette méthode n’a pas

pourtant  pas  empêché  les  États-Unis  d’avoir  des  problèmes  de  listeria.  On  peut  aussi

s'interroger sur les effets à long terme d'une alimentation aseptisée qui diminue les défenses

de l'organisme.

8.4 - Les signes officiels de qualité

Parallèlement  à  la  qualité  sanitaire,  des  signes  officiels  de  qualité  distinguent  les
denrées produites et transformées dans certaines conditions (graphiques 3 et 4). Ils visent à
protéger  le  producteur  d’une  concurrence  déloyale  et  à  apporter  des  garanties  au
consommateur.  La  réglementation  française  distingue  quatre  signes  officiels  de  qualité.
Depuis 1992, l’harmonisation en cours au niveau européen se traduit actuellement par trois
autres signes de qualité et d‘origine, qui recouvrent partiellement les critères français et par la
reconnaissance  de  l’agriculture  biologique  (annexe  10).  Pour  chacun  de  ces  signes,  des
cahiers  des  charges  sont  établis  et  des  contrôles  sont  organisés  par  des  organismes
indépendants.  Généralement,  ces  signes  ne  permettent  pas  de  distinguer  les  productions
fermières, des productions artisanales ou industrielles.

Selon sa sensibilité, sa situation économique ou géographique, chaque producteur peut
puiser dans ces signes de qualité et d’origine pour valoriser son travail.

8.4.1 - Les signes officiels de qualité français

8.4.1.1 - Le Label Rouge

Créé en 1960, cette marque collective atteste que le produit labellisé correspond à une
qualité supérieure, par ses conditions de production ou de fabrication. L’écart qualitatif "doit
être directement perceptible par le consommateur final, tant sur le plan gustatif qu’au niveau
de  l’image  qu’il  véhicule"73.  Il  est  possible  de  compléter  le  label  en  certifiant  l’origine
géographique par une Indication Géographique Protégée (IGP), qui est un signe de qualité et
d’origine européen, à condition que la qualité déterminée par le label rouge repose sur des
caractéristiques attribuables à une origine géographique.

8.4.1.2 - L’appellation d’origine contrôlée

C’est le signe de qualité le plus ancien. "Cette mention garantit un lien intime entre
produit  et  terroir,  c'est-à-dire  une  zone  géographique  bien  circonscrite  avec  ses
caractéristiques géologiques, agronomiques, climatiques..., des disciplines particulières que se
sont imposées les hommes pour tirer le meilleur parti de celles-ci et une notoriété acquise de
longue date que l'appellation vise à protéger". 

       "Excluant  les  excès  du  productivisme,  cette  démarche  rejoint  aujourd'hui  les
préoccupations  de  valorisation  des  ressources  sur  l'ensemble  du  territoire,  de  respect  de
l'environnement et de développement économique durable". 

73  FRANCE, MINISTERE DE L'AGRICULTURE, [www.agriculture.gouv.fr, rubrique alimentation / signes 
officiels de qualité], consulté le 8 janvier 2003. L’annexe « signes officiels de qualité » apporte plus de détails, 
sans reprendre la réglementation  dans sa totalité. 
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       "L'Institut National des Appellations d'Origine, est en France, l'organisme public chargé
de la reconnaissance des A.O.C. et de leur protection au plan national et international"74. 

Graphique 3 - Les signes officiels de qualité français 

Graphique 4 - Les signes de qualité et d’origine européens 

8.4.1.3 - La certification de conformité

Créée en 1988, elle atteste "qu’une denrée alimentaire ou qu’un produit agricole non-
alimentaire et non-transformé est conforme aux caractéristiques spécifiques ou à des règles
préalablement fixées portant, selon les cas, sur la production, le conditionnement ou (depuis
1994) l’origine".  En général,  les  exigences  retenues  placent  les  produits  certifiés  entre  le
produit de masse et le label Rouge . A la différence d’un label Rouge, la certification peut être
obtenue pour un opérateur  individuel. La certification met souvent en exergue la garantie de
traçabilité.  Comme le  label  Rouge,  la  certification de conformité  peut  être  enregistrée  en
Indication géographique protégée, sous les mêmes conditions.

74  Ib. Définitions Ministère de l’Agriculture.
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8.4.1.4 - L’agriculture biologique

L’agriculture biologique a recours à "des pratiques culturales et d’élevages soucieuses
du respect des équilibres naturels. Ainsi, elle exclut l’usage de pesticides, d’engrais chimiques
solubles, limite l’emploi d’intrants". Si les principes de l’agriculture biologique sont introduits
en France, dès la fin de la Seconde guerre mondiale, sa première officialisation remonte à la
loi d’orientation agricole de 1980. Dans les règlements européens, elle apparaît en 1991, pour
les productions végétales. Le logo AB identifie la marque, à l’échelle européenne, depuis avril
2000.

8.4.2 - Les signes de qualité et d’origine européens

Ils  apparaissent  en  1992,  pour  harmoniser  la  protection  des  produits  alimentaires
réputés qui n’étaient éventuellement protégés que par la législation d’un pays.

8.4.2.1 - L’appellation d’origine protégée

"Elle désigne la dénomination d’un produit dont la production, la transformation et
l’élaboration doivent avoir lieu dans une aire géographique déterminée avec un savoir-faire
reconnu et constaté". "L’AOP est la transposition, au niveau européen, de la notion d’AOC
telle  qu‘elle  a  été  définie  préalablement  en  France...  Au niveau français,  seules  les  AOC
peuvent prétendre à l‘AOP".

8.4.2.2 - L’indication géographique protégée

"Elle établit un lien moins strict que l’AOP". La qualité est définie, mais elle n’exige
pas que toutes les étapes, de la production à la transformation, soient réalisées dans l’aire
géographique déterminée. L’IGP est très utilisée en France pour protéger des produits ayant
obtenu un certificat de conformité ou un label Rouge, quand leur cahier des charges met en
évidence une qualité liée à la zone géographique. En Basse-Normandie, l'IGP concerne des
produits qui n'ont pas d'AOC comme le cidre de Normandie ainsi que les fromages normands,
la crème et le beurre d'Isigny, bien qu'ils pouvaient prétendre à une AOP.

8.4.2.3 - L’attestation de spécificité ou spécialisation traditionnelle garantie

Elle authentifie un produit obtenu ou fabriqué par des procédés traditionnels.

Ces signes officiels de qualité, qui cherchent souvent à faire référence aux productions
fermières traditionnelles, ont parfois des  cahiers des charges qui ne définissent pas tous une
qualité réellement supérieure au produit de masse, du fait qu’ils font l’objet de négociations
entre  les  différents  partenaires  (agriculteurs,  transformateurs,  syndicats  agricoles  et
ministères). C’est particulièrement le cas de certains certificats de conformité. 

Dans le cas de produits n‘ayant pas de reconnaissance officielle de qualité, certains
d‘entre-eux ont une notoriété basée sur des critères qui peuvent être qualifiés de rigoureux, au
regard des signes officiels. Mais l’agriculteur ou l’entreprise n’a pas jugé bon d’obtenir cette
reconnaissance, puisqu’elle l’a déjà par sa réputation auprès des consommateurs et de ses
collègues.  A  l’inverse,  d’autres  agriculteurs  ou  d’autres  entreprises  misent  leur
commercialisation sur des aspects de fabrication traditionnelle, ou la réputation de la région
où ils  sont  installés.  Ils  diffusent  alors  une publicité  habile,  en  utilisant  les  failles de la

80



réglementation ou des allégations qui peuvent porter à confusion dans l’esprit du commerçant
et du consommateur.

8.5 - Des critères de base pour une qualité globale, des exemples de
produits laitiers

Normes européennes, listeria, défense du  terroir ou nostalgie des produits de tradition,
sont  aujourd’hui  autant  de  sujets  de  discussions  et  de  préoccupations  des   producteurs
jusqu’aux consommateurs.  Les  débats  sont  généralement  engagés  de manière  partielle  ou
partiale et à y regarder de près, bien des certitudes tombent quand on approfondit ce sujet.
L'abondance des recherches  concernant  les  produits  laitiers  était  propice pour  éclairer  cet
aspect.

En  premier  lieu,  il  est  nécessaire  de  rappeler  dans  quelles  conditions  les  produits
laitiers étaient élaborés avant les bouleversements survenus depuis une quarantaine d’années
dans  l’agriculture.  Cela  conduit  à  évoquer  les   problèmes  de  qualité  tels  qui  sont  posés
actuellement  par  les  professionnels  et  la  législation  en  vigueur,  notamment  à  travers  la
méthode HACCP. Ces constats  permettront de jeter les bases d’une autre  politique de la
qualité du  lait respectant aussi bien les producteurs que les consommateurs et de révéler les
mesures bien 
souvent prises dans l’intérêt de l’industrie agroalimentaire.

8.5.1 - Les bouleversements techniques et leurs conséquences 

8.5.1.1 - Aspects généraux

Il faut remonter avant la révolution industrielle et celle des transports qui ont eu lieu
en France dès le début du XIXè siècle. et prendre en compte les conditions de la production
du  lait,  sa  transformation  et  sa  distribution  parce  que  ces  trois  phases  sont  liées  :  du
producteur au consommateur.

Au  Moyen-Age,  les  vaches  n’étaient  pas  spécialement  destinées  à  la  production
laitière. Elles servaient d’animal de trait et la viande consommée provenait des animaux de
réforme. Le beurre était utilisé essentiellement comme simple graisse de cuisson en particulier
dans les régions où il n’y avait pas d’huile d’olive. Il était conservé par salage ou clarifiage75.
Ce n’est qu’à  partir du XVIII è siècle qu'il sera consommé frais, sur des tartines de pain blanc
; avec pour conséquence un intérêt porté sur sa qualité. Les moyens de communication étant
lents, seules les régions proches de Paris ont pu développer leur production. Mais si cette
renommée a été louée par les couches sociales les plus aisées de Paris, il  ne faudrait  pas
éclipser  les  beurres d’autres  régions  qui n’ont   pas  pu dépasser  leurs  frontières.  Ce n’est
qu’avec la révolution des transports que les sources d’approvisionnement ont été diversifiées.
C’est  à  cette  époque  que  les  beurres  de  Charentes  se  sont  développés,  profitant  des
possibilités d’atteindre la capitale dans un bon état de conservation.

Pour fabriquer le beurre il fallait recourir à un écrémage spontané. Le lait étant laissé
au repos entre 24 et 30 heures à température ambiante, donnait une crème sûre car les crèmes
claires riches en lactose et en matières azotées s‘acidifient plus rapidement. De plus, l’absence
de réfrigération, la longueur des transports et les petites quantités de crème recueillies qui
entraînaient un délai important entre deux fabrications de beurre avaient pour conséquence

75   le clarifiage consiste à faire fondre le beurre pour le débarrasser de ses parties les plus instables
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une qualité  souvent médiocre du beurre.  C’est  du moins la  conclusion de la brochure du
CIDIL (centre interprofessionnel de documentation et d’information laitières)76. Cependant,
sans nier ces aspects bien réels, un article paru dans "La vie à la campagne" en 192277 signale
que l’écrémage spontané, dénommé également naturel, permettait d’obtenir des beurres très
fins. "Par ce procédé, seuls les gros globules gras passent dans la crème, qui donne alors un
beurre  plus  lié,  plus  homogène et  plus  fin"78.  L’article  précise  qu’avec  un lait  à  4  % de
matières grasses, on ne récupère que 650 g de crème avec un écrémage naturel, tandis qu’avec
une écrémeuse centrifugeuse, on atteint 775 g sur les 800 g théoriques. Sachant aujourd'hui
que les globules gras les plus gros ne sont pas composés des mêmes chaînes d’acides gras que
ceux qui sont  moins volumineux, rien d’étonnant à ce que ce changement technique ait eu des
conséquences sur la qualité gustative du beurre. 

L’invention de l’écrémeuse centrifuge par l’ingénieur suédois Laval en 1879 est la
première innovation fondamentale parmi les techniques de transformation du lait. La plupart
des fermes de l’Ouest de la France en seront équipées avant la Première Guerre mondiale.
Quant à l’industrie laitière, les découvertes de Pasteur et Duclaux sur la microbiologie ont
permis la culture de ferments et la pasteurisation du lait. Enfin, la réfrigération et la rapidité
des transports ont bouleversé les lieux de production. 

Les deux autres bouleversements fondamentaux : la machine à traire et le froid à la
ferme,  apparaîtront  à  la  fin  des  années  1950.  La  traite  mécanique a  permis  des  gains  de
productivité importants, des changements dans les conditions de travail des trayeurs (ses) et
une amélioration de l’hygiène de traite. On verra que l’augmentation de la taille des troupeaux
et le rythme du travail imposé par la machine n’ont finalement pas entraîné d’amélioration des
conditions de travail à la hauteur de l’espoir escompté. Quant aux progrès sanitaires, ils se
sont  révélés  plus  complexes  que  prévu.  La  réfrigération  à  la  ferme  a  été  voulue  par  les
laiteries et financée en partie par des fonds publics. L’installation des tanks à lait représentait
des  investissements  très  importants,  d'autant  plus  qu'il  fallait  assez  souvent  renforcer  les
lignes  électriques  qui  n’avaient  pas  la  capacité  suffisante  pour  entraîner  les  moteurs  des
groupes de refroidissement. Si leur installation a permis d’assurer la collecte d’un lait plus
stable,  elle  visait  aussi  à  augmenter  la  productivité  des  tournées  qui  pouvaient  se  faire
désormais tous les deux jours, au lieu d’une collecte quotidienne (deux fois par jour en été).

Dans le même temps, les agriculteurs délaissaient la vente directe de lait à la ferme ou
en ville et arrêtaient les fabrications fermières de crème, de beurre et de fromages. Ils sont
devenus  de  simples  producteurs  de  lait,  se  détachant  ainsi  des  problèmes  liés  à  la
transformation et la commercialisation de leurs produits. Progressivement les petites laiteries
ont été absorbées  par de grands groupes agro-industriels privés ou coopératifs et la vente des
produits laitiers est passée aux mains des centrales d’achat des supermarchés. 

8.5.1.2 - le beurre fermier : de sa fabrication traditionnelle aux méthodes industrielles

En 1995, un couple d'agriculteurs âgés habitant Vimoutiers, trayait encore ses vaches à
la main et vendait son beurre au marché de St Pierre sur Dives. C’était déjà une curiosité en
soi, mais comme l'écrémage et le barattage ont peu évolué, il fabriquait un beurre qui pouvait
s’apparenter  à  ceux  du  début  du  XXè  siècle,  à  l’exception  des  modifications  dues  à
l’utilisation de la réfrigération. 

76   GILLET Philippe, La légende du beurre, ouvrage collectif, 3 volumes, 1er volume : XVè-XVIIIè siècles. Et 
le beurre devint roi, Paris : Ed. CIDIL, 1990.
77   HUSSON, article, in : La vie à la campagne (revue bimestrielle), 15 avril 1922, pages 1 à 58.
78  Ib. HUSSON, page 50.
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Si les pièces de l'écrémeuse en fonte d'aluminium et en fer blanc ont été remplacées
par  l'acier  inoxydable,  la  méthode  de  centrifugation  reste  la  même  et  de  nombreuses
écrémeuses  en  bois,  du  type  picard  ou  normand,  sont  encore  utilisées  dans  les  fermes
aujourd’hui. Comme le bois empêche l’utilisation des détergents modernes, le nettoyage se
fait encore par brossage à l'eau chaude, additionnée éventuellement de cristaux de soude. Le
frottage avec un bouchon d'ortie est quelquefois utilisé comme désinfectant (la baratte garde
une odeur plus fraîche, en évitant le rancissement). Tous les témoignages oraux recueillis et
les écrits concordent pour montrer l'importance de la qualité de l'eau de rinçage du beurre
(délaitage). C'était autrefois une des causes de l'altération rapide d'un beurre. Outre un rinçage
négligé  qui  laissait  une  partie  du  babeurre,  une  eau  provenant  d'un  puits  ou  d'une  mare
souillée ne pouvait apporter que des déboires. Cependant l'eau d'adduction, comportant des
désinfectants à base de chlore détruit une partie de la flore qui se développait naturellement
avec des eaux non traitées. Un agriculteur de Camembert indiquait récemment que s'il voulait
obtenir un prix lors d'un concours agricole, il allait chercher de l'eau de source pour rincer son
beurre... bien que cela soit interdit par les services vétérinaires puisque cette eau n'a jamais été
contrôlée.

Les différences de méthodes deviennent évidentes quand on évoque les changements
dans le  mode de traite.  S'il  n'y avait  pas de différences comment expliquer  qu'une crème
refroidie à l'air libre, puis laissée à 10° pendant une semaine ne pourrait pas faire de bon
beurre79 ?  La crème, après refroidissement à température ambiante est entreposée dans un
endroit réfrigéré. La maturation a donc lieu à 5° au lieu de 10 - 12° C à partir d'une flore
totalement différente comme il a été démontré précédemment. De plus, pour pallier les risques
de  mauvaise  maturation  et  obtenir  ainsi  un  beurre  de  qualité  constante,  des  producteurs
fermiers  ajoutent  des  ferments  lactiques  du  commerce  à  la  crème.  Enfin,  le  beurre  est
conservé dans une chambre froide ou un réfrigérateur jusqu'à sa vente.

Ces derniers changements entraînent inévitablement des différences de goûts, mais la
qualité "fermière" est incontestable dans le sens qu'il s'agit d'une production réalisée par des
méthodes artisanales, avec le minimum d'intervention sur un lait qui provient du troupeau de
la ferme. Ce dernier point est essentiel. En effet, le suivi du produit à partir de sa production
jusqu'à  sa  vente  ne  permet  pas  d'échappatoire  sur  la  qualité.  Toute  défaillance  est
immédiatement ressentie par le producteur à partir de la réaction de ses clients. En outre, il
peut plus facilement diagnostiquer le problème et chercher à le résoudre. Il en va de l'intérêt
de son métier et de sa fierté. C'est cette qualité fermière qui devrait être mise en valeur pour
convaincre une clientèle exigeante et capable de payer son beurre à un prix plus élevé, quitte à
lui  faire  perdre  ses  illusions  sur  les  aspects  bucoliques  des  travaux  des  champs  et  ses
souvenirs  d'enfance,  puisque  les  méthodes  ont  évolué.  A  terme,  les  agriculteurs  qui
transforment  leurs  produits  et  qui  les  vendent  directement  ont  tout  à  gagner  à  une
transformation rigoureuse et simple, parce que sinon, les industriels pourront les concurrencer
en terme de goût du fait qu‘ils pourront cultiver des souches microbiennes de plus en plus
proches de la complexité « naturelle » . Quant à la mention "biologique", si elle garantit le
respect d'un cahier des charges qui concerne essentiellement les conditions d'élevage et de
nourriture des vaches, elle peut s'éloigner des critères "fermiers" au sens où la fabrication du
beurre peut se faire dans une usine, donc avec des laits de mélange et des méthodes plus
industrielles. 

79     Nous avons nous même tenté l'expérience avec Odile et Jean-Marie Gasson, dans les années quatre-vingt. 
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La mise en oeuvre de quantités importantes change inévitablement les méthodes, les
machines. Le seul fait de pomper le lait à plusieurs reprises pour le transporter puis le stocker
dans l'usine entraîne une fragmentation des globules gras et un barattage prématuré. Les laits
des différents producteurs n'ayant pas les mêmes caractéristiques, le transformateur doit en
tenir  compte  pour  éviter  les  problèmes  de  fabrication.  De plus,  ces  laits  ont  souvent  été
stockés dans des tanks réfrigérés à la ferme pendant deux jours avant d'être écrémés, alors
qu'en fabrication fermière, l'écrémage est immédiat. Dans le meilleur des cas, le lait n'est pas
pasteurisé  s'il  s'agit  d'un  beurre  au  lait  cru.  Par  contre,  celui  arrivant  à  la  laiterie  l’est
immédiatement.  Il  peut  ainsi  attendre  quelques  jours  avant  d'être  écrémé.  La  maturation
nécessite l'ajout de ferments lactiques pour compenser les différences entre les laits collectés.
C'est  là que se joue une bonne partie de la qualité d'un beurre industriel.  A ce propos,  il
semble que les  différences entre beurre fermier  et  beurre industriel  ne sont pas évidentes
même  pour  un  consommateur  averti.  L'achat  d'un  beurre  fermier  légèrement  rance  peut
d'ailleurs  le  dégoûter  définitivement  de  ce  type  de  produit.  Par  contre,  ce  même
consommateur  fera  facilement  la  différence entre  une crème crue  fermière,  sans  ajout  de
ferments et tirée à 50 % de matières grasses et une crème industrielle qualifiée d'épaisse, mais
ne contenant que 40 % de matières grasses, y compris si elle peut se prévaloir d'une mention
AOC.

8.5.1.3 - La prépondérance du lait UHT

L’exemple de la vente du lait UHT, à partir des années 1970 montre à quel point toutes
ces questions sont liées. Quand les familles s’approvisionnaient en lait dans une crémerie de
leur quartier ou à la ferme, elles en achetaient des quantités correspondant à la consommation
d’un ou deux jours. Il s’agissait de lait cru80 qui était bouilli le plus rapidement possible pour
éviter toute altération ultérieure. Un lait pouvant se conserver plus longtemps a été le bien
venu pour donner plus de souplesse à l’approvisionnement. C’était d’ailleurs le cas avec la
mise à dispostion du lait pasteurisé. Le lait stérilisé ayant un goût de cuit désagréable, son
utilisation était limitée à des cas particuliers. Mais le lait UHT, qui dans les premiers temps se
conservait huit semaines, pouvait être acheté  par packs de 6 litres ou plus. Cela correspondait
à  la  consommation  d’environ  une  semaine,  soit  le  rythme  d’achat  en  supermarché.
Évidemment, ce type d’achat demande une voiture. Comment transporter de telles quantités
quand on fait ses courses à  pied chez les commerçants du voisinage ? Il y avait donc deux
solutions : maintenir un approvisionnement quotidien, avec un lait se conservant deux ou trois
jours, comme on continue de le pratiquer pour le pain, permettant des achats de proximité ou
acheter chaque semaine un lait de longue conservation, en quantités importantes, en grande
surface  et  nécessitant  un  véhicule.  Dans  les  pays  où  les  grandes  surfaces  sont  moins
développées, comme en Grande Bretagne, le lait est encore distribué à la porte des maisons
tous les matins. Il est vrai que cette tradition est actuellement en déclin. Il serait aberrant
d’acheter du lait longue conservation tous les matins, mais ne pourrait-on pas proposer aux
boulangeries de vendre du lait cru puisque beaucoup de consommateurs continuent d’acheter
leur pain tous les jours. Reste les mésaventures du lait qui déborde quand on le laisse sans
surveillance. Ce problème pourrait être résolu par l’invention d’un appareil adéquat muni d’un
thermostat, qui serait au moins aussi utile que bien des gadgets électroménagers.

8.5.1.4 - Les conditions du développement du camembert

80   le lait cru correspond à  la traite complète d’une vache (ou autre animal), sans aucune modification, ni 
traitement, hors mis un refroidissement, alors que le lait entier est normalisé à 37 g de matières grasses /Kg et a 
souvent été au minimum pasteurisé.
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Pour se développer au-delà des marchés locaux et satisfaire aux méthodes de la grande
distribution, les fromages à pâte molle dont fait partie le camembert ont dû être pasteurisés.
Depuis une dizaine d’années,  une méthode par irradiation à même été mise au point à la
coopérative d’Isigny pour bloquer les fermentations. Par contre, les fromages à pâte pressée
peuvent se conserver des mois dans une simple cave, sans subir de traitements particuliers et
être acheminés  par des moyens de transport lents. Le camembert n‘aurait donc pas connu un
tel essor sans ces méthodes de fabrication et le développement concomitant du chemin de fer
à la fin du XIXè siècle. Encore une fois, les méthodes de conservation et de vente, la rapidité
des transports influent sur les méthodes de fabrication. L’équilibre ancestral étant rompu, les
méthodes  traditionnelles,  qui  dans  leur  contexte,  posaient  peu  de  problèmes  sanitaires,
n’étaient plus adaptées aux fabrications de masse et à la grande distribution qui dominent
actuellement.
 
8.5.1.5 - D’où vient la diversité des fromages ?

S’il existe une si grande variété de fromages, c’est  parce que chaque région possède
des  caractéristiques  particulières.  Elles  ont  déterminé  les  modes  d’affinage  :  selon  les
conditions climatiques (température et humidité de l’air) et les  possibilités de conserver les
fromages dans des caves ou des grottes, le caillé pouvait être au  préalable plus ou moins
égoutté, pressé ou non et le fromage plus ou moins gros. Ces savoir-faire ont été élaborés au
cours de nombreuses générations de producteurs et de fromagers, certainement après bien des
tâtonnements et des déboires.

L’originalité d’un fromage était  lié aux conditions concrètes de sa production. Des
fromages fabriqués en alpage devaient se conserver longtemps, alors qu’un livarot ou un pont-
l’évêque  pouvaient  être  acheminés  sur  les  marchés  locaux  rapidement.  En  Espagne,  de
nombreux  fromages  sont  fabriqués  avec  des  mélanges  de  lait  de  vache,  de  brebis  ou  de
chèvre. Sur 70 fromages (sans compter les appellations locales), 17 d’entre eux  sont réalisés
avec  des  laits  de  mélange  dont  les  proportions  varient  selon  les  saisons81.  En  effet,  les
élevages ne comportant que quelques animaux, il  était  exclu de fabriquer un fromage par
espèce animale. 

La  confection  de  fromages  de  garde,  comme  l’emmental  ou  le  cantal,  permettait
également de palier les irrégularités de la production au cours de l’année. Par contre, une pâte
molle était inadaptée. En Normandie, c’est la fabrication de beurre, conservé salé dans des
jarres,  qui jouait  ce rôle.  Depuis une quarantaine d’années la solution des laiteries  est  de
réguler la  production en payant le lait d’hiver quelques centimes de plus. Pour cela il a fallu
conserver les aliments, notamment par l’ensilage, pour subvenir aux besoins plus importants
des  vaches  laitières  qui  vêlent  en  automne,  alors  que  traditionnellement,  les  vêlages  de
printemps correspondaient à la  poussée de l’herbe.   

8.5.1.6 - Comment pouvait-on fabriquer des produits de qualité avant la modernisation ?

 Les connaissances scientifiques actuelles et les problèmes de qualité posés à la ferme
depuis la généralisation de la traite mécanique, du froid à la ferme, des aliments conservés
sous forme d’ensilage et par l’industrialisation des processus de transformation, permettent de
mieux  comprendre  comment  pouvait  être  élaboré  un  produit  de  qualité  avant  cette
modernisation.  Si  le  manque d’hygiène est  la  cause  de  bien  des  problèmes,  l’absence  de

81  CANUT Enric, Manual de quesos, queseros y quesomanos, Madrid : Ed. Temas de hoy, 1988, 311 pages. 
Calcul réalisé par nos soins.
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microbes n’est pas sans inconvénient.

- Avec la traite manuelle, le lait était ensemencé par la flore microbienne présente dans
l’environnement (étable ou champ).  Les germes étaient nombreux mais généralement non
pathogènes.  Bien  entendu,  si  le  trayeur  n’était  pas  soigneux,  les  produits  laitiers  obtenus
étaient de médiocre qualité. Par contre, avec la traite mécanique, on n’est jamais à l’abri d’un
défaut de nettoyage qui affecte une partie de la tuyauterie. Dans ce cas, les germes qui se
développent sont ceux qui résistent à une atmosphère saturée d’humidité, peu renouvelée. Ce
ne sont pas les moins inoffensifs. On imagine le résultat quand ces résidus de lait et d’eaux de
lavage se maintiennent là pendant plusieurs jours ou plusieurs semaines. 

- L’alimentation des vaches laitières était essentiellement à base d’herbe et de foin.
L’utilisation des ensilages, en multipliant le développement microbien, pose des problèmes,
au point que les fromages AOC du Jura comme le comté, le gers et le morbier ont proscrit ce
mode  d’alimentation.  Ces  fromages  à  affinage  long  sont  propices  au  développement  des
clostridiums qui provoquent le gonflement des fromages et un goût de rance.

- Le développement des prairies temporaires, avec souvent une seule graminée (ray-
grass, fétuque, dactyle, fléole) appauvrit la flore, alors que d’autres graminées telles que la
flouve odorante, les trèfles et une variété de fleurs assuraient au lait des saveurs plus variées.

8.5.2 - Les principaux problèmes de qualité qui se posent aujourd’hui

Le constat suivant est révélateur des pratiques des 40 dernières années. Le "manuel de
référence  pour la qualité du lait",  publié par l’Institut de l’Élevage et la FNPL, explique dans
son introduction que "l’évolution des structures et des techniques au cours de ces dernières
décennies a profondément modifié les conditions de production et de récolte du lait et les
conditions  d‘acheminement  du  lait  de  l‘atelier  de  production  jusqu‘à  l‘atelier  de
transformation. Cette évolution relativement rapide a souvent précédé celle des connaissances
scientifiques qui permettent d‘en mesurer les conséquences et a entraîné inévitablement des
changements dans la nature et la répartition des risques d‘anomalie et de dégradation de la
qualité  en  influençant  la  qualité  originelle  du  lait  et  son  évolution  au  cours  des
manipulations"82. En clair, la foi dans le "progrès" évitait de se poser bien des questions. Les
changements  techniques  ont  été  réalisés  sans  assurance  qu’ils  ne  modifiaient  pas  des
processus  complexes  connus  empiriquement  par  les  expériences  accumulés  par  les
professionnels. 

8.5.2.1 - conformité et falsification

"La  dénomination  "lait"  est  réservée  exclusivement  au  produit  de  la  sécrétion
mammaire...". La précision est évidente pour un agriculteur, mais les dénominations telles que
"lait de soja" pouvaient entraîner des dérives inquiétantes. Parmi les falsifications recensées,
on trouve le mouillage. Si de tout temps, des agriculteurs indélicats ont pratiqué le mouillage,
cette falsification, d’ailleurs facilement détectable a été remise au devant de l’actualité par les
pratiques  du  groupe  Besnier/Lactalis.  La  fédération  nationale  des  industries  laitières  a
demandé  à  Besnier  de  s’expliquer.  Un  juge  d’instruction  a  constaté  "le  mouillage
systématique du milliard de litres de lait utilisés par le groupe... Un bon coup d’eau, parfois
même  d’eaux  de  lavage  des  installations  laitières,  permettait  des  prix  imbattables.  Sans
oublier  l’utilisation  d’eau  oxygénée  dans  la  fabrication  de  quelques  spécialités...   Ces

82  JOUZIER Xavier et COHEN-MAUREL Evelyne, Manuel de référence pour la qualité du lait,  Paris : Ed.
Institut de l’Elevage et FNPL, 1995, 206 pages (2ème édition), page 8.

86



tricheries étaient organisées en  plein accord avec l’état-major de la société"83. D’après les
cadres de Besnier "tout le monde fait comme nous". 

8.5.2.2 - Maladies transmissibles à l’homme et germes pathogènes

- Parmi les "grandes maladies" affectant les troupeaux, la tuberculose et la brucellose
sont effectivement transmissibles à l’homme. Cependant le bacille de Kock est tué par la
pasteurisation  et  il  est  facile  d’éliminer  la  tuberculose  par  les  mesures  de  dépistage  des
animaux qui ont été mises en place depuis de nombreuses années. Quant à la brucellose, qui a
décimé de nombreux troupeaux dans les décennies 1960 et 1970, le bacille est détruit par la
pasteurisation. La majorité des personnes qui ont été atteintes par la fièvre de Malte l’ont
contractée "au contact du troupeau infecté"84 et non pas par le lait. 

- La salmonellose pose davantage de problèmes pour les fabrications au lait cru car il
n’y a pas de suivi systématique des troupeaux concernant cette maladie, d’autant plus qu'elle
n'est pas reconnue comme une maladie très grave pour les bovins. 8000 cas de salmonellose
imputés aux oeufs, à la viande et aux produits laitiers sont recensés chaque année en France.
Cette maladie provoque des coliques graves chez l’homme par contact avec les féces des
animaux malades. La détection de ces derniers limite déjà les risques de contamination du lait.
Ce microbe résiste aux antibiotiques. Il est inhibé par l’acidité, le froid (inférieur à 8° C) et la
pasteurisation. Il est également assez sensible au sel.

- le staphylococcus aureus provoque des vomissements et des coliques 30 minutes à 8
heures  après  l’ingestion  de  l’aliment  contaminé.  Cette  bactérie  est  présente  en  cas  de
mammite, même sous sa forme sub-clinique. Dans ce dernier cas, les animaux  porteurs ne
peuvent être repérés que par comptage cellulaire. La  contamination peut être faite après la
traite,  lors de manipulation humaine,  quand une personne a  un abcès ou un furoncle.  Ce
staphylocoque est inhibé par l’acidification du milieu provoqué par la flore microbienne qui
se développe en l’absence de réfrigération du lait ou lors de l‘affinage d‘un fromage. Il ne
résiste pas non  plus aux températures inférieures à 6° C. Il n’est donc pas difficile de s’en
protéger en respectant les mesures d’hygiène élémentaires.

- L’escherichia coli (coliforme fécal) est un hôte habituel du tube digestif de l’homme
et  des animaux à sang chaud.  Chez la  vache,  il  est  responsable de mammites graves  par
contamination  fécale.  Chez  l’homme,  il  provoque  des  diarrhées,  en  particulier  chez  le
nourrisson. Il se développe peu dans les laits acides. C’est pourquoi un lait contenant des
antibiotiques,  en  bloquant  le  développement  de  la  "bonne"  flore  microbienne,  permet  le
développement d’escherichia  coli.  Dans un lait  à 4 °C, il  évolue  peu au cours des deux
premiers jours,  puis se développe. Un rythme de ramassage du lait excédant 48 heures est
donc un inconvénient. Heureusement, la pasteurisation détruit cet agent pathogène.

-  Le  listeria  monocitogenes  est  responsable  des  300  à  500  cas  de  listériose
annuellement recensés en France, mais leur nombre diminue depuis 10 ans. Cette maladie
touche  les  personnes  dont  les  défenses  immunitaires  sont  diminuées  (femme  enceinte,
nouveau-né, vieillard, personne déjà malade ou subissant un traitement immunosuppresseur).
30 % des malades en meurent. La listeria présente dans le sol, se développe dans les ensilages
mal conservés et à faible taux de matières sèches, dans les féces, l’eau souillée et provoque

83  LES DOSSIERS DU CANARD ENCHAINE, qu’est-ce-qu’on mange encore ? été 2000, page 34. 
Ouest-France a également publié plusieurs articles à ce sujet.

84  Ib. Manuel de référence pour la qualité du lait, page 55.
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certaines mammites. La listeria peut se développer à une température inférieure à 4° C. C’est
pourquoi la rupture de la chaîne du froid pose des problèmes. Par contre sa croissance est
bloquée à un pH inférieur à 5,5, donc "la coagulation lactique des fromages assure dans une
certaine mesure une forme de protection"85. Cette protection n’est pas totale pour les  pâtes
molles  car  seulement"un affinage long réduit  la  persistance de germes pathogènes"86.  Les
risques sont plus grands avec les pâtes lavées qui subissent des manipulations. La listeria
résiste au sel. Ainsi, les bains de saumure peuvent être contaminés. Les risques ne sont donc
pas limités aux produits fabriqués avec du lait  cru car la pasteurisation,  en supprimant la
présence d’autres bactéries, laisse la voie libre à la listeria. Une contamination au cours de la
fabrication ou de la conservation du produit n’est pas rare. Toutes les enseignes de la grande
distribution ont été impliquées dans des cas de listériose. Enfin, si ce problème fait la "une de
l’actualité",  c’est aussi parce que la détection systématique de la listeria dans les produits
alimentaires est récente. Elle  permet la mise en garde des consommateurs et le rappel des lots
incriminés quand la traçabilité le permet. Fort heureusement, la présence de listeria dans un
aliment ne signifie pas qu’il y aura un cas de listériose.

8.5.2.3 - Couleur, saveur et goût du lait

Le carotène abondant dans l’herbe de printemps, est responsable de la couleur jaune
du lait (à dose concentrée, le carotène est rouge, plus dilué, il apparaît jaune). Il est donc facile
de reconnaître la saison de fabrication d’un  produit laitier. C’est particulièrement visible pour
un beurre puisque le carotène,  qui est la provitamine, est liée aux matières grasses.

Les goûts de base sont conférés par le lactose (sucré) et les chlorures (salé). Toutefois,
le lactose a un pouvoir sucrant vingt-sept fois moins important que le saccharose (sucre de
betterave). Cette propriété est parfois utilisée dans certaines recettes où l’on souhaite apporter
une quantité de sucre, sans que le consommateur  en perçoive le goût sucré.

Par ailleurs, l’alimentation des vaches intervient dans le goût du lait. Le choux et l’ail
sont connus pour apporter des goûts déplaisants. A l’inverse, les prairies naturelles composées
d’une flore variée et odoriférante confèrent une variété de goûts très appréciés. Une étable mal
entretenue peut  aussi  entraîner  des caractéristiques organoleptiques  désagréables.  Ceci  n’a
rien d’étonnant. Par contre, fait moins connu, des entrées d’air dus à un mauvais réglage de la
machine à traire peut oxyder les lipides et donc les détériorer. Cette oxydation  peut provenir
également  d’ions  métalliques  (cuivre  et  fer)  qui  peuvent  être   présents  dans  les  eaux de
lavage. On comprend pourquoi la qualité de l’eau de  rinçage du beurre a de l’importance.
Pour limiter l’oxydation des matières grasses, certains procédés industriels  ajoutent de la
vitamine E ou de l’acide ascorbique (vitamine C).

8.5.2.4 - Présence de substances étrangères

Elles  proviennent de médicaments, dont les antibiotiques, de pesticides, de la dioxine
et de radioéléments87. En plus des substances chimiques ayant transité par l’animal, on peut
retrouver dans le lait des résidus d’antiseptiques provenant de la désinfection des trayons ou
des traces de produits de nettoyage.

85  Ib. Manuel de référence pour la qualité du lait, page 152.
86  Ib. Manuel de référence pour la qualité du lait, page 150.

87  le strontium 90 se fixe à la place du calcium, le césium 137 se fixe à  la place du potassium, deux minéraux
présents dans le lait.
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8.5.2.5 - Les contaminations et les altérations d’origine microbienne

"En  l’absence  d’infection  mammaire,  le  lait...  est  stérile"88.  Toutefois  il  y  a  deux
exceptions : des micro-organismes sont présents dans l’extrémité du canal du trayon et des
bactéries peuvent provenir d’une infection généralisée de l’organisme (ex. brucellose). A cette
flore d’infection,  il  faut ajouter la flore de contamination apportée par le milieu extérieur
pendant  ou  après  la  traite.  A noter  que  l’élimination  des  premiers  jets  "participe  très
faiblement à la diminution de la contamination du lait en germes totaux" 89, mais elle reste un
bon moyen de détecter des mammites ou la présence de sang. "L’animal et son environnement
(locaux, atmosphère) ne sont pas à l’origine de contaminations importantes en général, sauf
ponctuellement  en  cas  d’introduction  dans  le  lait  de  souillures  macroscopiques...  Les
équipements de traite et de stockage de lait constituent la principale source de contamination
en cas de nettoyage et de désinfection insuffisants"90. 

Ce constat explique les problèmes de qualité qui ont eu lieu lors du passage de la traite
manuelle  à la  traite  mécanique et  montre  la   possibilité  d’obtenir  des produits  laitiers  de
qualité avant la modernisation de l’agriculture. Bien entendu, il ne faudrait  pas avoir une
vision idyllique et nostalgique : les souillures du lait lors de la traite manuelle n’étaient pas
rare et l’absence de réfrigération pouvait être désastreuse. 

Actuellement,  des  germes  thermorésistants  peuvent  apparaître  par  une  mauvaise
efficacité ou une température inadaptée du produit  de lavage.  Des coliformes  peuvent se
développer dans les  "zones mortes" de la tuyauterie de la salle  de traite où le  lavage est
défectueux. Les germes psychrotropes, eux, peuvent se développer à basse température lors
du stockage dans le tank à lait. Même si les souillures dues aux déjections sont réduites, les
faibles quantités de clostridiums qu’elles contiennent posent aujourd’hui problème à cause de
l’emploi  d’ensilages.  Ces bactéries,  présentes naturellement dans les  particules  de terre  et
apportées lors de la confection d’un ensilage, sont multipliées considérablement pendant la
fermentation de l’herbe. Elles se développent une nouvelle fois dans le transit intestinal en se
multipliant par mille et se retrouvent ainsi dans les bouses. L’épandage de lisier, contrairement
à un fumier de bonne qualité qui a fermenté, donc chauffé, contribue à contaminer le sol et
l’herbe sur pied. Tous ces effets tendent à être cumulatifs. La consommation directe d’herbe
ou de foin par l’animal ne présente pas cet inconvénient, car un foin de bonne qualité contient
quelques dizaines de spores de clostridiums par gramme, tandis qu’un ensilage de mauvaise
qualité peut en contenir plusieurs millions. 

Le comptage des germes s’effectue après une culture sur gélose, en environnement
anaérobie pendant trois jours à 30° C. Cette méthode exclut le comptage des clostridiums.
Une analyse spécifique est aujourd’hui mise en place pour les dénombrer. Elle est employée
par les fromageries de l’Ouest de la France qui fabriquent de l’emmental sans avoir  proscrit
l’emploi de l’ensilage dans l’alimentation des vaches laitières. Le nombre de psychrophiles ou
thermophiles est sous-estimé, mais "cette méthode apparaît cependant comme la plus fiable"91.
Il existe également un dénombrement par comptage électronique qui fournit un résultat en
moins d’une heure.

La conservation du lait à basse température ne procure pas que des avantages : elle
supprime l’effet  protecteur de la flore lactique, qui par acidification naturelle du lait inhibe le

88   Ib. Manuel de référence pour la qualité du lait, page 115.
89   Ib. Manuel de référence pour la qualité du lait, page 119.
90   Ib. Manuel de référence pour la qualité du lait, page 119.

91   Ib. Manuel de référence pour la qualité du lait, page 121.
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développement de germes nocifs, voire pathogènes, comme les psychrotropes, les listerias, les
salmonelles  et  les  clostridiums.  Ainsi,  "la  conservation  par  le  froid  exige  une  qualité
bactériologique irréprochable,  d‘autant  plus  que la  durée de conservation est  importante...
L‘addition des traites successives tend à accélérer la croissance [de la flore psychrotrope] du
fait des réchauffements temporaires qui en résultent"92. La flore psychrotrope est facilement
détruite  par  pasteurisation,  mais  les  lipases  et  les  protéases  qu’elle  secrète  sont  souvent
thermorésistantes. La lipolyse provoque des défauts de rancidité et la protéolyse de la caséine
pose des problèmes  pour le lait UHT (gélification, épaississement, goût amer). On comprend
pourquoi  les  procédés  industriels  ne  permettent  pas  de  retrouver  les  saveurs  du  lait  cru,
consommé quelques heures après la traite.

Le manuel  de référence pour la  qualité  du lait  note  que lors de la  traite,  pour  un
volume de lait, dix volumes d’air sont aspirés avec une machine bien réglée, mais il n‘en tire
pas  les  conséquences.  L’air  aspiré  contient  une  flore  microbienne  de  mauvaise  qualité  :
l’environnement de la salle de traite est humide et des micro particules de bouses ou de  poils
de  vache  sont  présents  et  se  développent.  Cet  environnement  a  donc  des  conséquences
fâcheuses. Pour éviter cet inconvénient, les éleveurs de brebis ne passent pas leur salle de
traite au jet après chaque traite afin de ne pas maintenir une atmosphère humide et éviter ainsi
des problèmes lors de la confection des fromages93. Évidemment, la consistance particulière
des déjections bovines interdit d’employer strictement cette méthode, mais pourquoi ne pas
s’en inspirer, surtout quand la mode actuelle est à l’utilisation de jets à haute pression qui ont
tendance  à  pulvériser  en  micro  gouttelettes  les  particules  de  bouses  et  autres  substances
présentes après l’utilisation de la salle de traite.

8.5.2.6 - Les effets pervers de la réfrigération

-  L’absence  de  réfrigération   posait  des  problèmes  lors  des  fortes  chaleurs,  mais
comme le lait mis en oeuvre dans les fabrications était utilisé rapidement, les inconvénients
étaient finalement limités. Par exemple, un pont-l’évêque fermier étant emprésuré juste après
la traite, avant son refroidissement pour obtenir un caillé très doux. 

- L’acidification naturelle du lait tendait à inactiver les protéases et les lipases qui sont
des  enzymes  endogènes.  De  plus,  les  bactéries  psychrotrophes,  qui  résistent  aux  basses
températures secrètent des enzymes généralement thermorésistants. La généralisation du froid
à  la  ferme,  qui  a  précédé  les  connaissances  scientifiques  en  ce  domaine  pose  donc  des
problèmes jusque là inconnus. La pasteurisation détruit les lipases endogènes, mais pas celles
d’origine microbienne. En altérant les globules gras par la formation d’acides gras libres, les
lipases  provoquent  un  défaut  de  rancidité  préjudiciable  notamment  pour  le  lait  de
consommation. L’altération des globules gras peut également provenir de l’action mécanique
de la pompe à lait de la salle de traite et d’un trop grand brassage du lait par l’agitateur du
tank. Seule la lipolyse qui se produit au cours de l’affinage d’un fromage est intéressante car
elle est en partie responsable des qualités gustatives. 

- Le stockage du lait à basse température, en  déstructurant les micelles de protéines,
favorise  la  protéolyse.  De  plus,  les  protéases  d’origine  microbienne  résistent  à  la
pasteurisation. Cela entraîne une augmentation de la viscosité des laits UHT et leur donne une
amertume.  Pour les fromages, les protéases allongent le temps de coagulation et réduisent la

92   Ib. Manuel de référence pour la qualité du lait, page 129.
93   MOTTE Jacques Antoine (témoignage), agriculteur et  producteur de fromage de brebis à Cambremer 
(Calvados).

90



fermeté du caillé. Le rendement fromager s’en trouve diminué et l‘égouttage est rendu plus
difficile. 

-  Les  manipulations  successives  du  lait  provoquent  son  oxydation.  Les  matières
grasses  oxydées  donnent  des  défauts  organoleptiques.  Cette  oxydation  affecte  aussi  les
vitamines dont l’acide ascorbique (vitamine C), les tocophérols (vitamines E), la riboflavine
(vitamine  B2)  et  le  carotène  (vitamine  A)  qui  ont  un  rôle  d’anti-oxydant  naturel.  Cela
provoque une baisse de la valeur nutritive du lait, la décoloration de la matière grasse et des
saveurs oxydées. La baisse des taux de vitamines peut provenir également d’une alimentation
hivernale pauvre en vitamine ou d’une trop grande proportion d’acides gras insaturés due à
l’alimentation de la vache. Pour contrer les effets de l’oxydation, les laiteries ont recours à la
pasteurisation et à l’homogénéisation du lait. Certains laits de consommation sont enrichis en
vitamines, notamment les laits écrémés, puisque les vitamines liposolubles A, D, K, E ne sont
plus présentes.

- Le maintien au froid solubilise le calcium et le phosphate. Comme ces minéraux
interviennent dans la constitution du caillé, les industriels ajoutent du chlorure de calcium
(0,2g / Kg de lait)  pour rétablir le temps de coagulation et la tension du caillé. Cet ajout n’est
pas  mentionné sur l’étiquetage des produits. Plus récemment ils recourent à : 

- un enrichissement de 10 à 20 % en protéines par addition de rétentat d’ultrafiltration 
- une thermisation ("pasteurisation" à plus faible température)
- une action sur la température avant caillage
- une combinaison de ces différentes solutions.

8.5.2.7 - Les effets pervers des antibiotiques

Pour éviter les mammites et un emploi anarchique et fréquent des antibiotiques, de
grandes campagnes d’information ont été engagées dès les années 1960 - 1970 pour diminuer
le nombre de cellules dans le lait. Pour assainir les mamelles, les traitements avec des produits
contenant  des  antibiotiques  au  moment  du  tarissement  sont  très  fréquents,  ainsi  que  le
trempage  des  trayons  après  chaque  traite  avec  un  produit  désinfectant.  Aujourd’hui  les
mammites sont effectivement moins nombreuses, y compris les mammites sub-cliniques, mais
la vache ne fabriquant plus autant d’anticorps pour résister à ces infections souvent bénignes
est incapable de se protéger de microbes  plus virulents. Ainsi les mammites qui se déclarent
sont plus difficiles à soigner et ont des conséquences plus graves sur les animaux (annexe 11).

8.5.2.8 -  A propos des directives générales  pour obtenir et conserver un lait de qualité 

- Le "manuel de référence pour la qualité du lait" précise que la qualité originelle du
lait  "dépend des animaux et  des  conditions  d’exploitation du troupeau...  elle  relève de la
responsabilité du  producteur". Sans chercher pas à déresponsabiliser les producteurs de lait,
ceux-ci ne sont pas responsables de la dioxine ou des particules radioactives qui se déposent
dans leur champ.

- A  partir de la traite, l’évolution du lait est inévitable. Il faut chercher à la limiter.
Celle-ci  dépend  de  la  qualité  originelle  et  des  manipulations  (nature  des  manipulations,
contaminations chimiques et microbiennes, le tout en relation avec la température). Parmi ces
manipulations, les opérations de mélange  peuvent jouer un rôle important. On distingue : 

- mélange des laits individuels de chaque vache (lait de troupeau)
- mélange des traites d’un troupeau dans la cuve de stockage
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- mélange des livraisons dans la citerne de collecte
- mélange des laits de citernes (lait de grand mélange)

Ces  manipulations  relèvent  de  la  responsabilité  du  producteur,  du  collecteur,  du
transformateur,  mais  c’est  finalement  le  transformateur  qui  détermine  l’organisation  du
stockage sur l’exploitation. 

- Un lait ne peut être conservé plus de 2 jours à 4 °C sans risquer une dégradation de
sa qualité du fait de la sélection quasi exclusive de la flore psychrotrophe, au détriment de
certaines flores utiles. "Cependant, la plupart des entreprises ont développé le ramassage tous
les 3 jours, malgré les risques que comporte ce mode de collecte vis à vis de la qualité du
lait"94. Cet allongement du rythme des tournées pose un problème d’appréciation de la qualité
microbienne (fixé légalement à 48 heures) et augmente le coût de la conservation à la ferme. 

8.5.3 - Une approche globale de la qualité du lait

En règle générale, les brochures ou les articles techniques qui abordent la qualité du
lait s’évertuent à conseiller des méthodes qui permettent d’obtenir un lait classé en super A,
avec un minimum de cellules et de butyriques, sans antibiotiques, ni listeria. Ces méthodes
insistent  sur  l’hygiène  de  la  traite  qui  est  assurément  un  aspect  essentiel,  mais  elles  ne
permettent  pas  de  comprendre  les  questions  posées  sur  la  qualité  de  manière  globale.
Finalement, la qualité du lait est abordée du point de vue des laiteries, en accord avec les
organisations professionnelles et les ministères concernés (agriculture, santé,...) qui cherchent
à  mettre  en  oeuvre  un  produit  facilement  transformable  avec  les  techniques  actuelles  et
répondant aux normes sanitaires en vigueur. Dans ce but, la grille de prix du lait valorise ces
laits  dits  de "qualité".  Évidemment,  le  producteur,  pris  individuellement,  n’a plus qu’à se
conformer à ces critères s’il ne veut pas pénaliser son revenu. Pourtant, comme l’ont montré
les  exemples  précédents,  une  bonne partie  des  problèmes  de  qualité  du  lait  provient  des
techniques  agricoles,  industrielles  et  commerciales  développées  depuis  une  quarantaine
d’années. On peut légitimement s’interroger sur les objectifs de la modernisation et sur la
définition  des  normes de qualité,  d'autant  plus  qu'ils  ont  eu des  conséquences  sociales  et
spatiales. Ponctuellement, il est arrivé que des petits producteurs cessent leur activité, faute de
pouvoir installer un tank à lait sur leur exploitation. Plus généralement, les normes de qualité
ont  contribué à  la  concentration de la  production.  Au niveau des  équilibres régionaux,  la
possibilité de fabriquer de l'emmental dans l'Ouest de la France en très grande quantité, par
des  procédés  sophistiqués  a  concurrencé  la  production  traditionnelle  de  l'Est.  Quand une
fruitière du Jura fabriquait une à deux tomes par jour, l'usine de Vire en fabriquait cent vingt95,
en 1972. 

L’analyse  du  "manuel  de  référence"  et  de  la  méthode  HACCP doit  inciter  à  la
prudence  quand de  nouvelles  techniques  apparaissent.  Il  est  essentiel  de tenir  compte  du
principe de précaution, de porter un autre regard sur les techniques traditionnelles qui ont
d‘ailleurs évolué sans cesse et intégrer les connaissances scientifiques actuelles pour obtenir
des produits  de qualité.  Il  ne faut pas chercher le  minimum de germes,  mais  favoriser le
développement de la flore lactique utile. Le lait doit rester un produit vivant, c’est ainsi qu’on
aura  la  meilleure  protection  contre  des  incidents  de  fabrication  et  contre  les  germes

94   Ib. Manuel de référence pour la qualité du lait, page 193.

95  Visite de l'usine de l'ULN à Vire, juillet 1972.
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pathogènes. 

-  L’alimentation des  vaches  laitières  doit  être  entièrement  repensée.  Les  ensilages,
doivent  être  limités  au  maximum et  leur  emploi  si  possible  réservé  aux  autres  animaux
d’élevage (génisses), alors qu‘ils sont de plus en plus utilisés, y compris en complément de
l‘alimentation estivale, pour les vaches. Une alimentation à base de foin et d’herbe de prairie à
flore variée permet d’obtenir des laits aux qualités organoleptiques les plus intéressantes. Les
aliments transgéniques doivent être interdite.

-  La  généralisation  des  stabulations  libres,  notamment  dans  l’Ouest  de  la  France
favorise les souillures des mamelles. Les lisiers engendrés par les aires bétonnées favorisent la
contamination  des  parcelles  en  clostridiums  et  listerias  où   ils  sont  épandus.  Il  est  donc
souhaitable de limiter au maximum les lisiers au  profit de fumiers bien décomposés lors de
leur épandage. Ainsi, bon nombre de germes seront détruits par la fermentation microbienne.

-  Les  grands  troupeaux  favorisent  la  diffusion  des  maladies  et  impliquent  le  plus
souvent  une  alimentation  plus  sophistiquée  du fait  de  l’impossibilité  de  faire  pâturer  des
groupes trop important sous peine de saccage de l’herbe et des abords dès la première pluie.
L’emploi de robots de traite pose des problèmes du même ordre puisqu’il exige que les vaches
puissent y accéder à toute heure de la journée. Ainsi, l’alimentation est amenée jusqu’aux
animaux,  le  pâturage  étant  pratiquement  exclu.  Si  la  traite  est  incontestablement  une
contrainte  quotidienne  forte,  l’entraide  entre  agriculteurs  et  l’emploi  de  vachers  de
remplacement peuvent l’atténuer fortement.

- Les collectes de lait doivent être plus rapprochées pour éviter des traitements du lait
supplémentaire.  Des moyens simples devraient permettre d’éviter le réchauffement du lait
stocké  dans les tanks par l’ajout des traites suivantes.

- Les vaches doivent être sélectionnées davantage sur leur rusticité et sur leur aptitude
à produire un lait riche et caractéristique d’une race, plutôt que de chercher le maximum de
production à tout prix.

- En lien avec la rusticité, les traitements vétérinaires préventifs doivent être favorisés.
Les  vaches  seront  également  moins  fragiles  si  elles  ne  sont  pas  poussées  à  produire  au
maximum.

- Favoriser les circuits courts de distribution, en tentant compte des particularités de
chacun des produits laitiers dues aux modes de fabrication et aux contextes régionaux, est
préférable à la standardisation des produits et une commercialisation lointaine.

- Éviter l’appauvrissement de la flore par l’emploi de ferments de laboratoire. En cas
de problèmes, les risques sont  accrus. Si les grandes laiteries et fromageries ont les moyens
de cultiver elles-mêmes leurs ferments et produire des beurres industriels aux réelles qualités
organoleptiques, paradoxalement, les agriculteurs qui achètent des ferments en provenance
des quelques laboratoires qui en fabriquent, tendent à uniformiser leurs productions.

- Réfléchir aux mesures sanitaires arbitraires concernant la vente sur les marchés de
plein air  qui confondent volontairement règles d’hygiène minimales et  standardisation des
produits,  production  fermière  et  production  de  masse,  ce  qui  conduit  inévitablement  à  la
disparition des plus petits producteurs.

8.5.4  -  Mesures  irrationnelles  et  laxisme,  deux réponses  inefficaces  pour
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sécuriser l’alimentation

8.5.4.1-  la  suppression  du  bœuf  dans  les  cantines  et  l’abattage  total  des  troupeaux
atteints d’ESB

Au début  du  mois  de  Novembre  2000,  la  crise  de  la  vache  folle  a  engendré  des
réflexes de peur. Un certain nombre de maires ont supprimé le bœuf dans les cantines, au nom
du  principe  de  précaution.  C’est  le  cas  à  Caen  (annexe  12).  Pourtant  cette  mesure  de
déréférencement ne se justifiait pas, d’autant plus que les maires ne se sont pas préoccupés
outre mesure de la présence ou non d’antibiotiques dans le poulet qu’ils continuent de servir
(annexe 13). Malgré tout, cette crise a souvent été le début d’une réflexion sur la qualité de la
nourriture. En 2002, la mairie de Caen a remis du bœuf dans les assiettes, mais seulement du
bœuf issu de l’agriculture biologique.

Dans le même temps, l’État français décidait l’abattage total du troupeau quand un cas
d’ESB se présentait sur une exploitation. Là aussi cette mesure s’est révélée excessive. La
FNSEA ne l’a pas combattue pour éviter d’apparaître trop laxiste sur cette question. 

8.5.4.2 - Les absents des débats sur la qualité 

Les poulets,  les  poules  pondeuses  et  les   porcs  continuent  d’être  nourris  avec des
aliments  enrichis  en  antibiotiques  (annexe  14).  Jusqu’en  1997  et  1998  cinq  autres
antibiotiques  pouvaient  être  utilisés.  De  plus  il  arrive  que  des  éleveurs  en  utilisent  sous
couvert  d’usage médical  (annexe 15) Ce n’est  qu’à partir  de janvier  2006 que les quatre
antibiotiques  encore  autorisés  comme  facteurs  de  croissance  dans  l’alimentation  seront
interdits.

8.5.4.3 - Traçabilité floue et pratiques étonnantes

Lors d’une réunion d’information organisée par le CIRVIANDE en novembre 2001, le
représentant  de  la  SOCOPA  (Villers-Bocage)  annonçait  que  désormais,  le  contrat  de
transparence concernant le steak haché précise qu’il ne doit pas contenir d’abats, de viande
avec  fragments  d’os  et  de  cartilage,  de  déchets  de  découpe  (aponévroses,  gras,  petites
viandes), de ligaments et de viande avec hématomes96. Donc, en l’absence de contrat, tous ces
éléments peuvent encore entrer dans la composition d’un steak haché.... En outre, un lot de 6
kg  de  steak  haché  peut  provenir  d’un  lot  de  250  animaux  (information  donnée  par  le
représentant de la SOCOPA lors du colloque). Ainsi, la traçabilité est encore très limitée et n’a
rien  à  voir  avec  la  campagne  de  publicité  rassurante  qui  passait  à  la  télévision  dans  les
semaines qui ont précédé cette réunion.

La crise de l’ESB a mis en lumière la complexité des circuits de distribution de la
viande.  Le  lot  d’animaux  suspecté  à  l’abattoir  de  Villers-Bocage  a  été  dispersé  dans  de
nombreuses régions de France et en Belgique.

8.5.5 - Préciser le contenu des appellations et l’étiquetage

8.5.5.1 - Décrypter les techniques

96  La qualité de la viande bovine destinée à la restauration collective, CIRVIANDE, Réunion d’information, 
Hérouville Saint-Clair (14), 21 novembre 2001, notes personnelles.
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- La falsification de la tradition : l’exemple du livarot

A l’origine, le lait destiné à la fabrication du livarot était partiellement écrémé par
écrémage spontané, en le laissant reposer 24 heures. De cette manière, le caillage était de type
lactique. Aujourd’hui, tous les fabricants de livarot, même les producteurs fermiers écrèment
partiellement le lait avec des écrémeuses juste après la traite, puis procèdent à un caillage
rapide avec de la présure. Cependant, cette différence essentielle entre ces deux méthodes est
rarement évoquée.  Au musée du fromage à Livarot,  il  n’en n’est  même  pas question, au
risque  de  faire  croire  aux  non  initiés  que  la  technique  employée  de  nos  jours  est
"traditionnelle".

- La crème fermière aux ferments lactiques

Pour obtenir une crème épaisse, qualifiée de "crème crue fermière", des agriculteurs
ajoutent  des  ferments  lactiques,  ce qui  leur  permet  de "tirer"  la  crème à 35 ou 40 % de
matières  grasses  au  lieu  de  50%.  Cette  pratique  est  généralisée  dans  les  fabrications
industrielles, mais il faudrait au moins que les agriculteurs qui recourent à ce subterfuge aient
l'honnêteté de l'indiquer sur l'étiquette.

- le yaourt au lait entier à la poudre de lait

La législation sur l'étiquetage laisse une certaine marge de manœuvre au producteur :
un yaourt au lait entier est souvent assimilé à un yaourt au lait cru, alors qu'une partie de la
matière grasse est retirée, donnant une crème vendue à bon marché, car elle est dans ce cas là
un sous-produit. Il est par ailleurs possible d'ajouter jusqu'à 5 % de lait en poudre sans en faire
mention. 

- du fromage de brebis toute l’année ?

La durée de la lactation d’une brebis, ou d’une chèvre est inférieure à celle d’une
vache. Comme les mises bas n’ont lieu qu’une fois par an, au printemps, elles ne produisent
pas de lait en hiver, au moins pendant plusieurs semaines. Pour fournir du fromage à leur
clientèle  toute  l’année,  sans  interruption,  des  éleveurs  ont  recours  au désaisonnement  des
mises bas ou bien congèlent le caillé au moment des pics de production.

- Se retrouver parmi les 36 sortes de beurre

Selon la réglementation en vigueur, il est possible de dénombrer 36 sortes de beurre,
dont une douzaine réellement rencontrée (tableau 3 et annexe 15). Elles se distinguent par :

- l’appellation bio, AOC, 
- le type de traitement du lait : cru ou pasteurisé, 
- le mode de fabrication : baratte ou continu. 
- les allégations : cru, extra, fin, sans compter les beurres spéciaux : concentré, allégé,

demi-beurre et laitier.
- l’ajout éventuel de sel.

Tableau 3 - Les différentes sortes de beurre 
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BEURRE CRU ou beurre
de crème crue

BEURRE EXTRA-FIN BEURRE FIN
BEURRE DE CUISINE ou

beurre cuisinier

- pas de traitement 
thermique
- fabriqué exclusivement à 
partir de crème

- à partir d’un lait cru ou 
pasteurisé
- crème ni congelée, ni surgelée
- fabriqué exclusivement à  
partir de crème, au plus tard 72 
h après la collecte du lait ou de 
la crème et 48 h après 
écrémage

- crèmes  partiellement 
congelées ou surgelées 
(maxi 30 %)
- pas de crème de sérum

- fabriqué exclusivement à 
partir de matières grasses 
laitières
- teneur minimum en matières 
grasses : 96 %

BEURRE CONCENTRE BEURRE ALLEGE DEMI-BEURRE
SPECIALITE LAITIERE à

tartiner allégée

- fabriqué exclusivement à 
partir de matières grasses 
laitières
- teneur minimum en 
matières grasses : 99,8 %

- produit émulsionné par des 
procédés  physiques
- matières grasses d’origine 
laitières
- 41 à 65 % de matières grasses

- beurre allégé avec 41% 
de matières grasses

- produit émulsionné  par des 
procédés physiques
- matières grasses d’origine 
laitière 
- 20 à 41 % de matières grasses

   source : selon la réglementation en vigueur, en septembre 1999. UNION EUROPEENNE,
J.O - CE du 9 décembre 1994, rect. du 18 avril 1996, n° 2991/94, du 5 décembre 1994.

De plus, la réglementation sur les beurres crus ne précise pas de délai de fabrication,
contrairement au beurre "extra". Il est d’ailleurs souvent fabriqué une fois la semaine. Il peut
être fabriqué à la ferme ou industriellement. Un beurre demi-sel, lui, contient de 0,5 à 3 % de
sel, au-delà il porte la mention "salé". Autrefois, il existait des beurres de garde en contenant
jusqu’à 10 %. Il est également possible d’ajouter divers ingrédients, afin de lui conférer une
saveur  particulière,  à  condition  que  les  substances  ajoutées  soient  utilisées  en  vue  de
remplacer,  en  tout  ou  partie,  un  des  constituants  du  lait.  Dans  les  beurres  allégés  et  les
spécialités laitières à tartiner, les fabricants peuvent ajouter de la gélatine, de l’amidon, de la
fécule et des arômes naturels. Les sérums de fromagerie contenant encore un peu de matières
grasses, il est possible de les écrémer et d’utiliser ces crèmes pour la fabrication de certains
beurres  comme  les  beurres  de  cuisine  et  les  beurres  allégés.  Les  beurres  allégés  et  les
spécialités  tartinables  peuvent  être  foisonnées  ou  aérées.  Ces  procédés  doivent  être
mentionnés sur l’étiquette. Enfin, l’allégation "gastronomique" n’a aucune valeur légale.

La moralisation des techniques avec un étiquetage  plus rigoureux et l‘interdiction de
certaines méthodes sont indispensables pour protéger les productions fermières authentiques.
D’ailleurs, pour sa survie le produit fermier doit se distinguer du produit standardisé. 

8.5.5.2 - Les dérives de la restauration collective

Ces problèmes touchent également la restauration scolaire. Dans un Bulletin officiel
de  l’Education Nationale  de juin 2001 consacré à  la  restauration  scolaire  et  à  la  sécurité
alimentaire, une des conclusions est édifiante : "Il est constaté depuis quelques années, une
dégradation des qualités nutritionnelles des repas servis en restauration collective..."97. Dans
son numéro d’octobre 2000, la revue Que Choisir ? reprend ces conclusions à son compte.
Elle rappelle que les repas sont trop riches en graisses et trop pauvres en fibres, glucides lents
et vitamines. Pour elle la cause est la course au plus bas prix (0,9 à 1,05 € / repas, alors qu‘il

97  FRANCE, Bulletin Officiel spécial de l’Education Nationale, 28 juin 2001, spécial n° 9,44 pages.
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faut  1,4  €  pour  confectionner  un  repas  équilibré).  Elle  précise  également  que  le  souci
d’assurer une hygiène irréprochable a également conduit à une dégradation du goût98. 

8.5.6 - Quelques définitions utiles pour ne pas se tromper de qualité

A l'évidence, la recherche de produits de qualité relève de démarches différentes, voire
contradictoires. Celles-ci se différencient en fonction de leur rigueur dans les processus de
production et  leurs  rapports  aux consommateurs.  Certaines démarches  ne cherchent  pas  à
lever  les  ambiguïtés  entre  les  différentes  approches.  C’est  le  cas  de  la  marque de  yaourt
"Bio"... qui n'a rien de biologique, un procès ayant obligé l'entreprise à le préciser. Quant au
beurre fabriqué avec du lait en provenance de la Hague, les laiteries du Cotentin ne font plus
sa promotion en ventant son origine. Plus généralement, des ambiguïtés doivent être levées à
propos des qualificatifs utilisés couramment par les producteurs et les consommateurs. 

8.5.6.1 - Produit fermier et vente directe 

Dans l'esprit d'un certain nombre de producteurs et de clients il y a assimilation entre
la  vente directe,  à  la  ferme ou sur  le  marché et  la  vente de produits  aux caractéristiques
fermières. Souvent, l’agriculteur assure ces deux fonctions, d’où les confusions possibles pour
le consommateur. Mais des oeufs produits dans un élevage en batterie peuvent être vendus sur
un marché dans des paniers en osier. 

Des discussions avec des agriculteurs se dégagent quelques éléments de réponse : 

-  Un produit  fermier  est  produit  par  l'agriculteur,  dans  le  cadre  d'une exploitation
familiale.  Son élaboration est  réalisée selon des méthodes traditionnelles.  C'est  un produit
naturel et de qualité.

-  Est-ce un produit traditionnel ? Les agriculteurs interrogés sont plus nuancés. Ils
sont conscients que leurs produits ne sont plus fabriqués comme au siècle dernier ne serait-ce
qu'au niveau sanitaire ou parce que le goût des consommateurs a évolué. En réponse à cette
question, l’un d’entre eux précise que "le produit doit être fabriqué par quelqu'un qui connaît
bien son métier". Un produit fermier n'est pas nécessairement lié à son berceau de fabrication
traditionnel. Cela dit, des agriculteurs indiquent dans un premier temps qu'un produit fermier
doit être originaire de la région. Mais ils se reprennent quand on leur rappelle que du foie gras
est fabriqué en Normandie.

-  Est-ce  un  produit  naturel  ?  Là  aussi  la  définition  est  malaisée  et  le  qualificatif
"naturel"  ne peut  pas se  restreindre aux seuls produits  biologiques  qui reprennent  parfois
cette allégation.

Les juges ont dû, eux aussi, se prononcer sur la définition du produit fermier. Selon un
arrêt de la Cour d'Appel d'Agen du 8 octobre 1992, "il est admis de jurisprudence constante
que le qualificatif fermier implique l'existence d'un circuit intégré à la ferme étant précisé que
les  préparations  sont  réalisées  suivant  des  méthodes  traditionnelles".  Le  numéro  de
Campagnes Solidaires99 dont sont tirées les informations de ce paragraphe indique également

98  QUE CHOISIR ? octobre 2000, n° 375, pages  14 à 21.

99  CAMPAGNES SOLIDAIRES, février 1996, n° 94.
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"que des décisions de justice ont refusé le caractère fermier pour des EARL dont le capital
social  était  détenu  majoritairement  par  des  sociétaires  non  exploitants.  Le  recours  à  des
méthodes industrielles est également rejeté, bien qu'il soit parfois difficile de qualifier celles-
ci autrement que par leur taille".

Pour  affiner  encore la  définition d'un produit  fermier,  des  informations  glanées  au
cours des discussions sur les marchés ou lors d'entretien chez des agriculteurs méritent d'être
évoquées :

- Les mesures d'hygiène sont de plus en plus draconiennes. La mise aux normes des
locaux permet  logiquement  une  amélioration  sanitaire  du  produit  et  améliore  souvent  les
conditions de travail de l'agriculteur. Mais, comme l'indique un témoignage : "ce n'est pas
parce qu'il y a du carrelage que c'est propre !". De plus, certaines exigences vont à l'encontre
des méthodes de fabrication traditionnelles, par exemple, l'affinage des fromages nécessite un
environnement non aseptisé.

Des techniques d'élevage et  de fabrication se dégagent  :  un camembert  fermier  se
fabrique à partir d'un lait non réfrigéré produit exclusivement sur l'exploitation. La traite du
soir est maintenue jusqu’au lendemain matin à 12° C. Le début d’acidification spontanée qui a
lieu  participe  à  la  richesse  gustative.  La  pratique  de  l'ultra-filtration  qui  permet  la
concentration des protéines fromagères est proscrite.

8.5.6.2 - L'agriculture biologique

Les  agriculteurs  pratiquant  l'agriculture  biologique  restent  encore  largement
minoritaires.  Ils  exploitent  1  %  de  la  SAU  en  1993  en  Basse-Normandie100,  mais  leurs
méthodes sont souvent reprises partiellement par des agriculteurs "conventionnels" qui ont le
souci de produire de la qualité et de préserver l'environnement. C‘est le cas pour ceux qui se
sont  engagés  dans  des  plans  de  développement  durables  ou  dans  les  mesures  agri-
environnementales. Des agriculteurs ne pratiquant pas l'intensification fourragère ont souvent
conservé des méthodes prônées par les tenants de l'agriculture biologique, sans toutefois en
adopter le discours et les aspects militants. On le voit, malgré leur petit nombre, l’influence
des agriculteurs biologiques n'est pas négligeable, surtout qu'ils ont su tisser des réseaux avec
des consommateurs, de plus en plus nombreux, en recherche de produits de qualité. 

Toutefois, si la démarche des "bio" est globalement inscrite dans des pratiques de type
familial,  il  n'est pas exclu que des agriculteurs ayant des moyens financiers importants se
lancent dans ce créneau porteur, à une échelle nettement plus importante et en lien avec le
secteur de la grande distribution dès qu'une opportunité se fera sentir. On touche ici les limites
des cahiers des charges de l’agriculture biologique. Ils sont tournés vers des critères de qualité
pour la satisfaction des consommateurs, mais ne prennent pas en compte les critères sociaux
de la production.

8.5.6.3 - Le labyrinthe des critères de qualité

A côté des signes officiels de qualité, les produits fermiers se sont dotés d’une charte,

100  Pour plus de détail, consulter la maîtrise de géographie de Jean-Paul Helbert "l'agriculture biologique et la

Basse-Normandie", soutenue en 1993. 
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ainsi que l’agriculture durable et l’agriculture raisonnée. De plus, en dépit des appellations,
l’étiquetage est encore loin d’être précis, entraînant des confusions regrettables. On a vu la
complexité des différentes sortes de beurre, à laquelle s‘ajoutent des arguments publicitaires.
Par exemple, une marque de beurre101 communique sur la qualité du sel marin incorporé dans
son beurre demi-sel, alors que ce beurre n’a pas de qualité particulière. Que choisir entre une
crème crue fermière, non labellisée, contenant 50 % de matière grasse, sans ajout de ferments
lactiques comme en propose encore de nombreux producteurs fermiers et  une crème crue
AOC industrielle contenant le minimum légal de matière grasse de 35 %, où il a fallu ajouter
des ferments lactiques pour qu’elle soit "épaisse" ? Les démarches de qualité s'entrecroisant, il
n'est pas toujours facile pour les agriculteurs comme pour les consommateurs de s'y retrouver.

Les produits de qualité doivent être accessibles à tous les consommateurs. Il ne s’agit
pas de constituer des filières de luxe pour les consommateurs avertis ayant un pouvoir d’achat
correct et laisser le bas de gamme aux gens les plus démunis ou à la restauration collective. Le
client n’est pas le roi. Le consommateur ne peut pas ignorer les conditions dans lesquelles les
aliments sont produits. Sinon, les prix étant tirés vers le bas, le producteur ne peut s’en sortir
qu’en négligeant la qualité. Une politique de qualité globale ne serait  pas finalement plus
coûteuse pour la société quand on ajoute les coûts externalisés des techniques de production et
de transformation industrialisées qui entraînent notamment du chômage et des nuisances pour
l‘environnement.

Toute  cette  démarche  demande  un  formidable  changement  de  mentalités  et  de
pratiques, mais une alimentation saine et des campagnes vivantes sont à ce prix. La sécurité
alimentaire doit passer au-dessus des profits des firmes agroalimentaires et des règles de la
mondialisation des marchés.

101  beurre "grand fermage", fabriqué  par la société EURIAL-Poitouraine (Nantes).
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9 - Protéger l’environnement sur l’ensemble du territoire

"Je n’exploite pas la terre, je l’honore ". 
Éric Rohmer, Contes d’automne.

Toute  société  humaine  marque  son  environnement.  Elle  est  partie  intégrante  d’un
écosystème.  Si  certains  systèmes  agraires  ont  établi  des  relations  "douces"  avec  leur
environnement  en  l’utilisant  habilement,  d’autres  systèmes  l’ont  finalement  entièrement
transformé. C‘est ainsi que la forêt méditerranéenne a disparu. Les grandes découvertes du
XVIè siècle ont entraîné des bouleversements,  essentiellement  par les échanges d’espèces
végétales,  telles  que la  pomme de terre,  la  tomate,  le  maïs  et  la  châtaigne,  au point  que
certains systèmes agraires européens reposaient sur ces nouvelles cultures au XIXè siècle. La
révolution  des  transports  du  XIXè  siècle  a  entraîné  des  spécialisations  régionales  et
mondiales. Des régions d’Afrique, d’Asie et d’Amérique du Sud ont des systèmes qui sont
notamment basés sur l’exportation du café,  du cacao,  de l’hévéa ou de la  canne à  sucre.
L’Amérique  du  Nord  exporte,  elle  aussi,  des  céréales.  Après  la  Seconde  guerre,  la
mécanisation et la motorisation de l’agriculture ont conduit à la disparition de nombreuses
haies, tandis que la sélection des variétés productives et l‘emploi d‘engrais et de traitements,
ont provoqué des pollutions de l‘eau et de l‘atmosphère, une réduction de la biodiversité et
une dégradation des paysages. Les écosystèmes ont donc été particulièrement modifiés. 

Il est temps de prendre ces problèmes en compte dans la réflexion sur les systèmes
agraires à promouvoir. Les agriculteurs sont les premiers concernés, mais ils ne sont pas les
seuls. Les consommateurs ont à se soucier des conditions environnementales dans lesquelles
les aliments qu’ils achètent sont produits. Plus généralement, les ruraux et les urbains utilisant
pour  des  raisons  diverses  les  espaces  largement  marqués  par  les  activités  agricoles,  leurs
pratiques et leurs souhaits doivent être en harmonie avec les systèmes agraires, dans un esprit
d’agriculture durable.

Après la sécurité alimentaire et la qualité des aliments, la question environnementale
est donc le troisième élément à étudier,  pour analyser le contexte dans lequel l’activité des
agriculteurs se déroule.

9.1 - Les pollutions

9.1.1 - Les différentes pollutions générées par les pratiques agricoles 

9.1.1.1 - Les pollutions des eaux par les engrais, les déjections organiques et les produits
de traitement

Elles sont essentiellement dues au lessivage de l’azote sous forme de nitrates, apportés
sous forme minérale ou organique comme les engrais minéraux, le fumier, le lisier et par les
déjections directes quand elles se trouvent concentrées, par exemple, les enclos où des bovins
séjournent  l’hiver,  les  espaces  réservés  pour  des  volailles  ou  des  porcs  en  plein  air.
L’épandage des lisiers ou des fumiers en provenance d’élevages hors-sol tels que les volailles,
les porcs et les veaux de boucherie peut également poser un problème par la présence de sels
métalliques, provenant par exemple des injections de fer aux jeunes porcs et d’antibiotiques.
Le fer en surabondance bloque un certain nombre d’échanges ioniques et les antibiotiques
peuvent modifier le microbisme du sol.
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9.1.1.2 - La qualité de l’air 

Les pesticides présents dans l’air, dont les triazines et les organochlorés, participent à
la pollution chronique des villes et des campagnes. "30 à 75 % des  produits épandus, suivant
les conditions météorologiques et les pulvérisateurs utilisés, repartent dans l’atmosphère, soit
par évaporation directe à l’aspersion, soit à partir du sol après application.  Atrazine dinoterbe
et alachore peuvent être mesurés dans des eaux de  pluie à des concentrations de 1à 2µg/l"102.

"De plus, l’agriculture joue un certain rôle dans l’intensification de l’effet de serre,
surtout par le méthane (53 % du méthane français, soit 15 % de la contribution nationale au
changement climatique, provenant à 90 %  de la rumination des bovins -en diminution avec le
cheptel), mais aussi par la consommation de combustibles fossiles liée à la fabrication des
engrais et pesticides (CO2, non évalué), et le relargage de N2O (27 % du N2O national) par la
nitrification des matières azotées du sol.

Enfin,  l’agriculture  contribue  de  façon  importante  à  la  pollution  acide  locale,  la
réduction  de  l’azote  des  déjections  animales  apportant  97  %  des  émissions  nationales
d’ammoniac  (NH3,  en  augmentation  avec  le  cheptel,  comme  le  N2O).  De  plus,  cette
acidification provoque une carence en calcium qui affaiblit la résistance des cultures"103.

A cette  énumération,  il  faut  également  ajouter  les  conséquences  de  la  production
d’engrais et la construction de machines agricoles qui nécessitent des matières premières, de
l’énergie et du transport qui engendrent des pollutions industrielles par la production d’un
certain nombre de déchets. La réfrigération du lait ou la conservation des fruits et légumes
demandent des quantités considérables d’électricité. Le fonctionnement des tracteurs et autres
engins  automoteurs,  ainsi  que  le  séchage  du grain,  comme le  maïs  récolté  avec  un  taux
d’humidité élevé, entraînent des dépenses  importantes en hydrocarbures.

9.1.2 - Les incidences des autres activités sur l’agriculture

9.1.2.1 - Les effets de l’urbanisation

En cinquante ans, la France a perdu six millions d’hectares de sa SAU (0,4 % / an),
pour moitié répartis entre la déprise et le reboisement d’une part, l’extension des villes et des
surfaces  imperméabilisées  (parkings,  routes)  d’autre  part.  Assez  souvent,  ces  pertes
concernent  des  terres  de  grande  valeur  agronomique  et  l’imperméabilisation  des  sols
augmente les risques d’inondation.

Une autre conséquence moins connue et discrète "posée par l’arrêt des exploitations
est  l’acidification relative des sols qui en résulte lorsque les apports  de produits  basiques
(engrais) cessent, ce qui peut conduire au relargage à terme des métaux lourds éventuellement
immobilisés jusque-là sous forme de carbonates (Cd, Cu, Zn)"104.  

9.1.2.2 - Les pollutions dues aux transports

"Le ruissellement entraîne les polluants émis par les véhicules : il a été estimé qu’une

102 FRANCE, Ministère de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire, Agriculture, monde rural et 
environnement : qualité oblige, rapport à la Ministre, Paris : la documentation française, 1998, 589 pages 
(collection des rapports officiels), page 358. Voir en annexe la liste des membres de la cellule prospective et 
stratégie qui a rédigé le rapport. Paragraphe "des impacts contrastés sur l’air ".
103 Ib. rapport à la Ministre de l’Environnement, paragraphe "des impacts contrastés sur l’air ".
104 Ib. rapport à la Ministre de l’Environnement, paragraphe "des impacts contrastés sur l’air ".
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route à deux fois deux voies à 12 000 véhicules/jour produisait ainsi, par kilomètre et par an,
230 à 400 Kg de DCO (demande chimique en oxygène), 1,5 à 2,5 Kg de zinc, 1 Kg de nickel
et 50 g de cadmium. De plus, par effet de synergie, la dose létale pour ces métaux présents
simultanément  peut  être  divisée  par  dix.  C’est  pourquoi  certains  industriels  de
l’agroalimentaire demandent pour les matières de base de leurs produits diététiques que les
champs soient suffisamment distants des autoroutes.

D’autre  part,  les  transports  sont  les  premiers  producteurs  de  précurseurs  d’ozone
troposphérique  (oxydes  d’azote  en  particulier),  polluant  accumulable  dont  l’élévation  des
teneurs peut diminuer les rendements de la photosynthèse...

En outre, les transports contribuent beaucoup à l’aggravation de l’effet de serre... Or
nous  avons  vu  que  le  réchauffement  attendu  pour  le  siècle  prochain  était  susceptible
d’accroître les besoins en eau des cultures et de diminuer de 10 à 30 % la pluviosité hivernale
en Europe... Dans tous les cas, ces évolutions nous éloigneraient beaucoup du climat tempéré
qui fournit depuis longtemps des conditions de culture optimales pour le blé par exemple"105.

9.1.2.3 - La  pollution d’origine nucléaire

L’énergie  nucléaire a déjà posé des problèmes directs  à l’agriculture.  Le nuage de
Tchernobyl d‘avril 1986 a pollué les terrains agricoles. Les animaux et les êtres humains ont
donc absorbé des radio-éléments particulièrement nocifs pour la santé. Si la Basse-Normandie
n’a pas été la plus touchée par le nuage de Tchernobyl, les fuites de gaz radioactifs du centre
de retraitement de La Hague ont déjà donné lieu à des ramassages de lait pour éviter qu’il soit
consommé. Indirectement les appellations du genre "beurre de La Hague" ont été supprimées
pour  éviter  que  l’image  négative  des  installations  nucléaires  entraînent  des  répercussions
commerciales néfastes.

9.1.2.4 - Le problème des déchets ménagers et industriels

"Qu’il s’agisse des déchets des ménages, longtemps mis simplement en décharge avec
les conséquences induites en pollution des sols et des nappes, ou plus récemment des boues
des  stations  d’épuration  épandues,  la  campagne  a  fourni  aux  urbains  et  aux  ruraux  une
capacité de stockage et d’épuration des déchets. Mais les quantités et la nature des ordures
ménagères  ont  beaucoup  évolué  depuis  cinquante  ans,  devenant  de  moins  en  moins
biodégradables et de plus en plus abondantes... Les normes pour l’épandage des boues se sont
récemment renforcées (décret de 1997). Néanmoins, l’accumulation à moyen ou long terme
de métaux dans les sols et les risques microbiologiques doivent être sérieusement considérés
pour que les terres  puissent rester durablement utilisables"106.

D’autre  part,  les  incinérateurs  de  déchets  domestiques  et  industriels  rejettent  des
dioxines toxiques.  Des taux non négligeables ont  été retrouvés dans le lait  de vaches qui
pâturent dans les herbages situés sous le vent de ces usines.

105 Ib. rapport à la Ministre de l’Environnement, paragraphe "des impacts contrastés sur l’air ".
106 Ib. rapport à la Ministre de l’Environnement,  paragraphe "les impacts environnementaux sur les 
exploitations agricoles ".
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9.2 - La réduction de la biodiversité

9.2.1 - La biodiversité naturelle

Là aussi on retrouve les conséquences néfastes de l’arrachage des haies. Les différents
traitements phytosanitaires tendent à réduire la biodiversité par l’élimination des "mauvaises"
herbes et  de nombreux insectes,  oiseaux ou petits  mammifères.  Les  chasseurs comme les
apiculteurs ont remarqué depuis de nombreuses années ce problème. L’introduction de plantes
génétiquement modifiées va également polluer de nombreuses plantes sauvages comme la
betterave ou la ravenelle et générer des mutations chez les larves ou insectes que l’on vise à
éliminer par cette technique.

"En France, des bilans ont été dressés : selon une étude réalisée par le WWF, il y aurait
aujourd’hui 109 espèces animales en péril, soit 1/5 de la faune vertébrée, 1/3 des amphibiens,
1/4 des mammifères et poissons d’eau douce. Pour le Muséum national d’histoire naturelle
(MNHN), ce sont 132 espèces qui sont en danger ou vulnérables".

"L’inventaire du MNHN de 1994 précise les espèces qui sont plus particulièrement
menacées par les activités agricoles (une quarantaine). On retiendra que les pesticides, les
destructions de zones humides et les modes de gestion d’espaces pastoraux sont les sources de
problèmes les plus fréquemment identifiées" (tableau 4).

Tableau 4 : Les espèce menacées

total espèce en
danger

total espèces en 
danger sous 
menace agricole

total espèces 
vulnérables

total espèces 
vulnérables sous 
menace agricole

mammifères 9 3 15 5

oiseaux 22 14 29 8

amphibiens 3 1 8 7

reptiles 2 0 4 2

 source : d’après MNHN, inventaire de la faune menacée en France, 1994.

"Il faut rappeler que le règne animal comporte de nombreuses espèces de petite taille
qui ne bénéficient pas de l’affection et donc de l’attention de la société : insectes, acariens,
etc.  Certains  sont  nuisibles  aux  récoltes,  d’autres  sont  utiles  (auxiliaires),  d’autres  enfin
contribuent au fonctionnement général de l’écosystème. La  petite taille compensée par le
grand nombre rend ces espèces primordiales dans de nombreux grands flux qui touchent le
vivant.  Sans  être  forcément  menacées,  elles  peuvent   être  gravement  déséquilibrées,
conduisant parfois à des effets en retour importants. Ainsi l’usage généralisé d’insecticides a
décimé souvent nuisibles et prédateurs. Ces prédateurs ont, en cohérence avec leur position
dans la chaîne alimentaire, une dynamique de population souvent plus lente On constate ainsi
l’explosion des pucerons et acariens, libérés de leurs prédateurs insectes (comme sur le maïs).
Ceci  conduit  à  intensifier  les  traitements  insecticides,  faute  de  pouvoir  attendre  que  les
populations de prédateurs se reconstituent. Ou alors, il faut les produire artificiellement, ce
que fait la lutte intégrée, par exemple en élevant des coccinelles. D’autres prédateurs plus en
amont  sont  aussi  menacés  :  c’est  le  cas  des  oiseaux  dont  les  pulvérisations  de  DDT
fragilisaient les oeufs, mais aussi de mammifères comme le grand rhinolophe qui consomme
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dans nos contrées chaque nuit un quart de son poids d’insectes désagréables, et qui est menacé
entre autres par les insecticides".

De  plus,  l’interrelation  des  espèces  est  nécessaire  au  maintien  de  leur  résistance
génétique (problème de dégénérescence des isolats génétiques). Le lien spatial des habitats
doit  donc  être  maintenu.  L’agriculture,  qui  représente  40  % des  paysages  établissant  des
limites  entre  ces  isolats,  ne  doit  donc  pas  constituer  des  obstacles  étanches  à  leurs
déplacements,  sous  peine  de  jouer  un  rôle  important  dans  l’appauvrissement  génétique
général de la biosphère terrestre".

"Par  ailleurs,  dans  un  paysage  uniformément  destiné  à  une  production,  toutes  les
conditions  sont  réunies  pour  favoriser  la  niche  écologique  du  nuisible  (absence  des
écosystèmes nécessaires à ses prédateurs naturels, uniformité de ces cibles). Le nuisible sera
attaqué jusqu’aux limites de sa résistance à coup de produits, ces produits pouvant se révéler
de fait encore plus efficaces pour éradiquer ses prédateurs naturels (qui concentrent sur eux
les effets)".

"Selon les travaux de l’INRA, les réseaux bocagers ont connu leurs densité maximale
en 1950, alors que la SAU décroît régulièrement depuis le début du siècle. Par ailleurs, les
zones cultivées ont vu, par les remembrements, disparaître les bosquets, haies, etc. 130 000 ha
de  haies  et  chemins  enherbés  ont  été  supprimés  de  1991  à  1995...  Ces  milieux  sont
particulièrement riches non en eux-mêmes, mais parce qu’ils sont essentiellement constitués
d’interfaces Le morcellement des milieux naturels et semi-naturels accroît ainsi la richesse
spécifique,  ce qui est bien entendu à l’opposé des tendances observées à l’unification,  en
particulier dans les zones de grande culture... Ce n’est pas seulement la haie qui contribue à la
biodiversité, mais aussi le champ lui-même le long du gradient des cultures à la haie : des
champs juxtaposés, sans haies, avec des cultures qui se touchent le long de la ligne cadastrale,
sont ainsi particulièrement appauvris en espèces messicoles, carabidés (fondamentaux dans la
structure du sol) et araignées (importantes dans la limitation des insectes)"107. 

Un  des  problèmes  majeurs  est  signalé  par  le  rapport  remis  à  la  Ministre  de
l‘environnement  :  "les  niveaux  de  perturbation  apportés  par  les  évolutions  récentes  de
l’agriculture  touchent  tous  les  niveaux  d’espace  et  de  temps.  En  revanche,  les  actions
correctrices  actuelles  n’arrivent  à  influencer  que  des  échelles  de  temps  et  d’espace
réduites"108.

9.2.2 - La biodiversité des espèces cultivées

A la  fin  du  siècle  dernier  [XIXè],  existaient  en France  plus  de  2 000 variétés  de
pommiers.  En 1970, elles étaient  limitées   à  quelques dizaines  par  la  "modernisation des
vergers". Pourtant, ces variétés permettaient des apports étalés dans le temps, des résistances
diverses aux aléas climatiques, des diversités de goûts, des aptitudes à la transformation, tous
atouts qui auraient pu être traités comme des niches de valorisation"109.

"Pour les espèces élevées, on constate à travers les études que leur diversité diminue
toujours au profit des plus productives... On pourrait répondre que le marché aurait maintenu
ces espèces si elles avaient été réellement intéressantes pour le consommateur. Une réponse
est donnée par l’Institut de l’Élevage : la poursuite de la sélection de races bovines sous le

107 Ib. rapport à la Ministre de l’Environnement. Paragraphe sur le biodiversité page 231 et suivantes.
108 Ib. rapport à la Ministre de l’Environnement, page 231.
109 Ib. rapport à la Ministre de l’Environnement, page 241.
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seul  critère  du poids  de  carcasse  aboutit  à  des  portions  (entrecôtes,  pièces  diverses)  trop
grandes par rapport à ce que demande le consommateur. Des espèces plus petites et adaptées à
l’élevage extensif ont été largement conservées par les pays voisins dont l’Allemagne, et du
fait de leur adéquation en taille aux besoins du consommateur ont une part importante sur
notre  marché  (race  vosgienne  par  exemple).  Pourtant,  la  même  logique  de  sélection
"technique" se poursuit en France, recherchant davantage une performance de producteur que
la satisfaction finale du client.

"Les systèmes de sélection n’ont privilégié que l’accroissement quantitatif. Le modèle
de  système  laitier  à  base  de  Holstein  produisant  de  grandes  quantités  de  lait  n’est  pas
forcément le plus rentable, ni celui qui produit le meilleur lait,... On a ainsi amené un cheptel
riche de trente races bovines à la fin de la guerre à une sur-représentation frisonne/holstein et
charolaise (70 % du cheptel), et la réduction à des effectifs presque impossibles à conserver
génétiquement  pour  des  Armoricaine  ou Maraîchines  (moins  de 100 exemplaires).  Douze
races  de  vaches  ont  moins  de  1  000  représentants.  Ce  qui  veut  dire  également  que  les
possibilités de sélection et donc de reconnaissance de quelque performance que ce soit pour
ces espèces, s’éloignent de  plus en plus, accroissant leur "désintérêt". 

"La dynamique de sélection a elle-même des résultats appauvrissant : ainsi, les races
dont  le  cheptel  est  le  plus  important  se  reproduisent  plus,  et  donc  fournissent  plus
d’opportunités de sélection... Enfin, selon les vétérinaires, l’accroissement de la quantité de
lait produite par les vaches laitières se double d’une sensibilité accrue aux mammites"110 (voir
chapitre sur la qualité du lait).

9.3 - Les différentes dispositions institutionnelles qui concernent
les zones naturelles 

Différentes  mesures  institutionnelles  ont  été  mises  en  place  depuis  une  trentaine
d’années.  Elles  ont  en  commun  d’être  basées  sur  des  inventaires  qui   conduisent  à  des
mesures de protection. Plusieurs instances sont concernées : le ministère de l’agriculture par
l’intermédiaire  de  la  DRAF  (milieux  naturels  protégés),  le  ministère  de  l’environnement
(ZNIEFF,  Natura  2000,...),  les  Conseils  régionaux  (parcs  naturels  régionaux).  Parfois  ces
institutions répercutent des mesures européennes. Les chambres d’agriculture, les syndicats
des réseaux d’eau publics et d‘associations ont également mis en place un certain nombre
d’actions.  Quand il  s’agit  de zonages,  la  dissociation spatiale  est  évidente et  révèle  l’état
d’esprit des législateurs. Ceux-ci cherchent à préserver des milieux naturels particulièrement
significatifs et en danger. Mais ne faudrait-il pas étendre des dispositions comme celles qui
concernent les parcs naturels régionaux à tout le territoire pour mener harmonieusement la
protection de l’environnement et le développement agricole ? C’est une des questions que se
posent les auteurs d’un rapport remis à la Ministre de l’Environnement et de l’Aménagement
du Territoire en 1998111 : "Les réglementations de protection de la nature distinguent souvent
des  espaces  particuliers  et/ou  menacés,  et  l’espace  en  général  avec  les  fonctionnements
biologiques associés. Pour les premiers, la menace ou la valeur intrinsèque de ces espaces
sont  reconnus  par  la  puissance  publique.  Pour  les  espaces  banals,  la  protection
environnementale des fonctionnements écologiques n’a  lieu en général que lorsqu’un acteur
identifié  y  voit  un  intérêt  important  et  peut  le  faire  prévaloir...  La   préservation  des
fonctionnements écologiques plus globaux relèverait donc plus d’une obligation généralisée
liée  à  la  prise  de  conscience  de  l’importance  de  l’environnement  dans  une  perspective
durable".

110   Ib. rapport à la Ministre de l’Environnement,  pages 242 et 243.
111  Ib. rapport à la Ministre de l’Environnement, paragraphe "des impacts contrastés sur l’air ".
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9.3.1 - Les inventaires

9.3.1.1 - Les zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) 

Les ZNIEFF sont des inventaires établis par le muséum national d’histoire naturelle
depuis  1982,  à  l’initiative  du  ministère  de  l’environnement  .  Elles  n’impliquent  pas  de
contraintes particulières. Cependant, elles apportent "une information initiale utile au maître
d’œuvre   pour  une  meilleure  prise  en  compte  de  l’environnement  dans  son  projet,  et  à
l’administration pour juger de l’impact éventuel de ce projet sur le milieu naturel"112, afin de
respecter une obligation légale de 1976 relative à la prise en compte de l’environnement dans
les projets d’aménagements ou d’équipements sur l’ensemble du territoire.

9.3.1.2 - Les zones d’intérêt communautaire pour les oiseaux (ZICO)

Une directive européenne de 1979 vise à protéger les oiseaux. Elle a établi une liste de
144  espèces  d’oiseaux  à  protéger  en  créant  des  zones  de  protection  spéciale  (ZPS)  qui
concernent notamment des zones humides. Ces  périmètres de protection sont basés sur un
inventaire  des  "zones  d’intérêt   communautaire  pour  les  oiseaux  (ZICO).  Cet  inventaire,
comme  celui  des  ZNIEFF  n’entraîne  pas  de  contraintes  juridiques.  Par  contre  les  ZPS
"doivent mettre les oiseaux à l’abri de la chasse et d’autres activités perturbatrices, mais aussi
protéger les habitats pour éviter les détériorations et les pollutions diverses. Il s’agit donc de
zones  de  protection  renforcée  où  l’on  protège  à  la  fois  la  faune,  la  flore  et  le  milieu
naturel..."113.

9.3.2 - Des milieux naturels protégés à Natura 2000 

9.3.2.1 - Les milieux protégés

Ils existent depuis 1973 et dépendent de la direction régionale de l’agriculture et de la
forêt (DRAF) ainsi que de la direction régionale de l‘environnement. Ils ont clairement un
objectif de conservation d’écosystèmes où des espèces animales ou végétales sont menacées.
Ce zonage relève des préoccupations conservatoires du début du XXè siècle, au même titre
que  le  classement  d’un certain  nombre  de  sites,  mais  chaque réserve  naturelle  prévoit  la
réglementation ou l’interdiction d’activités. 

9.3.2.2 - Les parcs naturels régionaux (PNR) 

Contrairement aux parcs nationaux, issus des premières réflexions sur la protection de
la nature qui ont eu lieu en France au début du XXè siècle, les parcs naturels régionaux, créés
en 1967 intègrent dans leur périmètre les activités humaines existantes, sans entraver leur
développement.  Ils  visent  simplement  à  rendre  compatible  le  développement  économique
avec  la  protection  de  l’environnement.  L’appellation  "parc  naturel  régional"  est  d’ailleurs
source de confusion  puisque les territoires retenus n’ont rien d’espaces naturels.  Ce sont
plutôt les parcs nationaux qui devraient recevoir le qualificatif "naturel". Finalement, les buts
poursuivis  par  cette  réglementation  devraient  être  pris  en  compte  pour  l’ensemble  du
territoire. Sinon, cela voudrait dire qu’en dehors des PNR et des autres zones protégées, il est
admis que les activités économiques ne tiennent pas compte de l’environnement, pris dans son

112  INSEE de Basse-Normandie, Guide des zonages bas-normands, Caen : INSEE Basse-Normandie, 1996.
113  CHALOT Dominique, COLIN Paul, PASDELOUP Jean-Claude, Tableau de bord de l’environnement, Ed. 
Association régionale pour la promotion de l’environnement et de l’architecture, 1992, Tome 2, 247 pages, page 
76.
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sens large. De plus, dans les objectifs des PNR un élément central ne manque pas de poser des
interrogation. Le guide de l’INSEE sur les zonages bas-normands114 indique que les  parcs ont
été créés "pour permettre à  des zones rurales confrontées à la conversion d’une agriculture et
d’industries traditionnelles en difficulté mais disposant de richesses naturelles importantes, de
bénéficier d’outils spécifiques d’aménagement et de développement du territoire". Faut-il en
conclure  que  les  zones  rurales  qui  ne  sont  pas  en difficulté  et  qui  pourtant  disposent  de
richesses naturelles importantes ne peuvent pas peser pour une meilleure prise en compte de
l’environnement ? Autrement dit, quand une région à composante rurale majoritaire est en
difficulté, il ne lui reste plus qu’à se tourner vers la protection de son environnement et vivre
du tourisme, en évitant de modifier ses systèmes agraires et ses paysages. Est-ce le rôle des
autres espaces ruraux d’assurer l’essentiel de la production agricole ? 

9.3.2.3 - Natura 2000 

La directive européenne "Habitats", qui date de 1992 doit "assurer la biodiversité par
la  conservation des habitats  naturels  ainsi  que de la  faune et  de la  flore sauvage "115.  La
directive  Oiseaux  de  1979  se  fixe  des  objectifs  similaires,  conformément  aux  décisions
adoptées au sommet de Rio en juin 1992 sur la biodiversité. A partir de ces deux directives
des  sites  sont  retenus,  regroupés  sous  l’appellation  "Natura  2000".  Ce réseau assurera  le
maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats naturels et
des  habitats  d’espèces de la  flore et  de la  faune sauvage d’intérêt  communautaire116.  Son
application  pose  des  problèmes  en  France,  des  agriculteurs  et  des  élus  craignant  qu’elle
constitue des contraintes incompatibles avec la poursuite des activités agricoles et les divers
projets d’aménagements de leur commune.

9.3.3  -  les  autres  mesures  de  protection  de  la  nature  en  rapport  avec
l’agriculture et l‘espace rural

9.3.3.1 - Les réserves libres

Il est possible de constituer des réserves libres. "Elles concernent des espaces où une
association a passé avec le propriétaire (privé ou public) une convention dans le but de mener
toutes les actions nécessaires à la bonne conservation des milieux"117. Part ailleurs, il existe
une liste d’espèces végétales et animales  protégées (loi du 10 juillet 1976 sur la protection de
la nature et décret du 25 novembre 1977) sur l’ensemble du territoire, ainsi que des réserves
de chasse et de pêche.

9.3.3.2 - "L’article 19" 

Ce règlement de la CEE daté du 15 juin 1987 a pour objectifs "d’inciter au maintien de
l’agriculture dans les zones sensibles où les agriculteurs exercent une activité de protection de
l’environnement et de maintien de l’espace naturel et des paysages, au service de l’ensemble
de  la  collectivité,  d’introduire  des  pratiques  agricoles  compatibles  avec  les  exigences  de
protection de l’environnement"...  "Cette  mesure se traduit  par  des  primes et  indemnités à
l’hectare  accordées  aux  agriculteurs  qui  s’engagent  à  mettre  en  oeuvre  ces  modalités  de
gestion. L’indemnisation peut aller jusqu’à 100 euros par hectare"... 

114  Ib. INSEE de Basse-Normandie.
115  Ib. Tableau de bord de l’environnement, T2, page 76.
116 FRANCE, MINISTERE DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ENVIRONNEMENT, 
Paris : www.environnement.gouv.fr, consulté en mars 2001.
117  Ib. Tableau de bord de l’environnement, T2, page 57.
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Enfin, quelques conventions internationales visent à protéger le  patrimoine mondial
culturel  et  naturel.  En  Basse-Normandie,  la  baie  des  Veys  et  le  Mont  Saint-Michel  sont
concernés par ce type de programmes.

Cet imbroglio de règlements, qui comporte à la fois des inventaires et des zonages sur
lesquels une plus ou moins grande protection s’applique, pose des problèmes de cohérence et
de  crédibilité118.  Certains  dépendent  d’instances  internationales  comme  l’UNESCO,  de
l’Union  Européenne,  des  ministères  de  l’environnement,  de  l’agriculture  et  de  la  santé
(réglementation autour des captages d’eau), auxquels il faut ajouter l’action des collectivités
territoriales, de la commune à la région et des Chambres d’agriculture. Tous ces institutions
peuvent agir directement ou subventionner des associations de protection de l’environnement.

Selon les cas, ce sont surtout des zones qualifiées de naturelles qui sont concernées, où
les agriculteurs ne sont pas directement concernés. Ailleurs, les inventaires ou les zonages
concernent des espaces agricoles, dont la finalité n’est généralement pas remise en cause, à
condition de ne pas pratiquer des méthodes très intensives.

Ces mesures ont néanmoins le mérite d’exister et  de révéler un certain nombre de
situations où il apparaît très nettement que des pratiques agricoles intensives ou une pression
touristique trop importante porteraient atteinte à des écosystèmes, surtout aux plus fragiles
d’entre eux, si aucune mesure n’avait été prise. Il ne reste pas moins que des collectivités
locales,  des  services  de  l’État  ou  des  agriculteurs  peuvent  chercher  à  louvoyer  entre  ces
règlements pour faire admettre la construction d’une route ou d’une porcherie industrielle.

9.4 - Les mesures environnementales qui concernent directement
l’agriculture

9.4.1 - Les plans de développement durable (PDD)

Depuis une dizaine d’années, des mesures à caractère environnemental sont engagées.
Les  PDD119 en font partie,  mais  leurs caractères ponctuels limitent fortement  leur  impact,
puisqu’ils ne sont pas inscrits dans un projet territorial global.

"Le Plan de Développement Durable est un nouvel outil d’aménagement du territoire
conçu par le ministère de l’Agriculture et de la Forêt, approuvé lors du Comité interministériel
d’Aménagement du Territoire du 28 novembre 1991. Ses objectifs ont été reconnus dans le
cadre  de  la  réforme  de  la  PAC.  Il  a  pour  but  de  permettre  l’adaptation  de  certaines
exploitations  agricoles  aux  contingences  économiques,  tout  en  respectant  les  ressources
naturelles...  Tout  exploitant  agricole  volontaire  pourra  souscrire  un  PDD.  La situation  de
chaque exploitation  sera  examinée  individuellement...  Le  PDD ne saurait  être  zoné,  mais
adapté en fonction de situations régionales, voire locales. Cependant, dans les régions où se
posent des problèmes d’entretien de l’espace, l’action collective sera encouragée. La durée
optimale  proposée  pour  le  PDD est  de  10  ans.  Il  est  conçu,  en  effet,  comme  un  appui
transitoire  permettant à l’agriculteur d’acquérir et de maîtriser les techniques nécessaires à
l’évolution progressive du système d’exploitation".

Les projets sont agréés  par les CDOA (comité départemental d’orientation agricole).

118 Voir le chapitre "environnement et paysages" concernant la Basse-Normandie.
119  FRANCE, MINISTERE DE L’AGRICULTURE, Campagnes à la page, septembre 1992, n° 98, pages 2 et 
3. 
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1200 agriculteurs volontaires sont répartis dans 59 régions agricoles. Les projets "consistent
tout à la fois à utiliser, sans en user, la diversité des atouts naturels de chaque exploitation, à
accroître  la  qualité  et  pas  seulement  à  augmenter  la  quantité,  à  répondre  aux  demandes
propres à chaque territoire dans une logique de diversification des activités"120. Les PDD sont
une initiative du ministère de l’agriculture français. Si le financement est assuré par l’Union
Européenne, c’est au titre de projet pilote (règlement CEE, n° 4256/88, article 8) et il  est
limité à l’étude de faisabilité  proprement dite121. 

Finalement, les PDD conçus comme un dispositif expérimental, ont montré qu’il était
possible de changer un certain nombre de pratiques malgré la politique agricole actuelle et ont
permis la mise en place de réseaux et de lieux d‘échanges entre agriculteurs. La mise en place
de  ces   plans  impliquait  une  démarche  collective,  centrée  sur  les  spécificités  agricoles,
environnementales  et  de développement  local  de la  petite  région retenue comme site.  Un
rapport remis à la ministre de l‘Aménagement du Territoire et à l‘Environnement122 indique
que  :"L’objectif  était  d’explorer  les  conditions  de  rentabilité  durable  sans  modification
substantielle du cadre économique et réglementaire... Les aides financières sollicitées, dont les
aides à la réduction d’intrants, ont en général déclenché une dynamique de changement au
niveau de l’exploitation. A  posteriori, elles ne sont qu’une incitation, l’équilibre économique
étant  obtenu sans  elles.  Il  reste  également  de  ces  expérimentations,  des  réseaux actifs  de
partage  d’expérience,  qu’il  est  souhaitable  de  voir  maintenir  et  étendre.  De  tels  résultats
transposés à l’échelle de l’agriculture française jettent un éclairage nouveau sur l’hypothèse
de  surcoûts  systématiquement  liés  aux  pratiques  respectueuses  de  l’environnement".  Il
conclue également  que les  PDD ont  montré que "les systèmes financiers qui  compensent
exagérément des contraintes environnementales sur la production ne financent en fait  pas
toujours des surcoûts, mais parfois des rentes de situation. Ceci devrait conduire à ce que : 

-  le  maximum  d’aides  environnementales  soient  conçues  dans  une  optique  de
transition des systèmes d’exploitation ou d’accroissement de la compétence développée par
l’exploitant ;

- le partage d’analyses et de compétences par les réseaux et les systèmes de formation
soit considéré comme crucial ; 

- la conditionnalité complète des aides actuelles à des bonnes pratiques soit reconnue à
terme  comme  légitime,  la   possibilité  de  bien  faire  étant  réelle  à  cadre  économique  et
réglementaire constant. 

A terme, un CTE qui verrait progressivement associer une grande part des subsides
agricoles à des engagements environnementaux, sociaux et territoriaux serait une utilisation
efficace à grande échelle des apports des PDD".

Par ailleurs, "les PDD ont été les seuls outils tentant d’intégrer le droit à la beauté dans
l’évolution  des  exploitations  :  cela  a  bien  sûr  exigé  de  remonter  aux  sens  (sociaux,
identitaires, etc.) des paysages et à ce qui influe sur leur évolution. Les questions des éléments
(arbres, haies, linéaires, terrasses, eau, etc.),  de leur dimension (volumes, perceptions dans
l’espace), de la relation aux systèmes de  production, des particularités de la culture régionale
(types de  plantes cultivées, éléments particuliers, bâtiments) sont préalables à l’établissement
du projet"123.

120  FRANCE, MINISTERE DE L’AGRICULTURE, Plan de Développement Durable, février 1996.
121 AMBROISE R., BARNAUD M., MANCHON O., VEDEL G., Les mesures agri-environnementales, 
intervention sur les PDD - premier bilan des contrats,  COLLOQUE SFER 3 et 4 novembre 1997, 16 pages.
122 Ib. rapport à la ministre de l’Environnement, pages 464 et 465. 
123 Ib. rapport à la ministre de l’Environnement.
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Il n’en reste pas moins que les PDD ont essentiellement été engagés dans des régions
agricoles  dites  en  difficulté.  La  recherche  d’intégration  de  critères  environnementaux
apparaissant comme un moyen de palier une insuffisance de rentabilité économique de ces
systèmes agricoles. Au colloque du SFER déjà cité, les rapporteurs pointes trois difficultés : 

- la faiblesse de références techniques, 
- la faiblesse de la prime à l’herbe, en comparaison de celle versée pour le maïs, 
- la  prime aux cultures irriguées qui n’incite pas à un développement durable.

9.4.2 - Les mesures agri-environnementales

Le  programme  agri-environnemental  est  mis  en  oeuvre  par  le  ministère  de
l’agriculture, sur la base du règlement communautaire n° 2078/92, de juin 1992. Il concerne
"les  méthodes  de  production  agricole  compatibles  avec  les  exigences  de  la  protection  de
l’environnement  ainsi  que  l’entretien  de  l’espace  naturel".  Pour  la  première  fois,  les
représentants d’associations de protection de la nature sont présents dans des instances de
décision  touchant  l’agriculture,  au  niveau  des  Comités  régionaux  de  l’agriculture  et  de
l’environnement (CRAE).

Le rapport transmis à la ministre de l’environnement conclut que les MAE ont permis
la  vulgarisation  d’un  certain  nombre  de  "possibilités  techniques  comme  l’enherbage  de
certains vignobles ou la remise en place volontaire (mais rare) de bandes enherbées ou de
haies.  Il  rappelle  aussi  que  "la  notion  même  de  contrat  a  initialement  été  difficilement
comprise... Des années de soutiens agricoles sans contrepartie environnementale explicite ont
conduit probablement à ce que les contractualisations soient perçues par certains comme le
moyen d"habiller"  un mode de soutien économique inconditionnel,  faisant  de l’obligation
contractuelle un alibi".

9.4.3 - Les autres mesures à caractère sectoriel

9.4.3.1 - La lutte contre la pollution par les engrais

Selon le  rapport  à  la  ministre  de l’Environnement124,  il  est  nécessaire  de faire  des
bilans  azotés  au  niveau  de  chaque  parcelle.  A l’échelle  d’une  exploitation,  des  effets  de
moyenne peuvent masquer des parcelles excédentaires, sources de pollution.

Le diagnostic environnemental des exploitations d’élevage (DEXEL) est un préalable
indispensable  à  l’obtention  d’aides  financières  consenties  par  le  programme  PMPOA.  Il
analyse les caractéristiques des bâtiments d’élevage et les conditions d’épandage. Par ailleurs,
une réflexion approfondie doit avoir lieu sur les assolements et les cultures "pièges à nitrates".

Le programme "fertimieux" vise à maîtriser les apports azotés. Il concerne seulement
4 % de la SAU et est doté d‘un budget dérisoire face aux aides consenties par la PAC  pour les
céréales. "Le label Fertimieux s’est mis en place en 1991... En janvier 1998, 54 actions locales
de conseil concernaient 26 000 agriculteurs sur 45 départements et 1,6 millions d’hectares
(source ANDA)... Les opérations essayent  de réunir l’ensemble des exploitants concernés par
volontariat sur un bassin versant, et de les inciter à une meilleure maîtrise des intrants. Cette
approche à le mérite d’être collective... Enfin, l’échelle du bassin versant  permet d’évaluer
les effets des pratiques avec un indicateur fiable, la qualité de l’eau du bassin".

124 Ib. rapport à la ministre de l’Environnement, chapitre limitation des pollutions par les engrais.
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9.4.3.2 - La lutte contre la pollution par les produits phytosanitaires

Un des problèmes vient des stocks de produits non utilisés et  périmés. "La loi du 15
juillet 1975 relative à l’élimination des déchets fait obligation à toute  personne qui en détient
d’en  assurer  l’élimination.  Par  ailleurs,  le  décret  n°  94-609  a  modifié  la  loi  et  interdit
l’enfouissement  et  l’incinération  des  emballages  non  rincés  ou  contenant  des  produits
phytosanitaires  non  utilisables"...  "Une  association  (PIC  Agri)  créée  en  octobre  1991  "a
permis l’élimination de 1 600 tonnes de produits périmés... [mais] un objectif de fond serait
de  mettre  en  place  une  filière  associant  tous  les  acteurs,  et  approfondissant  les  logiques
environnementales : conception écologique des produits et des emballages, en prévision de
leur collecte et de leur recyclage potentiel".

Un programme Phytomieux "vise essentiellement à vulgariser un certain nombre des
meilleures pratiques", mais il n’est pas fondé sur des opérations collectives, avec une entité
spatiale comme le programme Fertimieux. Il se propose " de combler le déficit de formation
et de technicité sur les produits phytosanitaires" (par exemple par des opérations de formation
pour améliorer le réglage du matériel de pulvérisation).

9.4.3.3 - Le programme de maîtrise des pollutions d’origine animale (PMPOA)

Maîtriser les pollutions d'origine animale est non seulement un objectif louable, mais
une nécessité. Le premier PMPOA (1994 - 2002), en privilégiant les élevages de plus de 70
UGB, a provoqué la recherche de zones d'épandage qui a conduit à des agrandissements de
certaines exploitations, uniquement pour cette raison. La couverture des aires bétonnées, la
construction de fosses à lisier et d'autres aménagements ont coûté très cher. Elles ont mis des
agriculteurs en difficulté et nécessité des aides publiques importantes de l'État français et des
agences de l'eau. Le deuxième PMPOA, concerne désormais tous les élevages, alors que ses
bases ont été conçues pour les élevages intensifs importants. Les plus petits d'entre eux ne
pourront pas faire face à de tels investissements, d'autant plus que le montant des aides a été
réduit par rapport au premier PMPOA.

Cependant, le premier programme a eu l'intérêt de faire réfléchir les agriculteurs sur
leurs  pratiques.  Des  élevages  importants  n'étaient  pas  encore  équipés  de  fosses  à  lisier
étanche,  alors  que  ce  type  d'équipement  est  préconisé  depuis  une  trentaine  d'années.  Le
deuxième PMPOA n'est plus seulement une aide à des équipements, il  comporte un volet
agronomique.  C'était  d'ailleurs  une  critique  que  la  commission  européenne avait  porté  au
premier  programme.  Désormais,  un  agriculteur  peut  se  voir  refuser  des  aides  à
l'investissement  s'il  ne respecte  pas  la  directive nitrates,  qui  l'oblige  notamment à  ne  pas
dépasser le plafond de 170 kg d'azote d'origine organique par hectare de surface épandable. 

9.4.3.4 - Les  périmètres de captage des eaux pour le réseau public

"Comme c’est  à  moins  de  quelques  centaines  de  mètres  des  points  d’eau  que  les
pollutions  sont  les  plus  nocives,  contaminant  parfois  de  façon  irrémédiable  les  nappes
souterraines"125,  le code de la Santé (article L.20) prévoit la délimitation de périmètres de
protection (annexe 16). Une première zone de "protection immédiate" de quelques dizaines de
mètres  carrés,  puis  une  zone  de  "protection  rapprochée"  sont  obligatoirement  établies.
"Toutefois,  les  périmètres  de  protection  qui  sont  délimités  ne  sont  pas  toujours  déclarés
d’utilité publique. Il ne pourront donc pas apparaître comme servitudes officielles dans les

125 Ib. Tableau de bord de l’environnement, T I, page 32.
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documents  d’urbanisme"126.  Toutefois,  c’est  le  périmètre  rapproché qui  révèle  le  véritable
dispositif de protection puisqu’il est obligatoire, a une dimension modeste, mais conséquente
et que les activités sont réglementées : "seule une gestion naturelle de l’environnement peut
être  admise" et  "toute action pouvant  entraîner  une dégradation de la  qualité  sanitaire  du
captage" est interdite127. Ces mesures sont évidemment un minimum, mais les  problèmes de
fond demeurent : les eaux des nappes aquifères, comme les eaux de surface, proviennent de
l’ensemble de l’espace agricole, susceptible, dans sa totalité, d’être confronté aux problèmes
des nitrates et des pollutions par les produits phytosanitaires comme l’atrazine. Sans parler
d‘éventuelles  pollutions  industrielles  et  des  eaux  usées  domestiques  non  traitées  ou
insuffisamment traitées.

9.4.4 - Les contrats territoriaux d’exploitation (CTE)

Lors de la présentation de la loi d’orientation agricole à l’Assemblée Nationale en
octobre 1998128, il est précisé que "les contrats territoriaux d’exploitation seront les outils de
cette  nouvelle  politique agricole",  qui  met  "l’homme au cœur de ses  préoccupations",  en
permettant "le plein développement des trois fonctions de l‘agriculture : production, emploi,
entretien de l‘espace agricole et forestier". Par la signature d’un contrat entre l’agriculteur et
l’État, "la politique publique doit les inciter à produire de la richesse sur leur exploitation, à
valoriser les terroirs dans lesquels s’inscrit leur action, à fournir des produits de qualité bien
valorisés sur les marchés, et dont le  prix soit le gage d’un revenu durable, plutôt que les aides
liées à telle ou telle production"... "Ils doivent permettre de redonner à l’initiative et au goût
d’entreprendre des agriculteurs toute leur place. La  politique actuelle les conduit trop souvent
à  identifier  projet  d’avenir  avec  spécialisation  et  agrandissement  de  leur  exploitation.  La
politique que je propose a pour ambition d’encourager notre agriculture et nos agriculteurs à
s’écarter  de  cette  vision  réductrice  et  appauvrissante,  pour  tourner  leurs  efforts  vers  les
marchés réellement rémunérateurs qui assureront la pérennité de leur exploitation".

Concrètement,  les demandes individuelles de CTE sont soumises aux commissions
départementales d’orientation agricole (CDOA), mais des CTE "types" sont élaborés dans
chaque départements par les chambres d’agriculture. Il a fallu attendre l’année 2000 pour que
les   premiers  contrats  soient  signés.  La  brochure  de  la  DDAF du  Calvados  (annexe  17)
indique  que  "le  CTE  n’est  plus  une  mesure  de  subvention,  mais  c’est  un  contrat  entre
l’agriculteur et l’État. L’agriculteur s’engage sur 5 ans dans une démarche volontaire, fondée
sur un diagnostic d’exploitation. Il élabore un projet global de développement durable. Au
cours de l’assemblée générale de la Confédération Paysanne de la Manche du 2 avril 1999,
François Dufour déclarait que "si les CTE sont un outil d’orientation, ils doivent être aussi un
outil de redistribution des aides pour pallier une PAC non redistributive. Les aides de la PAC
représentent un montant de 175 milliards de francs d’aides sans conditions, tandis que les
CTE représentent un montant de 400 millions de francs sous conditions !".

Les CTE ont été supprimés en juillet 2002, par le gouvernement Raffarin. Selon la
Chambre régionale d'agriculture de Normandie, les contrats d'agriculture durable (CAD) qui
doivent les remplacer à partir de 2003 sont orientés vers : "une simplification des procédures,
un  recentrage  territorial  du  volet  environnemental  et  une  révision  des  aspects
économiques"129.

126 Ib. Tableau de bord de l’environnement, T1, page 32.
127 Ib. Tableau de bord de l’environnement, T1, page 32.
128 FRANCE, MINISTERE DE L’AGRICULTURE, Paris : www.agriculture.gouv.fr, consulté le 22 février 
1999, 14 pages.

129 CHAMBRE REGIONALE D'AGRICULTURE DE NORMANDIE, Territoires, paysages et environnement 
en Normandie, Caen : www.normandie.chambagri.fr, consulté le 5 juin 2003.
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Les méthodes intensives employées sont très largement responsables des problèmes
cruciaux  de  notre  époque.  Pourtant,  les  connaissances  de  la  nature  y  compris  dans  ses
manifestations  spectaculaires  ou  dévastatrices  (tremblements  de  terre,  foudre,...)  devraient
éviter les peurs ancestrales qui ont pu conduire à une volonté de domination sur la nature.
Pourquoi ne pas rechercher l’harmonie, afin de ne plus dissocier respect de l’environnement
et activités agricoles ? Il ne s’agit pas d’un retour mythique à la nature. Il est maintenant
possible en intégrant l’ensemble des connaissances scientifiques et les techniques actuelles de
mettre  en  place  une  véritable  révolution  agricole  permettant  de  nourrir  l’humanité  sans
compromettre  les  équilibres  écologiques.  Selon  les  civilisations,  les  réponses  ont  été
différentes.  Par  exemple,  l’oasis  de  Damas  (Syrie)  a  été  aménagé  différemment  par  les
romains  et  les  arabes.  Les  romains  ont  réalisé  des  aqueducs  pour  franchir  et  utiliser  les
différences  de  niveau  de  la  vallée,  tandis  que  les  arabes  ont  fait  des  aménagements  qui
épousaient la topographie des lieux. Ces différences de conception sont encore visibles dans la
sinuosité des rues de la vieille ville.

L’infrastructure  paysagère  agit  également  sur  l’écosystème.  Les  haies  abritent  une
flore  et  une  faune  variées  dont  les  territoires  respectifs  comprennent  les  cultures  ou  les
herbages contigus. L’introduction d’organismes génétiquement modifiés a des conséquences à
ce niveau. La diversité des cultures, leur état pendant l’hiver influent sur l’écoulement des
eaux. Il n’est pas indifférent qu’une parcelle soit ou  non entourée de haies, qu’elle soit située
au sommet d’une colline,  en pente ou au creux d’un vallon,  près d’une rivière,  isolée au
milieu d’une clairière ou à proximité d’une zone urbaine. Les éléments du paysage, tels que
les effet brise-vents d’une haie, peuvent interférer sur les rendements, les risques de pollution
en nitrate ou  en produits phytosanitaires en particulier si la parcelle est située près d’un cours
d’eau.
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10 - Le paysage, un patrimoine collectif

La  perception  de  notre  environnement  spatial,  très  largement  humanisé,  est
relativement récente. "C’est en Chine qu’apparurent, vers le Xè siècle, la  peinture et le dessin
des  paysages"130. En Europe, la notion de paysage apparaît dans des peintures et des textes de
la Renaissance en Italie.  A paysage,  il  est facile d’associer paysan. En effet,  les premiers
paysages décrits  correspondent à des espaces agricoles et  ruraux. Cependant,  si  l’objet  de
cette étude privilégie ces espaces, il ne faudrait pas en déduire qu’il n’y a pas de paysage
urbain. En outre, à  moins de tourner systématiquement le dos à toute marque de modernité, le
regard  peut  difficilement  éviter  des  zones  urbaines,  industrielles  ou  des  infrastructures
routières, même quand on se croit immergé dans la campagne  profonde, ainsi, du chemin des
douaniers de La Hague, les centres de retraitement et  de stockage de produits  radioactifs
s’imposent au regard pendant des kilomètres. 

Des dérives apparaissent. Au nom de préserver leurs racines, des habitants ruraux ou
urbains,  cherchent  à  maintenir  toute  forme  de  paysage  considérée  comme  typique,
traditionnelle et  rejettent  toute évolution,  y compris parce qu’ils  en observent d’évidentes
dégradations. Parmi les agriculteurs, deux tendances extrêmes dans les conséquences sur les
paysages sont présentes : maintenir là aussi, les aspects les plus traditionnels quand le paysage
a une certaine notoriété, afin de développer le tourisme rural ou la vente directe à la ferme, ou
alors,  considérer le  paysage comme une contrainte à  la modernisation,  en supprimant  des
haies, en imposant des bâtiments agricoles sans discernement. Toutefois, ces conceptions ont
un  point  commun,  celui  de  dissocier  les  différents  aspects  que  recouvrent  la  notion  de
paysage, au lieu de les relier. 

Il  s’agit de comprendre à quoi "sert" le paysage. Qui le modèle et  le définit,  pour
éventuellement en tirer des critères esthétiques ? Quelles sont les incidences du paysage sur
les productions agricoles, l’environnement et la vie des gens ? Quels grands axes retenir si
l’objectif est de le protéger, tout en acceptant de le modifier, en poursuivant les processus
créatifs qui l’ont modelé ?

10.1 - Qu’est-ce qu’un paysage ?

10.1.1 - La  naissance du paysage

Selon André Burguière "l’idée d’accorder  une valeur  esthétique à  l’agencement  de
l’espace  rural  ne  s’est  imposée,  dans  la  culture  occidentale,  qu’à  la  veille  de  la
Renaissance"131. Avant cette période, les  peintures représentant un paysage ne les faisaient
figurer qu’à titre de décor. Les tableaux peints et les écrits à la Renaissance et à des périodes
plus  récentes  correspondent  au regard des artistes  sur  la  vie  et  les  paysages  ruraux,  à un
moment  où  l’aristocratie  italienne  découvre  les  charmes  de  la  vie  à  la  campagne  (XVIè
siècle).  Autrement  dit,  "l’art  du  paysage  et  l’œuvre  des  artistes  qui  se  sont  attachés  à
représenter la vie paysanne ont beaucoup plus à nous dire sur les rapports que la sensibilité
européenne a entretenus avec le monde rural que sur l’histoire du monde rural lui-même"132.

Georges Duby rappelle que dans le Littré, le mot paysage entre dans l’usage écrit au

130 LACOSTE Yves, La légende de la Terre, Paris : Flammarion, 2000, 148 pages (coll. Champs). Paru en 1996 
dans la collection "la légende" chez le même éditeur.
131 BURGUIERE André, Les paysages et les paysans, les campagnes européennes du Xè au XXè siècle, Paris : 
Ed. Nathan, 1991, 192 pages, page 8.
132 Ib. BURGUIERE A, page 5.
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XVIè siècle  pour désigner "une étendue de pays que l’on voit d’un seul aspect"133. L’accent
est donc mis sur la vision. Le paysage n’existe qu’observé.

Au XVIIè siècle, en Angleterre, les parcs et jardins qui sont créés correspondent à
"une  nature  recomposée  et  devenue  pur  objet  de  consommation  visuelle".  "Ils  restituent
également l‘illusion d‘une  campagne ensauvagée, d‘une nature préservée des stigmates du
travail humain"134. Cet engouement pour la nature préservée, trouvera un prolongement dans
la promotion des sites naturels dès le début de la vague touristique promue par le Touring-
Club de France au début du XXè siècle, ainsi que dans les idées écologistes et les conceptions
des  paysagistes  d’aujourd’hui.  Pourtant,  "au  moment  où  Corot  peignait  la  douceur  d’une
ormaie qui se mire dans le cours d’une rivière paresseuse et Millet la paix infinie des champs
labourés au soleil couchant, cheminées d’usines et terrils miniers commençaient à couvrir de
suie les plaines de l’Artois et du Cambrésis", alors que "les campagnes n‘avaient pas attendu
que l‘artiste ou le touriste s‘intéressent à elles pour acquérir le sens de l‘harmonie ou des
contrastes agréables dans la distribution de l‘espace agricole utile... et inutile. Elles l‘avaient
acquis par intuition, non  par construction consciente et formulée"135. 

Selon Nathalie Cadiou et Yves Luginbühl136, le paysage, "tel qu’il apparaît dans les
toiles  des maîtres  français  des XVII et  XVIIIè siècle,  procède [...]  du modèle paysager  :
campagne bucolique, abondance des récoltes, harmonie entre les hommes et leur territoire".
Les descriptions des paysages agraires répondent à des aspirations esthétiques, repris au XIXè
siècle par le développement du tourisme chez les couches aisées de la bourgeoisie, dans les
régions montagneuses ou sur le littoral.

Les mêmes auteurs précisent que Vidal de la Blache et Jean Brunhes s’attachent à
décrire les formes paysagères des pays ou petites régions, qui "ne peuvent être dissociées, ni
des pratiques de l’espace qui les façonnent, ni des coutumes, ni même du langage local dans
lesquels on peut espérer retrouver les signes d’une reconnaissance populaire du pays". A la
même époque,  "le  paysage  reste  cependant  encore  fortement  lié  à  la  notion de  "site",  de
"monument historique" et de ses abords ou tout au moins de bâti". "Comme dans la  peinture,
le paysage agraire, tel  que les géographes se plaisent à le décrire dans les formes de son
parcellaire, de son habitat et de tout ce qui manifeste l’inscription des activité agricoles sur le
sol, semble être absent des représentations qui circulent dans la société". C’est ainsi que des
"modèles paysagers régionaux" ont été construits conformément à "l’idée générale que les
milieux restreints de la société voulaient bien se faire d’une région"... "Ainsi en a-t-il été de la
Normandie dont  le  modèle paysager  régional  était  constitué par  la  maison à  colombages,
située  dans  un  bocage,  avec  un  pré-verger  et,  éventuellement  une  mare  en  référence  à
l’humidité".Finalement ils  concluent que "le paysage n’est pas un donné géographique, mais
un mode de représentation, susceptible d’éclairages sociologiques et historiques". C’est en
fonction d’un modèle paysager "qu’un lieu est perçu ou non comme paysage".

De la  perception des paysages, les sociétés européennes en sont venues à valoriser
certains paysages et à agir consciemment sur eux. Généralement ce sont les couches sociales
aisées qui sont préoccupés par ce sujet. Les premières mesures consistèrent à déterminer des

133 DUBY Georges, Quelques notes pour une histoire de la sensibilité au paysage, Études rurales, janvier-
décembre 1991,  n° 121-124, pages 11 à 24, revue trimestrielle éditées par l’école des hautes études en sciences 
sociales.
134 Ib. BURGUIERE A., pages 10 et 11.
135 Ib. BURGUIERE A., pages 15 et 16.
136 CADIOU Catherine et LUGINBÜHL Yves, Modèle paysagers et représentation du paysage en Normandie-
Maine, in : Paysage au pluriel , pour une approche ethnologique des paysages, Paris : Ed. de la maison des 
sciences de l’homme, 1995, cahier n° 9, collection ethnologie de la France, pages 19 à 34.
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périmètres de protection pour des ouvrages architecturaux considérés comme intéressants et
les premiers parcs nationaux virent le jour. Les paysans et les ruraux n’ont pas pris de recul
sur leur cadre de vie jusqu’à une période récente. L’exode rural et ses conséquences sur les
campagnes, en particulier depuis la Seconde guerre mondiale, a engendré une réflexion chez
ceux qui  voyaient  leur  environnement  se  transformer et  éventuellement  se  dégrader.  Jean
Ferrat chantait "Pourtant que la montagne est belle..." dans les années 1960. Depuis le début
des années 1980, l’idée de développer le tourisme vert a permis de valoriser les paysages et à
prendre des mesures pour le protéger, tous ne le sont pas. Bien des plaquettes publicitaires
évoquent  des  paysages  bucoliques  soit  disant  immuables  et  enchanteurs  en  omettant  les
transformations importantes de l’agriculture de leur région. Le paysan local devient "l’indien"
à photographier avant qu’il ne disparaisse à jamais. Il est donc important que la valorisation
du cadre de vie des ruraux se fasse avec eux et non pas seulement à partir des critères des
urbains ou des aménageurs.

Cependant, dès le début du développement du tourisme, les questions se posaient en
des termes peu différents. Dans son livre, Catherine Bertho Lavenir décrit l‘orientation du
Touring-Club de France : "face à la désertification des campagnes, aux transformations de
l’agriculture,  le  tourisme  est  proposé  à  l’ensemble  des  partenaires  potentiels,  autorités
politiques, élus locaux ou chambres de commerce, comme un projet économique capable de
revivifier  des régions en  péril,  de donner du travail  aux ruraux sans recréer  des espaces
industriels, de favoriser la petite entreprise individuelle"137.
 
10.1.2  -  La   perception  des  paysages  par les  sociétés  :  le  point  de  vue
d’ethnologues

Pour Gérard Lenclud138,  le  paysage  possède  à  la  fois  une  réalité  objective comme
"étendue  d’espace  ouverte  à  l’œil"  et  une  réalité  subjective  :  "pas  de  paysage  sans
observateur  ;  il  faut  qu’un  site  soit  vu  pour  être  dit  paysage".  Si  "tout  espace  est
potentiellement paysage", notre perception d‘un élément "dégradant" tel qu’une carrière, une
autoroute,... "le paysage cesse d’en être un". Peu d’habitants conçoivent comme paysage le
lieu où ils habitent. La notion de paysage est souvent le produit d’un regard "étranger" au lieu.
"Ils ne songent pas à élaborer une représentation paysagère de [leur] espace". "Le regard qui
paysage procède d’une attitude de distance critique à l’égard des sites observés ; cette distance
critique commande l’adoption d’un point de vue, point de vue sans lequel, précisément, il n’y
a pas de paysage".

En analysant l’Aubrac, Martine Perrot et Isabelle Magos139montrent l’évolution de la
perception d’un paysage.  "Ni haute-montagne,  ni  bord de mer,  ce pays  a  été  vidé de ses
hommes par l’émigration et tenu à l’écart du grand tourisme par la rigueur de son climat et par
sa position géographique"... "Il semble pourtant que le haut plateau de l’Aubrac soit en voie
de devenir un "haut-lieu" et que ses paysages soient déterminants dans ce processus"... "En
passant du paysage "répulsif" au paysage "grandiose", le plateau de l’Aubrac s’est prêté [] aux
représentations les plus  paradoxales". De la forêt originelle inhospitalière, le plateau dénudé
offre  un paysage  minéral  désolé.  C’est  cet  aspect  sauvage et  désolé  qui  attire  un  certain

137 BERTHO LAVENIR Catherine, La roue et le stylo, comment nous sommes devenus touristes, Paris : Ed. 
Odile Jacob, 1999, 438 pages (col. le champ médiologique), page 98.
138 LENCLUD Gérard, l’ethnologie et le  paysage, questions sans réponses, in : Paysage au pluriel , pour une 
approche ethnologique des paysages, Paris : Ed. de la maison des sciences de l’homme, 1995, cahier n° 9, 
collection ethnologie de la France, pages 4 à 17.
139 PERROT Martine et MAGOS Isabelle, L’Aubrac, du haut lieu au non-lieu touristique, in : Paysage au 
pluriel , pour une approche ethnologique des paysages, Paris : Ed. de la maison des sciences de l’homme, 1995, 
cahier n° 9, collection ethnologie de la France, collection ethnologie de la France, pages 35 à 48.

116



nombre de gens qui souhaitent être au calme et en contact avec la nature. Il devient ainsi "un
non-lieu touristique".

Quant au site du Mont Gerbier des Joncs (Ardèche), Martin de la Soudière140 montre
que la renommée d’un paysage n’est pas forcément dû à son caractère esthétique. Ce site est
décevant,  pourtant  des  milliers  de touristes  s’y rendent,  mais  "ils  viennent  chercher  autre
chose qu’un paysage... l’important, c’est le désir de s’y rendre, puis en dépit de la déception,
dans la satisfaction d’y être allé, un peu comme est accompli un rite, voire un vœu, ou avoir
effectué un  pèlerinage". Des aménagements sont prévus pour redonner un caractère naturel à
cette  source,  alors  que les  usages  les  plus  populaires  (buvettes,  grands  parkings,...)  sont
évoqués en termes négatifs. "Ainsi, rendu plus propre,  plus lisse, ainsi re-naturé, le Gerbier,
alors,  ne  perdrait-il  pas  en  fait  sa  vraie  nature  :  patrimoine  approprié  depuis  l’enfance,
paysage sans autre label que celui de notre mémoire".

10.1.3 - Quand l’inconscient s’en mêle

Dans les nombreuses études qui traitent du paysage, les aspects psychologiques sont
rarement évoqués. Dans un très beau livre, Françoise Cloarec parle du choc psychologique
qu’elle a rencontré en visitant la Syrie141 : "Ailleurs, loin de chez soi, les choses que l’on
rencontre, celles qui font de l’effet, sont peut-être celles que l’on a déjà dans la tête. Elles sont
là d’une autre façon, mais déjà là. L’étrange c’était de rencontrer au-dehors cet intime que
l’on détient à l’intérieur. Surtout si on ne peut pas le nommer.

"...  Peut-on s’éprendre  d’un paysage  ?  Il  arrive  que  du  dehors  nous revienne une
lumière qui nous est intérieure, de manière aveuglante. Ces cités [les villes mortes situées près
d‘Alep], leur sens abstrait venait se heurter à moi, dans un dépaysement profond".

A chacun de faire son voyage intérieur en contemplant un paysage. Finalement quels
sont les moteurs inconscients qui nous conduisent à aimer un paysage plutôt qu’un autre ? La
petite enfance, les chocs de la vie influencent les perceptions visuelles, mais plus largement
sensorielles. Il n’est pas possible de ne pas associer aux paysages contemplés, la chaleur ou le
froid, le vent et les odeurs, les conditions de la découverte ou de la redécouverte, ainsi que les
souvenirs joyeux ou malheureux qu‘ils évoquent.

10.1.4 - La vision des géographes : ne pas oublier les paysages ordinaires

Laurent Couderchet et Serge Ormaux rappellent que "le paysage a été longtemps pour
la  géographie,  et  pas  seulement  au  sein  de  l’école  française,  un  concept  central  qui  a
paradoxalement souffert d’un manque de réflexion théorique, au point d’être renié par un  bon
nombre de géographes eux mêmes"142. Pour ces auteurs : "le paysage visible n’est pas encore
le paysage, c’est tout au plus un paysage potentiel, il constitue ce qu’on pourrait appeler une
offre paysagère". Ils reprennent le schéma d’analyse de Brossard et Wieber (graphique 5).

Graphique 5 - Schéma d’analyse de Brossard et Wieber - 1980

140 MARTIN DE LA SOULIERE, La Loire prend sa source... , in : Paysage au pluriel , pour une approche 
ethnologique des paysages, Paris : Ed. de la maison des sciences de l’homme, 1995, cahier n° 9, collection 
ethnologie de la France, collection ethnologie de la France, pages 77 à 87.
141 CLOAREC Françoise, Syrie, un voyage en soi, Paris : L’Harmattan, 2000, 125 pages (collection Récits), 
page 48.
142 COUDERCHET Laurent et ORMAUX Serge, Pour un protocole standardisé d’inventaire des paysages, 
Geste n° 1, "action paysagère et acteurs territoriaux", décembre 2000, université de Poitiers, Poitiers, pages 99 à 
108.
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prète ces signaux, les char-
ges de sens et d’émotion 

rétroaction 

source : Geste n° 1, "action paysagère et acteurs territoriaux".

Les moyens informatiques permettent de systématiser "la soumission visuelle" d’un
paysage : "il apparaît que sur un espace terrestre donné, tous les points n’ont pas la même
probabilité  d’être  vus  et  cela  pour  des  raisons  liées  à  l’architecture  globale  de  la  scène
paysagère".  Ces  mesures  permettent  d’exprimer "le  degré de  vulnérabilité  à  d’éventuelles
pollutions  visuelles,  indépendamment  de  leur  qualification  subjective  comme  pollution
visuelle".  Cette méthode permet de mesurer l’impact  visuel  d’un projet  d’équipement.  La
soumission est forte dans les grands espaces ouverts et faible quand le paysage est masqué
par des haies. Le relief n’est pas une donnée suffisante et donne parfois des résultats opposés.

Pour  Laurence  Le  Du143,  la  télédétection  permet  une  description  exhaustive  et
objective des paysages, la photo aérienne étant trop précise pour une vue d’ensemble. Elle
conclut  en  indiquant  qu’il  est  important  de  bien  choisir  le  site  qui  sert  à  définir  l’unité
paysagère  par extrapolation et que les unités ainsi définies ne correspondent pas forcément à
des  unités  fonctionnelles,  à  des  structures  qui  peuvent  prendre  en  charge  la  gestion  du
territoire (commune,...). Ce moyen peut apporter des éléments d’analyse intéressant, qui vont
au delà des descriptions des paysages, puisqu’il est possible de connaître l’état de sécheresse,
l’importance de l’activité de la biomasse. Cependant, cette "vue d’en haut" reste étrangère aux
perceptions d’un individu ou d’un groupe social.

L’approche  de  Pierre  Brunet,  en  réalisant  un  inventaire  des  paysages  de  Basse-
Normandie  avec  un  paysagiste,  Pierre  Girardin,  a  l’avantage  de  la  systématisation  et  de
l’observation visuelle.  "On a par  principe exclu  les  notions  de valeur  ou de  qualité  pour
définir les paysages... on a préféré privilégier les caractères originaux des différents éléments
et  de  leur  agencement.  Enfin,  on  a  considéré  que  dans  une  région  de  faible  relief  et
d’occupation humaine complète, les  paysages étaient les reflets de l’activité des sociétés et
évoluaient sans cesse comme ces dernières"144.

10.2 - La "construction" des paysages

Il n’est plus à démontrer que les paysages sont issus de l’activité humaine, dans un
contexte climatique et topographique déterminé. Par contre, la vitesse des changements et les
moteurs  des  évolutions  méritent  d’être  étudiés   pour  ne  pas  commettre  d’erreurs  de
raisonnement pour une intervention consciente et profonde sur un paysage.

10.2.1 - La formation des terroirs : nos paysages ont mille ans 

143 LE DU Laurence, Unités de paysage et télédétection, Geste n° 1, "action paysagère et acteurs territoriaux", 
décembre 2000, université de Poitiers, Poitiers, pages 109 à 119. 
144 BRUNET Pierre, L’inventaire des paysages de Basse-Normandie : méthode et finalité, Geste n° 1, « action 
paysagère et acteurs territoriaux », décembre 2000, université de Poitiers, Poitiers, pages 91 à 98.
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Selon A.Burguière, "les historiens occupés à déchiffrer le palimpseste des paysages
agraires que chaque époque a surchargé de sa propre écriture savent que le manuscrit original
date du XIè siècle. Avant ce n’était pas le vide absolu, mais le vide relatif d’un tissu agricole
lacunaire,  inachevé  et  en  grande  partie  dévasté"145.  "Contrairement  à  une  idée  largement
répandue, la plupart de nos villes sont plus anciennes que nos villages. En France les 3/4 des
sites urbains étaient déjà en place à la fin de l’époque gallo-romaine, alors que les villages
remontent rarement au-delà du XIè siècle. L’immense mouvement de défrichement et d’essor
démographique  qui  se  développe  entre  la  fin  du  Xè  siècle  et  le  milieu  du  XIIIè  siècle
représente une seconde naissance L’importance des bouleversements qui affectent alors les
techniques agricoles, la production des ressources, les genres de vie ne  peut être comparée
qu’à ceux de la révolution néolithique. Les paysages qui se constituent alors fixent le cadre à
l’intérieur duquel la vie agricole ne fera ensuite qu’opérer des reclassements"146.

Cependant,  Gérard  Chouquet  développe une  autre  idée.  En 3000 ans,  écrit-il  "des
multiples  trames  agraires,  organisées,  cohérentes,  efficientes,  que  reste-t-il  aujourd’hui  ?
Apparemment , il y aurait une abondante matière autorisant à revenir sur l’idée que le paysage
ne date pas seulement de l’an mil. Or actuellement, la recherche paraît  partiellement bloquée,
du fait que souvent il s’agit de lire les formes du passé dans les formes actuelles du paysage".
"Dès le néolithique et surtout  pendant la protohistoire et l’Antiquité romaine, dans notre pays,
les terres ont presque toutes été cadastrées plusieurs fois...  l’archéologie de terrain prouve
désormais avec netteté cette pluralité des trames..."147.

Pour ces différences d’approches, il  est difficile de prendre partie. Néanmoins, une
lecture  de  paysage  doit  toujours  rester  prudente.  Les  révolutions  agraires  qui  se  sont
succédées depuis le néolithique ayant à chaque fois provoqué des bouleversements dans le
paysage. La difficulté est de déterminer la part de chacune dans les paysages actuels. Comme
incitent  à  penser  Bernadette  Lizet  et  François  de Ravignan148,  l’observation d’un paysage
permet de comprendre un système agraire,  mais il  est facile de s’engager vers de fausses
appréciations.

10.2.2 - Les apparences sont souvent trompeuses

"Le semis des villas romaines par endroits assez dense (comme en Picardie), que la
photographie aérienne repère dans la France du Nord ne doit pas faire illusion. La plupart
d’entre elles avaient disparu avant le fin de l’Empire romain"149. En effet, au cours des V et
VIè siècles les invasions et le déclin démographique ont réduit l’espace cultivé.

"Si  l’orientation  du  parcellaire,  par  exemple  dans  une  partie  de  l’Alsace  et  de  la
Lorraine, suit aujourd’hui encore le tracé de la centuriation romaine, combien de paysages qui
nous semblent là depuis toujours ne datent en fait que du siècle dernier - tels ces murets de
pierres  moussues  clôturant  lande  et  champs  cultivés  près  des  côtes  bretonnes,  dont
l’archaïsme nous paraît remonter à une installation néolithique"150.

"La plaine du Bas-Languedoc est aujourd’hui un océan de vignes ; elle était au XVIè

145 Ib. BURGUIERE A., page 6.
146 Ib. BURGUIERE A., page 21.
147 CHOUQUET Gérard, Que reste-t-il de 3000 ans de création paysagère ? , Études rurales, janvier-décembre 
1991, n° 121-124, pages 45 à 57.
148 LIZET Bernadette et DE RAVIGNAN François, Comprendre un paysage, Paris : INRA, 1991, 147 pages.
149 Ib. BURGUIERE A., page 23.

150 Ib. BURGUIERE A., page 8.

119



siècle une terre à blé ; la vigne n’occupait  pas plus de 5%  du terroir à Lattes en 1547. C’est
la crise du  phylloxéra, au tournant du [XXè] siècle, qui a précipité la conversion de la région
au  vignoble  de  masse"151.  La  forêt  des  Landes  n’existe  que  depuis  le  Second  empire.  Il
s’agissait de fixer les dunes et de  procurer du bois pour la construction des lignes de chemin
de fer dans une région essentiellement marécageuse et peu productive.

La Basse-Normandie n’échappe pas à la règle (annexe 18). A la fin du XVIII è siècle,
il existait trois zones où dominait la prairie permanente, encloses de haies : le pourtour des
marais de Carentan, les vallées de la Dives et de la Touques. Ces petites régions herbagères
étaient apparues un siècle plus tôt. La majorité de la région était consacrée aux céréales, avec
des  systèmes  de  jachères  dont  les  rotations  étaient  plus  ou  moins  longues.  La  partie
occidentale  qui  correspond  actuellement  au  Cotentin  et  au  Bocage  normand  ayant  eu  un
peuplement tardif, cela "n’a pas encore entraîné une mise en valeur complète des paysages qui
conservent de très grandes étendues de landes ou de forêts dégradées"152. Il aura fallu un siècle
et demi pour que le couchage en herbe concerne pratiquement toute la Basse-Normandie, à
l’exception  des  Plaines  de  Caen  et  d’Argentan.  Parallèlement  au  couchage  en  herbe,  les
vergers à cidre se sont développés. Depuis la moitié du XXè siècle, les prairies permanentes et
les pommiers à cidre régressent et le remembrement participe largement à l’arrachage des
haies.
 

Chaque paysage a donc son histoire. Ses bases peuvent être très anciennes ou  ne dater
que d’un siècle. Les changements provoqués par des aléas naturels ou par l’Homme, ont pu
être  rapides,  tels  que  les  incendies  de  forêt,  les  déboisements  ou  les  reboisements,  les
remembrements ou encore les inondations des rivages avec stérilisation temporaire des sols
par l’eau de mer. Dans d’autres cas les changements sont plus lents mais tout aussi radicaux,
comme c’est le cas de la Basse-Normandie. 

10.2.3 - Les moteurs des changements

Au  Moyen-Age,  les  poussées  démographiques  ont  entraîné  des  défrichements
considérables.  Des  surfaces  agricoles  ont  également  été  gagnées  sur  la  mer  à  différentes
époques. A cette époque, la distinction entre forêt et champs n’était pas la même que celle
observée aujourd’hui. La forêt apportait un complément non négligeable de nourriture pour le
bétail et constituait une importante ressource en bois, dont la fabrication de charbon.

La première révolution agraire  moderne,  datée du XVIè au XIXè siècle,  qui a  vu
l’abandon de la jachère, le développement de l‘élevage et la généralisation de la propriété
privée, a modifié les systèmes agraires et a profondément transformé les paysages. Au début
de  notre  ère,  des  petits  hameaux  entourés  d'une  zone  de  défrichement  concentrique
composaient le paysage de l'Europe du Nord-ouest et  il  existait des enclos plus ou moins
importants.  Au  début  du  Moyen-Age,  les  structures  communautaires  d'openfields  avec
assolement triennal étaient majoritaires. Ce mode d'utilisation du sol correspondait à la culture
de  céréales.  Progressivement,  avec  l'extension  de  l'élevage  lié  au  progrès  des  techniques
agricoles, les enclos se sont développés, soit pour enfermer les animaux, soit pour protéger
une culture ou un verger. En même temps, ce mouvement, significatif dès le XVIè siècle, qui
pris  le  nom d'enclosure  en  Grande-Bretagne,  correspondait  à  la  volonté  de  soustraire  les
domaines de la bourgeoisie ou de l'aristocratie rurale aux servitudes communautaires. La haie
est donc un moyen de délimiter la propriété privée. Dans "La maison rustique", ouvrage édité

151 Ib. BURGUIERE A.
152 BRUNET Pierre, CALMES Roger, RAIMBEAULT Michel, Atlas agricole de Normandie, Caen : Presses 
universitaires de Caen, 1995, 159 pages, page 18.
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en 1768, les préoccupations et les conseils prodigués à cette époque sont instructifs sur les
diverses fonctions assignées aux haies : les haies (vives) servent à clore pour éviter l‘intrusion
de bétail,  de  passants  ou  de  voleurs  et  à  borner  la  propriété.  Leur  rôle  de brise-vents  et
d'élément esthétique ainsi que leur importance pour le bois de chauffage, les fagots,... sont
également développés. Les modalités d’utilisation du bois de haies sont révélateurs du mode
de propriété.  Dans  le  Pays  d’Auge,  les  baux ruraux précisent  que  les  arbres  de  haut-jets
appartiennent au propriétaire. Le fermier se chauffe grâce à l’émondage des têtards qu’il ne
doit pas couper plus d’une fois au cours d’un bail de neuf ans  pour  préserver leur potentiel.
L’abandon, partiel, du chauffage au bois à d’ailleurs entraîné un étoffement du feuillu des
arbres alors émondés moins régulièrement.

Si  des  changements  rapides  et  radicaux  ont  existé  dans  les  Landes  ou  le  Bas-
Languedoc au  XIXè siècle,  l’exode rural  et  la  modernisation  de  l’agriculture  depuis  une
cinquantaine d’années ont entraîné des changements encore plus importants sur des régions
entières,  notamment dans les régions  montagneuses ou dans les  bocages de l’Ouest de la
France. Mais le fait le plus remarquable est la  prise de conscience de leurs conséquences.
Modifier  un  paysage  a  des  répercussions  sur  les  équilibres  écologiques  et  sur  les
caractéristiques  régionales.  De  plus,  il  peut  être  valorisé  s’il  correspond  aux  critères
esthétiques du moment. 

Le maintien en l’état  d’un point de vue remarquable, par des mesures législatives
autour des sites classés et le respect de certains critères pour la construction de bâtiments
agricoles dans les parcs naturels régionaux sont le reflet d’une volonté affichée d’intervenir
sur le  paysage.  On retrouve là des préoccupations assez proches  de l’aristocratie anglaise
quand  elle  concevait  ses  parcs  et  jardins.  Dans  le  même  temps,  un  certain  nombre
d’agriculteurs s’opposent à toute entrave à la modernisation de l‘agriculture. Il restera donc à
déterminer qui a légitimité pour intervenir sur un paysage et pour quoi faire.

10.3 - Les mesures de protection du paysage

La  classification  des  différentes  mesures  n’est  pas  aisée  puisqu’elle  concerne  des
approches  complémentaires,  dans  des  domaines  finalement  très  variés,  révélateurs  des
orientations  en  matière  d’environnement  et  de  protection  des  paysages.  Cependant,  ces
mesures ont en commun l’idée de  protéger et éventuellement de conserver un site, un espace,
une espèce. Si de telles décisions s’imposent, on  peut en conclure qu’il y a des risques de
dégradation,  de transformation des espaces dues aux activités humaines. Pourtant les sites
remarquables, les paysages et même les zones qualifiées de naturelles sont le produit d’une
activité humaine antérieure. Deux grands types de mesures sont prises. Les unes concernent
plus spécifiquement la  protection de l’environnement : protection d’espèces, de milieux, de
captages,...  Elles  seront  examinées  dans  un  autre  chapitre,  mais  il  fallait  néanmoins  les
mentionner maintenant, parce qu‘un certain nombre de ces mesures environnementales ont
des  effets  évidents  sur  les  paysages.  Les  autres  concernent  davantage  la  protection  des
paysages  et  du patrimoine.  Par  ailleurs  il  s’agit  parfois  de  protéger  ou dans  d’autres  cas
d’orienter des aménagements. La diversité déjà signalée entraîne l’intervention de nombreux
organismes qui sont confrontés à différents secteurs de la société : agriculture, tourisme, élus
locaux et habitants, écologistes.
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10.3.1 - les sites et  paysages protégés 

La première  mesure  de  protection  du  patrimoine  date  de  1908,  à  l’époque  où les
premiers touristes commencent à découvrir  le territoire.  Le développement industriel  et  le
sentiment national de l’époque poussent à prendre des mesures de préservation des sites, des
panoramas remarquables qui sont souvent devenus les symboles des régions par le biais des
dépliants touristiques. Deux niveaux de protection ont été établis dans une loi de 1930. Les
sites  classés  préservent  l’endroit  de  toute  modification,  à  la  manière  de  la  conservation
d’objets dans un musée. Les sites inscrits concernent des zones où des modifications peuvent
être  apportées  sous  réserve  d’acceptation  par  les  services  compétents.  Aujourd’hui,  le
classement  des  sites  revient  à  la  direction  régionale  de l’environnement  qui  s’entoure  de
différents avis, dont celui des services départementaux de l’architecture (annexes 19 et 20). 

10.3.2 - Les zones patrimoniales

Elles ont été créées à la suite de la loi sur la sauvegarde des centres urbains historiques
de 1962. Elles concourent  à la mise en valeur ou la  sauvegarde d'un patrimoine rural ou
urbain. A titre d'exemple, les villes de Caen, Bayeux et Honfleur sont concernées. ainsi que le
Pays  de  Coutances  (1989).  Depuis  l'extension  de ces  mesures  au  patrimoine  paysager  en
1993, ont  été retenus le  Pays d'Auge du Calvados (2000) et  trois  communes du Cotentin
(2001). C'est le ministère de la Culture qui gère le zonage et les aides (annexe 21).

10.3.3 - la loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en
valeur des paysages 

Cette  loi  a  été  elle-même précédée  de  trois  initiatives  importantes  qui  révèlent  la
pression de l’opinion publique sur les paysages (annexe 19) :

- 22/11/1989, texte du ministre de l’équipement et de l’environnement sur "la politique
des sites et des paysages".

- 1990, l’assemblée permanente des chambres d’agriculture consacre une réunion au
paysage.

- 12/11/1991, une mission  paysage est créée.

L’article 1 de la loi sur le  paysage est introduit par des termes lourds de signification :
"Sur des territoires remarquables par leur intérêt paysager, définis en concertation avec les
collectivités locales concernés... l’État peut prendre des directives de protection et de mise en
valeur des  paysages". C’est évidemment la limite de cette loi et des zones patrimoniales.
Quand un paysage n’est  pas considéré comme remarquable, a-t-on le droit de le modifier et
de le dégrader,  sans réflexion préalable ? Les articles 2 et  3 vont dans le même sens, en
précisant  que  "les  parcs  naturels  régionaux  constituent  un  cadre  privilégié  des  actions
menées" et les plans d’occupation des sols doivent "identifier et délimiter les quartiers, rues,
monuments, sites, éléments de  paysage et secteurs à  protéger ou à mettre en valeur  pour des
motifs d’ordre esthétique, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions
de nature à assurer leur protection".

Néanmoins, cette loi constitue une réelle avancée : 

-  "Les  schémas  directeurs,  les  schémas  de  secteur  et  les  POS  ou  tout  document
d’urbanisme en tenant lieu doivent être compatibles avec les directives de protection et de
mise en valeur des paysages" (art.1).
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- "Le classement peut s’appliquer également à des arbres isolés, des haies,..."  (art.3).
- "Le projet architectural précise par des documents graphiques ou photographiques,

l’insertion dans l’environnement et l’impact visuel des bâtiments ainsi que le traitement de
leurs accès et de leurs abords" art.4).

-  "Le  conseil  municipal  peut  créer  des  "zones  de  protection  du  patrimoine
architectural, urbain et paysager [] autour des monuments historiques et dans les quartiers,
sites et espaces à protéger..." (art.6).

- "Le  préfet peut  prononcer la protection de boisements linéaires, haies et plantations
d’alignement, existants ou à créer" (art.L126-6).

Les paysages pourront être protégés comme des éléments de patrimoine à part entière
(art.3-II  à  IV,  art.6),  le  permis  de  construire  a  obligatoirement  un  volet  paysager  et  les
opérations  de  remembrement  prendront  davantage  en  compte  les  paysages  (art.9  à  15  et
art.17).  L’article 10 précise que "pour les aménagements fonciers...  le département fait  au
préalable procéder à une étude d’aménagement comportant une analyse de l’état initial du site
concerné et de son environnement, notamment paysager...".

10.4 - Regarder au-delà du paysage

10.4.1 - des cadres de vie pour l’ensemble de la société

Le concept de paysage correspond dès l’origine à un regard extérieur porté sur un
espace visible. Il n’est donc pas étonnant que les aspects esthétiques et patrimoniaux aient une
grande  importance  et  que  la  nature  soit  déifiée.  Si  les  habitants  d’une  zone  rurale  et  en
premier lieu les agriculteurs ne concevaient pas leur cadre de vie comme "paysage", ils ne
faudrait pas, au nom d’une réflexion des habitants sur les aspects visuels de leur espace vécu,
qu’ils ne soient plus que les seuls à décider.

En effet, un paysage rural n’est pas seulement le cadre de vie des agriculteurs et des
ruraux. La complexité des questions à résoudre réside dans les décalages entre l’utilisation de
l’agriculteur qui utilise cet espace rural  fondamentalement  pour travailler,  l’habitant  de la
commune dont la fonction principale est d’y loger et le citadin qui le traverse pour des raisons
professionnelles  ou  qui  y  réside  momentanément.  Pour  ce  dernier,  rien  d’étonnant  qu’il
veuille maintenir le paysage dans l’état où il l’a trouvé quand il était enfant, en oubliant que le
paysage  est  le  produit  de  l’activité  humaine  et  en  particulier  des   systèmes  agraires.  En
conséquence, tout espace -cadre de vie de la société- mérite d’être pris en compte. 

10.4.2 - Peut-on accorder une valeur à un paysage ?

Les paysages (au sens de paysage remarquable ou remarqué) subissent les effets de
mode. C’est le cas de l’Aubrac. Les ethnologues qui ont mené l’étude sur le paysage  parue
dans "paysage au pluriel" n’échappent pas à ce problème. Ils ont étudié des paysages des
bocages de l’ouest de la France et des paysages de montagne. Les régions de  plaine ne sont
jamais citées.

Dans les régions où l’agriculture est en difficulté, selon les critères de l’agriculture
intensive,  les  élus  et  les  professionnels  ont  cherché  à  valoriser  le  tourisme  en  faisant  la
promotion des  paysages. En 1987, un avis du comité économique et social régional de Basse-
Normandie (CESR) allait dans ce sens pour faire face à la déprise des terres agricoles dans le
Pays d’Auge et le Bocage normand. Les plaquettes  publicitaires des offices du tourisme du
littoral emploient les mêmes arguments. Ainsi, ces paysages prennent de la valeur. Ce n’est
pas en soit un problème, sauf que si une valeur marchande leur est accordée, selon les lois du
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marché, d’autres paysages n’auront pas la même valeur et pourront être dépréciés, y compris
en fonction des modes : l’économiste François Facchini considère que le paysage étant une
revendication, sa mesure se prête à la règle de l’offre et de la demande et donc que la rareté et
la qualité ont un prix153. Il faudrait au contraire éviter cette "marchandisation" et développer
l’idée de valeur d’usage, de patrimoine collectif à accorder à tous les paysages. L’idée de
patrimoine permet de rappeler que l’on hérite d’un paysage et que l’on doit le transmettre aux
générations  futures  en  l’ayant  préservé  et  amélioré.  Les  modifications,  les  créations  de
paysages  doivent  intégrer  cet  aspect  pour  éviter  les  dérives,  basées  sur  la  rentabilité
économique immédiate. 

Jean-Pierre  Deffontaines154 écrit  que "la  multiplication des  personnes qui  se disent
concernées par les espaces agricoles...  se traduit  par  l’apparition progressive d’une valeur
affectée au paysage qui s’inscrit dans la sphère marchande et dans celle des ressources. La
fonction  de  production  de  paysage  devient  une  dimension  socio-économique  du  métier
d’agriculteur  et  d’éleveur".  Cela  conduit  à  une  production  intentionnelle  de  paysage.  Il
conclue en posant cette question :  "comment la production de formes peut-elle devenir une
ressource pour l’agriculture ?"  Cependant, l’auteur évoque les dérives possibles en posant
deux questions et une affirmation :

-   "de qui le paysage est-il la propriété ? Quels sont respectivement les droits et les
devoirs des agriculteurs et de la collectivité ?"

- "un projet paysager ne peut être indépendant d’un projet de développement".

10.4.3 - Des objectifs pour maîtriser les évolutions

Dans toute intervention humaine qui  peut modifier le paysage, il est indispensable de
se demander quelles sont les motivations, comme la meilleure efficacité économique due à un
changement  de production (ex.  peupleraies et  labours  dans le  marais  de la  Dives),  à  une
mécanisation  plus  poussée  qui  nécessite  des  regroupements  de  parcelles,  à  l’abandon
d’herbages en pente, à la volonté de réhabiliter un paysage ancien (ex. protection d’un site),
enrayer une dégradation des écosystèmes (ex. plantation de haies), construction de bâtiments
agricoles, de lotissements, de routes, extension d’une zone urbaine, industrielle. Dans tous les
cas, une étude globale des conséquences des modifications doit être envisagée.

Catherine Bertho Lavenir155 rappelle que selon les critères des voyageurs du début du
siècle, et la remarque reste encore valable aujourd’hui, le  paysage "s’apprécie normalement à
partir d’un point de vue et qu’on doit le juger selon les mêmes critères qu’un tableau". Les
paysages eux-mêmes sont priés de ne point décevoir et nulle affiche ou nulle construction
moderne ne doit les déparer. Au besoin, on protégera les sites et aménagera les  points de
vue". A travers le paysage, il s’agit de s’approprier le territoire, avec la diversité des régions
françaises. "En fait, sont dignes d’être protégés les lieux qui peuvent être décrits ou dessinés".
Les voyageurs sont influencés par la vision des impressionnistes. "Le paysage digne d’être
sauvegardé, c’est l’original  d’un paysage  peint". Afin d’éviter toute dérive conservatrice, il
ne faut  pas limiter la  défense des paysages à quelques sites typiques ou valorisés  par un
peintre célèbre. 

A la manière de l’ajout d’éléments modernes dans des édifices anciens, comme les

153 MAROCHINI Eric , Aménagement foncier et qualité des paysages : relation possible ou contre nature ? , 
Geste n° 1, « action paysagère et acteurs territoriaux », décembre 2000, université de Poitiers, pages 187 à 194.
154 DEFFONTAINES Jean-Pierre, L’agriculture dans sa fonction de production de paysage, Geste n° 1, Action 
paysagère et acteurs territoriaux, décembre 2000, université de Poitiers, pages 227 à 236.
155 Ib. BERTHO LAVENIR, page 129.
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pyramides  du  Louvre,  les  remaniements  successifs  des  cathédrales  qui  mélangent
harmonieusement  les  styles  des  diverses  époques,  les  activités  humaines  d’aujourd’hui
peuvent modifier le paysage. C’est même le plus sûr moyen de ne pas tomber dans le travers
d’une dissociation spatiale où certains paysages sont conservés comme des pièces de musée,
en contrepartie de l’abandon de la majorité du territoire à une déstructuration des paysages, à
leur  uniformisation  et  à  leur  dégradation.  L’espace  n’aurait  plus  alors  qu’une  fonction
productive, utilitaire.

Si des remembrements peuvent être envisagés pour réorganiser des exploitations, il
n’y a aucune raison de réduire l’importance des haies. Il ne faut surtout pas oublier que dans
un contexte d’agrandissement constant des exploitations et de leur transmission sans contrôle
collectif,  le  regroupement  du  parcellaire  qui  est  une  des  raisons  du  remembrement  est
rapidement obsolète.

L’entretien des haies ne posait  pas de problèmes bien que le travail  y était  réalisé
entièrement à la main, il y a encore quelques dizaines d’années, du fait qu’elles avaient un
rôle de clôture, avant la généralisation du fil de fer barbelé et qu’elles fournissaient du bois de
chauffage et du bois d’œuvre, notamment pour fabriquer l’armoire de la mariée. L’utilisation
du bois de haie était tellement important que les baux ruraux précisaient le délai entre deux
coupes  et  les  photos  du  bocage  du  début  du  XXè  siècle  montraient  des  haies  avec  un
minimum de végétation, contrairement à ce que nous  pouvons observer aujourd’hui, où les
repousses des têtards  ne sont  plus émondées  régulièrement.  Donc, si  l’entretien des haies
n’apparaît que comme une contrainte, l’argument écologique n’étant pas suffisant du fait qu’il
n’a  pas  d’efficacité  visible  à  court  terme,  elles  continueront  de  disparaître.  Seulement,
quelques  agriculteurs  isolés,  plus  ou moins  marginaux les  maintiendront,  après  avoir  pris
conscience  de  leur  valeur  de  brise  vent  ou  pour  valoriser  le  paysage,  en  pensant  aux
retombées économiques du tourisme vert. Il est nécessaire de réhabiliter le bois de haie pour
le chauffage domestique individuel et collectif, ainsi que le pratique le lycée agricole de Saint
Hilaire du Harcouët. Son fonctionnement est rentable et a permis en outre de créer un emploi. 

Il n’est pas sans conséquence sur le paysage, de remplacer les pommiers hautes tiges,
par  des  basses  tiges.  L’introduction  de  nouvelles  productions  a  parfois  des  conséquences
inattendues et parfois bien acceptées. C’est le cas du colza autour de la vallée de l’Orne qui
égaie le paysage de ses tâches jaunes pendant une quinzaine de jours au mois de mai. Mais ce
n’est  pas  sans  effets  secondaires  :  si  le  colza  est  une  ressource  supplémentaire  pour  les
abeilles, le miel récolté est de médiocre qualité.

Le reboisement doit également se gérer, sinon il y a des risques de mitage quand les
parcelles sont dispersées. Les essences plantées doivent être adaptées à la région et ne pas
seulement prendre en compte le strict aspect économique. La protection des écosystèmes, les
conséquences sur les paysages et les aspects ludiques doivent être pris en considération.

La construction  des  bâtiments  et  des  maisons,   par  le  choix  des  matériaux et  des
volumes doit tenir compte du contexte local. Il ne faut pas non plus croire qu’un rideau de
thuyas est un bon remède pour cacher une stabulation libre imposante.

La  réhabilitation  des  prairies  permanentes  et  des  zones  humides  modifie  l’aspect
visuel  d’une vallée,  tout en permettant  d’éviter  l’appauvrissement de la biodiversité  et  de
constituer des zones tampons efficaces contre les inondations constatées dans les villes.

Éviter les dérives esthétisantes comme celles proposées au Mont Gerbier des Joncs,
sans pour cela admettre la construction de parking au pied des sites, afin d’éviter le moindre
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pas au touriste pressé.

Éviter le retour à un paysage "naturel" qui se ferme, dont les conséquences négatives
ont été constatées dans le marais Vernier et dans le marais de Carentan.

Il faut agir sur l’ensemble de l’espace, pas seulement sur les sites renommés. La loi
paysage  doit  encore  être  étendue.  Les  objectifs  paysagers  assignés  aux  parcs  naturels
régionaux  peuvent  être  étendus  à  tout  le  territoire.  Seuls  des  paysages  reliques  ou
particulièrement symboliques et intéressants doivent être conservés en l’état, comme témoins
du passé ou pour  permettre  des études  comparatives.  Si  "un projet  paysager  ne peut  être
indépendant d’un projet de développement", comme le dit Jean-Pierre Deffontaines, il ne doit
pas  être  l’élément  moteur.  Les  productions  agricoles  doivent  à  elles  seules  être
économiquement rentables, sans exclure les aspects paysagers comme d’ailleurs les autres
aspects sociaux et environnementaux.

10.4.4 - Qui gère les paysages ?

Auparavant,  les  moteurs  des  changements  paysagers  étaient  les  systèmes  agraires.
Depuis la prise de conscience du paysage et les possibilités techniques qui peuvent entraîner
des modifications rapides et de grande ampleur, toute la société est concernée. Cela signifie
que les systèmes agraires doivent inclure une réflexion paysagère. Il n’est plus possible de
laisser  les  paysages  évoluer  sans  en  imaginer  les  conséquences,  d’autant  plus  que  bien
souvent  les  bouleversements  produits  par  l’agriculture  intensive  ont  conduit  à  leur
dégradation, à leur banalisation et à leur uniformisation. Les agriculteurs ne doivent pas non
plus  subir  de  pression  extérieure  basée  sur  la  nostalgie  du  passé.  Les  citadins  doivent
comprendre que les paysages sont aussi des lieux de travail et de production pour une partie
de la population qui ne souhaite sûrement pas revenir aux conditions de vie du XIXè siècle.

La loi "paysage" incite à prendre en compte tout projet immobilier ou d’infrastructure.
S’il est nécessaire d’établir des contraintes par le biais législatif, il faut insister sur les conseils
et les mesures incitatives, ainsi que sur de nécessaires discussions entre usagers d‘un même
paysage pour  que chacun puisse  donner  son sentiment.  Par  son contenu la  loi  "paysage"
montre à juste titre que les paysages ruraux comportent des aspects qui ne sont pas du ressort
des agriculteurs. C’est le cas de l’intégration des projets de route ou de rond-point à l’entrée et
sortie des villages, de l’intégration des lotissements qui débordent des limites des villages de
la Plaine de Caen. Néanmoins, tout aspect nouveau, moderne n’a pas vocation à être caché. Il
ne s’agit  pas de chercher à reconstituer un paysage ancestral,  à la manière d’un décor de
cinéma dont l’action se déroule dans le passé.  La construction d’une route ou d’un pont, si
son utilité est bien ressentie par les habitants, ne posera pas de problème si un minimum de
précautions environnementales sont prises. Un travailleur de la COGEMA n’a pas le même
opinion que le  promeneur qui passe sur  le  sentier  des  douaniers  en regardant  cette  usine
gigantesque, située en plein cœur de la Hague.

La gestion des paysages ne doit pas être un alibi. Elle peut être utilisée "pour légitimer
un soutien au revenu agricole dans une région en difficulté", comme le démontrent Michaël
Bermond et Philippe Madeline,  lors d’une étude sur l’opération locale agri-environnement
(OLAE) du pays d’Auge - Merlerault156. "Il apparaît rapidement que le paysage n’est pas au
centre des préoccupations. Il est en fait prétexte à la mise en place d’un programme d’aides

156 BERMOND Michaël et MADELINE Philippe, L’opération locale agri-environnement du pays d’Auge - Le 
Merlerault, enjeux agricoles autour de la gestion des paysages, Geste n° 1, "action paysagère et acteurs 
territoriaux", décembre 2000, université de Poitiers, pages 195 à 205.
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visant à encourager les agriculteurs à poursuivre l’entretien des prairies naturelles dans un
contexte de politique agricole qui avantage peu ce système de production. Cela se traduit par
la  mise  en  place  d’un  dispositif  qui  réserve  la  quasi-exclusivité  des  crédits  aux  contrats
"paysages" dont les niveaux de contraintes sont relativement faibles". Si l’OLAE "tente de
faire reconnaître de nouvelles fonctions sociales à l’agriculture, et par la même, de faire valoir
une autre référence que celle de l’excellence productiviste encore dominante au sein de la
profession  agricole,...  les  responsables  professionnels  agricoles  n’ont  pas  jugé  opportun
d’engager  une  réflexion  collective  sur  la  reconstruction  du  sens  de  leur  travail...  Si  bon
nombre  de  bénéficiaires  potentiels  de  l’opération  ne  se  sont  pas  engagés  dans  la
contractualisation, c’est en partie parce que le dispositif heurte leurs normes professionnelles
et qu’on ne leur a pas expliqué pourquoi, ni comment la terre qu’ils mettent en valeur devient
soudainement une source potentielle de rémunération au nom du paysage". Ne vaudrait-il pas
favoriser une politique agricole qui ne marginalise pas ces espaces ?

Finalement, n’est-il pas temps de s’interroger sur l’engouement des paysages ruraux
par les urbains ? La perception des paysages est révélatrice des rapports à l’espace (pratiques
sociales, rapports à la nature). Aujourd’hui, nombreux sont les urbains qui sont nés en ville.
Ont-ils encore des racines rurales comme leurs aînés ? Des dérives nostalgiques et erronées
doivent être évitées. "Se réinventer des racines, un coin de terre, un lieu paisible, voilà une
grande cause à laquelle je crois" comme le dit Ségolène Royale157 sous-entendrait qu’il n’est
pas possible de se revendiquer avec fierté d’une ville, d’un quartier ou d’une banlieue et d‘y
avoir ses racines. Le malaise est ailleurs. Il est tout aussi difficile et perturbant de vivre dans
une ferme isolée que dans un quartier surpeuplé. Le bouillonnement culturel d’une ville, la
solidarité ouvrière valent bien la vie à la campagne. Par ailleurs, la perception du paysage
rural dépendra également de la modification de la vie en zone urbaine. Le rapport au paysage
est révélateur de nos pratiques sociales et de la perception de la nature que nous pouvons
avoir.

Les paysages ruraux seront donc perçus différemment si la vie urbaine change. Cela
dit, il est nécessaire que les urbains, comme les ruraux s’intéressent aux pratiques agricoles
pour mieux comprendre les paysages  et  surtout  pour mieux savoir  ce qu’il  y a  dans leur
assiette.  Un  espace  rural  n’est  pas  un  jardin  public.  La  diversité  des  paysages  tient  aux
rapports entre les conditions naturelles et les hommes qui ont ainsi développé des systèmes
agraires particuliers. En sachant les reconnaître, on ne pourra que mieux les apprécier et que
mieux envisager les modifications futures, en intégrant les aspirations de l’ensemble de la
société.

Le paysage est un cadre de vie. Il est chargé de souvenirs personnels, liés aux valeurs
culturelles d’une société. Certains d’entre eux ont acquis une certaine notoriété, il est alors
question  de  sites,  représentant  un  patrimoine  historique  et  culturel.  Cette  notoriété  peut
provoquer un sentiment de fierté pour les habitants concernés, dont les agriculteurs, ou une
contrainte qui interdit toute modification. Ce dernier aspect peut rappeler qu’un paysage est
une  création  humaine  qui  a  vocation  à  évoluer.  Ainsi,  ses  formes  révèlent  les  différents
systèmes de production agricoles pratiqués. Certains maintiennent des écosystèmes riches et
sont  en  harmonie  avec  les  souhaits  de  la  société,  tandis  que  d’autres  provoquent  des
déchirures  et  des  cicatrices  indélébiles,  en ne  déniant  au sol  et  à  l’espace  qu’une simple
fonction  de  production  de  matières  premières  alimentaires.  La  beauté  d’un  paysage  est

157 ROYALE Ségolène, Pays, paysans, paysages, la réconciliation est-elle possible ?, Paris : Ed. Robert Laffont,
1993, 222 pages, page 60. 
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évidemment subjective. Elle relève la psychologie de l’observateur, ses centres d’intérêts, les
contradictions de son mode de vie. La difficulté est de ne pas tomber dans la nostalgie et
l’immobilisme, en "muséifiant" les paysages, ni d’accepter les bouleversements imposés par
un développement agricole ayant des objectifs de profit à court terme, sans en envisager les
conséquences plus globales.
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11 - Privilégier l’emploi et l’aménagement du territoire

La  fonction  essentielle  des  agriculteurs  est  de  nourrir  l’humanité.  Pour  que  cette

fonction  soit  assurée,  il  faut  qu’ils  puissent  vivre  de  leur  métier  et  que  leurs  modes  de

production tiennent compte de la qualité des produits, de l’environnement et des paysages, en

harmonie avec les autres secteurs de la société.

Vivre de son métier ne signifie pas produire au maximum. Tout d’abord,  pour des

raisons  de  maîtrise  de  son alimentation,  sujet  abordé  dans  le  chapitre  7,  chaque pays  ou

grande région de la planète doit, dans la mesure du possible et pour les denrées de base, être

autosuffisant.  La  production  agricole  d’un  pays  ne  peut  donc  pas  se  baser  sur  des

exportations. Vivre de son métier ne signifie pas non plus produire dans n’importe quelles

conditions du point de vue social, environnemental et territorial. Le respect de ces conditions

ne  peut  d’ailleurs  que  favoriser  le  maintien  des  emplois  agricoles,  qu’ils  aient  un  statut

d’agriculteurs ou de salariés.

Cette  approche  semble  plus  conforme  à  l’esprit  d’une  agriculture  durable  que

l’approche multifonctionnelle "produire - employer - préserver" qui a l’inconvénient de ne pas

systématiquement  associer  ces  trois  fonctions,  ni  de  montrer  leur  synergie.  Certains

agriculteurs gardant essentiellement un rôle de producteur, tandis que d’autres, dans la même

commune ou dans une autre région agricole, sont maintenus par des aides pour des raisons

sociales ou environnementales.

11.1 - Des modes de production complexes

Les agriculteurs des pays industrialisés ne représentent plus qu’une part marginale de

la population active.  Pourtant,  ils  ne sont pas les seuls à être concernés par les processus

complexes qui commencent bien avant le rôle effectif de l’éleveur ou du cultivateur et qui se

poursuivent  par  la  transformation,  le  conditionnement,  le  transport,  pour  aboutir  à  la

commercialisation des denrées alimentaires. Bon nombre d’entre eux ne sont plus que des

producteurs de matières  premières.  Ils  ont besoin de machines,  d’énergie,  d’engrais  et  de

produits  phytosanitaires pour travailler. Ils sont tributaires de l’industrie agroalimentaire et de

la grande distribution pour vendre leur production. Le fractionnement de ces étapes, en amont

comme en aval  du travail  strictement  dévolu aux agriculteurs,  l’éloignement des lieux de

production  des  lieux  de  consommation  par  l’urbanisation  et  l’organisation  des  marchés

nécessitent des moyens humains, généralement salariés, qui ne sont reliés qu’indirectement à

l’activité agricole. Comme la vente de marchandise est l’objectif final, la chaîne de production

est  tronquée.  Elle  s’arrête  à  l’étape  de  la  consommation.  Le  devenir  des  déchets,  les

pollutions, les nuisances environnementales ou sociales sont éludées.

Cette  complexité  est  d’autant  moins  bien  abordée  que,  comme  le  souligne  André

Giordan, "nous envisageons souvent une relation de cause à effet. Un événement se produit si

une cause en est à l’origine. Rien de tel en réalité. Tout phénomène repérable est le produit de
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causes  multiples  ou  d’un réseau causal.  Très  souvent,  l’effet  rétro-agit  sur  la  cause  pour

amplifier ou l’inhiber. On parle alors de feed-back positif ou négatif. Cette idée qui a pourtant

plus de cinquante ans, n’est pourtant pas encore partagée par le grand public. Nombre de

décideurs  l’ignorent  également,  ce  qui  n’est  pas  sans  conséquences  dramatiques  sur

l’économie"158.

11.2 - Rendement et productivité, deux notions à ne pas confondre

S’interroger sur les conséquences des modes de production sur l’emploi, exige de la

rigueur  dans  le  vocabulaire,  faute  de  quoi  des  confusions  inévitables  et  préjudiciables  au

raisonnement se posent. C’est le cas des notions de rendement et de productivité.

Selon le Petit Robert (1991)

- Rendement signifie  :  "action de rendre.  Produit  de la  terre,  évalué par rapport  à

l'unité de surface cultivée". Mais le dictionnaire apporte une nuance. Rendement s'applique

aussi à "une production évaluée par rapport à des données de base (matériel, hommes, capital,

travail, ...). Voir productivité".

-  Productivité  :  "de  productif.  1)  Caractère  productif  (d'une  chose,  d'une  activité).

Productivité d'une terre. 2) Rapport du produit aux facteurs de production (quantité d'énergie,

temps de travail, etc.). Normes de productivité. Productivité globale, calculée par rapport  à la

totalité des facteurs. Accroissement de la productivité. Voir rendement".

Il y a donc des similitudes entre ces deux mots qui sont d’ailleurs apparus dans la

langue  française  au  début  de  l’ère  industrielle  (1766  pour  productivité  et  1842  pour

rendement). Cependant, "rendement" se rapporte précisément à des quantités par rapport à des

unités  de  surface  (ou  autre  référence),  tandis  que  "productivité"  est  un  rapport  entre  des

quantités produites et un ou des facteurs de production. Si un non spécialiste peut confondre

ces  deux termes,  un agriculteur,  un économiste  peuvent  parfaitement  les  distinguer.  Dire,

"nous avons obtenu un rendement de 80 quintaux de blé à l'hectare dans une parcelle" est

nettement  différent  de  dire  "la  surface  agricole  par  actif  est  de  40  hectares"  ou  "une

exploitation laitière  investit  150 000 € pour un troupeau de 40 vaches  laitières"  les  deux

derniers exemples relevant de critères de productivité du travail et du capital. 

La confusion entre les deux notions n’est pas un hasard. Lors de la mise en place de la

politique  agricole  commune  au  début  des  années  1960,  une  des  préoccupations  était

d'augmenter  la  production  globale  pour  assurer  l'auto-approvisionnement  de  l'Europe  en

produits  alimentaires.  Pour  cela,  à  défaut  de  pouvoir  augmenter  dans  des  proportions

significatives les surfaces cultivées, il ne restait plus qu'à augmenter la production à l'hectare

158 GIORDAN André, les grandes régulations du corps humain, pages 185 à 197, in : MORIN Edgar, Relier les 
connaissances, le défi du XXIè siècle,  Ed. du Seuil, 1999.
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(le  rendement)  ou  à  importer  des  aliments  d'autres  régions  du  monde  pour  nourrir  des

élevages hors-sol ou complémenter la ration des vaches laitières ; ce qui revient à augmenter

artificiellement  les  surfaces  cultivées,  en  créant  une  certaine  dépendance  puisqu'il  y  a

importation  d'aliments.  C’est  notamment  le  cas  du  tourteau  de  soja.  Les  organismes  de

développement  ont  alors  largement  cherché  à  augmenter  les  rendements  par  la  sélection

génétique,  l'apport  d'intrants  et  l'amélioration  de  pratiques  culturales.  Dix  ans  plus  tard,

l'Europe assurait largement ses besoins. De nombreux secteurs - le lait, les céréales - étaient

déjà  en  état  de  surproduction.  On  parlait  des  "montagnes  de  beurre" .  Pourtant  les

augmentations de rendement se sont poursuivies afin de faire de l'agriculture, notamment en

France, un secteur d'exportation très important. L'objectif n'était plus le même.

Dans le même temps la politique agricole commune visait à faire entrer l'agriculture,

jugée archaïque, c'est-à-dire en marge de l'activité économique de type capitaliste, dans l'ère

de la modernité.  Les nécessaires augmentations de rendement étaient donc les bienvenues

pour assurer un essor de l'industrie chimique qui a fourni largement des engrais  et  autres

intrants. De plus, à cette époque le développement industriel avait besoin de main-d'œuvre.

C'est là qu'interviennent les augmentations de productivité. Il s'agissait de pouvoir cultiver la

terre avec moins de paysans, en mécanisant. Là aussi, cela permettait le développement de

l'industrie mécanique. Par ailleurs, l'augmentation des volumes de production entraînait l'essor

de  l'industrie  agroalimentaire,  d'autant  plus  que  la  diminution  du  nombre  de  paysans  et

l'urbanisation qui en a été le corollaire ont éloigné les consommateurs des lieux de production.

Donc, pour des raisons distinctes, le développement agricole s'est caractérisé à la fois

par  des  augmentations  de rendements  et  de productivité.  Cette  concomitance explique  en

partie la confusion entre les deux termes, mais c'est aussi parce que les responsables agricoles

et politiques ne souhaitaient pas les distinguer, ou alors ils auraient dû dire ouvertement que la

diminution du nombre de paysans était, et reste, parfaitement programmée.

Dans d'autres régions du monde, des rendements élevés existent sans mécanisation et

sans faire appel à l'industrie. En Asie, dès le Moyen-Age, il était courant d'obtenir 20 quintaux

de riz  à  l'hectare.  Évidemment,  c'était  un  véritable  jardinage.  La  main  d'œuvre  étant  très

nombreuse,  la  productivité  du  travail  était  très  faible,  mais  les  volumes  de  production

importants. Il ne s'agit pas de copier le modèle asiatique qui pose de nombreux problèmes et

correspond  à  une  situation  totalement  différente  de  la  nôtre,  mais  le  bilan  des  quarante

dernières années permet d’affirmer que les augmentations de production pouvaient se faire,

sans diminuer la main d'œuvre agricole dans des proportions aussi importantes. Quant aux

augmentations de productivité, elles relèvent d'autres objectifs, y compris celui d'améliorer les

conditions de travail et d'en diminuer sa durée. Dans les réflexions qui cherchent à imaginer

un autre développement agricole, il est donc indispensable de dissocier ces deux aspects. 
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11.3 - Les agriculteurs ne se sont pas prolétarisés, mais...

Finalement, les craintes de prolétarisation des paysans qui étaient à l’ordre du jour des
débats des années 1970 n’ont pas été justifiées. La plupart des exploitations agricoles sont
restées  des  entités  économiques  où  l’agriculteur  reste  propriétaire  de  ses  moyens  de
production. Seuls quelques secteurs relèvent de l’intégration.  C’est  le cas des élevages de
volailles et de porcs. Dans le secteur laitier, quelques éleveurs ont recours à la location de
vaches laitières, mais cela reste marginal. Par contre, certains agriculteurs de la Plaine de
Caen ont de  plus en plus recours aux entreprises de travaux agricoles pour effectuer des
tâches essentielles comme le semis et la récolte des betteraves sucrières. Dans ce cas, leur
travail se limite au labour et à quelques traitements.

Comme  les  gains  de  productivité  réduisent  l’agriculteur  à  la  stricte  fonction  de
production, la part du travail externalisé est de plus en plus importante. Celui-ci est réalisé par
des entreprises parfois petites, dans le cas des entreprises de travaux agricoles, jusqu’à des
entreprises  transnationales  dans  le  secteur  des  semences  et  des  traitements,  de  la
mécanisation,  de  la  transformation  et  de  la  commercialisation  où  la  part  des  denrées
alimentaires vendue en grande surface est très importante. Dans tous les cas, ces entreprises
ont recours à une main d’œuvre salariée.

11.4 - Agrandir les exploitations ou installer des jeunes ?

Cette course à la productivité du travail aboutit obligatoirement à la diminution du
nombre d’agriculteurs. Tant qu’elle n’est pas enrayée et dénoncée, tout discours se lamentant
sur  l’insuffisance  des  installations  des  jeunes  est  erroné,  sinon  manipulateur.
Individuellement, des agriculteurs qui partent à la retraite ont le souci de transmettre leur
exploitation à un jeune agriculteur, mais cette préoccupation est vite battue en brèche par des
mesures comme les Indemnités viagères de départ des années 1970, dont le montant était plus
élevé quand le "sortant" permettait une restructuration, c’est-à-dire un agrandissement, d’une
exploitation voisine. Aujourd’hui, la recherche de droits à produire conduit au même résultat.
La demande foncière pour l’agrandissement réduit d’autant les possibilités d’installation des
jeunes. Les mesures comme les répertoires départs / installations gérées  par les ADASEA ne
peuvent inverser cette tendance. De plus, le marché foncier n’est que très  peu contrôlé ; si la
SAFER rend des services indéniables, elle n’a pas pour vocation de le gérer globalement. Des
idées avaient été émises dans les années 1980 pour réfléchir à des offices fonciers, mais cela
ne s’est pas concrétisé.

11.4.1 - Les freins institutionnels à l’installation

Christian Boisgontier159 conclut, à partir notamment de la connaissance concrète des
exploitations de son voisinage, qu’avec les primes de la PAC, il y a eu une recrudescence de
la compétition pour l’agrandissement afin de recevoir le maximum de primes. C’est ainsi que
des exploitations viables disparaissent ; les jeunes agriculteurs ne pouvant pas concurrencer
les propositions de reprise faites aux retraités par des agriculteurs aux capacités financières
nettement supérieures aux leurs. Un agriculteur qui part à la retraite est donc pénalisé s’il cède
sa ferme à un jeune, en dehors d‘une reprise familiale. Pour éviter ce problème, il faudrait
instituer un montant maximum des aides au-delà duquel un agriculteur ne pourrait plus en
percevoir.  Ce  genre  de  décision  dépend  de  l’Europe,  mais  localement,  les  responsables
professionnels qui font partie des CDOA ont un réel pouvoir en faisant appliquer la législation

159 Christian Boisgontier, agriculteur près de Céaucé (61), représente la Confédération Paysanne à la 
Coordination paysanne européenne. Témoignage recueilli le 27 juin 2002.
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sur les cumuls. Il faut donc à la fois modifier un certain nombre de directives et faire pression
au niveau du terrain.

11.4.2  -  Les  observations  de  Pierre  Bourdieu  :  la   mise  en  évidence  du
contexte familial et social

Pierre Bourdieu a étudié très précisément la situation des paysans béarnais dès les
années 1960160. Ses enseignements peuvent aider à comprendre la situation bas-normande.

- Les stratégies de mariage et la question de l’héritage

"Avant 1914, le mariage était régi par des règles très strictes. Parce qu’il engageait tout
l’avenir de l’exploitation familiale, parce qu’il était l’occasion d’une transaction économique
de la plus haute importance, parce qu’il contribuait à réaffirmer la hiérarchie sociale et la
position de la famille dans cette hiérarchie, il  était l’affaire de tout le groupe plus que de
l’individu. C’est la famille qui mariait et l’on se mariait avec une famille"161.

A propos de l’héritage : "tout concourt à assurer la permanence de la maison. Ignorer
que c’est là aussi la fonction première des échanges matrimoniaux, ce serait s’interdire d’en
comprendre la structure"162.

- L’importance des conditions de travail et de vie :

Les filles partent en ville grâce à leur instruction, pour fuir les conditions de travail et
de soumission de la famille à la campagne. Il est difficile pour un garçon d’un hameau de
convaincre une fille du bourg ou de la ville à venir passer sa vie dans une ferme isolée. Les
hameaux étaient habités, ne pas croire que les paysans vivaient dans l’isolement : "Dans la
société d’autrefois, la dispersion dans l’espace n’était pas vécue comme telle, en raison de la
forte densité sociale liée à l’intensité de la vie collective. Aujourd’hui, les travaux communs et
les  fêtes  de  quartier  ayant  disparu,  les  familles  paysannes  ressentent  concrètement  leur
isolement.  Sans  doute,  l’automobile  a  raccourci  les  distances,  surtout  depuis  que  les
principaux chemins  creux ont  été  goudronnés  ;  mais  l’éloignement  "psychologique"  reste
aussi grand que jamais et cela apparaît à travers la fonction qui est conférée à l’automobile...
On va à la ville comme on y allait en charrette ; plus vite, mais pas plus souvent et pas pour
des raisons nouvelles"163.

- La perception de sa place dans la société :

- un sentiment de supériorité chez les paysans ? : "S’ils prennent le citadin pour cible
de leur ironie chaque fois qu’ils le peuvent, c’est-à-dire quand ils sont en nombre ou entre
eux, ils sont plutôt embarrassés, maladroits et respectueux lorsqu’ils le rencontrent en tête  à
tête"... Quand il s’agit de gérer les intérêts communaux et, à plus forte raison, d’entrer en
relations avec les autorités de la ville, le paysan ne songe même pas à déléguer un paysan.
Parce qu’il est  instruit des règles administratives et des subtilités de la vie politique nationale,
parce qu’il participe, par sa fonction, du monde des bureaux et des administrations, parce qu’il
a du loisir et surtout parce qu’il "sait parler", l’homme du bourg, et surtout le fonctionnaire,

160  BOURDIEU Pierre, Le bal des célibataires, crise de la société paysanne en Béarn, Editions du Seuil, mars 
2002, 266 pages, les premiers articles rassemblés dans cet ouvrage sont de 1962.
161  Ib. BOURDIEU Pierre, page 19.
162  Ib. BOURDIEU Pierre, page 43.
163  Ib. BOURDIEU Pierre, page 95.
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lui parait prédestiné au rôle de médiateur entre lui-même et la ville".

- La misère des célibataires : "Ils sont tous là, tous les célibataires. Les hommes de
leur  âge qui  sont  déjà  mariés ne vont plus au bal...  Ce jour-là,  tout le  monde est  "sur la
promenade" et tout le monde danse, même les "vieux". Les célibataires, eux, ne dansent pas
davantage... Dans les petits bals comme celui de Noël ou du Premier de l’an, ils n’ont rien à
faire. Ce sont des bals où l’on vient pour danser, or ils ne danseront pas et ils le savent. Ces
bals sont faits pour les jeunes, c’est-à-dire ceux qui ne sont  pas mariés ; ils n’ont plus l’âge,
mais  ils sont et se savent "immariables""164.

- Le poids économique et social : "Ainsi, la condition économique et sociale influence
la vocation au mariage principalement par la médiation de la conscience que les hommes
prennent  de  cette  situation.  En effet  le  paysan qui  prend conscience  de  soi  a  de  bonnes
chances de se saisir comme paysan au sens péjoratif. On peut en trouver une vérification dans
le fait que parmi les célibataires on distingue soit les paysans les plus empaysannés, soit les
paysans les  plus conscients et les plus conscients de  ce qu’il reste en eux de paysan"165.

- Les raisons du faire-valoir direct dans le Béarn : "Du fait qu’elle resta toujours peu
nombreuse,  la  classe bourgeoise ne s’empara jamais  d’une  part  importante  du patrimoine
paysan et cela d’autant moins que, après avoir investi longtemps ses revenus sous forme de
bétail,  elle s’attacha surtout à acquérir  les terres nobles, pour des raisons de prestige. On
comprend que, dans ces conditions,  les divers modes de faire-valoir indirect, et en particulier
le fermage, n’aient jamais pris une grande importance. 

Maître  de  son  domaine,  le  paysan  put  l’enclore  relativement  tôt,  en  raison  de  la
structure du terroir. "En Béarn [...] chaque communauté ou presque possédait auprès de sa
"plaine"  toute  en  terre  arable,  ses  "coteaux"  couverts  de  fougères,  d’ajoncs  nains,  de
graminées, où chaque année les paysans venaient déblayer la place de quelques champ voués
à une prompte disparition" (BLoch M. Les caractères originaux de l’histoire rural française,
Paris, A.Colin, 2è éd., 1955, 2 vol.). Ces landes constituaient de grands pacages naturels dont
l’existence a rendu possible la suppression de la vaine pâture et par là des jachères sur les
terres labourées. De plus, la coutume successorale et matrimoniale avait préservé le domaine
foncier  contre  le  morcellement  qui  a  pu,  ailleurs  faire  obstacle  au  mouvement  des
enclosures"166.

- la place des femmes : "La relation qui unit les différentes espèces de stratégie de
reproduction que sont les stratégies de fécondité et les stratégies matrimoniales fait que, dans
le premier cas, on peut limiter là le nombre d’enfants et non dans l’autre cas. Si la venue au
monde d’une fille n’est jamais accueillie avec enthousiasme ("quand naît une fille dans une
maison, dit le proverbe, il tombe une poutre maîtresse"), c’est qu’elle représente dans tous les
cas une mauvaise  carte, bien que, circulant de bas en haut, elle ignore les obstacles sociaux
qui  s’imposent  au garçon et  qu’elle puisse,  en fait  et  en droit,  se marier  au-dessus de sa
condition : héritière, c’est-à-dire  fille unique (cas fort rare puisqu’on espère toujours avoir un
"héritier") ou aînée d’une ou  de plusieurs sœurs, elle ne peut assurer la conservation et la
transmission du patrimoine qu’en exposant la lignée puisqu’en cas de mariage avec un aîné, la
"maison" se trouve en quelque sorte annexée à une autre et que, en cas de mariage avec un
cadet, le pouvoir domestique est confié (après la mort des parents au moins) à un étranger ;
cadette, on ne peut que la marier, donc la doter, parce qu’on ne peut souhaiter, comme pour un
garçon, ni qu’elle parte au loin, ni qu’elle reste à la maison, célibataire, du fait que la force de

164  Ib. BOURDIEU Pierre, page 112.
165  Ib. BOURDIEU Pierre, page 118.
166  Ib. BOURDIEU Pierre, page 138.
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travail qu’elle peut fournir n’est pas à la mesure de la charge qu’elle impose"167.

- Les modifications de l’ordre social : "Comme il arrive régulièrement lorsqu’un ordre
social bascule, surtout de manière insensible, les anciens dominants contribuent à leur  propre
déclin. Soit qu’ils obéissent au sens de la hauteur statutaire qui leur interdit de déroger et
d’opérer à temps les révisions nécessaires, voire de recourir aux stratégies du désespoir que la
dureté des temps impose aux  plus démunis.... Soit qu’ils appliquent à la situation nouvelle
des  principes  anciens  qui  les   portent  à  agir  à  contretemps".  "La  crise  n’engendre  pas
automatiquement la prise de conscience ; et le temps nécessaire pour comprendre le nouveau
cours des choses est sans doute d’autant plus grand que l’attachement objectif et subjectif à
l’ancien monde, les intérêts et les investissements dans les enjeux qu’il propose, sont plus
importants. C’est ce qui fait que, si souvent, le privilège s’inverse"168.

- Le rôle de l’enseignement : Selon une enquête menée en Ille-et-Vilaine169, "plus les
enfants d’agriculteurs sont restés dans le système d’enseignement, plus ils ont de chances de
quitter l’exploitation agricole... Outre qu’ils ont été préparés explicitement ou implicitement à
exercer un métier  non agricole ou   à vivre dans le milieu urbain, ils subissent un manque à
gagner d’autant plus important en entrant dans l’agriculture que certains seuils  de surface
d’exploitation et de capital ne sont pas atteints"... Pierre Bourdieu ajoute : "Outre qu’ils ont
pour effet de couper les agriculteurs de leurs moyens de reproduction biologique et sociale,
ces mécanismes [la poursuite des études] tendent à favoriser l’apparition, dans la conscience
des  paysans,  d’une  image  catastrophique  de  leur  avenir  collectif.  Et  la  prophétie
technocratique  qui  annonce  la  disparition  des  paysans  ne  peut  que  renforcer  cette
représentation en conférant sens et cohérence aux multiples indices parcellaires que leur livre
l’expérience quotidienne"170.

11.4.3 - Rassembler un ensemble de conditions favorables à l’installation

Les jeunes ne  peuvent s’installer qu’en arrivant à franchir les obstacles suivants : 

- des critères économiques : les installations sont limitées par les augmentations de
productivité,  qui  favorisent  l’agrandissement  et  par  les  politiques  libérales  des  prix
insécurisent. De plus, selon un rapport au Ministère de l’environnement, les organismes qui
examinent les projets d’installation acceptent encore difficilement des critères variés sortant
des modèles catalogués comme les plus productifs et étant également les plus aidés. Il s‘en
suit souvent des situations d‘endettement important171.

- des critères géographiques : les jeunes agriculteurs ont besoin de foncier, en fermage
ou en propriété. La dispersion ou l’insuffisance de parcelles et leur libération à des moments
différents ne permet pas de constituer facilement des ensembles viables. Ils doivent également
bénéficier d’un milieu rural vivant, offrant des perspectives d’emploi au partenaire dans le cas
où un couple ne décide pas de travailler ensemble sur l’exploitation, et de la présence de
services publics de base, dont une école et des transports en commun.   

167  Ib. BOURDIEU Pierre, page 191.
168  Ib. BOURDIEU Pierre, pages 234 et 235. 
169 DAUCE P., JEGOUZOK G, LAMBERT Y., La formation des enfants d’agriculteurs et leur orientation hors 
de l’agriculture, Rennes :  INRA, 1971. 
170  Ib. BOURDIEU Pierre, pages 240 et 241.
171 FRANCE, Ministère de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire, Agriculture, monde rural et 
environnement : qualité oblige, rapport à la Ministre, Paris : la documentation française, 1998, 589 pages 
(collection des rapports officiels), chapitre sur la biodiversité.
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-  des  critères  sociaux  :  les  jeunes  femmes  doivent  avoir  toute  leur  place  sur
l’exploitation et ne pas être cantonnées à la gestion ou à la vente directe, faute de quoi elles ne
s‘installeront pas. La question de la force physique est un faux argument. D’une part  parce
que leurs aînées assuraient des travaux difficiles comme la traite des vaches, le sarclage des
cultures ou les foins, d’autre part parce que la mécanisation de certaines tâches les rend moins
pénibles. Les jeunes ne peuvent pas non plus faire face à leur travail en l’absence d’entraide
avec le voisinage.

- des critères culturels :  une bonne image de leur métier est indispensable. Elle se
forge au moment de leur formation, dans le milieu familial et par des effets d’entraînement.
Quand un jeune ose s’installer, il n’est pas rare que d’autres jeunes lui emboîtent le pas dans
la même commune ou dans des cercles proches dans lesquels ils gravitent comme les CUMA
ou des associations de jeunesse.

Il  suffit  qu’un seul de ces critères ne soit  pas satisfait  pour remettre en cause une
décision ou défavoriser les installations à l’échelle d’un groupe de communes ou d’un canton.

11.4.4 - Les installations progressives

La transmission d’une exploitation est souvent délicate. Elle se réalise souvent par
l’insertion  progressive  des  jeunes  en  travaillant  avec  leurs  parents  avec  le  statut  d’aide
familial.  Aujourd’hui,  dans  le  même  esprit,  cette  transmission  se  fait  également  par  la
constitution de GAEC père-fils. Cette appellation montre par ailleurs à quel  point le travail
des agricultrices n’est pas reconnu. Une autre formule pourrait être encouragée. Il s’agit de
l’installation progressive.

Une étude menée par le CNASEA pour le compte du Ministère de l’agriculture conclut
que  généralement  les  installations  progressives  correspondent  à  la  "reprise  d’une  petite
exploitation non modernisée ou la création d’une micro-entreprise à partir de "lopins", que ces
installations  combinent  plusieurs  activités  et  qu’elles  s’appuient  en  général  sur  des
productions non contingentées dans le cadre de la Politique agricole commune... Il n’y a pas
de parcours type  pour s’installer progressivement. Le projet se transforme et mûrit pendant 5
à 10 ans.  Il  a  pour objectif  la  création de son propre emploi,  voire  d’autres  emplois.  La
progressivité est soit un choix, soit une nécessité"172.  Trois types d’installation progressive
peuvent être distingués : les projets qui visent à une première étape avant l’accès à une DJA
(dotation jeunes agriculteurs), les installations qui ont un caractère social où progressivement
l’activité augmente et remplace les allocations chômages ou le RMI, enfin, les projets qui
correspondent à un mode de vie, à partir d’opportunités d’activités et d’un pécule personnel.
Tous ces projets atypiques pour le milieu professionnel rencontrent des problèmes d’accès au
foncier, aux droits à produire, au financement, faute de statut social reconnu et de difficultés à
s’insérer dans le milieu local.

11.4.5 - Les installations non-aidées

A  l’évidence,  de  nombreuses  installations  progressives  ne  rassemblent  pas  les
conditions nécessaires pour obtenir les aides spécifiques. C’est aussi le cas d’agriculteurs qui
ont décidé de s’installer avec des productions ou des structures qui apparaissent comme trop
marginales  aux différents  organismes  professionnels  et  à  l’État.  Minoritairement,  il  existe

172 WEHRLIN Hélène, Éclairages sur l’installation progressive dans l’hexagone, Actes du 1er congrès national 
de l’installation progressive, organisé notamment par la Confédération Paysanne à Nîmes en 1999, Paris : Ed. 
Confédération Paysanne, 1999, pages 15 à 19.
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aussi de très grandes exploitations qui dépassent les plafonds d’attribution des aides telle que
la dotation jeunes agriculteurs.

Leur nombre est difficile à évaluer. Le recensement général de l’agriculture cherche à
évaluer ce phénomène, mais les questions posées ne permettent pas un dénombrement très
fiable. Il resterait à recouper plusieurs sources statistiques, comme celles de la MSA, mais les
champs statistiques ne se recouvrent pas, du fait des différences dans les raisons d’adhésion à
tel ou tel organisme. Finalement, c’est souvent l’enquête de terrain qui permet la meilleure
évaluation.

L’ampleur des installations non aidées pose plusieurs questions. Il n’est pas sain qu’il
y ait une discrimination entre les individus qui s’installent puisqu’il s’agit de l’attribution ou
non  d’aides  publiques.  Faute  de  moyens  financiers  suffisants,  ces  exploitations  peuvent
vivoter  pendant  plusieurs  années.  Enfin,  la  poursuite  de ce phénomène montre également
l’acharnement de certaines personnes pour s’installer malgré l’absence de soutien, il est aussi
la  preuve que des systèmes de production qui  semblent peu conventionnels,  réussissent à
perdurer.

11.4.6  - Répartir les droits à produire

Lors de leur mise en place, les quotas laitiers ont été vigoureusement contestés par
l’ensemble  de  la  profession.  Des  problèmes  réels  se  posaient.  Les  agriculteurs  qui  pour
diverses raisons avaient une référence laitière relativement basse, dans le contexte de leur
exploitation  en  1983,  ont  eu  des  difficultés  sérieuses  pour  rembourser  des  emprunts  qui
couvraient des investissements pour un troupeau plus important. Plus généralement, les quotas
entérinaient  la  situation  de  chacun  des  producteurs  de  lait.  Les  attributions  de  quotas
supplémentaires ont souvent favorisé les plus gros producteurs, du fait même que les petits
producteurs se sont faits absorber, au moment de leur retraite, par une exploitation voisine ou
bien  leur  quota  a  été  attribué,  par  l’intermédiaire  de  la  réserve  départementale,  à  des
agriculteurs  produisant déjà un minimum de 100 000 litres de lait par an, soit environ 20
vaches.

De  fait,  vingt  ans  plus  tard,  il  est  indéniable  que  les  quotas  ont  favorisé  la
concentration des producteurs de lait et la spécialisation des régions, notamment celles de
l’Ouest de la France, ainsi que la région Rhône-Alpes. Pourtant en majorité, les producteurs
de lait craignent la disparition des quotas au profit d’une politique plus libérale basée sur la
liberté  des  prix.  En  effet,  les  quotas  ont  eu  l’avantage,  en  maîtrisant  le  volume  de  la
production, de maintenir un prix du lait raisonnable et relativement stable, favorable à des
investissements à long terme pour les éleveurs. 

Aurélie Ferjoux, géographe de Nantes, remarque que "la terre n’est plus seulement le
lieu et le moyen de production, elle est surtout le support juridique des droits à produire et du
système de soutien"173. Cette constatation s’applique aux terres à quotas, mais également à
l’ensemble des terres primées, depuis la réforme de la PAC en 1992. Cet aspect spéculatif, qui
en  outre,  modifie  le  prix  des  terres,  sans  rapport  avec  leur  valeur  agronomique,  n’est
évidemment pas favorable à l’installation des jeunes et modifie la répartition antérieure des
productions sur le territoire d‘une commune, en fonction des droits à produire.

11.5 - Bouleverser les règles foncières

173 FERJOUX Aurélie, Cahiers nantais n° 46.
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11.5.1 - Le point de vue de la propriété foncière

La fédération nationale de la propriété foncière (FNPA) constate que l’exploitation
agricole familiale est en voie de disparition et que la politique d’installation des jeunes est un
échec. Pour elle, "l’absence de dialogue entre ceux qui détiennent l’espace rural et ceux qui
gouvernent  constitue  la  principale  cause  de  l’échec  des  politiques  rurales  adoptées".  Les
quatre millions de propriétaires doivent être reconnus. "Le temps du partenariat constructif, du
dialogue et de la réforme est venu. C’est bien d’une propriété active dont la ruralité a besoin
pour être durable"174.

En fait, selon la FNPA, le principal obstacle est celui du statut du fermage, qualifié
d’ultraprotecteur  pour  le  locataire.  Ce  statut  expliquerait  également  en  partie  l’échec  de
l’installation des jeunes, parce que la fin d’un bail est la seule opportunité pour vendre une
ferme  dans  des  conditions  satisfaisantes.  De  plus,  ce  statut  n’offre  pas  une  rentabilité
suffisante face à l’indisponibilité du bien. Pourtant, au cours des années 1990, l’indice des
fermages s’est maintenu, il termine par une augmentation en fin de période (indice 110), alors
que le prix des terres a fléchi entre les années 1992 et 1998, puis a finalement dépassé son
niveau de 1990 (annexe 22). Finalement, "le bail rural qui est toujours présenté comme un
contrat a dans les faits perdus cette définition par la multiplicité des clauses d’ordre public. []
Les  propriétaires  plaident  pour  une  proposition fondamentale  :  moduler  l‘ordre public  du
statut du fermage pour favoriser des partenariats, plus équitables et donc plus durables"175. 

La FNPA déplore également une "volonté farouche de socialiser les espaces ruraux. []
Le consommateur d’espace rural aspire à diriger l’environnement dans lequel il daigne se
déplacer,  il  juge  de  tout,  il  connaît  tout,  il  entend  édicter  ses  règles  à  tout  l’univers  qui
l’entoure. [] La  pensée unique laisse croire que l‘espace rural est un bien commun, alors que
n‘en déplaise à certains, ces espaces sont dans une grande majorité des espaces privés"176.

11.5.2 - Quel attachement à la terre ?

Dans  "l’équivoque  écologique",  Pierre  Alphandéry,  Pierre  Bitoun,  Yves  Dupont177

livrent leurs réflexions sur l’attachement à la terre des écologistes. "Les écologistes ont été,
plus que d’autres, dans les années soixante-dix, progressivement affublés de toutes ces valeurs
négatives  immédiatement  après  les  paysans.  Leur  critique  de  l’agriculture  industrielle,  du
recours massif aux énergies fossiles, de la société de consommation et,  plus généralement, du
productivisme, leur défense des cultures locales,  des "pays" et  des paysages,  des activités
"autonomes",  de  l’entraide  et  des  relations  de  voisinage,  leur  intérêt,  enfin,  pour  les
communautés  post-soixante-huitardes les ont conduits à passer pour les représentants d’un
néoruralisme nostalgique et réactionnaire... Serait-ce donc que toute évocation du passé, tout
rapport à la terre et à la nature, sauf à l’inscrire, en tant que supplément d’âme, dans une
logique de consommation muséale ou régénératrice forgée par une adhésion à des valeurs
hédonistes, ne pourraient être qu’irrecevables aujourd’hui ?"178.

Selon  Hélène  Dupuy179 :  "l’attachement  à  la  terre  mais,  plus  encore,  le  mythe  de

174 FEDERATION NATIONALE DE LA PROPRIETE AGRICOLE, Une propriété active pour une ruralité 
durable, Paris : Ed. FNPA, 2002, 100 pages, avant-propos page 8.
175 Ib. FNPA, pages 18 et 19.
176 Ib. FNPA, page 90.
177 ALPHANDERY Pierre, BITOUN Pierre et DUPONT Yves,  L’équivoque écologique, Paris : Ed. La 
Découverte / essais 1991, 265 pages. Chapitre "l’attachement à la terre" pages 229 à 264.

178 Ib. ALPHANDERY, page 231.
179 DUPUY Hélène, Terroirs et Mémoires, généalogie d’un mythe national, cité par ALPHANDERY,... 
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l’enracinement  sont,  en  effet,  constitutifs  des  deux  "dérives"  nationalistes  qu’ont  été  le
Troisième Reich et le régime de Vichy... Cependant, le mérite de son analyse est de montrer
que  le  thème  de  l’enracinement  n’a  pas  toujours,  historiquement,  véhiculé  des  valeurs
réactionnaires.  L’arbre  de  la  liberté  a,  par  exemple,  pendant  la  période  révolutionnaire,
constitué le symbole de l’émancipation populaire : "son éternité et son immobilité se veulent
les  figures  paradoxales  du  progrès...  Son  enracinement  n’est  donc  pas  le  signe  d’une
continuité, mais d’un commencement...". Mais l’enracinement a déjà une charge patriotique
dès la guerre de 1870.

L’attachement à la terre des écologistes ou des paysans est-il obligatoirement suspect
et réactionnaire et à l’opposé de la mobilité et de la modernité ? Alors que dans le même
temps, le mode de vie des paysans est idéalisé par un certain nombre d’urbains qui portent un
regard nostalgique sur l‘indépendance des paysans dans leur travail et sur leur vie au contact
de la nature. La perte de repères due à la crise sociale ne conduit-elle pas à s’accrocher à des
valeurs du passé ? L’agriculture familiale, comme forme précapitaliste, peut être une base de
ce type de positions, mais il y a de fortes chances que les urbains soient au moins autant
nostalgiques que les paysans. 

Finalement,  pour  les  auteurs  de  l’Équivoque  écologique,  les  Verts  comme  la
Confédération  Paysanne  se  posent  la  question  suivante  :  "Comment  faire  du  sol,  de
l’attachement à la terre et du désir d’enracinement des éléments contemporains ?"180. Tandis
que Jean-Marie Tjibaou se demande, à partir  de sa connaissance intime du peuple kanak,
comment s’orienter, comment donner un sens à la vie dans un monde où l’enracinement dans
un sol, une mémoire et une communauté sont perdus ? La notion de terroir est très importante
parce qu’elle constitue les archives d’un groupe. 

Enfin, selon Edgar Morin, "l’aspiration à la nature n’exprime pas seulement le mythe
d’un passé naturel perdu ; elle exprime aussi les besoins hic et nunc des êtres qui se sentent
brimés, oppressés, opprimés dans un monde artificiel et abstrait"181. 

11.5.3 - L’expérience du Larzac

"Sur le Larzac, nous avons une autre approche de la gestion foncière, à travers une
expérience unique en France, celle de la gestion collective depuis quinze ans d’un territoire de
6 300 hectares, s’étendant sur cinq cantons"182. Ces terres proviennent de l’abandon du projet
d’extension  du  camp  militaire  en  1981.  Elles  avaient  l’avantage  d’être  dégagées  de  la
propriété privée. Une "commission intercantonale pour l’aménagement foncier" a cherché des
solutions pour  permettre l’installation des jeunes sur ces terres libérées qui avaient des projets
"à forte valeur ajoutée et nécessitant une main d’œuvre importante, car nous avions le désir
d’augmenter la population et de développer la vie sociale". "La répartition des terres a tenu
compte des fermiers justifiant d’un bail avant l’expropriation  par l’armée (soit 3 200 hectares
retrouvant  leurs  exploitants),  et  2  800  hectares  ont  été  attribués  à  vingt-deux  nouvelles
exploitations, dont sept créées par occupation sauvages pendant la lutte et quinze après. ... De
nombreux échanges de terres ont eu lieu dans le but de mieux les regrouper autour des sièges
d’exploitation... Afin de remettre la gestion  à un organisme indépendant du pouvoir d’État,

L'équivoque écologique, page 243.
180 Ib. ALPHANDERY, page 262.
181 Ib. ALPHANDERY, citation d‘Edgar Morin, tirée du Monde diplomatique, octobre 1989, page 37.
182 BOVE José et DUFOUR François, Le monde n’est pas une marchandise, des paysans contre la malbouffe, 
entretiens avec Gilles Luneau, Paris : Ed. La Découverte, 2000, 239 pages. pages 175 à 178.
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nous avons imaginé une solution juridique originale : cette structure est calquée sur celle des
sociétés civiles comportant des associés, et a pour but de gérer le patrimoine bâti et non bâti
sur le Larzac. Le 29 avril 1985, la Société civile des terres du Larzac (SCTL) a contracté avec
l’État un bail emphytéotique de soixante ans, renouvelable. Au conseil de gérance, la majorité
reflète la vocation agricole de la plus grande parties des biens, mais nous avons aussi mis en
place  une  représentation  des  usagers  non  agricoles,  pour  que  soit  pris  en  compte  le
développement des activités rurales non liées à l’agriculture, permettant l’équilibre de la vie
sur le Larzac".

"La SCTL propose trois types de contrat. Pour les agriculteurs : un "bail de carrière",
jusqu’à  l’âge  de  la  retraite.  C’est  un  bail  agricole  normal,  qui  prévoit  la  non-cessibilité
automatique aux descendants. Il garantit l’usage de l’exploitation pour la durée de l’activité
professionnelle.  Son  prix  est  fixé  comme  tous  les  baux  ruraux  agricoles  par  barème
préfectoral, selon la méthode dite "des points". "Les usagers non agricoles, eux, ont un "prêt à
usage", il est accordé selon l’usage défini dans le contrat : artisanat, commerce, habitation,
etc. Il a une durée fixée par la SCTL, liée au temps d’activité professionnelle de l’emprunteur.
Il n’est pas cessible aux héritiers et il est gratuit. La SCTL a préféré le "prêt à usage" à la
location,  pour  éviter  l’écueil  des  "pas  de  porte",  c’est-à-dire  la  vente  d’une  activité
commerciale ou artisanale. Si cette possibilité avait été laissée, outre le caractère sélectif par
l’argent de telles cessions, le caractère collectif de la gestion n’aurait plus été respecté : car
comment refuser de louer à l’acquéreur d’un "pas de porte" ? La SCTL ne pourrait  plus, clans
ce cas-là, choisir ses locataires". "Enfin, la SCTL a mis au point un troisième type de contrat,
non  plus individuel mais contracté avec les associations concernées, pour gérer la chasse :
elle octroie des baux de chasse gratuits aux sociétés de chasse communales. La chasse privée
(accordée au Crédit agricole !) présente sur les terres d’un propriétaire ayant vendu à l’armée,
puis rétrocédée  par l’État à la SCTL, a été démantelée pour être remise à la disposition des
chasseurs locaux".

"Le fait de pouvoir s’installer sans être obligé d’acquérir l’outil de travail a été décisif.
Il  faut  réintroduire,  dans  le  dispositif  d’installation  des  agriculteurs,  une  fonction  non
marchande.  Le foncier  ne doit  plus être  soumis  au marché.  Cela ne veut  pas dire  que la
propriété  individuelle  doit  être  abolie,  mais  que  la  gestion  du  foncier  et  de  sa  vocation
agricole peut être assurée collectivement au niveau d’une commune, voire d’un canton ou
d’un territoire. L’accès au foncier doit  être indépendant du titre de propriété. L’obligation,
pour les  propriétaires, de louer,  peut être inscrite dans la loi. Le propriétaire refusant de louer
ses terres pourrait être sanctionné, avec une priorité à l’installation des jeunes plutôt qu’à
l’agrandissement des exploitations existantes". "Ce n’est pas la terre à ceux qui la travaillent,
mais plutôt la terre à l’usage collectif des habitants d’un territoire".

11.5.4  -  Des  communes,  des  régions  se  vident  :  la  responsabilité  de  la
"puissance  publique"

Un chercheur de l‘INRA, Bernard Farinelli, met en évidence les contradictions des
pouvoirs publics, à partir de l’étude du Massif-Central : "Que des maisons vides, de caractère
très souvent, s’écroulent parce que les propriétaires sont inconnus ou s’entêtent, n’est plus
admissible au regard des difficultés sociales et de la nouvelle image du patrimoine qui est
devenue en quelques années un bien commun. Que des terres sous forme de puzzle, qui ne
sont ni classées comme réserves écologiques, ni des terres à produire, restent dans un abandon
chronique posent problème parce que des jeunes qui souhaitent s’installer, notamment comme
maraîcher, ne trouvent pas de surface. Que des exploitations qui s’agrandissent toujours et
encore parce que tout est fait pour éviter que d’autres ne s’installent, pour des questions de
seuil que l’on relève sans cesse, contredisent les besoins et les discours d’extensification et de
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besoin  de  voisinages  est  inacceptable.  Enfin  que  des  élus  qui  parlent  de  légitimité,  de
démocratie, de "pays" tout en évitant toute régulation, toute intervention, toute application
d’articles de lois qui les dérangent, environnementales notamment, n’est pas le bon choix pour
l’avenir. Le repeuplement spontané ou accompagné contraint à redéfinir les missions de la
puissance publique en terme d’aménagement de l’espace rural"183.

11.5.5 - Hiérarchiser les différents usages du foncier 

Le foncier agricole,  pour l’essentiel  non bâti,  répond à plusieurs fonctions, parfois
contradictoires. Il peut être une valeur refuge pour placer des économies, petites ou grandes,
provenant  aussi  bien  d’un  patrimoine  familial  que  de  la  spéculation  financière.  Il  peut
intéresser une partie de la population qui vit ou souhaite vivre en milieu rural pour acquérir
une  parcelle  qui  sera  construite.  Il  peut  également  changer  de  destination  lors
d’agrandissement de zones industrielles ou de construction de routes. Il est enfin, le support à
de nombreuses activités de loisirs, même si les parcelles ne sont pas directement traversées, ni
utilisées.  Pourtant,  les terres agricoles sont avant  tout  un des facteurs de production pour
l’activité agricole. Les agriculteurs, qu’ils soient fermiers ou qu’ils exploitent en faire-valoir
direct, sont donc concernés au premier chef, à titre collectif, mais sans en avoir l‘exclusivité.
C’est  à  la  société  toute  entière  de  déterminer  les  priorités  en  analysant  les  conséquences
sociales et environnementales de ses choix. Les offices fonciers qui ont été envisagés dans les
années 1980 auraient pu répondre à ces objectifs.

11.6 - Privilégier la valeur ajoutée par le travail

Plusieurs raisons convergentes indiquent que le travail est un facteur de production à
ne pas négliger :
 

- la réduction des emplois agricoles crée du chômage et l’exode rural bouleverse la vie
des gens et l’organisation des territoires,

- le recours de plus en plus grand à la motorisation et à des techniques de plus en plus
éloignées des conditions naturelles pose des problèmes environnementaux. 

Il  est  imaginable  d’orienter  la  mécanisation  dans  le  sens  d’une  amélioration  des
conditions de travail, plutôt que vers la recherche d’une plus grande productivité. Enfin, la
rentabilité économique pourrait intégrer dans son raisonnement l’ensemble des conséquences
sociales et environnementales, pour aboutir à des "coûts vrais" et éventuellement les aides
conditionnelles favoriseraient les objectifs globaux, comme la recherche de l’autonomie des
exploitations et l‘économie des ressources naturelles. 

183  FARINELLI Bernard, Pédagogie et méthodologie de l’accueil de nouvelles populations en milieu rural, 
d’exemple du Massif central, Courrier de l’environnement de l’INRA février 2002, n° 45, pages 37 à 46, page 
46.
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11.7 - Modifier la répartition et le montant des aides

Une minorité  d’exploitations,  concentrées dans quelques grandes régions agricoles,
reçoit la majorité des aides. Cela favorise les systèmes intensifs. Le cas de l’aide au maïs-
fourrage dans l’Ouest de la France est  significatif.  Elle incite de nombreux agriculteurs à
maintenir cette production au détriment de systèmes fourragers où dominerait l’herbe. Les
aides sans plafonnement incitent à l’agrandissement. Un plafonnement éviterait cette fuite en
avant et réduirait la concentration des aides sur les exploitations les plus grandes qui devraient
pourtant bénéficier d‘économies d‘échelles, d’après les analyses classiques des économistes. 

Les  critiques  à  la  politique  agricole  commune  sont  nombreuses,  ainsi  que  les
interrogations  sur  son  avenir,  d’autant  que  la  libéralisation  de  l’économie  se  poursuit  à
l’échelle  mondiale.  C’est  dans  ce  contexte  que  les  chefs  d’Etat  et  de  gouvernements  de
l’Union Européenne,  réunis  à  Berlin  les  24 et  25 mars  1999,  ont  lancé  la  révision à  mi-
parcours de la PAC, fixée pour les années 2000 – 2006. La commission au Conseil et au
Parlement  européen  du  10  juillet  2002  indiquait  que  l’agriculture  doit  "devenir
multifonctionnelle, durable, compétitive, tout en continuant d’assurer un revenu stable à la
population  agricole.  Répartie  sur  tout  le  territoire  européen,  elle  contribue  également  à
l’entretien  du  paysage  et  à  la  vitalité  du  monde  rural.  Parallèlement,  elle  répond  aux
préoccupations et exigences des consommateurs en matière de qualité et de sûreté des denrées
alimentaires, de protection de l’environnement et de bien-être des animaux"184. Ces objectifs
seront atteints en ajoutant un volet développement rural, qualifié de deuxième pilier, à côté du
soutien  au  marché.  Le  principal  changement  est  le  découplage  des  aides,  jusqu’alors
attribuées directement à la production. La baisse du prix d’intervention des céréales de 5 %
sera compensé par des paiements directs et la commission envisage plusieurs scénarios pour
les  produits  laitiers  qui  vont du maintien des mesures actuelles  jusqu’en 2015, jusqu’à la
suppression des quotas en 2008.

En réalité, le découplage des aides, en supprimant, totalement ou partiellement, les
aides  directes  à  la  production,  au  profit  d’un  montant  forfaitaire  justifié  par  un  volet
environnemental et territorial, vise à répondre à la critique de l’OMC qui considère que depuis
1992, la PAC crée une distorsion de concurrence au niveau international. La FNSEA et les
autres  organisations  professionnelles  majoritaires  considèrent  que  les  mesures  proposées
mettent en péril l’agriculture européenne et pense que les agriculteurs des zones défavorisées
seront poussés à l’abandon de leurs productions. La Confédération Paysanne relève que ce
nouveau mécanisme n’est pas réellement subordonné à des contraintes environnementales, ni
à des mesures favorisant le développement rural,  d’autant que le premier pilier  cherche à
conquérir de nouveaux marchés et poursuit les processus de libéralisation.

Une  campagne  pour  une  réorientation  immédiate  de  la  PAC  est  portée  par  des
associations de consommateurs, Jeunes Agriculteurs et la Confédération Paysanne, Chrétiens
dans le Monde rural et le Mouvement Rural de la Jeunesse Chrétienne, la Fédération nationale
des  agriculteurs  biologiques,  des  associations  de  protection  de  l’environnement  et  de
développement  durable,  ainsi  que  des  organisations  de  solidarité  internationale.  Elles
demandent que les revenus agricoles soient basés "sur des prix rémunérateurs, notamment
garantis  par une protection du marché intérieur  et  par  des mécanismes de maîtriser  et  de
répartition des volumes de production. Seules les exploitations petites ou situées en zones
moins  productives  auront  droit  à  des  soutiens  directs  en  complément  de  revenu".  Cet
ensemble  d’organisations  demande  que les  réglementations  environnementales  soient
"respectées  par  tous,  avec  des  moyens  de  contrôle  et  des  sanctions.  En  complément,  les

184 UNION EUROPEENNE, Commission au Conseil et au Parlement européen, Révision à mi-parcours de la 
politique agricole commune, http://europa.eu.int, texte mis à jour le 9 septembre 2002.
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démarches volontaires allant  dans le sens d’une agriculture durable,  et  donnant de réelles
garanties  aux  consommateurs  doivent  être  soutenues".  Ainsi,  la  réorientation  de  la  PAC
"permettra d’utiliser, avec le même budget, une plus grandes part des ressources financières
pour favoriser une agriculture durable et un développement rural équilibré dans toute l’Europe
élargie à 25 pays. De plus, cette réorientation permettra à l’UE d’entamer une renégociation
de l’accord agricole de l’OMC et d’aller vers une refonte du système de fixation des prix
agricoles mondiaux, seuls moyens d’améliorer la situation des paysans du monde entier"185.

185 CAMPAGNE POUR UNE REORIENTATION IMMEDIATE DE LA POLITIQUE AGRICOLE 
COMMUNE, initiée par de nombreuses organisations, Paris : www.cfsi.asso.fr avril 2003, 4 pages.
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12  -  Agriculture  raisonnée,  durable,  bio.,  paysanne,...  des
alternatives à l’agriculture intensive et productiviste ?

Face à la crise de l’agriculture intensive et productiviste, les réponses sont variées.
Elles peuvent être de simples alibis pour continuer la politique agricole actuelle ou reposer sur
de réelles volontés de changements, partiels ou globaux186.

12.1 - Les faux amis

12.1.1 - le réseau FARRE

Le  réseau  FARRE  (forum  pour  une  agriculture  raisonnée,  respectueuse  de
l’environnement)  est  la  branche  française  de  l’association  européenne  (EIF  :  european
initiative for integrated farming) visant à promouvoir l’agriculture intégrée. Ce réseau existe
depuis 1993. 

12.1.1.1 - les objectifs du réseau 

Selon le triptyque187 (annexe 23) diffusé par le réseau FARRE en 1999, "l’agriculture
raisonnée  est  un  état  d’esprit  auquel  adhère  l’agriculteur.  La  réflexion  permanente  sur
l’organisation globale de son exploitation, les techniques qu’il applique, traduisent son souci
permanent  de  progrès.  Il  intègre  et  valorise,  dans  le  choix  de  ses  techniques,  le
fonctionnement  des  écosystèmes  et  les  mécanismes  de  régulation  biologiques....  La
fertilisation raisonnée a pour but d’adapter les apports de fertilisants aux besoins réels des
cultures". En ce qui concerne l’élevage, "une attention toute particulière est apportée à une
alimentation équilibrée de qualité,  correspondant aux besoins de l’animal,  à des bâtiments
adaptés  aux  conditions  d’élevage  pour  le  bien-être  de  l’animal,  au  respect  des  règles
d’hygiène  et  à  la  gestion  des  effluents...  La   protection  raisonnée  des  cultures  passe  par
l’observation  minutieuse  des  infestations  et  la  détermination  de  seuils  de  nuisibilité....
L’agriculture  raisonnée  doit apporter les éléments naturels indispensables à la plante (l’eau
notamment), mais elle doit aussi veiller à les économiser. Pour l’irrigation, cela consiste à
déterminer  la  juste  quantité  d’eau  à  apporter  et  le  moment  opportun  de  l’apport",  pour
respecter les ressources naturelles. Ainsi, "l’agriculture raisonnée prend en compte de manière
équilibrée les objectifs économiques des producteurs, les attentes des consommateurs pour
des produits de qualité et le respect de l’environnement... Elle répond donc aux objectifs du
développement durable, tels qu‘ils ont été définis par la Conférence de Rio".

En réponse à une question, le directeur précise dans un courrier du 8 février 2001 sa
position sur les OGM. "La philosophie de l’Agriculture Raisonnée n’est pas d’imposer ou
d’interdire quoi que ce soit, mais bien d’exiger avant toute décision un raisonnement. C’est à
l’agriculteur,  et  à  lui  seul,  pensons-nous,  qu’appartient  la  décision.  En  l’occurrence,  le
raisonnement devra  prendre en compte des critères de pertinence technique et économique,
bien  sûr,  mais  aussi  tenir  compte  du  débat  de  Société  en  cours,  et  éventuellement  de
convictions personnelles. Cette approche est valable pour toutes les décisions".

186 L'annexe 42 reprend l'essentiel d'un lexique des qualificatifs de l'agriculture, réalisé par l'INRA.
187 Ce triptyque est inspiré du "socle commun de l’agriculture raisonnée respectueuse de l’environnement",
proposé par le conseil scientifique de FARRE, version du 27/12/99, 11 pages.
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12.1.1.2 - le financement du réseau

"Il est financé fin 1995 par 31 organismes professionnels et 42 entreprises industrielles
et commerciales telles que de grandes firmes du secteur phytosanitaire. Son soutien est en
voie d’extension. Parmi les organismes professionnels figurent : 

-  l’agrofourniture  :   principales  associations  et  syndicats  du  secteur  des  produits
phytosanitaires, des engrais, des semences, du matériel, de l’alimentation animale, ainsi que
des vendeurs d’intrants (négociants et coopératives d’approvisionnement) ;

-  des représentants de la profession agricole :  syndicalisme majoritaire (FNSEA et
CNJA) ;
 - des organismes chargés du développement : ANDA, APCA, FNGEDA, ACTA ; 

- des représentants de l’aval de l’agriculture : industries agroalimentaires, Sopexa ;
- le secteur de la communication agricole : syndicats de la presse agricole. 

L’association bénéficie aussi d’un soutien du ministère de l’Agriculture, d’autant que
son ancien  président [Alain Forni] était auparavant directeur adjoint de la Direction générale
de  l’alimentation  de  ce  ministère,  après  en  avoir  dirigé  précédemment  le  Service  de  la
protection des végétaux"188.

L’UFC -  Que  choisir  est  également  partenaire  du  réseau  FARRE (mais  n‘est  pas
adhérente). Ils ont lancé ensemble une campagne intitulée : "les consommateurs rencontrent
les agriculteurs" en 2000 qui consiste à organiser des visites dans des exploitations agricoles.
Six journées en 2000 ont ainsi eu lieu.

Plus précisément, la composition du Conseil d’administration qui siège en 2000, ne
laisse pas de doute, sur la volonté des organisations professionnelles agricoles de la mouvance
FNSEA et du secteur agroalimentaire, d’avoir un réseau qui n’échappe pas à son contrôle. 

- présidente : Christiane Lambert (depuis le 15 octobre 1999), ancienne présidente du CNJA,
- vice-présidents : 

-  Albert  Baudrin,  UNCAA  (union  nationale  des  coopératives  agricoles
d’approvisionnement),

- Alain Chalandon, UIPP (union des industries de la protection des plantes),
- Jean Salmon, FNSEA, 
- Guy Vasseur APCA (association permanente des chambres d’agriculture)

- secrétaire général : Claude Besnault
- trésorier : Jacques My (UIPP)

Sur les 22 autres membres du Conseil, seulement trois agriculteurs représentent les
301 exploitations  membres du réseau et  deux le CNJA. La grande majorité appartient au
secteur agroalimentaire. Il n’y a pas de représentants des consommateurs, ni d’organisations
de  protection  de  l’environnement,  bien  que  le  réseau  souhaite  concilier  "les  objectifs
économiques  des  producteurs,  les  attentes  des  consommateurs  et  le  respect  de
l’environnement". A  côté des agriculteurs du réseau, il y a 69 organisations, dont Aventis,
Bayer, Cargill, CGI (compagnie générale des insecticides), Dupont de Nemours, société des
engrais  Derome,  France  amendements,  GNIS (groupement  national  interprofessionnel  des
semences  et  plants),  Monsanto,  UIPP (union des  industries  de  la  protection  des  plantes).
Quand on ajoute les unions de coopératives d’approvisionnement, c’est bien la majorité de

188 BONNY Sylvie, L’agriculture raisonnée, l’agriculture intégrée et FARRE, Natures, sciences, sociétés, revue
de l’INRA, 1997, vol. 5, n° 1, pages  64 à 71.
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tous les producteurs et de vendeurs d’engrais et de produits de traitement phytosanitaires qui
sont membres du réseau FARRE189.

12.1.1.3 - quelques remarques

Le  réseau  FARRE  met  l’accent  sur  la  "communication"  en  direction  des
consommateurs, en insistant sur la qualité des produits et le respect de l’environnement. 

Si le réseau revendique un "raisonnement global", il se contente essentiellement de
limiter les apports en engrais et produits de traitement et à traiter les effluents d’élevage. Les
cahiers des charges restent flous et ne préconisent pas la réduction de la taille des ateliers
hors-sols. La question des OGM n’est pas abordée dans les publications "grand public".

A l’image de ces contradictions, le secrétaire général de FARRE, Claude Besnault,
conclut un débat de l’académie de l’agriculture de France, le 11 février 1998 par ces propos :
"notre société vient à peine de prendre conscience qu’en un siècle, l’agriculture traditionnelle
a pratiquement disparu, qu’il lui faut assimiler que l’agriculture systématique qui lui avait
succédé doit très vite reculer à son tour devant une agriculture prenant plus en compte, dans
un raisonnement global, autant les objectifs économiques de production que la qualité des
produits et le respect des ressources naturelles et l’environnement. Bien des gens, même les
mieux informés, ignorent ce phénomène. Ils regardent l’agriculture d’aujourd’hui avec un oeil
vieux de plus de vingt ans. L’agriculture raisonnée progresse très vite : ils l’ignorent. C’est
pourquoi je terminerai par une seule recommandation en reprenant une idée du livre de René
Dubos (Courtisons la terre) : 

"Notre rôle à nous agronomes et  agriculteurs,  ce n’est  pas de dominer la terre,  de
violer la terre, de soumettre la terre, mais ce n’est pas non plus de subir les diktats de la terre
et des autres espèces animales et végétales, de considérer l’homme comme un parasite sur
terre. Notre rôle c’est de séduire la terre, de nous y adapter, de courtiser la terre, pour la rendre
plus  belle,  plus  productive,  plus  saine  et  être  fiers  de  la  transmettre  à  nos  petits-enfants.
N’oublions pas que la terre a besoin des hommes".

Dans cette conclusion, en employant les termes "d’agriculture systématique",  il est
visible que l’orateur a des difficultés à caractériser l’agriculture actuelle. Quant à la dernière
phrase de la citation, elle rappelle que les conceptions du réseau FARRE dans les rapports
homme / nature, au delà des proclamations, n’ont pas réellement changé.

Si les recommandations du réseau vise à mieux raisonner les apports en engrais ou en
traitements,  ce  qui  va  évidemment  dans  le  bon  sens  et  implique  un  début  de  prise  de
conscience chez les agriculteurs, il n’y a pas de démarche globale et un certain nombre de
mesures visent à estomper les aspects les plus néfastes de l’agriculture productiviste, sans la
remettre réellement en cause. De plus, le Socle Commun de FARRE ne fait pas référence aux
conditions  sociales  de  la  production,  à  sa  maîtrise,  ni  à  la  démocratie,  alors  que  le
développement durable en tient compte.

Joël et Véronique Blaisot, agriculteurs à Saint Germain des Angles (Eure) font partie
du réseau FARRE190. Leur exploitation comprend 115 hectares de céréales et 280 truies (320

189  FARRE (Réseau) , Répertoire des membres de l’association nationale FARRE, Paris : Ed. FARRE, 2000.

190  "Quelle agriculture, pour quelle alimentation",  journée organisée par le CTRC  de Basse-Normandie, à
Caen le 10 décembre 1999. Notes  personnelles prises lors de l’exposé de Monsieur. Blaisot.
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porcs charcutiers et 3000 porcelets sevrés / an). Ils emploient 4 salariés. Les mesures qu’ils
ont prises visent à mieux suivre les nitrates apportés, dont le lisier de porc, à protéger les
berges de l’Iton (affluent de l’Eure) par une bande enherbée de 6 mètres de large, à planter
1000 arbres et à utiliser les produits  phytosanitaires quand ils sont réellement utiles. Les
porcs sont nourris avec des céréales et des protéagineux de la ferme. En fait, ces mesures
masquent d’autres points qui ne sont pas abordés. Il n’y a pas de cahier des charges précis sur
la manière de produire les céréales et les protéagineux, ni sur la qualité des porcs, par exemple
sur le temps minimum d’engraissement. Chez Monsieur et Madame Blaisot, ils sont vendus à
172 jours, pour un poids compris entre 95 et 105 kg. Pour éviter la contamination des eaux de
surface  par les produits phytosanitaires, la Chambre d’agriculture de Bretagne191 préconise
une bande enherbée de 15 à 20 mètres. De plus, pour résoudre les problèmes d’effluents, il est
question  de  construire  une  station  de  traitement.  Une  autre  solution,  beaucoup  moins
sophistiquée  et  beaucoup  moins  coûteuse  consisterait  à  limiter  la  taille  des  ateliers  et  à
engraisser les porcs sur paille.  Un bon moyen de se rendre compte des limites du réseau
FARRE et de comparer leurs cahiers des charges (ou leur absence) à celui de l’agriculture
biologique (certification ECOCERT).

Pour  Sylvie  Bonny192,  chercheuse  à  l‘INRA,  "la  démarche  de  FARRE   paraît
intéressante  par  son souci  de démonstration et  de diffusion  à  condition que la  coloration
quelque peu verte ne soit pas seulement un habillage publicitaire pour restaurer l’image de
l’agriculture et de l’agro-industrie, et par là faire repartir la consommation et désamorcer la
forte pression de certains consommateurs...  Le caractère flou et multivalent du concept de
durabilité  lui  permet  d’être  utilisé  par  des  groupes  très  divers  ayant  des  conceptions  fort
différentes de la durabilité et de ce qui doit être changé pour aller dans cette direction. Les
firmes de l’agro-industrie en prenant ce créneau risquent de  privilégier les interprétations et
les orientations qui garantissent leurs marchés et leurs débouchés... La démarche FARRE peut
avoir un réel intérêt si elle traduit une volonté des firmes d’amont et d’aval de rechercher des
procédés et des produits en harmonie avec l’environnement et accessibles à tous, ou si elle
incite une forte proportion d’agriculteurs à raisonner l’usage des intrants,  plutôt que de faire
des  traitements  systématiques  d’assurance,  évolution  qui  rencontre  un  certain  nombre  de
freins. Ainsi FARRE pourrait valoriser les techniques intégrées auprès des exploitants eux-
mêmes,  favoriser  des  échanges  entre  agriculteurs  et  citadins  et  inciter  les   exploitants  à
certaines diversifications de leurs activités. Compte tenu des nombreux organismes mobilisés
dans l’association, FARRE a énormément d’atouts et de moyens. Cherchera-t-elle en priorité,
pour  relancer  la  demande des  consommateurs  et  désamorcer  les  mouvements  critiques,  à
améliorer l’image de marque de l’agriculture par des actions  publicitaires sans changement
réel des pratiques ou bien essaiera-t-elle de promouvoir auprès des agriculteurs des techniques
permettant  d’évoluer  vers  une agriculture durable,  sans oublier  une évolution des intrants
livrés  par  l’agro-industrie  et  les  conseils  fournis  par  les  négociants  et  coopératives
d’approvisionnement,  ainsi  que par  l’encadrement  de  l’agriculture  ?  La  dynamique de ce
mouvement mérite d’être observée dans l’avenir  d’autant plus qu’elle paraît rencontrer un
certain écho".

Le rapport sur l’agriculture présenté à la ministre de l’Aménagement du Territoire et
de  l’Environnement193 exprime  de  nombreuses  craintes  sur  l’efficacité  de  l’agriculture
raisonnée  sur  l’environnement.  "En  l’état  actuel  des  connaissances,  les  avancées  et  les

191 CHAMBRE D'AGRICULTURE DE BRETAGNE, Du bon usage des produits phytosanitaires, le désherbage
du maïs , Rennes : Chambre d'agriculture de Bretagne, 20 pages, 1999.
192 Ib. BONNY.
193 FRANCE, Ministère de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire, Agriculture, monde rural et
environnement  :  qualité  oblige,  rapport  à  la  Ministre,  Paris  :  la  documentation  française,  1998,  589  pages
(collection  des  rapports  officiels),  pages  464 et  465.  Ce rapport  a  été  rédigé  par  la  Cellule  prospective  et
stratégie. Les membres du groupe de pilotage et du groupe de travail sont répertoriés dans l’annexe 41).
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modifications  de   pratiques  consenties  peuvent  limiter  des  impacts  ciblés  ;  mais  elles  ne
permettent  pas  de  contrôler  si  ces  impacts  sont  alors  maintenus  en  dessous  des  seuils
socialement et environnementalement acceptables. Il ne faut pas confondre intégration des
systèmes  reconnus  pertinents  et  maîtrise  des  objectifs  environnementaux...  Le  contenu
environnemental le plus favorable de l’approche raisonnée est la demande de respect de la
réglementation environnementales de ceux qui s’en réclament (ce qui  a contrario  souligne
qu’elle l’est mal aujourd’hui). Elle construit donc une agriculture de référence en règle avec la
protection  juridique  de  l’environnement,  plutôt  qu’une  agriculture  à  préoccupation
spécifiquement environnementale... Des moyens d’évaluation des résultats, l’enregistrement
des actions effectives (ce qui implique la transparence des agriculteurs engagés), la possibilité
de remettre en cause des solutions techniques ou des grilles de décision sont indispensables.
En  particulier,  faute  d’être  potentiellement  ouvert  à  des  remise  en  cause  plus  profondes
d’objectifs "microtechniques" (par exemple type de préparation de sols, variétés, etc.) aussi
bien que "macro-économiques" (conception de l’exploitation, de filières,  etc.) de certaines
formes d’agriculture, un premier niveau d’agriculture raisonnée, formalisé et figé trop tôt dans
ce principe, pourrait être reconnu à court terme comme insuffisant pour obtenir des résultats
convenables  pour l’environnement".

12.1.2 -  le CEDAG

Le  centre  d’études  et  de  développement  de  l’agriculture  et  des  groupes  est  une
association fondée en 1962 par Louis Malassis, professeur à l’École Nationale Supérieure
d’Agronomie de Rennes, et un groupe d’agriculteurs. La plupart des organisations agricoles
de Bretagne, des Pays de Loire et de Basse-Normandie y adhérent194. "Depuis une dizaine
d’années  le  CEDAG a étendu son expertise  aux nouveaux défis  que  le  monde rural  doit
relever  au  même  titre  que  l’ensemble  de  la  société  :  emploi,  environnement,  nouveaux
partenaires locaux pour l’usage de l’espace".

Lors de l’assemblée générale du 30 mai 1997, Luc Guyau, président du CEDAG a
conclu les débats en indiquant que "le développement durable ne concerne pas seulement les
PDD ou l’agriculture extensive,... il concerne toute l’agriculture dans sa diversité et tous les
agriculteurs.  De  plus,  ce  n’est  pas  seulement  une  question  agricole,  c’est  l’affaire  de  la
société, de la planète. C’est une orientation vitale"195.

Connaissant la personnalité de Luc Guyau, par ailleurs président de la FNSEA à cette
date, il est nécessaire d’en préciser le contenu. Le concept d’agriculture durable peut avoir des
acceptions très variables. Selon le CEDAG, "il se décline en quatre plans complémentaires : 

- la durabilité économique (transmission des exploitations, viabilité économique),
-  la  durabilité  de  l’environnement  (préservation  des  ressources,  construction  des

paysages contemporains...),
- l’équité dans la répartition des richesses (droits à produire, répartition de l’activité

sur le territoire...),
- l’éthique personnelle et collective (règles nécessaires aux métiers du vivant : maïs

génétiquement modifié, vache folle...)"196. 

Comment les organisations agricoles de l’Ouest comme les chambres d’agriculture ou
les FDSEA, adhérant au CEDAG peuvent-elles approuver de telles orientations et continuer
leur politique actuelle ?

194 CENTRE D’ETUDES DE L’AGRICULTURE ET DES GROUPES, Rennes : CEDAG, 1997, 10 pages.
195   Compte-rendu de l’AG, texte imprimé, CEDAG, 2 pages.
196  Ib. compte rendu de l’AG.
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12.2 - L’agriculture durable

12.2.1 - Points de vues

12.2.1.1 - "l’agriculture durable couvre un champ plus large que l’environnement au
sens strict"

Sous ce titre, le rapport à la ministre de l’Environnement197, écrit en 1998, rappelle les
conceptions de l’OCDE qui considère 4 aspects :

- "un système de production viable au plan économique en son état actuel;
- "la préservation et la valorisation des ressources naturelles de base de l’exploitation;
-  "la  préservation ou la  valorisation d’autres  écosystèmes affectés  par les  activités

agricoles;
- "la création d’un cadre naturel agréable et de qualités esthétiques".

Mais  le  rapport  considère  que  "cette  approche  proposée  [par  l’OCDE]  semble
néanmoins réductrice : elle ne fait intervenir ni le choix politique, ni l’attente sociale, au profit
d’une  définition  un peu trop  "endogène",  voire  "autonome",  de l’agriculture durable".   Il
souligne que l’agriculture durable doit tenir compte de la gestion du territoire et du maintien
de l‘emploi agricole. Elle ne peut pas se limiter à un segment de marché ou à une pratique
individuelle. De ce fait, le rapport ne préconise pas de signalétique "produits durables", mais
des certifications environnementales.

12.2.1.2 - Une conception patriarcale et notariale

Selon Pierre-Frédéric Ténière-Buchot, chercheur à l‘INRA, "La traduction française
de sustainable development (développement durable) a donné une importance particulière au
caractère temporel de l’effort à entreprendre. Le développement espéré doit s’accomplir dans
la  durée,  acquérir  un caractère  intergénérationnel  pour  que la  transmission  du patrimoine
(naturel, culturel, social) s’effectue convenablement du père à ses enfants. Il s’agit donc d’une
conception patriarcale et notariale qui  sous-entend que le mode de transmission va de soi.
Celui-ci doit obéir aux règles immuables de l’héritage, de l’autorité de celui qui reconnaît sa
filiation  (ce  peut  être  celle  des  gouvernements  de  l’État,  vis-à-vis  des  gouvernements
ultérieurs).  Il  doit  observer  le  droit  d’usage et  de  propriété  que le  présent  exige tout  en
gardant à l’esprit son devoir de ménager l’avenir Le développement durable français rappelle,
s’il  en  était  besoin,  que  les  pouvoirs  publics  et  privés  de  notre  pays  doivent  gérer  leurs
activités en bon père de famille.

Cette  conception d’exception n’est  guère présente dans les autres  pays  développés
(anglo-saxons) qui sont à l’origine du développement viable ou acceptable (sustainable a la
même racine que sustainablility : viablilité, qui a un rapport avec la vie). Il est piquant de
constater que la traduction française a opté  pour une approche qui traite principalement du
traitement  de  la  mort  (l’héritage  qui  doit  se  transmettre),  avec  le  souci  du  maintien  des
institutions existantes, tandis que la conception d’origine anglo-saxonne mettait l’accent sur la
vie, quitte à faire évoluer les institutions afin de mieux le permettre. 

Il y a donc ceux, d’un côté, qui font des enfants en vue de se prolonger quelque peu

197 Ib. Agriculture, monde rural et environnement : qualité oblige, chapitre "l’agriculture durable couvre un
champ plus large que l’environnement au sens strict".

149



dans l’avenir et, d’un autre côté, ceux qui cherchent les compromis institutionnels nécessaires
à une meilleure cohabitation avec des formes de vie nouvelles, plus diversifiées. Durée des
formes de vie pour ceux-ci, permanence de l’existant pour ceux-là : les valeurs implicites
auxquelles recourent ces deux orientations ne peuvent  pas différer  plus les unes des autres...

Dans  tous  les  récits,  qu’il  s’agisse  de  contes  pour  enfants  ou  de  sommes
philosophiques, c’est généralement à la longue, dans la durée, l’option pour la vie qui finit
toujours par l’emporter sur celle de la mort. Cela devrait pouvoir s’appliquer tout aussi bien à
l’environnement"198.

Les propos de ce chercheur rappelle la difficulté de traduire le concept "durable" et
soulèvent des problèmes réels. "Gérer en bon père de famille" est une expression courante,
souvent  reprise  dans  les  contrats  de  fermage,  pour  définir  une  agriculture  raisonnable  et
transmissible, autrement dit, une "agriculture durable". Mais, cette expression a effectivement
le  défaut  d’enfermer  l’agriculture durable  dans  des  conceptions  traditionnelles,  y  compris
dans sa misogynie, où il en découle une sorte de loi naturelle qui voudrait que le repreneur
soit l’héritier masculin.

Par contre,  le choix de "durable",  rappelle qu’une agriculture "soutenable" ne peut
s’inscrire que dans la durée. Notion d’autant plus importante en agriculture que cette activité a
des  liens  consubstantiels  avec  les  rythmes  de  la  nature,  de  la  journée  jusqu’au  temps
géologique.  De même, opposer des conceptions privilégiant la vie,  plutôt que la mort,  ne
semblent pas convaincantes. Vie et mort sont inséparables, leurs rapports sont dialectiques.

12.2.1.3 - La conception du Ministère de l’Agriculture

Le ministère de l’agriculture rappelle que le développement durable est basé sur les
conceptions définies lors de la Conférence de Rio de 1992. "La loi d'orientation agricole du 9
juillet  1999  réaffirme  ce  concept  lorsqu'elle  stipule  que  les  fonctions  économique,
environnementale et sociale de l'agriculture doivent participer à l'aménagement du territoire
en vue d'un développement durable"199. Au delà des mots et de quelques nuances selon les
gouvernements,  les  positions  du  Ministère  de  l’agriculture  sont  encore  très  éloignées  et
souvent contradictoires avec un développement agricole durable tel qu’il est défini dans cette
thèse. 

12.2.2  -  Le  réseau  agriculture  durable  et  les  Centres  d’initiatives  pour
valoriser l’agriculture et le milieu rural

Comme  tout  courant  qui  cherche  à  définir  et  faire  connaître  ses  orientations,  la
FNCIVAM et  le  Réseau agriculture  durable ont  écrit  une charte  qui  indique les  objectifs
généraux et un cahier des charges qui doit permettre de les respecter (annexes 24, 25 et 26).

 L’idée importante qui se dégage de la charte est que "toute personne a le droit à une
alimentation saine et de qualité". En cela, elle se situe clairement à côté des préoccupations
des agriculteurs biologiques et à celles de se rapprocher des consommateurs. Les deux autres
idées fortes sont : le respect de l’environnement et le maintien de campagnes vivantes, avec
des exploitations à taille humaine. La charte qui en découle a la particularité de s’adapter aux

198 TENIERE-BUCHOT  Pierre-Frédéric,  Décision,  expertise,  arbitraire  et  transparence  :  éléments  d’un
développement durable, Le Courrier de l’environnement, octobre 2001, n° 44 INRA, pages 41 à 52, pages 41 et
42.
199 FRANCE MINISTERE DE L'AGRICULTURE, Site educagri.fr, consulté le 23 avril 2003.
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conditions  locales.  Elle  préconise  des  pratiques  moins  intensives  (engrais,  traitements,...),
respectant  l’environnement  (haies,  limitation  du  drainage,...)  et  interdisant  l’emploi
d’antibiotiques de croissance et de cultures et d’aliments contenant des OGM. 

A travers ces textes et les pratiques des différents groupes, il ressort que les adeptes de
l’agriculture  durable  (version  FNCIVAM,  Rad)  ont  des  préoccupations  globales.  Ils  se
distinguent  du  courant  agro-biologique  qui  définit  essentiellement,  par  le  label  AB,  les
conditions de production des denrées alimentaires, en proposant des critères plus exigeants.
Toutefois,  bien  qu’ayant  défini  un  cahier  des  charges  qui  est  reconnu  légalement,  de
nombreux agriculteurs biologiques  ont  des  préoccupations  globales  depuis  de nombreuses
années. Ces préoccupations se renforcent, en intégrant notamment des limites à la taille de
certains ateliers de production et en se positionnant pour un commerce international équitable.
La faiblesse de l’agriculture durable est l’absence de reconnaissance officielle de leur cahier
des charges. C’est d’ailleurs ce qui a fait opter un certain nombre d’agriculteurs des groupes
de l’agriculture durable pour l’agriculture biologique, afin que leurs efforts dans la qualité de
leurs produits  puissent être valorisés sur le plan commercial.

12.3 - L’agriculture biologique, intérêts et limites objectives

12.3.1 - Le point de vue du rapport à la ministre de l’Environnement

Ce rapport remarque tout d’abord que "l’agriculture biologique en France n’a pas fait
partie des priorités ; elle est même en situation défavorable par rapport à d’autres pays alors
qu’initialement, elle était la première en Europe"200 (annexe 27). "L’agriculture biologique,
agriculture sans intrants de synthèse, a des règles de productions contraignantes : fourniture
de matières organiques au sol pour la croissance des plantes,  pas de produits ayant des effets
négatifs sur la flore microbienne du sol, rotation des cultures, régulation maximale par des
processus  naturels,  respect  des  besoins  éthologiques  des  animaux  d’élevage,  respect  des
régimes  "naturels"  des  animaux,  pas  de  recours  aux  antibiotiques.  Les  spécifications
françaises sont les plus strictes en Europe".

12.3.2 - référence et limites 

Indéniablement,  les  cahiers  des  charges  de  l’agriculture  biologique  assurent  une
sécurité  pour  les  consommateurs.  Ils  ont  été  conçus  dans  cette  perspective  (annexe  28).
Cependant, les garanties environnementales ne sont pas bien définies. Le guano chilien utilisé
pour remplacer les fientes de volailles des élevages industriels demande un transport coûteux.
L’acheminement  de  produits  biologiques  d’un  bout  à  l’autre  de  l’Europe  pose  le  même
problème. D’autre part, les agriculteurs biologiques n’ont pas de limitation des quantités à
produire.  Ils  peuvent  exploiter  des  centaines  d’hectares  et  s’agrandir,  au  détriment  des
équilibres sociaux et territoriaux, et de l’installation des jeunes. Dans les faits, la majorité des
agriculteurs  qui  s’engagent  dans  l’agriculture  biologique  ont  à  l’esprit  d’autres  valeurs
"citoyennes" qui les mettent à l’abri de ce genre de dérives, mais le danger n’est pas à négliger
et il  n’est  pas bon d’entretenir la confusion. Par contre, il  est indéniable que le recours à
davantage  de  traitements  mécaniques  favorise  l’emploi.  Quant  à  la  valeur  ajoutée  par  la
transformation et des circuits de distribution courts, elle n’est pas spécifique à l’agriculture
biologique,  mais relève des caractéristiques d’une production fermière qu’il  est  également
nécessaire de bien définir (annexe 29).

200 Ib. Agriculture, monde rural et environnement : qualité  oblige, pages 464 et 465. 
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Un problème  plus actuel se  pose. L’engouement pour ce genre de produits par des
consommateurs avertis incite des agriculteurs et surtout les organismes agricoles comme les
Chambres d’agriculture à développer ce secteur comme un marché particulier non négligeable
(annexe 30). Il y a donc un risque de fractionnement de la production entre des filières de
qualité et une production de masse pour une clientèle moins avertie ou très modeste et pour la
clientèle  captive  représentée par  la  restauration collective  qu‘elle  soit  scolaire,  sociale  ou
hospitalière. Les cahiers des charges bio. doivent devenir un des éléments de référence d’un
projet agricole global, intégrant ouvertement, et pour tous, des critères sociaux et spatiaux. La
recherche de qualité autour des produits fermiers, de terroir, biologique... ou les trois à la fois
est passionnante et enrichissante, mais elle ne doit pas faire oublier que l’objectif essentiel,
dans une approche durable, est de faire progresser la qualité "minimum" de l’ensemble de la
production en ne favorisant pas les méthodes intensives et productivistes.

L’agriculture  biologique  n’est  pas  non  plus  à  l’abri  de  courants  idéologiques
développant  un  retour  aux  valeurs  traditionnelles,  "naturelles".  C’est  ainsi  que  des
organisations  d’agriculteurs  biologiques  ont  parfois  été  dominées  par  des  agriculteurs
appartenant ou se référant à la fédération française de l’agriculture (FFA), connue pour ses
soutiens aux cumulards dans les affaires foncières de la région dans les années 1970 - 1980.
L’application des préceptes formulés par Steiner (annexe 31) aboutit parfois à un isolement
social discutable, comme c’est le cas de la communauté implantée dans l’Allier. Bien entendu,
il ne faut pas confondre la recherche en biodynamie et ses pratiques sectaires qui cherchent à
appliquer à la lettre ou à interpréter des écrits qui datent maintenant de près d’un siècle. Il est
toujours nécessaire de remettre les enseignements d’un théoricien dans son contexte et de ne
pas oublier l’avancée de la réflexion depuis cette époque.

12.4 - Les autres projets proposant des alternatives

12.4.1 - L’agriculture paysanne

C’est la conception de la Confédération Paysanne. Elle "doit permettre à un maximum
de paysans répartis sur tout le territoire de vivre décemment de leur métier en poursuivant sur
une exploitation à taille humaine une alimentation saine et de qualité, sans remettre en cause
les ressources naturelles de demain. Elle doit participer avec les  citoyens à rendre le milieu
rural vivant dans un cadre de vie apprécié  par tous"201. Cette définition est donc très proche
de celle de l’agriculture durable, mais en s’en distinguant, elle permet à la fois d’éviter le
débat entre durable et bio. et de ne pas être assimilée à ceux qui ne se disent "durables" que
dans  les  discours.  Ce qualificatif  "paysan,  met  l’accent  sur  la  défense  syndicale,  tout  en
rejetant toute forme de corporatisme (annexe 32).

12.4.2 - Les producteurs fermiers

Ils peuvent être conventionnels, durables ou bio. Ils sont organisés dans une fédération
nationale des associations de producteurs fermiers (FNAPF) qui regroupe une cinquantaine
d’organisations, soit 2 000 agriculteurs représentés, ainsi que différentes structures liées au
Ministère de l‘agriculture et aux organismes professionnels agricoles. Elle a été créée à partir
de contacts entre la FNCIVAM, la Confédération Paysanne et des agriculteurs concernés. Une
charte, rédigée en avril 1998, lors de la 3ème rencontre de la FNAPF à Dijon précise qu’un
producteur fermier est un agriculteur, producteur et transformateur de sa matière première, qui
suit son produit jusqu’à sa commercialisation. Les ateliers doivent avoir une taille limitée et la

201 PERVANCHON Frank et BLOUET André, en collaboration avec Geneviève Nguyen, Jean-Pierre Sarthou et
Samuel Féret, Courrier de l’environnement de l’INRA, n° 45, février 2002, pages 117 à 137.
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transformation éventuelle est réalisée par des procédés non industriels (annexe : charte des
produits fermiers). Un cahier des charges a été rédigé pour chacun des produits, dans le même
état d’esprit que ceux des réseaux de l’agriculture durable.

Ces  producteurs  fermiers  ont  été  confrontés  à  la  modification  de  la  législation
concernant les mesures d’hygiène sur les marchés de plein air. Les nouvelles normes imposent
un  respect  très  strict  des  températures,  ce  qui  oblige  les  agriculteurs  à  investir  dans  des
systèmes de réfrigération coûteux, alors que la vente de proximité, selon eux, ne les obligeait
pas à de telles mesures (annexe 33).

12.4.3 - Conceptions complémentaires ou transversales

L’agriculture  intégrée  revêt  plusieurs  sens.  Elle  peut  qualifier  une  agriculture  qui
utilise la lutte biologique contre les ravageurs, avoir des conceptions plus globales telles que
celles  dont  se  réclament  les  anglo-saxons  (integrated  farming)  et  le  réseau  FARRE
(agriculture  raisonnée)  ou  définir  les  agriculteurs  sous  contrat  avec  des  firmes
agroalimentaires. Dans ce chapitre, ce type d’agriculture peut être assimilé aux conceptions
du réseau FARRE. Elle a également définit les agriculteurs sous contrat hors-sol, avec des
firmes agroalimentaires privées ou coopératives.

Avant la popularisation du qualificatif "durable" dans les années 1990, l’INRA avait
développé l’idée d’agriculture "économe" et "autonome". Des groupes  comme le CEDAPA,
dont André Pochon est un des précurseurs et la Confédération Paysanne ont largement diffusé
ces termes, en ajoutant éventuellement "solidaire". Il s’agit de ne pas gaspiller les ressources
naturelles et de limiter les intrants. Ces aspects sont maintenant intégrés dans les appellations
durables ou paysannes. 

Au moment des discussions sur la nouvelle politique agricole commune mise en place
en 1992, il a été reconnu dans les missions de l’agriculture la participation à la protection de
l’environnement, à l’aménagement du territoire et au maintien de l’emploi agricole. Avec la
dimension économique, ces trois volets définissent une agriculture "multifonctionnelle". Les
contrats  territoriaux  d’exploitation  reprennent  ces  fonctions.  Ce  qualificatif  est  largement
admis dans les organisations professionnelles agricoles, avec des différences d’appréciation.
Certains  dissociant  ces  fonctions,  tandis  que  d’autres  cherchent  à  en  chercher  les
interconnexions.

Enfin,  l’agriculture  peut  être  qualifiée  de  citoyenne  ou  de  solidaire.  Ces  deux
expressions sont proches. Elles sont employées par le réseau agriculture durable, les CIVAM,
les  groupements  d’agriculteurs  biologiques,  la  Confédération  Paysanne,  ainsi  que  des
organisations politiques ou de consommateurs. Ces qualificatifs sont largement repris dans les
comités qui défendent la qualité de l’alimentation, par ceux qui refusent les OGM et par les
ONG menant des actions avec les populations des pays du Sud.

Des agriculteurs convaincus par les idées de l’agriculture raisonnée peuvent réaliser un
premier pas dans la modification de leurs pratiques. Mais les responsables du réseau FARRE
ont des objectifs bien différents, comme le montre le chapitre consacré à leurs propositions et
la composition de son conseil d’administration. Le CEDAG, ainsi que d’autres organisations
professionnelles, n’ont pas non plus de projet global de changement. Quand il est question de
multifonctionnalité, c’est le plus souvent en distinguant des régions ou des agriculteurs qui
s’occuperont de préserver l’environnement, tandis que d’autres régions ou agriculteurs seront
chargés  de poursuivre  une  production  intensive,  de  masse.  Si  des  filières  de  qualité  sont
promues, elles sont considérées comme des niches commerciales et servent éventuellement à
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venter les mérites d’une région. Dans ce cas, les clivages entre des pratiques intensives et des
pratiques plus respectueuses de l’environnement, aboutissent à une agriculture duale qui va à
l’encontre d’un aménagement du territoire harmonieux.

Quant aux alternatives fermières, durables et biologiques, elles correspondent à des
approches  différentes,  à  partir  de  prises  de  conscience  diverses.  S’il  est  nécessaire  de
caractériser chacune de ses appellations,  il est important d’analyser leurs convergences. Ces
approches se révèlent complémentaires (tableau 5).

Tableau 5 : Les alternatives à l'agriculture intensive et productiviste ?

démarche qui soutient ?
qui est 
concerné ?

conséquences 
sur la santé

conséquences 
sur 
environnement 
et  paysages

conséquence
s sur emploi 
et  territoire

Réseau 
FARRE, 
CEDAG

Volonté de 
diffuser une 
image plus 
présentable, 
sans remise en 
cause du 
productivisme, 
ni de 
l'intensification

Industries 
agroalimentaires,
gouvernements 
Jospin et Raffarin,
FNSEA et CNJA, 
Que Choisir ?

Adhésions 
individuelles

quelques 
groupes 
locaux

Aucune garantie
Ex. ne s'oppose 
pas aux OGM, 
propose 
étiquetage

Faibles
Agriculture 
duale

Réseaux 
agriculture 
durable / 
CIVAM

Approches 
diverses selon 
les groupes et 
les régions

Ministères de 
l'agriculture et de 
l'environnement, 
mais sans accepter
le raisonnement 
global, 
Confédération 
Paysanne, 
MRJC,...

Animent des 
groupes 
d'agriculteurs 
ayant la 
volonté de 
changer leurs 
pratiques

Recherche d'une
meilleure 
qualité

Limite les 
pollutions et 
préserve les 
paysages

Volonté 
d'intégrer 
l'agriculture 
dans un 
projet rural 
vivant

Agriculture 
biologique

Préserve la 
santé humaine, 
se rapproche 
d'une démarche 
globale 

Écologistes, 
Confédération  
paysanne

Démarches 
individuelles 
ou collectives

Signe officiel de
qualité, produits
contrôlés

Réduit les 
pollutions au 
minimum

Niches 
commerciale
s Maintient 
des emplois

Agriculture 
paysanne

Projet de la 
Confédération 
Paysanne

Écologistes, 
organisations de 
consommateurs et
associations de 
solidarité

Adhésion 
individuelle, 
capacité 
réelle de 
mobilisation 

Recherche d'une
meilleure 
qualité

Limite les 
pollutions, 
préserve les 
paysages

Recherche 
une 
meilleure 
répartition 
des 
productions, 
défend 
l'emploi

Producteurs 
fermiers

Transformation 
à la ferme et 
vente directe

CIVAM, 
Chambres 
d'agriculture, 
Confédération 
Paysanne

Adhésion 
individuelle, 
organisations 
locales de 
producteurs

Traçabilité des 
produits par la 
suppression des 
intermédiaires, 
qualité gustative

Préservent le 
paysage

Maintient 
l'emploi, 
structure la 
vie rurale 
(marchés 
locaux, 
tourisme)

- La reconnaissance de l’agriculture biologique comme signe officiel de qualité, grâce
à son cahier des charges est essentielle. C’est sa force et sa limite, puisque les conditions
sociales de la production ne sont pas délimitées dans ce cahier des charges. Autrement dit, le
logo  AB  assure  un  produit  sain.  Cependant,  les  groupements  d’agriculteurs  biologiques
(GAB) sont  de plus  en plus sensibles  aux autres  aspects de la  "durabilité".  D’ailleurs,  la
majorité des agriculteurs bio. vivent sur des exploitations agricoles de taille modeste, vendent
leur production par des circuits courts et cherchent à développer le commerce équitable.
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- La revendication "produit fermier" s’appuie maintenant sur une charte définie  par la
fédération nationale des associations de producteurs fermiers. L’essentiel est l’affirmation que
les produits sont issus exclusivement de la ferme et élaborés de façon non industrielle, dans
des ateliers de taille limitée. Les signataires de cette charte sont souvent des producteurs qui
font de la vente directe à la ferme ou sur des marchés locaux. Leur force est de montrer qu’ils
maîtrisent  l’ensemble  de  la  filière,  de  la  production  à  la  vente.  Ils  adoptent  donc
essentiellement des circuits courts de commercialisation. S’ils n’ont pas de critère officiel de
qualité, le fait de vendre sa propre production oblige à une rigueur importante, sous peine de
perdre sa clientèle.

-  L’agriculture  durable,  à  travers  ses  organisations  (CIVAM,  réseau  agriculture
durable,...), se situe à un niveau plus global, sans critères définis aussi précisément que les
deux autres appellations précédentes. Elle s’est dotée d’un cahier des charges, mais il ne se
conclut  pas  par  un  signe  de  qualité.  Sa  particularité  est  de  ne  pas  dissocier  les  aspects
économiques des aspects environnementaux et sociaux. Les agriculteurs qui adhèrent à cette
démarche sont parfois des "fermiers"  et  des "bio".  Il  n’y a pas opposition entre  ces  trois
formes, mais complémentarité. 

Il est remarquable que de nombreux agriculteurs engagés dans ces alternatives se retrouvent dans les 
mêmes organisations au niveau local. Au niveau national, elles sont d’ailleurs fédérées par le réseau INPACT. La
synthèse pourrait se nommer "agriculture éco-citoyenne", pour prendre en compte les rapports à la Nature et les 
aspects sociaux, dans un esprit de responsabilité et de solidarité. L’idée serait que la planète Terre n’a pas de 
ressources illimitées, que les inégalités sociales doivent être réduites. Il faut donc un projet engagé sur la durée, 
basé sur la responsabilité de tous. La qualité d’un produit défini devra prendre en compte l’ensemble de ces 
aspects, à la manière de la charte du commerce équitable ; le consommateur ne pouvant plus se contenter de 
rechercher un produit sain.

12.5 - Des outils d’analyse : les diagnostics agri-environnementaux

Plusieurs méthodes existent pour évaluer les systèmes agricoles. Chacune d’elle insiste
sur différents aspects, en fonction des objectifs poursuivis par leurs auteurs. Les premières ont
été élaborées en 1994, lors de la mise en place des plans de développement durable (PDD),
qui faisaient partie de la réforme de la PAC en 1992. Ce n’est qu’à partir de ces diagnostics
qu’il  est  possible  de  distinguer  les  approches  durables  dans  leur  diversité,  des  effets
d’annonces qui ne cherchent pas à modifier les méthodes agricoles en profondeur.

12.5.1 - La méthode IDEA

La méthode IDEA (indicateurs de durabilité des exploitations agricoles) initiée par la
Direction générale  de l’enseignement  et  de la  recherche du ministère  de l’agriculture,  est
d’abord un outil pédagogique. Selon le réseau agriculture durable, elle a l’intérêt "de montrer
les faiblesses techniques et d’identifier les pistes d’amélioration en réalisant une évaluation
quantitative de pratiques agricoles considérées comme favorables au milieu biophysique et
social"202. Elle comporte trois échelles de durabilité : 

-  l’échelle  agro-écologique  qui  "analyse  aussi  bien  l’utilisation  des  produits
phytosanitaires et la fertilisation que la dépendance énergétique ou le bien être animal.

- l’échelle socio-territoriale qui évalue notamment l’isolement, la solidarité planétaire,
la valorisation du patrimoine.

202 CAHIERS TECHNIQUES DE L’AGRICULTURE DURABLE, Ed. CIVAM et Réseau agriculture durable,
mai 2001, 62 pages, page 33.
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- l’échelle économique qui note la sensibilité aux aides, la dépendance vis à vis des
quotas".

Une  note  globale  est  attribuée  pour  chacune  des  échelles,  sans  qu’elles  puissent
s’additionner (annexe 34). Lionel Vilain qui est l’un des concepteurs de IDEA considère que
c’est un outil synthétique qui balaie, par ces 37 indicateurs, le concept d’agriculture durable. Il
rappelle que les trois composantes ne peuvent pas se compenser (annexe 35). Ce dernier point
est essentiel pour éviter en particulier la dissociation du territoire (cf. chapitre 11 - privilégier
l’emploi et l’aménagement du territoire).

12.5.2 - Les diagnostics agri-environnementaux de Solagro

Solagro est une association "qui travaille sur la recherche, la promotion des énergies
renouvelables  et  la  gestion  économe,  solidaire  et  à  long  terme"203.Son  diagnostic  évalue
l’impact  sur  l’environnement  des  exploitations.  Il  a  été  mis  au  point  à  l’occasion  de
l’évaluation des fermes qui s’engageaient dans les plans de développement durable (PDD). Il
prend en compte  les  impacts  directs  sur  l’eau,  le  sol,  le  paysage et  la  biodiversité  et  les
impacts  indirects  générés  en  particulier  par  la  consommation  énergétique  induite  par  la
motorisation,  la  fabrication  des  engrais  et  des  produits  phyto-sanitaires.  Il  a  l’intérêt  de
distinguer  des  variables  motrices  qui  déterminent  l’ensemble  du  fonctionnement  d’un
système,  comme  le  choix  de  la  rotation  des  cultures  qui  conditionnera  la  consommation
d’intrants (annexe 36).

La poursuite de la réflexion et le bilan de ce diagnostic a conduit Solagro à améliorer
les critères d’appréciation de la durabilité, notamment en introduisant une étude au niveau de
la  parcelle  pour  repérer  celles  qui  sont  à  risques  d’un point  de vue  environnemental.  La
version n° 2 dissocie également les notes des quatre grands critères : 

- mixité des exploitations (combinaison des productions végétales et animales, degré
de spécialisation),

- rotation et assolement,
- gestion des intrants,
- gestion de l’espace.

Cependant, ce diagnostic reste centré sur des préoccupations environnementales. La
qualité  des  produits,  la  part  de  l’emploi  ou  la  solidarité  n’apparaissent  pas.  Toutefois,  le
respect  de  l’environnement  impose  indirectement  des  pratiques  qui  sont  socialement
intéressantes. 

12.5.3 - La charte de l’agriculture  paysanne

Grâce au travail conjoint de la FADEAR et de groupes locaux liés à la Confédération
Paysanne, une définition de l’agriculture paysanne a été rédigée : "elle permet au maximum
de paysans répartis sur tout le territoire de vivre décemment de leur métier en produisant sur
des exploitations à taille humaine une alimentation saine et de qualité, sans remettre en cause
les ressources naturelles de demain. Elle doit participer avec les citoyens à rendre le milieu
rural  vivant  dans  un cadre  de  vie  apprécié  de tous"204 (annexe 37).  Les  dix  principes  de
l’agriculture paysanne reprennent la "marguerite" que la FADEAR avait diffusée au milieu

203 Ib. CAHIERS TECHNIQUES DE L’AGRICULTURE DURABLE, page 37.

204  Ib. CAHIERS TECHNIQUES DE L’AGRICULTURE DURABLE, page 41.
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des années 1990 (annexe 32). L’aspect qui apparaît plus nettement dans les "10 principes" est
la recherche de partenaires dans le milieu rural.  Une grille comportant six thèmes permet
d’analyser  les  exploitations  agricoles  d’un  point  de  vue  social,  économique  et
environnemental, avec une approche globale. 

Dans l’Ouest, cette approche a abouti à la constitution de répertoires de l’agriculture
paysanne qui présentent des exploitations types de la Manche et  du Maine et Loire205.  Le
répertoire du Maine-et-Loire propose une grille basée sur six critères (annexe 38) : 

- la qualité des produits
- le travail avec la nature (ou impact des pratiques des paysans sur l’environnement)
- la répartition des productions entre les paysans (et donc l’impact sur l’emploi)
- la contribution des paysans au développement local
- l’autonomie
- la transmissibilité206.

Le répertoire de la Manche (annexe 39) évalue la "durabilité de l’exploitation" selon
cinq critères : 

- durabilité économique,
- équilibre des systèmes de production,
- reconnaissance de la qualité des produits,
- durabilité sociale,
- durabilité environnementale207.

A l’évidence, à partir d’un socle commun, les militants de la Confédération Paysanne
de  ces  deux  départements  n’ont  pas  accordé  la  même  importance  aux  différents  aspects
déclinés par l’agriculture paysanne. Ces nuances d’appréciation peuvent être attribuées à la
sensibilité de chaque équipe, à leur autonomie de réflexion et à la jeunesse du concept. 

12.5.4 - Le diagnostic du Réseau agriculture durable

Les auteurs de ce diagnostic précisent qu’il a été élaboré à partir de l’analyse critique
des trois  approches qui viennent d’être évoquées et  de l’apport  de différentes expériences
locales (annexe 40). Il porte la marque des agriculteurs de l’Ouest qui en sont les principaux
initiateurs  et  a  été  conçu pour  favoriser  les  discussions  au  sein  des  groupes  des  réseaux
agriculture  durable.  Il  fait  également  intervenir  un  certain  nombre  d’éléments  non
quantifiables, mais intéressants à prendre en compte.

Ces différents diagnostics témoignent de la diversité des approches, mais ils ont tous
en  commun  de  ne  pas  rattraper  un  élément  négatif  dans  une  note  globale.  La  non
compensation d’un critère par un autre est donc essentielle. Elle peut s’illustrer par le niveau
d’eau dans un bac dont les douves ne seraient pas d’égale hauteur208. Le niveau de "durabilité"

205 ASSOCIATION POUR LA FORMATION ET L’INFORMATION EN MILIEU RURAL, 
CONFEDERATION PAYSANNE DE LA MANCHE, L’agriculture paysanne dans la Manche, Saint-Lô : Ed. 
AFIR, 2000, 318 pages.

et REPERTOIRE D’EXPLOITATION DU MAINE ET LOIRE EN AGRICULTURE PAYSANNE ET
DURABLE, répondre aux attentes de la société, Angers : Ed. Confédération paysanne du Maine et Loire, 2000,
176 pages.
206 Ib. CONFEDERATION PAYSANNE DU MAINE-ET-LOIRE, page 10.
207 Ib. AFIR et CP de la MANCHE, page 160.

208 Cette idée,  initialement développée par le chimiste et  agronome allemand, Justus Liebig,  vers 1840, est
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correspond au critère le plus bas, c‘est  "la loi  du minimum". Quelques exemples peuvent
expliquer cette règle. Comment envisager la reprise d’une exploitation par un jeune, si au nom
du respect de l’environnement, elle s’est engagée dans des investissements colossaux pour
traiter les lisiers ? Comment considérer une exploitation en agriculture biologique, dont la
production  serait  exportée  ou  vendue  essentiellement  en  grandes  surfaces  ?  Comment
qualifier  une  exploitation  pratiquant  la  vente  directe  d’œufs  provenant  d’un  atelier  de
plusieurs milliers de poules pondeuses ?

Cependant, à cette loi du minimum, il est important d'ajouter les synergies possibles
entre les différentes approches, les différents niveaux de durabilité générés par la mise en
œuvre  de pratiques  novatrices,  mêmes  partielles,  du moins  quand elles  sont  engagées  de
bonne foi. A l'évidence, les réseaux agriculture durable ou bio, le dialogue avec les autres
couches sociales ne peuvent qu'être profitables à des prises de conscience plus globales.

12.5.5 - Les autres diagnostics agri-environnementaux

Il existe également :
- Quali-terre, né en Picardie de la volonté des professionnels et de l’INRA. 
- Indigo, conçu  par l’INRA de Colmar et développé pour les grandes cultures. 
- Diage, développé par la FRCA fédération régionale de la coopération agricole) de la région
Centre. 
- Les diagnostics du Corpen (comité d’orientation pour des pratiques agricoles respectueuses
de  l’environnement),  organisme  créé  par  le  gouvernement  sous  tutelle  des  ministères  de
l’Agriculture et de l’Environnement.
-  Dialogue,  Planète  basé  sur  des  critères  de  consommation  et  degré  de  dépendance
énergétique.
- Dialect, conçu pour les CTE"209.

empruntée aux cours de phytotechnie des années 1970, montrant la nécessité d’équilibrer les apports en engrais
N, P, K. Illustration provenant de GONDE H., CARRE G. et JUSSIAUX Ph., Nouvelles leçons d’agriculture,
Paris : La maison rustique, 1965, 496 pages.
209 TRIBUNE VERTE, Les programmes agro-environnementaux se multiplient, 25 novembre 2002, n° 1861,
page 8 et 9.
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13 - Un mode de développement global 

L'importance  des  intrants  et  de  la  mécanisation,  la  place  de  la  transformation
industrielle et de la grande distribution rendent les agriculteurs de plus en plus dépendants. Ils
constituent ainsi, un des maillons d'une filière, organisée verticalement selon les tâches, pour
une production donnée. Certaines filières peuvent s'inscrire dans des espaces dispersés sur
plusieurs milliers de kilomètres, associant par exemple dans le cas de la production laitière,
des mineurs extrayant de la potasse en Mauritanie, des techniciens d’une usine de tracteurs en
Allemagne, des "farmers" américains ou des "fazendeiros" brésiliens, producteurs de soja, un
exportateur français de produits laitiers et une caissière de supermarché. Marginalement, une
filière peut également se réduire au minimum. C’est le cas du retraité ou de la mère de famille
au foyer qui, pour compléter un maigre revenu, vend quelques lapins ou quelques légumes sur
un marché local. Ces systèmes agricoles, basés sur des inégalités sociales et spatiales, ont des
conséquences  négatives  sur  l'alimentation  humaine,  l'environnement,  le  paysage,
l'aménagement du territoire et provoquent la disparition de milliers d'emplois. Une agriculture
durable prend donc le contre-pied de ce constat, en misant sur la démocratie et la solidarité
pour bâtir son projet. 

Trop  souvent,  les  questions  agricoles  sont  abordées  de  façon  parcellaire,  en
envisageant des solutions à court terme. Si cet état d’esprit peut encore se comprendre au
niveau d’un agriculteur qui tient compte du contexte économique immédiat pour évidemment
retirer un revenu de son travail, il ne se justifie plus pour déterminer la politique agricole. Au
contraire, elle doit être déterminée à partir d’un raisonnement global, intégrant la complexité
de  la  situation,  c’est-à-dire,  l’ensemble  des  facteurs  qui  inter-agissent  avec  l’agriculture,
comme les différentes couches socio-professionnelles, le milieu rural et urbain, d’un point de
vue social et environnemental, ainsi que les diverses institutions publiques et les entreprises
privées,  de  la  PME  ou  de  la  commune,  jusqu’aux  multinationales  ou  à  l’Organisation
mondiale du commerce.

A ce niveau de la réflexion, il est  possible de modéliser les interactions nécessaires à
un développement agricole durable. En toile de fond, on retrouve les grands fondements du
développement durable qui ont un rapport direct avec l'agriculture : le principe de précaution,
en particulier pour déterminer les rapports à la nature et les règles sanitaires, l'importance du
temps,  élément  clé  de  tout  processus  biologique,  sans  compter  le  temps  d'élaboration
démocratique,  pour  que  des  décisions  soient  prises,  assumées  et  mises  en  oeuvre.  Un
développement  durable  est  impossible  sans  un  minimum de justice  sociale  et  d'harmonie
territoriale. Les priorités de la recherche doivent être discutées pour qu'elles répondent aux
besoins de la société et la formation agricole doit favoriser la responsabilisation des jeunes
agriculteurs.

Le maintien de l'emploi agricole n'est pas qu'un simple aspect social pris en compte
pour éviter des drames humains ou des conflits sociaux. Il est au cœur du dispositif, pour
l'autosuffisance alimentaire et des produits de qualité, le respect de l'environnement et des
paysages, ainsi que pour l'aménagement du territoire. Toutes ces exigences demandent, pour
évoluer,  des  changements  culturels,  modifiant  les  comportements  des  agriculteurs  comme
ceux des consommateurs et des décisions prises démocratiquement. C'est ainsi que pourront
être  déterminés  les  aspects  économiques,  prenant  en  compte  la  rémunération  correcte  de
chacun des acteurs et limitant les aides aux reconversions vers des systèmes plus durables. Le
graphique 6 cherche à schématiser les interactions. Il faut l'interpréter, en imaginant que ces
interactions peuvent concerner des espaces allant de la dimension d'une exploitation agricole,
jusqu'à l’ensemble de la planète, avec des interférences entre les différents niveaux spatiaux et
en intégrant cette réflexion à l’ensemble des choix d’une société.
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Les agriculteurs sont également imbriqués dans des relations spatiales de proximité,
concernant  essentiellement  le  monde  rural.  Ils  en  occupent  une  place  centrale  qui  n'est
d'ailleurs pas limitée à une fonction strictement productive, quand ils ont des activités liées à
la  transformation,  à  la  vente  directe  ou  à  l'accueil  (graphique  7).  A l’échelle  locale,  leur
activité  a  particulièrement  des  conséquences  sur  l'environnement,  le  paysage  et
l'aménagement du territoire. De ce fait, elle détermine fortement leur image et leur intégration
au voisinage et aux urbains qui fréquentent ces espaces. En outre, les agriculteurs sont eux
mêmes des consommateurs et des citoyens.

Un développement  global  ne signifie  pas  que chaque agriculteur  réalise  à  lui  seul
l'ensemble  des  tâches  de  la  "fourche  à  la  fourchette",  mais  il  doit  prendre  en  compte
l'ensemble des éléments en amont et en aval de son activité. Cependant, il est préférable de ne
pas fractionner les tâches au maximum. Le suivi d'un produit, par un même agriculteur, dans
le cas d'une production fermière, en est un bon exemple.

Si  l'expression "de  la  fourche  à  la  fourchette"  a  l'intérêt  de rappeler  le  besoin  de
retrouver  un  lien  entre  le  producteur  et  le  consommateur,  elle  est  parfois  réduite  aux
problèmes  des  agriculteurs  et  passe  sous  silence  le  rôle  des  ouvriers  agricoles  et  plus
généralement celui du secteur para-agricole. Pourtant, une agriculture durable aura des effets
sur  leurs  emplois.  Toutefois,  les  éventuelles  réductions  d'emploi  dans  le  secteur
agroalimentaire seraient compensées par le maintien et la création d'emplois à la production.
De plus, si des augmentations de productivité du travail sont réalisées, elles peuvent servir à
améliorer les conditions de travail des personnels concernés. En outre, la réhabilitation des
circuits courts aurait l’avantage de revitaliser le commerce de proximité, en ville comme dans
les bourgs ruraux.

Des  prix  à  l'étal  des  denrées  alimentaires,  éventuellement  plus  chers,  seraient
compensés par la réduction du financement public affecté à la lutte contre les pollutions ou à
l'approvisionnement de fonds sociaux destinés aux agriculteurs en difficulté et aux quelques
millions de chômeurs et de précaires. Il s'agit de déterminer un coût global à chaque produit,
en y intégrant tous les coûts externalisés.

Dans  le  cas  du  développement  durable,  il  n'est  jamais  simple  de  montrer  des
interactions ayant un aspect dynamique.  De plus,  il  est  essentiel  d'indiquer quels sont les
moteurs des changements. En effet, le graphique 6 n’indique pas obligatoirement le sens des
évolutions souhaitées. Il ne refléterait finalement que l’état actuel de l’agriculture, prise dans
sa  globalité,  s’il  n’était  pas  spécifié  qu’une telle  démarche  reposait  sur  la  démocratie,  la
justice  sociale  et  la  responsabilisation  des  citoyens.  Le  graphique  de  causalité  8  tente  de
présenter le sens des évolutions,  selon une démarche analytique,  au lieu du raisonnement
systémique du graphique précédent. Sa simplicité permet d’indiquer la contribution de chacun
des éléments à ce concept global, en intégrant la notion du temps, formalisée par la flèche et
l’engrenage. De plus, les évolutions ne se font pas de manière linéaire, on assiste à la fois à
des accélérations et à des reculs, en fonction des rapports de force politiques ou de prises de
conscience  individuelles  et  collectives,  à  l'occasion  d'événements  sociaux  ou
environnementaux.

Ces fondements théoriques devaient être rattachés à un éclairage régional. Il ne s’agit
pas d’une simple illustration ou d’une vérification des fondements de l’agriculture durable.
L’analyse  régionale,  par  la  confrontation  à  une  situation  concrète  a  nourri  la  réflexion
théorique.
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Graphique 6 
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Graphique 7
Les agriculteurs dans l'espace rural
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Graphique 8
Des démarches pour une agriculture durable
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Troisième partie
État des lieux de l’agriculture bas-normande
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14 - Les systèmes de production

Il n‘y a guère plus d‘un siècle, la Basse-Normandie ne correspondait pas à l’image
d’Épinal que l’on peut s’en faire aujourd’hui. Dans sa partie occidentale, les landes et les
forêts  dégradées  occupaient  encore  des  espaces  importants.  Les  assolements  de  céréales
(seigle, sarrasin, avoine) étaient entrecoupés de longues jachères de six à sept ans1. La Plaine
de Caen et d’Argentan, ainsi que le Perche connaissaient des assolements triennaux, à base de
blé  et  d’avoine.  Finalement,  seuls  les  marais  de  Carentan  et  les  vallées  du  Pays  d’Auge
avaient un élevage développé, dont la production était acheminée jusqu’à Paris (annexe 18).

Ce n’est qu’à la fin du XVIIIè siècle que la Basse-Normandie s’est spécialisée, comme
la plupart des régions françaises, sous l’effet  notamment du développement des transports
ferroviaires.  Le  couchage  en  herbe  progresse  à  partir  des  deux  pôles  herbagers  du  Pays
d’Auge et  du Bessin.  La production de beurre s’industrialise et  le camembert  acquiert  sa
renommée. Sur les prairies, des pommiers à cidre sont plantés. La Basse-Normandie maintient
également un élevage équin important. A l’évidence, c’est cette période qui a désormais fixé
les principaux traits de la Normandie "traditionnelle".

14.1 - La diversité des situations

14.1.1 - Les potentialités naturelles confrontées aux choix socioéconomiques

La Basse-Normandie, comme beaucoup de régions françaises, se caractérise par une
géologie et  des reliefs  diversifiés.  L’hétérogénéité  de la  région se ressent  également  dans
l’importance des précipitations. Contrairement aux idées reçues sa partie centrale, comprenant
les Plaines de Caen et d’Argentan, subit régulièrement une période d’aridité en été. Sur ces
bases, les occupations humaines successives ont laissé leur empreinte dans les paysages. En
fonction des époques, selon leurs potentialités locales et leur situation économique et sociale,
chaque petite région a connu à tour de rôle des périodes d’essor et de crise. L’examen des
revenus cadastraux des années 1960, dans le Calvados montre qu’ils étaient nettement moins
élevés  dans  la  Plaine  de  Caen  que  dans  les  autres  régions  agricoles  de  ce  département
(annexe 43), conformément aux prix des fermages2.

Le Pays d’Auge s’est révélé comme l'une des régions ne réunissant pas les conditions
pour  s’engager  dans  l’intensification  de  son  agriculture3.  La  forte  proportion  de  surfaces
toujours en herbe était tout d’abord considérée comme un handicap, pourtant, l‘importance
des  fromageries  et  des  beurreries  et  la  réputation  de  leurs  productions  le  destinait  à  la
production laitière. C’est donc le modèle qui était proposé par les techniciens agricoles et les
responsables professionnels, alors que les productions cidricoles, alors en crise, la production
de viande bovine et l’élevage des chevaux de course étaient ignorés. De plus, les fortes pentes
interdisent l’accès aux tracteurs sur de nombreuses parcelles et les précipitations estivales sont
moins élevées que dans le Bocage Normand. Les moyennes annuelles se situent entre 700 et
800 mm dans le Pays d’Auge, alors que celles du Bocage atteignent des valeurs supérieures
de 100 à 200 mm. Si ce déficit estival n’a pas de répercussion sur la production de bœuf de 30

1 BRUNET Pierre, CALMES Roger, RAIMBEAULT Michel, Atlas agricole de Normandie, Caen : Presses 
universitaires de Caen, 1995, 159 pages.
2 Témoignage Rémy Gasson, agriculteur dans le Pays d’Auge.
3 GASSON André, Les transformations de l’agriculture du sud du Pays d’Auge, depuis 1960, maîtrise de 
géographie, Université de Caen, juin 1996, 151 pages, pages 128 à 130.
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à 36 mois, il pose des problèmes à la régularité de la production laitière. Enfin, les plateaux
argileux, comme les fonds de vallées ne sont pas propices aux labours, du fait de leur trop
forte humidité.

A ces critères techniques, il est important de mettre en lumière le rôle des notables
locaux,  soutenus  par  les  fromagers,  qui  se  trouvaient  déstabilisés   par  les  changements
possibles, souvent proposés par les jeunes de la JAC. La grande erreur a été de ne pas miser
sur la diversité des productions, ni de considérer la réputation des fromages du Pays d’Auge,
puisque les trois fromages importants que sont le camembert, le livarot et le pont l’évêque en
sont issus. Au contraire, le paiement du lait ne prenant pas en compte de réels critères de
qualité, seule la production maximale était encouragée. De même, les vergers de  pommiers à
cidre ont été arrachés, avec d’ailleurs l’attribution de primes à l’arrachage, pour permettre une
culture  plus  “rationnelle”  de  l’herbe  et  la  culture  du  maïs.  A cette  époque,  personne  n’a
sérieusement évoqué la possibilité de miser sur la qualité de la production cidricole, elle aussi
particulièrement réputée, ni de maîtriser ses volumes de production. Les arguments de ce type
étaient taxés de conservateurs. Les notables, crispés sur leurs petits privilèges, ne pouvaient
pas faire face à la nouvelle situation et les modernistes ont échoué, faute de prendre en compte
les spécificités du Pays d’Auge.

Les conditions qui sont défavorables au mode de développement actuel, comme la
présence de pentes, la pauvreté et l’excès d’humidité de certains sols, n’ont pas toujours été
un  handicap,  mais  ont  rendu  parfois  plus  difficiles  les  modifications  des  systèmes  de
production. Un système bien adapté à un milieu très particulier peut devenir fragile, par sa
rigidité.

Il est remarquable que l’agriculture bas-normande, notamment les systèmes basés sur
l’élevage,  n’a pas  pris la même orientation que l’agriculture bretonne.  Il  est vrai  que les
Bretons  vivaient  des situations difficiles,  alors que les Normands,  du fait  de la  proximité
relative de Paris, avaient développé des productions de vente. Ainsi, la région bas-normande a
dû faire le deuil d’une certaine prospérité qui l’a handicapée pour opérer des changements
radicaux. Elle avait également davantage de possibilités d’emplois vers l’industrie, ce qui lui
évitait de rechercher à tout prix le maintien d’emplois agricoles par la création d’ateliers hors-
sols.

14.1.2 - Le nombre d’exploitations agricoles diminue et celui des emplois
encore plus

Entre 1979 et 2000, le nombre d'exploitations a pratiquement été divisé par deux en
Basse-Normandie,  soit  1400 exploitations en moins par an (graphiques 9 et  10),  mais  les
emplois familiaux ont diminué davantage. En effet le nombre d'aides-familiaux et de femmes
a diminué.  Comme de plus  en  plus  de jeunes  hommes s'installent  seuls,  les  conjoints  ne
représentent plus que 23 % des actifs familiaux, contre 32 % en 19884 et les femmes chef
d'exploitation  de  moins  de  40  ans  représentent  moins  de  15  %  du  total  des  chefs
d'exploitation. Leur nombre ne doit pas faire illusion, il est le fait de femmes qui succèdent à
leur mari souvent en retraite quelques années plus tôt qu'elles, puisqu'elles sont souvent plus
jeunes. Par contre, le nombre de salariés a proportionnellement moins diminué (graphique 11
et tableau 6). En conséquence, la taille des exploitations n'a cessé d'augmenter (cartes 2, 3 et
4, graphique 12). 

4 AGRESTE Basse-Normandie, RGA 2000, principaux résultats,  Caen : Direction régionale de l'agriculture et 
de la forêt, novembre 2001, 32 pages.
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Graphique 9 – Evolution du nombre des exploitations professionnelles
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Graphique 10 – Evolution du nombre des exploitations non professionnelles
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Graphique 11 – Evolution du nombre des exploitations et des emplois agricoles, en Basse-
Normandie
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Tableau 6 -  Évolution,  en indice,  du nombre des  exploitations  et  des  emplois,  en  Basse-
Normandie

1979 1988 2000

Nb d'exploitations 100 84 55

UTA familiales 100 77 41

UTA salariés 100 69 71

 source : recensement agricole 2000, fiches comparatives

Graphique 12 – Evolution de la taille des exploitations professionnelles (RGA 1979, 1988 et
2000)
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14.1.3 - Le cas particulier des ouvriers agricoles

La baisse du nombre d'ouvriers agricoles s'est effectuée sans conflits sociaux, sans
réaction des  organisations  professionnelles,  sans accompagnement de la  politique agricole
commune. Les ouvriers souffrent encore de l'image traditionnelle, celle d'un salariat à part5.
Jusqu'en mai 1968, le SMAG (salaire minimum agricole garanti) était deux fois plus faible
que  le  SMIG  (salaire  minimum  industriel  garanti).  La  plupart  des  salariés  n'étaient  pas
mensualisés et n'avaient pas d'horaires définis. Aujourd'hui, leurs tâches restent dévalorisées,
leur travail est sous-payé et la dépendance vis-à-vis de leur patron existe encore. Pourtant, ils
sont parfois confrontés à de lourdes responsabilités : suivi d'un troupeau important, avec des
vaches fragilisées par leurs hautes performances, conduite de tracteurs de plus de 100 chevaux
coûtant plus de 45 000 €,  pulvérisation de produits phytosanitaires exigeant le respect de
dosages très précis.

Après une baisse  continue du nombre de salariés, l'agrandissement de la taille des
exploitations a nécessité l'embauche d'ouvriers. C'est notamment le cas des GAEC père-fils,
quand les  parents  prennent  leur  retraite.  De plus  les  jeunes  qui  s'installent  seuls  sur  leur
exploitation, leur femme travaillant à l'extérieur, ont souvent besoin d'un salarié, d'autant plus
que  certains  travaux  exigent  la  présence  de  deux  personnes.  A  côté  des  employeurs
«traditionnels» qui avaient des exploitations importantes, le maraîchage du Val de Saire et de
la région de Créances, les élevages hors-sol du sud de la Manche, les entreprises de travaux
agricoles, les haras du Pays d'Auge font appel au salariat (cartes 5 et 6). Leur emploi est 

5 Ce chapitre est rédigé à partir du témoignage de Charles Legentil, vacher à la retraite, ayant siégé à la Chambre
d'agriculture de la Manche dans le collège des salariés. Il a également participé à la commission mixte 
départementale statuant sur les  conventions collectives.  J'ai pu confronter ce témoignage à ma propre 
expérience de vacher dans l'Orne, à la fin des années 1970 et de professeur de collège, au moment de 
l’orientation des élèves.
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Carte 5 
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également favorisé par les exonérations de charges sociales liées aux faibles salaires. Certains
vachers de remplacement ont du travail à l'année. Dans ce cas, ils doivent être capables de
s'adapter à des troupeaux et des installations différentes et accepter de travailler assez souvent
le  week-end.  Toutefois,  il  s'agit  souvent  d'aides  familiaux  pour  qui  les  remplacements
représentent  autant  d'occasions  d'apprentissage  et  leur  procurent  une  rentrée  d'argent
complémentaire.

Les ouvriers agricoles travaillent souvent seuls avec leurs patrons agriculteurs. Leurs
relations quotidiennes, parfois très bonnes, ne sont pas exemptes de paternalisme. Il n'est pas
rare qu'un salarié s'assimile à son employeur quand ce dernier à des difficultés telles qu'une
mauvaise récolte,  une vache qui crève.  De son côté,  l'agriculteur employeur n'assume pas
souvent son statut. Il a des difficultés à admettre qu'un salarié ait des congés payés et des
horaires à respecter. L'employeur oublie qu'en plus du prélèvement familial, il est vrai parfois
modeste, il capitalise tout au long de sa vie, alors que son ouvrier n'a que son salaire, souvent
proche du SMIC (salaire  minimum interprofessionnel  de croissance),  qui  lui  assurera une
retraite minimale.

Du fait de cette situation peu enviable et dévalorisée socialement, les jeunes les plus
dynamiques  conçoivent  leur  emploi  d'ouvrier  agricole  comme  une  expérience  avant  de
s'installer  eux-mêmes  sur  une  exploitation  ou  finissent  par  trouver  une  situation  plus
intéressante dans d'autres secteurs d'activité. Pourtant, il devrait y avoir la place à un salariat
agricole plus pérenne, attirant des jeunes qualifiés. Faute de trouver du personnel qualifié,
capable de rester plusieurs années, quelques éleveurs ont déjà investi dans des robots de traite.
Il  faudrait  évidemment proposer aux ouvriers des conditions de travail  acceptables et  une
meilleure rémunération. Financièrement cette stratégie serait payante pour l'employeur. Un
ouvrier compétent, autonome dans son travail, capable de faire face à un certain nombre de
difficultés, éviterait des pertes de temps et un manque à gagner inévitable quand un problème
n'est pas réglé en temps utile. Une telle perspective devrait s'accompagner d'une revalorisation
de ce métier auprès des adolescents. Trop souvent, ce sont les jeunes en échec scolaire qui
sont orientés vers les formations agricoles courtes, du niveau CAP. Ensuite, les formations
agricoles sont centrées sur le travail du futur agriculteur, en oubliant qu'un certain nombre
d'élèves seront au moins momentanément ouvriers agricoles. 

Le face à face quotidien des ouvriers agricoles avec leurs employeurs ne favorise pas
une prise  de  conscience  collective  et  leur  syndicalisation.  Souvent,  l'unique  confrontation
avec leurs semblables est  l'ASAVPA (association )  qui  leur  propose des remises à niveau
techniques. Il est donc difficile de négocier de meilleures conditions de travail et des salaires
plus décents, les plus petits coefficients se trouvant régulièrement rattrapés par le SMIC. Seuls
les ouvriers les plus qualifiés se trouvent en situation plus favorable, du fait que c'est souvent
par leur travail que se réalise le chiffre d'affaire de l'exploitation. C'est particulièrement le cas
des vachers.

14.1.4 - L’importance des non-professionnels 

Le  nombre  d’exploitations  non-professionnelles  se  maintient.  Avec  un  nombre  de
18401 exploitations en Basse-Normandie, elles représentent 51 % des exploitations et 10 %
de la surface agricole utilisée (tableau 7). Elles assurent un complément de revenu ou peuvent
être  considérées  comme  une  "agriculture  d’agrément".  Par  contre  leur  taille  moyenne  a
diminué. Les exploitations comprises entre 5 et 20 hectares sont moins nombreuses6.

6  AGRESTE Basse-Normandie, RGA 2000, principaux résultats, novembre 2001, Direction régionale de 
l'agriculture et de la forêt, 32 pages, page 9.
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Tableau 7 - Répartition du nombre et des surfaces entre les exploitations non-professionnelles
et professionnelles

exploitations non professionnelles exploitations professionnelles
ensemble des 
exploitations

nombre
% nb 
/ensemble

surface 
(ha)

% 
surfaces / 
ensemble nombre

% nb 
/ensemble

surface 
(ha)

% 
surfaces / 
ensemble nombre

surface 
(ha)

Calvados 4 255 47 39 871 10 4 844 53 357 882 90 9 099 397 753 
Manche 10 476 57 53 230 12 7 766 43 401 123 88 18 242 454 353 
Orne 3 670 44 37 013 9 4 751 56 375 014 91 8 421 412 027 
Basse-   
Normandie 18 401 51 130 115 10 17 361 49 1 134 018 90 35 762 1 264 133 

Sources : RGA 2000

Les non-professionnels sont proportionnellement plus nombreux dans la Manche et
dans le Pays d’Auge du Calvados et c’est plus précisément dans la région de Granville et le
nord du Pays d’Auge qu’ils occupent la plus forte proportion de la SAU (cartes 7, 8, 9, et 10).
 

Au-delà de leur nombre et des surfaces occupées, l’importance des non professionnels
est  à prendre en compte pour deux raisons :  les  parcelles qu'ils  occupent  ne seraient  pas
obligatoirement adaptées à une agriculture intensive et ces personnes ont, par leur activité
principale, l’occasion de côtoyer des gens extérieurs au monde agricole. Ils ont donc un rôle
charnière à jouer.

14.1.5 - Les principales productions

L'analyse des principales orientations technico-économique des exploitations (OTEX,
variable  calculée  à  partir  des  recensements  agricoles),  permet  une  première  approche
(tableau 8). Près de 60 % des exploitations professionnelles sont classées dans la catégorie
«élevage laitier», tandis que les OTEX cultures ne représentent que le dixième. Ensuite, les
systèmes  viande  bovine,  lait-viande  et  cultures-lait  ont  des  niveaux  significatifs.  Les
orientations des exploitations non professionnelles sont très différentes. La production laitière
est anecdotique et les cultures sont moins développées. Par contre, les OTEX ovins-caprins et
viande bovine sont dominantes (tableau 8). 

Les grandes cultures se maintiennent dans les Plaines de Caen et de l'Orne, mais leur
part a augmenté à l'ouest de cette zone, ainsi que dans le Perche et le Pays d'Ouche. Le Pays
d'Auge a toujours la part la plus élevée de surfaces toujours en herbe (cartes 11 à 17).

14.1.5.1 - Les céréaliers dans l'impasse

Les blés bas-normands sont principalement destinés à l’exportation et à l’alimentation
du bétail. En 1985, les exportations représentent 70 %  de la collecte et environ 5 % sont
incorporés  dans  les  aliments  du  bétail  (en  usines).  Le  reste  est  utilisé  à  la  ferme  et  en
meunerie7.

7  CHAMBRE REGIONALE D'AGRICULTURE DE NORMANDIE, Scénarios pour l’agriculture bas-
normande à l’horizon 1993, Caen : Ed. Chambre régionale d’Agriculture de Normandie, 1987, source ONIC.
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Tableau 8 - La répartition des principales OTEX en Basse-Normandie

OTEX simplifiée
ensemble des 
exploitations

exploitations 
professionnelles

exploitations non 
professionnelles

n° nom nombre % nombre % nombre %%

13 
céréales et 
oléoprotéagineux 2048 5,7 1253 7,2 795 4,3 

14 

céréales, oléoprotéagineux, 
plantes sarclées, diverses 
cultures 667 1,9 505 2,9 162 0,9 

20 maraîchage, horticulture 373 1,0 280 1,6 93 0,5 

32 producteurs de fruits 248 0,7 68 0,4 180 1,0 

34 
diverses cultures 
permanentes 129 0,4 84 0,5 45 0,2 

41 
élevage bovin, prod. laitière 
dominante 10471 29,3 9971 57,5 500 2,7 

42 viande bovine 8379 23,4 1447 8,3 6932 37,7 

43 lait et viande 1051 2,9 957 5,5 94 0,5 

44 ovins, caprins 7688 21,5 380 2,2 7308 39,7 

50 porcs et volailles 315 0,9 220 1,3 95 0,5 

60 horticulture et cultures 321 0,9 156 0,9 165 0,9 

71 
polyélevages et herbivores 
autres que laitiers 1231 3,4 323 1,9 908 4,9 

72 granivores et élevage 614 1,7 232 1,3 382 2,1 

81 
grandes cultures et bovins 
lait 1764 4,9 1348 7,8 416 2,3 

82 
grandes cultures et 
granivores 436 1,2 131 0,8 305 1,7 

90 autres cas 12 0,0 0 0,0 12 0,1 

total 35747 100,0 17355 100,0 18392 100,0 
source : RGA 2000 / Bermond - Gasson
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CRESO / Université de Caen, André Gasson - 2003. Source : RGA 2000, DRAF Normandie 
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Les  scénarios  pour  l’agriculture  bas-normande  à  l’horizon  1993  ne  suggèrent  pas
d’améliorer la qualité boulangère des blés cultivés dans la région, alors qu‘ils indiquent «qu‘il
pourra être nécessaire d‘augmenter la valeur ajoutée de la production en utilisant par exemple
les céréales comme aliments du bétail»8. Ce même document envisage l’accroissement des
surfaces des exploitations céréalières comme réponse possible au resserrement de la marge
par hectare, sans évoquer les conséquences possibles sur l’installation des jeunes agriculteurs.
Est-ce parce que cette étude est réalisée au moment où la Chambre d’agriculture considère
que 300 000 ha ne trouveront pas  preneur ? De toute façon, ce ne sont pas les terres à blé qui
seront en déprise. La pression foncière ne diminuera donc pas.

Depuis la réforme de la PAC en 1992, les subventions pour les céréaliers sont parmi
les plus importantes. Plus de 10 % des surfaces sont en jachères, le blé produit n’est pas
panifiable,  les  dépenses  énergétiques  (fuel  pour  les  tracteurs  et  le  séchage  du  grain,
notamment le maïs, coût énergétique pour la fabrication des engrais) sont élevées, les engrais
et  les produits  phytosanitaires épandus génèrent la pollution des nappes souterraines. Une
partie des céréales est exportée, concurrençant ainsi les agricultures du Sud. Finalement, les
céréaliers cumulent les défauts de l’agriculture productiviste (photos 1 à 5). D’ailleurs, les
organisations professionnelles bas-normandes ont bien des difficultés à faire la promotion de
ce système de production, elles préfèrent insister sur la qualité du beurre ou du cidre, sur
l’élevage des chevaux ou des moutons de près salés, productions réalisées dans des régions
dites en difficulté. Des changements s’imposent. Certains sont tributaires de l’évolution de la
politique agricole commune, d’autres peuvent être entrepris sans attendre.

-  Plutôt  que  de  geler  des  terres,  il  serait  possible  de  réduire  l’intensification  des
parcelles,  les quantités produites seraient  finalement identiques et  les risques de pollution
seraient réduits. La désintensification permettrait d’utiliser des semences fermières issues de
la récolte précédente. Les agriculteurs seraient moins tributaires des semenciers.

- Au lieu de rechercher le rendement maximum, il serait possible d’utiliser des variétés
qui ont une meilleure valeur boulangère. Cela permettrait d’approvisionner les minoteries de
la région qui, actuellement, se fournissent auprès de céréaliers de la Beauce ou importent du
blé du Canada. Ainsi, il y aurait parallèlement une réduction des exportations vers les pays du
Sud. De plus, l’amélioration de la valeur boulangère des blés, produits en Basse-Normandie
aurait des retombées sur le secteur de la boulangerie : l’amélioration de la qualité des blés
éviterait  d’ajouter  de  la  farine  ou  de  la  lécithine  de  soja,  souvent  issue  de  cultures
transgéniques et l’approvisionnement local réduirait les coûts de transports).

- Des surfaces enherbées pourraient utilement allonger la rotation des cultures. Elles
pourraient nourrir des bovins élevés en 3 ans, à la place de la production de jeunes bovins,
nourris à base d’ensilage de maïs, de céréales et de tourteau de soja. La réduction des travaux
culturaux permettrait également de réduire les dépenses énergétiques.

-  La  Plaine  de  Caen  doit  également  réimplanter  des  haies  pour  limiter  les
conséquences de la sécheresse estivale et réintroduire de la biodiversité (faune et flore). Ces
haies fourniraient également une source non négligeable de bois de chauffage pour l’usage
domestique.

8  Ib scénarios, page 38, conclusions du chapitre II, le marché des grandes cultures.
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Planche I  
La production céréalière, des volumes de production impressionnants 

1 - Les silos, nouvelles cathédrales 
de la Plaine 

2 et 3 -  Des récoltes très mécani-
sées 

4 - La jachère, a libi environnemental 5 - Le port de Caen, un stockage stratégique pour l’exportation 



- La production de maïs devrait être réduite au profit de cultures moins exigeantes en
eau en été, puisque c’est la partie de Basse-Normandie la moins pluvieuse.

- A partir de céréales, il est possible d’imaginer la production de volailles ou de porcs,
avec des ateliers de taille raisonnable et tournés vers la qualité (label, AB,...). La proximité de
l’agglomération caennaise et  de villages peuplés fourniraient  un débouché,  sous forme de
circuits courts de distribution.

Cependant, si des surfaces non négligeables de la Plaine de Caen ont été consacrées à
l’élevage des chevaux de trait  pour les besoins des exploitations et  de l’armée jusqu’à la
deuxième guerre mondiale. Il ne serait pas prudent d’utiliser des surfaces importantes à la
production de bioénergies produites à partir de blé, de betteraves (bioéthanol) ou de colza
(huiles  végétales  et  leurs  esters).  Si  ces  productions  sont  envisagées  dans  un  contexte
productiviste et sans réelle volonté d‘économiser et d‘optimiser toutes les énergies, il n’y aura
rien de résolu. 

Par ailleurs, l’interpénétration de zones urbanisées dans la Plaine de Caen, ainsi que
l’urbanisation et les activités du littoral génèrent inévitablement des conflits d’intérêts. Une
agriculture plus respectueuse de l’environnement et des hommes, fournissant des produits de
qualité serait plus facilement défendue et acceptée par les urbains et les néoruraux.

14.1.5.2 - Les jachères

La réforme de la PAC, en 1992, a instauré le gel des terres (annexe 44). Il représente
plus de 3 % de la SAU dans le Calvados et l’Orne (tableau 9).  Les jachères non aidées sont
très  minoritaires  et  les  exploitations  non  professionnelles  ne  sont  pratiquement  pas
concernées.  Ce  gel  est  obligatoire  pour  les  agriculteurs  ayant  une  production  théorique
supérieure à 920 quintaux de céréales, d'oléagineux et de protéagineux. Les parcelles sont
logiquement situées, en majorité, dans les Plaines et le Perche, régions où les céréales sont
davantage cultivées. Elles peuvent atteindre alors, entre 10 et 21 % de la SAU. Cependant, il
est  utile  de  rappeler  que  toutes  les  surfaces  sont  attribuées  à  la  commune  du  siège  de
l’exploitation. Il est donc important d’interpréter avec précaution la cartographie des jachères
aidées, présentée dans ce chapitre (cartes 18 et 19).

Tableau 9 - Les jachères en Basse-Normandie

exploitations non 
professionnelles

exploitations 
professionnelles ensemble des exploitations

non 
aidées 
(ha)

aidées 
(ha)

total 
(ha)

non 
aidées 
(ha)

aidées 
(ha)

total 
(ha)

non 
aidées 
(ha)

aidées 
(ha) total (ha)

SAU 
totale

% 
jachère 
/SAU

Calvados 31 655 686 232 13 289 13 521 263 13 944 14 207 397 753 3,6 
Manche 59 87 146 300 6 594 6 894 359 6 681 7 040 454 353 1,5 
Orne 17 393 410 167 11 833 12 000 184 12 226 12 410 412 027 3,0 

source : RGA 2000
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CRESO / Université de Caen, André Gasson - 2003 
Source : RGA 2000, DRAF Normandie 

Carte  18 
Les jachères aidées (surfaces) 

toutes exploitations 

Carte 19  
Proportion des jachères aidées  

dans la SAU toutes exploitations 

Surfaces de jachères / commune 

Proportion des  jachères dans la SAU   
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Planche II 
La diversité des troupeaux de bovins 

9 et 10 - Des troupeaux de taille modeste, destinés à la viande 

8 - La proportion des normandes se réduit encore dans les troupeaux la itiers  

6 et 7 - Des élevages intensifs où dominent le taurillon et la Prim’Ho lstein  



14.1.5.3 - L’intensification laitière

La mise en place des quotas au printemps 1984 a bloqué les volumes de production.
Les augmentations de rendement laitier par la sélection et le recours à la race Prim'Holstein,
ainsi qu'une alimentation mieux maîtrisée ont eu pour conséquence une diminution importante
du nombre de vaches. De plus, le recours au maïs fourrage comme base de l'alimentation
hivernale et en complément l'été, a accentué la diminution des surfaces consacrées aux vaches
laitières, du fait de ses rendements en matière sèche supérieurs à la production d'herbe. L'autre
évolution majeure est l'augmentation de la taille des troupeaux  et leur concentration dans le
Bocage Normand (tableau 10, cartes 20 à 26 et photos 6 à 8).

14.1.5.4 - La progression des vaches allaitantes 

Parallèlement à la diminution des vaches laitières, le nombre de vaches allaitantes a
progressé, notamment chez les non-professionnels et comme production complémentaire, ce
qui  explique la taille limitée des troupeaux et  leur faible évolution au cours de ces vingt
dernières années, puisqu'elle est passée de 5,7 unités en 1979 à 8,7 en 2000 (cartes 27 à 30 et
photos 9 et 10). 

Tableau 10 - Évolution du cheptel bovin (nombre d'exploitations et effectifs)
Exploitations Effectif

Basse-Normandie 1979 1988 2000 1979 1988 2000 
Total bovins 57 808 43 414 25 273 1 957 137 1 842 866 1 697 628
dont total vaches 51 855 36 166 21 316 843 490 763 011 667 005
Vaches laitières 48 379 28 041 13 015 793 381 668 438 499 355
Vaches allaitantes 6 890 11 754 12 406 50 109 94 573 167 650
Vaches de race normande 49 633 31 557 14 101 628 350 425 920 260 571

Calvados 1979 1988 2000 1979 1988 2000 
Total bovins 13 875 10 814 6 393 533 921 485 521 430 834
dont total vaches 11 910 8 672 5 361 219 192 194 995 173 626
Vaches laitières  10 676 6 201 3 003 201 247 160 624 117 908
Vaches allaitantes 2 070 3 606 3 319 17 945 34 371 55 718
Vaches de race normande  10 899 6 954 2 885 136 756 88 198 47 306

Exploitations Effectif
Manche 1979 1988 2000 1979 1988 2000 
Total bovins 29 057 21 359 12 444 802 890 784 242 764 522
dont total vaches 27 086 18 442 10 514 416 158 372 476 310 111
Vaches laitières  26 224 15 458 6 895 406 889 353 105 262 732
Vaches allaitantes 1 632 4 046 5 697 9 269 19 371 47 379
Vaches de race normande  26 556 17 106 8 234 331 903 233 742 152 920

Orne 1979 1988 2000 1979 1988 2000 
Total bovins 14 876 11 241 6 436 620 326 573 103 502 272
dont total vaches 12 859 9 052 5 441 208 140 195 540 183 268
Vaches laitières  11 479 6 382 3 117 185 245 154 709 118 715
Vaches allaitantes 3 188 4 102 3 390 22 895 40 831 64 553
Vaches de race normande  12 178 7 497 2 982 159 691 103 980 60 345

source : recensement agricole 2000, fiches comparatives
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CRESO / Universit é de Caen, André Gasson - 2003. Source : RGA 2000, DRAF Normandie 

Carte 21 - 
Référence laitière  

exploitations professionnelles 

Nombre de litres / commune 

Carte 20 
Référence laitière totale 

(quotas - RGA 2000) 

Nom bre de litres / commune 

 

 

Nom bre de litres / comm une 

 

Carte 22 - Référence laitière  
exploitations non-pro. 
(quotas - RGA 2000) 
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Nb d’exp loitations / commune 

Nb d’exp loitations / commune 

Carte 23  
Nombre d’exploitations professionnelles 

avec référence laitière  

Carte 24  
Nombre d’exploitations non-pro. 

avec référence laitière 

CRESO / Universit é de Caen, André Gasson  - 2003 
Source : RGA 2000, DRAF Normandie 
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CRESO / Universit é de Caen, André Gasson - 2003. Source : RGA 2000, DRAF Normandie 

Carte 25  
Nombre de vaches laitières 

exploitations professionnelles 

Carte 26  
Nombre de vaches laitières 

exploitations non-professionnelles 

Nb de vaches / commune 

Nb de vaches / commune 
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CRESO / Universit é de Caen, André Gasson - 2003. Source : RGA 2000, DRAF Normandie 

Carte 27 
Nombre de vaches allaitantes 
exploitations professionnelles 

Carte 28  
Nombre de vaches allaitantes 

exploitations non-professionnelles 

Nb de vaches / commune 

Nb de vaches / commune 
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CRESO / Universit é de Caen, André Gasson - 2003. Source RGA 2000, DRAF Normandie 
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CRESO / Universit é de Caen, André Gasson - 2003 
Source : RGA 2000, DRAF Norm andie 

Nb de bovins / commune 

No mbre de bovins / commune 

Carte 34  
Nombre total de bovins 

exploitations non-professionnelles 

Carte 33  
Nombre total de bovins 

exploitations professionnelles 

 

 

 

 



14.1.5.5 - Le cas particulier des élevages de chevaux

Les élevages de chevaux de course sont réputés dans la région.  Ils  se répartissent
principalement  dans  le  Pays  d’Auge,  le  Merlerault  et  la  Manche.  Ils  sont  pratiqués  assez
fréquemment  par des personnes dont l’activité principale n’est pas l’agriculture. Les chevaux
ont  la  particularité  de  valoriser  la  flore  diversifiée  des  prairies  permanentes.  Une
intensification  importante  des  prairies  serait  contraire  aux  besoins  alimentaires  de  ces
animaux. Les grands élevages de chevaux de course sont concentrés dans le Pays d’Auge, la
région d’Argentan et le Bessin, mais dans la Manche, de nombreux petits élevages, parfois
très réputés existent. Ils sont alors tenus  par des «non-professionnels» (cartes 35 à 38 et
photos 11 à 15). Par ailleurs, l’élevage du cheval lourd est pratiqué aussi bien par des non-
professionnels que des professionnels.

14.1.5.6 - la betterave sucrière

Les surfaces sont principalement concentrées sur la Plaine de Caen (carte 15 et photos
16 à 18). Les quelques exceptions doivent être interprétées avec précaution. En effet, il faut se
rappeler que le recensement agricole rattache toutes les surfaces à la commune du siège de
l’exploitation. L’organisation de cette culture, avec des quotas et ses exigences pédologiques
sont  certainement  la  cause  de  cette  répartition,  ainsi  que  l‘existence,  historiquement,  des
sucreries de Cagny et de Courseulles. Aujourd’hui, ce dernier argument ne serait pas suffisant,
puisque les betteraves de l’Eure sont acheminées par la route jusqu’à Cagny, à 10 kilomètres à
l’est de Caen depuis la fermeture de l’usine de Nassandres.

Il  y  a  donc 30610 hectares  exploités  par  891 agriculteurs.  Cette  culture,  bien  que
pratiquée  principalement  par  des  agriculteurs  professionnels,  a  également  la  particularité
d’utiliser les services des entrepreneurs de travaux agricoles pour le semis et la récolte. Le
transport jusqu’à la sucrerie est maintenant effectué par des transporteurs indépendants.

14.1.5.7 - le maraîchage

Il a lieu majoritairement dans la Manche. Le Val de Saire, réunit le tiers de la SAU
légumière  bas-normande9.  Avec  sa  côte  ouest,  en  particulier  autour  des  communes  de
Lingreville, de Créances et de la baie du Mont Saint-Michel, ce département totalise 88 % des
superficies légumières de la région. Cette concentration rassemble des réalités très différentes.
Si  le  Val  de  Saire  a  avant  tout  une  activité  maraîchère  en  plein  champ,  réalisée  par  des
agriculteurs très spécialisés, la côte ouest de la Manche a une activité plus diversifiée. Un
maraîcher, ou des exploitations voisines, peuvent se consacrer à l’élevage bovin. Cette moins
grande  spécialisation,  permet  des  rotations  des  cultures  plus  variées  et  l‘utilisation  des
effluents d‘élevage. Dans la Manche, à part quelques exceptions, le maraîchage est réalisé sur
de petites exploitations qui n’exigent pas d’investissements très importants (photos 19 à 23). 

Dans le Calvados, le maraîchage et les vergers de la Plaine de Caen, pratiqués sur des
superficies  de  1  à  2  hectares,  utilisant  parfois  les  méthodes  de  l’agriculture  biologique,
commercialisent  leur  production  sur  les  marchés  locaux de la  côte  et  de  l’agglomération
caennaise10.  Ces  maraîchers  côtoient  des  exploitations  céréalières  diversifiées  dans  le
maraîchage et  les vergers, depuis une vingtaine d‘années. C’est  particulièrement le cas de
deux  exploitations  de  Fontenay  le  Marion  (14).  Ces  dernières  consacrent  des  surfaces
importantes à ces productions, y compris sous serres, conservent leur production par des 

9   Ib. AGRESTE, page 14.
10 Ib. GASSON André, enquête sur le marché Saint-Sauveur, à Caen en 1995/96.
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CRESO / Universit é de Caen, André Gasson - 2003. Source : RGA 2000, DDRAF Normandie 

N
b 

de
 ju

m
en

ts
 / 

co
m

m
un

e
 

C
a

rt
e 

35
  

L
es

 ju
m

e
nt

s 
de

 c
ou

rs
e 

 
E

x
pl

oi
ta

ti
o

ns
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
s

 

C
a

rt
e 

36
 

L
es

 ju
m

e
nt

s 
de

 c
ou

rs
e 

 
ex

pl
oi

ta
ti

o
ns

 n
o

n
-p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
s 

N
b 

de
 ju

m
en

ts
 / 

co
m

m
un

e
 

 

N
om

br
e 

de
 ju

m
en

ts
 / 

co
m

m
un

e
 

C
a

rt
e 

37
 

L
es

 ju
m

e
nt

s 
de

 r
ac

es
 lo

u
rd

es
 

ex
pl

oi
ta

ti
o

ns
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
s

 

N
om

br
e 

de
 ju

m
en

ts
 / 

co
m

m
un

e
 

 

  
  

 

C
a

rt
e 

38
  

L
es

 ju
m

e
nt

s 
de

 r
ac

es
 lo

u
rd

es
 

ex
pl

oi
ta

ti
o

ns
 n

o
n

-p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

s 



192

Planche III 
L’élevage des chevaux, une activité particulière 

11 - La passion des concours  

12 - Une richesse affichée ostensiblement  

13 - Les pur-sangs valorisent 
les prairies  permanentes de 
qualité 

14 - Le cheval lourd, un élevage de comp lément 

15 - Les clôtures caractéristiques des haras  
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16 - Le semis est souvent 
réalisé par une entreprise 
de travaux agricoles  

18 - Sucrerie de Cagny 

17 - Des camions 
transportent la récolte 
jusqu’à la sucrerie 

Planche IV 
La culture de la betterave sucrière, une filière très organisée 



moyens sophistiqués et commercialisent à la fois directement “à la ferme” et dans les grandes
surfaces.

14.1.5.8 - Les élevages hors-sol

Les élevages hors-sol, essentiellement des ateliers de porcs, de poulets et de poules
pondeuses,  procurent la principale source de revenu pour les petites exploitations ou sont
conçus comme des ateliers complémentaires, en particulier pour les exploitations céréalières
ou les GAEC.

L'élevage porcin se concentre dans le sud de la Manche : les cantons de Pontorson,
Saint-James et Saint-Hilaire du Harcouët, limitrophes de l'Ille-et-Vilaine, regroupent 1/6 des
effectifs bas-normands (cartes 39 et 40). L'ensemble de la Manche en détient ainsi 64 %. Le
nombre de porcs élevés a fortement augmenté depuis 1988 et les ateliers sont de plus en plus
grands11 (tableau 11). En 1988, le nombre moyen était de 79 têtes, douze ans plus tard, il est
de  309  têtes.  Pour  des  besoins  de  communication  «grand public»,  la  Chambre  régionale
d'agriculture met en valeur les moyennes régionales, en les comparant aux régions voisines,
pour  faire  apparaître  de  faibles  densités  de  porcs,  synonyme «d'environnement  préservé»
(tableau 12). Pourtant, les conditions d'élevage des porcs en Basse-Normandie ne sont pas
différentes de celle de la Bretagne, si bien que dans les cantons du sud de la Manche, les taux
de nitrate dans l'eau dépassent les 50µg par litre. 

Tableau 11 - Évolution de l'élevage porcin

Exploitations Effectif
Basse-Normandie

8  9 0 7 4  9 8 5 1  9 0 7 2 2 5  8 2 0 3 9 3  8 3 5 5 8 8  7 6 2

Calvados
1  6 4 6 1  0 1 2 4 2 6  6 1  3 6 2 8 2  9 8 8 9 3  0 1 0

Manche
4  8 8 3 2  8 0 3 1  1 0 3 1 0 6  2 4 5 2 2 1  1 6 3 3 7 8  7 9 8

Orne
2  3 7 8 1  1 7 0 3 7 8  5 8  2 1 3 8 9  6 8 4 1 1 6  9 5 4

        source : RGA 2000, fiches comparatives

Tableau 12 - Densité de porcs au km² de SAU en 2001

Haute-Normandie 21

Basse-Normandie 43

France 52

Pays de Loire 75

Bretagne 465

  source : Chambre régionale de l'agriculture, SCEES et SAA.

Les élevages de poules pondeuses restent peu nombreux en Basse-Normandie. Ils se
situent dans le Centre de la Manche (cartes 43 et 44). Les élevages de poulets de chair sont
plutôt répartis dans le sud de la Manche et l'Orne (cartes 41 et 42). Orienté il y a encore une
trentaine  d'années  vers  l'autoconsommation,  l'élevage  de  volailles  s'est  spécialisé  et  ses
effectifs ont augmenté (tableau 13), même s'il n'atteint pas les concentrations rencontrées en
Bretagne. 

Tableau 13 - Évolution des élevages de volailles (nombre d'exploitations et effectifs )

11 Ib. AGRESTE, page 19.
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Exploitations Effectif
1979 1988 2000 1979 1988 2000 

Basse-Normandie 50 761 36 438 17 312 2 626 700 4 102 658 6 604 921
Calvados 11 445 8 343 3 889 552 275 895 115 1 302 447
Manche 26 847 19 183 9 733 1 445 710 1 986 905 3 376 219
Orne 12 469 8 912 3 690 628 715 1 220 638 1 926 255

        source : RGA 2000, fiches comparatives

14.1.5.9 - Les produits cidricoles

Traditionnellement, les vergers de pommiers hautes-tiges étaient nombreux en Basse-
Normandie, en particulier dans le Pays d'Auge (carte 45 et photos 24 à 28). Les productions
de cidre et de calvados étaient autoconsommées ou satisfaisaient une clientèle de proximité.
L'arrachage des vergers au début des années 1960 a progressivement réduit cette production,
mais elle a été compensée par l'implantation de vergers basses-tiges depuis la fin des années
1970 (graphique 11). La consommation de cidre a diminué, mais le haut de gamme est en
partie exporté (graphique 12). Néanmoins, en 1999, la Basse-Normandie représentait 39 %
des pommes à cidre produites en France12. Le Pays d'Auge et le Domfrontais sont les deux
zones qui restent marquées par leur verger haute-tige. Quant aux vergers de poiriers il sont
principalement localisés dans le Domfrontais (carte 46). Il ont d'ailleurs été très abîmés par la
tempête de Noël 1999, à un moment où les producteurs étaient entrain de les valoriser par
l'obtention d'une AOC. 

Graphique  11 - Comparaison des vergers de pommiers hautes et basses 

tiges
source : CTPC / Chambre d'agriculture de Normandie

Graphique  12 - Évolution de la commercialisation du calvados

source : CTPC / Chambre d'agriculture de Normandie

12 CEBANOR et CCI de Caen, L'agroalimentaire en Basse-Normandie, Caen : Ed. Cebanor et CCI de Caen, 
2002, 55 pages, page 25.
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CRESO / Universit é de Caen, André Gasson - 2003. Source : RGA 2000, DRAF Normandie  

Carte 39  
Effectif total des porcins 

exploitations professionnelles 

Carte 40 
Effectif total des porcins 

exploitations non-professionnelles 

No mbre total de porcs / commune 

No mbre total de porcs / commune 



197

CRESO / Universit é de Caen, André Gasson - 2003 
Source : RGA 2000, DRAF Normandie 
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CRESO / Universit é de Caen, André Gasson - 2003. Source : RGA 2000, DRAF Norm andie 

Carte 45  
Les pommiers hautes-tiges 

toutes exploitations 

Carte 46 
Les poiriers à poiré 
toutes exploitations 

Nombre de pommiers / commune 

Nombre de poiriers / commune 
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Planche V 
Le maraîchage, dans sa diversité 

22 - Carottes, Val de Saire 23 - Serres à Fontenay le Marmion 

21 - Le rep iquage des choux en famille, dans le Val de Sa ire 

19 et 20 - Salades et serres à Lingreville  
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Planche VI 
L’activité cidricole entre tradition et modernité 

24 et 25 - Verger t raditionnel et verger basse-tige 

26 - Les cidreries sont 
rachetées par de grands 
groupes coopératifs ou 
privés 

27 et 28 - De la petite fabrication fermière , à l’accueil de groupes scolaires  



14.2 - Des espaces particuliers et leurs conséquences

Il faut s’intéresser à toutes les utilisations de ces espaces à finalité agricole qui ont
pour vocation de produire des denrées alimentaires, mais aussi de procurer des loisirs. La
distinction espace agricole / rural / urbain n’est dans ces cas pas toujours facile à faire. Leurs
évolutions réciproques sont caractéristiques des rapports à l’espace de la population, de son
intérêt pour une alimentation de qualité et d'un mode de vie plus proche de la nature. Quand
ces espaces ne sont plus maîtrisés par les seuls agriculteurs, ils génèrent parfois des conflits
d‘intérêts.

14.2.1 - L’agriculture périurbaine

Pascal  Blondeau,  géographe  à  l’université  du  Maine  a  mené  une  réflexion  sur
l’agriculture et la planification urbaine dans la région du Mans13. Il constate que "l’agriculture
est devenue un élément de réflexion incontournable d’une politique cohérente d’aménagement
des  aires  urbaines  en  France.  Cette  reconnaissance  est  récente,  après  des  décennies
d’expansion de la ville, devant laquelle l’agriculture reculait "normalement" sans qu’il y ait de
réels  conflits  fonciers  tant  l’usage  urbain  s’imposait"14.  L’étalement  urbain  touche  les
campagnes sur des distances de plus en plus grandes et  fragmente le foncier agricole.  La
situation du Mans montre que les territoires périurbains sont très diversifiés au point que les
statistiques de l’INSEE ne peuvent en rendre compte. Certaines communes d’une aire urbaine
peuvent avoir un caractère très rural, avec des parcelles agricoles nettement perceptibles dans
le paysage, tandis que d’autres sont déjà très urbanisées. 

Dans ces espaces, les aspirations au maintien d’un cadre de vie agréable tel que les
citadins  le  souhaitent  aujourd’hui,  avec  la  préservation  de  paysages  traditionnels  est
importante. Cette pression invite à "la préservation de l’agriculture périurbaine [qui] trouve
ainsi sa justification par l’entretien de la nature, des paysages, lieux de détente et d’évasion
qui sont les nouvelles attentes des citadins. Mais il y a là beaucoup d’ambiguïté autour de
cette nature cultivée qui s’exprime souvent par le rejet d’une agriculture moderne et polluante
incompatible avec la représentation qui les nouveaux ruraux se font de la campagne"15.

Cependant,  les  révisions  trop  fréquentes  des  plans  d’occupation  des  sols  (POS)
insécurise  une  activité  agricole  qui  a  besoin  d’une  certaine  pérennité  pour  engager  des
investissements matériels et humains importants. De plus, la décision d’un POS de classer une
partie de l’espace communal en zone constructible est - de fait - irréversible, tandis que le
maintien  de  l’activité  agricole  ou  plus  généralement  des  espaces  protégés  est  toujours
provisoire.  “Le  simple  classement  en  zone  NA (réservée  à  l’urbanisation  future)  place
l’agriculteur en situation précaire”16.

Quand  les  parcelles  agricoles  enclavées  ne  seront  plus  entretenues,  faut-il  les
transformer  en  parcs  ouverts  au  public,  entretenus  par  du  personnel  communal  ?  Pascal
Blondeau  souligne  que  le  coût  d’entretien  risque  de  décourager  les  élus.  Il  propose
“d’imaginer  des  conventions  d’occupation  et  de  partage  privé/public  de  l’espace  pour
cheminer  ou  découvrir,  avec  les  exploitants  volontaires,  le  savoir  vert  des  agriculteurs

13  BLONDEAU Pascal, L’agriculture et la planification urbaine. Exemple de l’aire urbaine mancelle, 
in :Travaux et documents de l’Unité Mixte de Recherche 6590, espaces géographiques et sociétés, octobre 2001, 
n° 16, pages 95 à 100.
14  Ib BLONDEAU, page 95.
15  Ib BLONDEAU, page 96.
16  Ib. BLONDEAU, page 97.
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(reprenant ainsi une proposition de G. Larcher dans un rapport au sénat de 1997)17. Il souligne
que “la proximité de la ville engendre beaucoup de contraintes et apporte peu d’avantages
pour les agriculteurs (vente directe à la ferme parfois)...  Seul le maraîchage s’accommode
mieux de la proximité de la ville”18.  L’auteur en conclut que l’activité agricole se décline
autour de trois formes : 

- une agriculture de repli ou de complément : actifs en fin de carrière, doubles actifs,
- des élevages de loisirs de nouveaux ruraux,
- des terres d’appoint  pour des agriculteurs des communes plus éloignées, recevant un

entretien minimum, comme la Prairie à Caen.

Les schémas de cohérence territoriale (nouveaux schémas directeurs) “devront prendre
en compte tous les territoires touchés par la diffusion urbaine. Un de leurs objectifs sera de
mettre  en  cohérence  les  politiques  agricoles,  foncières,  d’aménagement  et  de  coopération
intercommunale avec l’ambition de promouvoir une consommation économe de l’espace...
L’agriculture périurbaine doit  continuer d’opérer sa mutation pour répondre aux nouvelles
attentes de la société. Pour cela, les agriculteurs eux-mêmes sont contraints de poursuivre une
réflexion sur leurs missions en acceptant  de s’ouvrir  davantage à des fonctions originales
(accueil à la ferme, vente directe, fermes pédagogiques, entretien des paysages,...)”19.

De  cette  étude,  il  en  ressort  que  les  espaces  péri-urbains  sont  difficilement
intensifiables, du fait du parcellaire souvent morcelé, du caractère polluant trop visible de
certaines pratiques et de l’incompatibilité de construire des bâtiments d’élevage ou d’épandre
des effluents, en raison de la proximité d’habitations plus ou moins diffuses. Dans la mesure
du possible, l’entretien de l’espace, quand il est lié à une utilisation agricole est préférable à
une prise en charge par la collectivité. Sous réserve de garantie de pérennité, il est possible
d’assurer des productions valorisées par la  proximité de la ville, comme le maraîchage ou
l’élevage, avec transformation et vente directe. Il n’en reste pas moins que la question de
l’accroissement  des  zones  urbanisées,  au  détriment  des  terres  agricoles  doit  être  évoqué.
Pourquoi ne pas réhabiliter les communes du rural profond ? L’exode rural est-il une fatalité ? 

14.2.2 - pentes, zones humides et espaces isolés

Ces espaces ne sont pas a priori des endroits peu productifs, ils sont tout simplement
difficilement  exploitables  avec  les  moyens  mécaniques  et  intensifs  modernes.  Le  Pays
d’Auge, La Hague et quelques zones du Bocage normand sont particulièrement concernées
par des pentes fortes, supérieures à 10% ou une qualité agronomique des sols inégale (annexe
45 et photos 29 à 32). Les marais de Carentan et de la Dives sont également concernés. A
l’aune des seuls critères économiques, ces espaces ne sont pas rentables, ils devraient être
abandonnés. Pourtant, ils peuvent avoir un intérêt affectif, être complémentaires de parcelles
moins difficiles à exploiter. Dans certains cas, ils peuvent être valorisés, comme le montrent
les  prés salés  autour  de la  baie  du Mont Saint-Michel,  mais  ce n’est  pas  forcément  sans
conséquence sur l’environnement. Dans la baie, le surpâturage prive les bars, qui remontent
dans les canaux du schorre lors des grandes marées,  des puces de mer qui vivent sur les
herbus (annexe 46). Le label AOC demandé par les éleveurs, en limitant le cheptel, devrait
rééquilibrer la situation. Dans le Havre de la Vanlée, près de Bréhal, les crottes de  mouton 

17  Ib. BLONDEAU, page 98.
18  Ib. BLONDEAU, page 98.
19  Ib. BLONDEAU, page 100.
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Des espaces difficilement mécanisables et intensifiables 

30 - Des  herbages inondables  

29 -  Les picanes, des pentes fortes 
diffic ilement mécanisables  

32 - Le baignage, une pratique in-
compatible  avec le labour 

31 - Entret ien difficile, entre les  
 poiriers 



sont entraînées lors des grandes marées et vont polluer la plage de Lingreville. 

Sur l’île de Chausey, il y a encore quelques années, une famille d’agriculteurs tirait
partie des surfaces cultivables et pâturables. Il est vrai que l’exploitation était petite selon les
critères  actuels  et  elle  n’a  pas  trouvé   de  repreneur  en  l’état.  Le  corps  de  ferme  a  été
transformé en gîte rural  (18 logements)  et  les terrains ne sont plus exploités.  La ville  de
Granville est donc obligée d’en faucher régulièrement une partie chaque année pour éviter que
le paysage ne se ferme complètement et qu’il empêche le cheminement des promeneur sur le
littoral.  Pourtant,  des  solutions  auraient  pu permettre  de  maintenir  cette  exploitation.  Elle
aurait pu poursuivre l’utilisation des sols à des fins productives, entretenant ainsi le paysage,
tout en développant une activité d’accueil et de vente directe. Visiblement l’imagination n’a
pas été au pouvoir.

14.3 - Des activités agricoles marginales ?

Un  certain  nombre  de  productions  agricoles  sont  méconnues  parce  qu’elles  sont
effectuées par de petits producteurs qui ne sont pas toujours des agriculteurs ou parce que les
quantités produites semblent bien faibles en comparaison des productions principales comme
le  lait  ou les  céréales  (photos  38 à  46).  Pourtant,  les  producteurs  de  miel  ou de  cresson
peuvent être menacées par des pratiques agricoles intensives. Tandis que les éleveurs d’ânes
ou de races oubliées comme le porc de Bayeux ou certaines races de poules,  évitent une
diminution  dangereuse  de  la  biodiversité  des  espèces  domestiquées.  Quant  aux  jardins
familiaux cultivés par des citadins, ils révèlent un attachement à un approvisionnement en
légumes de qualité. Enfin, des surfaces non négligeables et souvent peu intensifiables sont
utilisées par des non agriculteurs ou des ruraux pour qui ce n’est pas leur activité  principale.
Pour  appréhender  ces  différents  aspects,  il  est  nécessaire  d’effectuer  de  nombreux
recoupements  d’observation  et  des  analyses  fines  des  espaces.  Les  statistiques  globales
comme  le  recensement  général  de  l’agriculture  ne  peuvent  intégrer  tous  ces  aspects,
particulièrement  quand les productions ne sont pas assurées par des agriculteurs,  selon la
définition retenue par le Ministère de l'agriculture, bien qu'il ait retenu des seuils très bas : un
hectare, dix ruches, un âne reproducteur, ...

14.3.1 - L’élevage des ânes

L’élevage des ânes est largement réalisé par des non professionnels. Cet animal est
désormais un compagnon domestique, au même titre qu’un chat ou un chien dans les familles
disposant d’un espace relativement important et de moyens financiers. De ce fait, des éleveurs
non professionnels ou professionnels élèvent cette espèce pour approvisionner ce nouveau
marché.  Ils  en  tirent  ainsi  des  compléments  de  revenus  non  négligeables.  La  Manche  a
l’effectif  le  plus  élevé des  trois  départements  bas-normands (cartes  47 et  48).  Grâce à  la
passion de quelques éleveurs, les ânes et notamment la race du Cotentin, voient leurs effectifs
augmenter, après une chute rapide et inexorable, depuis qu’ils ne servaient plus à transporter
le lait de l’herbage jusqu’à la ferme.

14.3.2 - Les jardins et vergers des exploitations agricoles

Environ un tiers des exploitations recensées en 2000 déclarent cultiver un jardin ou un
verger familial (tableau 14). Cette proportion et leur localisation est pratiquement identique
chez les professionnels, comme chez les non professionnels. Les Plaines, ainsi que les marais
de Carentan et la côte du Pays d’Auge ont des  proportions moins importantes (cartes : 49 à
52). Cette proportion est relativement faible et les différences entre régions sont difficiles à

204



analyser à partir des renseignements collectés par le recensement. Néanmoins, il y a plus de
10 000 exploitations qui, en consommant au moins partiellement leurs fruits et légumes, ont
certainement le souci de se procurer des aliments sains, ce qui doit les rendre exigeants lors de
leurs achats complémentaires.

Il est possible également qu’une partie de leur production soit vendue sur les marchés
hebdomadaires, de proximité. C‘est du moins ce qui avait été observé, lors d‘une enquête sur
les marchés du sud du Pays d‘Auge et sur ceux de Lisieux et de Caen20. Dans ce cas, ce sont
des personnes âgées, des petits agriculteurs ou des personnes ayant un statut  professionnel
précaire, qui, par cette activité, s‘assurent un complément de revenu. Les quantités vendues ne
sont pas importantes, mais la présence de ces quelques personnes participe à la renommée des
marchés.

tableau 14 - Les jardins et les vergers des exploitations agricoles en Basse-Normandie

exploitations  non
professionnelles

exploitations
professionnelles

nombre de jardins et vergers 5918 5136

proportion des exploitations ayant
un jardin

32 % 30 %

Source : RGA 2000

14.3.3 - Les jardins familiaux

L’intérêt de présenter les jardins familiaux est de réfléchir au rapport qu’entretiennent
ces jardiniers à leur alimentation, d’observer les orientations prises par les municipalités pour
développer,  installer  ou  déplacer  les  jardins  familiaux  et  les  conséquences  que  cela  peut
entraîner  sur  les  paysages  et  la  répartition  du  foncier  à  la  périphérie  ou  dans  les
agglomérations. 

14.3.3  1  -  Rencontre  avec  Nathalie  Lemarchand,  permanente  au  CRECET  (centre
régional de culture ethnologique et technique)

De nombreux  jardiniers,  généralement  des  hommes,  sont  issus  du  milieu  rural  et
d‘origine modeste. Les plus âgés d’entre eux cultivent les légumes qui servent pour la soupe
(pommes de terre, carottes, poireaux) et à la confection de conserves stérilisées comme les
haricots verts. Les plus jeunes ou les femmes diversifient davantage leurs productions avec les
courgettes,  les aubergines  ou les  poivrons.  Là où il  y  a des  communautés  étrangères,  les
cultures  se  diversifient  en  fonction  des  habitudes  culinaires  :  les  Mongs  cultivent  du
coriandre, de la menthe ; les Maghrébins du maïs et des piments ; les Portugais des fèves. Il y
a très peu d’Africains. Bien qu’à l’origine et jusqu‘en 1952, les jardins familiaux se soient
appelés “ouvriers”, dans les communes ouvrières de la région il ne sont pas implantés parce
que chaque habitation des ces cités était dotée d’un potager.

Si cette activité relève du loisir, une parcelle de 200 à 250 m² peut couvrir les besoins
en légumes d’une famille tout au long de l’année. On estime qu’un ménage peut économiser
ainsi plus de 1000 € par an. A part les petits fruits rouges qui  peuvent être implantés autour 

20  GASSON André, Les transformations de l’agriculture du sud du Pays d’Auge, depuis 1960, mémoire de 
maîtrise de géographie, université de Caen, juin 1996.
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CRESO / Universit é de Caen, André Gasson - 2003. Source : RGA 2000, DRAF Normandie 

No mbre total d’ânes / commune 

Carte 47  
Les ânes  

exploitations professionnelles 

No mbre total d’ânes / commune 

Carte 48 
Les ânes  

exploitations non-professionnelles 

 



207

CRESO / Universit é de Caen, André Gasson - 2003. Source : RGA 2000, DRAF Normandie  
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Planche VIII 
La persistance des petits élevages 

33 et 34 - Des volailles ou des lapins, pour l’autoconsommation  
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36 - Âne de race normande 
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37 - Le clap ier des années 1950 
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44 et 45 - Verger conservatoire et journées  de formation, deu x activités des Croqueurs de pommes  

38 et 39 - Le c resson exige une eau à température constante et sans nitrates  

42 - L’é levage de chèvres pour la fabrication de 
fro mages : des  installations atypiques  
 
 
 
43 - L’apicu lture, une activité prat iquée  majori-
tairement par des non-agriculteurs  

40 et 41- Les jard ins familiau x, à la périphérie 
des villes  

Planche IX 
Des petites productions marginales ? 



des parcelles, les fruitiers ne sont pas représentés du fait de l’ombre, de la concurrence en eau
et en éléments nutritifs qu’ils ne manqueraient pas d’engendrer.

Depuis une quinzaine d’années les jardins familiaux ont redémarré après les années
creuses des années 1970. Les motivations ne sont plus celles des origines : ils ont été créés au
début  du  XXè  siècle  avec  des  conceptions  “hygiénistes”,  où  il  était  recommandé  de  se
dépenser sainement, plutôt que de passer ses soirées au bistrot du coin. Cependant, plusieurs
conceptions  s’entremêlent,  des  pratiques  relativement  proches  peuvent  provenir  de
motivations différentes. Une des préoccupations des jardiniers est de se procurer des produits
sains, mais l’emploi de produits de traitement phytosanitaires n’est pas rare et  peut côtoyer
chez  la  même  personne  avec  l’utilisation  de  méthodes  traditionnelles  pour  éloigner  les
limaces (ex. saupoudrer de la cendre autour des plants à protéger) ou remises au devant de
l’actualité comme l’emploi du purin d’ortie. Les jardiniers  commencent à être sensibilisés
aux pratiques écologiques telles qu’elles peuvent être décrites dans les cahiers des charges de
l’agriculture  biologique,  mais  elles  ne  sont  pas  généralisées.  On  retrouve  plutôt  la
reproduction des méthodes utilisées par les grands-parents. D’ailleurs les aspects traditionnels
se retrouvent également dans les concours des plus beaux légumes ou du jardin le mieux
entretenu,  même si  ceux-ci  sont aujourd’hui moins  nombreux.  Il  faut  que la  parcelle  soit
propre,  que  les  semis  soient  bien  alignés.  Le  nombre  des  femmes  qui  jardinent  est  en
augmentation. Elles sont plus “intellectuelles” dans leurs pratiques et font plus souvent partie
d’associations de jardinage, s’informent en lisant, alors que les hommes font davantage appel
à leur mémoire d’enfants.

Certains jardiniers ont une pratique très individuelle, tandis que d’autres pratiquent
l’échange  ou  n’hésitent  pas  à  conseiller  les  débutants,  dont  des  jeunes  plus  ou  moins
marginalisés  socialement.  Des  conflits  peuvent  apparaître  autour  de  l’utilisation  de  l’eau
quand  elle  provient  du  réseau  public.  Dans  ce  cas,  comme  la  facture  est  rarement
individualisée,  les  jardiniers  qui  arrosent  démesurément  (ou  considérés  comme  tels)  sont
critiqués, dont les Turcs et les Asiatiques qui cultivent souvent des légumes exigeants en eau.
Les critiques les plus fréquentes sont à l’encontre des jardiniers qui n’entretiennent pas assez
bien leur parcelle. 

Si les règlements intérieurs des associations interdisent l’alcool, il n’est pas rare de
retrouver quelques canettes de bière au frais. Les constructions en dur comme les barbecues
ne sont pas non plus autorisées. Finalement les moments de détente en commun ne sont pas
très fréquents, sauf entre quelques copains et les locaux communs sont rares. Dans certains
cas, les jardins ont été disposés en rayons autour d’une placette pour favoriser la convivialité.
A Fleury sur Orne, c’est une serre qui a été bâtie pour un usage collectif. La vente de légumes
est  interdite.  Par  contre,  il  n’est  pas  rare  que des  échanges  de semences,  de plants  et  de
légumes se fassent entre jardiniers.

Depuis quelques années, les  municipalités s’intéressent de plus en plus aux jardins
familiaux en ayant des objectifs qui leur sont propres. En effet, elles peuvent chercher à en
faire  des  instruments  de  réinsertion  pour  des  jeunes  ou  des  populations  particulièrement
marginalisées. Cet objectif est parfois couronné de succès, mais ce n’est pas simple d’initier
ces nouveaux venus aux techniques du jardinage, à ses rythmes et à ses incertitudes dans les
récoltes. 

Comme  les  terrains  où  sont  implantés  les  jardins  familiaux  appartiennent  le  plus
souvent aux communes (la mairie signe un bail à titre gratuit à l’association gestionnaire),
elles peuvent imposer ou suggérer certains aménagements. C’est ainsi que les cabanes sont de
plus en plus normalisées dans un souci d’esthétique, alors qu’elles étaient souvent bricolées
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par les jardiniers eux-mêmes. Elles pouvaient alors être adaptées à un usage personnalisé, à
une orientation déterminée, à l’originalité du jardinier. Les jardins sont déplacés au grès des
aménagements  urbains,  d’autant  plus  que  situés  à  la  périphérie  des  agglomérations,  les
emprises  pour  les  infrastructures  routières  ont  été   prioritaires.  Comme  les  villes
s’agrandissent, les jardins peuvent finalement être insérés dans le tissu urbain. Dans certains
cas,  pour plus de stabilité et donner de l’importance à ces jardins, leur implantation peut être
intégrée au plan d’occupation des sols. (P.O.S.).

Tableau 15 - Les jardins familiaux en Basse-Normandie

Calvados Manche Orne Basse-Normandie

nombre  de
structures*

12 18 12 42

surfaces totales 21,6 ha 17 ha 22,4 ha 61 ha

nombre de parcelles 791 876 998 2665

nombre de jardiniers 771 796 760 2327

surface / parcelle 273 m² 194 m² 224 m² 229 m²

surface / structure 1,8 ha 0,9 ha 1,9 ha 1,5 ha
sources : Nathalie Lemarchand21 CRECET. Année 2001.

* Les structures peuvent être des jardins municipaux, des associations adhérentes indépendantes, des associations
affiliées à la Ligue du Coin de Terre ou des comités locaux de la Ligue du Coin de Terre. Les quelques jardins
d’insertion (ex. les jardins de Cocagne à la Grâce de Dieu - Caen) ne sont pas recensés.

Une superficie de 61 hectares en Basse-Normandie peut paraître insignifiante, mais en
réalité elle n’est pas négligeable puisque ces 42 jardins sont généralement situés aux abords
des villes (tableau 15, photos 40 et 41). Ils marquent donc le paysage. De plus, sachant qu’un
couple de maraîchers peut vivre avec 2 hectares de terrain,  la superficie totale représente
l’équivalent d’une trentaine de maraîchers.

Plus  de 2000 personnes  qui  ont  des  habitudes  collectives  de jardinage influencent
obligatoirement un grand nombre de personnes de leur  entourage dans leurs habitudes de
consommation alimentaire.

14.3.3.2  -  Le  fonctionnement  et  les  activités  des  ligues  des  coins  de  terre  de
l’agglomération caennaise 

En 2002, la ligue de Caen, a organisé une opération portes ouvertes des jardins en
direction du grand public et des écoles, une exposition sur la vie des jardins ouvriers et a
participé à diverses manifestations liées au jardinage ou à la nature, comme la fête des plantes
et des jardins (24 mars 2002) du quartier des Fleurs à Caen. Ces activités sont significatives
du rôle tenus par ces jardiniers, qui va plus loin que la simple animation de leur coin de
terre22.

Monsieur Denajar23, président de la ligue française du coin de terre d’Hérouville Saint-

21  Nathalie Lemarchand publiera dans quelques mois ses travaux sur les jardins familiaux, en y intégrant une 
cartographie représentant la localisation des jardins.
22  OUEST-FRANCE, 27 février 2002.
23 Rencontre avec Monsieur Denajar, président de la ligue française du coin de terre d’Hérouville Saint-Clair, le 
29 novembre 2001.
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Clair rappelle que les jardins ouvriers datent de la fin du XIXè siècle.  Ils ont été créés à
l’initiative d’un curé du Nord de la France. 

Les parcelles sont de 200 m², elles sont louées 53 € par an et peuvent rapporter de
1000 à 1200 €. A Hérouville Saint-Clair (14), la ligue des coins de terre dispose de deux
jardins, dont le premier a été mis en place en 1982. Le terrain appartenait à la commune. Elle
l’a cédé à titre gratuit à l’association depuis quelques années. Un des terrains a été déplacé du
fait du tracé d’une bretelle d’accès au réseau routier périphérique. Un projet d’extension est en
cours pour satisfaire les nombreuses demandes. 

Les  jardins  familiaux  d’Hérouville  acceptent  les  jeunes  en  réinsertion  afin  qu‘ils
reprennent  goût  au  travail  (ex.  entretien  d’une  parcelle  au  lieu  d’aller  en  prison)  ou  des
familles  en  difficulté.  Le  jardinage  demande  en  effet  une  régularité  dans  le  travail,  le
réapprentissage des rythmes de la vie et de la nature et la confrontation  avec un minimum de
règles collectives. Il permet également des échanges avec les autres jardiniers.

Aux abords d’une ville il y a parfois quelques vols de légumes, mais ce n’est pas
véritablement un problème. “Les voleurs repartiraient avec davantage de légumes s’ils nous
demandaient ! mais nous sommes exaspérés quand il y a des actes de vandalisme”.

Les jardiniers essaient de limiter les traitements chimiques. Par exemple, le traitement
chimique contre les mulots empoisonne les petits rapaces. Monsieur Denajar est également
contre les OGM : contamination dans l’environnement, problème de santé et accaparement
des semences par les firmes. Ils ne sont pas une solution pour nourrir le monde.

14.3.4 - L’apiculture dans le Calvados, les leçons d’une enquête

Parmi  les  diverses  publications  sur  l’activité  agricole  de  la  région,  qu’elles  soient
d’origine professionnelle ou universitaire, il est rarement question de l’apiculture. Pour être
plus  précis, les seules données proviennent des recensements généraux de l’agriculture dont
la  précision  s’arrête  au  canton  pour  ce  genre  de  production  et  dont  les  résultats  sont
inutilisables.  En  effet,  le  recensement  ne  prend  en  compte  que  les  apiculteurs  ayant  un
minimum de 10 ruches, oubliant ainsi un bon nombre d'entre eux, mais par contre, il recense
un agriculteur professionnel qui n’a seulement que deux ou trois ruches.  Cette production
réalisée par des amateurs et à la commercialisation limitée ne favorise pas sa reconnaissance,
ni  par  les  professionnels,  ni  par  les  statisticiens  qui  établissent  les  comptes  de la  nation.
L’apiculture relève plutôt du secteur informel. 

Pourtant, le rôle des abeilles pour la pollinisation de nombreuses cultures et arbres
fruitiers  dont  les  pommiers  est  essentiel  et  incontestable.  En  cela  une  régression  de
l’apiculture ne toucherait pas que les apiculteurs. On assisterait à une baisse de rendements
d’un  certain  nombre  de  productions  agricoles  de  base  et  à  un  bouleversement  des
écosystèmes. Ce n’est pas une hypothèse d’école : l’utilisation de produits phytosanitaires
dangereux  pour  les  abeilles,  les  changements  rapides  de  production  en  fonction  des
opportunités  du  marché  modifiant  les  lieux  à  butiner,  la  suppression  des  haies  et  les
incertitudes  de  la  commercialisation  dues  à  l’importation  de  miels  de  qualité  médiocre
favorisée par les nouvelles normes internationales, mettent l’apiculture locale en danger.

D’un simple point de vue de l’économie agricole, le manque de considération de cette
production  est  donc  un  problème.  Mais  en  premier  lieu  les  conséquences  seraient
irrémédiables  pour les apiculteurs eux-mêmes bien que cette activité soit avant tout un loisir
ou un complément de revenu. Et comment sacrifier une production connue depuis l’Antiquité
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alors qu’elle a été longtemps la seule source de sucre rapide pour l’alimentation humaine dans
nos régions ? 

Une étude sur les conditions nécessaires au développement d’une agriculture durable
ne pouvait pas faire l’impasse sur ce sujet24. Elle a été  possible grâce à la collaboration du
Syndicat des Apiculteurs du Calvados permettant de réaliser une enquête et du service de la
Direction des Services Vétérinaires chargé de l’apiculture. Sur les 600 apiculteurs qui ont reçu
un questionnaire,  105 ont  répondu spontanément.  Cette  enquête  a  pu apporter  un certain
nombre  de  réponses  quantitatives,  mais  surtout  qualitatives.  Ces  réponses  ont  pu  être
confrontées aux 491 déclarations faites à la direction des services vétérinaires, qui lui, a un
fichier pratiquement exhaustif, puisque tout propriétaire de ruche doit se déclarer à ce service
(carte 53). 

Les apiculteurs, essentiellement des hommes, sont âgés de 40 à 75 ans. Les retraités
représentent près de la moitié d’entre eux. Bien que ce soit une activité liée à l’agriculture, les
agriculteurs  sont  très  minoritaires.  Les  catégories  sociales  les  plus  représentées  sont  les
ouvriers, les employés, les enseignants et les cadres.

Il n’y a que quelques professionnels dans le Calvados. 69 %  déclarent qu’il s’agit,
pour eux,  d’une activité  de loisirs  et  29 %, un complément de revenu.  Il  est  vrai  qu’une
majorité d’apiculteurs n’ont pas plus de 10 ruches, d‘après les déclarations faites à la DSV.
Les résultats de l‘enquête montrent des valeurs du même ordre (graphiques 15 et 16).

Graphique 15 – Nombre de ruches par apiculteur dans le Calvados, en 2000
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24 GASSON André, L’apiculture dans le Calvados, in : bulletin technique de l’apiculture, 2001, n° 28, édité par 
l’OPIDA, pages 27 à 32.
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Graphique 16 – Nombre de ruches par apiculteur dans le Calvados,
 comparaison entre les données de la DSV et les apiculteurs enquêtés
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     sources : DSV du Calvados et enquête A. Gasson

Carte 53

Près de la moitié des communes du département n’ont pas de ruches. La vallée de
l’Orne est la mieux pourvue, tandis que le Bocage et le Bessin sont parfois dépourvus de
ruches sur des espaces non négligeables. Ceci peut poser des problèmes de  pollinisation des
cultures ou des arbres fruitiers.

Le miel est essentiellement autoconsommé par la famille ou vendu au voisinage et à la
famille proche. Cependant, un certain nombre d’apiculteurs vendent leur petite production sur
les marchés locaux. Ils contribuent ainsi à les animer, en proposant un miel le plus naturel
possible. Finalement, cette activité est à rapprocher du jardinage. Elle apporte la satisfaction
de produire un aliment de qualité ainsi qu’un intérêt intellectuel tant les techniques à acquérir
pour  la  fabrication  du  miel  et  les  observations  à  réaliser  sur  le  monde  des  abeilles  sont
nombreuses et variées.
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14.3.5 - Le cresson n’aime pas les nitrates

Dès  le  Moyen-Age,  le  cresson  était  ramassé  au  bord  des  ruisseaux  et  près  des
fontaines. Ce n’est qu’au début du XIXè siècle que des fosses sont aménagées pour pratiquer
la culture du cresson alénois au niveau des sources qui affleurent le long des vallées de la
région parisienne. La culture du cresson exige une eau de source très pure, indemne de toute
pollution et riche en oligo-éléments. 

Ces conditions étant remplies dans la vallée de la Touques, de l‘Orbiquet et de leurs
affluents, des cressonnières sont implantées, notamment sur les communes de la Cressonnière,
La Folletière-Abenon, Courtonne les deux Eglises, Hermival les Vaux, Blangy le Château et
Le Brévedent (photos 38 et 39). L’étude de la cressonnière des Millets au Brévedent, chez
Monsieur Lamarre25, montre que la source se situe 60 mètres plus bas que le niveau du plateau
environnant. L’eau est donc filtrée et enrichie de minéraux en traversant la couche calcaire du
Cénomanien. Ainsi stockée, elle s’écoule à une température relativement constante et fraîche
toute l’année26. Une mesure réalisée le 3 mai 2000 montrait une température de 11° C. Si la
température était plus fluctuante, la production de cresson s’en ressentirait. Cela explique que
cette culture ne soit pas développée dans la partie armoricaine de la Basse-Normandie, qui ne
possède  pas  de  grandes  nappes  aquifères.  L’hiver,  cette  température  fait  “fumer”  la
cressonnière. Ainsi, la récolte n’est pas pénible, malgré un travail les  pieds et les mains dans
l’eau. Les nombreux contrôles de salubrité de l’eau permettent également de vérifier les taux
de  nitrates.  Actuellement,  cette  cressonnière  ne  relève  que  des  traces  de  nitrates.  Selon
l’agriculteur la bonne qualité de l’eau serait due à l’absence de labours sur les terres situées
sur le  plateau, à son niveau. 

Ces productions sont généralement de petites tailles et apportent un complément de
revenu à de petites exploitations ou à des "doubles actifs". Il serait dommage que leur travail
soit  menacé  par  une  détérioration  de  la  qualité  de  l’eau  par  les  nitrates  ou  des  produits
phytosanitaires comme l’atrazine utilisée comme désherbant pour la culture du maïs.

14.4 - La cohabitation de productions de qualité et de masse

En Basse-Normandie, la  promotion de la région est basée sur les zones bocagères où
l’environnement  est  encore  partiellement  sauvegardé,  là  où  sont  produits  les  beurres,
fromages et  produits cidricoles bien connus. La Plaine de Caen, n’apparaît pas dans cette
promotion régionale,  alors  qu’elle  correspond aux orientations  de la  profession agricole  :
grandes exploitations de type familial, mécanisation importante, rendements très élevés.

La production laitière pourrait être valorisée grâce aux différentes AOC fromagères
(camembert, pont-l'évêque et livarot) et au beurre d'Isigny, mais le nombre de producteurs
concernés reste marginal, à l'exception du sud du Pays d'Auge calvadosien (cartes 54 à 59).
Les produits cidricoles ont également des AOC et le projet  d'appellation pour le poiré du
Domfrontais  va  enrichir  la  gamme,  mais  là  aussi,  seulement  quelques  producteurs  sont
concernés et l'essentiel de la production AOC cidricole est produite de façon industrielle.

25   Rencontres avec Monsieur Lamarre sur le marché St Sauveur à Caen, où il commercialise sa production en 
1995 et chez lui le 3 mai 2000.
26   A titre de comparaison, l’eau de l’Orbiquet, quelques kilomètres après sa source (de type vauclusien) avait 
une température de 8°C, tandis que celle de la Touques était à 5° C et celle de la Vie à 4° C, lors de mesures 
effectuées l’hiver 1995/96.
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CRESO / Universit é de Caen, André Gasson -  2003. Source : RGA 2000, DRAF Normandie  
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CRESO / Universit é de Caen, André Gasson - 2003. Source : RGA 2000, DRAF Normandie 
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14.5 - L’agroalimentaire et la grande distribution

La modernisation de l’agriculture depuis le début des années 1960 a été concomitante
avec la concentration de l’industrie agroalimentaire. En Basse-Normandie cela s’est traduit
par  le  rachat,  puis  la  fermeture  des  laiteries  artisanales  par  des  groupes  plus  importants
comme Besnier et la concentration de la coopération laitière (Union laitière normande). Dans
le  secteur  de la  viande bovine,  le  phénomène le  plus  visible  est  la  disparition  des  petits
abattoirs, tandis que la construction de silos à grain dans la Plaine de Caen et sur le port de
Caen est significative à la fois de la concentration de la coopération (groupe Agrial) et de
l’augmentation de la production par le doublement des rendements et des surfaces, en 40 ans.

Dans l’esprit d’un certain nombre de responsables agricoles issus de la JAC, la volonté
de maîtriser leur travail les avait conduits à créer des coopératives, où chaque agriculteur avait
une  voix,  quelles  que  soient  ses  capacités  de  production.  Happées  par  les  règles  du  jeu
économique du secteur privé, la plupart des coopératives se sont regroupées pour former des
groupes très importants et  tentaculaires  dans lesquels les agriculteurs  ont eu de moins en
moins de pouvoir de décision. Ce transfert de décision s’est d’ailleurs  produit au bénéfice de
la  grande distribution dès le début des années  1970. Toutes  ces évolutions ont  également
conduit à une commercialisation sur des espaces de plus en plus vastes.

14.5.1 - Les échanges de denrées alimentaires, d’origine agricole

Les statistiques proviennent de l’enquête SITRAM, réalisée par l’observatoire régional
des  transports  (direction  régionale  de  l’équipement).  Cette  enquête  comporte  dix  classes,
représentant les diverses activités économiques. Les classes "produits agricoles et animaux
vivants" et denrées alimentaires et fourrages” (0 et 1), ainsi que la classe "engrais" (7-1 et  7-
2) et la rubrique “tracteurs et matériel agricole (9-2) concernent directement l’agriculture. Ce
chapitre ne concernant que les  produits alimentaires, destinés au bétail ou aux êtres humains,
il a fallu effectuer un tri. En effet, les classes 0 et 1 comptabilisent des produits agricoles non
alimentaires,  tels  que  le  lin  ou  le  bois,  ainsi  que  des  produits  alimentaires  non agricoles
comme le poisson (annexe 47). La répartition entre les modes de transport, toutes activités
confondues (tableau 16), montre la prédominance de la route, mais la présence du littoral
entraîne également un trafic maritime, pour les échanges internationaux, en particulier pour
les engrais et les céréales, pour ce qui concerne l’agriculture. 

Tableau 16 - Répartition des modes de transport, toutes marchandises confondues (2001)

intradépartemental interdépartemental interrégional international
total, en millions 
de tonnes

39,4 8,21 27,4 3,27 

dont % dont % dont % dont %
route 39,4 100 8,21 100 26,21 95,7 1,69 51,37 
fer 1,2 4,3 0,04 1,22 
mer 1,54 47,41 
air

source :  Ministère  de l’Équipement,  base de données  SITRAM, observatoire  régional  des
transports.

14.5.1.1 - Les échanges entre les départements bas-normands

A ce niveau, la route est le seul mode de transport. Les échanges de produits laitiers
dominent, particulièrement la catégorie lait frais et crème fraîche. Toutefois, les tonnages sont
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à relativiser, puisqu’ils ne correspondent pas obligatoirement à la valeur pondérale du produit.
Globalement, les échanges entre les départements bas-normands sont moins importants que la
somme des entrées et sorties de ces départements avec les autres régions françaises (tableau
17 et carte 60). 

Tableau 17 - Les transports de denrées alimentaires, d’origine agricole, en Basse-Normandie,
en 2001, unité : tonne

ve rs  14

vers 50 vers 61 avec les régions françaisesavec les autres pays
entrées sorties importations exportations

Calvados
774 793  

294 965 1 881 451 2 167 263 
Manche

80 708 1 

70 473 1 224 719 980 373 
Orne

89 326 8 

145 989 1 306 512 1 360 802 
Basse-Normandie

1 7 00 3 49 

920 782 365 438 4 412 682 4 508 438 227 406 732 196 
source :  Ministère  de l’Équipement,  base de données  SITRAM, observatoire  régional  des
transports.

14.5.1.2  -  Les  échanges  entre  les  départements  bas-normands  et  les  autres  régions
françaises

Les échanges de denrées alimentaires des départements bas-normands, avec les autres
régions françaises sont d’autant plus importants que le département est limitrophe d’une autre
région. Le facteur de proximité joue donc un rôle essentiel (tableau 18, cartes 61 et 62). Au
niveau  régional,  les  entrées  et  les  sorties  s’équilibrent,  mais  ce  bilan  est  à  nuancer.  Le
Calvados, premier département bas-normand pour le volume des échanges, sort davantage de
marchandises qu’il en entre. A l’inverse, la Manche entre davantage de marchandises qu’elle
n’en sort,  avec des volumes moins  importants.  Ces données  brutes  doivent  être  mises en
relation avec la position géographique excentrée, puisque les échanges les plus importants se
font avec les départements limitrophes.

Tableau 18 - Les transports de denrées alimentaires, répartition selon les régions françaises
(2001), unité : tonne

Entrées Sorties
Calvados Manche Orne Calvados Manche Orne

Bretagne 264 005 623 153 304 134 476 989 276 367 218 796 
Centre 224 462 
Haute-Normandie 559 479 200 571 204 411 635 298 51 266 179 410 
Ile de France 294 011 56 623 34 422 243 885 138 305 86 067 
Pays de Loire 245 207 141 881 419 470 158 485 163 825 586 823 
Total de toutes les 
régions 1 881 451 1 224 719 1 306 512 2 167 263 980 373 1 360 802 

  source : Observatoire régional des transports, enquête SITRAM.

14.5.1.3 - Les échanges internationaux avec les départements bas-normands

Les  échanges  les  plus  importants  sont  réalisés  avec  quelques  pays  européens  :
Allemagne, Benelux, Espagne et Italie. Il s’agit essentiellement de produits laitiers (tableaux
19 et 20, cartes 63 et 64). La seule exception notable est l’exportation de blé vers les pays du
Maghreb. Globalement, la Chambre régionale d'agriculture souhaite que les exportations se
développent, puisqu'elles ne représentent qu'à peine 12 % pour l'ensemble de la Normandie27,

27  CHAMBRE REGIONALE D'AGRICULTURE DE NORMANDIE, Les industries agroalimentaires en 
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avec un montant de 462 millions d'euros. Toutefois, près de la moitié du calvados est exporté.
Il existe des importations de produits tels que le café et le cacao, mais ces produits transitent
souvent par d’autres pays européens. Les échanges avec un pays peuvent être très spécialisés,
c’est le cas de la Suède qui fournit un peu plus de 2 000 tonnes d’avoine. 

Tableau 19 - Répartition des importations et des exportations, par pays ou groupe de pays
(total Basse-Normandie), en 2001, unité : tonne

importations exportations

Allemagne 42 428 39 336 

Belgique et Luxembourg 53 958 59 940 

Espagne 34 394 116 629 

Italie 16 689 161 904 

Pays-Bas 16 470 22 082 

Royaume-Uni 17 408 35 542 

Portugal 632 61 058 
autres pays de l'Europe de 
l'Ouest 11 983 22 182 
pays de l'Europe de l'Est, y 
compris ex.URSS 3 083 17 472 

Afrique du Nord 128 165 

autres pays d'Afrique 19 032 19 871 

Amérique du Nord 635 772 

Amérique Centrale et du Sud 1 015 1 607 

Proche et Moyen Orient 13 5 939 

Autres pays d'Asie 936 26 437 

Océanie 8 371 61 

DOM-TOM 12 677 

divers 359 522 

Total 227 406 732 196 
source : Observatoire régional des transports, enquête SITRAM.

Normandie, Caen : www.normandie.chambagri.fr, juin 2003, 3 pages.
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Carte 60 
Échanges de produits alimentaires, d’origine agricole  

entre départements bas-normands en 2001 
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Carte 61 
Les principales entrées de produits alimentaires, d’origine agricole, 

en provenance des différentes régions françaises, en 2001 
source : observato ire régional des transports 

de 2 000 

à 

100 000 
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Carte 62 
Les principales sorties de produits alimentaires, d’origine agricole, 

Vers les différentes régions françaises, en 2001 
source : observato ire régional des transports 

de 2 000 

à 

100 000 
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Carte 63 
Les principales importations de produits alimentaires, d’origine agricole,  

vers la Basse-Normandie, en 2001 
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CRESO / Universit é de Caen, André Gasson, - 2003. Source : observato ire régional des transport s 
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Carte 64 
Les principales exportations de produits alimentaires, d’origine agricole,  

à partir de la Basse-Normandie, en 2001 
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CRESO / Universit é de Caen, André Gasson, - 2003. Source : observato ire régional des transport s 



Tableau 20 - Répartition des ventes à l'exportation des industries agroalimentaires en 2000

filière proportion

lait 60 %

viande 13 %

boisson 6 %

biscuiterie, épicerie, biscotterie et sucre 8 %

divers 13 %
source : Chambre régionale de l'agriculture, site Internet, juin 2003.

14.5.2 - Les transports d’engrais et de matériel agricole

Les  statistiques  provenant  de  l’observatoire  régional  des  transports28 doivent  être
strictement interprétées en tenant compte de leur élaboration. Il s’agit de la comptabilisation
des transports de marchandises (annexe 48). Par exemple, des engrais peuvent être acheminés
des pays de Loire dans le Calvados, puis transportés à nouveau dans la Manche. Les tonnages
ne correspondent pas aux quantités d’engrais utilisées en Basse-Normandie (tableau 21). 

Tableau 21 - Les transports d'engrais et de matériel agricole en Basse-Normandie, en 2001

Importations exportations

engrais matériel agricole engrais matériel agricole

Calvados, vers la Manche et 
l'Orne 197 181 1 449 
Manche, vers le Calvados et 
l'Orne 0 0 
Orne, vers le Calvados et la 
Manche 0 6 334 

avec les régions françaises 321 609 70 698 228 993 6 

avec les autres pays 138 649 4 878 1 633 5 002 

total 460 258 75 576 427 807 12 791 

source : Observatoire régional des transports, direction régionale de l’équipement (comptes
71, 72 et 92.

Néanmoins, près de 900 000 tonnes d’engrais sont transportés,  essentiellement par
routes, dans la région chaque année. Les 105 633 tonnes débarqués au port de Caen29 sont
inclus dans ce calcul, mais, les transports d’engrais intradépartementaux ne sont pas pris en
compte. Les importations proviennent principalement des pays européens. Entre régions, elles
proviennent  essentiellement  de  Franche-Comté,  alors  que  les  engrais  quittant  la  Basse-
Normandie sont destinés à la Bretagne. A l’intérieur de la région, le principal mouvement a
lieu du Calvados, vers l’Orne.

28  L’observatoire régional des transports, institué en Basse-Normandie en 1995, « a pour vocation la mise à 
disposition et l’analyse de l’information statistique sur les transports à l’échelon régional en direction des 
partenaires institutionnels et socio-professionnels du monde du transport«. Les indicateurs  proviennent en 
grande partie de la base d’informations SITRAM (système d’information sur les transports de marchandises).
29  CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE CAEN, Le port de Caen, statistiques 2001, 43 pages.
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Les tonnages de tracteurs et autres matériels agricoles sont évidemment hétéroclites et
ne sont pas comparables du point de vue de la valeur et de l’usage avec des engrais. Ils sont
cités  dans  ce  chapitre,  du  fait  qu‘ils  ont  un  rapport  avec  l‘activité  agricole.  Le  matériel
importé  provient  pour  la  moitié  des  Pays-Bas  et  les  exportations  se  font  en  direction  du
Moyen-Orient et des pays de l’Est. Entre régions françaises, le matériel provient de Franche-
Comté.

14.5.3 - L'industrie agroalimentaire en Basse-Normandie

14.5.3.1 - La première industrie bas-normande

Le secteur agroalimentaire est le premier employeur de l'industrie régionale. En 1999,
14 930 personnes travaillaient dans ce secteur, les filières lait et viande se partageant les 2/3
des emplois. Cependant, de 1996 à 1999, il a perdu 4 % de ses effectifs30. Cet effectif est à
mettre en relation avec les 35 762 agriculteurs recensés en 2000 (dont 17361 professionnels),
puisqu'à  sa  manière,  cette  industrie  contribue  directement  à  l'alimentation  humaine.  Ces
effectifs incluent les personnels de l'industrie de la mer, mais leur nombre est faible.

Plus  de  deux  mille  entreprises  de  l'agroalimentaire  ont  moins  de  10  salariés  et
seulement 3 entreprises emploient plus de 500 salariés. Cette  répartition et leur dissémination
dans  toute  la  région  crée  de  nombreux  emplois  dans  le  milieu  rural  et  animent  ainsi  de
nombreux chefs-lieux de canton. Elles ont donc également de l'importance de ce point de vue.
Le tableau 22 en rend compte partiellement, puisqu'il se limite aux entreprises de plus de 10
salariés, malgré cela, il montre quand même une implantation importante en milieu rural.

Tableau 22 - Localisation des industries agroalimentaires (> 10 salariés) en Basse-Normandie

agglomération 
de Caen, 
Cherbourg, 
Alençon et 
Saint-Lô

Lisieux, Vire, 
Bayeux, Flers, 
Argentan, 
Coutances 

Autres petites 
villes et chefs-
lieux de cantons

petites 
communes

lait 1 4 17 17

viande 10 5 12 15

grain 5 1 12 11

mer 8 0 8 8

boisson 3 2 7 5

fruits et légumes 6 1 7 5

divers 3 2 5 9

total 36 15 68 70
source : CEBANOR et CCI, 2002.

30  Ib. CEBANOR et CCI de Caen.
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14.5.3.2 - Une industrie qui se concentre

Les grands groupes laitiers sont présents : Bongrain (qui a racheté l'ULN), Lactalis
(anciennement Besnier), Nestlé, Parmalat et SODIAAL (groupe coopératif). Il ne manque que
Danone. A côté de ces grands groupes, quelques entreprises de taille moyenne résistent, en
particulier celles qui ont misé sur la qualité : Les maîtres laitiers du Cotentin, la coopérative
d'Isigny - Sainte Mère, les fromageries Vallée, Graindorge ou Gillot. L'industrie de la viande
est concentrée, dans le Calvados à Villers-Bocage : la SOVIBA emploie 801 salariés et les
salaisons  de  Brocéliande  315.  Dans  la  Manche  la  SOCOPA à  Coutances  et  les  abattoirs
industriels de la Manche à Sainte-Cécile emploient 928 personnes. Dans l'Orne, la Société
Normande de volailles,  à  La Chapelle  d'Andaine  et  l'entreprise  Charal,  à  Flers  emploient
1 106 personnes. Le nombre d'abattoirs a fortement diminué depuis une trentaine d'années. Il
ne reste plus que 10 abattoirs, dont 5 importants. L'industrie du grain est composée de petites
entreprises,  dont  14  meuneries.  Les  entreprises  artisanales  et  industrielles  travaillant  les
produits cidricoles ne génèrent que 205 emplois sur les 903 que totalisent le secteur de la
boisson. A elle seule,  la SOLECO, dont le siège est  à Lessay (50) emploie la moitié des
salariés des entreprises de fruits et légumes qui, pour les 3/4 sont situées dans la Manche
(tableau 23).

Tableau  23 -   Répartition  des  emplois  de  l'agroalimentaire,  selon  le  secteur  d'activité  en
Basse-Normandie (entreprises de plus de 10 salariés) 

secteur d'activité nombre de salariés*
nb d'entreprises de 
plus de 100 salariés

nb d'entreprises de 
11 à 100 salariés

lait 3 785 15 23

viande 4 285 9 34

industrie du grain 1 065 3 26

produits de la mer 631 2 22

industrie de la boisson 903 2 15

fruits et légumes 851 1 17

divers 1038 2 18

total déclaré 12 558 34 155
* Certaines entreprises n'ayant pas fourni leur effectifs, les totaux sont sous évalués.
source : CEBANOR et CCI de Caen, 2002.

En plus de se concentrer,  les filières lait  et  viande dépendent de quelques grandes
entreprises, dont le siège social est extérieur à la région.

14.5.3.3 - Une transformation de qualité ?

En Basse-Normandie, la  promotion de la région est basée sur les zones bocagères où
l’environnement  est  encore  partiellement  sauvegardé,  là  où  sont  produits  les  beurres,
fromages et  produits cidricoles bien connus. La Plaine de Caen, n’apparaît pas dans cette
promotion régionale,  alors  qu’elle  correspond aux orientations  de la  profession agricole  :
grandes exploitations de type familial, mécanisation importante, rendements très élevés.

En fait, la Basse-Normandie, fabrique environ 12 % des fromages (camembert, pont-
l'Evêque et livarot), 5 % de la crème et du beurre avec une appellation AOC. Les exploitations
produisant  pour  ce  signe  de  qualité  sont  évidemment  regroupées  dans  les  régions
correspondant  aux  principales  AOC  :  le  Pays  d’Auge  et  le  Bessin,  puisqu'elles  sont
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notamment basées sur un critère géographique (annexe 49).

14.5.4 - Le poids de la grande distribution

En  effet,  la  pression  du  secteur  de  la  grande  distribution  est  très  forte  sur  les
industriels.  Le  secteur  agroalimentaire  n’échappe  pas  à  cette  règle,  d’autant  plus  que  les
produits  alimentaires  sont  souvent  des  produits  d’appel  puisqu’ils  sont  consommés
régulièrement.  Christian  Jacquiau,  spécialiste  de  l’analyse  des  pratiques  de  la  grande
distribution  en  démonte  les  mécanismes  :  "Après  être  passé  par  les  différentes  étapes
obligatoires que sont le paiement d’un droit d’entrée pour le référencement, la fourniture à
l’ensemble  des  magasins  du  réseau de marchandises  offertes  ou  largement  bradées,  avoir
versé une contrepartie en espèces sonnantes et trébuchantes ou en marchandises pour que ses
produits  bénéficient  d’un  emplacement  privilégié  en  tête  de  gondoles,  financé  dans  son
intégralité les campagnes promotionnelles  par sa participation à des opérations de type foire
aux  affaires,  grande  braderie  ou  autres  10  jours  à  prix  coûtants,  participé  au  coût  des
implantations, réfections et autres améliorations de magasins, l’industriel peut enfin maîtriser
ses  coûts.  Il  peut  déterminer  avec  précision  ce  qui   peut  lui  rester  pour  rémunérer  son
personnel,  investir,  se  développer,  essayer  de  conquérir  des  marchés  étrangers,  innover,
assurer la recherche pour l’amélioration et  le développement de ses produits.  S’il  n’a pas
délocalisé ou étranglé ses propres fournisseurs, il  ne reste à ce stade, le plus souvent, pas
grand chose. Dans des cas de plus en plus fréquents, il ne reste même  plus d’entreprise”31.
L’ensemble  de ces  méthodes  sont  appelées  "marges  arrières".  Un rapport  de  l’Assemblée
nationale dénombre 500 motifs pour justifier d‘avantages supplémentaires32. 

En ce qui concerne les denrées alimentaires,  ce sont les agriculteurs,  ainsi  que les
ouvriers du secteur agroalimentaire et le petit commerce, qui finalement font les frais de ces
pratiques. Les prix de vente des produits agricoles étant tirés à la baisse, il faut chercher des
méthodes  pour  produire  au moindre  coût,  quelles  qu’en  soient  les  conséquences  sociales,
environnementales et qualitatives. Finalement, pour que le consommateur paie les plus bas
tarifs, permettant aux décideurs politiques et aux industriels d’éviter des hausses de salaires,
"le citoyen-consommateur-contribuable  paie trois, quatre fois, ce que les grands distributeurs
refusent de payer aux agriculteurs : 

- une première fois à la caisse du grand distributeur et au prix fort par rapport au prix
de cession, pour des produits de qualité industrielle, ce qui permet au distributeur de réaliser
de confortables marges, ...[le prix payé par le consommateur est généralement 4 fois plus
élevé que le prix payé au producteur, malgré la suppression de tous les intermédiaires] ;

- une deuxième fois au percepteur, pour compenser le préjudice subi par l’agriculteur
et permettre de lui assurer le revenu que lui refuse le grand distributeur ;

- une troisième fois, moins voyante mais plus pernicieuse, par le biais des impôts et
des charges destinés à couvrir les compensations sociales de ceux qui sont exclus du monde
agricole et, avec eux, de ceux qui en constituaient l’environnement économique et social ;

-  une  quatrième fois,  de  façon  facultative  mais  bien  réelle,  par  le  biais  des  dons
effectués aux associations caritatives"33. 

Cette situation amène les organisations professionnelles à revendiquer des prix plus
rémunérateurs, y compris par des moyens spectaculaires en bloquant des citernes de lait ou

31  JACQUIAU Christian, Les coulisses de la grande distribution, Ed. Albin Michel, Paris, 2000, 367 pages, 
page 75.
32  Ib. JACQUIAU, page 74.
33  Ib. JACQUIAU, pages 103 et 104.
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des entrées de supermarchés. Elle ne manque pas également d’interpeller les agriculteurs qui,
transformant leur production, seraient tentés par le référencement en grande distribution. Pour
l’instant, les conditions qui leur sont offertes ne sont pas draconiennes, certainement parce
que la présence de produits locaux et fermiers sur les gondoles, fait partie de la stratégie de
communication de la grande distribution.

14.6 - La répartition des aides en Basse-Normandie

Il n'est pas facile de se retrouver dans les différents types d'aides aux agriculteurs.
Certaines sont liées directement à la production ou aux surfaces,  d'autres sont liées à des
mesures agri-environnementales, sans compter les volets agricoles de programmes ruraux.

14.6.1 - Les aides aux surfaces et aux productions animales 

Les céréales,  y compris le  maïs-fourrage,  les jachères,  appelées également  gel  des
terres, les oléagineux et protéagineux, dont le lin reçoivent des aides importantes de l'ordre de
400  €  par  hectare  (tableau  24).  Les  surfaces  en  maïs-fourrage  et  en  lin  dans  la  région
augmentent  ce  type  de  surfaces  primables,  à  côté  des  céréales  et  des  oléo-protéagineux
récoltés en grain. Dans le Calvados et l'Orne, le montant des aides se situe au même niveau,
mais  la  Manche en reçoit  environ deux fois  moins,  malgré un nombre plus  important  de
dossiers. Le blé représente la part la plus importante de ces surfaces aidées.

Tableau 24 - Les aides aux céréales et oléo-protéagineux, en 2000



nb dossiers 
Calvados

surfaces (ha) 
Calvados

nb dossiers 
Manche

surfaces (ha) 
Manche

nb dossiers 
Orne

surfaces
(ha) Orne

blé tendre 3 646 74 715 4993 30 518 4 101 74 172

maïs-grain et 
maïs-fourrage

3 231 38 139 6 936 83 454 3 765 47 786

autres céréales 2 306 18 259 2 149 6 367 2 623 22 832

oléagineux, 
sauf lin 
(essentiellement 
colza)

640 4 148 115 339 1 027 10 398

protéagineux 1 557 18 937 162 623 848 7 776

gel 2 789 17 659 1 951 7 597 2 762 17 827

total 4 481 171 987 7 653 128 898 4 891 180 858

source : ONIC-ONIOL/SCEES-DPEI, mai 2001.

La carte 65, en additionnant les surfaces de céréales, d'oléagineux, de protéagineux, de
lin textile et de jachères aidées, mais en excluant le maïs-fourrage, permet de connaître ce qui
correspond à des cultures de vente aidées34. La Plaine de Caen et certaines communes du Pays
d'Ouche et  du Perche ont des taux de plus de 60 % de la SAU, tandis que la Manche, à
l'exception du Mortanais et le Pays d'Auge ont des taux souvent inférieurs à 20 %. Cette carte
correspond aux régions de grandes cultures, ce qui n'a rien d'étonnant, puisque les surfaces
non primables sont très faibles, de l'ordre de 2 %. L'ensemble des surfaces en céréales, dont le
maïs-fourrage et les jachères aidées peut être cartographié. Il montre un rééquilibrage partiel
entre les régions agricoles bas-normandes(carte 66). En effet, il y a une corrélation positive

34  Cultures prises en compte (données RGA 2000) : total céréales, colza, tournesol, soja, autres oléagineux, lin 
textile, pois protéagineux, féveroles, jachères aidées, auxquelles sont déduites les surfaces en céréales, hors maïs-
fourrage, oléagineux et protéagineux (question 3.14). 
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entre l'importance des surfaces de maïs-fourrage et la production laitière. Logiquement, ce
sont les régions où la surface toujours en herbe est la plus importante qui reçoivent le moins
de primes. Cependant, cette carte ne peut pas être exactement comparée à celle montrant les
taux de surfaces de vente primées, car le recensement agricole ne précise pas les surfaces de
maïs-fourrage non primées. Les aides totales versées pour l'ensemble des SCOP (surfaces en
céréales, dont le maïs-fourrage, oléagineux et protéagineux) représentent 63 974 000 € pour le
Calvados, 41 827 000 € pour la Manche et 62 641 000 € pour l'Orne, en 2000. La moitié des
aides sont attribuées aux 15 % des dossiers qui ont déclaré plus de 50 hectares (tableau 25).
Ce  constat  n'est  pas  spécifique  à  la  Basse-Normandie,  un  article  d'Agreste  est  intitulé,  à
propos d’une étude nationale : "le montant des aides directes de la PAC reste très lié à la taille
des exploitations"35.

Tableau 25 - Aides aux SCOP, selon la taille des surfaces éligibles, en 2000

Calvados Manche

nombre de 
dossiers

montant des 
aides (€)

montant 
moyen / 
dossier (€)

nombre de 
dossiers

montant des 
aides (€)

montant 
moyen / 
dossier (€)

moins de 10 ha 1 090 2 209 000 2 027 2 969 4 645 732 1 565 
10 à 20 ha 931 5 091 159 5 468 2 441 11 528 354 4 723 
20 à 30 ha 578 5 822 713 10 074 992 8 133 994 8 200 
30 à 50 ha 853 13 719 817 16 084 927 11 437 652 12 338 
50 à 100 ha 809 24 142 835 29 843 258 5 405 030 20 950 
100 à 200 ha 221 11 886 585 53 785 15 612 195 40 813 
plus de 200 ha 11 1 102 744 100 249 1 64 482 64 482 
Total 4 493 63 974 854 14 239 7 603 41827439 5 501 

Orne Basse-Normandie

nombre de 
dossiers

montant des 
aides (€)

montant 
moyen / 
dossier (€)

nombre de 
dossiers

montant des 
aides (€)

montant 
moyen / 
dossier (€)

moins de 10 ha 1 231 2 094 512 1 701 5 290 8 949 244 1 692 
10 à 20 ha 991 4 920 122 4 965 4 363 21 539 634 4 937 
20 à 30 ha 591 5 184 451 8 772 2 161 19 141 159 8 858 
30 à 50 ha 896 12 625 305 14 091 2 676 37 782 774 14 119 
50 à 100 ha 861 22 120 274 25 691 1 928 51 668 140 26 799 
100 à 200 ha 287 13 758 994 47 941 523 26 257 774 50 206 
plus de 200 ha 22 1 937 348 88 061 34 3 104 573 91 311 
Total 4 879 62 641 006 12 839 16 975 168 443 299 9 923 

source : ONIC-ONIOL/SCEES-DPEI, mai 2001

35  DESRIERS Maurice, Le montant des aides directes de la PAC reste très lié à la taille des exploitations 
(septembre 2000), site agreste, mai 2003, 1 page.
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Tableau 26 - Montants prévisionnels des aides en 2003 (€ / ha)


Céréales Protéagineux Oléagineux Lin textile

Calvados 406 468 406 397

Manche 360 414 360

Orne 376 433 376 368

*Le montant des aides pour les terres gelées est identique à celui des céréales
source : www.cra.normandie.fr, juin 2003

Sous certaines conditions, les surfaces en herbe peuvent être aidées, mais les montants
de  la  prime  herbagère  agro-environnementale,  qui  remplace  la  prime  au  maintien  des
systèmes d'élevage extensif, sont de l'ordre de 70 € par hectare. Les ayant droit doivent avoir
notamment un chargement inférieur ou égal à 1,4 UGB / Ha de surface fourragère et leur
exploitation doit comporter un minimum de 75 % de surfaces en herbe. Les trois départements
bas-normands  ont  des  surfaces  en  herbe  aidées  assez  semblables,  dont  les  3/4  sont  des
surfaces toujours en herbe (STH), mais la Manche a deux fois plus d'exploitations concernées
(tableau 27).

Tableau 27 - Surfaces fourragères aidées, en 2000

nb dossiers 
Calvados

surfaces (ha) 
Calvados

nb dossiers 
Manche

surfaces (ha) 
Manche

nb dossiers 
Orne

surfaces (ha) 
Orne

surfaces
toujours  en
herbe

5 643 151 305 9 974 206 559 6261 159 233

prairies
temporaires

2 461 27 195 6 142 62 417 3 278 34 338

autres
cultures
fourragères

1 704 7287 3084 9 186 2185 14 132

total 5 819 185 787 10 286 278 162 6 442 207 703
source : ONIC-ONIOL/SCEES-DPEI, mai 2001

Des  indemnités  compensatoires  de  handicaps  naturels  (ICHN)  sont  versées  aux
éleveurs  de  216  communes  réparties  dans  le  Pays  d'Auge  et  du  Val  d'Orne  quand  ils
remplissent des conditions proches de celles exigées pour la prime herbagère, le principal
critère étant un chargement compris entre 0,35 et 2 UGB / ha. En fonction du chargement,
l'aide varie entre 39,20 et 49 € / ha. Elle est plafonnée à 50 hectares par exploitation.

A côté  des  aides  attribuées  aux  surfaces,  il  existe  des  primes  pour  soutenir  les
productions de viandes bovine, ovine et caprine, ainsi que la production de lait de brebis. Les
aides aux vaches allaitantes et aux bovins mâles concernent de nombreux agriculteurs de la
région. Les premières sont surtout réparties, chez les agriculteurs professionnels, à l'est de la
Basse-Normandie,  tandis  que  chez  les  agriculteurs  non-professionnels,  leur  diffusion  est
répartie sur toute la région en moins grand nombre, mais de façon significative (cartes 29 à
32),  alors  que  la  production  laitière  n'est  pratiquement  plus  pratiquée  par  les  non
professionnels.

La prime spéciale aux bovins mâles a la particularité, de par ses critères d'attribution,
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de s'adresser aux agriculteurs des zones d'élevage, mais aussi aux agriculteurs de la Plaine qui
produisent des taurillons, à condition de ne pas dépasser un chargement de 1,8 UGB / ha de
surfaces fourragères.

Enfin, une prime à l'abattage peut être perçue pour tous les veaux et les gros bovins, en
joignant le ticket de pesée à un formulaire pré-imprimé. Dans certains cas, un complément de
prime est perçu pour les femelles abattues, avec des différences selon qu'elles sont de race
laitière ou destinée à la production de viande.

A côté de ces aides "PAC", le Conseil régional ou les Conseils généraux peuvent aider
des productions. Par exemple, le Conseil général du Calvados apporte une aide pour relancer
l'élevage des chevaux lourds. Des aides sont également apportées pour replanter des haies.

14.6.2 - Des aides spécifiques

Des aides ont été versées pour les agriculteurs qui avaient signé un Contrat territorial
d'exploitation.  Les  contrats  d'agriculture  durable  seront  aidés.  Des  compléments  de
financement pourront être apportés par des collectivités territoriales et d'autres financeurs. 

En  Basse-Normandie,  le  Pays  d'Auge,  le  Val  d'Orne,  le  Perche  et  la  région  de
Carrouges sont classées "zones agricoles défavorisées» (annexe 50). Ces zones définies par
une directive européenne (CEE n° 75/268 du 28 avril 1975), sont attribuées à des espaces
«souffrant de handicaps spécifiques et dans lesquels le maintien d'une activité agricole est
nécessaire  afin  d'assurer  l'entretien  de l'espace"36.  Les  zones  de montagne sont  également
concernées par cette directive.

La mise au norme des bâtiments d'élevage (PMPOA) bénéficie d'aides spécifiques.
Les jeunes agriculteurs touchent une «dotation jeune agriculteur» si leur projet correspond
aux critères d'attribution. Des aides existent pour favoriser les projets de transformation à la
ferme,  de  vente  directe  et  d'accueil.  Indirectement  des  agriculteurs  peuvent  bénéficier  de
programmes de soutien à des régions rurales en difficulté. C'est ainsi qu'une bonne partie de la
Basse-Normandie est concernée par "l'objectif 2", mesure européenne qui aide les espaces en
difficultés structurelles à se reconvertir (annexe 51). Il ne faudrait pas non plus, réduire les
aides aux agriculteurs aux aides «PAC». Indirectement, les producteurs de lait, bénéficient
eux aussi d'un certain nombre d'aides.

A l'évidence,  il  n'est  pas  facile  de  se  retrouver  dans  ce  maquis.  Pour  certains
agriculteurs, leurs choix sont guidés par l'attrait des aides, d'autant qu'elles constituent parfois
une bonne partie de leur revenu. La chasse à la prime est ouverte, mais elle est très inégalitaire
et produit de nombreux effets pervers, qui sont rappelés à plusieurs occasions dans cette thèse.

14.7 - Caractérisation des systèmes bas-normands

Les  différents  systèmes  de  production  s‘inscrivent  dans  de  petites  régions  aux
caractéristiques agricoles variées et dans un contexte rural et urbain qui pose, lui aussi, ses
contraintes. Il en ressort notamment, que les Plaine de Caen et d’Argentan subissent une forte
pression urbaine, présentent des taux de nitrate élevés, concentrent de nombreuses primes de
la PAC et ont les marges brutes les plus élevées (annexe 52). Dans le Bocage normand, au
sens large du terme, les élevages intensifs de vaches laitières dominent, tandis que les autres

36 INSEE Basse-Normandie, Guide des zonages bas-normands, www.insee.fr/insee_regions/basse-normandie, 
mai 2003.
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régions agricoles se caractérisent par des productions plus diversifiées, à l’exception du Val de
Saire, spécialisé dans le maraîchage.

Les plaines de Caen et de l'Orne, alignées selon un axe nord-sud, partagent la Basse-
Normandie. A l'ouest, se trouve une région de bocage, centrée sur l'élevage et à l'est, deux
ensembles ont des caractéristiques différentes. Le Pays d'Auge, avec le Merlerault et le Pays
d'Ouche  se  consacrent  à  l'élevage,  tandis  que  le  Perche  a  des  caractéristiques  qui  se
rapprochent de celles de la Plaine de Caen (tableau 28 et carte 67).

Tableau 28 - Les grands systèmes de production bas-normands

Les Plaines de
Caen  et  de
l'Orne

Le  Bocage  et  le
Cotentin

Pays  d'Auge,
Pays d'Ouche et
Merlerault

Perche

principales 
productions

Céréales, oléo- 
protéagineux, 
betterave, lin, 
forte 
mécanisation

Vaches laitières, 
avec maïs fourrage, 
systèmes intensifs

Divers élevages, 
avec une STH 
importante

Céréales, oléo-
protéagineux et 
élevage bovin 

taille des 
exploitations,
emploi

Grandes 
exploitations, 
peu d'UTA / ha, 
main d'œuvre 
familiale peu 
importante, 
compensée par 
le salariat.

Nombreuses 
exploitations de 
taille modeste, 
nombre d'UTA/ ha 
important.

Exploitations de 
taille plus élevée 
que dans le 
Bocage, nombre 
de salariés 
permanents non 
négligeable.

Grandes 
exploitations 
céréalières, sans 
diversification

particularités

Pression urbaine
forte, très peu 
de producteurs 
bio, ni d'autres 
signes de 
qualité. Aides 
PAC 
importantes, 
marges brutes 
élevées.

Poursuite de la 
suppression des 
haies, du fait d'un 
parcellaire 
relativement petit, 
présence des parcs 
naturel régionaux 
des marais et 
Normandie-Maine, 
maintien des jardins
familiaux et 
nombreux 
agriculteurs non  
professionnels.

Des productions 
très variées selon 
les exploitations, 
avec de 
nombreux haras 
et fort 
pourcentage 
d'agriculteurs non
professionnels. 
Pression foncière
due à la présence 
des nombreuses 
résidences 
secondaires.

Réduction 
importante du 
nombre de vaches
laitières au profit 
des céréales. 
Marges brutes 
élevées. Pression 
foncière due aux 
nombreuses 
résidences 
secondaires. 
Présence du parc 
naturel régional 
du Perche.

Ces quatre sous-ensembles ne sont évidemment pas homogènes. Il suffit de se référer
aux découpages  en  treize  petites  régions  agricoles  pour  s'en persuader.  Dans  ses  grandes
lignes,  se  découpage reste  valide.  Les  bouleversements  importants  qui  ont  eu lieu depuis
quarante ans se font selon des modalités propres à chacune des petites régions. Cependant, en
affinant  l'analyse,  il  est  possible  de  distinguer  cinq  zones  aux  particularités  fortes,  tant
socialement que du strict point de vue des systèmes de production : 

- Le Val de Saire est spécialisée dans la production maraîchère de plein champ. Les
exploitations  sont  donc petites  et  l'emploi  est  préservé.  Les  légumes  sont  essentiellement
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commercialisés vers les grands circuits de distribution, la vente directe restant modeste. Cette
spécialisation  n'est  pas  sans  poser  problème pour  une  conversion  vers  des  systèmes  plus
durables qui exigent des rotations intégrant des céréales ou des prairies.

- Les trois cantons les plus au sud de la Manche, Saint-James, Pontorson et Saint-
Hilaire du Harcouët, gardent une production laitière importante, mais les surfaces cultivées en
céréales  ne  sont  pas  négligeables  et  les  élevages  hors-sols  de  porcs  et  poulets  de  chair
permettent de qualifier cette zone de système breton. En conséquence, les taux de nitrates
dans l'eau sont élevés. En outre, ces élevages hors-sols ne sont pas accompagnés de vente
directe de leur production.

-  Le  Domfrontais  est  connu   pour  sa  production  de  poiré  et  de  calvados.  En
conséquence,  les signes de qualité sont relativement développés.  La production de viande
bovine est importante, avec une prédominance de la race normande.

- Le Bessin est renommé pour ses produits laitiers qui bénéficient d'AOC, mais les
Prim'holsteins dominent les normandes. Les statistiques agricoles amalgament des systèmes
vaches laitières - maïs fourrage intensifs, sur des terres labourables profondes et des systèmes
extensifs où les terres basses du marais dominent. En outre, le Bessin est un des pôles où les
agriculteurs biologiques sont plus nombreux que dans l'ensemble de la région bas-normande.

-  Le Pays d'Auge se distingue par une très grande hétérogénéité de ses systèmes de
productions. Des troupeaux de vaches laitières menées intensivement côtoient des haras et des
exploitations non professionnelles où les élevages de viande bovine et  de moutons. A ces
élevages, il faut ajouter la présence de vergers de pommier à cidre. De ce fait, le Pays d'Auge
atteint  un  taux  de  signes  de  qualité  non négligeable.  Paradoxalement,  cette  région  à  des
marges brutes faibles et l'âge moyen des chefs d'exploitation est parmi les plus élevés de la
région. Le nombre d'unité de gros bovins (UGB) est le plus faible de la région. Il est vrai que
la faible proportion de terres labourables est une des causes, mais à ce faible chargement à
l'hectare il  faut  ajouter  la  production cidricole pour estimer le  potentiel  réel  des parcelles
plantées.

A une échelle plus fine, l'hétérogénéité des systèmes est encore la règle. L'étude du sud
du Pays d'Auge (annexe 53) montre de grandes disparités selon la situation des communes ou
des  exploitations:  fond  de  vallée,  présence  de  picanes  (parcelles  en  forte  pente),  plateau
hydromorphe. La présence des haras, exploitations à part entière employant une main d'œuvre
salariée non négligeable, sont tenus par des gens extérieurs au monde agricole qui vivent en
circuit fermé. L'entraide avec le voisinage est ainsi rendue difficile, de par ces différences
sociologiques et de leurs besoins en matériel différents d'une exploitation laitière. De même,
sous des apparences paysagères uniformes, des exploitations de quelques hectares en côtoient
d'autres  dont  la  taille  est  nettement  plus  importante.  C'est  le  cas  de  Camembert,  où  les
ménages aux revenus exclusifs ont des exploitations allant de 18 à 145 hectares. Toutefois, le
Pays d'Auge n'est pas une exception. Les élevages de moutons, sur les prés salés autour du
Mont-Saint-Michel,  les  producteurs  de  carottes  de  Créances  ont  développé  des  systèmes
spécifiques.

Finalement, les pratiques sont encore très éloignées des principes du développement
durable. Les céréaliers comme les producteurs de lait emploient des méthodes intensives et la
course à l'agrandissement reste la règle, au détriment de l'installation des jeunes. Les taux de
nitrates et de pesticides dans l'eau ne sont pas négligeables, sans atteindre les niveaux de la
Bretagne.  Pourtant,  la  région  ne  manque  pas  d'atout  :  maintien  relatif  de  nombreuses
exploitations, surtout dans la Manche, produits renommés, reconnus par des signes de qualité
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et paysages relativement préservés, à l'exception des Plaines.

Carte 67  
Les grands systèmes de production bas-normands 

synthèse, à partir du RGA 2000, DRAF Normandie 

Grandes cultures intensives, exploitations de taille importante  
 
Élevages bovins et chevaux, taux élevé de prairies permanentes   
 
Production laitière intensive, avec maïs fourrage 
 
Région connue pour la renommée de ses productions 
 
Maraîchage du Val de Saire et élevages hors-sol du sud Manche 

CRESO / Université de Caen, André Gasson - 2003 
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15 - Les problèmes fonciers et l’installation des jeunes

L’installation des jeunes ne se réduit pas à la question foncière, mais elle en est un
élément déterminant. L’activité agricole a la particularité d’utiliser de l’espace. A défaut de
défricher  ou  de  conquérir  des  espaces  inoccupés,  cela  se  traduit,  dans  certains  contextes
économiques et sociaux, par une lutte plus ou moins ouverte entre les agriculteurs. Si l’un
d’entre eux s’agrandit, c’est au détriment de son voisin ou de l’installation d’un jeune.

15.1 - La question foncière 

La question foncière et la répartition des droits à produire sont donc révélateurs des
inégalités  relatives  à  l’appropriation  de  l’espace  agricole  et  sous-tendent  les  systèmes  de
production  observables  dans  la  région.  Non  seulement  ces  inégalités  se  retrouvent  de
l’échelon communal à l’ensemble de la région, mais l’importance des productions hors-sol et
l’approvisionnement  en  aliments  du  bétail  en  provenance  d’autres  régions  françaises,
européennes  ou  du  reste  de  la  planète  déterminent  une  "appropriation"  beaucoup  plus
complexe qu’il n’y paraît. 

15.1.1 - L’ aménagement des structures

Il y a une quinzaine d’années, des débats qui ont eu lieu à la commission n° 3 du
CESR chargée de l’agriculture et de l’environnement, sur la question de l’aménagement des
structures,  résument  les  problématiques  auxquels  étaient  confrontés  les  professionnels
agricoles,  comme  les  institutions  régionales.  Cette  commission  a  auditionné  plusieurs
personnes qualifiées au cours des mois de janvier et février 1988 sur les questions concernant
plus particulièrement le remembrement et l’hydraulique1. La note remise au Conseil Régional
par Madame Labey, responsable de cette commission rappelle la nécessité de maintenir une
politique régionale d’aménagement régional des structures qui se traduit le plus souvent par
des aides au remembrement et aux travaux hydrauliques, dont le drainage. Ces opérations,
selon elle présentent les avantages de : 

- moderniser les filières de productions traditionnelles,
- accroître la diversification des production et l’extensification,
- augmenter de façon notable les  possibilités d’installation des jeunes, 
- mieux gérer les  problèmes liés à l’aménagement rural et à la déprise des terres.

Au cours de ces réunions, il apparaîssait que le remembrement n’est pas souhaitable
en tout lieu. Monsieur Droulin soulignait qu’il était nécessaire dans le Bocage, mais que dans
le Pays d’Auge, le plus important était d’améliorer la voirie pour désenclaver les exploitations
; le ramassage du lait s’effectuant avec des camions citernes de plus en plus gros. Monsieur
Théroude, est allé dans le même sens en rappelant que "le parcellaire du Pays d’Auge est
assez grand et assez groupé".

La note de synthèse insiste également sur deux aspects : l’intérêt de ne pas envisager
le remembrement comme seule possibilité de restructurer le foncier et le besoin de lier les
mesures de remembrements, essentiellement agricoles, aux aménagements ruraux dans leur

1  Réunions qui ont auditionné notamment le 4 janvier, avec Monsieur Droulin, responsable agricole, 28 janvier, 
avec Monsieur Lécuyer, service des eaux  SRAE, 24 février, avec Daniel Théroude, technicien agricole (CIPPA 
et chambre d’agriculture de Lisieux). Note personnelle, j’étais alors membre de cette commission, comme 
représentant de l’union régionale interprofessionnelle CFDT.
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ensemble. "Concernant le remembrement, il devrait être possible de réaliser conjointement au
sein du périmètre d’une même commune, plusieurs types d’aménagements. Ceci revient, en
fonction de pré-études, à définir des zones au sein du territoire communal qui bénéficieraient
l’une du remembrement, l’autre d’une réorganisation foncière et la troisième seulement de
travaux de voiries".  L’intérêt  serait  financier.  En réduisant le  périmètre du remembrement
proprement  dit  "et  donc  des  rémunérations  accessoires  du  géomètre  et  des  services
administratifs  concernés".  L’efficacité  du  remembrement  serait  améliorée  s’il  n’était  pas
limité à l’aménagement stricto sensu des structures agricoles, mais élargit au service de tous
les ruraux. Il devrait donc être lié à l’adoption du POS, mais peu de communes rurales en
étaient dotées à la fin des années 1980. Ces dernières remarques ont été également exprimées
par  Monsieur  Bourban,  responsable  professionnel  (FDSEA et  SAFER)  et  maire  de  sa
commune (La Sauvagère - 61).

Des craintes sont également exprimées. Madame Labey indique que "si l’on n’y prend
pas  garde,  le  remembrement  renforcera  les  exploitations  les  plus  compétitives,  mais  que
deviendront les autres ?".

Pour le Pays d’Auge, plutôt que remembrer, Monsieur Théroude propose d’envisager
la gestion du monde rural par les mesures suivantes : 

- zones intensifiées : mesures de restructuration et hydraulique,
- zones non mécanisables : reboiser dans certains cas et extensifier, mais comment

faire pour dissocier les 20 % de surfaces non mécanisables des exploitations actuelles ?
- chercher d’autres ressources comme le tourisme. Dans ce cas, préserver les petits

chemins,
- améliorer les accès aux exploitations,
- réaliser l’assainissement. 

A propos des questions concernant le drainage et les débits des cours d’eau, Monsieur
Lécuyer rappelle qu’il y a deux siècles, la Basse-Normandie était une région de polyculture.
Puis, la "monoculture de prairies a entraîné la fermeture du bocage jusqu’à la Première guerre
mondiale.  Cette  fermeture  du  bocage  freine  l’écoulement  des  eaux  et  a  donc produit  un
régime  anormalement  calme  des  cours  d’eau,  avec  étalement  des  crues  et  réduction  de
l‘étiage. Aujourd‘hui le bocage est plus lâche et les terres sont nues en hiver, ce qui donne un
régime plus irrégulier et plus de charges dans les cours d‘eau. Les gens n‘ont plus la mémoire
des anciennes crues. Le risque est réel pour les villes Bas-normandes comme Alençon, Caen,
Saint-Lô et Carentan, où en plus, il y a eu des comblements de vallées ou des extensions des
zones urbaines sur des terrains inondables".

Cet ingénieur rappelait également que les travaux d’hydraulique ne peuvent pas être
traités  localement.  Pourtant,  les  aménagements  ont  d’abord  été  envisagés  au  niveau  des
parcelles. De plus, le drainage n’a pas toujours le même objectif. Dans la Plaine de Caen, il
sert  à  l’amélioration des pratiques culturales,  alors  que dans le  Perche ou la  vallée de la
Sarthe, il permet d’assainir des parcelles humides. 

La  Basse-Normandie  est  autonome d’un  point  de  vue  hydraulique  (annexe  54),  à
l’exception des quelques cours d’eau du Sud de l’Orne. Il est donc plus facile de prendre des
décisions. De plus, les cours d’eau n’étant pas très importants, les travaux d’aménagements à
envisager  restent  modestes.  Monsieur  Lécuyer  rappelait  également  que  le  lessivage  des
nitrates est favorisé par le drainage et qu’il ne faut pas trop modifier les zones herbagères
inondables pour éviter les problèmes dans les zones urbanisées.
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Lors de ces débats, Madame Férey, agricultrice près de Pont-l’Evêque, souhaitait, au
nom du CDJA que des aides à l’irrigation soit versées par le Conseil régional aux agriculteurs
du Val d’Orne. Son argumentation reposait sur la faiblesse des précipitations estivales dans
cette zone.

15.1.2 - La déprise des terres

Après  la  mise  en  place  des  quotas  laitiers  en  avril  1984,  les  organisations
professionnelles et les politiques de la région ont cherché à en étudier les  conséquences. Les
études de la Chambre régionale d’agriculture montrent que "dans la décennie à venir [années
1990] il ne peut en découler qu’un repli de la production sur les meilleures terres conjugué à
un départ massif d’agriculteurs. 50 % des producteurs laitiers seront amenés à cesser leur
activité d’ici 1995. En tablant sur une croissance annuelle des rendements laitiers de 3 % liée
à l’amélioration génétique et à de meilleures techniques d’élevage et sur une intensification
fourragère, 300 000 hectares pourraient être libérés par la production laitière soit plus de 20 %
de la SAU régionale"2.  Toutes les réflexions menées à cette époque se sont basées sur un
document  de  travail  de  la  Chambre  régionale  d’agriculture  de  juin  1986,  intitulé  "les
producteurs de lait face aux quotas : quelles réponses en Basse-Normandie". L’onde de choc
des quotas a été importante. Tout d’abord elle figeait pratiquement les quantités à produire en
référence  à  l’année  laitière  1983.  Les  agriculteurs  qui  ne  s’étaient  pas  modernisés  ne
pouvaient plus le faire, les agriculteurs qui venaient d’investir dans une salle de traite, une
stabulation,  mais  qui  n’avaient  pas  encore  atteint  le  nombre  de  vaches  et  la  production
correspondante  se  trouvaient  en  difficultés  financières.  Les  responsables  professionnels
insistaient surtout sur le handicap bas-normand :  "de 1970 à 1983 la production laitière a
augmenté de 28 %. Cette croissance a été bien moindre que celle enregistrée en Bretagne (+
102 %) et  dans les Pays de Loire (+ 76 %) pendant la même période.  L’intensification a
démarré  plus  tardivement  en  Basse-Normandie.  Le  potentiel  de  croissance  est  donc  très
important... Le nombre d‘exploitations ayant des vaches a diminué de moitié entre 1970 et
1985... La pyramide des âges de la population laitière (76 %  des éleveurs laitiers ont plus de
45 ans) et laisse augurer une accélération de la concentration des élevages sur toujours moins
de surface et avec toujours moins de main-d‘oeuvre"3. Un rapport du Comité économique et
social  régional  montre  l’importance  de  cette  déprise  sur  le  plan  économique  et  social,
écologique et sur l’aménagement du territoire. 

La Basse-Normandie se situant parmi les régions les plus imposées, les professionnels
montrent que le poids des charges foncières va être un handicap à la diversification, d’autant
que les premières surfaces libérées sont des herbages qui souffrent de handicaps naturels. Ils
insistent également pour qu’il y ait "une reconnaissance officielle de la vocation laitière de la
Basse-Normandie"4 qui se traduirait par une affectation prioritaire de quotas morts (quotas
non atteints  provenant d’autres régions).

15.1.3 - La création d’Offices fonciers

C‘était  l‘idée  du  Programme  commun  de  gouvernement  des  partis  socialiste  et
communiste publié en 1972, pour moraliser le marché foncier :

2 "Les charges foncières : obstacle ou non à la diversification d’une région laitière ?", document de travail, 
réunion du comité de pilotage du 6 février 1987, 70 pages, page 6.
3 Ib. "Les charges foncières...", page 4.
4 CHAMBRE REGIONALE D’AGRICULTURE, Les producteurs de lait face aux quotas : quelles réponses en 
Basse-Normandie ? , Caen : Chambre régionale d’agriculture de Normandie, 1986, 119 pages, conclusion page 
109.
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"Pour que la terre ne soit plus objet de spéculation, mais instrument de travail mis, en
propriété  ou en location, à la dispositions des producteurs qui en ont le plus besoin, les ventes
et locations foncières seront contrôlées par des Offices fonciers, cantonaux et départementaux,
gérés majoritairement par les agriculteurs élus, avec des représentants des pouvoirs publics et
des  collectivités  locales.  Ces  Offices  auront  priorité  pour  tout  achat  de  terre  à  utilisation
agricole.

Pour réduire la demande et augmenter l’offre de terre, la législation sur les cumuls
d’exploitation  sera  rigoureusement  appliquée  et  renforcée.  Le  statut  du  fermage  et  du
métayage sera amélioré dans le sens d’une limitation du prix des baux et d’une plus grande
sécurité du preneur, notamment par des baux à longue durée"5.

15.1.4 - Le statut du fermage et les luttes foncières

Les débats et les luttes concernant le statut du fermage et la défense de fermiers ont été
très présents dans les années 1970. La question des quotas laitiers a, dans les années 1980,
relégué les questions foncières au deuxième plan. Toutefois, la défense des fermiers a été
l’occasion d’actions qui ont amené différents courants et structures à confronter leurs idées et
à mieux se connaître : 

- des agriculteurs appartenant aux sections des fermiers de la Manche et de l’Orne, 
-  des  membres  des  CDJA qui  progressivement  ont  adopté les  thèses  des  paysans-

travailleurs, 
-des ouvriers d’origine rurale, notamment syndiqués à la CFDT,

 - des jeunes radicalisés par les événements de 1968, 
- des militants écologistes. 

De ce creuset est issu la Confédération Paysanne de Basse-Normandie et un certain
nombre de structures collectives qui agissent aujourd’hui sur des questions qui relèvent du
développement agricole et rural (cf. chapitre 3.7 - des initiatives novatrices citoyennes). La
question foncière a donc entraîné un éveil des consciences.

15.1.4.1 - A propos de la révision du statut du fermage dans les années 1970

A l’occasion de la mise en place des baux à longue durée qui permettent au fermier
d‘envisager sereinement des projets à long terme (baux de 18 ans ou baux de carrière), la
section des fermiers du Calvados de la FDSEA a  émis notamment les réserves suivantes : le
bailleur a la possibilité d’augmenter le prix du fermage quand un bail de longue durée est
signé, les enfants du fermier n’ont plus un droit de reprise comme pour les autres baux. Ces
remarques  montrent  qu’à  cette  époque,  les  sections  des  fermiers  étaient  composés
d’agriculteurs qui n’hésitaient pas à contester les orientations des bailleurs (annexe 55).

Le  CNJA,  souhaite  également  une  révision  profonde  du  statut  du  fermage  pour
"donner  confiance aux jeunes  qui  s’installent  en leur  garantissant  davantage de sécurité"6

(annexe 56). Outre l’augmentation de la durée du bail, il préconise le développement des GFA
(groupement foncier agricole). Le discours des générations successives qui ont dirigé le CNJA
demande  toujours  des  mesures  pour  faciliter  l’installation  des  jeunes,  en  évitant

5 PARTI COMMUNISTE ET PARTI SOCIALISTE, Programme commun de gouvernement du Parti 
communiste et du parti socialiste, Paris : Editions sociales, 1972, 192 pages, page 125, chapitre 6, consacré à la 
politique agricole.
6 DAUGA Louis, Agriculteur Normand, 21 septembre 1973. Il était président du CNJA. Allocution à 
l’assemblée générale de la FDSEA du Calvados.
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soigneusement de dénoncer les raisons de la course à l’agrandissement. Seuls, quelques cas de
cumuls de terres sont dénoncés quand des équipes de base s’émeuvent d’une injustice criante
(annexe 57).

15.1.4.2 - L’affaire de Courcy

La terre est un outil de travail chantaient les manifestants venus soutenir la famille
Lemosquet, fermiers à Courcy, dont le propriétaire, marchand de bestiaux, voulait reprendre
les terres à son profit :

"Au travers de toute cette affaire, les problèmes de fonds sont posés
A savoir ne plus laisser faire de tels abus autorisés.
Pour nous la terre est un outil qui doit aller aux concernés
Outil qui doit être réparti par tous les vrais intéressés
Tirons un trait sur le passé où les notables décidaient"7.

Sans s’investir concrètement, la FDSEA de la Manche ne pouvait pas se couper de ses
nombreux adhérents engagés dans ces actions. Elle a donc relayé cette lutte foncière à travers
sa presse syndicale, en rappelant toutefois "qu’il faut un consensus général. Il ne s’agit pas de
dresser propriétaires et fermiers les uns contre les autres"8. (annexes 58, 59 et 60). 

Tirant  les  leçons  du  conflit,  des  "équipes  de  défense  collective",  regroupant  des
agriculteurs  des  différentes  structures  syndicales,  ont  été  créées  pour  maintenir  une  unité
autour  de  la  défense  d’agriculteurs  en  difficulté  face  à  leur  propriétaire  (annexe  61).
Finalement, la famille Lemosquet a été déboutée. Elle a retrouvé une exploitation sur la même
commune. Le notaire a fait construire une stabulation, mais la salle de traite n'a jamais été
construite. Les terres ont été louées à l'année au voisinage et aujourd'hui l'ensemble est plus
ou moins abandonné9

1.5.1.4.3 - Contre la spéculation foncière : l’affaire de Malabri

L’affaire de Malabri s’est déroulée dans le Bocage ornais. Son dénouement a eu lieu
en 1978, après cinq années de lutte acharnée, menée par un comité de soutien composé de
membres de la section des fermiers de l’Orne (la FDSEA, malgré quelques déclarations n’a
jamais soutenu cette lutte foncière), des paysans-travailleurs, des syndicalistes, surtout de la
CFDT (dont des ouvriers agricoles politisés), des militants d’extrême-gauche et bien sûr de
nombreuses  personnes  inorganisées,  dont  des  voisins  du  fermier.  La  FFA,  quant-à  elle,
soutenait ouvertement le cumulard, marchand de bestiaux. Cette fois, le fermier a gagné et il a
racheté la ferme. Cependant, à son départ en retraite, en 2002, il a démantelé son exploitation
en la vendant en plusieurs lots.

Cette affaire a eu une dimension nationale, en témoignent l’article paru dans la revue
nationale des fermiers et métayers (annexe 62), la présence du leader des fermiers et métayers
lors du dernier procès et de Maître Henri Leclerc qui avait défendu déjà plusieurs conflits
fonciers dans l’Ouest. 

Les revendications visaient à lutter contre la spéculation foncière : "pour la sécurité et
la sauvegarde du droit au travail". "Pour une exploitation à taille humaine, à responsabilité

7  Troisième couplet d’une chanson reprise lors du meeting de soutien aux 10 inculpés de Courcy, Saint-Lô, le 20
septembre 1973.
8 AGRICULTEUR NORMAND, édition de la Manche, 21 septembre 1973.
9 Informations transmises par Michel Lemosquet.
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personnelle (journal des fermiers, 1ere page). La SAFER a souvent été remise en cause pour
son laissez-faire, sa mollesse ou sa complicité. 

15.1.4.4 - "La terre pour qui ?"

Bien que moins organisés, les jeunes aides-familiaux du Calvados étaient à l’écoute
des affaires foncières de la Manche et de l’Orne. Comme les CDJA étaient en retrait sur ces
questions, les informations et les débats d’idées circulaient généralement par l’intermédiaire
des militants de la JAC, lors des rencontres régionales. Ils rappelaient, eux aussi, que la terre
doit rester un outil de travail et non un moyen de spéculation (annexe 63). 

15.1.4.5 - Les effets de l’indemnité viagère de départ

Dans  toute  la  France,  l’IVD  a  participé  à  l’agrandissement  des  exploitations,  au
détriment  de  l’installation  des  jeunes.  En  1970,  dans  l’Orne10,  cette  mesure  a  permis
l’installation de 87 agriculteurs sur une superficie  moyenne de 26,7 hectares  (dont  45 de
moins  de  35  ans,  superficie  moyenne  de  28  hectare),  mais  elle  a  entraîné  également
l’agrandissement de 1 039 exploitations, avec une superficie moyenne de 8,47 hectares. "La
superficie exploitée par les agriculteurs après agrandissement est de 36,5 hectares, soit un
agrandissement  moyen  de  36  %  de  leur  superficie"11.  Le  rapport  conclut  qu’il  y  a"peu
d’installations  avec  les  terres  cédées  sur  demandes  d’IVD  et  un  agrandissement  assez
important des exploitations bénéficiant des terres cédées"12. 

Un  exemple  concret13 illustre  les  stratégies  parfois  employées  pour  échapper  à  la
logique  d‘agrandissement  incitée  par  l‘IVD.  Dans  une  famille  d’agriculteurs,  le  fils  aîné
cherchait à s’installer, alors qu’il était aide-familial chez ses parents. Une exploitation de 18
hectares allait  se trouver  libre,  suite au départ  en retraite d’un fermier,  dans la commune
voisine. Comme la surface minimum d’installation était de 21 hectares au début des années
1970 dans le Pays  d’Auge, ce jeune,  ni  aucun autre,  ne pouvait  bénéficier  de la  dotation
jeunes agriculteurs. Par contre, les parents pouvaient s’agrandir sans problème (ils avaient
alors une cinquantaine d’hectares) en louant l’exploitation voisine et en faisant bénéficier le
retraité  d’une  indemnité  dite  "restructurante",  plus  avantageuse  que  s’il  avait  cédé  son
exploitation directement au jeune. Officiellement les parents se sont donc agrandis. Deux ans
plus tard, à la faveur d’un échange de parcelles, le jeune couple a pu officiellement s’installer
en atteignant les 21 hectares et bénéficier de la DJA. 

10  ADASEA de l’Orne, Pour une politique concertée des structures, Alençon : ADASEA, 1971, 32 pages, 
assemblée générale du 7 octobre 1971.
11  Ib ADASEA, page 18 du rapport d’activité.
12  Ib ADASEA, page 20 du rapport d’activité.
13 Il s’agit d’un exemple familial.
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15.2 - Réunir les conditions pour l’installation des jeunes

"Trois petites fermes valent mieux qu’une grande"
Guy Harasse, agriculteur dans la Manche14.

15.2.1 - Rompre avec les idées reçues

A propos du maintien  de  la  biodiversité  des  élevages,  le  rapport  à  la  Ministre  de
l’Environnement, déjà cité dans un chapitre précédent, indique que "le modèle de système
laitier à base de Holstein produisant de grandes quantités de lait n’est pas forcément le plus
rentable,  ni  celui  qui  produit  le  meilleur  lait,  et  les  organismes qui examinent  les projets
d’installation  acceptent  encore  difficilement  des  critères   plus  variés  :  il  parut  pendant
longtemps impossible à un jeune agriculteur et surtout aux institutions chargées de valider et
financer l’installation d’envisager un autre choix que celui fondé sur la race détenant le record
quantitatif de production de lait... Les critères d’aides à l’installation permettent rarement au
demandeur d’imaginer faire la preuve d’une quelconque viabilité économique sur d’autres
modèles que ceux qui sont catalogués comme les plus productifs". 

De plus, "si l’installation des jeunes agriculteurs a toujours bénéficié de soutiens, les
critères  d’installation  ,  privilégiant  des  systèmes  agricoles   peu  diversifiés,  ont  favorisé
l’élimination  de  nombreuses  exploitations,  et  installé  des  jeunes  dans  une  situation
d’endettement souvent important, la productivité et la performance qui leur était demandées
alimentant  alors  le  remboursement  de  la  dette  et  figeant  les   objectifs...  Les  surfaces
minimales d’installation...  sont calculées à partir des moyennes locales ; elles poursuivent
donc les tendances à l’œuvre comme si ces dernières étaient un référentiel obligé"15.

Le rapport conclut sur ce sujet en indiquant qu‘"il semble aujourd’hui  possible qu’une
réorientation de l’agriculture en fonction des nouvelles exigences non seulement de la société,
mais aussi de la concurrence,  puisse inverser les tendances sur les emplois agricoles ou liés  à
l’espace rural :  on  pense bien sûr à  l’entretien de rivières et d’espaces naturels, mais aussi à
des  emplois  de  forte  compétence  associés  directement  à  la  production  :  sous-traitance
spécialisée, conseillers spécialisés, formateurs, évaluateurs, distributeurs sur circuits courts,
etc.".

15.2.2 - Des infrastructures et des campagnes vivantes

Pour qu’un jeune franchisse le pas de l’installation, les prévisions économiques ne
seront donc pas les seules à emporter sa décision. L’image qu’il a de son métier, son équilibre
affectif, les relations qu’il a avec sa famille et le voisinage vont compter dans son choix. La
possibilité de s’entraider,  avec ses parents, y compris dans le cadre d’un GAEC, avec les
voisins, notamment en adhérant à une CUMA, est d’autant plus importante qu’il s’installe de
plus  en  plus  souvent  seul.  Il  y  a  également  des  effets  d’entraînement.  Quand  un  jeune
s’installe dans une commune, d’autres voyant le projet possible, osent franchir le pas16.

Un  jeune  recherchera  la  proximité  d’écoles,  de  commerces.  Il  sera  attiré  par  la
présence d’associations de loisirs ou de citoyens. Les communes peu éloignées des villes et
les communes rurales dynamiques seront donc attractives (annexe 65). Des infrastructures et

14 Chanson de Guy Harasse, agriculteur et militant de la Confédération Paysanne (annexe 64).
15 FRANCE, Ministère de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire, Agriculture, monde rural et 
environnement : qualité oblige, rapport à la Ministre, Paris : la documentation française, 1998, 589 pages 
(collection des rapports officiels). Chapitre  "Installation et renouvellement des actifs".
16  Témoignage de Pierre et Marie Thérèse Dupont, agriculteurs à Virey (50), 14 juin 2002

245



des campagnes vivantes sont indispensables.

A ce propos, Bernard Kayser répertorie cinq aspects qui interviennent lors de la prise
de décision17 : 
 

- l’individu
- la famille
- l’exploitation
- les ressources-contraintes locales
- les ressources-contraintes extérieures

15.2.3 - Concentration de la production ou installation ?

En 1988, le rapport du CESR sur la filière lait, présentée par Jacques Picard, indique
clairement la marche à suivre : "L’agriculture bas-normande ne sera performante que si elle
poursuit les restructurations indispensables pour être compétitive. On en est loin, aujourd’hui
comparativement à d’autres pays de la Communauté et la réglementation actuelle ne concourt
pas au rattrapage de ce retard. Il faut se souvenir que le litrage moyen annuel par exploitation
laitière est de 200 000 litre aux Pays-Bas, 300 000 litres en Grande-Bretagne. Il n’est que de
80  000  litres  en  France.  Le  rattrapage  est  difficile  dans  la  mesure  où  les  volumes  de
production  acquis  par  la  réserve  nationale  et  départementale  ne peuvent  être  attribués  en
priorité aux zones produisant au moins 200 000 litres par an et sont accordés en priorité aux
zones défavorisées (zones de montagne)... Il est nécessaire d’accélérer les restructurations, de
faire  disparaître  dès que possible  le  plafond des  200 000 litres  et  d’engager  des  mesures
sociales à la hauteur des restructurations à effectuer"18. 

A la même époque, l’ULN (union laitière normande, un des premiers groupes laitiers
européen, qui a depuis été racheté par Bongrain) investissait en Galice. Cette stratégie, qui
finalement a été un échec, visait à dominer l’industrie laitière espagnole. Ce groupe coopératif
a donc participé à la fragilisation des petits producteurs de Galice et à la fin de l’autonomie de
leur filière lait.

15.2.4 - La Charte nationale pour l’installation des jeunes en agriculture

Cette charte a été signée le 6 novembre 1995, par Philippe Vasseur, alors ministre de
l’agriculture. "Elle constitue un nouveau contrat entre la Nation et son agriculture"19. L’étape
précédente avait  été  l’engagement  de  l’État  en 1973,  en  instituant  la  dotation aux jeunes
agriculteurs  pour  favoriser  leur  installation,  dans  un  contexte  socio-économique différent.
Vingt ans plus tard, il fallait "créer les conditions d’une nouvelle dynamique".

En 1995, "lorsque quatre agriculteurs cessent leur activité, un seul jeune agriculteur
s’installe. Il faut arriver, à l’horizon 2005/2010, à l’égalité entre les départs et les installations.
Autrement dit, stabiliser à 550 000 le nombre des exploitations agricoles". La priorité est à la
création d’emploi,  "or chaque emploi en agriculture induit,  en moyenne, trois  emplois en

17 KAYSER Bernard, La renaissance rurale, Paris : Ed. A. Collin, 1989, 316 pages (coll. U, série sociologie), 
page 94.
18 COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL de Basse-Normandie, Rapport sur la filière lait en Basse-Normandie,
Caen: CESR 1988, 98 pages, conclusion page 98. Nb. Jacques Picard est un  agriculteur du Bocage, responsable 
de Coop-Can.
19  FRANCE, MINISTERE DE L’AGRICULTURE, Charte nationale pour l’installation, 1995. Toutes les 
citations de ce chapitre proviennent de cette documentation.
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zones rurales". "Toute installation bien conduite contribue donc à l’aménagement du territoire
en valorisant et en développant le monde rural. Enfin, nous ne  pourrons maintenir notre rang
dans  le  commerce  international  que  si  nous  nous  appuyons  sur  une  agriculture  forte.  La
France, rappelons-le, est le premier exportateur de  produits agro-alimentaires, le second pour
les produits agricoles".

"La charte  prévoit  un ensemble de mesures visant  à  améliorer  tous  les aspects  de
l’installation :

- accès au métier par l’information, l’orientation et la formation, 
- conditions de transmission des exploitations et d’entrée en société (GAEC, EARL,

SCEA,...),
- accès au foncier et aux marchés,
- prévention des risques, 
- nouvelles activités au delà de l’activité agricole traditionnelle...".

"7 clés pour plus d’installations et plus de réussites"

1 - L’information, l’orientation et la formation au départ de toute installation : valoriser la
formation,  renforcer  son  caractère  professionnel,  améliorer  la  formation  continue  et
l’apprentissage, insérer les candidats hors cadre familial.

2 - Des installations mieux préparées et  plus progressives en facilitant l’accès à l’information
et en organisant des répertoires à l’installation. 

3 - Faciliter l’accès aux moyens de production et aux marchés : transfert de références de
production (ex. quotas laitiers) et de droits à  prime. Donner la priorité au fermage (fonds de
garantie, avance aux fermages).

4 - Optimiser la mobilisation du capital pour rendre la transmission des exploitations moins
coûteuse (dispositions fiscales et aides à la reprise et à la modernisation).

5 - Mieux gérer les risques financiers (garanties pour appuyer des demandes de prêts) et les
risques naturels (grêle). Mettre "l’installation au cœur des programmes des organismes de
développement agricole".

6  -  Mieux  prendre  en  compte  la  diversité  :  "la  transformation  des  produis  agricoles,  le
tourisme à la  ferme et  la  mise en valeur  de l’espace rural  pourront  ainsi  être  pleinement
intégrés  aux  projets  d’installation"  (Remarque  :  depuis  1988,  les  études  prévisionnelles
tiennent compte d’un objectif de revenu, au lieu du critère de surface).

7 - Développer la complémentarité et la synergie entre la  politique nationale et les initiatives
locales. La charte nationale doit être déclinée dans les régions et les départements. Un Fonds
pour  l’installation  et  le  développement  des  initiatives  locales  (FIDIL)  associera  les
collectivités territoriales, les organismes économiques et les organisations professionnelles.

A l’évidence,  même  en  intégrant  quelques  thèmes  nouveaux  comme  l’installation
progressive et la diversité des installations, cette charte n’a pas répondu aux espoirs de ceux
qui pensaient éventuellement qu’elle pouvait impulser des installations plus nombreuses. Le
dernier congrès du CNJA, en 2001, n’en fait pas mention, il insiste surtout sur les problèmes
liés  à  la  mondialisation  et  à  la  nécessité  d’avoir  des  prix  rémunérateurs.  Les  difficultés
d’installations  sont   liées  aux  pressions  économiques,  politiques  et  sociales  qui  poussent

247



plutôt  à l’agrandissement des exploitations.

15.2.5 -L’installation des jeunes agriculteurs en Basse-Normandie

Tableau 29 - Installation des jeunes agriculteurs en Basse-Normandie

1995 1996 1997 1998

Âge moyen 27,9 28 28 28

JA nés aprè le 1er janvier 1971 25 33 41 52

hommes 75 76 78 77

femmes 25 24 22 23

célibataires 62 60 61 64

Mariés, conjoint sur l'exploitation 20 22 18 20

source : observatoire régional transmission, installation, modernisation, CNASEA-ADASEA,
éditions 1995 à 1999

Trois installations sur quatre sont réalisées par des hommes et la moitié des conjoints y
travaillent.  C’est  ce  qui  ressort  des  statistiques  des  ADASEA  reprises  par  Gaëtane
Barbenchon20. Les renseignements concernant la proportion de célibataires et le nombre de
conjoints  travaillant  sur  l’exploitation  sont  certainement  plus  délicats  à  interpréter.
Néanmoins, il est évident que la profession agricole est de plus en plus masculine et ainsi, on
assiste à une dissociation entre la vie professionnelle et la vie personnelle et familiale des
jeunes  agriculteurs.  Une  lecture  trop  rapide  des  statistiques  agricoles  ferait  apparaître  un
nombre non négligeable de femmes - chefs d’exploitations, mais, ces données intègrent celles
qui deviennent chef d’exploitation quand leurs maris prennent leur retraite.

Ce constat est à relier à la proportion importante d’installations en société (63 % en
1999). Il s’agit bien sûr de la création de GAEC père-fils qui est finalement une stratégie
d’installation progressive, mais on peut y voir un moyen de palier la solitude probable de
nombreux jeunes, puisque leur compagne ne souhaite pas devenir agricultrice.

"Une installation pour quatre départs",  le titre d’un numéro d’Agreste de l’Orne21,
exposant les résultats du recensement agricole de 2000, révèle une situation préoccupante. De
plus,  Michael  Bermond22 souligne  que,  le  nombre  de  ménages  agricoles  diminuant,  la
génération susceptible de s’installer est nettement moins importante. Il faudra, donc que le
taux d’entrée des enfants d’agriculteurs augmente ou que les installations de jeunes extérieurs
au  milieu  agricole  soient  elles  aussi  plus  nombreuses  pour  maintenir  le  nombre  actuel
d’exploitations. En ce moment, les 2/3 au 3/4 des installations se font encore dans le cadre
familial (tableaux 29 et 31). Cet aspect est d’autant plus important que les agriculteurs partant
en  retraite  entre  2005  et  2010  seront  nombreux,  puisqu’ils  sont  issus  du  baby-boom de
l’après-guerre. En outre, si le nombre d'installations aidées est sensiblement le même depuis
1988 (graphique 17), il ne doit pas faire illusion, puisqu'il ne compense pas les nombreux
départs.

20 BARBENCHON Gaëtane, L’installation des jeunes agriculteurs en Basse-Normandie, Maîtrise de 
géographie, septembre 2000, Université de Caen, sous la direction de Marcel Roupsard, professeur de 
géographie, CRESO, 158 pages.
21 AGRESTE Orne, Recensement agricole 2000, n° 95, février 2002.
22 BERMOND Michaël, Thèse de géographie en cours, à l’université de Caen, sur l’installation des jeunes 
agriculteurs en Basse-Normandie.
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Graphique 17 - Dotations aux jeunes agriculteurs
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Du recensement agricole de 2000, des enseignements peuvent être tirés : 

- Le nombre d’exploitations professionnelles qui perdent leur usage agricole ou sont
éclatées,  avec  une  reprise  par  plusieurs  autres  exploitations,  d‘après  la  déclaration  de
l‘agriculteur né avant 1950 sont peu nombreuses et assez diffuses. Par contre, les exploitations
non professionnelles qui répondent à ce même critère sont nombreuses dans la Manche.

- Les exploitations où l’avenir de l’exploitation ou le successeur ne sont pas encore
déclarés sont plus nombreuses que dans le cas précédent, avec un nombre plus important, là
aussi, chez les non professionnels (cartes 68 à 71 et tableau 30). 

Tableau 30 - L’avenir des exploitations, dont l’agriculteur est né avant 1950

professionnels non professionnels

pas de successeur 713 2456

successeur inconnu 4005 7492

sources : RGA 2000, DRAF Normandie.

Le tableau des installations aidées de 1976 à 1999 (annexes 66 et 67) montre que le
nombre d’installations se maintient autour de 400 par an en Basse-Normandie,  de 1980 à
1997.  Cependant,  ce  nombre  n’est  pas  suffisant  pour  compenser  les  départs  et,  du  fait
d’installations  de  plus  en  plus  fréquentes  avec  une  personne  seule,  le  nombre  d’emplois
renouvelé est moindre. Le problème se pose particulièrement dans le Pays d'Auge, où l'âge
moyen des chefs d'exploitation est élevé (cartes 72 et 73).
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Tableau 31 - Installations aidées, familiales et hors cadre familial (Gaëtane Barbenchon)

1995 1996 1997 1998 1999

Hors cadre familial % 32 41 43 46 25

HCF nombre 144 198 209 204 86

Cadre familial  % 68 59 57 54 75

CF nombre 366 285 277 240 259

total installations aidées 450 483 486 445 346
source : observatoire régional transmission, installation, modernisation, CNASEA-ADASEA

Les installations non aidées ont été estimées par Gaëtane Barbenchon, en soustrayant
du nombre de jeunes de moins de 40 ans (données MSA), le nombre d’installations aidées,
fourni  par  les  ADASEA (tableau  32).  Quand  l’ensemble  des  données  est  disponible,  il
apparaît qu’elle représentent environ le tiers des installations aidées. Il s’agit le plus souvent
d’installations sur des systèmes n’exigeant pas d’investissements importants, mais aussi de
jeunes qui s’installent sur de grandes exploitations dépassant les conditions d’attribution de la
DJA.

Tableau 32 - Les installations non aidées 

1995 1996 1997 1998 1999

14 58 ? 89 43 ?

50 96 ? 127 67 84

61 12 ? ? 57 ?

BN 166 ? ? 167 ?
Source : ADASEA

Finalement,  le  nombre  de  chefs  d’exploitations  de  moins  de  35  ans  diminue
régulièrement depuis une trentaine d’années (tableau 33 et annexe 68).

Tableau 33 - Nombre de chefs d’exploitations de moins de 35 ans

1971 1979 1988 1997

14 2024 1885 1653 1103

50 3875 3209 2857 1125

61 1929 1653 1630 1454

BN 7828 67257 6140 3682
sources : RGA et enquête structures pour 1997.

Conformément aux systèmes de production dominants, les installations en production
laitière sont les plus importantes, notamment dans la Manche (tableau 34).
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Tableau 34 - Systèmes de production dans lesquels les jeunes s’installent en Basse-Normandie
(%)

1995 1996 1997 1998 1999

lait 79 75 76 80 71

céréales 4 5 3 5 5

système mixte 5 4 5 2 8

hors sol 1 2 3 2 4

viande bovine 7 6 7 5 7

maraîchage
horticulture

2 2 3 2 2

autres 2 6 3 4 3
sources : ADASEA.

Gaëtane Barbenchon conclut son mémoire en distinguant cinq types de régions, en
combinant le nombre d’installations aidées, la pression foncière et le taux de renouvellement
des agriculteurs, pour repérer leur dynamisme ou leurs difficultés.

1  -  fort  taux  de  renouvellement,  nombre  important  d’installations,  pression  foncière
moyenne : régions dynamiques et favorables à l’installation = Bocage Calvados et Ornais,
Perche, Plaine de l’Orne, Bocage de Valognes.

2  -  faible  taux  de  renouvellement,  nombre  d’installations  important,  pression  foncière
moyenne : régions en cours de redynamisation = Bocage de Coutances et Saint-Lô.

3 - taux de renouvellement confortable, pression foncière lourde empêchant l’installation :
régions à nombre d’installations réduites = Pays d’Auge et Plaine de Caen.

4 -  bon taux de renouvellement dans années 1980, nombre d’installations faible,  pression
foncière réduite : régions en perte de vitesse  = Bessin, Val de Saire, Cotentin, La Hague, le
Merlerault, Pays d’Auge ornais.

5 - faible taux de renouvellement, pression foncière moindre et petit nombre d’installations :
régions défavorables à l’installation = Pays d’Ouche, Avranchin, Mortanais.

A l’évidence, ses conclusions révèlent des situations  complexes. Les différences ne 
sont pas entre bocage et plaine, ni entre régions de petites ou de moyennes exploitations 
caractérisant les zones d’élevage. Les systèmes de production ne sont donc pas les seuls à 
déterminer les conditions d’installation. Par exemple, dans le Perche, il n'y a pas de 
dynamique d'installation. Il y a en moyenne une installation par an et par canton. La situation 
est plus grave que dans le Bocage ornais. Cette situation est due à l'influence de la Beauce. 
L'élevage est en régression. "C'est une promotion de devenir céréalier, on n'a plus les mains 
dans la m... !" disait un agriculteur. En conséquence, il faut, même si ce n'est pas démontré, 
doubler les surfaces pour assurer un revenu identique. La reconversion en céréale se fait 
facilement, dans les cantons du sud du Perche ornais, parce que toutes les terres sont 
labourables. L'abandon de l'élevage laitier est dû également à la difficulté de trouver des 
salariés compétents, indispensables quand un jeune s'installe seul, sa femme travaillant à 
l'extérieur et à la mise au norme des bâtiments d'élevage. A ces problèmes, s'ajoute la 
démoralisation des agriculteurs qui ne croient plus en leur métier. 
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CRESO / Université de Caen, André Gasson - 2003. 
Source : RGA 2000, DRAF Normandie. 
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Source : RGA 2000, DRAF Norm andie 
CRESO / Universit é de Caen, André Gasson - 2003  

Carte 72  
Âge moyen des chefs d’exploitation 

exploitations professionnelles 

Carte 73  
Âge moyen des chefs d’exploitation 
exploitations non-professionnelles 

Âge moyen / canton 

Âge moyen / canton 

 

 

 



16 - Santé, conditions de travail et bien-être animal, 
des révélateurs d’un mode de production en crise

La santé et  les  conditions  de travail  des agriculteurs et  des  ouvriers agricoles,  les
rapports que la société, dont les agriculteurs, entretient avec les animaux domestiques sont
révélateurs d’un mode de production actuel et plus généralement des sociétés occidentales.

16.1 - La santé des agriculteurs et des ouvriers agricoles

Quand la santé va tout va ! Il est  certain qu’une exploitation agricole, à l’instar de
toutes les petites entreprises, peut être mise en péril par un accident ou une longue maladie,
qui immobilise un agriculteur ou une agricultrice. Pourtant, ce dicton de bon sens apparent
cache une réalité plus complexe qui pourrait s’énoncer ainsi : quand une exploitation a des
résultats économiques corrects et que l‘agriculteur s’épanouit dans son travail, il a plus de
chance  d‘être  en  bonne  santé  que  s‘il  est  débordé  et  s‘il  est  confronté  à  des  difficultés
économiques et sociales. Toutefois, ces difficultés économiques et sociales sont des facteurs
déclenchants, il n’y a pas de lien de causalité. Les récents problèmes, liés aux destructions de
bâtiments  agricoles  ou  de  vergers  lors  de  la  tempête  de  Noël  1999  ou  les  abattages  de
troupeaux imposés par les mesures contre l’ESB, viennent malheureusement de remettre ces
questions  au  devant  de  l’actualité  (annexe  69).  Les  problèmes  de  santé  ne  peuvent  pas
s’appréhender au cas par cas, ils sont à prendre en compte socialement et la santé ne se limite
pas à l’état de non-maladie, elle intègre les conditions de vie. C’est le sens de la définition de
la santé élaborée dès 1946 par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) : la santé est l’état
de bien-être physique, mental, social. 

16.1.1 - Leurs principaux problèmes de santé 

Selon Jean-Luc Veyret,  directeur  du  Comité  régional  de  l’éducation  pour  la  santé
(CORES), les grands problèmes de santé des agriculteurs et des ouvriers agricoles constatés
dans la région sont : les suicides, les cancers de l’œsophage, les lombalgies et la mortalité
périnatale. 

16.1.1.1 - Les suicides

L’observatoire régional de la santé constate que le taux de suicide est particulièrement
élevé en Basse-Normandie23. Les suicides touchent principalement les hommes ( 75 % des
suicides) et les personnes âgées. 

23
 BULLETIN DE L’OBSERVATOIRE DE LA SANTE DE BASSE-NORMANDIE, décembre 1998, n° 

12, 4 pages.
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Tableau 35 - Suicides dans la Manche, de 1991 à 2000, chez les agriculteurs

Femmes Hommes Total

exploitants agricoles 16 71 87

retraités agricoles 45 76 121

total toutes catégories 
socio-professionnelles

373 1092 1465

source : MSA de la Manche24

Selon l’étude de Corinne Legrand25, les suicides sont  particulièrement importants dans
le Sud Manche, dans un contexte de population vieillissante et de crise agricole. Ils sont le fait
d’individus particulièrement sensibles ou fragiles psychologiquement qui sont confrontés à
une  situation  personnelle  ou  sociale  difficile.  Différentes  études  constatent  que   les
agriculteurs français se suicident davantage que les autres catégories socio-professionnelles
(tableau 35). Cependant, ce n’est pas lié à la profession, mais à ses conditions d’exercice. A la
fin du XIXè siècle, Durkheim montrait que les taux de suicide les plus élevés se situaient dans
les régions les  plus urbanisées26.  Un article du Monde27 indique que la Mutualité sociale
agricole considère le suicide des agriculteurs comme un véritable problème de santé publique.
C’est d’ailleurs pour cela que la MSA de la Manche a mené son étude. Les causes avancées
par Corinne Legrand ou la MSA quelques années plus tard sont avant tout sociales : perte de
reconnaissance du métier, exploitations sans repreneurs, crise de l’ESB, avec ses abattages
massifs, risques financiers plus importants,... 

Le Sud Manche cumule les caractéristiques aggravantes : petites exploitations repliées
sur elle-mêmes, pas de croyance dans le progrès et à la propre capacité de l’agriculteur à le
maîtriser, impression d’avoir été trompé par les responsables professionnels et les notables
locaux  qui  étaient  sensés  les  défendre,  population  vieillissante  et  sur-représentation  des
célibataires. L’étude de Corinne Legrand s’arrête en 1989. Depuis, la déstabilisation de la
profession  s’est  poursuivie,  notamment  avec  la  tempête  de  1989  et  l’ESB.  Toutefois,  le
nombre de suicides diminue légèrement. Il semblerait que la volonté de ne plus cacher le
phénomène permet un accompagnement médical (prescription d’antidépresseurs) et social. En
1988, Henri Nallet, alors ministre de l’Agriculture, a créé des commissions départementales
d’aides aux agriculteurs en difficulté. En plus des associations se sont constituées à l’initiative
d’agriculteurs. Dans la Manche, "SOS - agriculteurs 50" est créée en juin 1992. Elle étudie les
dossiers de 70 agriculteurs tous les ans. Ce sont souvent des agriculteurs victimes des quotas,
âgés de 40 à 50 ans, âge où les suicides sont les plus importants, qui appellent l’association.
Ce sont  souvent leurs femmes qui prennent  l’initiative de la  première démarche.  Dans le
Calvados, dès mai 1987 "SOS - agridiff" se crée. Elle reçoit une centaine d’appels par an
(annexes 69 et 70).

16.1.1.2 - Les autres problèmes de santé

Les lombalgies sont le résultat conjugué d’une part, de la conduite des tracteurs qui
sollicite beaucoup la colonne vertébrale et diminue la musculation du fait de la position assise,

24 MUTUALITE SOCIALE DE LA MANCHE, Étude sur le suicide dans le département de la Manche, de 
janvier 1991 à décembre 2000, 20 pages imprimées.
25 LEGRAND Corinne, Le suicide chez les agriculteurs du Sud Manche, de 1969 à 1989, Maîtrise de 
Sociologie, Université de Caen, sous la direction d’Yves Dupont, UFR des  Sciences de l’Homme, juin 1993.
26 COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL, étude sur la Santé en France, page 19.
27 CHEMIN Ariane, Le Monde, 26 octobre 2002.

255



d’autre  part,  de la  manipulation de charges lourdes  de façon régulière  telles que les  sacs
d’engrais, de semences, d’aliments concentrés ou d’efforts violents lors de l‘attelage d’une
machine ou la contention d’animaux.

Quant au cancer de l’œsophage, il est directement lié à consommation de calvados,
surtout quand il est bu en "eau chaude" ou dans le café. L’effet de l’alcool est renforcé par son
ingestion avec un liquide chaud.

L’importance de la mortalité périnatale est, elle aussi, un problème de santé, puisque,
d’après les données nationales28, elle est plus forte chez les enfants d’agriculteurs : 8,5 ‰, au
lieu de 6,5 ‰ chez les cadres et 7,7 ‰ chez les ouvriers. Les causes seraient dues à un recours
inégal au dépistage, aux risques professionnels liés à la position debout et au port de charges
lourdes, ainsi qu’au mode de vie des agricultrices. Ces comportements se traduisent par un
nombre plus important de prématurés qui, statistiquement, sont plus exposés à la mortalité
infantile.

Enfin, si les risques de décès et d’invalidité sont plus importants chez les agriculteurs
que  chez  les  cadres,  les  ouvriers  non  qualifiés,  parmi  lesquels  sont  classés  les  ouvriers
agricoles sont les moins bien placés29 (tableau 36). De plus, si les Français se portent de mieux
en mieux, les inégalités s’aggravent entre catégories sociales30.

Tableau 36 - Espérance de vie à 35 ans (1982 / 1996)

hommes femmes

agriculteurs exploitants 43,0 47,5

ouvriers agricoles 37,5 47,5

cadres et professions libérales 44,5 49,5

moyenne 40,0 47,5
source : INSEE 1999

16.1.1.3 - les maladies professionnelles

Les maladies professionnelles sont définies par un cadre légal extrêmement précis31.
D’autres maladies peuvent donc provenir ou être aggravées par le type de travail, sans pour
cela  être  reconnues  "maladies  professionnelles".  Dans  tous  les  cas  ces  maladies  sont
révélatrices des conditions de travail des intéressés et de leurs comportements vis à vis des
risques.

"Une maladie est "professionnelle" si elle est la conséquence directe de l’exposition
d’un travailleur à un risque physique, chimique, biologique, ou résulte des conditions dans
lesquelles il exerce son activité professionnelle". "L’accident du travail est un fait matériel
fortuit provoquant une lésion corporelle généralement simple à constater. De plus, c’est un
événement qui s’est passé à un endroit précis et à un moment connu"32. 

28 SCB / Inserm - Le Monde, Inégalités sociales de la santé, Paris : Ed. La Découverte, 2000, 448 pages. 
Extraits parus dans Ouest-France du 13 septembre 2000.
29  Ib. SCB / Inserm - Le Monde.
30 MESRINE Annie, Données sociales, la société françaises, INSEE, 1999, pages 228 à 236.
31  ABADIA G., DELAMOTTE B., DELEPINE A., GUILLAMY N., LEPRINCE A., DE MONTGOLFIER 
C., Les maladies professionnelles, guide d’accès au tableau du régime général et du régime agricole, mise à jour 
1er novembre 1999, Paris : Ed. Institut national de recherche et de sécurité, 322 pages. 

32 Ib. ABADIA,... page 8.
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Dans cette liste de maladies professionnelles, on peut distinguer celles qui relèvent du
contact avec des animaux d’élevage, comme la brucellose et celles qui sont provoquées par
l’utilisation de produits phytosanitaires, par un travail aux gestes répétitifs ou par des travaux
de force. D’autres maladies relèvent d’activités plus spécifiques comme le travail dans les
champignonnières, les pépinières, les forêts ou dans le secteur para-agricole qui relève du
secteur  de  la  MSA (coopératives,  organismes  professionnels,  laboratoires  d‘analyses,...).
Enfin,  des  maladies  peuvent  être  contractées  à  l’occasion  de  travaux  de  construction  de
bâtiments ou de réparation de machines agricoles (annexe 71).

"Les  salariés  agricoles  sont  le  plus  souvent  indemnisés  pour  des  affections  péri-
articulaires"33 dus  à  des  travaux  répétitifs.  Puis  on  retrouve  les  allergies  respiratoires  et
l’eczéma allergique.

16.1.1.4 - Les agriculteurs se soucient moins de leur santé que les autres couches sociales

A ces  données  brutes,  il  est  intéressant  de  comprendre  les  comportements  des
agriculteurs vis-à-vis de leur santé. Une étude du Comité français d’éducation pour la santé
(CFES)  en  milieu  rural  indique  :  "En  dehors  du  Sida,  et  quels  que  soient  les  thèmes
considérés, les niveaux de risques de santé, perçus par la  population rurale, sont toujours
supérieurs à ceux de la population générale. Ces différences sont encore plus accentués chez
les agriculteurs, en particulier  en ce qui concerne les accidents du travail  et  les accidents
domestiques"34.  Les agriculteurs se situent à la dernière place pour le score d’anxiété (les
moins anxieux) et  à l’avant-dernière place (avant les cadres) pour le score de dépression (les
moins déprimés). Le score de santé physique leur permet aussi de se placer en bonne positon
juste après les cadres".Les agriculteurs "fument moins que le reste de la population, mais leur
consommation  d’alcool  est  du même type  que  celle  des  ruraux (c’est-à-dire  supérieur  en
pourcentage au reste de la population). Ils dorment plus, "sautent" moins fréquemment leur
petit déjeuner, pratiquent moins souvent des examens de dépistage gynécologique,  se font
moins  souvent  vacciner  contre  l’hépatite  B que les  ruraux et  le  reste  de  la  population"35

(annexe 72).

"Les agriculteurs ou ex-agriculteurs,  ne vivent pas moins seuls globalement que le
reste de la population, sauf la classe d’âge des 30 - 59 ans... Le réseau amical, quant à lui, ne
paraît  pas  différent  en  milieu  rural  ou  chez  les  agriculteurs  que  dans  le  reste  de  la
population"36. 

"Il  est  nécessaire  de  garder  une  prudence  méthodologique  quant  à  certaines
conclusions concernant des effets liés à "l’habitat rural" ou à la "profession agricole". Évoquer
une cohérence  professionnelle  du monde agricole  suppose que les clivages  économiques
et/ou  culturels  entre  agriculteurs  ne  soient  pas  trop  importants.  Les  communes  rurales
constituent  une  entité  complexe  ;  certaines  sont  complètement  isolées,  d’autres  subissent
l’influence d’unités urbaines ou de  pôles ruraux"37. 

33  OBSERVATOIRE REGIONAL DE LA SANTE de Basse-Normandie, Les maladies professionnelles en 
Basse-Normandie, Caen : Ed. ORS B-N, 1999, 4 pages.
34  ARENES Jacques et GUILBERT Philippe, Comportements, attitudes et opinions de santé en milieu rural, in :
BAUDIER François, ARENES Jacques, dir. Baromètre Santé, adultes 95/96, Paris :  Ed. CFES, 1997, pages 257 
à 275, page 257.
35 Ib. ARENES Jacques,... page 258.
36 Ib. ARENES Jacques,... page 261.

37 Ib. ARENES Jacques,... pages 271 et  272.
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Quelques  données  bas-normandes  apportent  un  éclairage  complémentaire  et
concordant  avec  les  études  précédemment  citées38 :  "Bien  qu’étant  les  plus  malades,  les
agriculteurs consultent moins que la moyenne... Les agriculteurs sont de loin, les plus malades
de tous puisqu’ils sont 71 % à déclarer une maladie contre 57,5 % en moyenne dans la région.
Ayant  50,6 ans  en  moyenne,  ils  sont  en  effet  les  plus  âgés...  Pourtant  ils  consultent  peu
comparativement à leurs problèmes de santé".

16.1.2 - les accidents du travail

Les accidents du travail chez les salariés sont recensés précisément (tableau 37). Il en
ressort  que les salariés agricoles sont classés  parmi ceux qui ont de nombreux accidents
entraînant des invalidités permanentes ou des décès. Les deux branches professionnelles qui
les  dépassent,  tout  en  étant  du  même ordre  de  grandeur,  sont  le  bâtiment  et  les  travaux
publics, ainsi que les transports et la manutention. Leurs taux atteignent pratiquement 3 fois la
moyenne nationale des salariés du secteur privé.

Tableau 37 - Accidents du travail ayant entraîné une incapacité permanente ou un décès (non
compris les accidents de trajet) 


incapacité
permanente

décès 
effectifs
salariés

invalidité  pour
mille salariés

décès pour mille
salariés

agriculture 5801 85 603 359 9,6 0,14

métallurgie 6945 77 2 004 643 3,5 0,03

bâtiment et tr. 
publics

10449 176 1 055 448 9,9 0,16

bois 1191 9 164 683 7,2 0,05

chimie 510 11 273 901 1,9 0,04

alimentation 5809 66 1 847081 3,1 0,03

transports et 
manutention

4000 134 720 463 5,5 0,18

commerces non
aliment.

3208 45 1 561 952 2,1 0,03

total 51380 775 15 107 478 3,4 0,05

source CNAMTS et MSA, 199739. 

16.1.3 - La prise de risque

Maxime Prével40 a étudié l’attitude des agriculteurs face aux risques engendrés par
l’emploi de pesticides. Croire que "la connaissance du danger provoque mécaniquement un
comportement  prudent  nous  semble  en  particulier  parfaitement  contestable".  En  effet,  si
c’était le cas, les conseils dispensés par la Mutualité sociale agricole ou tout autre organisme
de prévention seraient beaucoup mieux suivis.  "Les modalités selon lesquelles  les acteurs

38 CAPITAINE Pascal et HERBERT Catherine , La positon sociale : dis-moi ton métier, je te dirai comment tu 
te soignes, in  : LE COUTOUR Xavier et CAPITAINE Pascal, dir., La Basse-Normandie face à sa santé, Caen : 
Ed. INSEE / Université de Caen, 1998, pages 73 à 83, pages 73 et 77.
39  LA DOCUMENTATION FRANCAISE, Annuaire des statistiques sanitaires et sociales 2000, Paris : La 
Documentation française, 2001, 447 pages (collection études et statistiques), page 138.
40  PREVEL Maxime, étudiant en sociologie à Caen, La vie en danger - les agriculteurs, les pesticides et le 
risque sanitaire, 16 pages, article à paraître dans un ouvrage intitulé Conditions et genres de vie, sous la direction
de Didier Le Gall et Salvador Juan, Ed. L’Harmattan, automne 2002.
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perçoivent la réalité du danger sont la résultante de leur appartenance culturelle, de leur classe
sociale,  de  leur  sensibilité  personnelle,  de  leurs  itinéraires  de vie,  etc.".  Donc,  face  à  un
danger, avancer seulement des arguments rationnels, d’ordre scientifique,  n’a pas de réelle
efficacité, surtout quand il s’agit d’un danger "masqué" comme c’est le cas des pesticides.
Finalement, "pour un agriculteur, le risque fait partie du métier et du quotidien. De même que
la culture ouvrière, la culture rurale fait de la nécessité une valeur. La peur du danger est ainsi
plutôt mal vue, notamment pour l’homme qui doit faire preuve de robustesse, de courage et
d’une indifférence toute virile à la prise de risques...[] Le risque phytosanitaire révèle plutôt la
dépendance des agriculteurs au mode de production industriel mis en place depuis la seconde
guerre mondiale. Puisqu’il semble difficile ou impossible de se prémunir à bon compte du
danger, mieux vaut faire "contre mauvaise fortune bon cœur" et accepter la  prise de risque
tout en s’inquiétant souvent des conséquences possibles pour sa santé et sa vie".

De plus cette étude soulève un problème de taille : "La mutualité sociale agricole,
ainsi que les discours institutionnels en général et les fournisseurs en  pesticides semblent
estimer  que l’asservissement  des  agriculteurs  au système productiviste  est  inéluctable.  En
diffusant  des  messages  de  prévention  du  type  "protégez-vous"   plutôt  qu’en  tentant
d’encourager les agriculteurs à utiliser moins de pesticides, elle adopte un mode d’action sur
les conséquences  plutôt  que sur les causes et  montre ainsi  son accointance avec le lobby
productiviste".

16.2 - Des conditions de travail difficiles

"Avec la fatigue du soir, pour un travail de désespoir,..."
chanson de Gilles Servat

16.2.1 - Des conceptions très hiérarchisées et idéologiquement marquées, un
lourd héritage

16.2.1.1 - Le rôle de chacun au début du XXè siècle

Il y a un siècle, un ouvrage traitant des notions d’agriculture à l’usage des élèves des
écoles primaires du Calvados avait l’aval des autorités et correspondait au programme officiel
"dressé par le professeur d’Agriculture du département"... C’est un "véritable guide pratique
destiné à faciliter la tâche des instituteurs dans leur enseignement, aujourd’hui obligatoire, des
notions  élémentaires  d’agriculture  (circulaire  ministérielle  du  4  janvier  1897)"41.  Chaque
chapitre est rédigé sous forme de questions - réponses. Les plus significatives sont présentées
ci-dessous :

"Est-ce que l’agriculture est une profession honorable ?

De toutes les professions, l’agriculture est la  plus noble et la plus honorable. Elle est
non  seulement  utile,  mais  indispensable  aux  nations.  Dans  tous  les  temps,  elle  a  été  en
honneur chez tous les peuples. On peut donc dire qu’elle est la première et la plus utile des
professions...

"Quels sont les avantages de la profession agricole ?

La profession agricole exige, il est vrai, un travail pénible ; mais, en revanche, elle

41  MARIE-CARDINE A., Notions d’agriculture à l’usage des élèves des écoles primaires, 2è édition, Caen 
1897 ou 1898, 206 pages, préface page 10.
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conserve la santé, procure l’indépendance, amène quelquefois l’aisance et toujours elle donne
des satisfactions et des jouissances qu’on ne rencontre nulle part ailleurs.

"Est-ce que la vie des champs est préférable à celle des villes ?

Oui, assurément : les habitants des villes sont continuellement renfermés dans leurs
habitations  privées  d’air,  ou  travaillent  dans  les  manufactures  au  sein  d’une  atmosphère
corrompue,  tandis que les habitants des campagnes respirent un air  pur et  salutaire...  Les
populations rurales ne doivent donc pas se laisser éblouir par l’éclat trompeur des cités, et
abandonner  les  champs  pour  les  villes.  Ils  doivent  au  contraire,  aimer  et  honorer  leur
profession, y attacher leurs enfants, leur faire donner l’instruction dont ils ont besoin, et les
engager à rester toujours aux champs, où se trouve plus facilement le bonheur"42.

Le fermier : 

"Le fermier doit à tous l’exemple de l’accomplissement de ses devoirs. Il doit être équitable,
humain,  actif,  économe et  avoir  de  l’ordre...  Ce  sont  les  bons  maîtres  qui  font  les  bons
serviteurs  ;  le  long séjour  d’un domestique  dans  une maison est  un éloge  pour  celui  qui
l’emploie  aussi  bien  que   pour  lui-même...  Un  cultivateur  a  besoin  d’être  instruit,  car
l’agriculture est une science difficile, qui exige des connaissances solides. Il n’y a peut-être
pas de profession qui exige des connaissances plus variées que celles de cultivateur".

- La fermière :

"La fermière étant chargée de la direction des travaux intérieurs de la ferme, doit posséder un
grand nombre de qualités. Elle doit, avant tout, posséder le sentiment religieux et l’esprit de
justice et d’équité. Elle doit savoir exercer la compassion, la libéralité, la bienveillance et
l’indulgence, tout en conservant la fermeté dont elle a le plus grand besoin. Une fermière doit
encore  posséder  une  certaine  instruction,  aimer l’ordre et  la   propreté  et  savoir  pratiquer
l’économie".

- Les domestiques : 

"Les domestiques doivent le respect et l’obéissance à leurs maîtres ; ils doivent les servir avec
fidélité, ne rien détourner de ce qui leur appartient, et exécuter avec soin les travaux dont ils
sont chargés. [Ils] doivent recevoir avec docilité les ordres qui leur sont donnés, répondre
poliment  aux observations  qui  leur  sont  faites,  ne  parler  qu’en  termes  convenables  de  la
maison qui les occupe et la défendre de tout leur pouvoir si on l’attaque injustement"43.

-"Quel doit  être le logement du fermier ?

"Le  logement  du  fermier  doit  satisfaire  à  trois  satisfaire  à  trois  conditions  essentielles  :
solidité, salubrité, confortable... Il est bon qu’il soit placé de telle sorte que, mêmes de chez
lui,  il   puisse  exercer  sa  surveillance.  Il  est  inutile  d’ajouter  que  la  maison  doit  être
constamment tenue en bon état ; que tout doit être balayé, nettoyé, que l’air doit être souvent
renouvelé. A ces conditions, la santé et le bien-être y gagneront beaucoup. 

- "Où couchent les domestiques ?

42  Ib. MARIE-CARDINE A, pages 11 et 12.
43  Ib. MARIE-CARDINE A, pages 19 à 22.
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"Les domestiques ont leur lit,  les uns dans l’écurie,  les autres dans l’étable,  les servantes
couchent ordinairement dans le fournil, qui sert en même temps de buanderie"44.

16.2.1.2 -  "Les agriculteurs, agents de leur promotion" (encyclique de Jean XXIII)

"Nous  sommes  persuadé  que  les  promoteurs  du  développement  économique,  du
progrès social, du relèvement culturel dans les milieux ruraux doivent être les intéressés eux-
mêmes : les agriculteurs. Il leur est facile de constater la noblesse de leur travail : ils vivent
dans le temple majestueux de la création, ils sont en rapports fréquents avec la vie animale et
végétale, inépuisable en ses manifestations, inflexible en ses lois, qui sans cesse évoque la
Providence du Dieu Créateur. Elle produit des aliments variés dont vit la famille humaine ;
elle fournit à l’industriel une provision toujours accrue de matières premières.

"Ce travail, en outre, révèle la dignité de leur profession. Celle-ci manifeste la richesse
de leurs aptitudes, la mécanique, la chimie, la biologie, aptitudes incessamment tenues à jour,
par suite des répercussions du progrès scientifique et technique sur le secteur agricole. Ce
travail  est  en  outre  caractérisé  par  les  valeurs  morales  qui  lui  sont  propres.  Car  il  exige
souplesse pour s’orienter et s’adapter, patience pour attendre, ressort et esprit d’entreprise"45.

16.2.2 - Les effets contrastés de la modernisation 

A la campagne "on respire un air sain et vivifiant". L’activité physique est tonifiante.
Au XIXè siècle, les courants hygiénistes ont largement puisé dans ce registre pour vulgariser
leur courant de pensée. Ces clichés ont la vie dure, pourtant le mode de vie des agriculteurs et
des ouvriers agricoles a changé. Le machinisme a supprimé les travaux  physiques les plus
pénibles,  mais  les  augmentations  de  productivité  ont  posé  d’autres  problèmes  dont
l’obligation de s’assujettir au rythme de la machine et à ses inconvénients : bruit, trépidation,
nouveaux risques d’accidents. 

L’évolution  dans  la  traite  des  vaches  en  est  un  exemple.  La  traite  manuelle  est
physiquement pénible, en particulier quand un trayeur (ou une trayeuse) doit s’occuper de
plus de dix vaches, quand les vaches sont "dures" à traire et qu‘elles tapent, quand il faut aller
traire à l’herbage par tous les temps (froid, pluie, moustiques,...). Par contre quand tout se
passe bien, avec la traite à l’étable en hiver, on bénéficie même de la chaleur animale pour se
réchauffer,  alors  que les  salles  de traite  sont  souvent  en courant  d’air  et  particulièrement
froides et humides. La traite mécanique est plus confortable, surtout quand il n’y a pas besoin
de se baisser ou d’accrocher le pot trayeur sous la vache à l‘aide d‘une sangle. Elle est plus
rapide, mais l’augmentation du nombre de vaches dans les troupeaux ne réduit finalement pas
le temps global de traite. D’ailleurs, au-delà de 1 h 30 de traite, il est reconnu que le trayeur
ne peut plus avoir une attention assez soutenue, d’autant qu’il faut maintenir la cadence de la
machine. Ce manque d’attention est préjudiciable à la détection de problèmes divers comme
les mammites ou tout simplement les chaleurs, moment où il y a une baisse de la production
de lait et où l’animal apparaît perturbé, en ne venant pas dans l’ordre habituel pour se faire
traire. Au début des années 1960, une technicienne agricole du Pays d’Auge, Madame Duval,
évoquait la rapidité de traite, et donc un gain de temps, pour convaincre les agricultrices de
traire à la machine46. Mais les témoignages recueillis ont montré qu’avec l’agrandissement des

44  Ib. MARIE-CARDINE A, pages 14 et 15.
45  JEAN XXIII, Lettre encyclique du 15 mai 1961, supplément à Documents A.C.O, n° 13, juillet 1961, 90 
pages, page 40.

46  Témoignage de Lucienne Gasson, alors agricultrice à Croissanville (14). Monsieur et Madame Gasson avait 
opté pour un système de "pot suspendu" à l’aide d’une sangle passée autour de la vache. Cette technique 
permettait une bonne traite, mais il fallait relever le pot (d’un poids non négligeable à vide) plein de lait tout en 
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exploitations il n’y a pas eu de réduction du temps de travail. Au lieu de traire une quinzaine
de vaches à deux personnes, les troupeaux sont passés dans ces années là à une trentaine de
vaches, traites par une personne, souvent la femme. Les surfaces ayant doublé, les travaux des
champs, et souvent les labours pour le maïs, demandaient à l’homme davantage de travail
qu’auparavant et le rendait moins disponible.

Aujourd’hui, certains agriculteurs ayant des troupeaux d’une soixantaine de vaches et
n’ayant pas de vacher sont parfois attirés par les robots de traite au prix d’investissements très
lourds (environ 150 000 €) pour se libérer de la contrainte bi-quotidienne de la traite des
vaches.  Ces  robots  posent  un  certain  nombre  de  problèmes  qui  seront  étudiés  dans  un
prochain  chapitre.  L‘un d‘eux concerne  les  conditions  de  travail  des  agriculteurs,  car  cet
investissement conduit encore une fois à un travail de plus en plus solitaire. De plus, bien
qu’automatique, cette machine demande de la surveillance qui conduit l’agriculteur à mener
plusieurs activités en même temps. C’est une source supplémentaire de fatigue nerveuse. Le
témoignage de Patrice Lepainteur, agriculteur dans le Bocage virois est éloquent47 : "le robot
de traite exige d’être présent à tout moment en cours de journée. Il faut pouvoir répondre dans
un délai de 15 à 30 minutes en cas d’incident". Cet éleveur ne se déplace pas sans son "bip"
puisque ses quarante vaches peuvent aller librement dans la salle de traite 24 heures sur 24.
Quand il s’absente pour une réunion  professionnelle, un événement familial, c’est un vacher
de  remplacement  qui  a  été  spécialement  formé  à  cette  technique  qui  prend le  relais.  Au
minimum, il vient faire une visite de routine dans la journée, à sa convenance. 

La  conduite  d’un tracteur  est  de  moins  en  moins  pénible  avec  l’amélioration  des
sièges,  l’insonorisation  des  cabines  et  la  conduite  assistée.  Des  protections  efficaces  des
cardans,  les  arceaux de  sécurité  évitent  maintenant  des  accidents  graves,  même si  on  en
déplore encore beaucoup. Cependant, les agriculteurs et les ouvriers agricoles travaillent de
plus en plus la nuit, sautent ou avalent leur repas rapidement pour rentabiliser au mieux le
matériel.  La  généralisation  des  téléphones  portables  leur  permet  d’être  joints  facilement,
d’être plus rapidement dépannés en cas de problème mécanique, mais cela les conduit là aussi
à un travail de plus en plus solitaire, stressant, qui s‘éloigne de plus en plus des rythmes de la
nature. Dans la plupart des cas, l’augmentation des surfaces n’a finalement pas réduit le temps
global consacré aux labours. De plus, les travaux réalisés en commun au sein de la famille ou
du voisinage étaient une occasion de se retrouver. Dans les années 1970, il était courant de
finir la journée en prenant le repas en commun avec les trois ou quatre voisins qui étaient
venus donner un coup de main pour le chantier d’ensilage de maïs. Vingt ans plus tard, les
voisins devaient souvent terminer un travail chez eux en fin de journée, supprimant ainsi ce
moment  convivial.  Parfois,  étant  seuls  sur  l’exploitation,  ils  devaient  quitter  le  chantier
relativement tôt pour assurer la traite du soir48.

La transformation et la vente directe à la ferme ou sur des marchés locaux, posent
également des problèmes puisque ces activités s’ajoutent à la production. Les contraintes, qui
se traduisent par des pics de travail d’une production déterminée peuvent se télescoper avec
celles de la transformation et de la vente. Par exemple, au-lieu de pouvoir souffler un peu le
week-end, le marché du dimanche donne un surcroît de travail. Les productions fromagères
sont  très  exigeantes  puisqu’elles  demandent  une  fabrication  quotidienne.  De  plus,  du
personnel qualifié pour assurer des remplacements pour des activités aussi  spécialisées est
difficile à recruter.

le déportant vers soi pour le décrocher.
47  Témoignage entendu lors de l’assemblée générale de la fédération départementale pour le développement du 
remplacement et l’amélioration des conditions de travail en agriculture du Calvados, le 7 juin 2002 à Caen.
48  Souvenirs personnels.
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L’utilisation des  produits  de  traitements  génère des  maladies  ou des  indispositions
passagères. Par exemple, les micro granulés employés comme insecticides au moment des
semis  de  betteraves  étaient  pulvérulents  et  provoquaient  des  maux  de  tête  aux  semeurs.
Depuis quelques années, ce sont les graines qui sont directement enrobées et il n’y a plus de
problèmes49.

Des agriculteurs se lancent parfois dans des projets d’auto construction de bâtiments
qui dépassent leurs capacités. Si les dépenses sont effectivement moins lourdes, le surcroît de
travail qui en  découle nuit souvent au bon déroulement des autres tâches quotidiennes. Le
travail et en particulier le temps d’observation pour suivre un troupeau ou une culture qui
n’est pas fait en temps, peuvent conduire à de graves déboires. 

16.2.3 - Les effets pernicieux du robot de traite

Le  robot  de  traite  n’est  pas  qu’une  machine  sophistiquée  et  coûteuse  qui  a  pour
mission  de  supprimer  la  contrainte  ancestrale  de  la  traite.  Non  seulement  les  gains  de
productivité  ainsi  obtenus  supprime  encore  des  emplois,  mais  il  éloigne  l’éleveur  de  la
proximité de ses animaux, obligeant à une surveillance compliquée et standardisée. De plus,
les  vaches  doivent  pratiquement  être  alimentées  à  l’auge,  ce  qui  nécessite  encore  une
mécanisation  importante  et  implique  des  risques  sanitaires  inévitables  par  le  maintien  en
permanence des animaux en stabulation, sur des aires paillées ou bétonnées. Décidément, le
type de recherche dans les équipements impulsé  par les industriels et les chercheurs est à
l’opposé des objectifs d’une agriculture durable.

L’installation de robots de traite n’a vraiment commencé qu’en 1998. Fin 2000, on en
dénombrait une centaine en France, selon une étude de l‘INRA50. Il y en aurait 1000 dans cinq
ans.

Cette étude visait à collecter des résultats économiques et à connaître les motivations
des agriculteurs qui font le choix d’un robot. Il s’avère que l’installation d’un robot est une
réponse à des difficultés de main d’œuvre : volonté de réduire la charge et la contrainte de
travail  et  de  supprimer  la  pénibilité  des  traites.  Si  le  robot  collecte  un  certain  nombre
d’informations, l’éleveur doit impérativement prendre le temps de les interpréter et maintenir
un temps d’observation. Finalement, si la diminution du temps de travail est de 2,5 H par jour,
soit un gain de 50 %, c’est la souplesse procurée par le robot qui est mise en avant. Il permet à
l’éleveur de se consacrer sans interruption à d’autres tâches ou lui  évite l’embauche d’un
salarié ou la recherche d’un associé.

L’impact sur le pâturage est important. 52 % de l’alimentation est apportée à l’auge et
le zéro pâturage atteint 32 % de moyenne. C’est d’ailleurs un critère de choix (tableau 38).
Dans l‘étude économique réalisée, le surcoût de la mécanisation de la récolte du fourrage
n‘est pas compté, ceux qui ont opté pour les robots étant majoritairement en zéro-pâturage.
"La  pratique  du  pâturage  est  difficilement  compatible  avec  le  robot...  Des  parcelles  à
proximité du bâtiment, un accès à l’eau dans celui-ci et une distribution de fourrage à l’auge
sont indispensables"51.

Tableau 38 - Impact de l’installation d’un robot de traite sur le pâturage

49  Témoignage d’un ouvrier agricole de l‘ETA J-P. Delente, Tilly la Campagne (14), 27 mars 2002.
50  VEYSSET P., WALLET P, PRUGNARD E, revue INRA, Productions animales, février 2001, pages 51 à 61. 

51  Ib. étude INRA, page 59.
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avant après installation

zéro pâturage 32 % 52 %

parcours 27 % 14 %

pâturage “vrai” 41 %

pâturage limité 34 %
source : INRA 2001

Le prix d’achat est compris entre 730 000 et 960 000 F (111 297 à 146 343 €) pour un
robot monostalle permettant de traire une soixantaine de vaches. "Le robot ne présente un
intérêt que si la traite, en salle de traite, est confiée à un salarié tous les jours de la semaine.
Le robot n’est pas une alternative pour les éleveurs recherchant un allégement du travail le
week-end. Dans ce dernier cas, il vaudra mieux financer un salarié de remplacement"52.

L’installation  d’un  robot  nécessite  six  mois  d’apprentissage.  La  mauvaise
conformation des mamelles augmente le taux de réforme des vaches de 5 à 10 %. Contre les
risques de leucocytes et la contamination en butyriques, il faut privilégier la prévention et la
propreté des animaux. A cause des risques de butyriques, certaines laiteries interdisent les
robots, c’est le cas du Comté AOC. D’autres, comme la coopérative d’Echiré, les interdisent
pour une question d’image de marque du produit.

Aux États-Unis les robots sont peu employés dans les exploitations ayant plusieurs
salariés. La meilleure rentabilité est réalisée avec des troupeaux de 65 vaches laitières. Ils
permettent alors,  un gain de temps et une souplesse dans les horaires, sans main-d’œuvre
supplémentaire,  tout en conduisant  d’autres activités sur la ferme.  De ce fait,  le  robot ne
convient actuellement qu’à des cas particuliers.

Cette étude de l’INRA n’encense  pas le robot de traite, elle pointe un certain nombre
de  problèmes,  mais  comme  c’est  le  cas  de  nombreuses  études  qui  traitent  d’un  aspect
particulier, elle "oublie" de replacer cette technique dans un contexte plus général :

- Le zéro-pâturage oblige à des investissements coûteux et cantonnent les vaches sur
des aires paillées ou bétonnées. 

- Les risques sanitaires sont accrus (listeria, butyriques, coliformes,...). 
- Si la contrainte des deux traites quotidiennes est bien réelle, elle peut être largement

réduite  en  mettant  en  place  des  associations  de  vachers  de  remplacement,  des  systèmes
d’entraides ou des GAEC. 

Certes,  ces  questions  sont  évoquées,  mais  sans  montrer  qu’elles  entraînent  un
développement agricole à l’opposé des objectifs de l’agriculture durable.

De plus, que signifie cette course à la productivité du travail dans un monde où le
chômage, alimenté notamment par la baisse du nombre d’agriculteurs, est un véritable fléau ?
Les seuls bénéficiaires sont les fabricants de robots qui veulent faire croire que le progrès
consiste à concevoir des machines de plus en plus sophistiquées. En outre, le temps de traite
est un moment privilégié pour l’observation des animaux qui met en valeur tout le savoir-faire
de l’éleveur. Il est vrai qu’un effort dans la conception des salles de traite pour les rendre plus
confortables  ne serait  pas  nécessaire.  Bien souvent,  à  l’humidité  inévitable,  s’ajoutent  les
courants d’air et le froid. Finalement, c‘est dans les régions aux hivers plus rudes que la traite

52  Ib. INRA,  page 58. Nb : l’étude rappelle qu’un vacher  payé 1295 €  net par mois, revient à 13,53  € / heure, 
toutes charges comprises.
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a lieu au chaud, parce que les animaux sont dans des étables équipées parfois de lactoducs et
de chaînes de curage mécaniques.

A ces  conclusions  provenant  de  chercheurs  et  d’appréciations  personnelles,  il  est
intéressant d’ajouter le témoignage d’un agriculteur du Bocage qui a installé un robot sur son
exploitation : Patrice Lepainteur53 possède un troupeau d’une quarantaine de vaches près de
Bény-Bocage (14). Ses engagements professionnels lui prennent du temps et depuis que ses
parents se sont retirés du GAEC qu’ils avaient créés ensemble, il travaille seul. Ainsi, avec le
robot, il a une plus grande liberté dans l’organisation de ses journées de travail. Pourtant, cette
liberté n’est qu’apparente. Il explique que, les vaches allant à la salle de traite à tout moment
de la journée et de la nuit, il est indispensable de pouvoir intervenir dans un délai d’un quart
d’heure à une demi-heure pour faire face à tout  problème de fonctionnement qui pourrait
détériorer  l’installation  ou gêner  les  animaux.  Pour  cela,  il  a  un  "bip"  dans  sa  poche en
permanence. Quand il s’éloigne de son exploitation, il fait appel à un vacher de remplacement
qui est chargé d’effectuer une visite de routine dans la journée à sa convenance et de répondre
à toute intervention urgente.

16.2.4 - L’entraide, des investissements mieux maîtrisés,... des choix pour ne
pas se miner la santé.

A l’évidence,  le  travail  des  agriculteurs  est  de   plus  en  plus  stressant  dans  son
déroulement  et  aussi  du fait  des aléas  du marché qui rendent  la gestion des exploitations
difficile,  d’autant  que  le  niveau  des  investissements  ne  permet  pas  la  moindre  erreur.
Cependant, certains agriculteurs arrivent à s’organiser de manière à avoir un rythme et une
charge de travail acceptables ; ce qui leur procure de réelles satisfactions. L’organisation de
l’entraide, les GAEC, les CUMA sont des moyens pour résoudre bon nombre de problèmes.
Ces choix ont à la fois des dimensions techniques et sociales. Ils permettent d’échanger des
expériences, de s’exprimer quand il y a un problème au lieu de le ruminer seul à longueur de
journée. Si un ennui de santé ou un problème familial remet en cause la bonne marche de
l’exploitation, les solidarités mises en place aident grandement à surmonter les épreuves. De
ce  point de vue, il est préférable d’instaurer un système de remplacements de traite plutôt que
d’investir dans un robot. La course à l’agrandissement des exploitations conduit à des retards
dans les travaux, faute de pouvoir acquérir un matériel plus performant en temps utile. Les
productions  complémentaires  engagées  pour  aider  à  rembourser  un  emprunt  trop  élevé
conduisent parfois des agriculteurs dans une spirale infernale.

Pour Abel Brée54, agriculteur à Airan (14), ce sont des raisons de santé qui lui ont fait
opter pur l’agriculture biologique dans les années 1970. Des lumbagos le faisaient souffrir. Il
s’est aperçu qu’ils n’étaient pas seulement dus à la conduite des tracteurs, mais aussi aux
contrariétés de la vie, dont le stress dans le travail ou des problèmes familiaux. "Le corps a ses
raisons,  il  faut  être  bien  dans  sa  peau  pour  être  en  bonne  santé".  En  effet,  l’agriculture
conventionnelle  exige  de  nombreux  traitements  sur  les  cultures".  Le  pulvérisateur  était
toujours prêt à partir,  afin d’attendre le moment opportun pour le traitement". Ce type de
travail était générateur de stress et n’était pas gratifiant puisqu’il conduit à polluer les sols et
les cours d’eau, en produisant des denrées de médiocre qualité. Il se sentait également "le
simple exécutant du conseiller technique qui venait une fois par an pour vendre ses produits.
Avec le choix des produits, mon emploi du temps était fixé pour l’année".

53 Témoignage recueilli lors de l’assemblée générale de la fédération départementale du Calvados pour le 
développement du remplacement et l’amélioration des conditions de travail en agriculture (FDDRACTA - 
Calvados), le 7 juin 2002, à Caen.
54  Rencontre le 14 mars 2002.
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"Avec  le  bio,  j’ai  repris  les  rêves"  conclut  Abel  Brée.  C’est  certainement  ce  qui
manque à de nombreux agriculteurs qui ne supportent plus d’être accusés ou de culpabiliser
du fait d’utiliser des méthodes polluantes ou dangereuses pour la santé humaine. L’ESB, la
listeria, les OGM, les antibiotiques et les hormones accusent actuellement les agriculteurs,
même s’ils ne sont pas les seuls responsables, alors qu‘ils pouvaient être fiers, auparavant, de
leur  statut  "nourricier"  ancestral.  Il  est  difficile  d’imaginer  le  désarroi,  la  détresse  d’un
agriculteur et de ses proches qui voit conduire tout son troupeau à l’équarrissage. Un troupeau
qu’il avait constitué, amélioré au cours de nombreuses années, dont il connaissait les animaux
un  par  un.  Depuis  le  début  des  années  1960,  les  crises  de  surproduction,  sans  compter
l’utilisation du café dans les locomotives brésiliennes dans les années 1930, avaient conduit à
la  mise en décharge de choux-fleurs,  de tomates  ou d’autres fruits  et  légumes.  Comment
accepter de tels actes alors que des millions d’êtres humains ne mangent pas à leur faim, que
les restos du cœur sont organisés depuis de nombreuses années ? Comment des producteurs
peuvent-ils envisager avec sérénité de voir le fruit de leur travail anéanti ? Cependant, jusqu’à
maintenant, ces destructions concernaient essentiellement le règne végétal. En euthanasiant
des jeunes veaux (plan Hérode), en abattant en masse des animaux adultes en pleine santé, un
pas  de   plus  est  franchi.  Les  animaux sont  relégués  au  niveau de  simples  marchandises.
Comment dans ces conditions ne pas être déprimé, ne pas être poussé à des comportements
extrêmes et irrationnels ? A  ces  problèmes,  les  agriculteurs   doivent  supporter
l’humiliation de n’assurer leur revenu que grâce à des subventions. 

Depuis  une  quarantaine  d’années  les  conditions  de  travail  ont  été  complètement
bouleversées.  L’exemple  d’une  exploitation  laitière  du  canton  de  Sainte-Mère  Église (50)
étudiée par l’INRA en 1974 est frappant55 : 

- 1960 : 6 vaches, 2 veaux et 2 truies
- 1965 : 20 vaches, salle de traite à deux postes
- 1968 : 35 vaches, stabulation libre
- 1972 50 vaches

De telles évolutions ont exigé des investissements très importants et des modifications
des conditions de travail. Ils modifient jusqu’au contact physique et affectif avec les animaux.
Vivre au quotidien auprès de six vaches n’est pas comparable avec le suivi d’un troupeau de
cinquante vaches, même si on les connaît encore toutes par leur nom. Le rapport notait que le
travail était plus intéressant, mais plus important. Globalement, l’étude des cinq exploitations
montrait  qu’il  n’y avait  pas  de  diminution  du  temps  de  travail  avec  l’intensification,  au
contraire. Par contre, il y avait un changement de nature de celui-ci et une nouvelle répartition
des tâches entre les hommes et les femmes. Les femmes traient, tous les jours, et les hommes
assurent les travaux mécanisés, parfois en équipe. Le travail est envisagé pour son efficacité
monétaire  immédiate,  d’où  l’abandon  des  haies  qui  demandent  beaucoup  d’entretien.  La
volonté  d’augmenter  les  gains  de  productivité  ont  conduit  les  agriculteurs  à  réduire  leur
production de foin (les techniciens n’avaient pas de proposition pour améliorer les conditions
de qualité  et  de récolte),  au profit  de l’ensilage d’herbe  ou de maïs  dont  les  rendements
paraissaient plus attractifs.

16.2.5 - Perception sociale du travail 

55  DAMINIANO C., LANOYE R., NALLET H., VACHIER A.M, L’intensification de la production laitière 
dans la Manche, ses conséquences sur les conditions de travail et sur le volume du revenu des producteurs, 1974-
1975. Ed. INRA, chapitre II, description monographique de cinq exploitations laitières.
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De Cicéron qui considérait que l’agriculture est "l’occupation la plus digne pour tout
homme libre", jusqu’aux citadins épris de nostalgie, en passant par les physiocrates et Pétain,
le travail des paysans a toujours été valorisé. Quoi de plus noble que de nourrir les siens ?
C’est  évidemment  sans  compter  que  cette  activité  est  en  fait  le  produit  de  toute  une
organisation sociale, variables selon les civilisations, où tous les  êtres humains d’un groupe
ont chacun un rôle à jouer. C’est encore plus vrai dans nos sociétés industrielles où la division
du travail est très forte. Le paysan utilise de nombreux intrants, des machines. Il produit le
plus  souvent  de  la  "matière  première  alimentaire"  qui  est  transformée industriellement  et
distribuée par des circuits très complexes.

Les  vingt  dernières  années  bouleversent  cet  ordre  millénaire.  L’apparition  des
premiers cas de vaches folles, la listeria, les nitrates dans l’eau et la poursuite de l’arrachage
des haies font qu’une crise de confiance des consommateurs et plus généralement des citoyens
modifient  les  comportements.  Désormais,  les  agriculteurs  apparaissent  comme  des
empoisonneurs.  Comment  alors  commencer  sa  journée  de  travail  sereinement  ?  Les
agriculteurs ont évidemment des responsabilité, mais les diverses institutions professionnelles
agricoles, les firmes agro-alimentaires sont étrangement muettes pour la plupart d‘entre-elles.
Ces  problèmes  sont  vécus  différemment  selon  la  personnalité  de  chacun,  les  pratiques
agricoles  choisies,  mais  les  agriculteurs  les  plus  fragiles   psychologiquement  ou
matériellement peuvent se retrouver dans des situations de détresse morale. Sans compter le
traumatisme que peut représenter l’abattage d’un troupeau entier, du jour au lendemain, alors
que ces agriculteurs avaient le sentiment d’avoir travaillé honnêtement. C’était bien sûr le cas,
parce que les marchands d’aliments du bétail ne se sont pas ventés d’introduire des farines
animales,  quand ils n’ont pas cherché à démontrer que c’était  un progrès, une innovation
intéressante d’en incorporer dans leur aliment. De plus, cette course à la productivité  conduit
à  l’exode  rural,  accroissant  ainsi  le  nombre  de  chômeurs  et  d’exclus.  Indirectement  il
augmente aussi la solitude dans le travail et dans la vie affective.

Pierre  Bourdieu  insiste  sur   les  contradictions  du  statut  social  du  paysan   :  "La
représentation dédoublée, voire contradictoire, que ces petits propriétaires convertis en quasi-
salariés  se  font  de  leur  condition  et  qui  s’exprime  souvent  dans  des  prises  de  position
politiques  à  la  fois  révoltées et  conservatrices,  trouve son fondement  dans  les  ambiguïtés
objectives d’une condition profondément contradictoire. Restés, au moins en apparence, les
maîtres de l’organisation de leur activité (à la différence de l’ouvrier qui apporte sur le marché
sa force de travail, ce sont des produits qu’ils vendent), propriétaires de moyens de production
(bâtiments et  équipements) qui peuvent représenter un capital investi très  important (mais
impossible  à  réaliser  en  fait  en  argent  liquide),  ils  ne  tirent  souvent  d’un  travail  dur,
contraignant  et  peu  gratifiant  symboliquement,  quoique  de plus  en  plus  qualifié,  que des
revenus  inférieurs  à  ceux  d’un  ouvrier  qualifié.  Par  un  effet  non  voulu  de  la  politique
technocratique, notamment en matière d’aides et de crédit, ils ont été conduits à contribuer,
par leurs investissements de tous ordres, à l’instauration d’une production aussi  fortement
socialisée en fait que celle des économies socialistes, à travers notamment les contraintes qui
pèsent sur les prix et sur le procès de production lui-même, tout en conservant la propriété
nominale et aussi la responsabilité de l’appareil de production, avec toutes les incitations à
l’auto-exploitation qui en découlent"56.

Les campagnes de prévention de la Mutualité sociale agricole et les différents conseils

56  BOURDIEU Pierre, Le bal des célibataires, crise de la société paysanne en Béarn, Ed. du Seuil, 2002, 266 
pages, les premiers articles rassemblés dans cet ouvrage sont de 1962, pages 224 et 225, texte de 2001.
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techniques  sont  significatifs.  Ils  tendent  à   minimiser  les  conséquences  d’un  système  de
production sans chercher à analyser l’ensemble des causes et le contexte social afin d’éliminer
ou de réduire les problèmes de santé. Cependant, l’attitude devant le risque est antérieure à la
modernisation de l’agriculture, il renvoie à un contexte culturel plus global dont la  faible
prise de conscience du milieu agricole d’aujourd’hui est une conséquence.

Dans les entreprises de plus de 200 salariés, la mise en place des Comités d’hygiène et
de sécurité a correspondu au souci de diminuer les accidents du travail.  En 1982, les lois
Auroux ont ajouté un volet "conditions de travail". Un pas était franchi.  Désormais, il est
reconnu que les conditions de travail induisent des accidents et des problèmes de santé. C’est
une démarche du même ordre qu’il faut impulser dans le milieu agricole. Par ailleurs, il est
paradoxal  et  significatif  qu’au  moment  où  des  mesures  draconiennes  "hygiénistes"  sont
imposées notamment aux agriculteurs qui transforment leur  production à la ferme, que les
questions de leur propre santé ne soient pas abordées.

Les agriculteurs sont également concernés, comme les urbains, par une dégradation de
la qualité de l’alimentation liée aux pratiques de production et de transformation industrielles
puisque la plupart des exploitations agricoles ne pratiquent plus la polyculture-élevage  et le
jardinage  pour  leur  autoconsommation.  Ils  sont  également  victimes  de  la  pollution  de
l’atmosphère par les gaz d’échappement des moteurs thermiques, là aussi tout en y participant
en utilisant des tracteurs et d’autres engins motorisés. Ils boivent de l’eau de plus en plus
polluée par les nitrates... qu’ils épandent eux-mêmes sur leurs terres. Enfin, l’industrialisation
récente de la région Bas-normande avec des entreprises utilisant l’amiante, comme dans la
vallée du Noireau et particulièrement les usines de retraitement et le centre d’enfouissement
des déchets radioactifs de La Hague, les met aux premières loges de la pollution "chronique"
et d’un accident toujours possible. De plus, ces sites ont été choisis en partie pour la faible
densité  de  leur  population,  liée  à  un  exode  rural  important,  c’est-à-dire,  là  où  il  reste
proportionnellement beaucoup d’agriculteurs.

Les  agriculteurs  qui  ont  choisi  des  solutions  durables  et/ou  biologiques  montrent
pourtant qu’il y a moyen d’améliorer les conditions et le temps de travail. Dernièrement, une
étude de l’INRA démontre qu’il est possible de ne traire les vaches qu’une fois par jour, sous
certaines conditions (annexe 73). La recherche des différentes formes de travail collectif et
d’entraide permettent également de trouver des solutions à la fois efficace techniquement et
économiquement, mais qui maintiennent des liens sociaux dont les avantages sont d’ailleurs
beaucoup  plus  vastes  que  la  résolution  des  problèmes  d’organisation  du  travail.  Comme
révélateur des conditions de travail et de vie, l’état de santé des agriculteurs et des ouvriers
agricoles renseigne sur la validité à long terme des systèmes de production (photos 46 à 50).
Donc, les réflexions sur la santé, au sens global du terme, doivent être au cœur des projets
pour une agriculture durable. La réciproque est vrai : assurer des bonnes conditions de travail,
limiter les investissements et les risques financiers, pour une bonne "sécurité psychologique et
vivre dans un environnement agréable permettront aux agriculteurs d’envisager leur avenir
avec sérénité, pour oser modifier leurs systèmes de productions.
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Planche X 
Abandon, fouillis, manque d’entretien expriment le découragement 

de nombreux agriculteurs 

46 et 47—  Gu i dans les pommiers, ronces dans les champs  

48 et 49 - Bâtiments et maisons abandonnés  

50 - Laisser-aller dans une cour de ferme 



16.3 - Les conséquences de l’industrie nucléaire 
sur la santé des agriculteurs de La Hague

16.3.1 - L’ambiance dans La Hague

 Régulièrement l’actualité de la Hague est marquée par le nucléaire. Incidents plus ou
moins importants comme celui de 1981 où le lait produit autour de l’usine a été spécialement
collecté par la COGEMA, manifestations anti-nucléaires, problème des rejets en mer ou du
transport des déchets, scandales divers autour de travailleurs intérimaires qui ont été exposés à
des  doses  de  radioactivité  importantes  par  manque  d‘information  ou  pour  préserver  leur
emploi,... Finalement "un climat lourd et pesant s’est installé à la pointe du Cotentin et il
faudra une toute autre approche pour le dissiper. Cela se traduit par de l’agressivité et du rejet
chez certains, par le silence et le refoulement chez d’autres... Si la région va mal, c’est qu’elle
est  minée  de  l’intérieur.  La  peur,  le  doute  et  le  fatalisme  ont  souvent  accompagné  le
développement  de  l’activité  nucléaire  dans  La  Hague"57.  Les  agriculteurs  ne  sont  pas
épargnés. Tout d’abord, leurs enfants qui n’ont pas pu s’installer sur une ferme du fait de la
course à la productivité du travail en agriculture, sont les premiers exposés aux risques en
travaillant  dans  les  installations  nucléaires.  Celles-ci  généralement  construites  dans  des
régions peu peuplées, font que les agriculteurs qui sont proportionnellement sur-représentés
dans la population locale. 

En outre, les couloirs de lignes (400 000 volts) qui ont un impact non négligeable sur
les paysages, inquiètent les agriculteurs qui exploitent les parcelles situées au dessous des
lignes, ou qui ont des bâtiments agricoles à proximité. Mais EDF leur assure qu’il n’y a pas de
danger.

16.3.2 - la présence d’une radioactivité naturelle : le cas du radon

Les dangers de l’industrie nucléaire ne doivent pas faire oublier les problèmes posés
par la radioactivité naturelle. Le radon (²²²Rn) est un gaz incolore, inodore, radioactif formé
par la désintégration du radium 226 (un descendant de l’uranium 238) présent principalement
dans les roches granitiques volcaniques et les schistes. La Normandie armoricaine est donc
particulièrement concernée. Quand le radon se désintègre à son tour, il émet un rayonnement
alpha (Grâce à la brièveté de sa demi-vie (3,8 jours), la plus grande partie du radon se
désintègre  dans  l’atmosphère  sans  nuisance58.  Cependant  ce  gaz  est  présent  dans  les
habitations  en quantités suffisantes  pour créer  des  problèmes de santé.  Il  est  d’ailleurs la
principale source d’irradiation naturelle. Le radon pénètre dans le corps humain par les voies
respiratoires. Le rayonnement qu’il libère peut endommager le tissu pulmonaire et induire un
cancer du  poumon. Des mesures doivent être prises pour réduire les concentrations si elles
sont supérieures à 400 Bq/m3 dans les vieilles maisons et supérieures à 200 Bq/m3 dans les
maisons neuves.

Les  mesures  effectuées  sont  encore  insuffisamment  nombreuses.  Il  serait  pourtant
prudent de tester les maisons dans les régions à haut risque. Les mesures prises par l’IPSN
(institut de protection et de sûreté nucléaire) couvrent assez bien le Calvados et l’Orne. Les
taux les plus forts sont globalement conformes à ce qu’on est en mesure d’attendre puisqu’ils
correspondent à des zones granitiques. Par contre le manque d’analyses ne  permet pas de

57  PARIS Pierre, éditorial, L’acronique du nucléaire n° 45, juin 1999, page 1.
58  L'ACRONIQUE DU NUCLEAIRE, le radon, une importante source de radioactivité naturelle et un risque 
potentiel pour la santé, n° 44 mars 1999, pages 6 à 12.
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connaître la situation dans la Manche, faisant apparaître ce département, par le biais du lissage
statistique comme ayant des taux  inférieurs au Calvados alors qu’à l’exception notable des
marais de Carentan, l’essentiel du département repose sur des schistes et des granits. Dans les
communes  dépassant  les  400  Bq/m3,  il  serait  nécessaire  de  mener  des  campagnes
d‘information,  notamment auprès des agriculteurs qui vivent en général dans des maisons
anciennes  où  les  taux  sont   plus  importants  du  fait  de  l‘utilisation  de  matériaux  de
construction riches en uranium naturel comme le granit. Il faudrait également s’interroger sur
les  conséquences  de  l’exposition  au  radon  pour  les  animaux  élevés  dans  des  bâtiments
confinés. 

16.3.3 - Les émissions radioactives dues aux rejets de routine

Il existe une différence importante entre les sites puisque les installations de La Hague
rejettent environ 7000 fois plus d’émetteurs bêta et gamma que la centrale de Flamanville.
Autour d’une centrale, on trouve principalement du tritium et du carbone 14. Quant à l‘usine
de  retraitement,  elle  rejette  également  de  l’iode  129  et  du  rhuténium.  Les  rejets  ont
principalement  lieu dans  l’atmosphère  et  en  mer,  via  la  canalisation.  Pour  les  rejets  dans
l‘atmosphère,  les  conséquences  sont  surtout  mesurables  dans  un rayon de  1 à  2  Km.  La
COGEMA a mis en place un système de contrôle du lait mensuel dans une dizaine de fermes
situées dans un rayon de plusieurs kilomètres59 (annexe 74). 

Le groupe radioécologie Nord-Cotentin a évalué l’impact sur les populations les plus
exposées (tableau 39). Il en ressort "des valeurs environ 5 à 7 fois plus élevées  que celles
obtenues  avec  les  groupes  de  référence  retenus  par  la  COGEMA dans  ses  estimations
réglementaires  de  l’impact  de  ses  rejets  en  utilisant  la  même méthodologie  que  celle  du
groupe Nord-Cotentin. Ces différences sont dues aux choix concernant les habitudes de vie et
les lieux retenus"60.

Tableau 39 - Comparaison entre les groupes de référence COGEMA et les scénarios particuliers faisant varier les
habitudes de vie retenus par le groupe radioécologie Nord-Cotentin

 doses individuelles (mSv/an) 1985 1996

“groupe  de  référence”
COGEMA 

pêcheurs de Goury 0,041 0,005

“groupe  de  référence”
COGEMA 

habitants à Digulleville 0,014 0,006

scénarios  particuliers  du
groupe radioécologie

pécheurs des Huquets 0,226 0,026

scénarios  particuliers  du
groupe radioécologie

agriculteurs au Pont-Durand 0,053 0,059

source : travaux du groupe radioécologie Nord-Cotentin, 1999.

16.3.4 - Les effets de la catastrophe de Tchernobyl dans l’Ouest 

59  "Les prélèvements font l’objet de mesures par spectrométrie gamma, comptage bêta et de recherches 
spécifiques de strontium 90, d’iode 129 et de carbone 14 (total, naturel et artificiel) et de tritium". Source 
COGEMA, service de prévention et de radioprotection, bilan de surveillance trimestrielle environnement de La 
Hague, 2ème trimestre, année 2001, page 58.
60  GROUPE RADIOECOLOGIE NORD-COTENTIN, Synthèse des travaux, Ed. groupe radioécologie Nord-
Cotentin, 7 juillet 1999, 22 pages imprimées, pages 17 et 18.
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L’IPSN a publié une étude en novembre 1997 pour faire le bilan des conséquences de
la catastrophe de Tchernobyl d’avril 198661. Les éléments radioactifs qui ont été déposés en
France entre le 30 avril et le 5 mai 1986 ont été  principalement les césium 137 et 134, les
ruthénium 103 et 106, ainsi que l’iode 131. Il y a eu un lien étroit entre les dépôts et les pluies
en un  lieu donné. La Basse-Normandie fait partie de la zone la moins contaminée (carte 74).
Cependant, les modes de contamination mettent en évidence que la population agricole est
plus particulièrement  exposée puisqu’elle consomme proportionnellement  plus de produits
locaux que l’ensemble de la population. Elle est par ailleurs touchée directement dans son
activité du fait des retombées qui atteignent inévitablement les parcelles qu’elle cultive ou
qu’elle  fait  consommer à ses animaux.  Enfin,  les  moyennes relevées ne doivent pas faire
oublier des conditions ou des habitudes locales plus défavorables qui peuvent aboutir à des
seuils de contamination alarmants (ex. consommation de champignons ou de gibiers), sans
compter la fragilité de certaines couches de la  population. Il  est bon de rappeler que les
animaux domestiques étant exposés aux radiations au même titre que les êtres humains, ils ne
sont pas à l’abri de problèmes de santé.

Carte 74 - Les retombées radioactives liées à l’accident de Tchernobyl

61  L'ACRONIQUE DU NUCLEAIRE, n° 41, juin 1998.
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16.3.5  -  Quelle  peut  être  l’efficacité  des  mesures  de  protection  pour les
agriculteurs après un accident majeur ?

La documentation officielle souligne que "l’ensemble des considérations qui suivent
valent pour un rejet modéré ou pour un accident au déroulement lent, avec  plus d’une journée
entre l’alerte et les premiers rejets graves. Il s’agit des seuls accidents dont la probabilité est
concevable  sur  les  installations  françaises,  compte  tenu  des  mesures  prises  lors  de  leur
conception,  de  leur  construction  et  de  leur  exploitation"62.  Autrement  dit,  en  cas  de
catastrophe rapide, il n’est même pas imaginable de se protéger, hors mis une prise d‘iode.
Parmi les actions à prévoir il y a le recensement des personnes concernées par l’accident, un
dépistage pour détecter les effets secondaires des prises d’iode, un suivi épidémiologique des
excès de cancer et la surveillance de la radioactivité dans l’alimentation et l’environnement.
Des  hypothèses  prévoient  que  les  légumes  ne  peuvent  pas  être  commercialisés  s’ils  sont
produits à une distance inférieure à 10 Km du lieu de l’accident, à cause des césiums. Cette
distance est portée à 80 Km pour le lait, à cause des iodes.

"L’intervention en milieu agricole63 doit réduire à un niveau acceptable l’exposition
des personnes qui y travaillent et y résident de manière permanente. Elle a pour but de réduire
les remises en suspension et donc la contamination des villages et des villes voisins. Enfin elle
doit limiter la neutralisation de surfaces cultivables et l’abattage du cheptel, provoqués par les
interdictions  de  commercialisation  des  produits  à  partir  d’un  seuil  de  contamination  très
faible.

 
Pour les plantations, selon la saison, le niveau de contamination et les radionucléides

en cause, on peut envisager : 

- de moissonner les champs afin de récupérer les graines abritées de la contamination,
la paille restant le seul déchet ;

- de couper et broyer les végétaux pour les transporter vers un entreposage de déchets,
les productions maraîchères sous serres pouvant, après vérification, être épargnées ;

- de labourer les sols : un labour peu profond effectué au moyen de charrues équipées
de larges rasettes retourne la terre et enfouit les matériaux irradiants, les terrains peuvent alors
être réutilisés sous la réserve de contrainte dans les choix des  plantations et, éventuellement,
de l’apport de compétiteurs stables des radioéléments ;

- de décaper les sols : la terre enlevée devient un déchet ; 

Afin  de  conserver  le  bétail,  on  limite  sa  contamination  par  mise  à  l’étable  et
distribution  de  nourriture  abritée  des  retombées  (fourrage  en  stock,  importations)  et
éventuellement  on  la  réduit  par  administration  de  substances  favorisant  l’évacuation  des
radionucléides en cause.

Le lait des animaux exposés aux retombées sera interdit de  consommation et détruit
sur place. Mais si ces animaux ont été mis à l’abri suffisamment tôt, il demeurera assez peu

62  LEFEUVRE Bernard, le post-accidentel , les semaines après un accident nucléaire Revue générale nucléaire,
n° 1, janvier-février 2000, pages 57 à 62, introduction page 57.
63  COMMISSION SPECIALE ET PERMANENTE D'INFORMATION PRES DE L'ETABLISSEMENT DE 
LA HAGUE, rapport d’activité 200, CSPI, 29 mai 2002, 24 pages imprimées, pages 15 et 16. Un ingénieur 
conseil auditionné par le CSPI reprend ses mesures à son compte. 
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contaminé pour que sa commercialisation soit autorisée. Si le seul radioélément notable est
l’iode, qui décroît vite, le lait redevient consommable après une conservation de quelques
semaines.  Son  utilisation  comme  matière  première  d’un  produit  dérivé  où  l’iode  ne  se
transfère pas, comme le beurre, est aussi envisageable.

 Faire reconnaître l’innocuité de ces produits sera néanmoins un problème difficile de
communication"64.

Ces mesures ne sont pas toujours efficaces. Moissonner les champs ne peut se faire
qu’à la maturité des graines pour de simples raisons techniques. En cas d’attente, il faudrait se
résoudre à broyer la masse végétale, pour éviter les transferts par les feuilles ou les racines
vers les graines. De plus, une céréale comme l’orge, dont le grain est nu serait directement
contaminée et même pour le blé ou le maïs, le contact entre les différentes parties de la plante
au moment du battage ne garantit pas une absence de contamination. La pratique d’un labour
pose  également  des  problèmes.  Il  est  vrai  qu’il  permettrait  une  homogénéisation  de  la
contamination, mais, les pratiques culturales qui suivraient un labour peu profond, comme un
hersage,  remonteraient  la  couche  superficielle  contaminée.  Il  serait  préférable  de  retirer
quelques centimètres de terre le plus rapidement possible et de l’entreposer au bout du champ.

16.4 - Le bien-être animal

Le bien-être animal est lié aux rapports que les sociétés humaines entretiennent avec
les  autres  espèces.  La  crise  et  la  prise  de  conscience  que  la  civilisation  occidentale  vit
actuellement est significative des problèmes rencontrés. Les grandes civilisations ont toujours
respecté les animaux (?).  Les sacrifices n’avaient qu’un caractère rituel.  Pour s’en tenir  à
l’évolution des rapports aux animaux pour l’agriculture française, il semble évident que des
changements  ont  eu  lieu  lors  des  processus  d’industrialisation  de  l’élevage.  Avant  le
développement des ateliers hors-sols, les animaux de la basse-cour avaient généralement un
grand espace à leur disposition. Il y avait toutefois une hiérarchie entre les espèces, selon des
considérations économiques, mais aussi symboliques. Le cochon n’a jamais eu le même statut
que le cheval. Les éleveurs pouvaient à la fois respecter leurs animaux, tout en sachant qu’ils
devraient les tuer pour les manger. Les conditions des élevages modernes, en augmentant la
taille  des  ateliers  ont  entraîné  un  entassement  des  animaux  (volailles,  porcs,...)  et  une
distanciation  entre  l’éleveur  et  l’animal.  Il  n’est  plus  possible  de  garder  des  relations
personnalisées  avec  chaque  animal  dans  un  troupeau de  100 vaches  laitières.  Cependant,
l’épreuve qu’a représenté l’abattage de tels troupeaux à cause de l’ESB (ou la brucellose dans
les années 1970 - 1980) rappelle que les éleveurs d’aujourd’hui gardent des relations fortes
avec leur troupeau. Par contre, il n’était pas rare il y a quelques années, qu’un éleveur ait des
lots de veaux de boucherie entassés dans de vieux bâtiments et nourris à la poudre de lait,
tandis  qu’il  élevait  un  veau  au  "lait  doux"  pour  ses  besoins  personnels  dans  un  endroit
nettement plus confortable. 

La  distanciation  de  nombreux  ruraux  et  des  citadins  avec  les  animaux  d’élevage
modifie leurs comportements. La viande qu’ils consomment leur est toujours présentée morte.
Ils  n’ont  jamais  vu  tuer  un  animal.  Cela  leur  semble  même   un  geste  parfois
incompréhensible,  qu’ils  laissent volontiers à des spécialistes, ou qu’il ne cherchent pas à
imaginer sous peine de ne plus consommer de viande. Les sociétés du Grand Nord, grandes
consommatrices de viande, peuvent guider la réflexion : "Si l’on veut vivre, il faut tuer. Mais

64  LEFEUVRE Bernard, Le post-accidentel , les semaines après un accident nucléaire, Revue générale 
nucléaire, n° 1, janvier-février 2000, pages 57 à 62, page 61 (paragraphe intégral)
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il  faut  toujours  montrer  du respect  envers  ce  que l’on a  tué et  ne jamais  se  moquer  des
dernières crampes d’un animal mourant"65. C’est l’ensemble de ces problèmes qui conduisent
à s’interroger sur le bien-être animal. Tout ces facteurs doivent être pris en compte pour éviter
les  faux  débats  et  rechercher  des  solutions.  Solutions  qui  s‘enrichiront  des  avancées
philosophiques sur les rapports entre les êtres humains et la nature. 

16.4.1 - Quelle est la demande sociale concernant le bien-être animal ?

"Les quelques sondages d’opinion relatifs à la perception par le public du bien-être
animal et des conditions d’élevage font état d’une forte réprobation des pratiques inhérentes à
l’élevage industriel, dont la claustration, la contention et les mutilations. Le sondage réalisé
du 25 octobre au 1er novembre 1999 par la Confédération du logement et du cadre de vie,
avec la participation financière de la Direction générale de l’alimentation révèle que 95,2 %
des personnes  interrogées  estiment  que "en  élevage intensif,  les  animaux n’ont  pas  assez
d’espace" et 80,5 % que "les mutilations sont inadmissibles"66. 

"Les principes fondateurs [concernant le traitement des animaux d’élevage] remontent
à la  plus haute Antiquité, y compris dans la tradition philosophique occidentale, pourtant peu
favorable à l’animal. Des conceptions opposées jalonnent cette histoire : d’un côté, celles qui
font valoir que seuls les êtres de raison et capables d’autonomie (c’est-à-dire, selon Kant, de
la capacité à agir par pur devoir) sont objets de respect ; de l’autre, celles qui rétorquent que
faire  tenir  dans  des  aptitudes  intellectuelles  le  respect  dû  aux  êtres  humains  fait,
premièrement, courir à une partie d’entre eux le risque d’être exclus de la communauté des
êtres  vis-à-vis desquels on est  moralement  obligés  (et  qui  forment  ce que l’on appelle  la
"communauté morale"),  et  que,  deuxièmement,  ce risque fait  apparaître,  en raison de leur
étroitesse, le caractère inadéquat de tels critères à fonder les droits".

"Aux yeux de cette dernière tradition (à laquelle sont attachés les noms de Pythagore,
Plutarque, Montaigne, Rousseau,...  Lévi-Strauss, pour ne citer que les plus connus), c’est la
sensibilité, c’est-à-dire la capacité à ressentir le  plaisir et la douleur, qui est au fondement du
droit à avoir des droits... Le contenu de ses droits dépens étroitement de la nature spécifique
des individus : les enfants ne bénéficient pas des mêmes droits que les adultes et les animaux
des mêmes droits que les humains". Par contre "la plante peut avoir besoin d’eau pour vivre,
mais rien de ce qui relève de l’individualité animale ne s’exprime pas en elle : elle n’a pas de
désir,  n’a  ni  représentation  ni  sentiments  de  ce  qui  lui  arrive...  ce  que  plus  personne ne
pourrait  soutenir  aujourd’hui s’agissant des animaux d’élevage en particulier  qui sont des
mammifères et des oiseaux... La compassion, qui est la capacité à ressentir la souffrance de
l’autre comme s’il s’agissait de la nôtre propre, englobe le monde animal pour s’arrêter, peut-
être, aux animaux les  plus petits avec lesquels l’identification est difficile, voire impossible,
et surtout dont l’expérience de la souffrance et de l’angoisse est probablement inexistante. On
ne saurait mettre sur le même pied le fait d’écraser un moustique et d’égorger un cochon,
même si l’on doit se demander quelles bonnes raisons on a de vouloir écraser un insecte".

16.4.2 - Les élevages industriels : une cruauté rationalisée, intrinsèque

Pour  Florence  Burgat,  chercheuse  à  l‘INRA,  "Les  organisations  de  protection  des
animaux, qui sont nées en Europe au milieu du XIXè siècle, avaient initialement une fonction
de prévention contre la cruauté envers les animaux : il s’agissait de lutter conter les violences

65  RIEL Jørn, Un jour avant le lendemain, Ed. Gaïa, 1998, traduction française, 202 pages (écrit en 1975), page 
94. L’auteur a vécu 16 ans au Groenland.
66 VETMAG, n° 21, novembre 2000, page 26.
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gratuites (frapper les animaux de travail, par exemple) et contre ce qui, à la lettre, entre dans
ce registre, à savoir les jeux cruels (course de taureaux, combats d’animaux). La défense des
animaux d’élevage est d’ailleurs apparue tardivement, dans les années 1960, c’est-à-dire avec
l’émergence des systèmes d’élevage industriel (Burgat, 1997). La critique, cette fois, ne porte
plus seulement sur les mauvais traitements qui se surajoutent inutilement à l’exploitation des
animaux,  mais  sur  des  systèmes jugés  en eux-mêmes cruels,  générateurs  de  souffrance....
Dans le contexte des densités industrielles, les mutilations sont devenues, non  plus des actes
de  cruauté  (c’est-à-dire,  selon  le  Code  pénal,  "exercés  sans  nécessité"),  mais  des  actes
inhérents  au système d’élevage lui-même.  La demande concernant  le  bien-être,  si  elle  ne
remet pas en cause le fait d’élever des animaux pour la boucherie, remet en cause les modes
d’élevage industriel"67.

16.4.3 - L’animal n’est pas une machine à produire

Ce n’est pas un hasard si, en Inde, les vaches sont sacrées depuis des siècles. C’est
parce  qu’elles  occupent  une  place  centrale  dans  l’organisation  de  l’agriculture  :  "En  se
nourrissant des résidus des récoltes et de l'herbe qui pousse sur des terres non cultivées, les
bovins indigènes n'entrent pas en concurrence avec les êtres humains pour l'alimentation ; au
contraire,  ils  fournissent  des  engrais  organiques  aux  champs  et  augmentent  ainsi  la
productivité  alimentaire...  Les  vaches  sont  source  de  combustible  (grâce  à  leurs  bouses),
d'aliments et  de cuir,  et elles fournissent tout cela grâce au travail  des femmes : celles-ci
s'occupent de les nourrir et de les traire, 'recueillent leurs bouses, et les soignent quand elles
sont malades"68. La vache n’est donc pas considérée comme une usine à lait, au contraire, elle
participe harmonieusement à la vie des indiens, sa valeur est tellement reconnue qu’elle en a
été sacralisée. 

16.4.4 - Le transport des animaux

Un supplément agricole de Ouest-France de septembre 2002 consacre 4 pages sur 24
au bien-être animal. Ce sujet est donc devenu à la mode, mais l’esprit des articles montre les
limites  de  la  réflexion  engagée.  Le  plus  souvent,  elle  ne  cherche  pas  à  s’attaquer  aux
véritables  causes  du  problème.  Deux  articles  évoquent  les  conditions  de  transport  des
animaux, c’est un premier pas. Il est certain que des animaux sont parfois transportés sans
aucun soins. La durée du trajet augmentant, à condition égale, le confort de l’animal s’en
ressent. Mais pourquoi transporter des animaux aussi loin ? La spécialisation des élevages a
décuplé les déplacements. C’est particulièrement le cas pour l’élevage porcin qui peut être
divisé entre éleveurs de reproducteurs, naisseurs et engraisseurs. Chaque étape nécessite un
transfert vers un autre élevage (annexe 75).

Les conséquences sont nombreuses : 

- réduction de l’autonomie des élevages, dégradation des conditions de travail des éleveurs et
des chauffeurs routiers,  car pour éviter les problèmes sanitaires, les animaux sont chargés
dans les camions dès 3 heures du matin, 
- augmentation des risques sanitaires, les épidémies se diffusent  plus facilement, 
- nécessité d’entretenir des routes, d’en construire de nouvelles, 

67  BURGAT Florence, la demande concernant le bien-être animal, Repères dans le paysage agricole français, 
in : Le courrier de l’Environnement, octobre 2001, n° 44, pages 65 à 68. Texte écrit pour une communication 
aux XXXIIIè journées de la recherche porcine en France, le 31 janvier 2001.
68  SHIVA Vandana, Le terrorisme alimentaire, comment les multinationales affament le Tiers-monde Paris : Ed.
Fayard, 2001, 197 pages, traduit de l’anglais par Marcel Blanc, pages 89 et 90.
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- dépenses d’énergie supplémentaire pour le fonctionnement des camions et de leur réfri-
gération éventuelle. 

Sous le prétexte de réaliser des économies d’échelles, les petits abattoirs locaux ont été
supprimés  au  nom des  nouvelles  normes  d’hygiène,  entraînant  ainsi  un  allongement  des
transports. De même, après l’abattage, les animaux sont répartis de plus en plus loin par les
centrales d’achat. C’est ainsi que le grand public a découvert que des lots de carcasses de
Villers-Bocage ont été commercialisées dans toute l’Europe, quand il a fallu les retrouver
pour éviter les problèmes sanitaires dus à l‘ESB.

Finalement les conditions de transport se sont dégradées, comme celles des élevages
hors-sols où les animaux sont confinés. Il est donc important de supprimer la claustration des
animaux, de limiter les transports au strict nécessaire et de les effectuer dans des conditions
décentes.  La  réprobation  des  consommateurs  et  des  citoyens  doit  aider  les  agriculteurs
conscients de ces problèmes à persévérer pour modifier les pratiques actuelles.

 Il est  possible de s’appuyer sur la déclaration universelle des droits de  l’animal dont
Théodore Monod a été un ardent défenseur pour dégager quelques aspects relatifs à l’élevage
d’animaux domestiques et au respect de la Nature qui peut être compromis par des méthodes
intensives (annexe 76) :

- article 2 : "Toute vie animale a droit au respect".
- article 3, alinéa 2 :  "Si la mise à mort d’un animal est  nécessaire,  elle doit  être

instantanée, indolore et non génératrice d’angoisse".
- article 5, alinéa 3 : "Toutes les formes d’élevage et d’utilisation de l’animal doivent

respecter la physiologie et le comportement propres à l’espèce".
- article 8, alinéa 2 :  "Le massacre des animaux sauvages, la pollution et la destruction

des biotopes sont des génocides".
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17 - Environnement et paysages, préserver, restaurer et créer

Trois  grands  principes  vitaux  sont  au  cœur  du  fonctionnement  de  la  nature  :  l’eau,
l’énergie  et  les  cycles  biochimiques  (carbone,  azote,  phosphore).  Ils  participent  ainsi  à  la
production de biomasse. Une partie de cette biomasse est de plus en plus "domestiquée" par les
êtres humains depuis l’apparition de l’agriculture. Depuis une cinquantaine d’années, l’énergie
solaire,  qui permet la photosynthèse est complétée par l’utilisation d’énergie solaire fossilisée
pour faire fonctionner des machines motorisées, et créer ainsi une biomasse particulière qu’est la
production agricole.

Dans  l’univers,  les  volumes  d’eau  sont  gigantesques  et  l’énergie  solaire  produite
quotidiennement  est  considérable.  Ces  ordres  de  grandeur  démesurés  on  pu  faire  croire  à  la
possibilité  d’utiliser  l’eau  et  l’énergie  de  façon  illimitée.  Pourtant,  le  fonctionnement  des
écosystèmes, où l’agriculture ne représente qu’une part limitée, fait apparaître une utilisation à la
marge. Non seulement l’eau douce ne représente que 3 % de l’eau présente sur la planète, mais
elle  est  largement stockée sous forme de glace dans l’Arctique et  l’Antarctique.  De plus,  les
précipitations mondiales annuelles ne concernent qu’une part infime de la quantité totale de l’eau
sur Terre (moins d’une demie millionième partie).Quant au soleil, son rayonnement intercepté par
la Terre, représente dix mille fois la consommation d’énergie mondiale69.

Il est donc important d’utiliser l’eau et l’énergie avec parcimonie, en ayant une vision
globale, en définissant collectivement des objectifs qui tiennent compte des enjeux. Les cycles
biochimiques n’échappent pas à ces constats. Le cycle du carbone, modifié par l’utilisation de
l’énergie fossile, participe au réchauffement de la planète. L’utilisation des engrais azotés et des
lessives phosphatées engendre des pollutions des cours d’eau. Les problèmes environnementaux
liés à l’agriculture touchent donc des aspects centraux de la production agricole et de la vie sur
Terre.  Cependant,  les  pollutions  d’origine  non-agricole  ont,  elles  aussi,  des  répercussions  sur
l’agriculture.

17.1 - L’eau, une ressource convoitée et gaspillée

La Normandie  a  une  réputation  de  région  humide,  verte.  Pourtant  les  agriculteurs  se
rappellent  de  la  sécheresse  de  1976  et  les  citadins  savent  qu’il  n’est  pas  rare  de  lire  un
communiqué de la préfecture interdisant l’arrosage des pelouses en été. Il est donc important de
mesurer  l’ampleur  des  aléas  climatiques  afin  d’apporter  des  réponses  adaptées  aux différents
usages. L’agriculture a des besoins particulièrement importants en eau dès qu’il s’agit d’arroser
des  parcelles.  Les  syndicats  des  eaux des  communes  rurales  savent  aussi  qu’ils  doivent  tenir
compte des besoins du bétail. En fait, comprendre pourquoi les agriculteurs irriguent et quelles
sont les cultures arrosées, amène à proposer d’autres solutions agronomiques et d’autres modes
d’élevage appropriés à une gestion économe de l‘eau. Finalement, faut-il s’adapter au climat, aux
conditions pédologiques et hydrologiques ou s’abstraire de celles-ci en privilégiant des systèmes
agraires qui forcent le recours à l’irrigation dans la région ?

17.1.1 - Les aspects climatiques, pédologiques et hydrologiques de la Basse-
Normandie

La région se caractérise par une grande diversité de ces aspects, d‘autant plus qu‘ils se
combinent entre-eux. L’influence océanique se fait  moins sentir dans l’intérieur des terres,  en

69
 PECH Pierre et REGNAULD Hervé, Géographie physique, Paris : Presses Universitaires de France, 

1992, 432 pages, page  26.
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particulier dans l’Orne et l’importance des précipitations est modulée  par les accidents du relief.
Les sols sont loin d’être identiques et l’hydrologie est fortement marquée par la division entre la
Normandie armoricaine et la Normandie sédimentaire70. 

70
 TOQUET Dominique, Le système-irrigation en Basse-Normandie, adéquation des ressources du cycle 

de l’eau aux besoins hydriques de la production végétale agricole par modélisation de l’irrigation, thèse de 
géographie, Caen, 2000.
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17.1.1.1 - Les  précipitations

Les précipitations annuelles normales (annexe 77) montrent un déséquilibre est - ouest,
recoupant la division géologique de la Normandie, sans pour cela en être à l’origine, sauf dans sa
composante orographique. Avec plus de 1 100 mm par an, le Mortanais est la région agricole la
plus arrosée, tandis que la Plaine de Caen reçoit en moyenne moins de 700 mm. Cependant, les
écarts à la moyenne annuelles, ainsi que les écarts saisonniers sont importants (annexe 78). En
conséquence, les années humides entraînent des difficultés de récolte en automne, tandis que des
inondations alternant avec des années sèches sont préjudiciables aux rendements des cultures et
génèrent des arrêtés préfectoraux de limitation de la consommation d’eau.

17.1.1.2 - Les ressources en eau et le bilan hydrique

En Basse-Normandie,  l’ensemble des précipitations (850 mm/an, sous forme de pluie,
grêle,  neige)  représente  un volume annuel  de  15 milliards  de  m3.  A partir  de  ces  ressources
potentielles,  un  indice  d'exploitation  est  calculé  pour  évaluer  la  part  d’eau  traitée  et  utilisée.
L’indice  Bas-normand  de  2  %  correspondant  à  la  moyenne  nationale.  Si  cet  indice  permet
d’établir  des  comparaisons  interrégionales,  il  ne  faudrait  pas  imaginer  que  l’ensemble  des
précipitations est exploitable. Trois éléments sont à considérer : 

- une partie de l'eau s'évapore en particulier par la respiration des plantes, soit l'équivalent
de 300 à 400 mm de précipitations /an,

- la réduction du débit des cours d‘eau poserait de graves perturbations écologiques, 
- les usages domestiques et industriels sont en général, des "emprunts" aux cours d'eau ou

aux nappes, puisque l'eau sera restituée en aval, alors que l'eau d'arrosage dont les estimations
sont difficiles à établir, court-circuite le cycle de l'eau71.

Pour aborder le bilan hydrique, deux définitions sont nécessaires : 

- la sécheresse : "c’est un  phénomène naturel d’ordre climatique caractérisé par une absence ou
une déficience de la pluviométrie qui entraîne une détérioration profonde de l’équilibre du bilan
hydrique. C’est un fait accidentel par rapport à la normale dans ces cas extrêmes ou bien un fait
normal et récurrent sous sa forme la plus  commune"72. 

Cette définition permet de distinguer l’état de sécheresse de l’aridité qui caractérise un
climat  sec.  Elle  montre  également  que la  déficience pluviométrique n’est  pas suffisante  pour
caractériser une journée de sécheresse qui est  "une journée pendant laquelle les besoins de la
végétation ne sont pas satisfaits complètement"73. Ces besoins sont couverts non seulement par les
précipitations, mais aussi par la réserve du sol. 

- l’évapotranspiration  réelle (ETR) "représente la quantité réelle d’eau évaporée par le couvert
végétal et  qui correspond à la somme des précipitations disponibles et  de l’intervention de la
réserve en eau utile du sol"74. On la distingue de l’évapotranspiration potentielle qui est la quantité
théorique évaporée par les plantes si elles ne manquent pas d’eau.

Le bilan hydrique est la différence entre les précipitations et la réserve utile du sol d’une

71 CADOR Jean-Michel, Éléments d'une géographie de l'eau en Basse-Normandie, thèse de géographie, Caen, 
1993 et CHALOT Dominique, COLIN Paul, PASDELOUP Jean-Claude, Tableau de bord de l’environnement, 
Ed. Association régionale pour la promotion de l’environnement et de l’architecture, 1992,  Tome 1, 170 pages., 
page 17 et suivantes. 
72 Ib. Toquet, page 26
73 Ib. Toquet, page 62
74 Ib. Toquet, page 30
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part  et  la  demande des  plantes  (ETP) d’autre part.  En Basse-Normandie ce bilan est  négatif
pendant une période plus ou moins longue chaque été. Dans ce cas, l’évapotranspiration réelle est
moins élevée que l’évapotranspiration potentielle. Autrement dit, certains végétaux ne peuvent pas
exprimer tout leur  potentiel et des baisses de rendement peuvent se produire (annexes 79 et 80).

Pour des valeurs normales (moyennes établies sur 30 ans), le déficit est de 100 mm et la
baisse de rendement est estimée à 20 %75. Cependant, "si la sécheresse estivale est la forme la plus
courante et la plus perceptible de la sécheresse quant à ses effets... il est possible de rencontrer
[des sécheresses] tout au long de l’année. A chaque saison ses effets sont différents mais leurs
conséquences et leurs  implications dans le déséquilibre du bilan hydrique n’en est  pas moins
importantes"76.

- la sécheresse printanière (mars, avril, mai) a recours à la réserve utile du sol. "Cela peut
se révéler dommageable pour le reste de la saison végétative".

- la sécheresse d’automne (septembre, octobre, novembre) retarde la reconstitution de la
réserve du sol.

- la sécheresse hivernale (décembre, janvier, février) réduit la reconstitution des nappes et
l’alimentation du ruissellement vers les cours d’eau.

Les risques de sécheresse  estivales dépendent des saisons précédentes  : "plus les saisons
précédant la saison estivale sont déficientes en pluviométrie, plus le risque de sécheresse estivale
est important (55 à 60 %). A l’inverse, plus les saisons précédentes sont humides, moins le risque
est important (20 à 38 %)"77. Finalement "tous les ans, une sécheresse estivale est visible dans
notre région [mais] elle ne porte pas réellement à conséquence vis à vis de la gestion de l’eau"
parce que les précipitations des saisons précédentes atténuent ses effets. 

En  fait,  les  conséquences  pour  l’agriculture  demandent  à  être  affinées.  La  baisse  de
rendement de 20 % indiquée dans la thèse de Dominique Toquet est évaluée à partir du déficit
annuel des précipitations, sans tenir compte de la période de sécheresse. De plus, un déficit qui
intervient fin juin, au moment de la floraison du maïs affecte gravement cette culture, tandis que
les blés et les orges sont seulement échaudés. Quant aux prairies, une période de sécheresse courte
n’a généralement pas de conséquence, au moins au niveau de la matière sèche annuelle produite.

17.1.1.3 - le comportement des sols et l’hydrologie

La nature du sol influe sur ses capacités à retenir l’eau. Un sol sableux a très peu de
réserves, tandis qu’un sol ayant une teneur plus importante en argile et en humus retient davantage
d’eau. Dans le même sens, la profondeur de la couche arable intervient. De plus, la nature du
sous-sol  immédiat  et  de  la  roche-mère  est  déterminante  pour  les  réserves  en  eau  utile  pour
l’irrigation ou tout autre usage (annexe 81). La Normandie armoricaine a très peu de réserves et
les prélèvements  pour le réseau public (annexe 82), comme pour l‘irrigation se font dans les
cours d‘eau. Cependant, la Normandie sédimentaire est finalement peu différente, bien que les
nappes aquifères soient beaucoup plus importantes. Deux zones sont très bien pourvues : la Plaine
de Caen (bathonien) et le marais de Carentan. Pour une grande partie de la Basse-Normandie "la
faible disponibilité  des  ressources  ne permet  pas,  localement,  un développement  des surfaces
irriguées"78. 

17.1.1.4 - le potentiel du "système-irrigation" 

La carte  de synthèse  établie  par Dominique Toquet  intitulée  potentialités  du système-

75 Ib. Toquet, page 32
76 Ib. Toquet, page 37
77 Ib. Toquet, page 65
78 Ib. Toquet, page 153
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irrigation (annexe 83) combine les besoins d’irrigation, en fonction des potentiels pédo-climatique
et hydrogéologique. Le Bocage Normand, bien qu’ayant des ressources limitées ne pose pas de
problème puisque cette région est bien pourvue en précipitations. La Plaine de Caen, à l’opposé,
reçoit  peu de précipitations,  mais a des réserves importantes.  L’irrigation est donc possible et
nécessaire  selon l‘auteur.  Cependant,  il  précise  que cette  région  est  également  sollicitée  pour
couvrir ses besoins domestiques et industriels. La seule zone où des problèmes réels se posent  est
la frange est du Pays d’Auge qui allie de faibles précipitations à des réserves peu importantes.
Cela dit, ce potentiel ne signifie pas qu’il faut irriguer. La question doit être abordée sous un autre
angle pour envisager des solutions satisfaisantes.

17.1.2 - Irriguer en Basse-Normandie, pour quoi faire ?

17.1.2.1 - L’état de l’irrigation

La carte de Dominique Toquet permet à la fois de cerner les zones où des agriculteurs
irriguent et d’indiquer quelles sont les productions concernées (annexe 84). En outre, les dernières
estimations de 1993 montrent l’accroissement global des surfaces irriguées qui atteignent environ
1 % de la SAU dans le Calvados, département bas-normand arrosant le plus. L’irrigation  côtière
et périurbaine concerne essentiellement le maraîchage qui fait vivre des agriculteurs sur de petites
surfaces et  procure une forte valeur ajoutée. Par contre, l’irrigation de la Plaine de Caen et du
Perche permet de forts rendements en maïs grain, dans des zones où les sécheresses estivales sont
les plus marquées de la région. L’irrigation du Bocage normand est plus surprenante puisqu’elle se
pratique dans une région où les précipitations sont importantes y compris au cours de la saison
végétative  (1er  avril  au  30  septembre).  Là,  il  s’agit  d’une  irrigation   pour  s’assurer  d’un
rendement constant tous les ans en maïs fourrager. Malheureusement, les critères retenus pour
cette carte, en distinguant l’irrigation de bocage et l’irrigation de grande campagne ne permet pas
de mettre en évidence qu’elles ont un point commun indéniable : la culture de maïs, même si
d‘autres cultures sont concernées. Il  est  vrai que statistiquement les éléments  manquent pour
établir une carte de l’irrigation par culture.

Tableau 40 - La pratique de l’irrigation en Basse-Normandie

surfaces irriguées en Basse-Normandie, en 2000

surfaces totales (ha) % % 

légumes frais 2730 68,2 
betteraves industrielles 245 6,1 
autres cultures 245 6,1 
maïs fourrage 211 5,3 
pommes de terre 186 4,6 
maïs grain 156 3,9 
prairies 117 2,9 
vergers et petits fruits 111 2,8 

total 4002 100 
   sources : RGA 2000, DRAF Normandie                                   

Les surfaces irriguées en Basse-Normandie sont très limitées et concentrées (tableau 40).
Elles ne concernent réellement que les cultures maraîchères, en particulier sur la côte ouest de la
Manche  et  dans  le  Val  de  Saire.  A elle  seule,  avec  870  hectares,  la  commune  de  Créances
représente le 1/5 des surfaces arrosées.

L’arrosage des betteraves, du maïs et des pommes de terre est pratiqué pour l’essentiel
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dans la Plaine de Caen, qui est la région où les étés peuvent souffrir assez régulièrement d’un
déficit pluviométrique.

17.1.2.2 - Développer l’irrigation en prenant quelques précautions ?

C’est  l’essentiel des conclusions de Dominique Toquet : "la Basse-Normandie offre un
potentiel de développement de l’irrigation certain... [mais] la pratique de l’irrigation doit se faire...
de façon à intégrer l’ensemble des paramètres du système-irrigation. Trop souvent, on voit des
décisions prises en dépit du bon sens car un ou plusieurs éléments du système n’ont pas été  pris
en compte... Chaque erreur nuit  à une  pratique et aussi  à une réputation correcte de l’irrigation.
Or à une époque où les conflits entre les agriculteurs et la société sont de plus en plus nombreux,
une  pratique  raisonnée  et  équilibrée  de  l’irrigation  démontrerait  justement  que  les  irrigants
souhaitent devenir les acteurs d’une politique de gestion des ressources en eaux qui viserait  à
préserver et utiliser de façon cohérente cette ressource"79.

17.1.2.3 - du bon usage de l’irrigation 

Le chapitre précédent a déjà permis de cerner les besoins, les risques et le contexte de
l’irrigation en Basse-Normandie. Il reste cependant quelques aspects à étudier : comment éviter
les gaspillages en cernant le mieux possible les besoins des  plantes et en choisissant des solutions
techniques adaptées ? Comment concilier les besoins respectifs des différents usagers ? Quelles
solutions techniques adopter pour acheminer l’eau au moindre coût énergétique ?

17.1.2.3.1 - un modèle de gestion pour l’irrigation

Les  méthodes  de  pilotage  existantes  représentent  un  investissement  non  négligeable.
Comme  en  Basse-Normandie,  il  ne  se  pratique  qu’une  irrigation  de  complément,  cet
investissement supplémentaire n’est pas réalisé, ce qui conduit souvent à une sur-irrigation. Le
modèle  de  gestion  proposé  par  Dominique  Toquet  permet  à  partir  de  simples  relevés  de
températures,  des  précipitations  et  de  l‘hygrométrie  de  l‘air  "d’arriver  à  une  adéquation  des
ressources du cycle de l’eau aux besoins hydriques de la production"80.

17.1.2.3.2 - Choisir le goutte à goutte pour les petites surfaces à haute valeur ajoutée

L’arrosage "plein champ" est très coûteux en eau, il convient de le limiter. Par contre,
pour  les  cultures  maraîchères,  florales  ou  l’arboriculture  il  est  possible  d’utiliser  le  goutte  à
goutte. L’investissement en matériel et la mise en  place sont relativement coûteux, mais en contre
partie, l’arrosage est très efficace. Il permet donc d’économiser des quantités d’eau importantes.

17.1.2.3.3 - Contrôler collectivement les utilisations de l’eau

La  réglementation  française  précise  que  les  eaux  souterraines  appartiennent  au
propriétaire  du  sol  (code  civil  Art.552)81.  Même  si  des  autorisations  sont  exigées  pour
entreprendre l’irrigation,  ces dispositions limitent  la  définition de priorités  que peut  établir  la
collectivité.  Par  contre,  en  Espagne,  la  loi  sur  les  eaux  de  1985  considère  que  "les  eaux
continentales de surface, de même que les eaux souterraines renouvelables, toutes intégrées dans
le cycle hydrologique, constituent une ressource unitaire, subordonnée à l’intérêt général, qui fait
partie du domaine  public de l’État en tant que domaine public hydraulique"82. L’article 2 définit

79 Ib. Toquet, pages 173 et 174
80 Ib. Toquet, page 228
81 CHAMBRE REGIONALE D’AGRICULTURE DES PAYS DE LOIRE, Agriculture et qualité des eaux, 
Nantes : Ed. Chambre régionale d’agriculture des Pays de Loire, 1993, 13 pages.

82 ESPAGNE, MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS ET DE L’URBANISME, Loi sur les eaux, Madrid : Ed.
ministère des travaux  publics et de l’urbanisme (MOPU), 1990, 110 pages.
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précisément ce qui relève du domaine public : 

- Les eaux continentales, aussi bien de surface que souterraines renouvelables, indépendamment
du temps de renouvellement.
- Les cours d’eaux naturels, à débit continu ou discontinu.
- Les lits des lacs et des lagunes et ceux des lacs de barrage artificiel sur des cours  publics.
- Les nappes aquifères souterraines, ayant des effets sur les actes de disposition ou d’affectation
des ressources hydrauliques.

Par  contre,  "relèvent  du  domaine  privé  les  lits  à  travers  lesquels  s’écoulent
occasionnellement  des  eaux  de  pluie  dans  la  mesure  où  ils  traversent,  depuis  leur  origine,
uniquement des propriétés de domaine privé" (art.5).

17.1.2.3.4 - Des solutions économes en énergie pour acheminer l’eau

Dans notre région, un certain nombre d’éoliennes ont été construites pour alimenter des
abreuvoirs pour le bétail. En pompant dans une nappe, l’eau est généralement de bonne qualité.
L’investissement pour la collectivité est réduit à zéro puisqu’il n’y a pas de traitement des eaux, ni
de canalisations à poser. De plus, ce système utilise une énergie renouvelable. Malheureusement,
la densification du réseau d’eau potable a détourné les agriculteurs de cette solution qui reste
pourtant économique si tous les coûts induits sont intégrés.

La  solution  du  bélier  hydraulique  (annexe  85)  était  parfois  retenue.  Une  installation
existait à Saint Germain de Livet - Pays d’Auge (14). Bien que tombé en désuétude, ce système
est particulièrement intéressant puisqu‘il n‘utilise pas d‘énergie autre que celle produite par un
simple ruisseau ou une chute d‘eau, sur le lieu de captage.

17.1.2.4 - S’engager vers une démarche globale...

Dans  la  mesure  où  la  production  agricole  européenne  couvre  largement  les  besoins
alimentaires de la population, il est préférable de  choisir des productions végétales adaptées à
notre  climat,  plutôt  que  d’irriguer  en  changeant  le  régime et  l’importance  des  précipitations,
paramètres essentiels d’un climat. En outre, à production de matière sèche égale, l’exemple des
céréales montre qu’il est maintenant possible d’obtenir des rendements équivalents entre un blé
d’hiver qui n’a pas besoin d’être arrosé et un maïs qui verra ses rendements diminuer à la moindre
sécheresse  estivale.  Les  différences  de  cycle  végétatif  et  de  dates  de  récolte  entre  ces  deux
céréales ne sont d’ailleurs pas étrangère à la fragilité du maïs. De surcroît, la récolte du maïs peut
être gênée par un automne pluvieux.

Par  ailleurs,  l’arrosage  d’une  production  maraîchère,  directement  destinée  à  la
consommation  humaine  semble  plus  logique  que  l’arrosage  d’une  production  destinée  à
l’alimentation animale. La chaîne du choix des productions ne s’arrête pas au domaine végétal.
Des taurillons nourris au maïs fourrager peuvent être remplacés par des bœufs nourris  à l’herbe.
La  production  d’herbe  est  moins  sensible  à  la  sécheresse,  surtout  quand  il  s’agit  de  prairies
permanentes qui ont eu le temps de s’enraciner plus profondément qu’une production annuelle.
De plus des bœufs "traditionnels" abattus à l’âge de 3 ans peuvent supporter sans inconvénient
une  période  estivale  ou  une  période  hivernale  sans  gain  de   poids.  Tant  que  les  besoins
alimentaires  d’entretien  sont  assurés,  ces  animaux  rattrapent  en  partie  leur  croissance  au
printemps comme à l’automne. Il est donc possible de privilégier des systèmes peu sensibles à la
sécheresse et d’opter pour un certain nombre de mesures qui diminuent les risques.

17.1.2.4.1 - Proscrire les mono productions
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Baser une exploitation agricole sur une production quasi unique augmente les problèmes,
alors  qu’un  minimum  de  diversification  tendant  à  cultiver  des  productions  aux  contraintes
différentes, permet d’atténuer les effets d’une sécheresse marquée, comme les effets d’une période
anormalement pluvieuse pour ne parler que des variations des précipitations. Ce raisonnement ne
vaut  pas  seulement  pour  notre  région.  Une  étude  menée  en  Andalousie  arrive  aux  mêmes
conclusions  :  il  est  possible  d’obtenir  de  bons  résultats  en  culture  sèche  à  condition  d’avoir
plusieurs productions dont les besoins hydriques ne sont pas concomitants. 

17.1.2.4.2 - Privilégier la prairie pour nourrir les ruminants et les chevaux

Pour les  chevaux la  question ne se pose pas en pratique,  parce que les  performances
recherchées ne sont pas compatibles avec une intensification fourragère. En revanche, les vaches
laitières sont maintenant nourries avec de plus en plus de maïs, même en période estivale, dès que
la production des prairies diminue. Il est possible de combiner un élevage de vaches laitières,
particulièrement sensible à la quantité et à la qualité de l’herbe et un élevage de bœufs abattus à 3
ans. Les vêlages à 3 ans, pour les mêmes raisons, n’exigent pas, pour les génisses, une nourriture
abondante toute l’année.

D’autre part, une prairie bien implantée accepte une période de sécheresse. L’année 1976
a surpris les professionnels. Après un été particulièrement sec où les prairies ressemblaient à des
"paillassons", la repousse a été très rapide à l’automne. Si bien que les rendements laitiers de cette
année là n’ont pas été très affectés. Bien sûr, les animaux ont dû  être nourris avec de la paille, et
éventuellement un complément de mélasse, qu’il a fallu récolter et transporter au prix de longues
journées de travail et de chaînes de solidarité organisées par les agriculteurs.

17.1.2.4.3 - Avoir des conduites d’élevage compatibles avec les rythmes de la nature

Les  vêlages  des  vaches  laitières  pratiqués  de  plus  en  plus  tôt  à  l’automne  et  des
performances de plus en plus poussées obligent à avoir une  nourriture abondante tout au long de
l’année. Par contre des vaches allaitantes vêlant au printemps profitent pleinement de la pousse
printanière et ne sont pas affectées par une sécheresse estivale intervenant quand leurs besoins
sont moins importants. L’élevage ovin a de ce point de vue des caractéristiques identiques. Une
brebis a très peu de besoins d’entretien en été. De la paille de bonne qualité et de l’eau à volonté
lui suffisent.

17.1.2.4.4 - Éviter la succession de cultures exigeantes

Le couple ray-grass d’Italie, maïs fourrager a causé bien des déboires, lors du lancement
de ces productions au début des années 1970. Quand un ray-grass d’Italie était ensilé fin avril,
puis la parcelle retournée pour semer un maïs en mai, il suffisait d’une petite sécheresse estivale
pour  avoir  des  réductions  de  rendements  non  négligeables  en  maïs,  car  le  ray-grass  avait
largement utilisé les réserves hivernales.

17.1.2.4.5 - Adopter des pratiques culturales adaptées

Un  binage  vaut  deux  arrosages.  L’adage  correspond  à  la  réalité.  En  plus,  il  évite
l’utilisation  d’herbicides.  L’amélioration  du  complexe  argilo-humique  permet  également
d’augmenter la rétention d’eau dans le sol. La pratique des labours en début d’hiver réduit le
ruissellement sur des terres souvent trop tassées  par des engins agricoles de plus en plus lourds.

17.1.2.4.6 - Maintenir les haies

Les haies ont un rôle de brise-vents. Ainsi, l’évapotranspiration des  plantes est moins
importante.  Bien entendu, toutes les haies ou les bosquets n’ont pas la même efficacité.  Cela
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dépend de leur orientation, de leur forme et des espèces utilisées.

Il  est  donc  souhaitable  et  possible  de  réserver  l’irrigation  pour  des  productions
particulières, concernant de faibles surfaces où la valeur ajoutée par le travail est importante. Pour
les autres productions où l’arrosage est envisagé pour de simples considérations économiques à
court terme, d’autres moyens peuvent être employés pour assurer des récoltes qui, à défaut d’être
aussi régulières et aussi abondantes, n’engendrent pas de problèmes de revenus aux agriculteurs
de la région.
 
17.1.3 - Maîtriser  et économiser la consommation d’eau des exploitations agricoles

17.1.3.1 - La modification de l’écoulement des eaux et les usages inadaptés

L’irrigation peut assécher des zones humides en baissant le niveau des nappes phréatiques
ou en réduisant les apports d’eau en aval des cours d’eau. Paradoxalement, un espace jusque là
déficient en eau peut être consacré à l’agriculture intensive, tandis qu’un autre espace situé en aval
peut souffrir d’un manque d’eau. Où est le bénéfice de l’opération ?

Le drainage peut permettre le labour ou une intensification de parcelles consacrées jusqu’à
maintenant à des pâturages extensifs, mais l’eau s’écoule plus vite dans les cours d’eau, favorisant
les inondations en aval. Quand il s’agit de zones inondables où les terres restent nues tout l’hiver,
le lessivage des sols est un problème supplémentaire.

L’arrachage des  haies,  décidé  individuellement  ou  dans  le  cadre  d’un  remembrement,
favorise également l’écoulement de l’eau.

17.1.3.2 - Les différents usages

On distingue en premier lieu les usages qui détournent l’eau de son milieu naturel : les
usages domestiques, industriels et  agricoles. Un deuxième groupe rassemble les usages où l’eau
est utilisée comme support ou comme flux : centrales hydro-électriques, transport, navigation de
plaisance, pêche, tourisme.

Parmi les usages agricoles, la consommation des animaux d’élevage et le nettoyage des
installations peut  être assimilée à la consommation domestique humaine. La consommation d’un
bovin adulte de 18 à 73 m3 / an / tête (boisson et nettoyage), celle du petit bétail entre 4 et 15 m 3.
Si bien que les gestionnaires considèrent que dans les régions d'élevage bovin, la consommation
d'un  animal  adulte  correspond  à  celle  d'un  habitant.  Cela  entraîne  des  consommations  d'eau
importante dans des communes rurales, mais l‘estimation réelle des besoins est rendue difficile
par l‘utilisation de ressources propres aux exploitations agricoles (puits, mares, cours d‘eau). A
l’instar des usages domestiques et industriels, cette consommation retournera dans les sols ou
dans un réseau d’eaux usées. Elle est donc simplement détournée du milieu naturel. Par contre,
l’irrigation correspond à une réelle consommation d’eau, puisque l’essentiel se trouvera évaporée
par  les  plantes  et  les  volumes  mis  en  jeu  sont  considérables.  L’arrosage d’une parcelle  d’un
hectare peut atteindre 2000 m3, soit l’équivalent de 200 mm de précipitations.

17.1.3.3 - Économiser l’eau et choisir sa qualité selon l’usage

En région d’élevage, le simple bon sens est d’éviter les fuites par un entretien régulier des
abreuvoirs automatiques ou à niveau constant. Une rationalisation du lavage des installations de
traite est également source d’économie. En région de cultures, les besoins sont souvent limités au
nettoyage du matériel et aux traitements phytosanitaires.

Il ne faut pas confondre les économies financières, non négligeables par ailleurs, et les
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économies de la ressource en eau. Certains agriculteurs, alarmés par la facture d’eau à payer sont
tentés de forer un puits ou de pomper dans une rivière. Cela peut permettre une réduction des
charges, mais la question principale d’éviter le gaspillage de la ressource reste entière. Qu’elle
provienne d’un puits ou d’un réseau public, l’eau peut être de bonne qualité... ou contenir des
doses de nitrate ou de résidus de pesticides non négligeables.

Il convient ensuite de distinguer, les usages où l’eau doit avoir une bonne qualité d’un
point de vue bactériologique, pour nettoyer dans les installations de traite les parties en contact
avec le lait et pour abreuver les animaux. de ceux où ce critère n‘est pas primordial. Dans le cas
de traitements  phytosanitaires  "biologiques »,  l’eau  du réseau ne  doit  pas  être  employée.  Les
traitements qu’elle a subi peuvent inhiber les principes actifs. Il est donc recommandé d’utiliser
des eaux de pluie. Un purin d’ortie réalisé avec de l’eau du réseau public n’est pas efficace, selon
un technicien du Service de la  protection des végétaux du Calvados qui a  procédé à des essais
comparatifs83. 

Un autre critère doit encore être pris en compte : les eaux de ruissellement et les eaux
provenant de nappes aquifères sont naturellement minéralisées. Elles conviennent aux besoins des
animaux,  tandis que l’eau de pluie n’apporte pas ces éléments. Cependant, les fermes du Pays
d’Auge situées sur les plateaux (ex. Saint Benoît d’Hébertot) n’avaient comme seules ressources
que l’eau de pluie  recueillie  dans des citernes et  quelques mares.  A Saint  Sylvain (Plaine  de
Caen),  des  citernes  de  50  m3 ont  été  réalisées  dans  les  deux  fermes  modèles,  lors  de  la
reconstruction, après la deuxième guerre mondiale Elles étaient utilisées pour les besoins de la
ferme et les besoins domestiques, y compris l‘eau de boisson. A contrario, l’arrosage d’un jardin à
partir  de  réserves  d’eau  de  pluie  évite  la  salinisation  des  sols,  risque  majeur  de  l’irrigation.
Finalement, le souci d’économiser l’eau doit aller de pair avec une réflexion sur la qualité relative
à chaque usage (tableau 41 ).

17.1.3.4 - la récupération des eaux de pluie

17.1.3.4.1 - Les paramètres à prendre en compte

La récupération des eaux de pluie84 dépend des quantités totales des précipitations et de
leur répartition, des surfaces couvertes où l’eau peut être collectée et de la capacité de la citerne. 

Une première approche consiste à évaluer le nombre de jours, sans  précipitations. Cela
permet  de  calculer  le  volume  de  la  citerne  en  fonction  de  l’estimation  de  la  consommation
quotidienne et de la durée de la période sèche. La répartition des précipitations à Carpiquet en
1993, année proche de la moyenne avec un total de 750 mm (graphiques 18 et 19), montre que la
période sèche la plus longue est de 22 jours. En outre, elle ne se situe pas en plein été comme on
peut  avoir  tendance  à  l’imaginer.  Ce  calcul  simple  serait  intéressant  si  l’ensemble  des
précipitations pouvait être collecté, mais, dès que des précipitations sont abondantes, la citerne
déborde rapidement, même si elle est largement proportionnée.

83 Entretien avec Jean-Paul Bosquet et Laurence Morin, techniciens au Service de la Protection des Végétaux , 
Hérouville Saint-Clair, le 28 novembre 2000. 
84 Dans ce chapitre, par commodité, l‘expression "eau de pluie"  est une utilisée à la place de "eau des 
précipitations atmosphériques".
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Tableau 41 - Choisir son eau : correspondances entre les qualités et les usages
 

nettoyage
nécessitant une
bonne  qualité
sanitaire

abreuva
ge  des
animaux

nettoyage  du
matériel  dont
salle  de  traite
(tuyauterie
exclue)

traitements
phytosanitaires
(conforme  aux
traitements bio)

arrosage

coupage du 
Calvados pour 
le normaliser à 
45° d’alcool

réseau eau 
potable +++ ++ + - - - - - -

puits, (analyses 
bactériologiques 
satisfaisantes)

+++ ++ + + + - -

puits (mauvaise 
qualité 
bactériologique 
ou sans analyse)

- - - + + + + - -

cours d’eau - - - + + + + - -

mares, étangs - - - + + + + - -

eau de pluie - - - - + ++ ++ - -

eau distillée - - - - - - - - - - +++

* En grisé, usages qui excluent des eaux dont les teneurs en nitrates, métaux lourds, résidus de
produits phytosanitaires, sont supérieures aux normes. 

+++ obligatoire ++ recommandé + possible
- - -  interdit - -  fortement déconseillé  - déconseillé

graphique 18
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graphique 19

durée des périodes sèches
Caen 1993
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Un autre calcul s’inspirant des recherches concernant les barrages hydrauliques 85

permet de lever ce problème. Il s’agit  dans ce cas de représenter graphiquement les débits
cumulés des précipitations de la période étudiée. En divisant la somme des précipitations par le
nombre de jours,  on obtient  le  volume théorique utilisable  quotidiennement,  tandis  que le
volume de la citerne correspondent à l‘intervalle entre les tangentes maximales et minimales à
la courbe. Par exemple, en 1993, le total des précipitations est de 750 mm à Carpiquet, soit 750
litres/m². L’utilisation moyenne est de 2,05 litres par jour (750 litres / 365 jours) et l’écart entre
les tangentes des précipitations cumulées est de 195 litres. Avec 100 m² de toiture, on peut
donc théoriquement utiliser 205 litres par jour, en ayant une citerne de 19 500 litres. Un calcul
réalisé sur les 18 ans, de 1981 à 1998, montre qu’il faudrait une citerne de près de 40 000
litres. Il est donc impossible de récupérer l’ensemble des précipitations (graphique 20).

17.1.3.4.2 - La simulation des consommations 

En s’inspirant de la méthode des débits cumulés, il est  possible de connaître le nombre de
jour où la citerne serait vide en faisant varier deux critères : le  pourcentage de l’utilisation des
eaux de pluie  par rapport à la moyenne quotidienne établie à partir des précipitations totales et la
contenance de la citerne. Concrètement le pourcentage varie de 50 à 90%. Cent pour cent est à
exclure  puisque cela reviendrait aux conclusions formulées dans l’hypothèse précédente. Pour le
volume de la citerne, les  approches successives ont permis de déterminer les valeurs intéressantes
à prendre en compte. Pour que les valeurs soient plus expressives, les calculs sont établis à partir
de la récupération d’eau de pluie pour 100 m². 

Exemple : en moyenne, les précipitations à Carpiquet sont de 719 mm sur les 18 années étudiées,
de 1981 à 1998. Les précipitations moyennes quotidiennes sont donc de 1,97 mm, soit 197 litres
pour 100 m² de  toiture.  Il  serait  possible d’utiliser  régulièrement  cette  quantité  si  la  citerne
permettait de stocker des quantités énormes comme il a été démontré précédemment. En utilisant
quotidiennement de 50 à 90 % des précipitations moyennes, est-il   possible de faire face aux
périodes sèches, en sachant qu’il ne sera pas possible de stocker l’ensemble des précipitations ?
Le graphique 19 permet de donner des résultats proches de la réalité et de choisir le risque que
l’on souhaite prendre.

85  Cette idée m’a été  proposée par Jean-Michel Cador, professeur de géographie à l’université de Caen et les 
calculs ont été confirmés par Fabrice Delente, professeur de mathématiques.
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graphique 20
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graphique 21

nombre de jours citerne vide
Carpiquet 
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Des  estimations  sont  à  calculer  pour  chaque  petite  région,  en  fonction  des  données
météorologiques disponibles. A Brémoy, dans le Bocage, les précipitations sont plus abondantes.
La moyenne sur la même  période est de 1044 mm par an. En procédant aux même calculs, il
serait possible d’utiliser 286 litres par jour, pour 100 m² de surface couverte en recueillant la
totalité des précipitations (graphique 22). En utilisant 50% des précipitations, il faut une citerne de
4000 litres pour prendre le même risque qu’à Carpiquet soit 11 jours sans eau dans l’année.

17.1.3.4.3 - Les usages possibles

Il ressort de cette étude que les usages les plus réguliers sont les plus rationnels puisqu‘ils
demandent le minimum de réserve. C’est le cas du lavage du quai d’une salle de traite et d’une
aire d’attente. Il est évidemment possible d’utiliser les eaux de pluie pour les besoins domestiques
(pour alimenter WC, lave-linge, robinets extérieurs, prévoir 60 à 70 litres par personne et par
jour).  Par contre,  couvrir  les besoins d’arrosage d’un jardin n’est pas efficace parce que cela
exigerait des volumes de stockage très importants. De plus, en période de sécheresse,... la citerne
est  vide. 

graphique 22
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Ainsi, une plus grande autonomie de l’exploitation est obtenue en limitant le recours à
l’eau du réseau public qui demande des infrastructures lourdes pour la collectivité et  un coût
important pour l’agriculteur. Cela permet également d’effectuer un certain nombre de traitements
phytosanitaires utilisés en agriculture biologique et en lutte intégrée contre des maladies et des
parasites, incompatibles avec l‘utilisation d‘eau du réseau public. 
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17.2 - Réduire les pollutions d’origine agricole

Un comble, l’agriculture, qui par essence relève de la nature, est devenue une source de pollution. Le 
cas des rejets de gaz carbonique dans l’atmosphère provoqué par l’utilisation des tracteurs a déjà été étudié. Ce 
chapitre traite des pollutions des sols dues aux pratiques agricoles (photos 52 et 54).

17.2.1- Réduire les nitrates, c’est possible

Les  fabricants  d’engrais  poussent  à  la  consommation  depuis  plusieurs  décennies
(annexe 86). En témoigne une brochure publiée en 1964 par le syndicat des professionnels de
l’industrie des engrais azotés qui suggère que les "bons agriculteurs" se doivent d’apporter de
90 à 120 unités d’azote à l’hectare sur un blé, 80 à 120 unités sur une  prairie pâturée et 120 à
200 unités  sur  une  prairie  temporaire.  "Ces  doses  augmentent  régulièrement,  au  fur  et  à
mesure du  progrès des techniques culturales et de la création de variétés plus productives qui
permettent de valoriser les fumures plus élevées86". L’emploi d’azote doit également résoudre
les problèmes de faim dans le monde. A cet égard,  le titre de la brochure est évocateur :
"l’azote nourrit la terre et les hommes".

Quant aux apports d’azote sur le maïs, Coop-Can, en 1967, préconise 80 à 120 unités /
ha87. Il est vrai qu’à cette époque, les manuels d’agriculture indiquent que les nitrates lessivés
par les pluies, rejoignent ainsi  les eaux souterraines et  atteignent les rivières, puis la mer
(annexe 87), mais ils ne mentionnent pas les risques de pollution encourus. Vingt plus tard, le
référentiel  technico-économique  de  la  Chambre  d’agriculture  de  Normandie  propose  150
unités / ha88, ... conformément aux prévisions des industriels de l’azote.

17.2.1.1 - Un constat accablant

Un rapport remis au  ministère de l’Environnement89 analyse l’agriculture raisonnée.
Les questions abordées dans les diagnostics des exploitations qui veulent adhérer au réseau
FARRE sont éloquentes. Elles "confirment de nombreuses causes de  pollutions : mauvais
dosages, traitement sans observation, interculture laissée en sol nu, déficit de technicité. Par
exemple, le questionnaire [] demande si les fonds de cuves  phytosanitaires sont vidés dans la
cour de l’exploitation, ce qui tendrait à confirmer l’existence de ces pratiques". Il est donc
possible,  avec  un  peu  d’attention  de  diminuer  significativement  les  causes  de  pollutions
diverses  sans  modifier  les  techniques.  De  plus,  de  nombreuses  études  démontrent  qu’en
modifiant légèrement les habitudes, d’autres progrès sont possibles. Enfin, les pratiques mises
en place dans le cadre de l’agriculture durable ou biologique permettent d’avoir une idée plus
précise, sur ce qu’il conviendrait de faire. Ce chapitre montre qu’il est techniquement possible
de  réduire  les  intrants.  Les  bénéfices  environnementaux et  sociaux de  ces  pratiques  sont
évoqués à d’autres moments.

86
  SYNDICAT PROFESSIONNEL DE L’INDUSTRIE DES ENGRAIS AZOTES, L’azote nourrit la 

terre et les hommes, Paris : Ed. syndicat professionnel de l’industrie des engrais azotés, 1964, 40 pages, pages 9 
et 37.
87 MARINI D., La culture du maïs dans le Calvados, Caen : Ed. Coop-Can, années 1960, 20 pages, page 6.
88  CHAMBRE REGIONALE D’AGRICULTURE DE NORMANDIE, Référentiel technico-économique 
1997/98, Caen : Chambre régionale d’agriculture de Normandie, 1998, 225 pages, page 24.
89FRANCE, Ministère de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire, Agriculture, monde rural et 
environnement : qualité oblige, rapport à la Ministre, Paris : la documentation française, 1998, 589 pages 
(collection des rapports officiels), pages 464 et 465. 
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En Basse-Normandie,  la  population  concernée  par  des  taux supérieur  à  50  mg de
nitrates  par  litre  d’eau  augmente  de  1998  à  200190.  42  630  personnes  sont  maintenant
concernées par une concentration moyenne dépassant ce seuil et 146 801 personnes le sont
pour les concentrations maximales rencontrées au moins lors d’une analyse dans l’année. Plus
du quart des eaux souterraines utilisées ont des taux supérieurs à 50 mg/l (annexe 90). Depuis
10 ans, la hausse est générale, y compris dans la Manche, jusqu’alors épargnée. Les eaux
superficielles, qui concernent 23,2 % de la  population sont moins polluées  par les nitrates.
Les taux sont constants depuis 10 ans, mais 32 % de ces eaux ont des taux supérieurs à 25
mg/l.  Enfin,  la  note  de  synthèse  de  la  troisième  campagne  de  surveillance  demande
l’élargissement  de la zone vulnérable au Perche91.  La localisation des eaux distribuées ne
correspond pas exactement à la localisation des captages, toutefois, comme 92 % de l’eau
distribuée  correspond à  des  réseaux  concernant  moins  de  5  000 habitants,  il  y  a  peu  de
différences entre la localisation du captage et le lieu de consommation. La seule exception
notable concerne Caen qui utilise notamment les sources de Moulines, situées à 25 kilomètres
au sud de la ville, près de Potigny.

17.2.1.2 - Les conclusions de nombreux essais démontrent le bien fondé économique de
la réduction des intrants

Des essais comparatifs, sur différentes façons de mener une culture de blé réalisés par
la Chambre d’agriculture du Calvados92 de 1991 à 1995, indiquent que l’emploi maximum
d’intrants, s’il  assure le rendement maximum, n’est  pas le moyen de réaliser la meilleure
marge brute (tableau 42). 

Les éléments de comparaisons sont les suivants : 

- "la conduite "assurance" vise un rendement maximum sans aucun risque, c’est à dire
que toutes les applications d’azote et de traitements phytosanitaires sont faites dans ce but.

- "la conduite "observation" vise un rendement élevé avec un souci de réduction des
coûts, sans risque important. L’objectif est le meilleur rendement déjà réalisé dans la parcelle,
une année sans facteur limitant.

- " la conduite "coût réduit" limite au maximum les intrants (azote, produits phyto).
Seules les applications strictement nécessaires sont réalisées".

90  DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES, Les nitrates dans les eaux 
distribuées, Caen : Ed. DRASS, 1998 et 2001, 4 pages.

91  PREFECTURE de BASSE-NORMANDIE, Troisième campagne de surveillance de la teneur en nitrates des 
eaux douces 2000 – 2001, note de synthèse régionale, Caen : Préfecture, 2002, 8 pages imprimées.

92 CHAMBRE REGIONALE D’AGRICULTURE DU CALVADOS, Productions végétales : essais de conduite 
de culture blé. Résultats 1994,1995 et synthèses, Caen : Ed. Chambre d’agriculture du Calvados, 1996. 
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Tableau 42 - Moyenne des résultats par hectare des 9 essais de culture en 1994

assurance observation coût réduit

Rendement 89,4 qx 83,0 qx 75,2 qx

produit brut (grain + prime 8716 F 8221 F 7618 F

charges opérationnelles 2598 F 1744 F 1189 F

Marge brute 6118 F 6477 F 6430 F

nombre moyen de passages
pour les divers traitements

7,7 6,7 5,8

Marge  brute  coût  des
passages déduits

5734 F 6144 F 6141 F

source : Chambre d'agriculture du Calvados.

La brochure conclut :  "Les  deux conduites observation et  coût réduit  sont placées
largement  en tête  devant  la  conduite  assurance dans les 9 essais,  avec des  marges brutes
relativement  identiques.  En  terme  de  risque,  elles  sont  tout  à  fait  acceptables  puisque
qu’aucune n’arrive en dernière position. En ce sens, ces résultats confirment ce qui a pu être
observé  les  années  précédentes  concernant  la  bonne  marge  de  sécurité  de  la  conduite
observation".

Pourquoi donc pousser les agriculteurs à traiter au maximum leurs parcelles ? Sur ces
essais,  les  rendements  de  la  conduite  "observation"  représentent  92  %  des  rendements
"assurance". Soit de l’ordre de 10 % en moins, alors qu’il a été décidé de mettre en place des
jachères pour réduire la production céréalière totale.

Malheureusement,  la  Chambre  d’agriculture  de  Normandie  indique  encore  9
pulvérisations de traitements phytosanitaires et 4 passages d’épandage d’engrais sur le blé
d’hiver dans son référentiel technico-économique de 1997/9893 :

- fumures : - potasse et phosphates avant labour ou au moment du semis,
- azote 15 février

15 mars
10 avril

- insecticides : - stade 3 feuilles
- stade épiaison (début juin)

- désherbage : - hiver (janvier / février)
- rattrapage (fin mars)

- fongicides : - stade 1 à 2 noeuds
- stade gonflement (20 mai)
- stade épiaison (début juin)

- régulateur : - stade épi 1 cm (fin mars) * pour réduire la hauteur de la paille
- stade 5 cm

Un article de "agrodistribution de 199994, basé sur une étude de l’ITCF montre "qu’en

93  CHAMBRE REGIONALE D’AGRICULTURE DE NORMANDIE, Référentiel technico-économique 
1997/98, Caen : Chambre régionale d’agriculture de Normandie, 1998, 225 pages, page 14.
94  MABIRE Anne, Évoluer vers des systèmes céréaliers plus durables, Agrodistribution, mars-avril 1999, pages
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moyenne sur 1991 - 1995 et à rotation égale des cultures, le niveau d’intrants a baissé de 25 -
30 %  et les marges brutes n’ont pratiquement pas bougé". De plus, ce même article souligne
qu’il est inutile de rechercher des parcelles de 30, 40, voire 100 ha : "à ces niveaux, il n’y a
plus de gain de productivité,  y compris en termes de temps de travail... L’ITCF fixe une
limite à 10 hectares et précise que si la parcelle est plus grande, l’agriculteur a intérêt à choisir
plusieurs variétés. Plus la parcelle est étendue, plus elle risque d’être hétérogène et plus le
risque d’erreur dans le calcul du rendement optimal augmente. Cela veut dire qu’à certains
endroits, on va mettre trop d’intrants et à d’autres pas assez. Des raisons sanitaires plaident
également en faveur d’une taille "limitée" des parcelles ; le maillage des espèces permettant
de limiter les propagations aériennes".

17.2.2 - Maîtriser les rejets organiques

La carte des effluents d'élevage (carte 75) recoupe celle de la référence laitière globale
(carte 22), du fait de l'importance de cette production dans la région, renforcée par la conduite
des troupeaux laitiers en stabulation. La mise au norme (PMPOA) a eu pour conséquence
d'augmenter,  voire  de  doubler  les  surfaces  couvertes  des  stabulations  libres,  au  point  de
constituer des ensembles de bâtiments impressionnants dans le paysage.

17.2.3 - Réduire ou supprimer les traitements chimiques 

La  direction  régionale  des  affaires  sanitaires  et  sociale  contrôle  régulièrement  les
concentrations de 41 pesticides dans les eaux distribuées. Si les analyses révèlent souvent à
moins  de  100  nanogrammes  par  litre,  les  concentrations  d’atrazine-déséthyl,  produit  de
dégradation de l’atrazine, atteignent ponctuellement 200 à 400 ng/l.  Le problème est  réel,
puisque la norme sanitaire considère que la situation est préocccupante au delà de 0,1 µg/l.
Dans  le  Calvados,  44,9  % de  la  population  est  concernée  par  la  présence  de  pesticides
justifiant de prendre des mesures. Dans la Manche la proportion est de 34,7 %, dans l’Orne,
22 % et pour l’ensemble de la Basse-Normandie, 36,8 %. Les eaux souterraines sont les plus
concernées.  Elles  se  situent  selon  un  croissant  partant  de  la  région  de  Valognes  jusqu’à
Argentan95.

Face à ce constat, le cas du maïs est exemplaire. En 1999, la Chambre d’agriculture du
Calvados précise que l’Atrazine reste la base du désherbage (annexe 88), alors qu’un "arrêté
Atrazine",  applicable en 1999, indiquait  déjà que ce produit  ne pouvait  plus être utilisé à
moins  de  15  mètres  d’un  cours  d’eau.  Aucune  mention  l’indique  dans  la  brochure
d’information.  Celle-ci  ne  précise  pas  non plus,  que  l’Atrazine  fait  partie  du  groupe des
herbicides qui présentent les risques les plus élevés pour l’environnement. Pourtant tous ces
renseignements  figurent  dans  les  brochures,  éditées  la  même  année,  par  les  Chambres
d’agriculture de Bretagne.

En  Bretagne,  il  est  préconisé  d’utiliser  des  techniques  de  désherbages  mixtes,  un
binage  étant  associé  à  un  traitement,  sur  les  parcelles  à  risques.  Il  est  évident  que  le
désherbage  mixte   pourrait  être  retenu  pour  l’ensemble  des  parcelles,  pour  réduire  les
traitements,  comme  il  est  déjà  possible  d’utiliser  des  herses  étrilles  qui  les  éliminent
complètement. 

Un autre moyen de réduire le nombre des traitements est d’allonger la rotation des
cultures  et  de limiter  la  surface  des  parcelles  à  10 hectares,  comme le  préconise  l’ITCF.

34 et 35.
95  DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES de BASSE-NORMANDIE, 

Les pesticides dans les eaux, Caen : Ed. DRASS, 2003, 55 pages.
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L’article  de Agrodistribution  rappelle  que "faire  une rotation,  c’est  faire  un calcul  à  long
terme. Or depuis la réforme de la PAC, on raisonne à l’année... Les fréquences de retour d‘une
culture sur une même parcelle sont connues... Pour cause de piétin verse, d‘échaudage ou
encore de fusariose, cette fréquence est de deux ans pour un blé tendre. Elle passe à trois ans
pour l‘orge d‘hiver  du fait  de l‘helminthosporiose et  grimpe à six ans  pour  le  lin"96.  Les
agriculteurs biologiques pratiquent déjà ces principes de base depuis de nombreuses années.

Carte 75  
Épandage d’effluents d’origine animale 

toutes exploitations 

Nb d’hectares / commune 

 

 

96 Ib. MABIRE Anne.
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Planche XI 
Des pratiques qui ne respectent pas l’environnement 

51 - Terres  nues en zones inondables  

54 - Ma ïs sous plas tique  

53 - A rrachage de haies  

52 - Utilisation d’un herbicide total 

57 - Usine d’incinération 
de Colo mbe lles (14) 

55 - Décharge de classe 1,  
à Argences (14) 

56 - Usine de 
retraitement 
et de  
stockage de 
déchets  
radioactifs  
de la Hague 

Planche XII 
Des activités polluantes et / ou dangereuses, … loin des villes 



17.3 - Les dépenses énergétiques

17.3.1 - Le point de vue de quelques spécialistes

17.3.1.1 - Utiliser seulement 20 % de l’énergie dépensée aujourd’hui

Dans un article du Courrier de l’environnement de l’INRA, Jacques Hamon rappelle
qu’une politique énergétique ne peut pas se concevoir sans "aménagement du territoire, en
particulier de ses composantes transports, production des denrées périssables et habitat"97. Les
problèmes posés par les énergies fossiles dont le nucléaire et le potentiel limité des énergies
renouvelables,  oblige  à  envisager  des  économies  d’énergie.  Les  biocarburants  ont  un
rendement net inférieur à 0,3 tep/ha. "Remplacer ainsi les énergies fossiles conventionnelles
exigerait  la  culture  (essentiellement  en  colza)  d’environ  8  millions  de  km²"98.  En  ce  qui
concerne l’utilisation du bois : "il paraît raisonnable de tabler sur 60 000 km² de bois de feu
produisant ainsi 0,8 % de notre présente consommation d’énergie"99. Quant à l’utilisation des
résidus divers, la production qu’ils peuvent procurer n’atteint pas leurs coûts énergétiques de
gestion.  Seuls  l’éolien  et  le  solaire  semblent  prometteurs.  Jacques  Hamon  conclut  en
indiquant qu’il faudrait envisager l’avenir en utilisant seulement 20 % de l’énergie dépensée
aujourd’hui. Reste l’espoir d’améliorer le rendement énergétique des machines.

17.3.1.2 - Économiser l’énergie

Benjamin Dessus rappelle, lui aussi qu"il est moins coûteux d’économiser l’énergie
que de la  fabriquer"100.  Il  estime "que les choix en matière  d’organisation de la  société  :
urbanisme, transport, logement, protection de l’environnement, sont aussi importants que les
technologies elles-mêmes pour l’avenir de l’humanité".

"A l’échéance d’une cinquantaine d’années,  il  faudra  se  prémunir  contre  plusieurs
risques  majeurs  :  l’effet  de  serre,  les  déchets  et  accidents  nucléaires,  l’épuisement  des
ressources  fossiles et  la concurrence d’usage des sols du fait  de l’utilisation accrue de la
biomasse  comme  source  d’énergie.  Sur  cette  base,  à  l’horizon  2050,  les  énergéticiens
dessinent deux images très contrastées.  Premier type de scénario : le monde a besoin de se
développer, et la condition du développement est une énergie abondante et bon marché. Le
plus grand effort est donc placé sur l’augmentation des moyens de production. Ce faisant, on
accroît la sensibilité aux risques. Mais on considère ici que, avec une richesse accrue, on aura
plus de moyens d’y parer. En 2050, la consommation mondiale d’énergie se situe alors entre
25 et 30 milliards de tonnes-équivalent pétrole, soit trois fois plus qu’aujourd’hui.

"Deuxième scénario :  le  monde peut  se développer  au même rythme en étant très
attentif aux besoins finaux d’énergie et en cherchant le meilleur usage  possible de l’énergie.
On accorde autant d’importance à la demande qu’à la production. Le présupposé est qu’il ne
faut  pas  choisir  entre  les  risques,  mais  reculer  leur  émergence  le  plus  loin  possible.  Par
ailleurs, différents travaux ont montré que cette approche est favorable aux pays du Sud, parce
qu’il est moins coûteux d’économiser 1 tonne de pétrole ou 1 kilowatt que d’en fabriquer un.
Or le facteur limitant le développement, dans le domaine de l’énergie, c’est le financement des

97
  HAMON Jacques, Implications de la prochaine crise de l’énergie pour l’occupation et l’exploitation 

des sols en France métropolitaine, Courrier de l’Environnement de l’INRA n° 44, pages 73 à 76.
98 Ib. HAMON, page 74.
99 Ib. HAMON, page 74.
100 DESSUS Benjamin, Le Monde, dossiers et documents n° 304, décembre 2001, page 6, interview de Hervé 
Kempf (23 mars 1999). Benjamin Dessus anime le groupe "long terme" de la commission énergie du Plan. 
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moyens de production. C’est bien la démonstration que sont en train de faire les Chinois, qui
combinent des taux de croissance à deux chiffres depuis vingt ans avec une efficacité énergétique
qui s’améliore chaque année". Ce deuxième scénario aboutit à une consommation correspondant à
une fois et demi celle d’aujourd’hui et à deux fois moins que les scénarios "abondants".
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Les économies d’énergie seront  le  résultat  des progrès technologiques,  mais  aussi  des
changements des modes de transport, qui accordent trop de place à l’automobile et au camion.

Parmi  les  énergies  renouvelables,  la  plus  grande  partie  revient  "à  l’utilisation  de  la
biomasse  (bois,  déchets  et  cultures  appropriées),  après  quoi  viennent  l’hydraulique,  puis  les
éoliennes et le solaire. Le grand problème tient à la biomasse. Plus on lui donnera d’importance,
plus se produiront des concurrences d’usage de sols avec l’alimentation. La solution dépend de ce
qu’on fait  en agriculture :  si les rendements des terres africaines augmentent vite,  vous aurez
probablement suffisamment d’espace pour les différents usages. Donc, la meilleure façon de se
protéger de l’effet de serre aujourd’hui, tout en évitant la déforestation, c’est d’aider les Africains
à  intensifier  leur  agriculture".  Finalement  les  choix  entre  les  scénarios  sont  plus  culturels  et
politiques que techniques. "C’est pour cela que le concept de l’efficacité énergétique mettra une
génération à passer complètement dans les mœurs".

Et la rupture technique ? Pourquoi ne pas imaginer un progrès technique très important ? "Bien
sûr les possibilités d’ici 2100 sont énormes. Mais la rupture, c’est justement ce qu’on ne sait pas.
Il est plus intéressant, quand on élabore des scénarios, de voir la sensibilité qu’ils présentent à des
ruptures.  Mais  raisonnons  quand  même  sur  l’hypothèse  d’une  rupture  technique,  telle  que
géothermie profonde, fusion thermonucléaire ou satellite solaire. Il n’est pas invraisemblable que,
vers 2030-2040, on fasse un premier  prototype d’usine à fusion.  Pour des raisons technique, ce
prototype sera probablement très gros, dans les 10 gigawatts. C’est dix fois un réacteur nucléaire,
ce qui n’est pas facile à caser dans un système énergétique. Si ça marche bien, vous en aurez mis
trois ici et là avant la fin du siècle prochain. Une très grande invention, dans ces domaines, ne
règle à échéance de quelques décennies que moins de 10 % des problèmes".

17.3.1.3 - La biomasse, une ressource pour les pays pauvres

Selon Dominique Gallois101, "La biomasse... a pour principale application le combustible
pour  le  chauffage  et,  dans  une moindre  mesure,  la  production  d’électricité  ainsi  que comme
carburant  pour les transports automobiles".

"L’utilisation de la biomasse entre pour 14 % dans le bilan énergétique mondial, avec une
situation très contrastée selon  les régions. Schématiquement, elles se divise en deux, la biomasse
traditionnelle, comprenant le bis, les résidus de récoltes et d’animaux, utilisée comme moyenne de
chauffage  dans  les  pays  en  développement  et  la  biomasse  moderne  qui  permet  grâce  à  de
nouvelles technologies, de développer des filières bois-énergie, biogaz et biocarburants... Selon
les projections du Conseil mondial de l’énergie, la biomasse restera, en 2020, la source d’énergie
principale pour les  populations les plus pauvres. Elle ne devrait cependant plus couvrir que 16 à
21 %  de la demande énergétique des pays en développement. Sa part  progressera peu dans les
pays industrialisés, couvrant de 3 à 8 %  des besoins. "Même si de nouvelles technologies sont
susceptibles d’en stimuler l’usage, leur progression est souvent incompatible avec l’occupation
des sols" souligne le Conseil mondial de l’énergie".

101
 GALLOIS Dominique, ADEME, www.ademe.fr, 16 novembre 2000.
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Tableau 43 - La  production de biomasse. (en milliers de tonnes-équivalent pétrole)

France 10 473 Espagne 3 788 Pays-Bas 1 438

Suède 7 458 Autriche 3 508 Grèce 911

Italie 6 722 Portugal 2 406 Belgique 623

Allemagne 5 903
Royaume-
Uni

1 638 Irlande 162

Finlande 5 698 Danemark 1 541 Luxembourg 40

total UE 52 309
Source : Arthur Andersen, Biomasse de Normandie, Ademe, EU Annual Energy Reiew 1999 

Un  programme  pilote  pour  l’utilisation  des  biocarburants  a  été  lancé  en  1992,  à
l’initiative des ministres de l’industrie et de l’agriculture. "Il inclut le colza pour le diester (et
parfois  le  tournesol  ou le  soja)  ou la  betterave pour l’éthanol  (et  parfois  aussi  le  blé).  Il
contribue aujourd’hui à une économie d’hydrocarbures de 0,3 million de tonnes équivalent-
pétrole par an. Son coût de revient reste élevé, entre 3,50 francs et 4 francs le litre" (annexe
89)

17.3.1.4 -  "Produire" de l’énergie ?

Pour  Vincent  Labeyrie102,  il  est  absurde  de  parler  de  production  d’énergie  :
"D’Alambert avait expliqué : l’énergie ni ne se créée ni ne se détruit, elle se transforme. C’est
la loi fondamentale de la thermodynamique. On produit de l’électricité, on capte l’énergie
solaire,  en  brûlant  du  charbon  et  du   pétrole  on  transforme  l’énergie  contenue  dans  les
molécules en chaleur, mais on n’a pas détruit l’énergie, on l’a transformée. La seconde loi de
la thermodynamique prédise qu‘à chaque transformation d‘énergie une fraction est dispersée
sous forme de chaleur. C‘est pourquoi il est absurde, malgré la publicité d‘EDF, de se chauffer
à l‘électricité, puisque celle-ci provient de la transformation de chaleur en électricité dans une
centrale thermique classique ou nucléaire, et qu‘ensuite l‘utilisateur transforme de l‘électricité
en  chaleur.  Le  rendement  global  est  bas  puisqu‘il  y  a  eu  deux transformations  d‘énergie
inutiles".

"De même, il est absurde de produire des biocarburants (éthanol et diester). Pourquoi ?
Parce que, pour produire ces biocarburants il faut des champs de blé ou de tournesol, et par
conséquent des engins agricoles, du matériel d’irrigation, des engrais des herbicides et des
pesticides, dont la fabrication exige une forte consommation de produits pétroliers. On détruit
des  produits  pétroliers  pour  obtenir  ses  succédanés,  et  tout  cela  suppose  des  transferts
d’énergie successifs...".

"On dit trop souvent que les produits agricoles sont renouvelables, puisque à l’origine
de la croissance des plantes il y a l’énergie solaire captée et transformée en énergie chimique
lors de la photosynthèse. Mais c’est abusif, car on néglige alors la quantité d’énergie utilisée
pour obtenir les outils et les produits employés en agriculture. David Pimentel et ses élèves de
l’université  Cornell  aux  Etats-Unis  ont  calculé  le  rendement  énergétique  des  principales
cultures et les différents types d’agriculture. Ils montrent notamment que l’augmentation des
rendements  liée  au  développement  de  l’agriculture  moderne  tel  qu’il  est  présenté  par  les
économistes ne correspond à aucune réalité. Car pour un paysan américain, trois ou quatre

102 LABEYRIE Vincent, Les conséquences écologiques des activités techno-industrielles, pages 100 à 111, 
Relier les connaissances.
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ouvriers des villes travaillent pour lui. Il y a seulement déplacement d’une partie des activités
alimentaires de la campagne vers les villes. Ce calcul est  vrai  pour l’agriculture des pays
développés d’Europe occidentale. Les statistiques économiques proclament, faussement, que
dans ces pays 7 à 8 % des paysans suffisent à nourrir le pays. En fait, il s’agit de trois ou
quatre  fois  plus  de  personnes,  puisqu’il  y  a  trois  ou  quatre  ouvriers  et  techniciens  qui
travaillent pour le paysan. Ainsi, l’agriculture moderne libère peu de main-d'œuvre, puisqu’il
faut à  peu près autant de monde qu’avant pour nourrir la population... Les petits paysans
français ont raison de s’élever contre les prétentions hégémoniques de l’agriculture intensive.
Puisque les  statistiques  utilisées  par  les  planificateurs  de  l’agriculture  sont  fausses,  il  est
économiquement réaliste de soutenir l’agriculture familiale".

17.3.2 - Les conceptions et l’action d’EDF

Selon  Jean-François  Bourdeau103,  technicien  à  EDF,  chargé  des  relations  avec  les
agriculteurs, du service développement, EDF cherche à développer ses ventes, en proposant
aux clients des tarifs et des projets qui tiennent compte de leurs besoins. C’est "vendre du kwh
durable". C’est-à-dire que si le client est mal conseillé (techniques ou tarifications), il sera
déçu et à terme il ira à la concurrence en se tournant vers d‘autres énergies : gaz, fuel. Il s’agit
de pérenniser l’entreprise EDF, qui fonctionne de plus en plus comme une entreprise  privée.

Donc, pour faire face à la concurrence des autres énergies ou de conceptions moins
énergivores, EDF a un réseau d’ingénieurs qui proposent des solutions adaptées à un certain
nombre de besoins comme un nouveau système de séchage du foin en grange, l’utilisation de
lampes infrarouges (infrarouge court) pour le chauffage des  porcheries ou des poulaillers.
Ces techniques ne visent pas à dépenser le plus d’électricité possible, elles s’inspirent plutôt
des  conceptions  de l’agriculture  raisonnée  (Monsieur  Bourdeau n’a pas  fait  allusion à  ce
terme). Par exemple, un porcelet a besoin de chauffage dans une nurserie classique. Il est
généralement assuré par des lampes infrarouges classiques ou des petits appareils utilisant le
gaz. Par contre les éleveurs de porcs en plein air n’utilisent pas de chauffage d’appoint. Les
cabanes  sont  conçues  de  telle  sorte  que  les  porcelets  sont  réchauffées  directement  par  la
chaleur animale de la truie. Dans ce cas, il n’y a pas besoin d’apport énergétique "artificiel". 

L’argumentation employée pour vanter les mérites des installations de séchage du foin
est intéressante à rapporter. L’air ambiant est refroidi dans un appareil (le condenseur), ce qui
permet, en augmentant le taux d’humidité relative de le rendre plus sec. Cet air est ensuite
insufflé dans des balles rondes ou dans un tas de foin en vrac. Il se charge alors de l’humidité
contenue dans le fourrage qui doit être récolté à un taux d’humidité voisin de 50 %. Comme
en passant  dans  le  foin,  l’air  se  réchauffe,  il  peut  facilement  se  charger  en  humidité.  La
technique est donc très attractive. Il existe une installation à Saint-Sauveur le Vicomte (50) et
le procédé a été présenté pour la première fois au Salon de l’agriculture à Paris en 2001).
Sinon,  les  techniques  généralement  employées  utilisent  une  ventilation  d’air  ambiant  ou
réchauffé par des brûleurs fonctionnant au gaz ou plus récemment par des "fours solaires" qui
nécessitent des dépenses énergétiques plus importantes ou une efficacité moindre dans le cas
des fours solaires.

Monsieur  Bourdeau  cherchant  à  développer  le  système  de  séchage  par
déshumidification,  vante  les  mérites  d’un  foin  de  qualité,  les  avantages  de  se  passer
d’ensilages de maïs ou d’herbe qui ne permettent pas de produire notamment des fromages de

103 Rencontre avec Jean-François Bourdeau, du service développement, chargé des relations avec les 
agriculteurs, le 5 juin 2002, à Caen.
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qualité (certaines fromageries paient plus cher le lait produit sans ensilage : 0,04 à 0,06 €
/litre). Son argumentation ne serait pas démentie par les tenants de l’agriculture biologique ou
durable. "Quand une vache mange de l’ensilage de maïs, c’est comme si nous buvions un litre
de whisky par jour parce que le maïs est agressif. Cela conduit à réformer les vaches plus
rapidement".  A l’évidence,  il  est  important de ne pas assimiler  la stratégie  d’EDF à celle
développée par une chambre d’agriculture ou les firmes agro-alimentaires. Sa stratégie est
autonome, au moins sur un certain nombre de points ponctuels, d’autant plus qu’elle cherche
à "vendre" une image durable. C’est ainsi qu’il y a déjà eu une journée organisée en commun
entre le groupement régional des agriculteurs biologiques à Isigny le Buat pour promouvoir
les nouveaux systèmes de séchage, par déshumidification ou par four solaire. D’ailleurs la
cible de ces déshumidificateurs correspond aux structures de petits ou moyens éleveurs qui
recherchent  une  production  de  qualité.  Les  structures  plus  importantes  n’ayant  pas  ses
préoccupations selon Monsieur Bourdeau.

A propos de l’amortissement d’une telle installation, sa réponse est désarmante: "il y a
des choses qu’on ne peut pas amortir. Quand on veut de la qualité, qu’on a des convictions, on
ne compte pas. La prise de décision est  plus complexe".

Par une tarification complexe qui va du compteur domestique classique à la vente de
courant  moyenne  tension  (20  000  volts)  où  l’agriculteur  s’équipe  lui-même  d’un
transformateur, EDF cherche à satisfaire sa clientèle en apportant des réponses adaptées aux
besoins précis de chacun : besoins différents jour / nuit,  été / hiver,...  Mais, EDF cherche
plutôt  à  montrer  les  économies  financières  qui  peuvent  être  réalisées  que  les  économies
d’énergie  qui  peuvent  être  réalisées  dans  l’absolu  en  fonction  du  système  de  production
adopté  globalement  sur  l’exploitation,  comme  il  a  été  expliqué  à  propos  des  besoins  de
chauffage d’une nurserie pour les porcs.

Les productions qui nécessitent beaucoup d’électricité sont les élevages de porcs ou de
volailles (chauffage des locaux, ventilation), les élevages de veaux gras (chauffage de l’eau à
75 °C pour la confection du lait  reconstitué).  Le fonctionnement d’un système d’arrosage
nécessite  de  l’ordre  de  8000  Kwh  par  an  (8  heures  par  jour,  pendant  30  jours).  Le
fonctionnement d’un tank à lait et des installations de traite dont le chauffage de l’eau pour le
nettoyage correspond à une dépense de 400 Kwh par vache. Si les serres des horticulteurs ou
des maraîchers sont chauffées, elles le sont le plus souvent à partir de gaz ou de fuel. En effet,
les brûleurs dégagent leurs gaz de combustion dans la serre pour qu’elle se charge en gaz
carbonique  et  en  vapeur  d’eau  "naturellement".  L’électricité  n’intervient  alors  que  pour
alimenter des éclairages spécialement étudiés pour favoriser la  photosynthèse.

La logique commerciale d’EDF fait qu’il n’est pas possible d’obtenir des ratios plus
précis pour évaluer les dépenses en énergie électrique selon les différentes productions que
l’on  peut  rencontrer  en  Basse-Normandie.  Ces  ratios  auraient  permis  de  réaliser  une
cartographie présentant les régions les plus énergivores d’un point de vue de l’électricité,
étant entendu que les dépenses en gaz et en fuel pourraient être également cartographiée. On
pourrait enfin y ajouter les dépenses correspondant à des coûts énergétiques externalisés, en
particulier ceux qui correspondent à la fabrication des engrais chimiques.

17.3.3 - Quelques remarques pour la Basse-Normandie

17.3.3.1 - Les dépenses en carburants, lubrifiants et électricité 

Les  carburants  et  lubrifiants  représentent  un  poste  budgétaire  important  pour  une
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exploitation (tableau 44)104, dès qu’il y a des labours. Pour faire des économies,  les semis
sans  labour,  la  prolongation  de  la  durée  des  prairies  temporaires  sont  déjà  largement
employées. Par contre, le maïs nécessite des dépenses deux fois plus importantes, à cause de
la récolte. A l’inverse, une prairie permanente n’exigeant pas une mécanisation poussée, la
dépense est minimale. Logiquement, les dépenses importantes se localisent là où les cultures
sont dominantes. Quand, parmi les cultures, le maïs représente une part non négligeable, le
maximum est atteint. C’est le cas du Bocage normand (cartes 76 à 79).

Dans la région, le fonctionnement des machines à traire et des tanks à lait représentent
les dépenses en électricité les plus grandes (le calcul inclut les dépenses en eau et gaz, mais
ces  deux  derniers  postes  restent  modestes).  Les  autres  bovins  et  les  cultures  sont,  par
comparaison, peu dépensières. La Manche et le Bocage ornais ayant un nombre de vaches
laitières important, ils ressortent nettement sur la cartographie (cartes 80 à 83). Comme pour
ces  dernières  zones  laitières,  le  maïs  fourrage  est  largement  employé,  elles  concentrent
l’ensemble des dépenses énergétiques de la Basse-Normandie.

Tableau 44 – Les dépenses en carburants, lubrifiants et électricité

Dépenses  en  carburants  et
lubrifiants

Dépenses en électricité, gaz et
eau

Cultures annuelles et jachères
= surfaces labourées

44,2 € / ha 15,2 € / ha

Surcoût pour le maïs 44,2 € / ha

Herbe (prairies ayant plus de
5 ans)

15,2 € / ha

Vaches laitières (par VL) 42,6 € / animal

Autres bovins (par animal) 15,2 € / animal

Source : Chambre régionale d’agriculture

17.3.3.2 - Utiliser le bois de haie pour le chauffage domestique

"La haie fournit1,7 millions de m3 de bois de chauffage, représentant 39 % du bois
exploité par les agriculteurs et 44%  du volume du bois exploité dans les exploitations.[] Le
volume de bois tiré de l’entretien courant des haies est certainement plus important et peut
être estimé à 2,8 millions de m3 / an, soit une production d’environ 4 m3 par kilomètre de haie
par an. Mais il faut retenir que le volume de bois tiré des haies a certainement été le double
durant les années 1960 - 1980 du fait de la décapitalisation due à l’arrachage des haies. Les
agriculteurs étaient aussi beaucoup plus nombreux et donc la demande plus forte. Une haie
productive est en mesure de  produire chaque année 0,9 tonne équivalent pétrole (TEP) par
hectare. Le bilan énergétique est donc bien supérieur à celui de tous les biocarburants et il en
est tout autant du bilan environnemental"105.

104 PAVIE Jérôme, 13 systèmes laitiers en Basse-Normandie, Caen : Chambres d’agriculture de Normandie et 
Institut de l’élevage, 1999, 84 pages.

105 POINTEREAU Philippe (SOLAGRO), Les haies, évolution du linéaire depuis 40 ans, Courrier de 
l’Environnement de l’INRA, juin 2002, n° 46, pages 69 à 73. Étude menée à partir des enquêtes "Teruti"menées 
chaque année par les directions départementales de l’agriculture et d’une étude menée sur une douzaine d’années
par l’institut forestier national.
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17.4 - La protection du patrimoine naturel, inventaires et zonages

17.4.1 - les zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique
(ZNIEFF) 

En Basse-Normandie les ZNIEFF (annexe 91) qui définissent des secteurs du territoire
"particulièrement  intéressant  sur  le  plan  écologique  participant  au  maintien  des  grands
équilibres  naturels  ou  constituant  le  milieu  de  vie  d’espèces  animales  et  végétales  rares,
caractéristiques  du  patrimoine  naturel  régional"106 concernent  des  marais  comme celui  de
Carentan ou de la Dives, des forêts, des vallées, la baie du Mont Saint-Michel, des landes et
des bocages. Finalement, les surfaces concernées par les ZNIEFF sont importantes : 122 600
hectares en zone I répartis en 340 secteurs d’intérêt biologique remarquable, s’étendant sur
492 communes et 390 216 hectares en zone II, répartis en 93 grands ensembles naturels riches
et peu modifiés,  concernant 899 communes107.  La Plaine de Caen et les autres régions de
culture ne semblent pas posséder d’intérêts particuliers  puisqu’elles ne sont pas répertoriées,
à l’exception d’espaces reliques qui justement sont en rupture avec le mode d’utilisation de
ces espaces. Cette analyse est confortée par la carte de la DIREN des "principaux milieux
naturels  de Basse-Normandie" (annexe 92) et  les rubriques des milieux naturels présentés
dans le chapitre correspondant : 

- la mer - les marais et les tourbières
- le littoral - les vallées et les rivières
- le littoral rocheux et les îles - les forêts
- les dunes - les landes
- les havres, une particularité régionale - les coteaux calcaires

- le bocage

Parmi cette répartition,  deux espaces "naturels" (vallées et  rivières,  bocage) ont un
usage agricole évident qui n’est pas nié par les auteurs : le bocage "est toujours à la recherche
d’un  équilibre  entre  les  préoccupations  d’une  agriculture  moderne  et  les  nécessités  de
valoriser un élément majeur du patrimoine naturel et culturel de la région. Façonné par des
générations de paysans, le bocage n’est pas un milieu naturel à proprement parler. Pourtant,
entre les champs cultivés et les prairies, c’est grâce aux haies et talus du bocage où elles ont
trouvé refuge que bien des plantes sauvages nous sont restées familières tout comme leurs
hôtes animaux"108. Mais que faut-il en conclure  pour les zones d’open-fields de la Plaine ?
Elles apparaissent en blanc sur la carte, sans aucune légende. Il n’est pas question d’accuser
les auteurs, mais de mettre en lumière une nouvelle fois que la modernisation de l’agriculture
a engendré des systèmes agraires "artificiels", où les haies ont été supprimées. Ces dernières,
bien que créées par l‘activité humaine, s‘étaient progressivement intégrées aux écosystèmes
antérieurs. Pourtant ces espaces, même s’ils sont dégradés, ne doivent  pas être ignorés et
peuvent être réhabilités, en tenant compte de leurs équilibres écologiques spécifiques.

17.4.2 - les ZICO (zone d’intérêt communautaire pour les oiseaux)

106
  INSEE de Basse-Normandie, Guide des zonages bas-normands, Caen : INSEE Basse-Normandie, 

1996.
107  CHALOT Dominique, COLIN Paul, PASDELOUP Jean-Claude, Tableau de bord de l’environnement, Ed. 
Association régionale pour la promotion de l’environnement et de l’architecture, 1992,  Tome 2, 247 pages, page
19.
108 Ib. CHALOT,... pages 15 et 16, T2.
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En Basse-Normandie, 10 ZICO sont répertoriées. Elles sont situées  principalement 
sur le littoral. S’il est essentiel de répertorier les espèces d’oiseaux en voie de disparition pour
les protéger, cette démarche est loin d’être suffisante. La suppression des haies dans la Plaine 
de Caen a entraîné la disparition d’espèces communes qui y trouvaient refuge. Des produits de
traitement ont des conséquences sur la fertilité de certaines espèces. Si un verger est entouré 
de haies, le nombre d’espèces et le nombre d’oiseaux est plus important que si ce n‘est pas le 
cas. Par ailleurs, le verger traditionnel favorise la présence d’oiseaux (annexe 93). L’évolution
des systèmes de production de la région a donc des conséquences négatives sur le nombre et 
la variété des espèces.

17.4.3 - Les milieux protégés

En Basse-Normandie (annexe 94), la première réserve naturelle a été créée en 1973
pour protéger la tourbière de Mathon près de Lessay (Manche). Parmi les 7 réserves naturelles
bas-normandes, l’une d’entre-elle est  une réserve géologique.  Les arrêtés de protection de
biotopes font également  partis des milieux naturels protégés. Il s’agit principalement de gérer
des tronçons de rivières indispensables à la reproduction du saumon ou de la truite de mer.
Enfin, celle du bois d’Ardennes, près de Ducey (Manche) est classée "forêt de protection".
Elle est soumise à un régime forestier spécial afin de maintenir la seule véritable zone boisée
située à proximité du Mont Saint-Michel qui a également la particularité de reposer sur des
alluvions; "à ce titre il [ce bois] peut être considéré comme une forêt relique"109.

Là  aussi,  on  peut  distinguer  des  milieux  naturels  protégés  qui  méritent  d’être
maintenus en l’état à titre de témoin (tourbière, bois d’Ardennes) et des arrêtés de biotopes
qui n’auraient peut être pas besoin d’être pris si les aménagements concernant les rivières
étaient systématiquement envisagés en prenant en compte l’environnement de façon globale.

17.4.4 - les parcs naturels régionaux (PNR) 

En Basse-Normandie il existe trois parcs naturels régionaux. Celui de Normandie-
Maine, du Perche et des marais du Cotentin et du Bessin (carte 84). 

17.4.5 - Natura 2000 

En  Basse-Normandie,  les  sites  Natura  2000  concernent  essentiellement  des  zones
humides : marais, vallées, côtes et baie du Mont-Saint-Michel. Ces espaces sont nettement
moins importants que ceux retenus par l'inventaire des ZNIEFF (annexe 95), dont ils sont
issus. 

17.4.6 - "l’article 19" 

En Basse-Normandie, une opération concernant 1000 agriculteurs, sur un territoire de
plus de 8000 hectares est menée depuis 1991 sur le territoire du Parc naturel régional des
marais du Cotentin et du Bessin... Les contrats consistent principalement en "une limitation,
voire  une  suppression  totale  des  engrais  minéraux,  des  épandages  phytosanitaires  et  des
amendement calciques, pour favoriser la flore diversifiée des prairies naturelles humides, un
calendrier et des modalités particulières de fauchage pour favoriser la nidification et l’envol

109
   Ib. CHALOT,.. page 67.
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d’oiseaux comme notamment le Râle des genêts"110. Finalement, ce cahier des charges n’est
guère plus contraignant que celui de l’agriculture biologique.

Finalement, ces imbrications et superpositions de mesures sont-elles efficaces ? Elles
mettent assurément en lumière la richesse des écosystèmes et la nécessité de leur protection.
Cependant, elles incitent à banaliser les espaces non retenus, peut-être moins spectaculaires,
mais qu'il faudrait pourtant protéger et restaurer, justement parce que la  pression anthropique
y est plus forte. Sinon, il y a le risque de constituer des espaces musées, tout en poursuivant la
dégradation  des  écosystèmes  des  milieux  ruraux  et  urbains.  Mieux  vaudrait  prendre
conscience que la région, comme la grande majorité des écosystèmes de la planète, a déjà été
modifiée par l'action des sociétés humaines et repenser les rapports entre nature et société, sur
l'ensemble  de  l'espace.  Des  mesures  globales  auraient  notamment  l'avantage  d'éviter  des
distorsions de concurrence entre agriculteurs travaillant sur des zones plus ou moins protégées
et leurs collègues qui peuvent poursuivre des méthodes intensives. De plus, la non prise en
compte de l'environnement, en tout lieu, rend encore plus difficile la protection des sites et
zones déjà répertoriés, du fait de l'interaction entre les espaces. C'est particulièrement le cas,
quand l'importance des nitrates agricoles et des phosphates d'origine domestique, favorisent le
développement des algues vertes sur les côtes

110   Ib. CHALOT,... page 78.
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17.5 - Les paysages et la valorisation des haies

17.5.1 - Préserver et replanter les haies

La nature ne fait rien qui ressemble aux haies. Les haies, les bocages sont le produit
des activités humaines, révélant ainsi le rapport des sociétés à leur espace, à la nature. Ce type
de paysage qui en découle est au croisement de préoccupations écologiques, par le souci de
respecter des écosystèmes et de préoccupations sociales et de ne pas entraver les activités
agricoles et de respecter un cadre de vie.

Un regard historique éclaire les motivations qui ont conduit les hommes à enclore les
parcelles,  notamment  avec  des  haies  vives.  Un  ensemble  de  fonctions  économiques  et
sociales, qui ont évolué au cours du temps, a conduit à perpétuer les haies depuis plusieurs
siècles. Il est important de les étudier pour mieux comprendre les enjeux actuels qui mènent
trop  souvent  encore  à  la  destruction  de  haies  et  pour  envisager  les  solutions  en  toute
connaissance de cause. Enfin, il ne faut pas négliger les aspects symboliques que représentent
les haies dans les mentalités et la vie paysanne : l'expression "regarder par-dessus la haie" est
riche de sens. La haie représente une frontière, délimite un espace. Elle est aussi un espace
ludique pour les enfants et les amoureux. Plus dramatiquement elle a marqué la bataille de
Normandie au cours de l'été 1944.

17.5.1.1 - Quelques aspects historiques

Des petits hameaux entourés d'une zone de défrichement concentrique composaient le
paysage de l'Europe du Nord-Ouest au début de notre ère et il  existait des enclos plus ou
moins importants. Au début du Moyen-Age, les structures communautaires d'openfields avec
assolement triennal étaient majoritaires. Ce mode d'utilisation du sol correspondait à la culture
de céréales. Progressivement, du fait de l'extension de l'élevage permis par le progrès des
techniques agricoles, les enclos se sont développés (pour enfermer les animaux ou protéger
une culture ou un verger de ceux-ci). En même temps ce mouvement, significatif dès le XVIè
siècle,  qui  pris  le  nom  d'enclosure  en  Grande-Bretagne,  correspondait  à  la  volonté  de
soustraire  les  domaines  de  la  bourgeoisie  ou  de  l'aristocratie  rurale  aux  servitudes
communautaires. La haie est donc aussi un moyen de délimiter la propriété privée.

Dans "La nouvelle maison rustique", ouvrage éditée en 1768111, les préoccupations et
les conseils prodigués à cette époque sont instructifs sur les diverses fonctions assignées aux
haies : 

-  Les  haies  vives  servent  à  clore,  pour  se  protéger  du bétail,  des  passants  ou des
voleurs  et  à  borner  la  propriété.  Il  est  fait  état  de  leur  rôle  de  brise-vents  et  d'élément
esthétique ainsi que de leur importance pour le bois de chauffage, les fagots,... 

-  Divers  conseils  sont  donnés  sur  la  manière  d'entretenir  les  haies,  de  choisir  les
essences. Bien que cet ouvrage n’ait sûrement été lu que par des gens instruits, les paysans ont
fini par pratiquer ces méthodes (annexe 96). 

Dans l’Ouest de la France, le bocage s'est formé progressivement au cours des deux ou
trois derniers siècles et il a été mis à mal par les premiers remembrements et la mécanisation

111
 LIGER Louis, La nouvelle maison rustique, ou économie générale de tous les biens de campagne, Paris

: Ed. Saugrain, 1768, neuvième édition, tome I, 916 pages
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de l'agriculture depuis une cinquantaine d'années. Il est le reflet de l'utilisation du sol et plus
généralement  des  systèmes  agraires,  notamment  le  mode  de  propriété.  La  haie,  en  tant
qu'enclos protégeait tout autant des animaux, du vent que du voisin et elle était une ressource
importante de bois de chauffage ou de bois d'œuvre ainsi qu'un moyen d'éliminer les excès
d'eau quand elle était réalisée sur talus (et donc avec fossé). Évidemment les  préoccupations
premières  des  paysans  et  des  propriétaires  fonciers  n'étaient  ni  environnementales  ni
esthétiques au sens où nous l'entendons aujourd'hui. 

17.5.1.2 - Les différentes fonctions d'une haie

Selon Dominique Soltner, arbres, haies, talus, fossés et rideaux, ... tous les constituants
des bocages assurent 5 fonctions112 :

1) régulation climatique : obstacle aux masses d'air et écrans au rayonnement.

2) régulation hydraulique et conservation des sols : en freinant le ruissellement.

3) fonction d'équilibre entre les espèces, en tant que milieux biologiques.

4) fonction productive : source de biomasse. 

5) fonction d'amélioration du cadre de vie : en tant qu'éléments du paysage.

Selon la disposition, la forme des haies, ces 5 fonctions ne sont pas forcément assurées
toutes à la fois (annexe 97).

17.5.1.3 - Des années 1960  aux années 1980, deux décennies d’arrachage massif

"Il  resterait  en France,  en 2001, 605 000 hectares de haies,  représentant 1,1 % du
territoire national et 2 % de la surface agricole utile, et 333 000 arbres épars (hors haies).[] Si
la  suppression  à  grande  échelle  des  haies  et  arbres  épars  des  années  1960  à  1980  est
aujourd’hui révolue, près de 70 % des E millions de kilomètres de haies vraisemblablement
présents en France à l’apogée du bocage (1850 -  1910) ont été détruits, soit 1,4 millions de
kilomètres.  Le  développement  des  actions  de  plantations  depuis  20  ans  (environ  2500
kilomètres plantés en 1997) ne compensent pas encore totalement la suppression des haies et
arbres épars"113. Dans 52 % des cas, les haies supprimées sont intégrées aux surfaces agricoles
et 40 % sont devenus des espaces forestiers. Elles représentent plus de 5 % de la SAU dans
les régions de bocage et moins de 1 % dans les plaines céréalières.

17.5.2 - Le devenir des paysages

Chaque génération marque son empreinte sur le paysage. Parfois en continuité avec la
génération précédente, parfois en rupture totale. Quels sont les "droits" d’une génération sur

112 SOLTNER Dominique, L'arbre et la haie, Saintes Gemmes sur Loire (49) : Ed. collection sciences et 
techniques agricoles, 1995, 208 pages (10 è édition). On pourrait compléter La classification de Dominique 
Soltner en rappelant d'une part, que les haies servaient de clôture et de bornage, et d'autre part qu'elles sont des 
sources possibles de fourrages (frênes en Aveyron). Lors de la sécheresse de 1976, j’ai moi même abattu 
quelques arbres pour nourrir un troupeau de génisses à Berjou (61).
113 POINTEREAU Philippe (SOLAGRO), Les haies, évolution du linéaire depuis 40 ans, Courrier de 
l’Environnement de l’INRA, juin 2002, n° 46, pages 69 à 73. Étude menée à partir des enquêtes "Teruti"menées 
chaque année par les directions départementales de l’agriculture et d’une étude menée sur une douzaine d’années
par l’institut forestier national.
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les  possibilités  de   modifications  ?  Quels  critères  établir  pour  préserver  la  mémoire  du
paysage, pour préserver l’environnement ? Qui doit décider : les agriculteurs, les ruraux, les
touristes, les industries agroalimentaires, l’OMC ou les citoyens ? Comment envisager des
compromis entre intérêts privés et collectifs ?

Trois aspects peuvent guider la réflexion :  préserver l’environnement (biodiversité,
écoulement  des  eaux,  brise-vents,...),  permettre  des  évolutions  des  systèmes  agricoles
(contrainte  de  la  mécanisation,  modification  de  l’utilisation  des  surfaces  agricoles,...),
maintenir  un  cadre  de  vie  identifiable  (ne  pas  uniformiser  les  paysages,  y  compris  les
paysages bocagers, intégrer les bâtiments agricoles et  les lotissements dans les communes
rurales ou en zone péri-urbaine,...).

17.5.2.1 - Préserver les bocages

Certains bocages ne sont pas encore trop transformés. C’est le cas du Pays d’Auge, là
où il n’y a pas eu de remembrement, notamment parce que les parcelles étaient relativement
grandes.  Replanter  quand les haies sont dégradées,  entretenir,  élaguer semblent  les taches
prioritaires. Maintenir  au moins une haie quand l’élargissement d’un chemin rural s’avère
indispensable.

Quand les bocages sont dégradés par des remembrements, des arrachages individuels
ou la disparition des ormes (annexe 98), il est nécessaire de replanter en étant attentif aux
différentes fonctions des haies et aux habitudes locales qui ont forgé le paysage : les haies du
Plain de la région de Sainte Mère Église ne ressemblent  pas aux haies du bocage de Vire.

17.5.2.2 - Reconstruire les paysages de Plaines

Les valeurs esthétiques sont changeantes. Les générations futures trouveront peut être
beaucoup de charme aux espaces dénudés de la Plaine. Cependant, il est indéniable que les
arbres, plantés en haies, en bosquets ou en vergers, ont un rôle de brise-vents. Cette fonction
doit être conservée. De  même qu’ils ont un rôle dans le maintien de la biodiversité. Au cas
par  cas,  des  replantations  doivent  être  envisagées  par  les  agriculteurs  et  les  collectivités
locales. Des haies peuvent abriter des routes, souligner des cours d’eau, maintenir la terre et
éviter  le  ruissellement  dans  les  pentes,  limiter  des  propriétés.  Des  bosquets  peuvent  être
reconstitués. 

Aujourd’hui, les tentatives de replantation restent limitées et l’arrachage de haies en
bordure de la Plaine continuent (ex. près de Trun). La commune d’Amblie (14) a réalisé un
programme de replantations en bordure de routes (annexe 99), un agriculteur de Cagny (14) a
replanté deux haies perpendiculairement à la route nationale 13. Les Chambres d’agriculture
et les Conseils généraux apportent des aides, mais les pressions et les habitudes aboutissent
encore à la disparition de haies (cartes 85 à 87, photo 53).

17.5.2.3 - Intégrer les bâtiments agricoles et les lotissements 

La forme, l’emplacement, la nature des matériaux et leurs couleurs doivent être pris en
compte  lors  de  la  construction  ou  de  l‘agrandissement  d‘un  bâtiment  agricole.  Il  faut
également s’interroger sur le bien fondé des constructions démesurées. Elles correspondent à
la concentration des exploitations agricoles et aux systèmes de production : stabulations libres
de  plusieurs  centaines  de  mètres  carré,  poulailler  pouvant  accueillir  plusieurs  milliers  de
volailles, hangar où sont stockés des milliers de tonnes de fourrage ou de paille (photos 59,
60, 61, 63, 64 et 65).
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Leur intégration dans le paysage peut être assurée par la plantation d’arbres isolés ou
de haies.  Cependant,  les  haies  uniformes,  comme celle  de thuyas,  forment  un rideau qui
occulte les bâtiments. Pourtant, il n’y a pas de raison de les cacher. Faut-il en avoir honte ?
Selon les  régions  :  habitat  rural  groupé ou dispersé,  présence  ou  non de  haies  entourant
l’ensemble des bâtiments de la ferme (ex. fermes du Pays de Caux en Haute-Normandie), des
solutions différentes peuvent être envisagées.

Les lotissements construits en limite des bourgs des communes rurales ou en zone
périurbaines peuvent être intégrés harmonieusement au paysage. Leurs emplacements et leur
environnement  doivent  être  étudiés  avec  soin  pour  qu’ils  n’apparaissent  pas  comme  des
verrues dans le paysage. Dans certains cas, le maintien de quelques arbres existants sur la
parcelle à construire ou la replantation d’une haie les intégrera au paysage et les  protégera
des vents dominants.

17.5.2.4 - Valoriser économiquement les haies

Outre la valorisation par un paysage attractif qui génère des activités d’accueil et de
vente directe, les haies peuvent servir au chauffage domestique individuel ou collectif, par
l’élagage annuel ou l’émondage des têtards. Les arbres de haut-jet sont intéressant à valoriser
en bois d’œuvre. Des usages plus ou moins tombés en désuétude peuvent être réhabilités :
fabrication de piquets de châtaigniers, fagots de saules ou d’aulnes pour maintenir des bords
de rivière.

17.5.2.5 - Éviter le mitage de l’espace

 Il peut être tentant à un propriétaire de reboiser une parcelle qui lui semble d’un intérêt
agricole réduit par sa pente, son humidité excessive, l’absence de droits à produire ou son
éloignement par rapport au siège de l’exploitation. Ce type de reboisement, surtout quand il se
fait avec des essences homogènes (peupliers, conifères) non seulement rompt l’harmonie d’un
paysage, mais il éloigne les parcelles agricoles les unes par rapport aux autres et peut ainsi
rendre difficile l’agrandissement d’une exploitation, le regroupement de parcelles et éloigne
d’autant l’agriculteur voisin le plus proche, ce qui rend l’entraide difficile.

"Une société  hérite  d'un paysage,  s'adapte,  le  transforme et  le  lègue".  Le  paysage
bocager  avec  ses  différents  types  de  haies  reflète  les  systèmes  agricoles  d’une  société.
Cependant il  n'est pas toujours aisé de connaître les paysages anciens car les descriptions
littéraires ou administratives ne font pas état des paysages. Les peintures, elles n'ont plus,
n'apportent  pas  d'éléments  supplémentaires.  L'engouement  pour  les  paysages,  notamment
bocagers, est au départ un phénomène citadin et extérieur aux préoccupations des agriculteurs.

Il est donc important quand on parle de protection des haies de ne pas y voir que des
fonctions esthétiques et environnementales (dans le sens restreint de ce terme). De même qu'il
serait anachronique de "fossiliser" des  paysages et de les considérer comme des musées. Les
agriculteurs et les autres utilisateurs de l'espace rural ne comprendront l'utilité des haies que
s'ils  en  voient  l'ensemble  des  fonctions.  Celles  qu'ils  entretiendront  et  replanteront  ne
correspondront  plus  nécessairement  aux usages  d'autrefois.  Parfois  une haie  a  été  plantée
uniquement  pour  diviser  une  parcelle  entre  frères  et  sœurs  à  l'occasion  d'un  héritage
(maintenant d'autres moyens efficaces existent : fils de fer barbelé ou clôture électrique,...). La
finesse du maillage a souvent entraîné une utilisation très difficile de ces petites parcelles.

Enfin,  à l'heure où il  semble possible de se libérer des contraintes du temps et  de
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l'espace par les procédés industriels et de transports rapides, il est important de montrer qu'une
haie ne se fait pas en un jour. Les arbres que nous admirons ont été plantés ou choisis par nos
grands-parents. Cela dit, comme les générations antérieures, nous n'avons pas à craindre de
modifier la situation dont nous avons hérité si nous respectons les principes définis plus haut.
Il est évidemment nécessaire de réparer les erreurs des quarante dernières années en faisant
bien attention à ne pas uniformiser les formes de haies pour éviter de perdre les spécificités
des différents bocages qui existent dans l'Ouest de la France114.

A l’issu de ces trois derniers chapitres, il est possible de se rendre compte des principaux
handicaps au développement d’une agriculture durable (carte 88). Des concentrations de nitrates
et des dépenses énergétiques élevées, des agriculteurs professionnels âgés, susceptibles de ne pas
être  remplacés,  des  unités  économiques  faibles  ou des pentes supérieures à  10 % limitant  la
polyvalence des usages, ne favorisent pas le développement d’une agriculture durable. A cette
énumération, doit être ajoutée la fragilité des systèmes due à une forte spécialisation et à des aides
publiques importantes ou encore le manque d’attirance pour les espaces ruraux où l’emploi est
limité, les commerces et les services publics de plus en plus rares.

114 A ce propos, il est possible de consulter l‘ouvrage de Christian Hongrois, ethnologue : "A la fourneuille des 
jaus bianchés",  Ed. de l'association Mémorial, 14 rue William-Bertrand, 17320 Saint-Just-Luzac. 
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Nb d’exp loitations / commune 

Carte 87 
Exploit. ayant planté plus de 500 m de haies 

(toutes exploitations) 

 

Nb d’exp loitations / commune 

 

Nb d’exp loitations / commune 

Carte 85 
Exploitations ayant supprimé des haies 

(toutes exploitations) 

 

CRESO / Universit é de Caen, André Gasson - 2003. Source : RGA 2000, DRAF Normandie 

Carte 86 
Exploit. ayant planté moins de 500 m de haies 

(toutes exploitations) 
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- Eau souterraine, à teneur 
en nitrates élevées 
 
 
- Eau distribuée, avec un 
taux de nitrate > à 40 mg / l 

 
- Pentes > à 10 %, couvrant 
au moins 25 % de la super-
ficie de la commune 

- Age moyen des chefs d’exploit. 
pro., Supérieur ou égal à 48 ans 

 
- Unité de dimension économique 
inférieure à 31 % de la moyenne 
régionale 

- Dépenses énergétiques importantes 

CRESO / Universit é de Caen, André Gasson - 2003. Sources : Agreste Basse-Normandie, nov. 2001, Tableau de bord de l’Environnement , 
RGA 2000, DRASS. 

Carte 88 
Des handicaps pour l’agriculture durable 
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Planche XIII 
Paysages de bocage 

58 - Crouttes  

60 - Saint-Georges d’Elle 

59 - Do mfront 

61 - Aubry le Panthou 

62 - Va llée  de l’Orne, Trois-Monts 
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Planche XIV  
Paysages de la Plaine de Caen 

64 - Cambes en Plaine 

63 - Lot issement à Villers  les Buisssons  

67 - Breteville sur La ize 

66 - Ifs  

65 - Une fe rme en v ille, Ifs  
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Planche XV 
Couleurs éphémères, dans les paysages où les cultures dominent 

69 - Pois fourra -
ger,Be llengreville 

71 - Lin, Ga rcelles-Secqueville 

70 - Po mmes de 
terre, Be llengreville 

68 - Co lza, Maizet 



Quatrième partie 
Les démarches durables en Basse-Normandie
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18  -  Changer  dès  maintenant,  c'est  possible
.

Malgré le contexte défavorable de la politique agricole commune, malgré les pressions
des lobbys agroalimentaires, relayés par la majorité des organisations professionnelles, des
agriculteurs  ont  développé  d'autres  pratiques,  à   partir  d'expériences  personnelles  et  de
réflexions collectives. Leurs itinéraires sont variés, mais ils démontrent à leur manière qu'il est
possible de travailler autrement, dès maintenant.

18.1 - Du durable au bio, la recherche de bonnes conditions de
travail, en production laitière

Guy s'est installé sur la ferme de ses parents en 1990, sur 24 hectares, après diverses
expériences professionnelles, hors du monde agricole, bien qu'ayant un BTS agricole. A cette
époque, il a 30 ans, sa femme est institutrice et ils ont deux enfants.

Cette  exploitation,  située  dans  le  canton  de  Cerisy  la  Forêt  (50),  était  orientée
exclusivement vers la production laitière, avec des vaches normandes et une alimentation à
base d'herbe, sans ensilage de maïs. Au moment de son installation, Guy a reconstruit une
salle  de  traite  à  décrochage  automatique,  dans  l'objectif  d'avoir  de  bonnes  conditions  de
travail. En continuant un système basé sur l'herbe, il a limité les investissements en matériel et
les intrants. N'ayant pas un système intensif,  il  a poursuivi sa réflexion en recherchant un
maximum d'autonomie et en limitant ses charges. Pour que ses efforts soient valorisés, il était
logique  qu'il  se  tourne  vers  l'agriculture  biologique,  dont  il  avait  pratiquement  déjà  les
caractéristiques, afin de bénéficier d'un prix du lait plus élevé. La reconversion a commencé
en 1998. 

Douze ans après son installation, le revenu de l'exploitation étant décent, d'autant plus
qu'un emprunt important se terminait (15 000 € d'annuités), Guy a recherché à réduire son
temps de travail. Il a choisi de s'associer avec un autre agriculteur, qui lui pensait arrêter, à
cause de difficultés importantes sur sa petite exploitation. Grâce à quelques agrandissements
successifs et l'apport de l'associé, le GAEC a aujourd'hui 55 hectares et un quota laitier de
200 000 litres, produits par 45 vaches. L'introduction de 5 hectares de céréales apporte un
complément  pour  l'alimentation  des  vaches  et  permet,  par  rotation,  le  renouvellement  de
prairies quand elles se dégradent.

Bien  que  la  gestion  de  l'herbe  ne  soit  pas  fondamentalement  différente  entre  le
conventionnel et le bio., la production moyenne des vaches est passée de 6 000 litres de lait à
l'hectare,  à 3  500 litres.  La différence est  en partie  due à  la  diminution de l'alimentation
concentrée. Si le produit à l'hectare est plus faible, les charges de concentrés ont diminué,
celles d'engrais sont nulles. 

Le capital d'exploitation est de 170 000 € et l'excédent brut d'exploitation (EBE) est de
47 750 €. Sur cette dernière somme, le prélèvement familial annuel est de 18 000 € et le reste
est affecté au remboursement des emprunts. Les prévisions économiques étant basées sur le
paiement du litre de lait bio par la laiterie à 0,38 €, la baisse du prix en 2003 à 0,36 €, va
entraîner une réduction du revenu.

Pour  limiter  les  pointes  de  travail  et  les  investissements,  les  gros  travaux  (semis,
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moisson et  ensilage  d'herbe  et  épandage  de  fumier)  sont  effectués  par  une  entreprise  de
travaux agricoles. Les deux associés se répartissent les traites. L'un assure les traites du matin,
l'autre les traites du soir pendant une semaine, puis le roulement est inversé. Chacun d'eux est
libéré un samedi et un dimanche entier sur deux. Le temps de travail hebdomadaire est évalué
à 40 heures, week-end compris. Ils prennent chacun une semaine de vacances à Noël, à la mi-
février, à Pâques et trois semaines en été.

18.2 - Après les déboires de l'intensif, la passion pour les chevaux
et les ânes

En 1981, Hubert, originaire du Bessin, avait 29 ans. Il décide alors d'acheter un corps
de  ferme,  avec  8  hectares  près  de  Pont-l'Evêque  et  de  louer  7  hectares.  Sa  femme  est
secrétaire d'intendance. Sur cette petite structure, il se lance dans la production d'agneaux de
boucherie finis à l'auge et monte un atelier de lapins intensif. Les années suivantes, il loue une
dizaine  d'hectares  supplémentaires.  Déjà  lourdement  endetté,  son  apport  personnel  était
dérisoire, il n'a pas pu supporter la chute des cours du mouton de 40 %, due à l'importation
massive  en  provenance  de  Nouvelle-Zélande.  C'est  la  catastrophe.  Hubert  est  obligé  de
rechercher un emploi salarié. Heureusement, ses compétences dans le domaine équestre se
trouvent  valorisées.  Néanmoins,  y  compris  pour  rembourser  ses  emprunts,  il  continue
d'exploiter les 8 hectares en propriété. Les journées de travail sont longues et le moral n'est
pas toujours au beau fixe. Au bout de cinq ans, les emprunts de la première installation sont
remboursés. Il décide de s'installer à nouveau en 1989. Tirant les leçons de ses déboires, il
constitue progressivement un troupeau de vaches allaitantes et commence à acheter des ânes
et des chevaux. 

En 2003, il exploite 60 hectares, auxquels s'ajoutent une vingtaine d'hectares loués à
l'année ou en vente d'herbe. Il possède 47 vaches allaitantes, 20 ânesses et 3 poulinières, ainsi
qu'une vingtaine de brebis allaitantes et des volailles en plein air. Cette fois, son travail est
plus épanouissant. Pour le soulager, il emploie un salarié à mi-temps. Il a fait le choix d'élever
les chevaux et les ânes par passion, influencé par ses parents qui se servaient d'un âne pour
transporter le lait jusqu'à la ferme ; ils n'ont eu un tracteur qu'en 1965. De plus, après sa
formation agricole, Hubert a travaillé dans un haras pendant 8 ans.

Son exploitation étant menée en extensif, avec uniquement des prairies permanentes, il
s'est vite aperçu qu'elle répondait aux critères de l'agriculture biologique, sans valoriser pour
autant sa production de viande bovine. C'est donc à partir de choix techniques, qu'Hubert a
décidé de se reconvertir en bio, à partir de 1995. Désormais, il vend ses bovins à des bouchers
de la région, de 20 à 25 % plus cher que s'il ne bénéficiait pas de signe de qualité.

A 51 ans, Hubert songe à sa succession. Il souhaite garder une trentaine d'hectares qu'il
a en propriété quand il aura 55 ans, en espérant que son fils ou le salarié reprendra le reste de
l'exploitation. Ce sera possible du fait que ses trois enfants auront terminé leurs études et que
les emprunts seront complètement remboursés. De plus, des problèmes de santé l'obligent déjà
à réduire son activité. Il pourra ainsi se consacrer uniquement à ses chevaux et à ses ânes.

Pour limiter les investissements en matériel, il travaille avec deux voisins. Il n'y a rien
de formalisé, mais chacun fait attention à acheter des machines complémentaires, afin d'en
faire profiter les deux autres. Cette bonne ambiance est essentielle. Elle permet de faire face
aux urgences. Un soir d'orage, 11 tracteurs et chariots ont été mobilisés chez Hubert pour
rentrer du foin récolté en petites bottes.
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En  2001,  le  produit  d'exploitation  atteignait  48  000  €  et  les  charges,  hors
amortissements,  17  900  €.  Comme  dans  le  cas  de  la  ferme  de  Guy,  l'excédent  brut
d'exploitation  est  relativement  conséquent,  30  000  €,  du  fait  des  charges  limitées.
Amortissements déduits, le revenu agricole est de 20 000 €. 

18.3 - De l'intensif à la bio, une production laitière sur des terres
labourables

Dominique et Jean se sont installés, en GAEC, près de Nocé, dans le Perche ornais, en
1983, après avoir suivi une formation agricole et travaillé comme ouvriers agricoles. La ferme
avait été menée intensivement par les parents de Jean. Les 56 hectares étant labourables, les
vaches laitières, Prim'Holstein, (quota de 427 000 litres) ne pâturaient que 3 hectares. Elles
étaient nourries avec des cultures de luzerne, en zéro-grassing et de l'ensilage de maïs. Les
génisses étaient également élevées en stabulation. Ce système exigeait beaucoup d'intrants :
engrais, produits phytosanitaires, tourteau de soja. Une dizaine d'hectares étaient destinés au
blé, pour la vente. Financièrement, ce système donnait de bons résultats, en particulier parce
que cette partie du Perche a un bon potentiel en blé et en maïs. Par contre, pour Dominique et
Jean, la dépendance liée à l'importance des intrants et la manière de nourrir le troupeau laitier
n'étaient pas satisfaisants. C'est donc à partir d'une démarche militante qu'ils ont décidé dix
ans plus tard, de remettre en herbe, à contre-courant du voisinage, puisqu'en 1993 les terres à
céréales étaient primées. Les prairies ont été implantées sur les surfaces en jachères, par des
semis  au  printemps,  avec  obligation  d'attendre  l'automne  pour  les  exploiter.  Cette
reconversion s'est étalée sur cinq ans. Elle s'est traduite par une petite baisse de la production
laitière (de 7 500 à 7 000 litres par vache et par an). Suite à deux agrandissements, ils avaient
alors 82 hectares, avec deux types d'assolements, en fonction de la nature des terres. Sur les
terres limoneuses, les prairies, conservées 7 à 8 ans, sont suivies d'un blé, d'un maïs et d'une
autre céréale. Les terres argilo-calcaires, plus séchantes, sont ensemencées avec un mélange
luzerne - dactyle qui est exploité pendant 3 ans, suivi d'un mélange triticale - pois fourrager et
d'un maïs. Ce nouveau système, plus durable, les satisfaisait, mais le lait n'étant pas mieux
valorisé,  Dominique  et  Jean  ont  choisi  de  poursuivre  leur  démarche  en  optant  pour
l'agriculture biologique. Après deux années de reconversion, ils ont pu bénéficier d'un prix du
lait plus élevé qui compense la diminution de la production des vaches, bien qu'avec 6 500
litres de lait par vache, le niveau de production du troupeau reste élevé. Cela est dû au bon
niveau  génétique  des  Prim'Holsteins.  Le  chargement  à  l'hectare  des  surfaces  fourragères,
comprenant les vaches et  les génisses,  est  de 2 UGB. Cela se traduit  par une production
laitière de 5 500 litres à l'hectare. Cependant, cette quantité est surévaluée par des achats de
foin à l'extérieur. Sinon, la production serait de 5 000 litres à l'hectare.

Le passage à  la  bio.  a  posé quelques   problèmes pour  soigner  des  mammites,  les
traitements  homéopathiques  ne  suffisant  plus.  De  même,  l'alimentation  à  base  d'ensilage
limitée à 50 %, reste contraignante dans un système où le maïs est très adapté aux sols et aux
conditions climatiques de l'exploitation. En effet, le maïs profite des pluies orageuses et des
températures élevées du début de l'été, alors que les prairies à base de ray-grass anglais ne
poussent plus dès que la température est supérieure à 25° C. 

La suppression des traitements herbicides sur le maïs nécessite trois passages de herse-
étrille,  suivi  de  deux  binages.  Cette  culture  menée  en  bio.  exige  un  temps  de  travail
supplémentaire, alors que les systèmes "tout herbe" ont tendance à le réduire. Le mélange
triticale-pois fourrager a, quant à lui, l'avantage de ne pas se "salir". Les mauvaises herbes ne
se développent pas du fait du recouvrement des pois au-dessus du triticale, à la fin juin, au
moment ou la céréale, par la dessiccation des feuilles, laisse pénétrer la lumière jusqu'au sol
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quand elle est semée seule.

Les rendements en maïs atteignent 12 tonnes de matière sèche à l'hectare au lieu de 15
tonnes sur les terres limoneuses en système conventionnel. Sur les terres argilo-calcaires, ils
passent de 12 tonnes à 8 tonnes. La baisse de rendement est d'environ 30 %. Les meilleurs
rendements sont obtenus après le retournement de prairies qui ont eu le temps de régénérer la
matière organique au bout de trois ou quatre ans.

Les  rendements  en  blé  atteignent  40  à  45  quintaux  actuellement,  contre  75  à  80
quintaux, les années avant la reconversion. Cette culture est plus difficile à mener que le maïs,
car elle peut souffrir d'un manque d'azote à la fin de l'hiver, s'il fait trop froid, du fait d'une
insuffisance de la nitrification des matières organiques, impossible à rattraper par des engrais
minéraux. De plus, le blé est plus sensible aux maladies que le maïs.

Finalement, un diagnostic agri-environnemental considère que les points positifs de
l'exploitation sont la présence de légumineuses (luzerne-dactyle et triticale-pois), l'absence de
traitements  et  d'irrigation.  Les  points  négatifs  sont  le  manque  de  haies  (elles  avaient  été
supprimées avant leur  installation),  des besoins en énergie  élevés  dus aux cultures et  aux
récoltes  de  foin  et  d'ensilage  d'herbe  et  la  faible  durée  de  pâture  à  cause  de  problèmes
d'humidité des terres en hiver. De plus, les terres argilo-calcaires doivent être labourées au
début de l'hiver pour bénéficier de l'action du gel, laissant ainsi les sols nus.

L'excédent brut d'exploitation était de 63 000 € en 2002, (70 870 € en 2000 et 69 000 €
en 2001) soit 28,6 % du produit, constitué essentiellement par la vente du lait, qui s'élevait à
220 000 €, dont 14 300 € de primes pour les céréales et les bovins mâles (tableau 46). Les
charges  s'élevaient  à  157 000 €,  les  principaux  postes  étant  la  main  d'oeuvre  salariée  et
l'alimentation du bétail. L'adhésion à plusieurs CUMA spécialisées évitent l'achat de matériel.

18.4 - Une installation, hors cadre familial

Près de Trèvières (14), dans le Bessin, Franck s'est installé, en 1997, à 24 ans, sur une
ferme de 57 hectares. C'est en passant régulièrement ses vacances chez ses grands-parents,
agriculteurs dans la Manche, qu'il a décidé de suivre une formation agricole pour devenir
agriculteur. Il a travaillé seul pendant 6 ans. L'importance des annuités à rembourser pour
payer le corps de ferme et une partie du foncier l'a obligé à monter un élevage de volailles,
avec  un  minimum d'investissement,  alors  qu'il  avait  prévu de  vivre  essentiellement  d'une
production  laitière  basée sur  un quota de  173 000 litres,  dans  le  cadre  d'un système peu
intensifié correspondant aux pratiques de l'agriculteur qui lui cédait l'exploitation. Les débuts
ont donc été difficiles. Franck n'avait pas imaginé la "galère" dans laquelle il s'était engagé,
d'autant plus qu'il travaillait seul. Heureusement, sa mère et sa grand-mère sont venues l'aider
à la traite. Il avait pourtant constitué son troupeau dans de bonnes conditions financières. En
effet, à la fin de l'hiver 1996 / 1997, le prix de la viande avait chuté à cause de la crise de la
vache  folle.  De  ce  fait,  beaucoup  d'agriculteurs  ayant  gardé  le  maximum  de  vaches,  se
trouvaient en dépassement de quota. Il était alors possible d'acheter de bonnes vaches laitières
en lactation entre 760 et 900 €. Le premier lot de volailles avait été mené en intégration, mais
quand le volailler a voulu lui acheter ses poulets à 1,5 € le kilo vif, il a refusé de les vendre.
En catastrophe, il a dû vendre ses 400 poulets au voisinage et à des connaissances. Depuis
cette  leçon,  il  poursuit  cet  élevage,  en  vente  directe  (poulets,  chapons  à  Noël,  poules
pondeuses). Si Franck était convaincu de ne pas rechercher un rendement maximum, au point
d'abandonner son BTS en cours d'année, considérant que les pratiques intensives étaient les
seules  valorisées  dans  cette  formation,  il  a  opté  pour  l'agriculture  biologique  suite  à  un
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incident. Lors d'un désherbage de maïs, il a été victime d'une intoxication qui l'a rendu malade
pendant trois jours. Franck reconnaît qu'il n'avait pas l'habitude d'utiliser le pulvérisateur, mais
à l'évidence, ce fait montre les risques encourus avec les produits phytosanitaires.

Au bout de deux ans, Franck a embauché un salarié à mi-temps, pour assurer le travail
supplémentaire dû à un agrandissement de 20 hectares et à la reconversion en bio : récolter
davantage de foin, désherber les betteraves. Mais c'est surtout en 2003 que l'exploitation a pris
un autre  tournant,  en formant  un GAEC avec la  ferme voisine,  où l'exploitant  prenait  sa
retraite, alors que sa femme, plus jeune de quelques années, devait poursuivre son activité.
Finalement le GAEC a un troupeau de 72 vaches laitières, avec un quota de 320 000 litres de
lait et le salarié travaille à temps plein. Les 4/5 des 115 hectares sont composés de prairies
naturelles et 8 hectares sont en prairies temporaires, en rotation avec 12 hectares de céréales
(un mélange d'orge,  avoine,  triticale  et  pois  fourrager),  d'un hectare  de betterave  et  de 3
hectares de maïs-fourrage. Dans le Bessin, il est possible de faire pâturer les animaux jusqu'à
Noël et de les remettre à l'herbe dès la mi-février, permettant ainsi un stockage minimum de
fourrages et de limiter la dimension des stabulations. De plus, les étés ne sont pas séchants, en
particulier grâce à la proximité de la mer qui limite la chaleur. Pour compléter le revenu des
deux sociétaires et du salarié, le GAEC s'est lancé dans la transformation de 50 000 litres de
lait en crème, beurre, fromage blanc par an. Une partie du lait écrémé permet de nourrir les
veaux et  quelques  cochons.  La  mise  aux normes  des  bâtiments  d'élevage  va  bientôt  être
réalisée. Elle coûtera 71 500 €.

Trois  personnes,  sans  lien  familial,  permettent  d'organiser  facilement  la  traite  des
samedis et  dimanches. En semaine, c'est la femme qui trait,  mais elle est  remplacée deux
soirs.  Le  salarié  assure  les  travaux  des  champs,  l'entretien  et  la  mécanique.  Il  trait
occasionnellement,  mais  finalement,  il  préfère  la  traite  au  tracteur.  Franck  remplace
régulièrement la femme pour la traite, s'occupe et même se passionne pour la transformation
et la vente sur les marchés. Ils ont décidé de ne pas vendre à la ferme, pour ne pas avoir une
contrainte  supplémentaire.  Globalement  la  charge  de  travail  est  importante  du  fait  de  la
transformation du lait et de l'obligation de désherber les betteraves et le maïs par des moyens
mécaniques.

En 2002, c'est-à-dire avant la création du GAEC, le montant total des produits était de
118 800 € et les charges s'élevaient à 70 000 €, dégageant ainsi un excédent brut d'exploitation
de 48 000 €, dont 25 % de primes PAC et CTE. A cet EBE, il  faut déduire 30  000 € de
remboursement  d'emprunt  pour  obtenir  le  revenu  d'exploitation.  Les  bons  résultats
économiques proviennent d'une part, du prix du lait bio. de 2002 (0,41 €/l) et de la vente des
chapons, d'autre part, la limitation des intrants réduits les charges. Les charges de matériel
sont limités grâce à l'importance des prairies naturelles. Une entreprise de travaux agricoles
est chargée de l'ensilage. Les voisins ayant du matériel plus puissant, l'entraide s'en trouve
réduite. Pour 2003, l'EBE prévisionnelle est de 80 000 €, soit 43 % du produit. Ce bon ratio
est lié à l'importance du facteur travail, par la transformation du lait et à la limitation des
intrants.
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18.5 - Du fromage de chèvres, sans prime

Jacques  Antoine,  ancien  ingénieur  chimiste,  élève  des  chèvres,  dans  le  canton  de
Cambremer (Pays d'Auge) et transforme tout le lait en fromage, écoulé pour l'essentiel en
vente directe. Son organisation peut être qualifiée de durable, dans le sens où il limite les
intrants :  pas d'engrais,  traitements  homéopathiques,  investissements  limités.  Son fromage
peut  être  qualifié  de  fermier,  puisqu'il  produit,  transforme  et  vend  directement  aux
consommateurs. Cependant, il n'a pas fait le choix de l'agriculture biologique pour plusieurs
raisons. La relation de confiance qu'il a avec sa clientèle n'impose pas un contrôle par un
organisme certificateur. Le choix de la bio. lui demanderait de s'approvisionner en pulpe de
betterave  et  en  luzerne  déshydratée  provenant  d'exploitations  pratiquant  l'agriculture
biologique. Les circuits d'approvisionnement seraient plus compliqués et le prix des produits
serait  plus  élevé.  Enfin,  il  estime  que  la  transformation  d'un  produit  issu  de  l'agriculture
biologique  ne  garantirait  pas  une  qualité  supérieure  au  produit,  surtout  au  niveau
organoleptique. 

Il  vit  correctement  de  son  travail,  mais  il  a  souhaité  ouvrir  son  exploitation,  en
organisant des visites de groupes scolaires (écoles et collèges) pour que les jeunes se rendent
compte d'où provient leur nourriture quotidienne. Comme les chèvres laitières ne sont pas
primables, son exploitation a la particularité de ne pas recevoir d'aides publiques.

18.6 - Un pionnier de la bio.

Bruno  pratique  les  méthodes  de  l'agriculture  biologique  depuis  1981,  sur  une
exploitation de 16,5 hectares, en bordure du marais de la Dives, près de Troarn. L’essentiel de
son activité (tableau 45) est  la production de pommes de table  et  de jus de pomme. Il  a
toujours recherché à limiter ses investissements, par conviction, mais aussi faute de capacités
financières au moment de son installation.

Tableau 45 - Répartition des surfaces en 1998

production superficie (hectares)

verger pommes de table 4,6

verger pommes à cidre et jus de pomme 8,41

céréales 1,8

petits fruits 0,25

Pour offrir un maximum de variétés aux consommateurs, de nombreuses variétés de
pommes sont cultivées en basse-tige : reine de reinettes, boskoop, cox-orange, canada gris,
golden,... mais en plus, un verger de sauvegarde comprenant 400 variétés de pommes a été
constitué.  Les traitements sont réduits et  conformes au cahier des charges de l’agriculture
biologique  (roténone,  pirètre,  utilisation  de  purin  d’ortie).  Un  compost  est  constitué  des
différents déchets organiques de l’exploitation, dont le marc de pommes et jusqu'en 2002, les
déchets verts provenant de l’entretien des espaces verts des communes de Troarn et de Bavent
y étaient ajoutés. 
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Les rendements sont de l’ordre de 7 tonnes à l’hectare. La récolte est effectuée avec la
participation de 2 à 3 jeunes en réinsertion. Les pommes à cidre sont livrées à la cidrerie de
Livarot, tandis que les pommes à couteau et le jus de  pommes sont vendus sur place, dans les
coopératives biologiques et chez un certain nombre de détaillants.

Les pommes sont conservées dans des cageots sous un hangar bien ventilé. Selon les
variétés et les modes de culture, les temps de conservation sont très différents. La "pomme de
moisson", récoltée en juillet, ne se conserve que deux jours, tandis que la "Verto" peut se
conserver  jusqu’à  deux  ans.  Plus  généralement  des  pommes  cueillies  se  conservent  sans
problème jusqu’à la mi-janvier, sans artifices particuliers (les pommes peuvent résister à une
température de - 5° C), mais en prenant soin d‘ôter régulièrement les  pommes abîmées. Pour
une même variété, il y a des différences de durée de conservation en fonction du mode de
récolte (cueilli ou ramassé) et de la conduite de la culture. Quand le verger est arrosé, les
pommes se conservent moins bien.

Il est possible d’augmenter la durée de conservation en stockant les pommes dans des
locaux  ventilés.  La  ventilation  permet  d’extraire  l’éthylène  produit  naturellement  par  les
pommes au cours de leur maturation. Ce gaz étant responsable de la maturation, il accélère le
pourrissement du fruit. Cette méthode permet de conserver les fruits jusqu’au printemps. Les
problèmes commencent quand la température augmente.

Pour commercialiser des pommes en toute saison, elles doivent être stockées dans des
chambres froides, en atmosphère contrôlée, appauvrie en oxygène (la respiration des pommes
consomme  l’oxygène  et  rejette  du  gaz  carbonique).  Pour  entrer  dans  ces  locaux,  il  est
nécessaire d’utiliser un masque. Des accidents mortels ont déjà eu lieu quand les règles de
sécurité n‘ont pas été respectées. Pour être efficace,  ce stockage doit  s’accompagner d’un
pelliculage des fruits à base de fongicides pour éviter le développement de moisissures. Fidèle
à ses convictions, Bruno préfère expliquer à ses clients qu'il est préférable de consommer les
fruits de saison, plutôt que d'employer des méthodes de conservation sophistiquées.

18.7 - La transformation du lait et la vente directe, en agriculture
durable

Jacques s'est installé en 1995, à 27 ans, sur 17 hectares de la ferme de ses beaux-
parents, dans le canton de Passais la Conception (61), avec un quota de 110 000 litres de lait.
Sa femme, Isabelle, l'a rejoint en 1997. Aujourd'hui, ils exploitent 46 hectares et leur quota a
été porté à 186 000 litres, dont 30 000 de vente directe.

Leur installation progressive n'a pas été simple à gérer. En effet, leurs faibles moyens
financiers  et  les  nécessités  d'une  petite  exploitation  entraînaient  un  décalage  dans
l'équipement  en  matériel  avec  le  voisinage,  rendant  l'entraide  difficile.  De  plus,  avec  un
matériel  mieux adapté,  la charge de travail  aurait  été moins pénible. Ainsi,  huit ans après
l'installation,  ils  doivent  recommencer  à  emprunter  pour  assurer  le  fonctionnement  de
l'exploitation avec une surface agrandie et la mise en place de la transformation et de la vente
directe.

Autre difficulté, l'agrandissement s'est réalisé par la location de parcelles éloignées. 18
hectares  sont  situées  à  12 kilomètres.  Si  l'essentiel  des  champs  est  constitué  des  prairies
permanentes, ils cultivent 5 hectares de maïs, 2,5 hectares de blé et 1 hectare de betteraves
fourragères.  Le  maïs  est  désherbé  à  la  fois  avec  un  traitement  chimique  et  un  binage
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mécanique,  avec une herse  achetée en commun avec un voisin.  Avec une quarantaine de
vaches, dont une majorité de Normandes, le chargement est de 1,6 UGB / ha de SFP. La
moisson et l'ensilage sont effectués par une entreprise de travaux agricoles et les labours sont
réalisés grâce au tracteur de la CUMA.

Depuis deux ans et demi, la transformation est  passée de 15 000 litres à 30 000 litres,
pour fabriquer principalement de la crème, du beurre, ainsi que du yaourt et du fromage blanc.
Le lait écrémé est vendu à la laiterie. Ces produits sont vendus sur le marché de Domfront et
dans  quelques  épiceries  locales.  Il  était  important  d'offrir  une  gamme assez  complète  de
produits laitiers à la clientèle, le beurre servant de produit d'appel. Ils n'envisagent pas vendre
à la ferme pour ne pas surcharger des journées déjà bien remplies par l'accueil de clients à tout
moment. Des ferments lactiques sont ajoutés à la crème pour permettre une conservation plus
longue.  Les  investissements  dans  les  appareils  ont  été  limités  grâce  à  la  fabrication  d'un
certain nombre d'entre eux par Jacques.

La traite du matin est assurée par Isabelle et celle du soir par Jacques. Isabelle peut
alors consacrer un peu de son temps aux trois jeunes enfants en fin de journée. C'est elle qui
s'occupe de  la  transformation,  tandis  que son mari  assure les  livraisons  et  le  marché.  La
transformation  et  la  vente  demandent  environ  35  heures  de  travail  par  semaine  et  la
production elle-même exige 60 heures. Il faudrait donc deux temps plein. La recherche d'un
associé a été envisagée, mais elle bute sur les incertitudes d'une exploitation qui n'a pas atteint
son rythme de croisière et sur l'absence de logement pour l'associé, à proximité immédiate du
corps  de  ferme.  Toutefois,  le  couple  prend au  moins  une  semaine  de  vacances  en  été  et
quelques week-ends, ressentis comme indispensables pour retrouver leurs connaissances qui
ne sont pas du milieu agricole. Pendant quelques années, les remplacements de traite étaient
réalisés par des échanges avec des agriculteurs voisins. Le couple de permanence trayait alors
les  deux troupeaux.  Cette  organisation  n'était  pas  toujours  facile,  du  fait  que  ces  voisins
n'avaient pas la même demande de remplacements, ayant essentiellement des relations dans le
milieu agricole et l'arrivée d'un nouvel enfant ne leur permettait plus d'assurer les deux traites
à la fois.

Jacques n'étant pas originaire du Bocage ornais, sa participation à l'équipe de foot et à
la CUMA ont été des facteurs d'intégration, dans une région où il n'est pas toujours simple de
s'engager sur des voies qui sortent de l'ordinaire.

Les  aspects  durables  de  l'exploitation  sont  notables  dans  la  volonté  de  ne  pas
intensifier au maximum, de limiter les traitements phytosanitaires, de soigner les animaux par
homéopathie dans la mesure du possible. Isabelle et Jacques n'envisagent pas de se convertir
en agriculture biologique. L'augmentation du nombre de vaches laitières pour compenser la
baisse de la production serait difficile du fait de l'éparpillement des structures : les surfaces
dédiées à leur alimentation ne seraient pas assez importantes à  proximité du corps de ferme.
Cette conversion exigerait également plus de travail pour désherber les betteraves et le maïs.

En 2002, le produit de la ferme s'élève à 95 000 € et l'excédent brut d'exploitation à 36
800 €.  Après  le  remboursement  des  annuités,  le  revenu  agricole  était  de  26  200 €,  dont
seulement 1 981 € de primes PAC. La faible importance des primes est due à des surfaces
limitées en maïs et céréales et parce que, dépassant le seuil de 1,4 UGB / ha, ils ne bénéficient
pas des aides à l'extensification (prime herbagère agro-environnementale). 

Actuellement, Isabelle suit le stage d'installation organisé par les services agricoles,
pour bénéficier des aides aux jeunes agriculteurs,  pour monter  une EARL avec son mari.
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Ainsi, elle aura un statut d'agricultrice à part entière. Sinon, elle resterait "femme d'exploitant"
et bénéficierait d'une retraite réduite, liée au statut de chef d'exploitation de Jacques.

De ces différentes situations, quelques leçons peuvent être tirées. 

- Les revenus agricoles des exploitations visitées sont du même ordre que ceux des systèmes
conventionnels (annexe 100).

-  Il  est  important  de  rechercher  la  "vivabilité".  C'est-à-dire  que  l'exploitation  ne  doit  pas
seulement être viable économiquement ; elle doit rechercher de bonnes conditions de travail
pour  ceux  et  celles  qui  en  vivent,  mais  aussi  pour  attirer  des  jeunes  au  moment  de  sa
transmission. 

-  Les  agrandissements  inconsidérés  engendrent  de  mauvaises  conditions  de  travail,  un
mauvais  entretien  de  l'exploitation et  finalement,  le  revenu n'est  pas  amélioré  notamment
parce que la prise de risque étant plus grande, des problèmes financiers peuvent surgir de
façon  inopinée.  Par  exemple,  le  relâchement  de  la  surveillance  du  troupeau  empêchera
d'intervenir en temps utile pour aider une vache à vêler, entraînant la mort du veau.

- Le plus souvent, avec ces systèmes durables, il y a un maintien ou une légère diminution des
recettes,  mais  une  diminution  importante  des  charges  (engrais  et  produits  de  traitement,
concentrés, fuel). 

-  Pour  assurer  le  quota,  les  exploitations  qui  optent  pour  des  modèles  durables  ou  bio
cherchent à augmenter leurs surfaces, sans quota supplémentaire, pour compenser la baisse de
production individuelle des vaches. 

-  Les  agriculteurs  qui  se  sont  convertis  au  bio.  avaient  des  systèmes  assez  proches  des
conditions de son cahier des charges. En outre, les changements de systèmes ont réussi là où
les exploitations étaient déjà viables. La prise de risque de la conversion, limitée par les aides
publiques, est envisageable, alors qu'une exploitation en difficultés économiques ne pourra
pas supporter une contrainte supplémentaire. Il est également plus facile de choisir le "tout
herbe" quand la structure de l'exploitation est groupée et que les terres sont de bonne qualité. 

- La transformation, la vente directe, les pratiques culturales bio. nécessitent une somme de
travail  importante.  Au  contraire,  les  systèmes  "tout  herbe",  durable  ou  bio.,  limitent  les
charges de travail. 

- Pour valoriser le lait vendu directement à la laiterie, il est préférable de passer en bio, plutôt
que de maintenir un système durable sans reconnaissance officielle de signe de qualité, afin de
bénéficier de son prix plus important, bien qu'il ait diminué depuis quelques mois. Par contre
la valorisation par la vente directe est possible en durable, dans la mesure où le contact entre
producteur  et  consommateur  est  physique.  La  confiance  réciproque  pallie  les  contrôles
officiels.
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Tableau 46 - Récapitulatif des témoignages (résultats économiques 2002)


Franck, 
30 ans

Dominique, 
49 ans

Guy, 
42 ans

Hubert, 
51 ans

Jacques et 
Isabelle, 
35 ans

Bruno, 
50 ans

localisation Bessin Perche
Bocage Saint-
Lois

Pays d'Auge Bocage ornais Pays d'Auge

orientation 
technico-
économique

Vaches laitières, 
transformation et
vente directe, 
volailles, en 
agriculture 
biologique

Vaches 
laitières, en 
agriculture 
biologique

Vaches 
laitières, en 
agriculture 
biologique

Chevaux, 
ânes et bovins
viande, en 
agriculture 
biologique

Vaches laitières, 
transformation et 
vente directe, 
agriculture 
durable

pommes de table 
et jus de pomme, 
en agriculture 
biologique

surfaces, 
productions

115 ha, 320 000 l
de lait. Système 
basé sur les 
prairies 
naturelles

82 ha, 
427 000 l de 
lait, herbe, 
luzerne, maïs 
et céréales

55 ha, 
210 000 l de 
lait, tout herbe

80 ha, 47 
vaches 
allaitantes, 20
ânesses et 3 
poulinières

46 ha, 40 vaches 
laitières, 186 000 
l de quota

16,5 ha,
dont 13 ha de 
verger 

nombre de 
personnes

Deux associés en
GAEC et un 
salarié

Deux associés
en GAEC et 
un salarié

Deux associés 
en GAEC

Une personne
et 1/2 salarié 

Un couple

Une personne et 
des salariés 
saisonniers pour 
la récolte

produits 118 800 €* 220 000 € 61 150 € 48 360 € 95 000 € 

charges 70 000 € 157 000 € 22 100 € 18 000 €

EBE / revenu

EBE :
48 000 €,
revenu agricole : 
18 000 €

EBE : 
63 000 €, 
revenu 
agricole : 
51661 €

EBE : 
47 750 €, 
revenu 
agricole : 
18 000 €

EBE : 
30 360 €, 
revenu 
agricole : 
20 400 €

EBE :
36 800 €.
revenu agricole :
26 200 €.  

dont aides 12 000 € 14 300 € 8 700 € 15 600 € 1 981 € 

observations

installation hors 
cadre familial, 
beaucoup de 
travail

temps de 
travail limité

baisse du prix 
du lait bio. 
temps de 
travail limité, 
peu de charges

temps de 
travail limité 
une partie de 
l'année, peu 
de charges

La transformation
et la vente directe 
demandent 
beaucoup de 
travail

Le manque de 
financement ont 
souvent rendu les
conditions de 
travail difficiles

*Résultats avant la constitution du GAEC : 77 ha, 173 000 l de lait, revenu pour 1 UTA.

- L'installation progressive n'est pas une panacée. Si elle permet le démarrage de jeunes qui
n'ont  pas  la  chance  de  trouver  une  exploitation  "classique"  ou  qui  manquent  de  moyens
financiers, il est nécessaire de réemprunter des sommes importantes plusieurs années après
pour faire face aux agrandissements successifs, alors que les jeunes qui s'installent sur des
systèmes performants dès le départ voient souvent leurs efforts récompensés au bout de 10
ans, après le remboursement des principaux emprunts. 

- Par ailleurs, il est incontestable que les systèmes durables ou bio ne sont pas les plus grands
utilisateurs des primes PAC.

Enfin,  il  est  remarquable  que  les  agriculteurs  qui  s'engagent  dans  des  processus
durables le  font à partir  de motivations différentes,  confrontés  à des prises de conscience
individuelles,  collectives ou les deux à la  fois.  Certains ont  au départ  des préoccupations
sociales ou politiques, d'autres ont des approches environnementales ou sanitaires. En outre,
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de ces témoignages, il ressort que ces agriculteurs ont le souci de ne pas se marginaliser d'un
milieu agricole qui reste relativement fermé, mais à l'évidence, ils sont fiers de leurs choix.
D’ailleurs, les résultats économiques des systèmes laitiers étudiés par la Chambre régionale
d’agriculture sont sensiblement du même ordre (annexe 100).
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19 - Les évolutions et les alternatives qui se dessinent 
       dans le monde professionnel agricole

Des évolutions partielles aux alternatives plus globales, à l’évidence les agriculteurs
comme  les  organismes  de  formation  recherchent  des  solutions  pour  sortir  du  modèle
productiviste  classique,  du  fait  des  contraintes  économiques  ou  du  regards  des
consommateurs. 

19.1 - La formation et la vulgarisation dans les années 1960 - 1970

L’évolution de la formation agricole depuis une quarantaine d’années met en lumière
l’état  d’esprit  des  techniciens  et  des  élèves  ainsi  que  les  conceptions  ministérielles.  Des
premières Maisons familiales créées en 1937, jusqu’aux lycées agricoles publics issus des lois
agricoles  de  1960  et  de  1962,  ces  établissements  ont  accompagné  la  modernisation  de
l’agriculture. Cet enseignement était devenu indispensable pour les jeunes agriculteurs qui ne
pouvaient plus se former uniquement à partir des savoirs et des pratiques des générations
précédentes, tant les bouleversements avaient été radicaux et rapides.

Il est  donc intéressant de comparer la formation, au sens large du terme (formation
initiale, vulgarisation), des années 1960 - 1970  à celle qui est proposée  aujourd’hui (carte
92) et de relever quelques pistes pour l’avenir.

19.1.1- L’exemple du lycée agricole Le Robillard (14)

Le  programme  de  la  formation  des  techniciens  supérieurs  agricoles,  option
productions animales, daté du 15 juin 1970, indiquait dans son introduction que la formation
doit permettre "une sortie dans la vie active de jeunes gens, possédant de fortes connaissances
techniques,  économiques  et  pratiques,  ouverts  au progrès  grâce à  leur  niveau scientifique
poussé, capable d’assumer des responsabilités et de prendre des initiatives"1.

L’enseignement de la chimie organique et biologique était alors très développé, ainsi
que celui  de la  biologie animale,  dans  leurs  aspects  théoriques  et  dans  leurs  applications
possibles  en  zootechnie.  La  génétique  était  en  bonne  place.  Au  Robillard,  il  était
essentiellement question de la conduite des troupeaux laitiers, avec corollairement, l’étude des
productions  fourragères.  A cette  époque,  les  notions  d’environnement,  d’écologie  étaient
ignorées aussi bien dans les programmes que dans les préoccupations des étudiants. Ce n’est
qu’en 1974 que René Dumont, en se présentant aux élections présidentielles, a été un des
premiers  à  révéler  au  grand  public  l’ampleur  des  problèmes  environnementaux.  Il  était
fréquent d’entendre dans les discussions entre les élèves des propos sur les mérites de tel ou
tel tracteur, le plus puissant étant toujours admiré, ou sur la  production record des vaches du
troupeau des parents. Produire plus, avoir le meilleur rendement était pratiquement une fin en
soi. Il est remarquable que l’étude des vaches laitières se limitait à la production quantitative
de lait. La qualité était seulement évoquée en raison de l’intérêt économique (paiement selon
la matière grasse et le nombre de germes). Les productions fromagères de la région, pourtant

1

  FRANCE, MINISTERE DE L‘AGRICULTURE, Brevet de technicien supérieur agricole, spécialité 
productions animales, 15 juin 1970, service de l’enseignement, document imprimé de 33 pages, objectifs de la 
formation, page 3 (documentation personnelle).
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renommées,  étaient  ignorées,  alors  que  le  lycée  se  situe  dans  le  Pays  d’Auge.  La
transformation  à  la  ferme  était  considérée  comme  une  forme  ancienne,  obsolète,
inexorablement amenée à disparaître. 

Parmi  des  notes  prises  au  cours  d’une  visite  de  l’exploitation  du  lycée  (le  29
septembre 1971), la classe de technicien supérieur 1ére année2 étudiait un test de la parcelle
C1, composée de trois variétés de fétuque élevée (Manade, S 170 et Ludion), mis en place
pour observer la réponse à l’azote de cette graminée fourragère. Les essais de fumures allaient
de 200 à 1000 unités d’azote/ha/an.  A cette époque, même si une fumure de 1000 unités
apparaissait exceptionnelle et expérimentale, l’ensemble des étudiants n’a rien trouvé à redire.
Détail supplémentaire, cette parcelle était bordée par un petit cours d’eau, le Gronde, qui se
jette dans la Dives quelques kilomètres plus loin. L’élément limitant la dose d’azote à épandre
était  seulement l’aspect  économique lié à la  non augmentation de rendements malgré des
doses plus élevées et au lessivage des nitrates dans le sol, mais le raisonnement s’arrêtait là.
Personne n’imaginait les conséquences sur les nappes aquifères et les cours d’eau... Depuis le
début des années 1960, les essais menés sur des parcelles expérimentales au lycée montraient
généralement qu’au delà de 400 unités d’azote/ha, la courbe des rendements s’inversait. Ces
essais de fumures étaient particulièrement suivis par les ingénieurs. Ils voulaient, malgré tout,
montrer  qu’il  était  possible  d’atteindre  des  rendements  importants  en cultivant  l’herbe de
façon rationnelle dans une région agricole particulièrement renommée pour ces herbages, au
lieu de systématiquement retourner les prairies au profit du maïs fourrage.

Parmi les cours de nutrition animale dispensés aux BTS, un chapitre était consacré à
l’adjonction d’urée dans l’ensilage de maïs pour l’enrichir en matières azotées. Un an plus
tard, alors moniteur à la maison familiale rurale de Fontenay le Pesnel (14), j’enseignais cette
technique aux élèves de 3éme année. L’urée n’était pas chère ! Le polycopié commençait ainsi
: "l’urée n’est pas un élément étranger, il  y en a dans la salive. Les matières azotées non
protéiques (comme l’urée) sont dégradées en ammoniac grâce aux microorganismes contenus
dans le rumen...". En cas de doses trop élevées, l’urée dégradée en ammoniac n’étant pas
utilisée par les microorganismes, il était absorbé par la paroi du rumen et allait surcharger le
foie de l’animal. Il était donc recommandé de respecter les doses3. Ce n’était pas toujours
facile  car  des  aliments  concentrés  pouvait  en  contenir,  sans  que  cela  soit  précisé  sur
l’étiquette. Au chapitre pourquoi utiliser l’urée ? deux raisons étaient évoquées :

- les rations hivernales, à base d’ensilage de maïs, sont souvent carencées en azote,
- la crise du soja de 1973 et le prix élevé des tourteaux en général obligent les éleveurs

de bovins à rechercher d’autres sources de matières azotées.

Néanmoins, au Robillard, des essais de féverole étaient en cours, mais les rendements
étaient  trop  fluctuants  selon  les  années  pour  envisager  la  vulgarisation  de  cette  culture.
Comme la recherche n’a pas été poursuivie sérieusement depuis ces trente dernières années
pour améliorer cette légumineuse pouvant concurrencer le soja, la féverole n’est toujours pas
attractive.

La biodiversité n’était pas non plus à l’ordre du jour. A ces mêmes élèves de 3ème
année,  le  cours  sur  les  races  bovines  était  introduit  de la  manière suivante  :  "Il  y  a  une
trentaine  de  races  en  France  pour  22  millions  de  bovins.  Par  conséquent,  les  efforts  de

2  Archives personnelles, j’ai fréquenté Le Robillard de septembre 1966 à juin 1973 (de la 4è au BTSA).
3  Pour plus de précision, lire un article intitulé : ensilage de maïs et production laitière, Revue de l’Élevage

 n° 49, spécial, 1972.
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sélection sont trop dispersés et  les propagandes des Herd-books s’éparpillent et parfois se
contrarient. Comme l’alimentation et la connaissance des animaux s’améliorent, l’existence
de races rustiques adaptées à des conditions difficiles de climat et de nourriture est moins
nécessaire".

Les stages ou les visites d’exploitations montraient des élevages intensifs. Le maître
mot était la modernisation, la réussite par la maîtrise technique. L’enseignement était parfois
digne du bourrage de crâne. Une réunion à l’intention des élèves, intitulée "la préparation au
métier d’agriculteur", a eu lieu le 23 mars 1973 au lycée agricole Le Robillard. Monsieur
Spruytte,  agriculteur à St Philbert  des Champs (14) et  parent d’élève  soulignait  que " si
aujourd’hui il faut être chef d’exploitation, demain il faudra être chef d’entreprise. En tant que
futurs agriculteurs, vous devez être instruits pour  parler le même langage que les techniciens.
Sinon vous serez  exploités".  Le  docteur  Chanet,  vétérinaire  insistait  sur  l’importance  des
diplômes : "ce sont les recalés qui crient à l’injustice et disent que les diplômes n’ont pas
d’intérêt. Bien sûr, les diplômes hiérarchisent les gens, mais la hiérarchie est presqu’une loi
biologique"4.

A la même époque, le directeur du Robillard, Albert Mallet avait pris l’initiative de
constituer un "groupe des futurs patrons d’entreprise agricole" destiné aux élèves volontaires
qui souhaitaient devenir agriculteurs. Des agriculteurs et des techniciens de divers organismes
étaient invités à parler de leur travail et des problèmes agricoles. Un agriculteur de la  Plaine
de Caen, ancien élève du lycée concluait que "110 hectares c’est actuellement insuffisant dans
la situation où je me trouve. Je dois aller immédiatement au moins à 160 hectares. Je suis sur
le point de louer un bloc de 45 hectares. Il y a des problèmes avec une législation sclérosante,
notamment avec la loi des cumuls"5. Pourtant, la SAU  moyenne de la Plaine de Caen n’était
que de 32,1 hectares selon une enquête de la DDA de 19676. A la question "quel est le facteur
essentiel  vous  permettant  d’améliorer  la  rentabilité  de  votre  affaire  ?"  il  répondit  :
"l’accroissement de la productivité. Étant sur une ferme axée vers le blé et la betterave, j’ai
reconverti le parc de matériel et diminué le personnel. Je suis avec deux tracteuristes...". Cette
opinion était formulée alors que les problèmes d’installation des jeunes agriculteurs existaient
déjà  dans  la  région  et  que  le  nombre  de  chômeurs  commençait  à  augmenter  de  façon
significative en France.

19.1.2 - Le comportement des organismes chargés de la vulgarisation

Dans une étude publiée par l’INRA et réalisée dans le canton de Sainte-Mère Eglise
(50)7,  les  auteurs  montrent  que  l’appareil  d’encadrement  joue  un  rôle  important  dans
l’adoption d’un modèle unique (production laitière intensive avec ray-grass d’Italie et maïs)
qui n’est pas toujours approprié. "On ne peut faire que du lait", alors que d’autres productions
pourraient être envisagées. Cette rigidité correspond à l’orientation des industries laitières et
des  techniciens.  Ainsi,  changer  de  production  est  difficile,  sans   conseils,  ni  de  circuit
commercial structuré. "Les techniciens travaillent avec une petite élite d’exploitants "ouverts
au progrès" à qui ils proposent la réalisation d’un modèle qu’ils ont eux-mêmes appris et qui
servira une fois réalisé, de  norme de la production laitière pour la région". Dans le canton de

4  notes personnelles prises à cette réunion.
5  document imprimé par les soins du lycée agricole (documentation personnelle).
6 CHAMBRE D’AGRICULTURE DU CALVADOS, La structure des exploitations agricoles, août 1971, 30 
pages imprimées, page 9.
7  DAMINIANO C., LANOYE R., NALLET H., VACHIER A.M, L’intensification de la production laitière dans
la Manche, ses conséquences sur les conditions de travail et sur le volume du revenu des producteurs, 1974-
1975. Paris : Ed. INRA.
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Sainte-Mère, la vulgarisation touche 15 exploitations sur 783. Les systèmes d’intensification
qui apparaissent comme hétérodoxes ne sont mêmes pas considérés comme intensifs  :  les
exploitants qui ont choisi  d’utiliser de façon plus rationnelle leurs prairies permanentes et
d’améliorer la qualité du foin récolté sont classés parmi les "traditionnels". Finalement, le
rapport conclut  que l’intensification ne répond que médiocrement  aux désirs  des paysans,
mais correspond aux besoins de l’industrie laitière. De plus, le revenu des modernistes n’est
pas  plus  élevé  que  chez  les  paysans  traditionnels  et  si  les  conditions  de  travail  ont  été
modifiées, le temps de travail n’a pas diminué.

19.2 - La formation agricole aujourd’hui

Carte 92 
La formation agricole : effectifs en 2001/2002 

Établissements privés 

Établissements publics 

Effectifs par établissement  

 

CRESO / Université de Caen, André Gasson - 2003. Source : DRAF Normandie 

 

19.2.1 - la formation initiale 

Depuis  1989,  à  titre  d’exemple,  le  programme  de  la  formation  des  techniciens
supérieurs  en  productions  animales8 est  globalement  novateur  par  le  temps  consacré  à  la
documentation,  à  l’éducation  socio-culturelle  et  aux  modules  d’initiatives  locales.  La
pluridisciplinarité  est  développée  et  la  place  de  l’économie  est  renforcée,  notamment  par
l’étude de la politique agricole. Un module "activités d’élevage et environnement" (annexe
101) permet désormais d’aborder ce thème essentiel. D’ailleurs, un des modules d’initiative

8  FRANCE, MINISTERE DE L’AGRICULTURE, Brevet de technicien supérieur agricole, spécialité 
productions animales, décret n° 89-201 du 4 avril 1989,  Lempdes (63) : Ed. CNPR, 1994, 153 pages.
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local du lycée agricole Le Robillard consacre 60 heures à l’étude des CTE (année scolaire
2001/2002)9. 

Cette évolution va dans le sens des propos de Jean-Claude Lebossé, directeur général
de l’enseignement et de la recherche (Ministère de l’agriculture). Il indique que les objectifs
définis par la loi d’orientation agricole du 9 juillet 1999 s’impose à l’enseignement agricole et
rappelle que "plusieurs actions-pilotes ont été engagées pour intégrer l’agriculture durable
dans toutes les actions des établissements publics d’enseignement agricole" et qu’aujourd’hui,
il faut aller plus loin, "en passant de l’expérimentation à la généralisation"10.

Cette directive peut également s’appuyer sur le "projet pour la France" de la division
du développement durable des Nations-Unis11. Ce document divisé en 39 thèmes reprend les
axes établis à la conférence de Rio ratifiés par la France (annexe 102) : "Le développement
durable  doit  concilier  le  développement  démocratique,  les  capacités  de  production  des
richesses et la limitation des atteintes aux ressources naturelles".

Malgré cette indéniable ouverture sur la réalité du monde agricole, le programme est
encore formulé de manière neutre, permettant de poursuivre un enseignement plutôt classique,
basé sur les théories et les pratiques de l’agriculture intensive, agrémenté de quelques notions
concernant la prise en compte de l’environnement, de l’agriculture durable ou biologique. Il
est  vrai  que  les  difficultés  pour  modifier  l’enseignement  proviennent  aussi  du  contexte
familial des jeunes en formation ou d’un certain nombre d’enseignants qui ne sont pas encore
convaincus de l’intérêt de l’agriculture durable.  

En  dépit  des  difficultés,  des  initiatives  prennent  corps.  En  Basse-Normandie,  une
"lettre du réseau agriculture/développement durable de l’enseignement agricole public" a édité
son premier numéro en novembre 2002. Elle permet de rendre compte des différentes activités
organisées  dans  la  région.  Une  vingtaine  de  thèmes  sont  développés  dans  les  différents
établissements. Ils portent sur les questions environnementales (eau, haies, entretien des zones
fragiles, tri des déchets,...), des expérimentations (semis sous couvert dans du maïs, essai de
tritical  et  de  protéagineux,  binage  du  maïs,  gestion  de  l’herbe,...),  des  diagnostics
environnementaux, la découverte du tourisme vert ou l’impact des PMPOA dans la Manche.
Ces activités peuvent être menées dans le cadre d’échange avec des établissements agricoles
étrangers. C’est le cas de l’étude de la vallée de la Soulles et les marais de Carentan, avec le
lycée horticole de Kassel (Allemagne). Tandis qu’au Robillard, en 2002, les "Prairiales" sont
l’occasion de rassembler des agriculteurs et des techniciens lors de journées techniques et
d’un colloque sur l’intérêt de la prairie12.

Progressivement,  les  exploitations  des  établissements  agricoles  s’engagent  dans
l’agriculture  durable,  selon les  compétences  et  la  volonté  des  équipes  de  formateurs.  Par
exemple, l’exploitation horticole du lycée agricole de Coutances (50) s’est engagée dans la
lutte intégrée et  le lycée de Saint-Hilaire du Harcouët (50) utilise le bois de haie dans la
chaudière de l’établissement. Le développement durable devant être pris en compte dans les
cinq missions de l’enseignement agricole, d’autres établissements ont le souci de s’ouvrir aux
problèmes des pays du Sud.

9  LYCEE AGRICOLE LE ROBILLARD, Feuillet de présentation du BTS.
10  LEBOSSE Jean-Claude, Paris : site Internet de l’enseignement agricole (educagri.fr), consulté le 6 janvier 
2003.
11  DPCSD, Paris, janvier 97. 80 pages. mise à jour par Jean de Gliniasty, ministère des affaires étrangères.
12  Informations recueillies auprès de Hélène d’Hondt, du service régional de formation et de recherche (DRAF)
et par "DUR, DUR, ... DURABLE" n° 1, La lettre du réseau agriculture/développement durable de 
l’enseignement agricole public de Basse-Normandie.
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Le  réseau  agriculture  /  développement  durable  de  l’enseignement  agricole  est  en
contact avec plusieurs organismes concernés par cette problématique : ADEME, CUMA, PNR
(Normandie-Maine,  Cotentin,  Perche),  GAB et  GRAB,  FRCIVAM, ANFIPAR,  agence  de
l’eau,  fédération  de  pêcheurs,  chasseurs,  collectivités  territoriales  et  pays,  agriculteurs
individuels, Chambres d’agriculture,... 

19.2.2 La formation continue

Un certain nombre d’organismes font de la formation continue à travers des sessions,
des  opérations  portes  ouvertes  ou  des  animations  de  groupe.  C’est  le  cas  des  Chambres
d’agricultures et des établissements d’élevage, de l’ITCF et de l’INRA pour ce qui concerne
les organismes à caractère public. Leurs pratiques sont généralement classiques, ne remettant
pas en cause les techniques  productivistes. Cependant les Chambres d’agriculture ont créé
parallèlement des suivis d’agriculteurs biologiques. A côté de ces organismes, le poids des
entreprises  privées  de  l’agro-alimentaire  est  prépondérant,  tandis  que  les  associations
alternatives  se  multiplient,  mais  manquent  de  moyens   pour  se  développer  (ANFIPAR,
GRAB, FRCIVAM,...).

La connaissance des techniques modernes, consacrées par la rigueur scientifique et la
confiance  dans  le  progrès  devaient  résoudre  tous  les  problèmes.  La  réalité  a  été  plus
complexe.  Il  serait  notamment  nécessaire,  dans  l’avenir,  de  fondre  les  enseignements
dispensés dans les formations destinées aux méthodes biologiques, dans les programmes de
toute  formation  agricole.  Les  techniques  agricoles  ne  peuvent  plus  être  abordées
indépendamment de leurs conséquences sociales et environnementales.

Ce  constat  est  repris  dans  un  rapport  rédigé  en  19..à  l’intention  du  ministre  de
l’environnement13. Il indique  que dans la loi d‘orientation agricole "le volet Enseignement-
recherche souligne encore peu le respect de l’environnement et des ressources naturelles, et
l’enseignement des notions touchant au développement durable comme étant une nécessité
pour préparer des agriculteurs pour le XXIème siècle (titre VI,  articles 51 et 55). 

La responsabilité de l’enseignement agricole sur la manière d’aborder les questions
environnementales est d’autant plus importante qu’elle dépasse le cadre de l’agriculture, car
de  nombreux  élèves  choisissant  la  filière  environnement  dans  l’enseignement  agricole
trouvent  des  débouchés  dans  la  gestion  des  espaces  verts  et  des  espaces  naturels.  Il  faut
"combler les lacunes de l’enseignement agricole sur le biologique et l’agriculture intégrée,
pour la recherche,  le conseil  et  les exploitations". "Selon les responsables de l’agriculture
biologique, il  faut 2 à 4 ans pour convertir  une exploitation, il  faut presque 10 ans  pour
devenir  un  professionnel  averti  de  l’agriculture  biologique,   qui  nécessite  une  technicité
accrue et pour laquelle le droit à l’erreur est  plus faible. Par ailleurs, à notre connaissance, les
principes  de  la  lutte  intégrée  et  de  la  fertilisation  raisonnée  dans  but  de  protection  de
l’environnement, ne font pas encore partie des programmes enseignés dans les LEPA".

13  FRANCE, Ministère de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire, Agriculture, monde rural et 
environnement : qualité oblige, rapport à la Ministre, Paris : la documentation française, 1998, 589 pages 
(collection des rapports officiels), chapitre. enseignement agricole : intégrer une formation accrue à 
l’environnement et aux multifonctions devrait être un objectif fort de la LOA

337



19.3 -  Des organismes de formation et des groupes de réflexion
regroupant des agriculteurs

Les nombreux organismes et associations travaillant sur des alternatives à l’agriculture
productiviste  montrent  le  dynamisme  et  la  diversité  des  approches.  Mais  une  nécessaire
coordination des initiatives paraissait évidente. Ce souci est à la fois partagé par les différents
protagonistes,  comme par  le  Ministère  de  l’agriculture.  Ce dernier  demande qu’ils  soient
regroupés  dans  une  même  structure  baptisée  INPACT  (Initiative  Pour  une  Agriculture
Citoyenne et Territoriale). Depuis quelques mois, un pôle régional s’est constitué en Basse-
Normandie14 (annexe 103). Il regroupe l’ANFIPAR, organisme de formation, les différents
groupes  adhérant  à  la  fédération  régionale  des  CIVAM  et  les  agriculteurs  biologiques
(GRAB).  Autour  de  ces  structures  gravitent  les  trois  Confédérations  Paysannes  bas-
normandes et le MRJC. Cette coordination permettra dans un premier temps d’informer de
toutes  les  initiatives   des  uns  et  des  autres.  En  espérant  ensuite  que  les  préoccupations
communes  permettront  un  travail  plus  important  pour  valoriser  l’agriculture  durable.  La
première réunion s’est tenue le 6 juin 2002 pour coordonner les programmes de formation et
réaliser une promotion commune15.

19.3.1 - l’ANFIPAR

L’association Normande de Formation et d’Information des Paysans et des Ruraux a
été  créée  en1983.  Elle  intervient  sur  toute  la  Normandie  et  son  public  est  composé
d’agriculteurs,  mais  aussi  d’élus,  de  responsables  associatifs,  de  jeunes.  L’ANFIPAR fait
partie  du  réseau  national  AFIP  (Association  de  formation  et  d’information  pour  le
développement d’initiatives rurales).

L’association propose trois orientations :

- encourager la participation de la population,  en la formant sur "les politiques de
l’aménagement  du  territoire  pour  être  à  même  de  s’engager  dans  une  municipalité,  une
association, un syndicat,..."16

- favoriser la création d’activités, en formant des élus (communauté de commune de
Barneville-Carteret),

-  contribuer  à  requalifier  les  missions  de l’agriculture en promouvant  l‘agriculture
durable  et  biologique,  par  l‘organisation  de  visites  de  fermes  et  par  des  formations  qui
expliquaient la mise en place des Contrats Territoriaux d’Exploitations.

19.3.2 - Le groupement régional des agriculteurs biologiques

Parmi ses nombreuses activités, le GRAB organise "la semaine du Printemps Bio en
Basse-Normandie"  qui  rassemble  environ  3000  personnes,  au  cours  d‘un  week-end  de
printemps. En 2002, des opérations portes ouvertes en direction du grand public (12 fermes),
mais  aussi  des  agriculteurs  (3 visites  d’essais  de céréales)  et  des  élus  ont  été  l’occasion,
comme  les  années  précédentes,  de  présenter  les  pratiques  en  agriculture  biologique  et
d’aborder  des  problèmes  comme celui  des  OGM et  des  énergies.  170  personnes  se  sont

14  RIOU Erwann et BOURDAIS Lin, La découverte du Pôle, Paroles de Terre n° 10, juin 2001, page 5.
15  POISSON Dominique, INPACT, la structure se généralise, Espoir Paysan, juin 2002, n° 138, page 8.
16  ANFIPAR, Tryptique de présentation de l'association, 2002.
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déplacées lors de ces journées.

En plus de ces opérations ponctuelles, le GRAB met en place un réseau de fermes de
démonstration  qui  regroupe  actuellement  5  exploitations  laitières  (2002).  Les  groupes
(agriculteurs, formateurs et élèves de l’enseignement agricole) peuvent visiter à la demande.

19.3.3  -  La  fédération  régionale  des  centres  d’initiatives  pour  valoriser
l’agriculture et le milieu rural (CIVAM)

Depuis  une  dizaine  d’années,  des  agriculteurs  Bas-normands  s’organisent  pour
réfléchir à un autre type de développement agricole. En juin 2001, six groupes ont décidé de
se  regrouper,  en  créant  la  fédération  régionale  des  CIVAM  de  Basse-Normandie.  Cette
nouvelle structure permet de les dynamiser par des échanges d’idées et de pratiques. Elle
apporte un soutien pour l’animation et la formation. 

Le siège de la  fédération est  situé à  Vire,  dans  les  locaux du centre  de formation
agricole pour adultes du lycée agricole de Vire. Cette localisation est significative des choix
du lycée  agricole  de  Vire,  en  matière  de  développement  de  l’agriculture  durable.  Quatre
salariés, dont un est mis à la disposition par le Ministère de l’agriculture, se  chargent des
différentes  tâches.

19.3.3.1 - La philosophie et les objectifs de la FRCIVAM

Pour  Patrick  Chopin,  président  et  Fabienne  Bois,  animatrice,  les  agriculteurs  qui
s’engagent dans la voie de l’agriculture durable, se définissent comme étant en recherche de
nouvelles  pratiques non polluantes et socialement acceptables. "L’agriculture durable est une
démarche, pas un label, avec une démarche globale. C‘est une agriculture qui laisse la place
au voisin"17.

Les agriculteurs qui s’engagent dans cette démarche ont une réflexion générale sur
l’agriculture, mais ils ont souvent aussi un projet de vie. Un certain nombre d’entre eux sont
d’anciens salariés du milieu agricole ou non, qui ont pu avoir l’occasion de réfléchir dans des
structures syndicales, au MRJC ou dans des associations humanitaires ou de solidarité. Cet
état  d’esprit  les  rend  également  réceptifs  à  la  nécessité  d’aborder  le  volet  territorial  du
développement rural.

Les  différents  groupes  (carte  94)  ont  été  constitués  pour  résoudre  des  questions
précises, avec des approches révélatrices de leurs  initiateurs : réduction ou suppression des
surfaces de maïs pour diminuer les charges, moins polluer, être plus autonome en réduisant les
intrants ou s’engager dans des pratiques moins contradictoires avec le développement des
agricultures du Tiers-monde. Un seul de ces groupes, le CIVAM du Bocage a été  initié par
des non-agriculteurs. C’est d’ailleurs une des caractéristiques des CIVAM, dès leur origine,
puisqu’ils cherchent à valoriser l’ensemble du milieu rural. Celui du Bocage, de ce fait, n’est
pas tourné directement vers la recherche de nouvelles techniques, il s’est donné pour objectif
principal d’améliorer la qualité de la restauration scolaire.

19.3.3.2 - L’imbrication des réseaux et des démarches individuelles

D’un point de vue technique, La FRCIVAM s’appuie sur le réseau agriculture durable
(Rad). Ce réseau, auquel des groupes de la FRCIVAM adhèrent individuellement, est né en

17   Entretien  avec Patrick Chopin  et Fabienne Bois, le 8 janvier 2003, à Vire.
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1994. "Il rassemble aujourd’hui 27 groupes d’agriculteurs établis pour la plupart dans le grand
Ouest"18. En Basse-Normandie, les agriculteurs biologiques ont leur propre organisation, le
GRAB, mais dans de nombreuses régions, des groupes d’agriculteurs biologiques adhérent à
la FNCIVAM au Rad . Cependant, environ la moitié des agriculteurs qui constitue les groupes
bas-normands de la FRCIVAM, sont des agriculteurs biologiques, adhérant à titre individuel.
Finalement, selon l’angle d’approche des agriculteurs, être autonome, ne pas polluer, produire
de la qualité, être solidaire avec les populations du Sud, rechercher des circuits courts, ne pas
s’agrandir afin de favoriser l’installation de jeunes, dynamiser le milieu rural,... les uns se sont
tournés  directement  vers  l’agriculture  biologique,  d’autres  vers  la  promotion  de  produits
fermiers ou la mise en place de systèmes "tout herbe". Les réflexions des uns et des autres
aidant chacun des groupes à aborder des sujets qui auraient pu apparaître incongrus quelques
années plus tôt.

19.3.4 - l’AFIR (association pour la formation et l’information en milieu
rural) 

Elle  a  été  créée  dans  la  Manche  en  1987  par  "des  agriculteurs  soucieux  de
communiquer la nécessité d’une agriculture  paysanne : une agriculture respectueuse des sols,
de la nature, des animaux, des femmes et des hommes"19. Cette association est affiliée à la
FADEAR  (fédération  associative  pour  le  développement  de  l‘emploi  agricole  et  rural),
organisme  de  formation  de  la  Confédération  Paysanne.  L’AFIR  a  notamment  édité  un
répertoire ressources des "pratiques paysannes" collectées dans la Manche, en février 2000.
Cette  association,  la  première de Basse-Normandie à travailler  sur un projet  d’agriculture
durable,  se  distingue des autres groupes  du réseau agriculture durable,  du fait  qu’elle  est
directement liée à la Confédération Paysanne de la Manche. Cependant,  étant la première
association à structurer cette alternative, son recrutement a été départemental et ses adhérents
n‘étaient pas à la Confédération Paysanne. Au cours des années, des agriculteurs adhérant à
l’AFIR ont opté pour une des trois associations du réseau agriculture durable de la Manche,
sans lien organique avec la Confédération,  mais située plus près de chez eux. De ce fait,
l’AFIR  se  limite  aujourd’hui  à  l’organisation  des  journées  de  formation  syndicale  de  la
Confédération Paysanne et à l’édition d’Espoir Paysan. Cela explique qu’elle n’adhère pas à
la FRCIVAM.

19.3.5 - Les producteurs fermiers

Parallèlement à la fédération nationale des producteurs fermiers qui regroupe quelques
paysans en Basse-Normandie,  d’un certain nombre d’initiatives prises par des producteurs
fermiers  ou  par  des  associations  du  Réseau  agriculture  durable,  des  agriculteurs  se  sont
organisés dans divers regroupements comme le CIPPA, association interprofessionnelle du
Pays d’Auge qui publie une liste de producteurs fermiers qui vendent à la ferme ou sur les
marchés, depuis une quinzaine d‘années. Un agrément des producteurs fermiers ou artisanaux
est réalisé par le CIPPA, à partir d’un cahier des charges. Des techniciens de la Chambre
d’agriculture sont chargés de l’animation de cette structure.

Depuis deux ans , les Chambres d’agriculture de Normandie ont initié une démarche

18  CAHIERS TECHNIQUES DE L’AGRICULTURE DURABLE, Paris : Ed. Rad - Civam, mai 2001, 62 
pages, page 1.
19  AFIR de la Manche, Confédération  Paysanne de la Manche, Répertoire ressources - vivre autrement 
l’agriculture dans la Manche, février 2000, 318 pages, page 3.
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analogue pour promouvoir les produits fermiers, avec une identification commerciale par une
marque collective "Terroir", suivi du numéro du département (annexe 104). Cette nouvelle
organisation obligera peut-être les producteurs du Pays d’Auge à revoir le rôle du CIPPA en
ce domaine. Mais le problème le plus  important est la garantie de la qualité du produit pour le
consommateur. Alors que le logo est utilisé depuis le printemps 2001, le cahier des charges
pour chacun des produits n’est toujours pas paru. La seule référence est la charte de qualité,
ainsi  que  l’appréciation   de  la  qualité  gustative  des  produits  par  une  commission.  Cette
défaillante serait préjudiciable aux producteurs engagés dans cette démarche, qui dans leur
grande majorité  travaillent  très  sérieusement,  au cas  ou une suspicion serait  légitimement
portée en raison de l’absence de cahier des charges.

Ces démarches recoupant du point de vue des espaces concernés, des personnes et des
associations,  montrent  que  des  agriculteurs,  pionniers  dans  leur  domaine,  ont  cherché  à
protéger leurs savoirs-faire et leur possibilités de vente de différentes manières, à partir de
leurs pratiques parfois assez différentes, d’où le flou des cahiers des charges pour contenter
les  producteurs  les  plus  engagés  dans  les  méthodes  intensives.  Ces  actions  se  renforcent
également avec la promotion de leurs  produits par des signes officiels de qualité (labels, AB,
AOC,...).

Si la fédération nationale des associations de producteurs fermiers défend un projet
d’agriculture  durable,  en  insistant  évidemment  sur  l’intérêt  des  circuits  courts  de
commercialisation, les appellations "fermière", "terroir" ou "produit traditionnel" sont parfois
utilisées à des fins commerciales non dénuées d’ambiguïtés.

19.4  -  Les  visites  à   la  ferme,  de  la  "communication"  à  la
citoyenneté

Les visites à la ferme sont un signe manifeste de l’éloignement entre les producteurs et
les consommateurs. Il devient nécessaire de renouer les relations. Les agriculteurs souhaitent
expliquer leur métier, leurs problèmes au moment où ils se sentent critiqués. C’est aussi un
moyen  de  faire  passer  des  idées  et  de  faire  du  commerce.  Dans  le  même  temps,  les
consommateurs ruraux ou citadins, souvent nostalgiques ou heureux de découvrir l’univers
des paysans d’aujourd’hui se bousculent lors des diverses formules qui leurs sont proposées.
Toutes les données présentées dans ce chapitre proviennent des activités proposées en 2002.
(Annexe 105).

Diverses  structures  organisent  des  visites,  dans  des  cadres  variés.  Les  Chambres
d’agriculture ont plusieurs formules complémentaires : des journées portes ouvertes pour tout
public jusqu’aux fermes pédagogiques. Un regroupement des Chambres consulaires proposent
ses "visites du jeudi" et une liste de fermes pouvant accueillir des groupes. Les FDSEA et la
Confédération  Paysanne,  le  réseau  agriculture  durable  et  le  GRAB mettent  en  place  des
opérations "portes ouvertes" dans des fermes représentatives de leurs choix (La FRCIVAM va
participer, en avril 2003, à une opération nationale, "La France de Ferme en Ferme" qui sera
l‘occasion de présenter les pratiques durables d‘une dizaine d‘agriculteurs). 

19.4.1 - Les animations organisées par les Chambres d’agriculture

19.4.1.1 - Les journées portes ouvertes "bienvenue à la ferme"

En 2002, le samedi 20 et le dimanche 21 avril, 57 fermes ouvraient leurs portes en
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Basse-Normandie, dont la moitié dans le Calvados20 (carte 89). Ces agriculteurs, qui doivent
tous  adhérer  au  réseau  "Bienvenue  à  la  ferme"  présentent  leurs  activités,  proposent  des
dégustations et vendent leurs produits, éventuellement ceux du voisinage, pour présenter une
gamme plus fournie. Les agriculteurs qui transforment leur  production et font de la vente
directe sont les plus intéressés par ce genre de formule. Sur 41 exploitations qui transforment
leur production, 21 proposent des produits cidricoles, 9 sont des producteurs de foie gras et
autres produits dérivés et seulement 4 transforment le lait. Les 7 autres se partageant diverses
productions  dont  le  miel.  L’importance  des  produits  cidricoles  peut  s’expliquer  par  les
retombées  commerciales  immédiates  d’une  journée  portes  ouvertes.  Le  panier  moyen  du
visiteur  peut  atteindre un montant  important  du fait  qu’il  est  tentant  de repartir  avec une
bouteille de jus de pomme, de cidre, de pommeau ou de Calvados, alors que l’achat d’une
plaquette  de  beurre  ou  d’un  pot  de  crème a  un  caractère  moins  festif  et  peut  poser  des
problèmes de conservation lors du transport.

19.4.1.2 - Les fermes de découverte

C’est une formule diversement développée (6 dans le Calvados, 7 dans l’Orne, 20 dans
la  Manche).  Pour  obtenir  cette  appellation,  la  ferme doit  être  équipée  pour  accueillir  des
personnes  de  tous  âges,  en  groupe  ou  individuellement.  Pour  garantir  l’authenticité  de
l’exploitation et  certainement éviter des dérives  commerciales la charte  précise que "si  la
forme juridique qui exploite la ferme de découverte est distincte de l’exploitation agricole, il
est exigé que le gérant de la ferme de découverte  puisse remplir les conditions d’affiliation au
régime social agricole définies par l’article 1003.7.1 du Code Rural... "La ferme découverte
ne peut pas fonctionner sans la présence active de l‘agriculteur. Une personne physique ou
morale ne peut gérer qu‘une seule ferme découverte"21. Parmi les thèmes de visites proposées,
pour l’ensemble de la Basse-Normandie, les chevaux arrivent en tête, avec 6 élevages, puis on
trouve les producteurs de lait (6 avec ou sans transformation), les producteurs de cidre (5), des
exploitations  élevant  plusieurs  espèces  animales  (4,  vaches,  chevaux,  basse-cour,...)  et  les
élevages de chèvres (4). Les céréales ne sont évoquées que 2 fois, en lien avec la fabrication
de pain. Dans la Manche, 8 fermes de découverte sur les 20 sont également agréées "ferme
pédagogique",  mais  seulement  1  sur  7  dans  l’Orne,  tandis  que  dans  le  Calvados,  les
agriculteurs ont choisi exclusivement l’une des formules "ferme de découverte" ou "ferme
pédagogique".

Les  agriculteurs  qui  proposent  ces  activités  remarquent  que  les  enfants  de  zones
rurales ne connaissent pas plus l’agriculture que ceux des agglomérations urbaines. Ils ne font
plus le lien entre ce qu’ils mangent et la façon dont les aliments sont produits. Des réactions
naïves sont fréquentes, telles que des questions comme "où jette-t-on le fumier ?" Les enfants
étant habitués à acheter, puis à jeter. Lors des visites, des petits travaux pratiques sont très
appréciés, comme ramasser des oeufs, donner de l’herbe aux veaux,... Cependant, les enfants et
les adultes accompagnateurs sont parfois surpris de ne voir qu’une seule production, pensant que
dans une ferme il doit inévitablement y avoir des vaches, des poules, des moutons, du cidre,... 

19.4.1.3 - Les fermes pédagogiques

Cette dénomination correspond au même esprit que les fermes de découvertes, avec la
particularité  d’être adaptée à l’accueil  de groupes scolaires.  "Les activités  visent  avant  tout  à
mettre les enfants en situation d’observation et de découverte. L’essentiel de ces activités doit

20 CHAMBRES D’AGRICULTURE DE NORMANDIE, Bienvenue à la ferme en Normandie, 2002, 14 pages.
21 CHAMBRES D’AGRICULTURE DE NORMANDIE, Bienvenue à la ferme en Normandie, Ferme de 
découverte, ferme pédagogique, janvier 1998, Caen, 5 pages, page 2.
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avoir  un  lien  avec  les  activités  de  production  agricole.  L’exploitant  a  une  bonne  aptitude  à
communiquer et sait s’adapter au public qu’il accueille. Il doit proposer une pédagogie active et
présenter  son  exploitation  à   l’aide  de  supports  pédagogiques.  Il  doit  notamment  bâtir  avec
l’enseignant un programme adapté au cycle scolaire des élèves"22. Pour l’essentiel, ce sont des
enfants des écoles maternelles et primaires qui sont accueillis.

En Basse-Normandie,  21 fermes pédagogiques sont recensées (8 dans le Calvados, 10
dans  la  Manche et  3  dans  l’Orne).  Finalement  les  agriculteurs  qui  s’engagent  dans  ce  genre
d’activité choisissent la formule "découverte" ou "pédagogique". Cette dernière formule exige
davantage  de  compétences,  mais  n’empêche  pas  d’accueillir  d’autres  types  de  visiteurs.  La
motivation des agriculteurs qui se lancent dans les fermes de découverte ou pédagogiques n’est
pas la même que ceux qui acceptent et/ou souhaitent ouvrir leurs portes un ou deux jours  par an.
D’une part, l’accueil régulier implique un minimum d’infrastructure, l’acceptation d’une charte et
l’intégration de cette activité dans le temps de travail de l’agriculteur. D’autre part, les opérations
portes  ouvertes  peuvent  ne  relever  que  d’une  stratégie  commerciale.  C’est  pour  cela  que les
producteurs de produits cidricoles sont sur représentés dans les opérations portes ouvertes par
rapport aux fermes de découverte ou pédagogiques.  Dans ces dernières formules d’accueil,  si
l’aspect commercial n’est pas à négliger, ces agriculteurs ont souvent la volonté de transmettre
leur goût du métier  et  d’expliquer leurs conditions de travail  et  de vie.  Sur les 34 fermes de
découvertes et pédagogiques réunies, 15 font des animations autour de la production laitière. Les
productions  qui  ont  un  caractère  marginal  pour  la  région  bas-normande  sont  également  bien
représentées (10 fermes : chèvre, miel, palmipèdes gras, pigeons, moutons, faisans). Elles misent
sur l’originalité pour attirer le public. Par contre, on ne retrouve plus que 4 exploitations cidricoles
(en association avec une autre  production) et 2 exploitations céréalières, avec lait pour l’une et
fabrication de pain pour l’autre.

Des formules complémentaires  existent.  C’est  le cas des 6 marchés à la  ferme qui se
déroulent en juillet et en août dans la Manche, à l‘initiative de la Chambre d‘agriculture. Plusieurs
agriculteurs  vendent  leurs  productions  complémentaires.  A l’exception  d’une  ferme  près  de
Carentan,  elles  sont  situées  sur  la  côte  Ouest  du  département,  où la  demande touristique est
intéressante.  Les  agriculteurs  qui  font  de  la  vente  directe  sont  les  plus  concernés.  Cet
investissement peut être contradictoire avec leur participation aux "visites du jeudi". Le choix se
fait en fonction des contraintes de l’exploitation et du temps que chacun peut consacrer à ces
animations. Dans le Calvados, le marché du dimanche matin à Cambremer (juillet et août) remplit
une fonction similaire, bien qu’il n’ait pas lieu dans une exploitation agricole.

19.4.2 - Les  visites à la ferme organisées par des syndicats ou des associations d’agriculteurs

Selon  l’organisme  qui  organise  la  visite,  il  faut  s’attendre  à  des  objectifs  clairement
définis, liés à l’opinion qu’il a sur l’agriculture.

19.4.2.1 - Les journées organisées par les FDSEA

Les agriculteurs de la FDSEA de l’Orne23 ont déjà une longue expérience d’accueil des
classes  de  CM1  et  de  CM2.  Pour  la  13è  année,  en  2002,  61  exploitations  ont  accueilli
gratuitement 80 classes du département, soit 1700 enfants. Généralement ce sont des fermes de
polycultures-élevages. Les enfants sont plus sensibles à ce genre de productions : intérêt pour les
animaux,  pour  le  lait.  Quelques  élevages  hors-sols  (volailles  et  porcs)  et  quelques  céréaliers
présentent également leur travail. Pour ces derniers, un boulanger participe parfois à la journée,
bien que le blé cultivé ne soit pas panifiable.

22 Ib. Ferme de découverte, ferme pédagogique, page 4.

23 Renseignements recueillis par téléphone le 25 novembre 2002 au secrétariat de la FDSEA de l‘Orne.
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Dans la Manche, un dispositif analogue existe depuis une douzaine d’années (avec une
interruption de deux ans)24. L’accueil des classes de Cours moyen est organisé en mars dans 60 à
70 exploitations selon la demande des écoles et la disponibilité des agriculteurs. Il concerne 1500
à 2000 élèves chaque année. En raison de l’accueil ponctuel, la prestation des agriculteurs est
gratuite.  Ces  exploitations  sont  majoritairement  réparties  dans  le  Nord-Cotentin  du  fait  de
l’importance  démographique  de  la  région  de  Cherbourg  et  des  habitudes  prises  par  les
enseignants. L’animateur de la FDSEA chargé d’organiser ces visites est également animateur du
réseau Bienvenue à la ferme de la Chambre d’agriculture. Les productions représentées sont : le
lait, les élevages lait et viande bovine, les chevaux, les légumes, les porcs et d’autres productions
plus marginales. Les syndicats de l’Education nationale ont toutefois posé le problème : les visites
des exploitations par des groupes scolaires peuvent-elles être un lieu de promotion d’un syndicat
agricole ? Ils proposent que l’inspection académique de la Manche ne donne son accord que pour
des  visites  organisées  par  des  organismes  comme la  Chambre  d’agriculture,  avec  son  réseau
"Bienvenue à la  ferme"dont  les  exploitations visitées doivent  respecter  un cahier des charges
connu et précis, sans esprit partisan.

Dans le Calvados, le bilan des "fermes ouvertes" de la FDSEA,  pour l’année 2002, fait
apparaître que 70 exploitations ont reçu 72 classes des écoles primaires, soit 1700 élèves. Un
niveau qui correspond à une "demande toujours croissante des enseignants"25.

19.4.2.2 - Les journées organisées par le réseau agriculture durable

C’est  en  2002  que  le  réseau  agriculture  durable  a  proposé  ses  premières  visites
thématiques dans dix exploitations de Basse-Normandie. L’organisation en revient à l’ANFIPAR
et aux groupes d’agriculture durable adhérant à la FRCIVAM. Selon l’ANFIPAR26, le public qui a
répondu aux invitations est très  divers  :  élus,  responsables d’associations ou d’organismes de
conseil du secteur agricole, jeunes en formation. Cependant, les thèmes n’avaient pas vocation à
attirer le grand public. Ils visaient clairement à montrer que des alternatives au modèle intensif
sont mises en pratique (annexe 106 et carte 91).

19.4.2.3 - Les journées organisées par le GRAB

C’est  au  cours  de  sa  "semaine  du  printemps  bio"  que  le  groupement  régional  des
agriculteurs biologiques propose des visites de fermes au grand public, ainsi qu‘un rassemblement
régional durant un week-end (1er et 2 juin à Saint-Hilaire de Briouze en 2002). Au cours de  ces
visites, il est possible de visiter la ferme, de mieux connaître les produits issus de l’agriculture
biologique et d’acheter ces mêmes produits, sans passer par des intermédiaires. Il est remarquable
que ces visites offrent une palette plus large de produits du fait que ces agriculteurs se sont tournés
depuis longtemps vers la vente directe et qu‘ils ont souvent des systèmes de production diversifiés
(polyculture - élevage). C’est particulièrement le cas de la viande bovine et des céréales destinées
à la consommation humaine, qui sont rarement écoulées en vente directe par des agriculteurs
travaillant selon des méthodes conventionnelles. La répartition géographique des fermes à visiter
en 2002 est inégale : 4 dans le Calvados, 6 dans la Manche et 1 dans l’Orne, mais ces différences
ne  doivent  pas  laisser  penser  que l’agriculture  biologique  est  moins  dynamique  dans  l’Orne,
puisque ce département est le premier au classement pour le nombre de points de vente réguliers à
la ferme (20 dans l’Orne, 12 dans le Calvados et 10 dans la Manche). 

24 Renseignements recueillis par téléphone le 26 novembre 2002, auprès de Marc Gaidier, de la FDSEA de la 
Manche).
25 Courrier de la FDSEA, reçu le 6 décembre, suite à une demande de documentation.
26 LEMAITRE Thierry, L’accueil des premiers visiteurs du Réseau agriculture durable, L’ANFIPAR~chemin, 
avril 2002, n° 7, page 4.
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Au cours de cette  semaine d’animation,  le  GRAB propose  5 visites  d’essais  pour  les
agriculteurs biologiques ou ceux qui seraient intéressés par une reconversion en bio. Il  existe
également un réseau de 5 fermes de démonstration visitables à la demande. A l’exception de trois
d’entre eux, les agriculteurs qui participent au printemps de la bio. ne sont pas impliqués dans
d’autres formes de visites à la ferme. 

19.4.2.4 - Les autres formules 

19.4.2.4.1 - Les fermes d’animation 

Elles ont été créées généralement en lien avec la Bergerie nationale de Rambouillet. Ces
"fermes" de 3 à 4 hectares présentent les diverses espèces animales. Elles  vivent de l’accueil de
publics  (individuels  ou  groupes)  et  n’ont  pas  une  vocation  de  production.  Finalement,  elles
s’apparentent à des zoos rassemblant des animaux domestiques, y compris en élevant des races
rares, plus ou moins en voie de disparition. Même si les animations sont rigoureuses sur le plan
scientifique,  elles  sont  significatives  de  l’écart  de  plus  en  plus  grand  entre  le  travail  des
agriculteurs et la vie des citadins.

19.4.2.4.2 - Les visites d’élevages porcins organisées par l’association interprofessionnelle du
porc

Cette  association a  quelques  élevages  de  référence qui  accueillent  ponctuellement  des
groupes  ou  des  personnes.  Leurs  visites  visent  essentiellement  un  public  averti,  comme  les
agriculteurs et les jeunes en formation.

19.4.3 - Les visites du jeudi et l’accueil de groupes organisés par les Chambres consulaires

Quand  un  agriculteur  se  propose  de  participer  à  ces  opérations,  un  technicien  de  la
Chambre d’agriculture va vérifier si l’exploitation est "visitable", selon des critères proches de
ceux retenus  pour  adhérer  au  réseau  "Bienvenue  à  la  ferme".  A noter  que ces  visites  ont  la
vocation  de  présenter  des  entreprises  de  Basse-Normandie,  quelles  soient  agricoles  ou
industrielles. Le secteur agroalimentaire n’est donc pas seulement représenté par des agriculteurs.

19.4.3.1 - Les visites du jeudi

Comme 3 fermes seulement accueillent le public toute l’année dans ce cadre, elles sont
assimilées aux visites du jeudi (42 + 3)27. Les visites peuvent avoir lieu un ou deux jeudis au cours
de l’été et tous les jeudis des mois de juin à septembre. Les productions représentées peuvent se
répartir en trois grands groupes : les produits cidricoles (14), le lait et les produits laitiers (13) et
les petits élevages originaux (10). Les productions céréalières ne sont représentées que par un
agriculteur  biologique  qui  fabrique  du  pain.  A l’évidence,  cette  répartition  correspond  à  la
notoriété de la Normandie, autour des produits de qualité et à l’image réelle ou supposée que les
responsables professionnels se font de l’intérêt touristique d‘un système de production (carte 90).

19.4.3.2 - Les visites de groupes

Elles sont proposées par 30 agriculteurs déjà aguerris à l’accueil du public et qui pensent
avoir de réelles retombées commerciales par les ventes réalisées à l’issu des visites 28. Un tiers des
agriculteurs accueillant des groupes ouvrent également leurs portes pour les visites du jeudi. Le

27 COMITE DE LIAISON INTERCONSULAIRE DE BASSE-NORMANDIE, Bienvenue dans nos entreprises,
visites du jeudi, visites toute l’année, 2002, 92 pages.
28 COMITE DE LIAISON INTERCONSULAIRE DE BASSE-NORMANDIE, Bienvenue dans nos entreprises,
groupes 2001 - 2002, 37 pages.
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catalogue est surtout proposé aux "autocaristes" et de nombreux agriculteurs engagés dans cette
structure  travaillent  généralement  avec  d’autres  collègues,  des  artisans,  des  restaurateurs  qui
peuvent proposer des aspects complémentaires pour présenter une journée entière de visite à des
groupes de touristes.  Là aussi,  les  produits  cidricoles  sont  bien représentés (9 + 2 associés  à
d’autres  productions).  Les  6  exploitations  laitières  qui  accueillent  des  groupes  transforment
généralement  une  partie  ou  la  totalité  de  leur  production  (yaourt,  crème,  beurre,  fromage,
confiture de lait). Trois autres productions sont représentées significativement : les chevaux (4),
les chèvres (3) et le miel (3).

Dans les catalogues des visites du jeudi et des visites de groupes, les activités relatives à
l’agriculture sont classées dans deux rubriques : "élevage", "saveurs et gastronomie". Dans ces
rubriques,  on  retrouve  également  des  artisans  ou  des  industriels.  C’est  logique  puisque  ce
catalogue est à l’initiative de l’ensemble des Chambres consulaires (Ch. d’agriculture,  Ch. de
métiers, Ch. de commerce et de l’industrie), mais des confusions sont faciles avec l’emploi de
l’appellation "ferme de..." par 4 artisans ou commerçants.

Au total, les agriculteurs qui basent une partie de leur activité sur l’accueil (visites, avec
ou sans vente associée, dans le cadre du réseau Bienvenue à la ferme et des visites organisées par
les Chambres consulaires) sont 121 en Basse-Normandie. Certains assurant plusieurs formules de
visites, 189 offres de visites sont prévues. Il est donc possible d’en conclure que ces formules sont
complémentaires puisque seulement 1/3 des agriculteurs concernés s’engagent dans 2 ou plusieurs
formules (14 agriculteurs seulement sont répertoriés pour 3 ou 4 formules). A ces "spécialistes", il
faut ajouter les agriculteurs qui ouvrent ponctuellement leur exploitation, comme c’est le cas de
ceux qui accueillent des élèves des écoles  primaires par l’intermédiaire des FDSEA.  

Finalement,  les  visites  proposées  au  grand  public  (tableau  47)  qui  s’intéresse  au
fonctionnement  d’une exploitation  agricole  sont  principalement  les  portes  ouvertes  du  réseau
Bienvenue à la ferme, les visites du jeudi et le printemps de la bio. 110 fermes sont concernées en
Basse-Normandie. Le Calvados a une plus grande capacité d’accueil, avec une sous représentation
de la Plaine de Caen (carte 89).

346



Tableau 47 - Les visites "grand public"

Bienvenue à  la
ferme

visites du jeudi
printemps de la
bio

total

Calvados 29 17 4 50

Manche 9 15 6 30

Orne 19 10 1 30

Basse-
Normandie

47 42 11 110

sources : Chambre régionale d’agriculture de Normandie et Comité de liaison interconsulaire
de Basse-Normandie.

Les  enfants  peuvent  être  accueillis  chez  des  agriculteurs  "labellisés"  ferme  de
découverte ou ferme pédagogique tout au long de l’année ou par l’intermédiaire des journées
fermes ouvertes des FDSEA, avec les problèmes soulevés par les syndicats de l’Education
nationale, quant à la neutralité des visites.

Pour certains agriculteurs, la visite de leur exploitation a un caractère occasionnel et
bénévole,  tandis  que  d’autres  se  sont  véritablement  spécialisés  dans  l’accueil  à  but
pédagogique ou commercial. Dans un certain nombre de cas tous ces aspects peuvent être
présents à la fois. Les fermes qui se diversifient ont parfois l’inconvénient de ne plus être
représentatives  de  leur  région,  d’autant  plus  qu’elles  sont  généralement  tournées  vers  des
productions attractives par leur renommée ou leur intérêt pédagogique.

Les  agriculteurs  biologiques,  bien  organisés,  transformant  leur  production  et  la
vendant plus souvent que les conventionnels par vente directe, n’éprouvent pas le besoin de
s’insérer dans les réseaux "bienvenue à la ferme" et les "visites du jeudi" puisqu’ils sont déjà
en contact avec un public acquis à leurs choix. 

A travers de cette diversité, il ressort que les motivations des organisateurs, comme
des visiteurs ne sont pas étrangères aux débats de société sur le type d‘agriculture qu‘il faut
défendre ou promouvoir.

Les fermes équestres et l’accueil d’enfants (réseaux des gîtes de France et d’accueil
paysan) sont des formules qui n’ont pas directement vocation à montrer le fonctionnement
d’une exploitation agricole. Elles proposent des activités aux enfants et peuvent être liées à
des hébergements de plusieurs jours. Dans ce dernier cas, l’apprentissage des enfants à la vie
de  groupe est  un  des  premiers  objectifs  des  séjours.  Enfin,  les  campings  à  la  ferme,  les
chambres  d’hôtes  et  les  gîtes  ruraux,  les  fermes  auberges  sont  à  la  fois  des  activités
complémentaires  pour  un  certain  nombre  d’agriculteurs  et  des  occasions  privilégiées  de
contact.

19.5 - Les innovations techniques

Sous  l’impulsion  d’organismes  techniques  et  grâce  à  la  collaboration  d’un certain
nombre d’agriculteurs, des innovations, des améliorations de techniques se diffusent. Il est
possible de dégager celles qui ont un intérêt du point de vue de l’agriculture durable.
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19.5.1 - Du soja en Basse-Normandie ?

La culture de luzerne pour la déshydratation a été initiée au début des années 1970 à
Rots  (14).  A la  même  époque,  des  essais  de  féveroles  avaient  lieu  au  lycée  agricole  du
Robillard (14 Saint-Pierre sur Dives). Ces deux cultures devaient assurer une alimentation
concentrée, riche en protéines, en complément d’une ration de base de mais ensilage. Dès que
le tourteau de soja a de nouveau baissé et en raison des accords commerciaux avec les USA,
ces pratiques ont périclité. A nouveau, le souci d’une certaine indépendance en alimentation
animale protéinée se fait  sentir.  C’est  dans ce contexte que des essais  de culture de soja,
menés par la Chambre d’agriculture  sont effectués dans le Calvados29.

Depuis  quatre  ans  des  essais  ont  lieu,  notamment  chez  un  éleveur  de  porcs  et
producteur de lait de Saint-Rémy sur Orne (14). Une presse a été achetée pour extraire l’huile
destinée aux porcs, tandis que le tourteau est distribué aux vaches. Pour l’instant les variétés
étudiées n’ont pas encore de résultats satisfaisants dans les terres froides, où les rendements
sont très variables d’une année sur l’autre et les graines récoltées ont des taux d‘humidité trop
importants. Il faudra peut être les sécher avant trituration.

19.5.2  -  Le  sursemis,   pour   préserver  la  biodiversité  des  prairies
permanentes

Daniel Leconte, chercheur à la station de l’INRA du Vieux-Pin (61) explique que dans
les  prairies  permanentes,  le  maintien  des  espèces  indigènes,  adaptées  aux  contraintes  du
milieu, est nécessaire pour assurer la longévité de la prairie30. En cas de dégradation, il est
possible d’introduire des espèces amélioratrices, sans retourner la prairie, par un semis à la
volée suivi d’un hersage. Il faut néanmoins respecter certaines conditions. 

19.5.3 - La valorisation des fumiers et des lisiers sur prairies

Le renforcement de la réglementation concernant l’épandage des fumiers et des lisiers
pour préserver la qualité de l’eau a entraîné des études pour valoriser ces effluents31. En effet,
généralement, dans les exploitations d’élevage, le fumier ou le lisier est épandu sur les terres à
maïs. Ces pratiques répétées sur quelques parcelles augmentent les risques de pollution. En
fait,  les  essais  sur  les  prairies  sont  concluants,  sous  réserve  d’un  délai  de  trois  à  quatre
semaines  entre  l’épandage  et  la  pâture,  et  d’une  pluviométrie  suffisante,  pour  éviter  les
problèmes d‘appétence. Les épandages sont ainsi mieux répartis sur les différentes parcelles
de l’exploitation et ils évitent de recourir aux engrais chimiques.

29 LEMARCHAND François, Ouest-France, 5 et 6 octobre 2002.
30 LECONTE Daniel, Préserver la biodiversité des prairies permanentes grâce au sursemis, Ferme 
expérimentale de la Blanche Maison (50), opération porte ouverte du 29 juin 1999, 4 pages, éditée à l’occasion 
de l’opération porte ouverte du 29 juin 1999.
31 MERCIER Viviane, Chambre d’agriculture de la Manche, Ferme expérimentale de la Blanche Maison (50), 
opération porte ouverte du 29 juin 1999, 4 pages, éditée à l’occasion de l’opération porte ouverte du 29 juin 
1999.
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CRESO / Universit é de Caen, André Gasson - 2003. Sources : Cham bre d’agricult ure de Normandie, Chambres consulaires, ANFIP AR 

Carte 89 
Bienvenue à la ferme 

(visites du jeudi et fermes pédagogiques) 

Nb d’exploit at ions / commune 

1 

Carte 90 
Visites chambres consulaires 

Nb d’exploit at ions / commune 

1 

Carte 91  
Visites ANFIPAR 

Nb d’exploit at ions / commune 

 

1 
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CRESO / Universit é de Caen, André Gasson -  2003. Sources : RGA 2000, DRAF Normandie, GRAB et  FRCIVAM  

Nb d’exp loitations / commune 

Carte 93  
Agriculteurs biologiques  
(données GRAB 2002) 

Carte 94 
Adhérents à un CIVAM 

(2002) 

 

Nb d’exp loitations / commune 
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CRESO / Université de Caen, André Gasson -  2003. Source : RGA 2000, DRAF Normandie 

Nb d’exp loitations / commune 

Carte 95 
Agriculteurs biologiques  

(données RGA 2000) 

Nb d’exp loitations / commune 

Carte 96 
Agriculteurs en reconversion AB  

(données RGA 2000) 
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Carte 97  
Transformation à la ferme 

exploitations professionnelles 

Carte 98  
Transformation à la ferme 

exploitations non-professionnelles 

CRESO / Universit é de Caen, André Gasson - 2003. Source : RGA 
2000, DRAF, Norm andie.  
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Carte 99  
Vente directe 

exploitations professionnelles 

Carte 100  
Vente directe 

exploitations non-professionnelles 

Source : RGA 2000, DRAF, Normandie 
CRESO / Universit é de Caen, André Gasson - 2003 
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20 - Des initiatives novatrices citoyennes 

De nombreux organismes, associations et groupes locaux construisent des alternatives,
préservent un certain nombre d’atouts ou un patrimoine en voie de disparition. Il est possible
de les classer en plusieurs groupes et d’étudier les différentes interactions qu’ils ont entre eux,
plus  ou  moins  consciemment.  C’est  tout  un  univers  méconnu,  où un  certain  nombre  des
protagonistes se retrouvent lors d’initiatives diverses, révélatrices des préoccupations de la
société.

Ces réseaux associatifs  irriguent  une population et  des instances diverses  (conseils
municipaux,  conseils  d’administration  d’établissements  scolaires,  autres  associations  ou
syndicats,...). Leurs adhérents sont parfois devenus de véritables experts sur les sujets qui sont
abordés.

20.1 - Protéger la nature et le patrimoine, éduquer

20.1.1 - Protéger la nature

Un nombre important d’associations ont comme préoccupation première de protéger la
Nature des effets négatifs des interventions des sociétés humaines (annexe 107). Elles n’ont
pas  à priori  de préoccupations sociales, ni de projet agricole bien défini. Ces associations
s’adressent à un public large ou spécialisé. Elles ont un champ d’action local, départemental
ou régional, mais elles font souvent partie de différents réseaux qui parfois se regroupent.
Dans le cadre de leurs interventions, assurées par des bénévoles ou des permanents salariés,
elles peuvent avoir des rôles de réinsertion. Leurs fonds proviennent de leurs adhérents, mais
des  subventions  peuvent  représenter  dans  certains  cas  l’essentiel  de  leur  budget.  Ils
proviennent  alors  des  collectivités  locales  ou  de  contrats  passés  avec  divers  institutions
nationales, européennes ou internationales, pour leur participation à des programmes d’études
ou leur rôle dans l’animation de formations.  

20.1.2 - Protéger les patrimoines menacés

Les associations qui oeuvrent dans ces domaines sont souvent constitués d’urbains ou
de néoruraux bien que leur action touche de près les pratiques agricoles. A travers des visions
nostalgiques ou des démarches plus militantes, elles évitent une diminution de la biodiversité
d’espèces domestiquées ou de variétés cultivées. La course à la productivité et au rendement a
souvent  détourné  les  agriculteurs  de  cette  préoccupation,  mais  ceux  qui  recherchent  des
alternatives peuvent s’appuyer sur leurs activités.

Les  croqueurs  de  pomme,  une  association  nationale,  née  en  1978,  cherche  à
sauvegarder les variétés de fruits qui sont en voie de disparition. Dans le Calvados, elle gère
un verger conservatoire à Roncheville (Bavent 14), où 400 variétés de pommes sont plantées.
Elle anime des journées de taille, de greffage pour les amateurs et se déplace dans un certain
nombre  de  manifestations  locales  ayant  un  rapport  avec  la  nature  et  le  jardinage.  Ses
adhérents proviennent de milieux divers, d’origine rurale ou urbaine.

L’association de réhabilitation de l’âne du Cotentin existe depuis 1995. Elle regroupe
plus de 300 adhérents qui sont éleveurs, amateurs ou sympathisants. "Les actions menées par
l’association  ont  abouti  à  la  reconnaissance  officielle  en  1997,  de  la  race  de  l’âne  du
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Cotentin"32. C’est un âne dont la robe est gris cendré, avec un ventre plus clair et une croix
plus foncée sur le dos. Elle organise différentes manifestations pour promouvoir cette race
asine et  participe  à  des  foires  régionales  (Lessay,  Gavray,  Argentan,  le  Normandie  Horse
Show de Saint-Lo,  Guiberville,  la  foire  internationale  de  Caen).  Elle  veut  démontrer  que
l’âne,  "avec  son  tempérament  câlin,  peut  être  un  animal  de  compagnie  et  de  loisirs".
L’association rappelle également que la Manche était un des départements où les ânes étaient
nombreux et servaient surtout au transport du lait du champ jusqu’à la ferme. 

Le porc de Bayeux fait partie des cinq races de porcs "oubliées"33. Une association
d'éleveurs cherche a relancer cette race. Elle a la particularité d‘être soutenue par la mairie de
Bayeux qui en fait une opération de promotion de sa ville. Le soutien technique est assuré par
un salarié de la Chambre d‘agriculture. Cette race est née au milieu du XIXème siècle d'un
croisement du porc normand, à la robe blanche et le Berkshire, à la robe noire : il est donc
reconnaissable à sa robe blanc rosé tachetée de noir. Son élevage permettait d'utiliser le petit-
lait34 issu des nombreuses fromageries du Bessin. Le développement des méthodes d'élevage
industriel  et  la  disparition  des  petites  fromageries  artisanales  en  supprimant  cette
complémentarité, a failli faire disparaître cette race. Sous l'appellation " porc de Bayeux ",
l'association  des  éleveurs,  créée  en  avril  2002,  a  défini   un  cahier  des  charges  précis.
L'alimentation de ces porcs est constituée de petit-lait, de céréales produites sur la zone et
d'orties.  Ils  sont  abattus  à  8  mois  au  minimum.  Les  caractéristiques  de  la  viande  sont
reconnues par les chefs cuisiniers normands (suavité, fondant, structure de la chair).

La   filière  comporte  aujourd'hui  32  producteurs  dont  15  n'ont  pas  de  vocation
professionnelle pour cette filière (fermes pédagogiques). L'association prévoit de définir une
taille  maximale  des  élevages  et  cherche  a  approvisionner  des  charcuteries,  des
transformateurs, des traiteurs et  des restaurateurs.  Elle exclut la commercialisation par les
moyennes  et  grandes  surfaces.  Pour  protéger  et  promouvoir  le  cochon  de  Bayeux,  une
démarche pour l'obtention d'une AOC est engagée.

20.1.3 - Promouvoir des alternatives

Un troisième groupe d’association centre son activité sur la promotion d’initiatives, à
partir de pratiques novatrices ou de réhabilitation de savoir-faire.

L’association Biomasse de Normandie travaille essentiellement, depuis une vingtaine
d’années,  sur  l’utilisation  du  bois  de  haies.  Les  agriculteurs  sont  donc au  cœur  de  cette
ressource, qu’ils peuvent bien évidemment utiliser pour leurs propres besoins domestiques ou
vendre pour approvisionner des chaudières collectives. 

L’association Savoir-faire & découverte, dont le siège social est à La Carneille (61) a
la particularité de proposer des stages, qui se déroulent généralement le week-end, à un public
intéressé par la découverte de techniques artisanales ou de savoir-faire liés à l’agriculture et à
la nature (éduquer un âne, fabriquer du camembert, travailler le cuir ou la laine, découvrir les
plantes médicinales). Ils ont lieu dans toute la Basse-Normandie, mais se concentrent surtout
dans le bocage ornais et le Perche. Ces stages s’adressent avant tout à des urbains qui sont en
recherche d‘un mode de vie plus conforme à leurs aspirations : "ras le bol de la ville, stress,
mal de vivre... Vous souhaitez changer de vie, retrouver un nouvel équilibre qui associe vie

32  Feuillet distribué par l’association  et entretien avec le président fondateur, Gilbert Mouchel-Vichard.
33 Les quatre autres races sont le Porc Basque, le Cul Noir du Limousin, le Porc Corse et le Noir de Bigorre
34 Le petit-lait est l'appellation locale du sérum de fromagerie, sous-produit riche en lactose et en oligo-
éléments. 
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privée et vie professionnelle !"35. 

Par son action pour le commerce équitable, Artisans du Monde participe à la survie
d’un certain nombre de paysans des pays du Sud. Dans ce sens cette association, composée
généralement de citadins, rejoint notamment les préoccupations de Via Campesina (annexe
108).  Elle  a  un  magasin  à  Caen,  à  Saint-Lô  et  à  Granville,  ainsi  qu’un  dépôt  près  de
Domfront.

Le chiffre d’affaires des magasins Artisans du monde est bien entendu insignifiant,
mais  ce  sont  des  lieux  d’accueil,  de  discussions.  Les  militants  organisent  également  des
journées d’information,  des conférences qui permettent de sensibiliser la  population à ces
questions,. Ainsi, des consommateurs mieux avertis des conditions de vie des paysans du Sud
ne peuvent être que plus réceptifs aux problèmes de l’agriculture en général, dont ceux liés à
l’interaction des productions respectives des agriculteurs du Sud et du Nord.
 

Les magasins d’Artisans du monde ne sont pas les seuls à proposer des produits qui
ont reçu le label du commerce équitable,  bien qu‘ils en soient les principaux promoteurs.
Certains supermarchés proposent notamment du café Max Havelaar. C’est peut-être un début
de sensibilisation de leur part, mais c‘est aussi un moyen de revaloriser leur image.  

Plusieurs comités de liaison de consommateurs (COLOC) dont celui du Calvados ont
travaillé sur la traçabilité de la viande bovine dès 1990. Un projet d’étiquetage informatif a
abouti en 1995, mais les  professionnels de la viande n’en ont pas voulu. Quelques mois  plus
tard, la première crise de l’ESB a obligé l’identification et la mise en place du logo VBF
(viande bovine française), mais les  produits destinés à la restauration collective n’étaient pas
concernés, on peut imaginer la qualité qui lui était réservée. De plus, cette identification est
minimaliste puisque la viande VBF ne précise rien d’autre que la provenance, sans aucune
garantie sur la façon dont l’animal a été nourri. 

Chose étonnante, en 1996, il n’y a  pas eu de panique à propos de la vache folle dans
les cantines, alors que les consommateurs faisaient attention à leurs achats personnels. Les
gestionnaires  ne  voyaient  pas  le  défaut  de traçabilité.  Par  contre,  fin  2000 il  y  a  eu une
véritable  panique,  lancée  en général   par  les  maires,  pour  proscrire  la  viande bovine  des
menus de leurs cantines. Dans le même temps il n’y a jamais eu de réactions importantes sur
l’utilisation d’aliments  contenant  des  OGM ou des  antibiotiques.  Ce travail  réalisé  par  le
COLOC met en évidence le comportement de l’interprofession de la viande et des services
sanitaires de l’État. 

20.2  -  Des  collectifs  regroupant  des  agriculteurs  et  d’autres
associations, syndicats ou partis politiques

20.2.1 - Le collectif d’information et résistance aux OGM du Calvados 

Le 8 mars 2001, une réunion s’est tenue à Saint-Manvieu -Norrey avec Les Verts, la
Confédération  Paysanne,  ATTAC 14  et  le  maire  de  Saint  Manvieu.  Ce  dernier  avait  eu
connaissance  par  la  presse  d’une  autorisation  de  semis  de  betteraves  OGM  aux  fins
d’expérimentation.  Des  semis  du  même  genre  avaient  eu  lieu  également  à  Mourteau-
Couliboeuf. Les organisations présentes souhaitaient révéler ces cultures à la population et
protester contre le secret qui les entourent, alors que le Ministère de l’agriculture devait les

35 SAVOIR ET DECOUVERTE, Découvrir et savoir faire au vert, été  / automne 2001.
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rendre publics.  C’est  suite  à  ce constat  que  ces   trois  organisations  ont  créé  le  "collectif
d’information  et  de  résistance  aux  OGM",  en  mars  2001.  Elles  ont  été  rejointes
progressivement par l’ANPAG, le GRAB, AC 14, le SGEN-CFDT, SUD Interpro, Bioch’min,
et la Coop Bio de Bayeux.

Le collectif  a  organisé  plusieurs  réunions  publiques,  notamment  à  Giberville  (300
personnes, le 30 janvier 2002, avec Gilles-Eric Séralini et Bernard Moser) et Ranville (80
personnes, le 16 novembre 2002, avec Jean-Pierre Berlan). Ces communes ont vu leurs prises
de  position  annulées  par  le  Tribunal  administratif,  à  la  demande  du  Préfet.  Susciter  des
délibérations des conseils municipaux et des arrêtés des maires contre les essais et les cultures
de plantes  génétiquement  modifiés  a  été  au cœur de  l’action  du collectif  du printemps  à
l’automne 2001. En 2002, le collectif a essentiellement soutenu les communes qui sont passés
au Tribunal administratif (11 communes, en deux séances, sur 71 communes ayant pris une
délibération ou un arrêté). Il a également interpellé les candidats aux élections législatives du
printemps 2002.

La remise en cause des décisions municipales a entraîné une prise de conscience assez
large des populations locales, en témoigne la bonne participation aux réunions publiques. Ces
décisions sont parties d’un souci de protection de la population contre les risques sur la santé
humaine, contre la pollution de cultures non-OGM des agriculteurs de la commune et plus
généralement contre la main-mise des multinationales de l’agroalimentaire sur les semences.
Pour ces municipalités, il était important de pouvoir utiliser le principe de précaution. Il serait
d’ailleurs possible de reprocher aux maires de ne rien faire sur ce sujet, alors que des risques
sont incontestables et qu’il n’est justement pas nécessaire d’attendre d’autres preuves, au nom
de ce principe de précaution. 

Concrètement,  l’exemple  Gibervillais  permet  d’imaginer  le  parcours  juridique  que
cette commune a dû subir. Après un arrêté "pour interdire la culture à des fins commerciales
ou  expérimentales,  de  plantes  génétiquement  modifiées"  le  9  mai  2001,  la  préfecture
demandait de "rapporter l’acte". Devant le refus de la commune de se dédire, le préfet décidait
le 5 octobre 2001 de déférer l’arrêté devant le Tribunal administratif, considérant que cette
décision  ne  pouvait  être  du  ressort  d’une  commune.  Le  12  février  2002,  le  Tribunal
administratif de Caen annulait l‘arrêté, sans se prononcer sur le fond. La décision du  préfet de
ne déférer les délibérations de seulement 11 communes sur 71 n’est pas expliqué, mais il est
évident qu’en entraînant quelques communes dans des démarches juridiques, le préfet a  porté
un coup d’arrêt à la prise de position d’autres communes du département, sachant qu’au bout
du compte, leur délibération ou leur arrêté serait contesté.

La diversité des organisations impliquées dans le collectif montre que les OGM ne
concernent pas que les agriculteurs. Les conséquences sur l’environnement, la santé humaine
et le type d’agriculture que les semences OGM entraînent, rassemblent de nombreux citoyens-
consommateurs  qu’ils  soient  ruraux  ou  urbains.  Ces  habitudes  de  travail  autour  de  cette
question  permettent  à  ces  différentes  organisations  de  mieux  se  connaître  en  cassant  le
corporatisme agricole  et  en montrant  aux consommateurs  que les  questions  de prix et  de
qualité des denrées alimentaires doivent intégrer les conditions de production des agriculteurs.

20.2.2 - Le collectif d’information et de résistance aux OGM de la Manche

La Confédération Paysanne de la Manche a pris l’initiative de sa création. Il s’inspire
de  la  même  démarche  que  le  collectif  du  Calvados,  mais  ce  collectif  ne  regroupe  pas
exactement  les  mêmes  organisations.  On  y  retrouve  des  associations  militant  pour  une
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agriculture alternative comme l’ARADIS et le Groupement des agriculteurs biologiques, des
associations  de  défense  de  l’environnement  comme  Greenpeace,  et  Manche  Nature,  des
syndicats : FSU et SUD Solidaires, des organisations de consommateurs : UFC Que Choisir ?
et des partis politiques : Les Verts et le Parti Communiste, ainsi que ATTAC (+APA).

Retenant les leçons des différents collectifs déjà constitués en France, dont celui du
Calvados, le collectif de la Manche a proposé aux différentes municipalités de prendre des
délibérations (annexe 109) souhaitant l’interdiction de la culture des OGM, au lieu de prendre
des arrêtés interdisant  leur  culture,  lesquels étant contestées juridiquement  par les préfets,
risquaient de ne plus être pris par les communes. En novembre 2002, 54 communes ont pris
position dans ce sens, soit près de 10 % des communes de la Manche, à l’issu d’une campagne
de quelques mois. 

Deux cents personnes ont participé à une réunion publique à Saint-Lô le19 septembre
2002  avec  la  participation  de  Bernard  Moser,  secrétaire  national  de  la  Confédération
Paysanne, passible de six mois de prison pour arrachage de plantes OGM et de Jean-Michel
Panoff,  chercheur  à  l’Université  de  Caen,  membre  de  la  Commission  de  recherche  et
d’information  indépendante  sur  le  génie  génétique  (CRIIGEN).  Il  souhaite  maintenant
orienter  son  action  en  direction  des  entreprises  agroalimentaires  et  du  Conseil  général36.
C’était  le  sens  de  la  rencontre  du  Collectif  avec  les  Établissements  Goutière,  fabricant
d’aliments du bétail ; le Collectif faisant le constat que " 80 % des d’OGM entrent dans la
chaîne alimentaire  par le  biais  de l’alimentation animale"37.  Le directeur  n’a pas  souhaité
prendre  position  sur  le  fond du débat,  mais  a  tenu à  montrer  les  difficultés  du  fabricant
d’aliments face à l’enjeu des OGM, dont il n’est qu’un maillon de la chaîne Il remarque que
depuis plusieurs mois des producteurs de lait ou des éleveurs de porcs exigent des aliments
sans  OGM. Pour satisfaire  cette  demande,  le  fabricant  s’approvisionne en soja non-OGM
provenant  notamment  du Brésil.  C’est  ainsi  que par  souci  de simplification des  formules
d’aliments,  les  Établissements  Goutière  ont  décidé  de  n’utiliser  que  du  soja  sans  OGM,
quelque soit la demande de l’éleveur38.

20.2.3 - Un collectif "pour une restauration collective de qualité" dans le
Calvados 

Sous  cette  appellation,  un  collectif  est  né  dans  le  Calvados  en  janvier  2001  à
l’initiative du SGEN-CFDT et de la Confédération Paysanne. Il regroupe des syndicats de
l’éducation  nationale  (FSU,  SUD  Education,  SGEN-CFDT),  une  association  de  parents
d’élèves (FCPE), un regroupement d’associations de consommateurs (COLOC), le CIVAM du
Bocage  et  la  Confédération  Paysanne  du  Calvados.  La  volonté  de  regrouper  toutes  ces
organisations est venue d’un constat simple : pour améliorer la qualité de l’alimentation dans
la  restauration  scolaire,  il  est  important  de  faire  réfléchir  l’ensemble  des  personnes  qui
interviennent à un moment ou à un autre des processus de production jusqu’à la présentation
de l’assiette aux élèves. Dans la Manche et dans l’Orne, d’autres organismes et associations
oeuvrent dans le même sens sans pour autant avoir une expression commune.

En effet, il est important que les consommateurs-élèves, à travers leurs parents pour
les plus jeunes prennent conscience que les conditions de travail et de revenus des agriculteurs
sont à prendre en compte. La pression sur les prix à des limites. Elle s’est d’ailleurs traduite
en général par une baisse de la qualité. Le coût des denrées entrant dans la confection d’un

36 ESPOIR  PAYSAN, octobre 2002, n° 140, page 5 et  ESPOIR PAYSAN, novembre 2002, n° 141, page 11.
37 BRISSET Hyacinthe, Espoir Paysan, avril 2002, n° 136.pages 15 et 16.
38 Renseignements tirés de l’article d’Espoir Paysan  cité ci-dessus.
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repas ne peut pas, lui non plus, être le plus bas possible sous prétexte de limiter les frais des
familles ou de gagner un marché dans le cas des entreprises de restauration privées. Enfin, si
le  personnel  dans  les  cuisines  n’est  pas  formé  à  l’utilisation  de  produits  différents  des
standards de qualité généralement attribués à la restauration collective (un poulet de batterie
abattu à 8 semaines ne se cuit pas comme un poulet fermier de 16 semaines) et s’il est en
nombre insuffisant, il ne peut pas mettre en valeur les plats qu’il  prépare et prendre le temps
d’en discuter avec les élèves ou l’équipe enseignante.

Cela  a  conduit  le  collectif  à  formuler  un  certain  nombre  d’exigences  qui  ont  été
discutées au cours de deux stages de formation à Hérouville Saint-Clair au printemps 2001 et
2002. Les différents points retenus révèlent l’interdépendance des problèmes à régler. Il est
impossible, par exemple, de dissocier les mesures d’hygiène des modes de production de plus
en plus industrialisés qui exigent une standardisation des produits et leur aseptisation.

20.2.3.1 - Réglementation sanitaire et qualité des produits

La réglementation insiste sur la sécurité alimentaire, conçue pour éviter tout risque
sanitaire.  Depuis  l’arrêté  du  29  septembre  1997,  c’est  la  méthode  HACCP39 qui  permet
d’évaluer les risques et de prendre les mesures qui s‘imposent. Cette méthode décrite dans le
chapitre 2 à propos de la qualité du lait, a des spécificités liées à la restauration collective.

L’idée de la méthode est de rechercher les risques et d’établir des guides de bonnes
pratiques  d’hygiène,  en  responsabilisant  les  personnels  concernés.  Elle  oblige  donc  le
personnel à se poser des questions. Il est vrai qu’un certain nombre de problèmes d’hygiène
devaient être pris en compte. Cependant, ils ne sont pas forcément résolus par la méthode
HACCP.  Elle  est  généralement  mal  expliquée  et  conduit  à  des  excès  de  zèle  en  matière
d’hygiène. En outre, comme les personnels ne sont pas formés correctement, l’application de
la méthode conduit souvent à une surcharge de travail et à la peur de l‘accident sanitaire. De
plus, les questions de qualité sont réduites aux risques sanitaires immédiats. Non seulement la
qualité organoleptique et les modes de production des aliments ne sont pas posés, mais un
certain nombre de mesures d’hygiène (au sens de "zéro microbe") vont à l’encontre d’une
qualité plus globale où les produits  ne sont  pas systématiquement aseptisés ou réfrigérés.
C’est le cas dans l’Orne. A cause d’une rigueur tatillonne des services d’hygiène, il devient
impossible d’utiliser des oeufs frais en restauration collective. 

Si la responsabilisation des personnels est une bonne chose, la méthode permet en
même  temps  un  désengagement  de  l’État  en  matière  de  réglementation  sanitaire.  Les
règlements  imposent  moins  de  normes,  mais  demandent  des  obligations  de  résultats.  Les
moyens  pour  y  parvenir  sont  sous  la  responsabilité  des  personnels.  Enfin,  les  mesures
d’hygiène proposées entraînent souvent l’achat d’équipements coûteux qui ne peuvent pas
être supportés par les petites cantines et demandent une adaptation des cuisiniers, vécue le
plus souvent comme des contraintes et du travail supplémentaires.

20.2.3.2 - Le repas, un moment privilégié de la formation des jeunes

Manger n’est pas un acte banal. Il ne peut pas être réduit à la couverture des besoins
alimentaires. La nourriture renvoie à des acquis culturels, aux rapports qui peuvent s’établir
entre  le  producteur  et  le  consommateur.  Dans  ce  sens,  la  restauration  scolaire  a  un  rôle
éducatif a jouer pour initier  les jeunes aux qualités organoleptiques des aliments et à leur
élaboration, de l’agriculteur jusqu’au cuisinier. En outre, la prise d’un repas en collectivité

39   HACCP : hazard analysis, critical control points = analyse des risques, maîtrise des points critiques.
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représente un moment de socialisation.

20.2.3.3 - Les circuits d’approvisionnement et le coût des repas

La faiblesse des budgets alloués aux gestionnaires et la volonté d’assurer un coût de
repas le moins élevé possible conduit à  utiliser les services des centrales d’achat qui font
elles-mêmes pression sur les agriculteurs. De ce fait, c’est généralement les qualités les plus
basses,  voire médiocres (ex.  les plats  cuisinés industriels) qui composent les menus de la
restauration collective. Pourtant, il est possible d’approvisionner des cantines par des circuits
courts, avec des produits de qualité. Dans le Gard, cette volonté a permis l’installation de
maraîchers, notamment en bio. Cependant, il  peut y avoir des problèmes de régularité de
l’approvisionnement ou de calibrage des produits, quand les agriculteurs ne sont pas habitués
à fournir la restauration scolaire. De plus, la restauration en collège ou lycée nécessite des
volumes  que  des  producteurs  locaux  isolés  ne  peuvent  pas  toujours  satisfaire.
L’approvisionnement par des circuits courts va donc nécessiter toute une organisation, aussi
bien de la part des gestionnaires que des producteurs, en particulier pour prévoir suffisamment
à l’avance les dates d’approvisionnement.

Finalement, le coût du repas n’est pas un obstacle à la qualité. A l’école communale
d’Ifs (14), le repas revient à 1,15 € en 2001. Dans ce cas les achats se font au plus bas prix.
Mais, avec  peu de moyens supplémentaires, il est possible d’acheter des produits de qualité, à
condition de revoir la conception des menus et la façon de les cuisiner. Un des problèmes est
la possibilité d’avoir du personnel en nombre suffisant pour cuisiner, sinon la tentation est
grande d’ouvrir  une  boîte  ou  d’acheter  des  plats  préparés...  qui  coûtent  chers  et  sont  de
médiocre qualité.

Par ailleurs, des sociétés de restauration  privées proposent des prix incroyablement
bas : 0,91 € (en 2002) à l’école communale d’Agon-Coutainville (50) et à l’école primaire de
Saussey (50), alors que les repas sont confectionnés à Dieppe. Il est évident que des coûts
aussi bas ne peuvent être atteints qu’en rognant sur la qualité des produits.

Des expériences sont encourageantes. La cantine de l’école primaire de Saint Clair de
Halouze (61) assure 50 repas  par jour. L’amélioration de la qualité de la nourriture a été à
l’initiative des parents, avec l’approbation du maire. Ils ont pour buts :
 

-  d’essayer  de  privilégier  les  produits  issus  de  l’agriculture  biologique  ou  de
l’agriculture durable.

-  de  chercher  à  changer  les  comportements  alimentaires,  en  synergie  avec  un
changement des méthodes de production des agriculteurs.

 Cette démarche doit aider à redynamiser le milieu rural par l’installation de jeunes
agriculteurs et d’éduquer les enfants par différentes actions, dont des visites d’exploitations
agricoles, d’artisans (ex.  boulangerie) afin qu’ils sachent d’où viennent les aliments qu’ils
consomment tous les jours.

En 1999 / 2000, la part alimentaire d’un repas revenaient à 1,49 €. En 2002, elle devait
atteindre 1,52 €, compte tenu d’une proportion plus grande de produits bio ou durables. Cette
démarche nécessite un personnel motivé, mais la fabrication de plats préparés sur place est un
facteur de satisfaction pour la cuisinière qui peut trouver ce travail plus motivant que d’ouvrir
des boîtes. La suppression de  plats préparés, comme les escalopes "cordon bleu", ainsi que
d’une viande par  semaine  permet  de  faire  des  économies.  Les  surcoûts  dus  à  l’achat  de
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produits de meilleure qualité (+ 15 à 20 %), dont l’approvisionnement de légumes de saison à
partir de producteurs locaux peut alors être compensés. 

A l’école primaire de Landisacq (61), la cantine sert 60 repas / jour. Une dizaine de
parents se sont investis pour assurer une meilleure qualité, sans augmenter les coûts et sans
changer le type d’alimentation. Les viandes achetées sont labellisées, les gâteaux, biscuits et
mayonnaises sont sans OGM (dans la mesure où il est possible de le savoir). Au lieu d’ajouter
du sirop de citron à l’eau du robinet qui a un mauvais goût, les enfants boivent de l’eau en
bouteille. Les  pommes consommées sont de variétés locales et une viande  par semaine est
supprimée. 

La municipalité n’a  pas appuyé la démarche, mais le  personnel de la cantine était
intéressé.  Parmi  les  parents  il  y  a  une  réticence  aux  produits  bio.  Pour  contourner  cette
difficulté, l’accent est mis sur la notion de" produits de qualité". Un jardin potager est cultivé
à l’école. Les enfants ont participé à une fabrication de pain et ont visité un maraîcher-bio. Ce
n’est possible que par le soutien actif des instituteurs.

De  plus  en  plus  de  cantines  lancent  des  opérations  de  ce  genre.  A Courtonne  la
Meurdrac (14), un repas bio est servi chaque semaine aux 50 enfants de l‘école primaire, sans
augmentation du coût des repas.  Dans d’autres cas, des animations sont mises en place à
l’occasion de la semaine du goût.

20.2.3.4 - Éléments pour définir une nourriture de qualité dans les cantines

Le collectif a pu définir un certain nombre de critères :

- L’approvisionnement doit privilégier les  produits non transformés, locaux et sans OGM . 

- Les aliments doivent être transformés sur place,  ce qui nécessite des équipements et  du
personnel en conséquence et apporte une valeur ajoutée à la cuisine. Cela permet aussi de
réduire l’introduction de différents colorants, adjuvants, conservateurs ou d’OGM cachés.

-  La formation des  personnels doit  leur  permettre  d‘acquérir  éventuellement  de nouvelles
techniques de préparation et de les sensibiliser à leur rôle éducatif.

-  Le  choix  des  aliments  doit  également  tenir  compte  des  conséquences  sociales  et
environnementales qu’ont induit leur production (agriculture durable).

- Les menus et les conditions de restauration doivent permettre une éducation au goût et à la
socialisation des enfants et des jeunes.

L’enjeu est de taille puisque plus de 7 millions de repas sont servis quotidiennement40

(annexe  110).   Le  problème n’est   pas  de  promouvoir  un  produit  de  haute  gamme pour
satisfaire une clientèle avertie, mais d’assurer à tous une alimentation de qualité, en étant plus
exigeant sur la qualité de base des productions de masse.

40  LA TRACABILITE DES PRODUITS EN RESTAURATION COLLECTIVE, Flash’info, supplément à 
Consom’Acteurs,  septembre 1999, n°19, COLOC du Calvados, 4 pages.
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20.2.4 - Opération cantines et action ville-campagne

Parallèlement à la réflexion sur la qualité de l’alimentation dans les établissements
scolaires  qui  vient  d’être  évoquée,  certaines  de  ces  organisations  (Civam  du  Bocage,
COLOC),  ainsi  que  l’ARDES,  l’ANFIPAR,  Interbio,  le  GRAB et  CEBANOR ont  aussi
cherché  à  promouvoir  et  à  diffuser  les  denrées  issues  de  l’agriculture  durable  ou  de
l’agriculture  biologique  pour  approvisionner  la  restauration  collective.  Un  travail  de
recensement  des  producteurs  et  des  transformateurs  fermiers  ou  artisanaux  susceptibles
d’approvisionner des cantines est en cours41. 

Ce  collectif  a  également  organisé  deux  opérations  "ville-campagne",  l’une  à
Hérouville Saint-Clair (14) et l’autre au quartier du Chemin Vert à Caen. Il s’agissait de réunir
les habitants d’un quartier urbain, au cours d’un repas avec quelques agriculteurs, pour les
sensibiliser à la qualité de l’alimentation et aux conditions de sa production. L’après-midi était
consacrée  à  la  discussion  autour  de  stands  où  diverses  productions  étaient  présentées,
appuyées par des démonstrations de traite à la main, de fabrication de beurre, de pressage de
pommes et d’un certain nombre de panneaux explicatifs (annexe 111).

20.2.5 - Alliance

Bien que cette association ne soit pas présente en Basse-Normandie, il est intéressant
de la citer afin d’examiner ses objectifs. Dans les faits, il ressort que d’autres associations
locales, régionales ou d’autres réseaux nationaux présents en Basse-Normandie tendent vers
les mêmes objectifs.

Alliance,  créée  en  1991 au  moment  des  négociations  agricoles  du  GATT et  de  la
redéfinition de la politique agricole commune est une des  premières structures où les paysans
tissent ouvertement des relations avec d’autres structures représentant d’autres couches de la
population, au lieu de s’enfermer dans le corporatisme habituel.

Cette  association  regroupe  des  paysans,  dont  les  militants  de  la  Confédération
Paysanne,  des  écologistes  et  des  consommateurs.  Plus  précisément,  une  vingtaine
d’organisations nationales et une vingtaine d’organisations locales ou régionales composent
Alliance (annexe 112). Parmi les associations de consommateurs, on peut remarquer l’absence
de UFC Que choisir. Ce n’est pas étonnant au regard des positions que cette association à pris
au sujet des OGM. A ce positionnement partisan, il faut toutefois rappeler que la participation
d’associations de consommateurs à un réseau comme Alliance les oblige à se préoccuper des
conditions sociales dans lesquelles les denrées alimentaires sont produites, alors qu’elles ne
s’étaient souvent souciées que des critères de santé humaine et de respect de la nature.

 Aux trois composantes d’Alliance répondent trois objectifs : "une nourriture saine
pour tous, un monde rural vivant, un environnement de qualité pour demain"42. Ses objectifs
et ses activités rejoignent ceux des CIVAM ou ceux de collectifs plus spécifiques comme celui
qui a été créé dans le Calvados pour "une restauration scolaire de qualité", à l’initiative du
SGEN-CFDT  et  de  la  Confédération  Paysanne.  Néanmoins,  ce  dernier  collectif  a  une
originalité  puisqu’il  regroupe  des  syndicats  de  l’éducation  nationale  qui  se  réclament  du
mouvement ouvrier,  alors que Alliance a seulement une démarche vers les citoyens et les
consommateurs. 

41 CLEARC’H Isabelle, Opération Cantines ! , ANFIPAR~chemin, avril 2002, n° 7, page 2.
42  ALLIANCE, plaquette de présentation, 2002, 1 page.
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20.3 - Se défendre contre des nuisances

Toutes les associations ou les collectifs de défense n’ont pas la même importance vis-
à-vis de l’agriculture durable.  Néanmoins,  leurs actions font  ressortir  des projets  qui  sont
envisagés en zone rurale, afin de les éloigner des agglomérations à cause de leurs nuisances
éventuelles. La moins grande densité de  population et le moindre coût du foncier sont donc
les seuls facteurs qui déterminent les choix d’implantation. Ces projets sont d’autant moins
acceptés  qu’ils  engendrent  des  inconvénients  ne  relevant  pas  forcément  des  choix  de  vie
décidés  par  les  populations  locales.  Les  premières  réactions  des  habitants  sont  souvent
épidermiques. "Pourquoi chez nous et pas ailleurs ?" semble être le dénominateur commun.
Cependant,  grâce à l’apport  d’habitants déjà rompus aux questions environnementales,  les
associations  de  défenses  acquièrent  souvent  une  réflexion plus  générale  et  proposent  des
solutions alternatives.

20.3.1 - Contre un projet de carrière

Selon Ouest-France43, deux associations de défense se sont créées à Mutrécy et Saint-
Laurent de Condel (14) pour s’opposer à un projet de carrière près de la forêt de Grimbosq
(propriété de la ville de Caen). Le maire de Mutrécy craint "qu’on profite du trou creusé pour
le transformer, dans vingt ans, en centre d’enfouissement. C’est ce qui rapporte le plus ! Ce
risque, pour moi,  est certain. Le site est  à 15 Km de Caen et sera bientôt desservi par la
déviation de Saint-Martin / May-sur-Orne / Laize-la-Ville". Ces craintes reposent encore une
fois  sur  l’opposition  entre  une  zone  rurale  et  agricole  peu  peuplée,  donc potentiellement
utilisable d’une part et une zone urbaine qui veut se débarrasser de ses déchets en dehors de
son périmètre urbanisé.

20.3.2 - Contre les centres de stockage de farines animales

Suite aux décisions concernant l’interdiction de l’utilisation de farines animales dans
les aliments du bétail, des quantités très importantes de ces farines doivent être stockées avant
d’être détruites dans des conditions acceptables, comme dans la cimenterie de Ranville (14). 

A Cheux  et  à  Fierville-Bray,  des  sites  de  stockage  de  farines  animales  ont  été
envisagés.  Pour  des  raisons  sensiblement  différentes,  ces  projets  ont  été  contestés  par  la
population. A Cheux, s’est surtout le risque de pollution de la nappe phréatique qui inquiète,
car le bâtiment est situé dans le creux d’un vallon, sur une nappe phréatique qui alimente des
communes de l’agglomération caennaise. Un ruisseau souterrain alimente la Mue. A Fierville-
Bray, ce sont les risques d’une implantation future de centre d’incinération, l’importance du
stockage, surtout dans le projet  initial et l’augmentation du trafic routier qui sont  au centre
de la contestation. Dans les deux cas, les conseils municipaux s’opposent aux implantations
(annexe 113). En mars 2003, le préfet du Calvados a donné finalement un avis défavorable à
l’implantation du site de Fierville-Bray et en avril 2003, Agrial,  propriétaire du hangar de
stockage à Cheux, à décider de ne plus le vendre. 

20.3.3 - Un regroupement de sept associations du Pré-bocage 

Elles  mènent  des  actions  de  défense  de  l’environnement  et  du  cadre  de  vie,  en
s’opposant notamment à l’installation de porcheries, de poulaillers de type industriel ou de
projets  industriels  dangereux. Elles considèrent que,  finalement,  ce sont surtout les firmes

43 NEVEU Laurent, Ouest-France, 4 décembre 2002.
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agro-alimentaires qui profitent de ce genre d’investissements (annexe 114). 

20.3.4 - Association contre le stockage des déchets nucléaires près d’Athis de
l’Orne

Tout le Bocage ornais s’est ému du choix possible d’un site de stockage de déchets
nucléaires. La contestation a regroupé l’ensemble des élus de droite comme de gauche et une
population très nombreuse a répondu aux mobilisations qui ont été organisées. L’analyse de
l’argumentation est très  intéressante à étudier. Les premières réactions sont du type "pourquoi
chez  nous  ?",  puis  l’argumentation  s’étoffe.  A l’évidence,  il  faut  bien  mettre  ces  déchets
quelque part. Des liens s’établissent avec les autres sites qui sont actuellement étudiés. Les
opposants au nucléaire rappellent aux habitants qu’ils devraient également réfléchir aux choix
énergétiques de la France. Finalement, par cette confrontation de plein fouet, c’est toute une
région, qui prend conscience des questions posées par le nucléaire44. L’opposition vient aussi
des retombées négatives sur l’image de marque des produits agricoles et sur une région rurale
qui a de réels atouts touristiques. 

20.3.5 - Associations contre les éoliennes...

L’attachement des habitants des communes rurales, à la tranquillité, à la qualité du
paysage entraîne des comportements inattendus. Près de Caen, la commune d’Hérouvillette a
étudié les  possibilités d’installation d’un petit parc d’éolienne. Aussitôt, une opposition s’est
organisée  pour  protester  contre  les  nuisances  sonores  et  l’impact  sur  le  paysage.  Les
promoteurs du projet ont rappelé en vain que des dispositions étaient prises pour éviter les
nuisances. Ils ont également montré que les autres installations productrices d’énergie ont,
elles aussi,  des inconvénients. Cette contestation révèle à quel  point une population peut
réagir  négativement à des projets pourtant porteurs d’un développement alternatif  (annexe
115).

Ce genre de projets a l’intérêt de rappeler les difficultés d’allier un choix individuel ou
communal, qui malgré tout est de plus en plus encadré, aux craintes d’une population qui peut
avoir un comportement égoïste ou irrationnel. La campagne étant considérée comme un havre
de paix par rapport au stress de la ville, l’accession à une petite parcelle sur laquelle chacun
construit sa maison, au prix de sacrifices parfois importants, justifie à leurs yeux de n’avoir
aucune nuisance, qu’elle soit sonore, olfactive ou visuelle. 

Il  n’est  pas  toujours  facile  de  se  retrouver  dans  l’imbroglio  d’associations.  On  y
retrouve différents courants de pensée,  mais  aussi  des personnalités indépendantes ou des
personnes sensibles à un problème précis. Elles sont parfois constituées en réseaux formalisés
ou informels qui  s’imbriquent les uns dans les autres. En outre, elles représentent souvent une
des premières formes de démocratie participative et un tremplin vers d‘autres engagements.
Les habitants d’une commune, d’une petite région, s’aperçoivent ainsi qu’il n’est pas inutile
de s’intéresser aux affaires publiques. 

44 Deux collectifs ont été constitués : Le collectif Citoyen Normand "Le nucléaire et ses déchets, non merci !" 
qui regroupe des  citoyens et le Collectif des élus Bas-normands.
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21 - Quelles solidarités internationales 
avec les agriculteurs de la planète ?

L’agriculture européenne, et en particulier l’agriculture Française, exporte une partie
non négligeable de ses productions vers les pays du Tiers-monde. En retour ces pays nous
approvisionnent en café, thé, cacao, en différents fruits exotiques et, à contre saison, en fruits
et légumes cultivés couramment dans la zone européenne. Il faut y ajouter les productions
destinées à l’alimentation animale, à la fabrication de tissus, comme le coton et à des usages
industriels comme le bois ou le caoutchouc. Globalement, ces échanges se font aux conditions
des pays riches du Nord de la planète. Ils déstructurent souvent les économies locales des
pays du Sud. Depuis quelques années, ces importations sont de plus en plus transportées par
avion, ce qui modifie encore les flux (haricots verts, ananas, fleurs coupées,...). 

Aux échanges inégaux, il faut ajouter la volonté des pays du Nord, en particulier les
Etats-Unis, de produire eux-mêmes l’essentiel de leur denrées alimentaires pour s‘affranchir
d‘importations en provenance des régions tropicales. La culture du maïs permet notamment de
limiter les achats de canne à sucre. Les multinationales cherchent également, à maîtriser les
achats de semences en imposant des hybrides ou des organismes génétiquement modifiés, là
où les pratiques ancestrales des paysans pauvres avaient maintenu jusque là un formidable
potentiel de variétés adaptées aux conditions locales.

Ces  constats  interpellent.  Il  fallait  donc faire  le  point  sur  les  contacts,  les  actions
menées par des agriculteurs, à travers un certain nombre de témoignages pour savoir si les
difficultés des paysans des pays du Sud étaient prises en compte par les agriculteurs de notre
région quand ils analysaient leurs propres difficultés et quand ils choisissaient leurs modes de
production. Ils fallait donc rechercher comment ces problèmes étaient perçus par les syndicats
et  les  organismes  qui  structurent  les  agriculteurs  de  la  région  bas-normande  et  relever.
l’importance  de  la  formation  initiale  et  continue  des  agriculteurs  sur  les  questions
internationales et le développement. Enfin, le rappel d’un certain nombre de problèmes, posés
aux agricultures des pays du Sud, permet de dégager des questions débattues dans les cercles
liés à la solidarité internationale.

De nombreuses ONG sont engagées dans des projets de développement. Compte tenu
de l’importance des populations agricoles et rurales (il y a un milliard de paysans dans les
pays du Sud), leurs actions touchent souvent le domaine agricole. Un recensement de ces
projets  même à  l‘échelle  régionale  serait  une  trop  vaste  entreprise.  Ce  chapitre  s’efforce
d’approfondir  le  rapport  que  les  paysans  de  Basse-Normandie  entretiennent  avec  ces
questions sous un angle souvent ignoré. Il ne s’agit plus seulement d’aider, de souhaiter le
développement agricole des pays les plus pauvres, il est impératif de tirer les conséquences
des choix réalisés par les agriculteurs des pays du Nord sur les économies des pays du Sud.
L’étude de ces questions au niveau d’une région a l’avantage de pouvoir mettre en relation les
paysans et les organisations qui réfléchissent sur ces problèmes afin de mettre en oeuvre à la
fois  des  stratégies  individuelles  et  locales,  ainsi  que  de  peser  sur  des  orientations  qui
dépassent évidemment les seuls paysans de la région.

21.1 - Témoignages : des approches diverses

Les  témoignages  qui  ont  été  recueillis,  essentiellement  auprès  d’agriculteurs,
permettent  de  se  rendre  compte  de  la  diversité  des  approches  :  d’actions  permettant  de
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collecter  de  l’argent,  sous-tendues  par  des  sentiments  humanistes,  à  des  conceptions  plus
politiques  ou  globales.  Cependant,  au-delà  des  différences,  tous  ces  agriculteurs  donnent
réellement  de  leur  temps,  le  plus  souvent  dans  le  cadre  de démarches  collectives  et  leur
engagement est sincère. 

21.1.1 -  La parcelle Tiers-monde de Putot en Auge

Discussion par téléphone avec Joël Macrel, agriculteur à Cricqueville en Auge, le11
mars 2002.

Des agriculteurs de la région de Dozulé (14) appartenant au groupe de vulgarisation
agricole  (GDVA)  du  Pays  d’Auge  avaient  pris  la  décision  de  créer  une  "parcelle  Tiers-
monde",  plantée  de  groseilliers  et  de  cassis.  Cette   parcelle,  de  2000  m²,  dont  1200  m²
cultivés, était  entretenue par 12 à 15 agriculteurs et  agricultrices motivés.  La récolte était
réalisée par les  gens du groupe ou par  des connaissances intéressées par ces  fruits.  Ainsi
chaque année, en moyenne, 1220 à 1370 € étaient versés à AFDI (agriculteurs français et
développement international). Cette parcelle a été cultivée pendant 17 ans. Depuis une dizaine
d’année le projet s’est arrêté. En fait ce terrain faisait partie d’une exploitation dont le fermier
est parti à la retraite. Le projet a continué encore pendant un an, puis le nouveau fermier a
souhaité reprendre la parcelle. De plus, la parcelle était de moins en moins productive, faute
d’un bon entretien, à cause de l’essoufflement de cette équipe d’agriculteurs. Ceux-ci étaient
de plus en plus occupés sur leurs exploitations et il n’y a pas eu de volontaire pour prendre le
relais.  D’autre part,  les GDVA qui avaient l’avantage d’être des lieux d’échanges,  ont été
abandonnés au  profit des conseils individuels auprès des agriculteurs.

La démarche était originale et avait  à l’époque surpris l’animateur d’AFDI (André
Clerval). En effet, au lieu de collecter des fonds, le groupe avait souhaité "donner un coup de
main", à la manière de l’entraide entre voisins. L’argent versé correspondait au "fruit d’un
travail". Ensuite, AFDI prêtait cet argent à des taux de zéro % à des agriculteurs africains. Les
remboursements ont à leur tour permis à d’autres agriculteurs d’emprunter, amorçant ainsi un
certain nombre de projets de développement.

Les réflexions issues d‘une meilleure connaissance de l‘agriculture du Tiers-monde
apportées par cette action de solidarité ont-elles modifié l‘orientation de sa ferme ? A cette
question Joël Macrel répond : "je n’en suis pas sûr, on est des chefs d’entreprises, on doit
donc tenir compte de la rentabilité concrète. Il faut être honnête, on ne peut plus se permettre
de penser aux autres". Par contre il garde un très bon souvenir de cette action. Elle a permis de
nombreux et chaleureux contacts entre agriculteurs, qui se poursuivent encore.

21.1.2 - L’expérience d’un ancien Volontaire du progrès

Rencontre avec Hervé Bocquet, agriculteur à Gonneville en Auge (14), le 13 mars 2002.

A 22 ans, Hervé Bocquet est parti en Haute-Volta (Burkina-Faso) comme Volontaire
du Progrès. C’est à partir d’un exposé sur les problèmes de développement entendu au collège
agricole de Tourville (27) que l’idée de son projet avait germé.

Il a tout d’abord été stagiaire à Frères des Hommes à Paris puis à Genève  pendant 6
mois.  Cette  période  a  été  très  importante  pour  cadrer  sa  réflexion sur  le  développement.
Comme Frères des Hommes ne pouvait pas lui proposer de projet, il a finalement pris contact
avec les Volontaires du Progrès. C’est ainsi qu’il a passé deux années au Burkina-Faso, de
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1978 à 1980, essentiellement à Zizin-Da, village de 2000 habitants au Nord de ce pays.

Dans cette  région,  les  paysans  travaillaient  à  la  main.  Ils  cultivaient  du mil  et  un
certain nombre de légumes dans leur jardin. La forêt leur procurait du gibier et était un lieu de
cueillette. La colonisation, dont le souvenir laissait encore des traces (mépris, arrogance des
colons, interdiction d‘utiliser le tam-tam,...) avait obligé les paysans à cultiver du coton, par
l’interdiction des cultures vivrières et par des défrichages intempestifs. 

Dans ce village il existait déjà une maternité, une infirmerie et un centre de protection
maternelle  infantile.  L’arrivée de deux coopérants  supplémentaires,  dont  Hervé a   permis
d’engager de nouvelles pratiques agricoles. Des diguettes ont été construites pour retenir l’eau
et favoriser son infiltration. Les terres restaient plus longtemps humides et les puits risquaient
moins d’être à sec. Des puits ont été surcreusés et busés. L’aménagement de margelles, autour
d’eux a réduit sérieusement la mortalité infantile due à la mauvaise qualité de l’eau. 

Il s’agissait également de promouvoir la culture attelée (cheval, âne, bœuf), le semis
en ligne pour faciliter le désherbage, l’utilisation du fumier et l’amélioration des semences.
Avec  ces  techniques,  les  rendements  sont  passés  sans  difficultés  de  500  à  1500  Kg/ha.
Aujourd’hui la culture attelée s’est généralisée dans le village. Il aura fallu vingt ans pour que
les premières  actions portent leurs fruits.  Hervé souligne que c’est  frustrant  d’animer des
projets dont l’efficacité n’est perceptible qu‘à si long terme. 

La culture attelée et les nouvelles techniques se sont imposées par les améliorations de
rendements, mais aussi par le départ de nombreux jeunes vers les villes. Dans les villages il
restait les femmes, les enfants et les personnes âgées. Le courage des paysans a impressionné
Hervé : "sarcler en plein soleil (38 - 40 °C) est épuisant". "Ils vivent chichement, mais ce n’est
pas la misère. Ils vivent heureux et sont très accueillants, font de nombreuses fêtes. Mais la
vie des villages est en pleine mutation. Les jeunes voyagent, les femmes s’émancipent. La
télévision, qui fonctionne avec des batteries rechargées à la ville voisine, relie le village au
monde entier. Même les habitudes vestimentaires sont modifiées (les femmes ne vivent plus
torse nu), des désirs de consommation voient le jour. Les innovations  passent beaucoup par
les femmes. Ce sont elles qui vont chercher le bois, font la cuisine, pilent le mil et travaillent
dans les champs. Les hommes sont souvent moins actifs. Cependant les attelages sont menés
aussi bien par les femmes que par les hommes". 

Selon  Hervé  un  certain  nombre  de  problèmes  restent  posés.  Par  manque  de
coordination dans les actions engagées par des ONG il y a un gaspillage important d’énergie :
petit forage qui ne fonctionne pas, arrêt d’un équipement faute de réparation... De plus, bien
des actions de développement peuvent être réduites à néant, par des décisions prises par des
grandes  entreprises  multinationales  ou  des  super-puissances.  Les  rapports  de  force
géopolitiques sont déterminants. L’aide au développement ne passe donc pas nécessairement
par l’envoi  d’argent,  sauf pour certains  projets  qui  demandent  des investissements lourds.
Attention aux pratiques qui favorisent l’assistanat, d’autant plus qu’il n’est pas rare que des
aides soient accaparées à des fins privées par des intermédiaires peu scrupuleux, y compris
dans les villages.  Quand ils  le  veulent  les  villageois savent  trouver  un peu d’argent  pour
améliorer leur confort (ex. achat de télévisions et de batteries pour qu’elles fonctionnent).

Les cultures d’exportation sont particulièrement risquées (cf. coton ou haricots verts
que  l‘on  retrouve  sur  les  étals  français  en  plein  hiver,...).  Dès  le  moindre  problème
économique ou diplomatique, le marché se referme et les agriculteurs africains sont ruinés.
Les subventions aux exportations accordées aux produits agricoles européens concurrencent
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également  les productions  locales (ex.  les taurillons français sont exportés au Sahel  et  au
Liban, déstructurant ainsi les filières de production locales).

Par rapport aux choix de productions, à la manière de travailler chez lui, Hervé note
que c’est plutôt un état d’esprit qu’il retire de son expérience. Il est conscient des effets des
aides aux exportations, il cherche à promouvoir une agriculture durable. Si le moindre aléa
climatique  déstabilise  l’équilibre  économique  d’une  exploitation  chez  nous,  les  paysans
Burkinabés ont quant à eux l’habitude de prévoir un stock de mil pour trois ans. Par contre le
décalage entre les niveaux de motorisation et d’équipements entre l’agriculture européenne et
africaine est tel que rien n’est transposable.

21.1.3 - Le témoignage d’un ancien technicien agricole, engagé à Peuples
solidaires

Rencontre avec Pierre Laronche, ancien technicien agricole à la chambre d’agriculture de
Saint-Lô et militant à Peuples Solidaires (groupe de Saint-Lô), le 22 mars 2002 à Saint André de
l’Épine (50). Les groupes bas-normands de Peuples Solidaires sont en relation avec des villages
de l’ouest du Burkina-Faso.

La priorité de Peuples Solidaires est la formation. L’alphabétisation en tout premier lieu, la
formation agricole dans les villages et la formation de cadres paysans pour dégager des projets
plus  globaux,  sont  les  conditions  nécessaires  pour  que  les  paysans  puissent  réfléchir  à  leurs
propres  projets.  Trop  souvent  les  projets  sont  parachutés  par  des  ONG  ou  des  organismes
dépendant de la Communauté européenne, comme c‘est le cas de l‘appel à projet sur la sécurité
alimentaire lancé par Bruxelles. Au Burkina-Faso, AFDI Picardie a mis en place une initiation à la
gestion économique pour connaître les productions à développer. Ce type de formation n’est pas à
négliger,  mais  les  critères  de  choix  des  productions  dépassent  largement  les  seuls  critères
économiques  et  les  choix  techniques.  "Il  faut  s’inscrire  dans  une  démarche  d’ensemble.  Le
développement, ce n’est pas d’abord économique, mais humain et culturel". C’est le sens de l’aide
du groupe de Peuples Solidaires de Saint-Lô à la construction d’une maison villageoise.

Dans l’ouest du Burkina-Faso, la culture du coton a été développée par la colonisation.
C’est  une  production  complètement  intégrée  en  utilisant  des  semences,  des  engrais  et  des
pesticides qui d‘ailleurs n’étaient pas toujours de bonne qualité. Les paysans doivent subir les
aléas du marché mondial du coton, alors qu’il est leur principale culture de vente. La volonté
européenne de développer le coton notamment en Espagne, sur des terres irriguées grâce aux
gigantesques projets hydrologiques, met une fois de plus l’agriculture africaine en porte à faux.
Comme actuellement les productions vivrières couvrent seulement les besoins des populations
locales, il faudrait réfléchir sur les potentialités de chaque région du Burkina-Faso et organiser le
marché intérieur. 

A propos de la sécurité alimentaire, Pierre Laronche rappelle que c’est l’introduction des
méthodes occidentales, avec la culture du coton, qui a déstructuré la société paysanne burkinabée.
Les méthodes traditionnelles assuraient une plus grande sécurité alimentaire. Cependant,  il est
impossible  de  revenir  en  arrière.  Les  jeunes  veulent  regarder  la  télévision  et  les  nouvelles
habitudes de vie ont généré des besoins qui ne peuvent être couverts que par la commercialisation
d’une partie de la production. Mais le désert  avance. La déforestation est due  à des facteurs
naturels et à l’action de l’homme. Le déplacement de populations du Nord vers le Sud du pays,
pour cause de sécheresse, est évidemment source de défrichements supplémentaires.

Si des projets d’aménagements existent depuis une dizaine d’années au Burkina-Faso,
la démarche est plus récente dans l’Ouest du pays. Il s’agit de construire des diguettes pour
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retenir l’eau, de replanter des arbres et de faire du compost pour enrichir le sol. Pour que ces
améliorations  soient  efficaces,  les  paysans  ont  besoin  d’être  organisés  pour  les  entretenir  et
éventuellement éviter le gaspillage.

Les  quatre  groupes  de  Peuples  Solidaires  implantés  en  Basse-Normandie  (Saint-Lô,
Granville, Avranches et Flers), ainsi que celui de Plancoët (Côtes d’Armor) et du lycée agricole de
Reux (Rennes) intervenant tous dans l’Ouest du Burkina-Faso, ont décidé de travailler ensemble
pour envisager le soutien à des projets d’envergure régionale où interviennent des financements de
Peuples Solidaires national ou de Bruxelles. Si les projets ponctuels sont la base de départ, les
démarches de développement ont besoin d’être abordées de façon plus large.

Le cas du coton rappelle que les agriculteurs africains sont confrontés aux choix agricoles
des autres pays du monde et au marché international. A l’occasion de visites dans la région Saint-
Loise,  des  paysans  burkinabés  ont  pu  se  confronter  à  la  réalité  bas-normande.  Guy  Bessin,
agriculteur à Saint Georges d’Elle (50) leur a expliqué qu’une agriculture économe et autonome
était économiquement viable et ne déstabilisait pas les agricultures des pays du Sud (voir son
témoignage ci-dessous). La rencontre avec un responsable de la CUMA (coopérative d’utilisation
de matériel en commun) de Saint André de Épine (50) leur a posé le problème de la mécanisation,
plus exactement de la motorisation de leur travail. Si le gros matériel utilisé dans la région de
Saint-Lô leur est inaccessible,  les paysans burkinabés réfléchissent à l’achat de tracteurs pour
diminuer la pénibilité de leur travail et sa réalisation en temps voulu, car avec un tracteur, les
labours peuvent être entrepris plus tôt, juste avant le début des pluies quand le sol est encore dur.
Cette motorisation augmentant la productivité du travail pose le problème de l’agrandissement des
exploitations.  Un  exode  rural  serait  une  catastrophe  car  le  Burkina-Faso  n’a  pas  d’activités
industrielles ni artisanales pour absorber ce surcroît de main d’œuvre, ni les infrastructures et les
logements qui seraient nécessaires aux déplacements de population vers les villes.

A Peuples Solidaires, la solidarité ne se limite pas à des aides au développement. Par le
"réseau solidarité" qui regroupe entre 4 à 5000 personnes en France, des campagnes sont menées
pour  soutenir  les  paysans  qui  luttent  pour  obtenir  leurs  droits  économiques  et  sociaux.  Des
courriers de protestation sont envoyés à des sociétés transnationales, d’autres aux gouvernements
des États-Unis et d’Europe pour protester contre la délocalisation de la culture du coton au profit
de régions des pays du Nord. Une campagne "mettre de l’éthique sur l’étiquette" est menée avec
Artisans du Monde et Agir-Ici. Enfin des actions sont menées pour demander l’annulation de la
dette du Tiers-monde.

21.1.4 - L’accueil de stagiaires et les visites d’une exploitation engagée dans des pratiques
économes et autonomes

Rencontre avec Guy Bessin,  agriculteur à Saint Georges d’Elle (50) le 22 mars 2002.
Partisan  de  méthodes  économes  et  autonomes,  il  pratique  l’agrobiologie  sur  son  exploitation
essentiellement  tournée  vers  la  production  laitière.  Par  ailleurs  il  est  porte-parole  de  la
Confédération Paysanne de la Manche.

Guy Bessin a rencontré les paysans burkinabés qui ont été invités par Peuples Solidaires
de Saint-Lô au printemps 2001. Il leur a expliqué ses choix pour une agriculture autonome, c’est-
à-dire privilégiant par exemple la production fourragère de l’exploitation plutôt que l’utilisation
du tourteau de soja provenant des États-Unis ou du Brésil.  L’aspect "économe" consiste entre
autres à limiter les labours pour restreindre les besoins en énergie. En pratiquant une agriculture
durable,  il  estime  être  cohérent  avec  ses  idées  et  les  orientations  de  son  syndicat  qui  pose
notamment la question du pillage des ressources du Tiers-monde telles que les énergies fossiles ou
des exportations, comme le soja, qui détruisent les économies locales.
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A l’évidence, ce groupe de paysans burkinabés n’avaient pas la conscience politique
des  Indiens  ou  des  Brésiliens.  Lors  de  la  visite,  ils  posaient  des  questions  techniques,
comparaient les rendements, étaient intéressés par la mécanisation, mais ne cherchaient pas à
discuter  des  choix  de  développement  des  agriculteurs  français  qui  ont  pourtant  des
répercussions sur leur propre économie. Parmi les décalages nombreux qu’ils ont pu constater,
la  visite  d’une  porcherie  les  a  impressionnés  :  il  a  fallu  se  laver  les  pieds  et  revêtir  une
combinaison.  Tout  ça  pour  voir  des  cochons  !  Il  s’agissait  d’un  élevage  de  truies
"multiplicatrices" par croisements industriels, destinés à fournir les élevages d’engraissement
en  reproductrices,  où  des  précautions  sanitaires  drastiques  sont  imposées  pour  éviter  la
propagation de maladies.

Guy Bessin a également reçu  plusieurs stagiaires marocains. Une convention avait été
établie  entre  les  gouvernements  français  et  marocains  pour  accueillir  les   étudiants  qui
venaient d’être reçus aux concours de l’école vétérinaire ou à l’école d’agronomie. Chaque
année, 300 jeunes étaient donc répartis dans toute la France. Dans la Manche, l’ADASEA
était chargée de trouver des agriculteurs du département pour une durée de 10 semaines. Ces
jeunes  étaient  en  général  de  couches  sociales  moyennes  ou  aisées  qui  n’avaient  aucune
connaissance de l’agriculture marocaine. Ils ont souvent eu des difficultés à s’immerger dans
le travail quotidien des exploitations de la Manche. Le seul garçon qui se soit bien inséré était
d’origine agricole. Par contre les filles participaient davantage aux divers travaux de la ferme.

Beaucoup  de  paysans  ont  peu  de  réflexions  sur  l’implication  de  leur  choix  sur
l’agriculture des pays du Tiers-monde. La Chambre d’agriculture n’incite pas à ce genre de
débats, d’autant plus que les conseils techniques sont maintenant assurés essentiellement par
des organismes économiques ou commerciaux dont la principale préoccupation est de vendre
leurs  produits.  La  sensibilisation  se  fait  souvent  à  partir  d’une  approche  économique,  à
l’occasion des fluctuations du marché mondial. C’est quand le prix du soja a augmenté qu’un
certain nombre d’agriculteurs se sont intéressés au colza, qui lui, est cultivé en France. La
prise de conscience est alors plus rapide que par le "discours" sur la solidarité internationale.

Au delà de l’implication de paysans dans des actions d’aide classique à des projets de
développement, Guy Bessin souligne l’importance du soutien aux luttes paysannes. C’est le
sens de l’engagement de la Confédération Paysanne dans Via Campesina. Concrètement, des
paysans indiens ont été accueillis en juin 2001 dans le Calvados et la Manche (annexe 116).
Ils venaient interpeller les paysans français et plus généralement  l’opinion publique des pays
développés sur les conséquences néfastes de la main-mise des grands groupes agro-industriels
sur leur pays, notamment en ce qui concerne la confiscation des semences par le brevetage du
vivant et l’emploi de variétés génétiquement modifiées.

21.1.5 - L’aide aux paysans Albanais  par les CUMA de la Manche

Rencontre avec Pierre Dupont, président de la CUMA de Virey (50), le 14 juin 2002.

En 1993, la Chambre d’agriculture de la Manche a rassemblé les différents organismes
qui pouvaient être concernés par des actions de solidarité vers l‘Albanie, pays qui se trouvait
confronté  à  la  reconstruction  de  son  agriculture  consécutivement  au  démantèlement  des
fermes collectives.  Elle avait  été sensibilisée par un technicien qui avait  séjourné dans ce
pays. C’est ainsi qu’est née l’association "Konoco" (Korca Normandie Coopération, soutenue
par le Crédit agricole de la Manche, la Chambre régionale d‘agriculture, la ville de Saint-Lô et
le lycée Leverrier45 de Saint-Lô, d’AGRIAL. La Chambre d’agriculture assure l’encadrement

45   Un volet culturel a été mis en place. Des jeunes albanais suivent actuellement leurs études au lycée 
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technique.  KONOCO fonctionne  avec  des  fonds  du  ministère  des  affaires  étrangères,  les
contributions de la chambre d’agriculture,  du crédit  agricole et  ceux d’AGRIAL totalisant
4500 €. Les autres organisations adhérentes versent une cotisation annuelle de 150 €, tandis
que  le  montant  d’une  cotisation  individuelle  est  de  15   €.  L’association  a  engagé  un
programme de développement dans la région de Korca, dans le sud de l’Albanie. Le partage
des terres des fermes collectives,  de type kolkhose,  en lots de 2 à 3 hectares et celui des
troupeaux, rendaient inutilisable le matériel des anciennes fermes collectives. Les premières
approches ne furent pas faciles. Comment faire comprendre à un paysan albanais, l’intérêt de
se regrouper en coopérative, après des années de collectivisme ? Finalement la formule de la
CUMA,  ne  regroupant  qu’un  nombre  restreint  d’agriculteurs  permet  une  relance  de  la
mécanisation et la reconstitution de réseaux d’entraides. 

C’est ainsi que progressivement sept CUMA ont été créées à ce jour, à la demande
d’une délégation  d’agriculteurs  albanais  qui  avaient  visité  des  CUMA  dans  le  sud de  la
Manche au cours d‘un voyage d‘étude. La Chambre d’agriculture s’est assurée du soutien de
la fédération départementale des CUMA pour qu‘elle collecte du matériel inutilisé dans les
exploitations agricoles du département. Il avait été convenu que le tracteur serait payé par les
Albanais (13 000 $), afin de limiter les risques d’assistanat, tandis que les machines tractées
seraient  données.  Les  CUMA albanaises  ont  entre  7  et  15  adhérents.  Leur  la  base  est
constituée d’une famille élargie qui a pu mobiliser les sommes nécessaires, souvent grâce au
travail  de  l‘un  d‘entre-eux en  Grèce  ou  dans  un  autre  pays  où  la  diaspora  albanaise  est
implantée. De fait, ce ne sont pas les familles les plus pauvres qui se structurent en CUMA,
faute de financement. 

Les CUMA de Virey et du Plessis Lastelle ayant participé activement à ces projets, il
était intéressant de rencontrer Pierre Dupont, président de la CUMA de Virey pour qu’il relate
son expérience. Il rappelle que les créations de CUMA se font à la demande des Albanais. Ils
doivent adopter les statuts et rassembler les fonds avant que du matériel leur soit acheminé.
Cela demande une grande disponibilité des agriculteurs de la Manche qui remettent en état le
matériel,  car  les  délais  sont  courts  (deux mois).  Cependant,  cela  garantit  le  paiement  du
tracteur. En plus de ce de dernier, l’équipement acheminé comprend une charrue à deux socs,
un vibroculteur, un canadien, une herse, un semoir à grain, une faucheuse, une botteleuse ou
une presse moyenne densité. La collecte de matériel se fait auprès des agriculteurs de CUMA
de la Manche et de l’Orne qui modernisent leur équipement ou qui partent en retraite. Pour
compléter un lot, il faut  parfois recourir aux petites annonces. Les machines ainsi acquises
fonctionnaient il  y a encore seulement une quinzaine d’années,  mais n’ont plus de valeur
marchande parce qu’elles ne sont plus adaptées à la puissance des tracteurs actuels. Elles sont
entièrement révisées et repeintes avant d’être démontées pour être transportées par camion
jusqu’en Albanie. Progressivement des centres de formation (lycées et IREO) participent à la
remise en état du matériel.

Le convoi est accompagné par quatre agriculteurs qui participent à la remise en état du
matériel. Parfois un technicien ou un agriculteur responsable d’une des structures adhérente à
KONOCO sont du voyage et ont pour mission de remonter le matériel sur place et de donner
quelques conseils d’utilisation. Les délégations sont logées chez l’habitant. L’accueil est très
chaleureux.  Ces  contacts  permettent  d’apprécier  la  situation  de  ces  agriculteurs,  leurs
conditions de vie. Le voyage dure 15 jours. L’aller en camion nécessite 3,5 jours de voyage
(coût = 1000 € pour deux camions qui chargent 3 tracteurs et 25 machines pour équiper 3
CUMA). L’avion est utilisé pour le retour afin de ne pas augmenter la durée du voyage.

Leverrier
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Au  retour, des soirées d’information sont organisées pour les CUMA qui ont livré du
matériel.  Généralement  elles  sont  incluses  dans  l’ordre  du  jour  des  assemblées  générales
annuelles, pour sensibiliser le plus de monde possible. C’est souvent l’occasion de récupérer
d’autres  machines,  les  premières  étant  généralement  fournies  autour  du  petit  noyau
d’agriculteurs  qui  animent  la  CUMA. Le matériel  fourni  est  parfois  en  très  mauvais  état
("c’est assez bon pour les albanais"), mais de nombreux donateurs sont contents de voir que le
matériel qu’ils n’utilisent plus peut encore servir, plutôt que de le voir rouiller dans leur cour
de ferme. Parfois, lors d’un départ en retraite par exemple, des machines en très bon état sont
données.

   La mise en route du matériel en Albanie, photo 91, prise par Pierre Dupont

Ces soirées d’information, qui ont également lieu lors de manifestations comme le
SAFIR46 (salon des fourrages et des initiatives rurales, Saint-Sever, 1er au 45 septembre 1999)
ou les journées sur la solidarité internationale du lycée agricole de Coutances, permettent de
décrire les conditions de vie, les problèmes auxquels sont confrontés les agriculteurs Albanais.
Les réactions sont multiples, mais elles ne vont pas généralement au-delà de l’étonnement ou
de  la  compassion.  Certains  agriculteurs  craignent  la  concurrence  des  albanais  s’ils  se
développent du fait de l’élargissement de l’Europe aux pays de l’Europe de l’Est. Pourtant,
l’agriculture albanaise ne produit actuellement que 50 % de ses besoins. C’est donc l’occasion
de quelques mises au point, de débats. La connaissance plus concrète de la vie des Albanais
montre aussi que l’exportation des excédents des productions agricoles françaises vers ce type
de pays n’est certainement pas la solution. Pierre Dupont remarque que les Albanais rêvent
d’une  agriculture  mécanisée  et  intensive,  même  si  on  leur  précise  qu’elle  conduit  à  des
problèmes  importants,  dont  la  disparition  de  nombreux  paysans.  Ils  aimeraient  que  des
pompes d’irrigation leurs soient envoyées, alors qu’un système d’irrigation par gravitation,
mis en place par le régime communiste, existe déjà. Il suffirait de le remettre en état, mais cela
nécessiterait une volonté collective. De  même, qu’il ne serait pas judicieux de leur fournir des
pulvérisateurs pour épandre des produits phytosanitaires, alors que les villages regorgent de
main-d’œuvre sous employée.

Visiblement,  même  si  les  structures  agricoles  sont  petites  et  si  les  réseaux  de
commercialisation  sont  en  crise,  l’agriculture  albanaise  ne  peut  pas  être  comparée  aux
problèmes  rencontrés  en  Afrique.  L’Albanie,  pays  européen,  bien  que  très  en  retard
économiquement au milieu du XXè siècle, a connu une mécanisation très poussée avec la

46  GASSON André,  Créer des CUMA ailleurs, ... ou la coopération entre des agriculteurs bas-normands, 
roumains et albanais, La lettre du CITIM n° 15, septembre-octobre 1999.
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mise  en  place  des  fermes  collectives.  Sa  culture  est  proche  de  celle  des  pays  européens
industrialisés et la scolarisation y est importante. On est donc confronté à des questions de
fond : quel développement en Albanie ? Par exemple, est-il indispensable de monter, "clé en
main",   une  unité  de  transformation  laitière  comme  l’envisage  les  organisations
professionnelles  adhérentes  à  KONOCO,  alors  que  des  petites  fromageries  artisanales
commencent  à  se  développer  dans  les  villages  ?  Quelles  seront  les  conséquences  d’un
élargissement  de  l’Europe  dominée  par  les  firmes  agro-alimentaires  aux  dimensions
internationales ? Comment montrer aux Albanais les dérives de l’agriculture productiviste,
sans pour autant intervenir dans leurs choix  ? 

21.1.6 - Au pays des hommes intègres : séjour au Burkina-Faso

Témoignage de Jean Gontier, agriculteur dans la Manche, engagé dans des actions de
solidarité dans le cadre de Peuples Solidaires, paru dans Espoir paysan47.

"J’ai  participé au séjour de deux semaines du groupe Peuples Solidaires d’Avranches
avec Marie-Ange. But du voyage en Afrique de l’Ouest : poursuivre la relation entre le groupe
d’Avranches et trois villages isolés à 200 Km de la capitale Ouagadougou, faire le bilan du
forage réalisé il y a deux ans et enclencher la construction d’une nouvelle école primaire...

Aider c’est bien, mais de quelle façon ? Comment aider en laissant nos partenaires
maîtres  de  leur  développement  avec  leur  culture  et  leurs  besoins  différents  des  nôtres ?
L’accès à l’eau potable et à l’alphabétisation semblent des bases d’amélioration mais encore
faut-il que la  population locale soit très impliquée dans les projets pour que les réalisations
soient durables.

Ce séjour,  nous a  permis  d’échanger  avec nos  collègues  paysans  burkinabés et  de
découvrir une agriculture basée sur un peu d’élevage bovins, ovins, caprins et volailles sur la
production auto consommée de mil, sorgho, maïs et arachides et de plus en plus, la culture du
coton pour la vente. Cette culture du coton est entièrement intégrée par la SOFITEX, celle-ci
vend la semence, l’engrais chimique, les produits de traitement, l’herbicide et les nombreux
insecticides et rachète la récolte au prix qu’elle fixe...

Le  principal handicap naturel de l’agriculture burkinabé est le peu de précipitations,
mais surtout leur très mauvaise répartition et la violence des  pluies qui ne s’infiltrent pas bien
sur place et qui entraînent avec elles, malgré le peu de relief, le meilleur de la terre et il n’y en
a pas trop, de terre arable, là-bas ! Pour conserver l’eau et le sol tout est mis en oeuvre :
depuis les simples alignements de cailloux en travers  de la pente qu’on appelle diguettes
jusqu’aux digues filtrantes ou petits barrages en pierres enveloppées d’un gros grillage en
passant  par  les  bandes  herbées  et  les  plantations.  C’est  une  leçon  pour  nous,  paysans
normands, qui laissons notre terre partir à vau-l’eau à force d’arasements de talus et de terres
nues l’hiver".

47   GONTIER Jean, Au pays des hommes intègres, Espoir Paysan, n° 127, Avril 2001, page 5.
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21.1.7 - "On aide les paysans du Sud ou de l’Est en se battant chez nous
pour un autre développement"
 

Rencontre  avec  Christian  Boisgontier,  porte-parole  national  de  la  Confédération
Paysanne, agriculteur à La Baroche sous Lucé (61), le 27 juin 2002.

A l’occasion d’une question sur le nouveau positionnement des Jeunes agriculteurs
(ex.  CNJA),  Christian  Boisgontier  souligne  que  leurs  positions  sont  contradictoires.  Ils
proposent  un  développement  autonome  des  pays  en  voie  de  développement,  mais  ils  ne
remettent pas en cause le modèle productiviste européen. Par exemple, les JA ne s’engagent
pas dans une démarche de maîtrise des productions. On retrouve le même positionnement
chez certaines ONG et à AFDI. Des projets de développement peuvent être soutenus mais il
ne faut surtout pas toucher au libre-échange. Le message est donc brouillé et donne bonne
conscience, mais ce sont des réponses insuffisantes. Pire, il y a un décalage entre certaines
personnes qui s’engagent de bonne foi, avec un réel investissement personnel et des dirigeants
qui volontairement affichent de bonnes intentions, tout en maintenant des orientations pour
l’agriculture française et européenne qui vont à l’encontre du développement des pays du Sud.

Des réponses globales sont donc indispensables pour changer "ici et là-bas". Sinon, on
n’avancera  pas.  Par  exemple,  des  aides  ont  été  apportées  au  Burkina-Faso  pour  que  les
paysans développent des cultures vivrières. C’est ce qu’ils ont fait, mais dix ans plus tard, les
haricots verts du Burkina-Faso étaient envoyés en France par avion. 

En France,  un bon nombre de paysans  sont  réactifs  aux aides  En changeant  leurs
répartitions,  des  améliorations  rapides  pourraient  se  produire.  Dans  les  régions  d’élevage
laitier,  l’ensilage  de  maïs  se  maintient  grâce  aux  primes  (PAC  1992),  au  détriment  des
surfaces dédiées à l’herbe. Mais il y a également des blocages culturels liés à la formation
initiale,  au voisinage,  à l’environnement technico-commercial  des agriculteurs.  Réussir  est
encore trop souvent synonyme de rendements maximums et de mécanisation. Faire  partie du
"club des 100 quintaux", avoir un tracteur flambant neuf et ultra moderne dans sa cour sont
des signes de réussite plus importants que la recherche d‘un revenu optimum et de bonnes
conditions  de  vie.  Pourtant  de  nombreuses  études  prouvent  que  ce  ne  sont  pas  les
performances techniques les plus élevées qui assurent les meilleurs revenus. 

"Les agriculteurs réceptifs  aux problèmes du Tiers-monde sont minoritaires".A part
ceux qui se sont engagés dans des démarches alternatives (développement durable, agriculture
biologique, ...), la plupart d’entre eux peuvent compatir aux problèmes des paysans du Sud,
mais ils se refusent à voir que le système dans lequel ils sont, basé sur l’exportation de leurs
productions, génère ces inégalités. Bien sûr, l’agriculteur de base ne maîtrise pas tout, "il se
retrouve dans la même situation qu’un ouvrier qui travaille dans une usine d’armement".

Confrontés à l’élargissement de l’Europe, les paysans de l’Europe de l’Est, bien que
n’étant pas situés géographiquement "au Sud", vont se trouver dominés par les agriculteurs,
les  firmes  agro-alimentaires  et  la  grande  distribution  de  l’Europe  de  l’Ouest.  Déjà,
d’anciennes fermes collectives de 2000 à 3000 hectares sont achetées par des agriculteurs
français.  Des  ateliers  industriels  de  porcs  et  de  volailles  s’implantent.  Les  produits
alimentaires diffusés par les supermarchés concurrencent les productions locales et modifient
les  habitudes  de  consommation.  Il  s’agit  d’une  véritable  colonisation  de  leur  économie,
comme ce fut le cas en Espagne et au Portugal. Pourtant, de nombreux paysans de l’Europe de
l’Est espèrent que l’élargissement de l’Europe leur apportera des solutions à la crise qu’ils
traversent.  Ils  rêvent  de la  mécanisation,  comme les agriculteurs  français  dans  les  années
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1960. Cette mécanisation peut effectivement améliorer les conditions de travail, mais les gains
de productivité obtenus sont sources d’exode rural, donc de chômage. Il faudrait pour éviter
ces  problèmes  "une période  d’intégration  beaucoup plus  longue pour  que leur  agriculture
puisse se développer d‘une manière autonome". 

21.2 - Les orientations des syndicats et des organismes agricoles

Deux conceptions étaient traditionnellement opposées. Celle de la FNSEA qui est en
accord avec les politiques libérales des firmes agro-alimentaires et celle de la Confédération
Paysanne liée généralement aux ONG de solidarité ainsi qu’à leurs contacts avec les paysans
des  pays  pauvres,  à  travers  Via  Campesina.  Cependant,  depuis  juin  2001,  le  congrès  des
Jeunes Agriculteurs a approuvé des orientations qui critiquent ouvertement la simple loi du
marché  comme  régulateur  de  l’activité  économique  et  pointent  les  problèmes  de
développement.

Les organismes agricoles, comme les chambres d’agriculture, impulsent relativement
peu d’actions de développement international. Ils se bornent souvent à envoyer un de leur
représentant  au  conseil  d’administration  d’AFDI  (agriculteurs  français  et  développement
international). 

21.2.1 - La FNSEA

D’après  "Notre  métier  a  un  prix"48,  titre  du  rapport  d’orientation  du  56è  congrès
fédéral  de  la  FNSEA,  de  mars  2002,  les  réflexions  et  les  propositions  concernant  les
agricultures des pays du Sud ne sont pas développées en tant que telles. Néanmoins il est
possible de se faire une idée des orientations de ce syndicat à partir de certains paragraphes.

"Avec plus de 800 millions de personnes souffrant de sous alimentation chronique, la
faim reste  un problème aigu  pour  les  pays  en développement...  [Si]  certains  sont  mêmes
devenus de grands exportateurs agricoles (Brésil, Argentine), d’autres pays en revanche, n’ont
pas  réussi  à  développer  leur  agriculture  et  ont  des  difficultés  à  assurer  leur  sécurité
alimentaire... Cet échec est dû à de multiples facteurs, aussi bien politico-économiques que
naturels. Une part de responsabilité revient cependant à l‘évolution qu‘ont subies les règles du
commerce international depuis 10 ans"49. 

"S’il y avait une leçon à retenir de la décennie qui vient de s’écouler, c’est que la
logique libérale -celle qui  prône l’infaillibilité des mécanismes de marchés et l’alignement
sur le moins disant mondial- n’est pas compatible avec notre vision de l’agriculture et du
métier d’agriculteur"50.

Il faut "appliquer le principe de la préférence communautaire, [mais] cela ne signifie
pas  que nous devions  renoncer  à  nos  exportations  à  l’extérieur  de cet  espace  européen...
L’agriculture française doit tirer le plus possible parti de ses terroirs et de ses savoirs-faire, en
privilégiant l’exportation de produits à valeur ajoutée sur des marchés solvables... Par ailleurs,
la  coopération  Nord/Sud  que  nous  appelons  de  nos  voeux  passe  non  seulement  par  des
programmes  de  soutien  public  au  développement  mais  aussi  par  un  accès  des  produits
agricoles des pays en voie de développement -et notamment des moins avancés d’entre eux- à

48 MARTEAU Didier, DECERLE Christian et COSTE Christian, Notre métier a un prix, rapport d’orientation 
du 56è congrès fédéral de la FNSEA, Versailles 12, 13 et 14 mars 2002, 35 pages, texte adopté. 
49 Ib. Notre métier a un prix, page 16.
50 Ib. Notre métier a un prix, page 21.

378



nos marchés. Cette ouverture, si elle ne profite pas  aux multinationales et si elle ne conduit
pas  ces  pays  à  négliger  leur  marché  intérieur,  peut  contribuer  au  développement".  Il  faut
veiller à deux choses : "d’une part, ne pas fragiliser l’agriculture familiale ou vivrière des pays
en développement et, d’autre part, ne pas mettre en péril les équilibres internes de l’Union
européenne"51.

"Même à l’intérieur de l’Union européenne,  les thèses libérales gagnent  du terrain
dans le débat sur l’avenir de la PAC. Que ce soit pour des raisons budgétaires, pour favoriser
l’avènement d’une agriculture de type industrielle ou purement consacrée à l’aménagement du
territoire,  certains  n’hésitent  pas  à  réclamer  le  démantèlement  des  OCM...  Face  à  cette
offensive tous azimuts des tenants du libéralisme à outrance, il est temps de promouvoir une
autre vision de la mondialisation et des politiques agricoles. Bien sûr, nous ne sommes pas des
"anti-mondialistes" primaires. L’ouverture de notre économie sur le monde est devenue une
réalité incontournable. La France, deuxième exportateur mondial de produits agroalimentaires
et première destination touristique mondiale, ne peut l’ignorer. Cette ouverture est donc plutôt
une bonne chose ; à condition de ne pas en abuser au point de ne  plus avoir aucun moyen
d’agir sur l’équilibre de nos marchés. Voilà pourquoi, nous militons pour une mondialisation
maîtrisée  et  régulée.  Une  mondialisation  qui  reconnaisse  le  droit  à  la  "souveraineté
alimentaire" et autorise la constitution d’ensemble régionaux cohérents, soudés autour d’une
même ambition pour leur  agriculture et  participant  à la régulation de l’offre mondiale de
produits agricoles. Bref, une mondialisation au profit du plus grand nombre et non des plus
forts"52.

"L’AFDI, outil de développement international de nos organisations professionnelles
agricoles, a tissé des liens depuis plus de 25 ans avec les paysans du Sud. Cette expérience est
un sérieux atout que nous devons mettre à profit en mobilisant tous les échelons syndicaux
autour des actions entreprises  par AFDI. Il nous faut aussi dans les plus brefs délais, renoncer
à  certaines  de  nos  exportations  quand  celles-ci  risquent  de  déstabiliser  leurs  marchés
intérieurs. La crédibilité de notre discours en dépend"53.

21.2.2 - Le CNJA : protéger les agricultures du Sud

Pour analyser les  positions du CNJA, le rapport d’orientation de son dernier congrès54

est essentiel puisqu’il marque un tournant radical d’orientation du syndicat. Les agricultures
du  Sud  sont  maintenant  prises  en  compte  pour  définir  les  perspectives  de  l’agriculture
française et européenne.

21.2.2.1 - Rechercher la sécurité et la souveraineté alimentaire pour tous

"La  recherche  de  la  sécurité  alimentaire  sous  ses  deux  formes  quantitative  et
qualitative, est devenue un problème universel"... qui mobilise tous les citoyens et qui doit
"s’exprimer dans  les politiques  publiques  assurant  la  promotion d’agricultures  paysannes
respectueuses de l’environnement et soucieuses de la qualité de leurs productions"55.

"800 millions de personnes souffrent de sous-alimentation chronique... et les 3/4 de
ces  800  millions  d’affamés  sont  des  paysans  des  pays  en  développement".  La  quantité

51 Ib. Notre métier a un prix, page 24.
52 Ib. Notre métier a un prix, page 27.
53 Ib. Notre métier a un prix, page 29.
54  CENTRE NATIONAL DES JEUNES AGRICULTEURS,  Paysans du monde : le prix de notre avenir, rapport
d’orientation (amendé) du 35è congrès du CNJA, 12-14 juin 2001 à Annecy le Vieux, Haute-Savoie, 126 pages.
55 Ib.  rapport d’orientation, page 10.
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annuelle moyenne de céréales disponible/habitant est de 3 quintaux, résultant de deux autres
moyennes : 6 qx/habitant (dont 5,5 qx pour l’alimentation animale)dans les pays développés,
soit 1,5 milliards d’individus et 2 qx/habitant pour les 4,5 milliards d’habitants des pays en
développement.  "La  moitié  de  la  production  mondiale  de  céréales  est  consommée  par
seulement 1/4 de la population mondiale"56.

"Alors que les besoins alimentaires de la planète sont en augmentation et qu’il est
nécessaire  de  multiplier  par  trois  la  production  mondiale  à  l’horizon  2050,  la   politique
malthusienne du plus bas prix agricole tend au contraire à  moins produire"57.

21.2.2.2 - "un objectif : la reconquête des  prix pour tous les paysans"

Cette phrase est le titre de la deuxième partie du rapport d’orientation. Elle résume
l’axe  principal  des  mesures  que  les  Jeunes  Agriculteurs  souhaitent  prendre  :  "L’effet
dévastateur des bas prix agricoles, notamment sur les agricultures des pays en développement,
doit nous conduire à refuser que le moins disant mondial n’impose son prix dans toutes les
régions du monde"... "Les JA [Jeunes Agriculteurs, la nouvelle dénomination du CNJA depuis
son congrès de juin 2001] plaident donc en faveur de la protection des agricultures du monde
en fonction de leur niveau de productivité"... "Le niveau des prix agricoles et donc le degré de
protection d’une agriculture doivent  être  établis  en raison inverse de sa productivité"58.  Il
faudrait  donc  créer  des  ensembles  et  des  sous-ensembles  régionaux,  avec  des  unions
douanières...  "qui devraient être validées par une organisation internationale chargée de la
régulation du commerce mondial"59. Pour l’Europe le prix de base pour chaque production,
calculé pour une exploitation moyenne, devrait permettre d’atteindre le revenu moyen de la
population. Par exemple, le blé devrait être vendu 16,8 €/qx, pour un rendement de 70 qx/ha
produit par une exploitation de 80 hectares.

21.2.2.3 - "Une nécessité : internationaliser notre action"

Le chapitre 4 de la troisième partie du rapport précise que l’organisation des marchés
agricoles  au  niveau  des  grands  ensembles  régionaux  implique  la  présence  de  Jeunes
Agriculteurs dans les organisations internationales, dont l’AFDI, pour dialoguer et travailler
avec les organisations paysannes du Sud et des PECO. "Cet engagement se concrétise par des
missions de JA français à l’étranger ou par l’accueil en France, sur les exploitations et dans les
organisations agricoles de délégués du Sud ou des PECO"60.

La conclusion du rapport (annexe 117) comme les propos tenus dans Ouest-France par
Jean-Luc Duval61, agriculteur dans l‘Orne et président de Jeunes Agriculteurs sonnent comme
un cri d’alarme et n’est pas du goût de tous les responsables professionnels, dont la FNSEA.
"Comment imaginer  qu'une infime minorité de paysans ultra-performants soit  capables de
satisfaire  les  besoins  alimentaires  -de  toute  façon largement  insolvables-  de  la  population
mondiale. Une telle perspective n'est pas tenable. Il est donc clair que pour tendre vers une

56 Ib.  rapport d’orientation, pages 14 et 15.
57 Ib.  rapport d’orientation, page 16.
58 Ib.  rapport d’orientation, pages 57 et 59.
59 Ib.  rapport d’orientation, page 59.
60  Ib.  rapport d’orientation, page 115.
61  Jean-Luc Duval vient d’écrire " Fin des paysans, faim du monde", Le Cherche-Midi, 192 pages, 15 €. Selon 
Ouest-France (4-5 mai 2002) "il a rédigé un ouvrage mixte, [qui est] à la fois le récit de son parcours 
professionnel et l’exposé convaincant d’une nouvelle organisation des marchés agricoles. L’itinéraire personnel 
éclaire et renforce la thèse, plus collective, principalement issue des travaux du congrès 2001 des Jeunes 
agriculteurs, inspirés du professeur Mazoyer". Nb. Mazoyer a repris la chaire d’agronomie, qu’occupait René 
Dumont.
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situation d'équilibre et de sécurité alimentaire mondiale, tous les paysans du monde doivent
être en mesure de développer leur production62.

" Pour  que  nos  orientations  deviennent  réalités,  à  moyen  et  long  terme,  c'est  dès
aujourd'hui qu'il faut se mobiliser et agir. N'ayons pas froid aux yeux, les faits nous donnent
raison :  allons  débattre  de  nos  propositions  avec  toutes  les  composantes  de  la  société  et
nouons  des  alliances   avec   ceux   qui   partagent   nos   convictions.   Faisons   prendre
conscience  aux responsables politiques qu'il est grand temps de changer les règles d'un jeu
dévastateur, dont la logique même nous éloigne chaque jour un peu plus d'un objectif pourtant
universel : la sécurité alimentaire pour tous.

C'est également à court terme que nous devons nous opposer à toutes les décisions qui
rendraient  notre  objectif  de  prix  rémunérateurs  plus  difficile  à  atteindre  :  baisse
supplémentaire  des  prix  agricoles,  concessions  tarifaires  à  l'OMC,  dérégulation  des
marchés  ...  A l'inverse,  nous  devons  encourager  toutes  les  initiatives  et  les  mesures  qui
peuvent  accompagner  positivement  notre  démarche  ou  qui  constituent  des  dispositifs  de
transition :  instauration de marchés communs protégés,  mise en place d'un plan protéines
européen,   valorisation   des   produits   et   des   territoires,   encadrement   des   pratiques
commerciales, renforcement de la politique d'installation ...

C'est en instaurant un dialogue constructif avec le plus grand nombre de paysans et en
travaillant  avec  les  organisations  paysannes  du  monde  entier  que  nous  parviendrons  à
convaincre  les  décideurs  du  bien-fondé  de  nos  propositions,  qui  sont  avant  tout  des
convictions.

Si l'avenir des paysans du monde passe par les prix, l'avenir des prix passe aussi par
les paysans du monde».

21.2.3 - La Confédération Paysanne et Via Campesina

21.2.3.1 La politique de la Confédération Paysanne

- " Pour le droit des peuples à se nourrir eux-mêmes" 

" L'abondance des biens atteint des niveaux sans précédent. Mais le nombre de ceux
qui n'ont pas de toit, pas de travail et ne mangent pas à leur faim augmente sans cesse. La
planète produit assez pour nourrir tous ses habitants. Le consommateur des pays occidentaux
est  incité  à  manger  toujours  plus,  et  se  préoccupe d'obésité,  pendant  que  30  millions  de
personnes meurent de faim chaque année, et que 800 millions d'êtres humains souffrent de
sous alimentation chronique63" ... 

- "L'indispensable protection à l'importation

La  protection  à  l'importation  est  d'autant  plus  forte  que  les  pays  sont  plus
industrialisés. Les pays occidentaux les plus protégés sont globalement ceux dont le niveau de
vie moyen est le plus élevé, où les inégalités de revenus sont les moins fortes et dont l'aide
publique au développement du Sud est la plus importante. 

62  Ib.  rapport d’orientation, conclusion, page 119.
63  CONFEDERATION PAYSANNE, Soumettre l’OMC aux droits fondamentaux de l’homme, site Internet 
confederationpaysanne.fr., novembre 1999 (pages 12 et 13). 
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Les seuls pays du Sud à s'être industrialisés sont ceux ayant protégé fortement leur
agriculture. La Corée du Sud par exemple, où le prix du riz était 8 fois supérieur au prix
mondial (en 91-93). Suite aux décisions de l'Uruguay Round, il n'est plus que de 3,4 fois
supérieur en 98. Le faible développement agricole de l'Afrique Noire s'explique en partie par
le fait qu'elle n'a pas protégé son agriculture. L'Afrique Noire compte encore 65 % d'actifs
agricoles et l'absence d'industrialisation ne lui laisse pas d'activité alternative. Des possibilités
techniques existent pour développer son autonomie alimentaire.  Sans réelle protection aux
importations, les cultures et les paysans africains ne pourront pas résister à la concurrence de
nos productions aidées et de nos excédents subventionnés. 

L'Inde a lancé depuis plus de 10 ans un vaste programme visant son autosuffisance en
oléagineux. De récentes ouvertures aux importations de soja ont fait baisser de 13 % les prix
intérieurs et de 30 % le prix de l'huile de soja, puisque le prix à l'importation est inférieur au
coût de production intérieur. Ce sont les producteurs et transformateurs indiens de soja qui en
font les frais. De plus, il faut noter que ces populations héritent du soja transgénique refusé en
Europe ! C'est bien par la protection du marché intérieur et par la constitution des stocks
alimentaires nécessaires qu'un pays peut lutter efficacement contre la famine. Force est de
constater, que des pays comme le Brésil, exportateurs de protéines végétales et importateurs
de produits alimentaires, sont incapables d'enrayer ce fléau pour cause de remboursement de
dette et de programme FMI. 

Pour  la  Confédération  paysanne,  la  souveraineté  alimentaire  doit  être  un  droit
fondamental reconnu universellement. La protection à l'importation est indispensable dans les
pays occidentaux, comme dans les pays du Sud" . 

- "Sécurité alimentaire 

Chaque pays, ou groupe de pays, doit pouvoir atteindre le niveau le plus élevé possible
de sécurité vis à vis des produits agricoles constituant la base de l'alimentation, et ceci pour
tous ses  habitants.  La sécurité  alimentaire  n'est  pas qu'une affaire  de quantité.  Supposons
qu'au Brésil, 1000 paysans cultivant 10 000 ha soient expulsés et remplacés par une grosse
entreprise  agricole.  Elle  a  les  moyens  de  produire  plus  en  quantité,  mais  la  sécurité
alimentaire  du pays  est  réduite.  Cette  entreprise  se tourne vers  le  marché mondial,  et  les
paysans  expulsés  vont  grossir  les  bidonvilles urbains  sans pouvoir  acheter  leur  nourriture
quotidienne. 

La sécurité alimentaire doit garantir l'accès de tous à une alimentation suffisante, de
qualité,  accès  conditionné par  l'emploi  et  le  revenu pour  tous,  l'accès  à  la  terre  pour  les
paysans  les  plus  pauvres  et  un  réel  engagement  politique  en  faveur  du  développement.
Favoriser les échanges entre zones excédentaires et zones déficitaires entraîne un minimum de
stabilité  nécessaire  à  la  réduction  de  l'insécurité  alimentaire.  L'accroissement  de  l'offre
alimentaire ne résoudra pas mécaniquement les problèmes de sécurité alimentaire pour tous
les individus. L'insuffisance de pouvoir d'achat empêche une partie de la population de se
nourrir correctement. 
Cette sécurité alimentaire est seule gage de paix et de stabilité géopolitique. 

- "pour un commerce équitable... Démystifier les prix mondiaux64 

Selon les promoteurs du libre échange, les prix mondiaux sont les seuls vrais prix sur
lesquels  il  est  nécessaire  de  s'aligner.  Rappelons  que  ces  prix  ne  concernent  qu'une  part

64  Ib. site Internet de la Confédération  paysanne, page 14
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minime de la production mondiale, de 6 à 10 % pour les céréales, les produits laitiers et les
viandes.  Ces  prix  sont  totalement  déconnectés  des  coûts  de  production  et  très  largement
financés par les contribuables. Le prix mondial n'existe pas, il résulte de négociations entre
acheteurs  et  vendeurs,  de  tout  un  ensemble  d'aides  publiques  directes  et  indirectes.  Pour
gagner des marchés et imposer leurs produits dans les pays du Sud, les entreprises cassent les
prix qu'elles relèveront après avoir éliminé les produits locaux. 

Les prix mondiaux ne prennent aucunement en compte les défaillances du marché, les
manquements aux droits de l'homme, ou les dégâts causés à l'environnement. Ils restent très
fluctuants,  en  fonction  des  variations  de  production  d'une  année  sur  l'autre,  (conditions
climatiques imprévisibles) et par les variations des marchés financiers instables. Le processus
de libéralisation des échanges agricoles n'a pas rendu les marchés mondiaux plus stables ; et
l'approvisionnement des pays déficitaires, notamment les plus pauvres, n'est pas garanti. Un
commerce équitable ne peut être fondé sur de tels prix mondiaux" . 

21.2.3.2 - Via Campesina, une organisation internationale pour la solidarité paysanne

- L’analyse de Via Campesina sur le commerce international des produits agricoles :

"Les paysans du monde entier sont en voie de destruction du fait de l’introduction sur
les marchés de produits agricoles à très bas prix (dumping). Par exemple : 

a)  L’importation en Inde de lait  subventionné de l’Union Européenne ruine la  production
familiale indienne.
b) L’exportation vers les Caraïbes de porc industriel des Etats-Unis, ruine ainsi la production
locale.
c) L’importation de porc européen à prix subventionné en Côte d’Ivoire, trois fois moins cher
que la production de ce  pays ruine la  production locale.
d) Les exportations chinoises de fil de soie en Inde  à des prix très inférieurs au coût de
production indien, ruine des centaines de  milliers de familles  paysannes du Sud de l’Inde.
e) Les importations au Mexique, pays d’origine du maïs, de maïs des Etats-Unis à bas prix
ruine les  producteurs mexicains ; de la même façon, les légumes du Mexique vendus à bas
prix au Canada ruine leurs producteurs.

La spécialisation de la production dans les régions qui peuvent exporter le moins cher
possible, les importations de produits agricoles à des prix au-dessous du coût de production du
pays importateur  et  l’autorisation de l’OMC aux aides  publiques qui  permettent  aux pays
riches d’exporter à des prix inférieurs à  leurs coûts de production ruinent la  souveraineté
alimentaire de toutes les régions.

Ce qu’on appelle les prix mondiaux sont artificiels et résultent de dumping. Ces prix
sont déconnectés des réalités de la production. De nombreux pays sont contraints d’exporter à
cause de leur dette et des programmes d’ajustement structurel imposés par le FMI et la banque
mondiale...

Chaque pays  à  le  droit  de définir  sa  propre politique  agricole  et  alimentaire,  sans
dumping vers les autres pays... Cela passe par :

- La  priorité à une production alimentaire saine, de bonne qualité, adaptée  au sol, pour le
marché intérieur. Il est donc fondamental de maintenir la capacité de production alimentaire,
comme  base  d’un  système  de  production  paysanne  diversifié  (biodiversité,  capacité
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productive des terres, valeur culturelle, préservation des ressources naturelles) pour garantir
l’indépendance et la sécurité alimentaire des  populations.

- Des  prix rémunérateurs pour les paysans et les paysannes, qui impliquent la possibilité de
protéger le marché interne contre les importations à bas prix.

-  La  nécessité  de  réguler  la  production  du  marché  interne   pour  empêcher  la  formation
d’excédents.

-  La  nécessité  d’arrêter  le  processus  d’industrialisation  des  modes  de  production  pour
développer une agriculture paysanne durable.

- L’élimination de toutes les aides directes et indirectes aux exportations.

- Marrakech, la tueuse de paysans :

La solidarité avec les paysans des pays en voie de développement passe aussi par des
combats syndicaux menés en commun.

"Véritable toile d’araignée tissée par le libéralisme pour capter les marchés mondiaux,
les  accords  de  Marrakech  ligotent  les  paysans  d’Europe  comme  des  pays  en  voie  de
développement...  Voila  pourquoi  le  combat  syndical  doit  être  local  et  global  de  manière
indissociable. Local, car nous devons apporter des réponses d’urgence aux producteurs piégés
par l’effondrement de leur revenu ; global pour que la totalité des paysanneries de la  planète
qui voit et subit les mêmes causes et les mêmes effets, impose d’autres règles du jeu que la loi
du marché"65. 

La théorie du libre marché consacrée dans les accords de l’OMC " se met en place sur
la base des avantages comparatifs devant aboutir à une vaste spécialisation de régions (théorie
de Ricardo). Pour ces économistes, chaque région ne doit produire que les denrées agricoles
où elle est la  plus compétitive et étaient les meilleures dans un marché protégé. Mais les
investisseurs de l’agro-industrie formés à la même école que ceux du textile, de la chaussure
ou de la sidérurgie, transfèrent les investissements là où la main d’oeuvre n’est pas exigeante
en matière de conditions de travail et de protection sociale"66.

- Protester contre les atteintes aux droits de l’homme : le développement ne peut avoir lieu
tant que des paysans seront torturés ou assassinés (un chapitre particulier est consacré à la
lutte des paysans sans terre du Brésil)

Bolivie : "des paysans ont été tués par l’armée bolivienne au cours de manifestations
le 26 septembre dernier (2000). Ces paysans "cocaleros" réclament de pouvoir continuer à
cultiver leur production familiale de coca alors que le gouvernement met en  place son plan de
"coca zero" auquel il compte parvenir dès le 15 novembre, avec l’appui des Etats-Unis. La
capitale  La  Paz  a  été  paralysée  début  octobre  par  ces  mêmes  paysans  ainsi  que  des
enseignants et ouvriers opposés aux réformes libérales du gouvernement".

Colombie : "L’agence de presse Europa  press indique qu’au moins quinze paysans ont
été  tués  à  la  mi-octobre (2000) dans  des  villages  du nord du pays  par  des  paramilitaires

65  BOISGONTIER Christian, " Marrakech, la tueuse de paysans", page XII, Campagnes Solidaires n° 146, 
novembre 2000.
66  Ib. BOISGONTIER Christian.
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d’extrême-droite.  Cette  région  est  le  théâtre  de  violents  combats  entre   paramilitaires  et
membres des guérillas des Farc (Forces Armées Révolutionnaires de Colombie, marxistes) et
de l’ELN (Armée de libération nationale, guévariste). Les paramilitaires ont également brûlé
de  nombreuses  habitations,  obligeant  plus  de  mille  paysans  à  fuir  vers  la  capitale
provinciale"67.

- A propos du 3è congrès de Via Campesina en Inde :

"La première rencontre de Managua (Nicaragua) en 1993 décide qu’il y a urgence
planétaire alternative. Taxcala (Mexique) en 1996 définit l’organisation et les stratégies contre
le  néolibéralisme.  " La   pauvreté  augmente  de  45  millions  de  personnes  chaque  année"
souligne  Raphaël  Allegria,  secrétaire  général  de  Via  campesina  qui  ajoute  :  "le  modèle
économique  est  agressif  et  devient  hostile.  La  répression  à  la  résistance  provoque  de
nombreux  assassinats  de  responsables  syndicaux  mais  nous  devons  résister  car  le  futur
n’appartient pas aux multinationales".

"La conférence de Bangalore s’ouvre par la conférence des femmes " parce que les
femmes sont les plus nombreuses à cultiver la terre et sont au cœur de l’alimentation Elles
sont  aussi  les  plus  vulnérables  dans  les  système  économique  globalisé"  affirme  Netty  la
Canadienne.

"L’expression  des  différentes  délégations  sur  la  situation  de  leurs  paysans  est
saisissante de similitudes. Partout, les cours des denrées alimentaires de base s’effondrent à
causes des importations à bas prix. Les pays pauvres sont piégés par le poids de la dette...
Partout  l’accès  à  la  nourriture  est  difficile  car  les  programmes  d’ajustements  structurels
imposés par le FMI et la Banque mondiale privatisent les ressources naturelles et contraignent
ces pays à produire pour exporter au détriment de l’alimentation des populations indigènes.
Les politiques d’exportation des surplus fortement subventionnés, venant des Etats-Unis et de
l’Europe sont au coeur des débats, comme les accords de Marrakech qui obligent les pays
signataires à ouvrir leurs frontières à ces surplus, déclenchant la spirale de la baisse des prix
agricoles" 68.

- Au féminin, mondialisons la lutte, mondialisons l’espoir

Revendications  dégagées  par  la  "Conférence  internationale  des  femmes  de  Via
campesina Ramnagaran, octobre 2000, en Inde69 :

- le droit à la terre pour les hommes et les femmes, quel que soit leur statut matrimonial,
- l’accès à l’éducation et à la formation pour les femmes et les jeunes filles,
- la lutte contre les discriminations dont sont victimes les célibataires, divorcées ou veuves,
- les appels à  la paix dans les pays en guerre comme la Colombie, la Bolivie et le Sri Lanka,
-  l’action  contre  les  méfaits  de  la  mondialisation  au  quotidien  (privatisation  de  l’eau,
dérégulation des marchés locaux...),
- les moyens de remédier aux effets, dommageables pour les familles, des déplacements de
populations rurales vers les villes ou encore à l’émigration des homme, partis à l’étranger
chercher du travail; certains ne reviennent pas, ayant fondé une nouvelle famille dans les pays
d’accueil".

67 BOUSSEAU Pierre, L’Amérique latine en bref,  page 14, Campagnes Solidaires n° 146, novembre 2000.
68 BOISGONTIER Christian, Viva la Via campesina, Campagnes Solidaires n° 146, novembre 2000, pages 4 et 5.
69 POUPINET Nicole, Au féminin, mondialisons la lutte, mondialisons l’espoir, Campagnes Solidaires n° 146, 
novembre 2000, page 5.
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21.2.4 - AFDI : Agriculteurs français et développement international

L’AFDI a été créée en 1975 par la FNSEA, le CNJA, l’APCA (assemblée permanente
des chambres d’agriculture) et le CNMCCA (mutuelles, coopération et crédit agricole). Cette
création correspond à un événement précis : la sécheresse au Sahel70. En Basse-Normandie, il
aura  fallu  le  choc  de  la  sécheresse  de  1976  pour  finalement  créer  l’AFDI  en  1981.
L’association  bas-normande71 comprend  actuellement  une  centaine  d‘adhérents,  dont  une
trentaine de militants et dispose d‘un salarié permanent depuis 2000 (emploi-jeune). Elle a
commencé son activité au Mali  pour venir en aide aux agriculteurs les plus démunis en leur
donnant accès à des crédits pour passer de la culture manuelle à la traction animale72.

21.2.4.1 - Les orientations d’AFDI

"La perspective -à l’origine- est d’exporter les surplus alimentaires dans un contexte
de sécheresses marquées, mais très vite les paysans français impliqués sur les terrains Sud
vont en constater les travers et modifier leurs stratégies vers un appui à l’amélioration de la
production agricole du Sud. L’obtention de nouveaux moyens va progressivement faciliter
cette réorientation vers un plus grand professionnalisme dans l’intervention"73.  A partir  de
1992, les réponses apportées à cette réorientation sont confrontées aux deux pôles structurant
l’AFDI :

- les organisations professionnelles agricoles fondatrices qui recherchent une synthèse
"entre  la  vocation  multifonctionnelle  de  l’agriculture  (produit,  emploi,  territoires)  et  sa
vocation exportatrice, soumise aux règles du marché mondial".

-  les  agriculteurs  engagés  dans  l’action  qui   "revendiquent  leur  liberté  dans
l’engagement et la pluralité de l’action, d’autant que les réponses officielles au projet agricole
semblent  souvent  battues  en  brèche  par  des  réalités  et  des  comportements  locaux  et
économiques très diversifiés". Une interrogation s’impose à eux : "nous sommes incertains
sur nos propres modèles de développement, comment aller en promouvoir un plus qu’un autre
auprès de nos collègues paysans du Sud ?".

"La  synthèse  la  plus  évidente  semble  reposer  sur  la   promotion  de  l’agriculture
paysanne que l’on pourra décliner selon les modalités suivantes :

- "des pratiques agricoles fondées sur une répartition des moyens de production et
d’accès aux ressources (des unités de production nombreuses et réparties sur les terroirs) ; 

- "la prééminence de l’individu sur les structures : celles-ci apportent une "plus value"
aux  initiatives  prises  par  chacun  mais  sont  librement  créées,  choisies  et  gérées  par  les
personnes ;

-  "la  recherche  du  compromis  entre  performance  économique,  bien  être  social  (la
productivité ne doit pas être destructrice d’emploi) et une gestion raisonnée des ressources
naturelles.

70  AGRICULTEURS FRANCAIS ET DEVELOPPEMENT INTERNATIONAL,  les nouveaux enjeux de notre 
coopération,  AFDI, 2000, 53 pages. Rapport d’orientation des Journées nationales AFDI du 4 au 6 avril 2000 à 
Loctudy, page 7.
71  contacts : Marie-Odile Tavernier, présidente d’AFDI Basse-Normandie, Jean-François Poulain, responsable 
de la commission "agir ici" d’AFDI BN, Guillaume Barbedette, animateur. 
72  AGRICULTEURS FRANCAIS ET DEVELOPPEMENT INTERNATIONAL de Basse-Normandie, projets 
pour les années 2001 à 2004, page 4.
73  Ib. AFDI de Basse-Normandie, page 4.
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"L’agriculture paysanne est un puissant levier de développement économique et social
(elle n’exclut pas les restructurations  pour autant que celles-ci s’effectuent par un transfert
progressif vers de nouvelles activités économiques génératrices d’emplois) mais elle ne peut
s’imposer  durablement  face  aux "lois  naturelles"  d’une  économie  mondialisée.  Il  lui  faut
s’adosser à des politiques agricoles délimitées dans des espaces régionaux protégés, c’est-à-
dire des espaces  socio-économiques ayant  sur le plan interne des niveaux de productivité
homogènes  et  privilégiant  la  production  et  l’échange  économique  au  sein  de  cet
environnement (niveau des prix sur le marché interne, protection en externe)"74.

l’AFDI Basse-Normandie, en accord avec cette orientation, précise que "le succès du
développement ne se joue pas seulement "au loin" avec les populations concernées Il dépend
aussi de notre contribution locale. Celle-ci est essentielle, nous la mettons en oeuvre à des fins
de  conscientisation  des  personnes.  Beaucoup  de  personnes  partagent  cette  idée  que  le
développement ne se confond pas avec la croissance que nous connaissons dans le monde
occidental et qui contient la notion dominante de quantité. Notre action s’inscrit dans une
perspective  de  mondialisation  non agressive  et  non concurrentielle.  C’est  une  volonté  de
solidarité  dans  le  partage  d’un  savoir  faire  professionnel,  enraciné  dans  l’expérience  de
plusieurs générations d’agriculteurs qui ont vécu leur propre développement"75.

21.2.4.2 - Adhérents et structures

Tableau 48 - Adhérents individuels en Basse-Normandie (Année 2001)

Calvados Manche Orne Sarthe

50 30 21 1

source : AFDI Basse-Normandie

Les  adhérents  sont  souvent  regroupés  par  petites  zones,  suite  à  un  travail  d’un
agriculteur  préalablement  sensibilisé  (tableau  48).  Les  adhésions  isolées  correspondent
généralement  à  des  responsables  d’organisations   professionnelles  agricoles.  Pendant  de
nombreuses années, l’animation de l’AFDI a reposé sur des agriculteurs et des techniciens
agricoles volontaires. Les plus jeunes agriculteurs ont des difficultés à dégager du temps pour
participer aux activités de l’association.

Les organisations professionnelles sont diversement impliquées dans les activités. Le
montant  de  leur  cotisation  annuelle  est  de  230  €  minimum,  tandis  que  les  adhérents
individuels verse 15 €. Le Budget atteignant 46 000 €, les recettes sont complétées  par les
contributions du ministère  des affaires étrangères et  du CNASEA (ce dernier participe au
paiement  de  l’emploi-jeune).  A  noter  que  les  organisations  professionnelles  détiennent
environ les 3/4 des  voix, les adhérents individuels se partageant le quart restant. Dans les
mois qui ont précédé les élections à la chambre d’agriculture (printemps 2001), un débat s’est
instauré pour envisager l’ouverture du collège des organisations professionnelles, à d’autres
syndicats,  puisque  jusqu’à  maintenant,  seules  la  FNSEA  et  le  CNJA  -  organisations
fondatrices - sont représentés.  A ce jour, aucune décision n‘a été prise.

74  Toutes ces citations  proviennent du  rapport d’orientation déjà cité, pages 9 et 10.
75   Ib. AFDI de Basse-Normandie, page 7.
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21.2.4.3 - Activités

Les contacts de coopération sont souvent le fruit du hasard. Les liens qui unissaient
Alençon  et  le  Mali  ont  conduit  un  des  principaux  responsables  de  l’AFDI,  Jean  Taupin
agriculteur  habitant  près de cette  ville,  à  proposer  une coopération avec ce pays.  Pour le
Cambodge,  le  Ministère  des  Affaires  Etrangères  a  sollicité  l’AFDI  nationale.  Comme  il
s’agissait  d’accompagner  un  projet  de  maraîchage,  des  contacts  ont  été  pris  avec  les
agriculteurs  du  Val  de   Saire,  notamment  ceux  qui  faisaient  partie  du  SILEBAN.  Les
rencontres entre les différents acteurs de la coopération avec les pays du Sud dans le cadre des
activités d’Horizons Solidaires ont permis la mise en place d’un projet de développement avec
des agriculteurs du Kosovo depuis un an.

La philosophie de l’AFDI est basée sur les échanges de paysans à paysans pouvant
aboutir à des conseils techniques et à la mise en place de relais. L’appui financier, orienté vers
des  formations  et  l’organisation  locale  des  paysans,  vise  à  leur  autonomie.  L’AFDI  peut
éventuellement cautionner des  prêts bancaires (annexe 118).

Le suivi des projets est assuré par l’animateur salarié, par des voyages dans les pays
concernés et par l’accueil en Basse-Normandie de paysans des régions aidées. "La lettre aux
adhérents de l’AFDI" fait état de la visite d’un Malien en ces termes : "Découvrant la Basse-
Normandie du 5 au 20 mai [2001], il a aussi beaucoup échangé avec les uns et les autres, au
cours de son séjour dans des familles de la région de Thury Harcourt et de Tessy sur Vire. Il a
participé aux travaux, beaucoup observé les façons de faire et notre développement, avec leurs
avantages,  mais  aussi  leurs  inconvénients.  Bien  sûr,  les  différences  de  modes  de  vie  et
d’agriculture entre le Mali et la France font que peu de choses sont transposables. Mais ces
rencontres contribuent à nouer des liens forts d’amitié, de respect et de confiance mutuels, qui
sont la base d’une crédibilité réciproque"76.

L’AFDI organise également des réunions d’information auprès des agriculteurs ou des
jeunes en formation pour les sensibiliser aux problèmes du développement des agriculteurs du
Sud.

21.3 - La formation agricole et la solidarité internationale

21.3.1 - L’enseignement agricole public et la coopération internationale

La  loi  d’orientation  agricole  de  1999  confirme  la  place  de  la  coopération
internationale parmi les cinq missions de l’enseignement agricole77. Les actions "respectent
les valeurs de réciprocité, de solidarité et d’équité,... se construisent en partenariat,...". Elles
"contribuent à l’exercice de la citoyenneté, forment des professionnels ouverts  aux enjeux
internationaux,..." Concrètement, des échanges sont organisés avec d’autres pays (du Nord
comme du Sud), des animations permettent aux élèves de se rendre compte des problèmes
rencontrés, des projets techniques et des formations sont engagés avec des adultes.

L’engagement  des  différents  établissements  de  la  région  relevant  du  Ministère  de
l’Agriculture  est  variable.  Il  dépend  de  la  sensibilisation  des  équipes  éducatives,  de

76   POULAIN Jean-François, Lettre aux adhérents de l’AFDI de Basse-Normandie, n° 15, juillet 2001
77  FRANCE, MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  loi n° 99-574 du 9 juillet 1999, article 121-5è alinéa. Les 
cinq missions de l’enseignement agricole sont la formation initiale, la formation des adultes, le développement et
l’animation rurale, la coopération internationale et l’insertion.
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l’investissement  concret  d’enseignants78.  Les  actions  étant  tributaires  de  l’engagement
personnel,  elles  peuvent  être  remises  en  cause  par  un  manque  de  moyen  (ex.  décharge
horaire),  l’affectation  de  l’enseignant  à  d’autres  fonctions,  à  d’autres  lieux  ou  par
l‘essoufflement de projets reposant sur le bénévolat. Il y a donc besoin d’une petite équipe
dynamique dotée de moyens horaires et du soutien du chef d’établissement.

Les sujets abordés, les partenariats engagés dépendent du hasard des rencontres et de
la sensibilisation des uns et des autres. Certains établissements sont très impliqués comme les
lycées agricoles de Coutances et de Saint-Lô / Thère. Parfois les élèves sont volontaires quand
il s’agit de participer à des clubs (UNESCO, Europe,...) ou à des soirées d’information. Dans
d’autres cas l’implication des élèves a un caractère obligatoire  pour une classe, un niveau,
pour  des  réflexions  plus  directement  liées  aux  programmes  d’histoire-  géographie,
d’économie ou de modules interdisciplinaires. Les formateurs sont soutenus par le service
régional de formation et de développement. Quand les actions demandent des financements
importants, ils sont pris en charge par le Ministère des affaires étrangères. 

La pérennité des actions nécessite également la réciprocité des échanges (voyages,
stagiaires,...).  Ce  n’est  évidemment  pas  facile  avec  les  pays  en  développement  qui  sont
confrontés  à  des  difficultés  financières  ou  politiques.  Par  exemple,  le  partenariat  entre  le
Robillard (lycée  agricole de St Pierre sur Dives) et l’Algérie n’a pu se poursuivre. Il est
important de noter que ces échanges peuvent aussi avoir un caractère culturel ou technique.

L’analyse  des  actions  de  coopération  conduites  dans  les  établissements  agricoles
publics  de  Basse-Normandie  en  2000/2001  montre  qu’un  même  établissement  peut  être
engagé dans plusieurs actions : jumelages, échanges, clubs,... Les  pays concernés peuvent
être classés en trois sous-ensembles :

- les pays de l’Europe de l’Ouest (Grande-Bretagne, Allemagne, Pays-Bas, Finlande,
Luxembourg, Suisse, Danemark) et le Canada, 

-  les  pays  de  l’Europe de l’Est  (Slovaquie,  République Tchèque,  Pologne,  Russie,
Monténégro, Roumanie, Hongrie), 

- les pays africains (Algérie, Bénin, Sénégal).

A l’exception  d’un  projet  d’échange  avec  l’Inde  (lycée  agricole  de  St  Hilaire  du
Harcouët), l’Asie est absente des échanges, ainsi que les Etats-Unis et l’Amérique Latine. 

21.3.2 -  Les actions de coopération internationale des  maisons familiales
rurales de Basse-Normandie

Dès le début des années 1960, des projets de coopération internationale sont organisés.
A  cette  époque  ils  sont  pris  en  charge  par  l’union  nationale  des  maisons  familiales
(UNMFREO). Il s’agissait essentiellement d’implanter des écoles d’agriculture, notamment
en  Afrique,  sur  le  modèle  des  maisons  familiales.  Actuellement  il  existe  des  maisons
familiales dans une trentaine de  pays.

Depuis une quinzaine d’années (1987), les maisons familiales locales sont associées
aux projets de coopération (tableau 49). C’est ainsi que la Basse-Normandie a établi des liens
avec Madagascar en 1998. Dans les trente maisons familiales de la région les élèves sont

78 Entretien avec M. Gérard Lasnel, chargé de la coopération internationale au service régional de la formation
et du développement (SRFD) de la direction régionale de l’agriculture et de la forêt de Basse-Normandie, le 2
avril 2002, André Gasson et Claire Fritsche, documentaliste au CITIM.
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sensibilisés et impliqués. "L’éducation au développement est une ouverture au monde, aux
autres". L’accompagnement des projets permet aux élèves de constater que les problèmes du
monde agricole ne sont pas limités à ceux que rencontrent leurs parents au quotidien et que les
lois du marché ne règlent pas tout. C’est une ouverture sur des questions fondamentales et ils
peuvent intégrer les problèmes que rencontrent les agriculteurs des pays en développement
dans leur réflexion, "au delà du court terme, de l‘approche économique immédiate"79.

Concrètement  des  activités  sont  menées  pour  récupérer  des  graines,  du  matériel,
favoriser les échanges. En mai 1997 a eu lieu un rassemblement de 2000 élèves des maisons
familiales bas-normandes sur le thème de la solidarité internationale. Des comités locaux sont
constitués  d’administrateurs,  de  moniteurs  et  d’élèves  intéressés.  Les  liens  avec  l’AFDI
(agriculteurs français et développement international) sont importants. Leur animateur vient
faire  des  conférences  pour  rendre  compte  des  actions  menées.  Les  maisons  familiales  se
chargent des aspects pédagogiques, tandis que l’AFDI sensibilise les agriculteurs malgaches à
la  formation.  Celle-ci  étant  essentielle  pour  qu’ils  deviennent  les  propres  acteurs  de  leur
développement.

Tableau 49 - Les maisons familiales dans le monde

région du monde (découpage de la brochure) pays concernés

Europe
France,  dont  Polynésie  et  Nouvelle  Calédonie,
Espagne, Italie, Portugal

Afrique

Bénin, Burkina Faso, Cameroun, République du Congo,
République  Démocratique  du  Congo,  République
Centrafricaine, Mali,  Maroc, Rwanda, Sénégal, Tchad,
Togo

Asie Philippines, Vietnam

Caraïbes République Dominicaine

Océan Indien Madagascar, Île Maurice

Amérique du Nord Canada (Québec), Mexique

Amérique Centrale Guatemala, Honduras, Nicaragua, Panama, El Salvador

Amérique du Sud Argentine, Brésil, Chili, Équateur, Uruguay, Venezuela

source : UNMFREO80 

21.3.3 - Les orientations et le rôle de l‘ANFIPAR (association normande de
formation et d’information des  paysans et des ruraux)

Comme les associations liées à l’agriculture durable,  regroupées dans la fédération
régionale des CIVAM, ou celles liées aux agriculteurs biologiques, les fondements et les axes
d’intervention  de  l’ANFIPAR  intègrent  la  solidarité  internationale.  Ce  réseau  informel,
travaille d’ailleurs avec des organisations qui ne sont pas propres à l’agriculture ou au milieu
rural, comme Artisans du monde qui milite pour le commerce équitable.

79 Entretien avec Rémy Guilleux, directeur régional des maisons familiales rurales de Basse-Normandie, le 21 
décembre 2001.
80 UNION NATIONALE DES MAISONS FAMILIALES RURALES D’EDUCATION ET D’ORIENATION, 
Les maisons familiales dans le monde, Paris : Ed. UNMFREO, 2000, 35 pages, pages 18 et 19.
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"L’ANFIPAR est  une  association  loi  1901,  créée  en  1983,  dont  les  objectifs  sont
d’informer  et  de  former  les  acteurs  locaux,  d’animer  et  d’accompagner  les  initiatives  en
milieu rural. Son territoire d’intervention est la Normandie (Haute et Basse) et son public est
très diversifié : agriculteurs, élus, responsables associatifs, jeunes, ...". En ce qui concerne
l’agriculture,  "l’ANFIPAR  accompagne  des  groupes  d’agriculteurs  vers  de  nouvelles
pratiques".  "L’agriculture  durable  et  l’agriculture  biologique  constituent  depuis  plusieurs
années un champ d’action prioritaire". En 2001/2002, "l’ANFIPAR propose des formations
dont  l’objectif  est  de  définir  un  projet  en  vue  de  contractualiser  un  Contrat  territorial
d’exploitation (CTE). Elle accompagne un groupe  dans le Bocage Ouest Normand qui s’est
engagé dans une démarche collective de territoire". "L’ANFIPAR  appartient au réseau AFIP
(Association de formation et d’information pour le développement d’initiatives rurales) qui
regroupe six centres correspondants régionaux dont les valeurs sont les suivantes :

- renforcer la responsabilité citoyenne, 
- mettre en relation des personnes et des groupes, 
- encourager les débats,
- conforter les solidarités locales et internationales,
- promouvoir des approches territoriales et collectives81".

Comme l’introduction  le  montre,  l’ANFIPAR ne  met  pas  en  place  de  formations
spécifiques  sur  des  questions  qui  concernent  ouvertement  les  solidarités  internationales,
néanmoins ces préoccupations sont présentes, elles sont mêmes "au cœur du développement
durable"82. Elles sont indispensables aux équilibres environnementaux et territoriaux. Lors de
la conférence de Pierre Rabhi à Hérouville le 21 septembre 2001, l’ANFIPAR avait d’ailleurs
posé  la  question  suivante  :  "Est-ce  que  d’agir  ici  en  Basse-Normandie  pour  développer
l’agriculture durable peut aider des gens à se développer à des milliers de kilomètres ?", il
avait alors répondu que l’essentiel est de se développer en autonomie, de raisonner sur son
propre territoire pour laisser aux autres agriculteurs les moyens de se développer comme ils
l’entendent. 

Des  thèmes  de  formation  de  l’ANFIPAR  abordent  nécessairement  les  questions
internationales.  C’était  le  cas  du stage  sur  "l’autonomie en  protéines"  pour  l’alimentation
animale.  Si  certains  agriculteurs  stagiaires  avaient  été  intéressés   par  ce  thème pour  des
considérations  économiques  liées  à  la  gestion  de  leur  exploitation,  d’autres  agriculteurs
avaient à l’esprit l’importance de ne pas générer par leurs choix techniques, des productions
destinées à l’exportation dans des pays du Sud. La situation du Brésil est particulièrement
exemplaire : ce pays est à la fois un des principaux exportateur de produits agricoles, dont le
soja destiné à l’alimentation animale des pays européens, tandis que le quart de sa population
n’arrive pas à se nourrir correctement, faute de place pour les productions vivrières.

L’ANFIPAR  a  donc  une  place  particulière  dans  la  région.  Cette  structure  a  été
longtemps  la  seule  à  proposer  des  thèmes  de  formation  aux  agriculteurs  qui  ne  se
satisfaisaient  pas  de  l’approche  économique  et  productiviste  des  chambres  d’agriculture.
Depuis quelques années le groupement régional des agriculteurs biologiques et les CIVAM
ont  eux  aussi  structuré  des  réflexions  qui  vont  globalement  dans  le  même  sens.  En  tant
qu’organismes proposant des formations, leur rôle est  particulièrement important, d’autant
que si les approches durables ou biologiques commencent à être intégrées aux programmes de
formation  des  lycées  agricoles  ou  des  maisons  familiales  rurales,  font  encore  seulement

81   ANFIPAR, Brochure de présentation 2001- 2002, Caen : ANFIPAR, 2001.
82   Rencontre avec Thierry Lemaître, animateur à l’ANFIPAR, le 4 juin 2002.
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l’objet d’un chapitre  particulier d’un programme de biologie ou de géographie, sans remettre
en cause la logique des techniques développées en zootechnie,  phytotechnie ou économie
agricole. Concrètement, un professeur parlera par exemple des problèmes de la faim dans le
monde, de la sécheresse du Sahel et de l’intérêt de soutenir un projet pour creuser un puits
dans un village, mais lors de l’étude des systèmes de production de la région, son collègue
n’évoquera pas les problèmes posés  par  les  excédents  qui  sont exportés,  moyennant  des
subventions  de la  Communauté européenne,  vers  des  pays  africains  ou du Moyen-Orient,
concurrençant ainsi leurs agricultures locales.

21.4 - Un développement solidaire ici et là-bas

21.4.1 - L’aide au développement, qui aide et pourquoi faire ?

Aider, "action d’intervenir en faveur d’une  personne en joignant ses efforts aux siens"
dit le  petit Robert. Mais ce mot n’a pas le même sens quand il est employé par le directeur du
FMI ou par un citoyen engagé dans une organisation humanitaire. Dans un cas, l’aide est une
forme de néocolonialisme, dans l’autre, une action désintéressée et sincère, pour réduire des
inégalités, même si finalement l‘aide à caractère humanitaire n‘est pas dénuée d‘ambiguïtés.
La définition qui peut être retenue, dans le cadre du développement durable est la suivante :
"relation entre personnes ayant conscience d’une communauté d’intérêts, qui entraîne pour les
unes, l’obligation morale de ne pas desservir les autres et de leur porter assistance"(annexe
119).

Pour quel développement ? Un développement durable, bien-sûr ! "Ce label rassemble
désormais Greenpeace et la COGEMA, Monsanto et les Amis de la Terre, Total Fina Elf et
WWF"83. Il est vrai que ce concept a très vite été dévoyé. Cependant, à défaut d’autres termes
mieux adaptés, il peut être employé en  précisant son sens, le cas échéant. Mais avant de
donner  un  contenu  au  développement  durable,  il  convient  d’évoquer  la  différence  entre
croissance  et  développement.  Développer,  c’est  améliorer,  modifier,  d’un  point  de  vue
qualitatif, alors que le mot croissance évoque des changements quantitatifs et des démarches
cumulatives et productivistes. Si le langage des organisations de solidarité a éliminé le mot
"croissance" dans la définition de ses projets, une majorité d’économistes reste persuadée des
bienfaits de la croissance, en ayant notamment l‘oeil rivé sur le produit intérieur brut, plutôt
que sur l‘indice de développement humain.

21.4.2 - Les actions de solidarité des agriculteurs de Basse-Normandie

Un développement durable doit être à la fois respectueux de l’environnement et des
êtres humains. La solidarité ne peut se concevoir qu’à l’échelle planétaire. C’est donc à partir
de  ces  définitions  qu’il  est  possible  d’analyser  les  différents  témoignages,  les  différentes
orientations  ou actions  qui  ont  été  présentées  dans  ce  dossier.  Les  témoignages  recueillis
reflètent  les  différentes  formes  de  pensées  et  d’engagements.  Toutes  les  personnes  qui
s’engagent dans ces démarches sont sincères, désintéressées, et se démarquent déjà de toutes
conceptions égoïstes et strictement mercantiles ou tout simplement d‘une ignorance vis à vis
de l‘imbrication des problèmes posés aux agriculteurs du monde entier.  Néanmoins,  il  est
important de distinguer ces différentes formes d’engagement. Certaines actions relèvent d’une
aide caritative, tandis que d’autres amènent leurs auteurs à réfléchir sur leurs choix technico-
économiques. Cependant, même une approche caritative a le mérite de mettre en lumière les

83  JACCAUD Thierry, L’écologiste n° 6, hiver 2001, édition française de The Ecologist, page 9. Thierry 
JACCAUD est rédacteur en chef de l’Ecologiste.
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problèmes des paysans des pays du Sud. Elle est souvent dans le contexte socioculturel des
agriculteurs de l’Ouest de la France, influencée par des organisations comme la JAC (jeunesse
agricole  catholique),  puis  par  le  MRJC (mouvement  rural  de  la  jeunesse  chrétienne),  un
premier pas vers une prise de conscience plus générale et plus politique. Cependant, seules les
approches durables, en favorisant une agriculture économe et autonome permettent d’engager
les  agricultures  des  pays  du  Nord  et  du  Sud  dans  des  projets  réellement  alternatifs  au
productivisme d’un côté, à la misère de l’autre. Chaque agriculteur a une marge de manœuvre,
mais ce n’est que collectivement que des solutions peuvent  être dégagées, à la fois par le
montage de projets respectant les principes de l’agriculture durable ainsi qu’en pesant sur les
politiques  agricoles.  Les  actions  peuvent  être  locales,  en  pensant  globalement,  mais  des
actions locales ne suffiront pas. Elle ne doivent pas être opposées aux solutions globales, à
l’échelle  d’un  pays,  d’un  continent.  Dans  cette  optique,  non  seulement  la  solidarité
internationale a toute sa place, mais elle est une des clés du développement agricole durable. 

En outre, la connaissance du fonctionnement des agricultures du Sud ne peut qu’aider
à analyser les dérives de l’agriculture productiviste. Vandana Shiva rappelle que les vaches ne
sont pas que des "usines à lait" comme le prétendent les promoteurs de l’industrie laitière
française : "En Inde les vaches ne sont pas vénérées sans raison. Elles se nourrissent de sous-
produits de l’alimentation humaine et d‘herbe qui pousse sur des espaces non cultivés. Elles
procurent du lait, du cuir, de la bouse et sont une force de traction. Elles font donc partie de
tout un système particulièrement autonome et durable. La révolution verte, en favorisant les
céréales à paille courte a bouleversé l’équilibre en réduisant la nourriture des vaches.

"En Inde, la vache est Lakshmi, la déesse de l’Abondance. La bouse de vache est
révérée en tant que Lakshmi parce qu’elle est à la source du renouvellement de la fertilité des
sols, en donnant de l’engrais organique. La vache est sacrée parce qu’elle est au cœur du
mode production durable d’une civilisation agraire La vache en tant que déesse et cosmos
symbolise le soin, la compassion, la durabilité et l’équité"84.

La solidarité avec les paysans du Sud se manifeste également en soutenant leurs luttes.
En Basse-Normandie, l’accueil de paysans indiens du KRRS en juin 1999 a permis de parler
des actions que ces derniers mènent contre les multinationales qui veulent leur imposer des
semences  génétiquement  modifiées  (au  moment  où  en  France  il  n‘était  pas  possible  de
connaître la localisation des parcelles d‘essais OGM comme le prévoit pourtant la législation).
Nanjunda Swamy, un des responsable du KKRS85 présentait les buts de leur visite en France
par  ces  mots  :  "Nous  ne  voulons  pas  du  modèle  occidental.  Nous  refusons  d’être  des
instruments politiques pour des réformes que nous n’avons jamais demandées. Nous voulons
seulement organiser nos forces et les coordonner avec celles des autres mouvements du Nord
et  du  Sud,  pour  être   maîtres  de  nos  destins...  Nous  espérons  que  notre  visite  servira  à
augmenter le nombre d’amis européens engagés dans cet idéal. Ce serait le meilleur soutien
que votre continent puisse nous apporter".

21.4.3 - La sensibilisation aux questions internationales

Il  est  indéniable  que  les  formations  relevant  du  ministère  de  l’agriculture  comme
celles  gérées  par  les  maisons  familiales  rurales  sensibilisent  les  jeunes  aux  questions
internationales  depuis  quelques  années.  La  diversité  des  animations  réalisées  dans  les

84  SHIVA Vandana,  Le terrorisme alimentaire, comment les multinationales affament le Tiers-monde, Paris : 
Ed. Fayard, 2001, 197 pages, pages 116 et 117.
85 KOEHLER Cécile, Une caravane passe, le glas sonne, Campagnes Solidaires n° 130, mai 1999, pages 19 et 
20.
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établissements scolaires reflète les différentes sensibilités des professeurs et  des moniteurs
déjà évoquées à travers les témoignages des agriculteurs. On peut toutefois regretter que cette
ouverture soit très souvent en décalage avec les conceptions technico-économiques qui font le
socle de la formation, encore trop marqué par le productivisme.

Les Chambres d’agriculture bas-normandes ont mis à disposition quelques techniciens
pour accompagner  des  agriculteurs  engagés  dans  des  démarches  durables  ou biologiques,
mais  leurs  convictions  générales  ne  sont  pas  ébranlées.  En  plus,  ses  techniciens  sont
minoritaires, à côté des commerciaux embauchés par les coopératives ou les sociétés privées
qui ont intérêt, elles, à vendre un maximum d’intrants aux agriculteurs et qui se limitent à des
raisonnements à court terme.

Si  le  syndicat  Jeunes  Agriculteurs  a  réalisé  une  véritable  révolution  culturelle  en
adoptant les thèses de son dernier congrès national, la réalité sur le terrain n’a guère évoluée.
Pourtant, ce changement a eu lieu sous la présidence du bas-normand Jean-Luc Duval. Quant
à AFDI,  sa  riche  expérience  se cantonne essentiellement  au  montage et  au soutien à  des
projets de développement dans les pays du Sud, sans en tirer toutes les conséquences pour
l’agriculture des pays du Nord. Il est évident que le poids des organisations professionnelles
comme la FNSEA, les Chambres d’agriculture ou encore le Crédit agricole qui composent son
conseil d’administration ne lui permet pas une approche plus globale. 

En  définitive,  favoriser  les  échanges  est  essentiel  pour  découvrir  les  réalités  des
paysans  du  Sud  et  du  Nord.  Il  est  indispensable  de  mieux  comprendre  les  mécanismes
économiques  auxquels  tous  les  agriculteurs  du  monde  sont  confrontés.  Il  est  également
essentiel  de  comprendre  les  différences  d’approches  culturelles  pour  ne  pas  imposer  de
modèle de développement,  d’autant que le modèle occidental  n’est  pas généralisable d’un
point de vue écologique et qu’il a encore aggravé les inégalités sociales entre les pays du
Nord et pays du Sud depuis vingt ans. Favoriser des agricultures plus autonomes, basées sur
les cultures vivrières est un gage de sécurité alimentaire. Ce but ne  peut être atteint qu’en
engageant des actions de solidarité réciproques ici et là-bas. 
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Conclusion générale

Au vu des évolutions de ces cinquante dernières années, le monde agricole des pays du
Nord,  comme  des  pays  du  Sud,  ne  pouvait  qu’être  en  crise.  Il  revenait  jusqu’alors  aux
agriculteurs et aux ouvriers agricoles, d’assurer les besoins alimentaires de la population du
village, de la petite région. Seules quelques civilisations ancestrales, basées sur le commerce
dérogeaient  à  cette  règle.  Aujourd'hui,  les  agriculteurs  sont  réduits,  à  fournir  une matière
première alimentaire, obtenue par des moyens sophistiqués, du moins pour les agriculteurs du
Nord, transformée, transportée,  vendue par des entreprises industrielles et  des services de
taille parfois gigantesques, faisant intervenir de nombreuses professions. L’ensemble de ces
processus  demandent  des  besoins  énergétiques  importants,  sont  sources  de  pollutions  et
éloignent de plus en plus le producteur du consommateur, d’un point de vue social, comme
d’un point de vue spatial. Ces évolutions sont d’autant plus cruelles que la génération des
agriculteurs de l’après-guerre a cru sincèrement que le modernisme allait être un  moyen de se
libérer des pesanteurs économiques et sociales du monde agricole. "Au service de l’homme,
voici la machine" (photo 92). Cette affirmation était le leitmotiv des jeunes de la JAC, lors
d’un rassemblement, au début des années 1950, dans le Calvados.

photo 92, appartenant à Madame Picard, agricultrice à la retraite, à Clinchamps sur Orne (14)

Les  systèmes  agricoles  productivistes  développés  principalement  dans  les  pays
industrialisés ont toutes les caractéristiques d’un développement inégal, basé sur l’exploitation
des ressources des  pays dominés, les plus pauvres. Ils sont source d’injustice sociale,  de
gaspillage des ressources et de pollution. Ces inégalités se constatent dès la petite région, et
jusqu’au niveau mondial.  ce  modèle est  donc impossible à généraliser  à l’ensemble de la
planète. D’un point de vue social, que fait-on des trois milliards de paysans qui travaillent
encore à la main ? Enfin, est-il admissible que les productions colossales produites par les
pays du Nord grâce en partie aux ressources des pays du Sud (pétrole, manioc, soja) servent
d’arme  alimentaire,  au  lieu  de  permettre  le  maintien  de  leurs  productions  vivrières,
garantissant une autosuffisance alimentaire ? Un développement agricole durable ne peut être
envisagé qu’au niveau planétaire, en tenant compte des effets qu’il  peut engendrer sur le plan
social  et  environnemental,  sur l’aménagement du territoire.  Il est donc global et solidaire.
Dans les pays du Nord, les agriculteurs n’ont pas d’autres choix que de s’allier avec les autres
couches de la société urbanisée, tandis que leurs collègues du Sud, peuvent encore s’appuyer
sur une population agricole et rurale importante.

Contrairement à ce que les défenseurs des politiques productivistes voudraient laisser
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croire, le maintien de l’emploi agricole et le respect de l’environnement n’entraînent pas de
surcoût économique. Leur "rentabilité" et leur "succès" sont essentiellement dus à la non prise
en compte de nombreux coûts induits : l’exode rural, qui se produit encore en France alimente
la cohorte des chômeurs... que la société, via l’État et l’ensemble des services sociaux, est
bien obligée de maintenir en survie. La  pollution des eaux par les nitrates ou les pesticides
incite à la consommation d’eau en bouteille qui doit être conditionnée et transportée. Elle
oblige à engager des programmes coûteux pour rechercher des nappes qui ne sont pas encore
trop  polluées  ou  pour  revenir  à  des  pratiques  moins  polluantes.  Et  pour  répondre  aux
aspirations et aux inquiétudes citadines, le vacancier est invité à consommer de "la tradition"
et de "l’authentique", dans quelques endroits préservés d’une campagne mythifiée.

Il est donc nécessaire de favoriser des systèmes agricoles qui vont dans le sens d’une
autosuffisance alimentaire  et  d‘une qualité  pour tous les consommateurs.  Il  est  également
indispensable d’économiser les ressources essentielles que sont l‘eau et l’énergie, répartir le
foncier et les droits à produire, refuser la course à la productivité pour préserver l’emploi,
maintenir les équilibres territoriaux, protéger l’environnement et le cadre de vie de tous les
habitants,  agriculteurs,  ruraux,  urbains.  L’espace  agricole  et  les  modes  de  production
concernent l’ensemble de la société.

Il  est  également  nécessaire  de  revenir  à  un  régime  alimentaire  moins  carné  pour
réduire la consommation de céréales et de  protéines par les animaux d’élevage. Les porcs et
les volailles européens (Pays-Bas, Bretagne) sont nourris en partie par les pays du Sud. De
plus, une nourriture variée, rythmée par les saisons, non uniformisée apporte des satisfactions
au moins aussi grandes que la surabondance actuelle de produits de faible qualité. C’est aussi
un moyen d’éviter à des pays du Sud de consacrer des surfaces à nourrir les populations du
Nord (haricots verts du Burkina-Faso, poires du Chili, tomates marocaines). 
 

L’agriculture durable s’appuie sur les potentialités et une compréhension des choix
retenus dans le passé, mais n’est pas une agriculture traditionnelle. Elle n’a rien de passéiste,
elle n’est pas nostalgique d’un âge d’or qui n’a d’ailleurs certainement jamais existé pour tout
le monde. C’est certainement la faiblesse de l’appellation "durable". Les anglo-saxons, parlent
d’agriculture "soutenable". Néanmoins, la traduction française de "sustenable" en "durable"
oblige à préciser ce qualificatif, en abordant une question fondamentale. En effet, si par sa
solidité,  un  objet  inanimé,  une  pierre,  est  immuable,  durable,  il  faut  se  rappeler  que
l’organisation d’un modèle de production relève davantage de l’organisation d’un organisme
vivant. Pour qu’il vive, il se transforme sans cesse et au terme de sa vie, la génération suivante
prend le relais. Aujourd’hui, l’agriculture est à un tournant de son évolution. Elle doit opérer
une  nouvelle  révolution,  qui  cette  fois,  doit  reconsidérer  ses  rapports  à  la  nature.  Le
développement agricole durable correspond à une démarche qui tient compte du temps et de
l’espace. C’est donc le mouvement qui prévaut et non pas l’immobilité86.

Les changements se feront avec des pas de temps et  d’espace différents qu’il  faut
identifier. Il existe des marges de manœuvres locales. Un agriculteur n’est pas contraint à
adopter un mode de production intensif, un  consommateur peut favoriser les circuits courts et
le commerce équitable. Mais il ne faut pas opposer ces possibilités de changements locaux qui
demandent  une  responsabilisation  citoyenne  aux  changements  à  l’échelle  européenne  ou
mondiale, qui imposent une remise en cause de la PAC et de l’OMC. Les aspects locaux et

86  Yves Lacoste décrit Hérodote comme ayant une pensée moderne « en ce qu’elle saisit ensemble le 
temps et l’espace, c’est à dire le mouvement, et qu’elle articule temps courts et temps longs sur de plus ou moins 
vastes territoires ». LACOSTE Yves, La légende de la Terre, Champs - Flammarion, Paris, 2000, 148 pages. 
Précédente édition en 1996, dans la collection légende, chez le même éditeur.
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globaux interagissent. 

Les  changements  les  plus  utiles  ne  sont  pas  forcément  ceux  qui  font  appel  aux
techniques  les  plus  sophistiquées  ou  les  plus  lourdes.  Une étude  sur  l’oasis  de  Damas  a
montré qu’en matière d’hydraulique, les Romains construisaient des aqueducs et réalisaient
des  aménagements  importants,  alors  que  les  arabes  avaient  pris  le  parti  de  s’adapter  au
dénivellation du terrain. Les différences de conception sont encore perceptibles dans la vieille
ville aujourd’hui. Certaines rues sinueuses correspondent à l’ancien tracé de canaux arabes.
Ces  deux  approches  marquent  des  différences  dans  les  rapports  à  la  nature  de  ces  deux
civilisations. Elles donnent matière à réfléchir.

De plus, chaque génération, chaque société, a transmis ses méthodes, à partir de son
propre regard. Au XVIIème siècle, les traités d’arboriculture, écrits par des gentilshommes
citadins, ne pouvaient pas admettre le savoir-faire des paysans87. Quoi de plus normal, que la
formation agricole soit encore dominée par les conceptions majoritairement défendues par les
responsables agricoles, liés à l’agro-industrie. Cela invite à reconsidérer les objectifs de cette
formation,  à  partir  des  priorités  du  développement  durable,  non  seulement  en  présentant
d’autres  techniques,  mais  surtout  en privilégiant  une approche culturelle  qui  permettra  de
progresser et de garder un oeil critique sur le développement.

Les évolutions ne sont pas déterminées par des choix ou des innovations techniques,
celles-ci,  n‘interviennent qu’en second lieu. Elles sont le résultat de volontés politiques et
sociales et sont surdéterminés par la culture d’une société. Le travail de Jacques Cauvin sur la
naissance de l’agriculture met en valeur cet aspect. L’être humain ne se nourrit pas seulement
d’aliments.  La  naissance  de  l‘agriculture  correspond  à  la  naissance  des  symboles  et  des
divinités. "L‘être humain relève de la nature et de la culture", insiste Edgar Morin88.

Les pratiques alternatives qui se développent montrent que des choix durables sont
possibles dès maintenant. Il faut oser changer. Les obstacles sont essentiellement politiques et
idéologiques, puisque les références techniques et les témoignages prouvent leur rentabilité.
Cependant,  un  changement  de  politique  agricole  est  indispensable  pour  renverser  les
tendances au productivisme, dans un cadre démocratique et solidaire. 

Il  ne reste  pas moins que les  habitudes techniques  prises chez les agriculteurs ont
correspondu, à un moment donné, à une conjonction de faits, à des contraintes ou procuraient
des avantages, au moins immédiats. Il est  important de les comprendre pour leur proposer un
autre type de développement. Hassan Fathy, architecte égyptien, rappelait que le cadre rigide
et  apparemment  antique  d’une  tradition  répondait  à  toutes  sortes  de  buts  pratiques
inattendus89. Cette réflexion sur l’habitat peut être transposés aux traditions agraires et aux
pratiques plus récentes. Il est difficile de démontrer l’intérêt de l’entretien d’une haie ou d’un
fossé, quand ces tâches sont vécues simplement comme du travail qui s’ajoute à une journée
déjà bien remplie. L’achat d’un tracteur puissant est parfois un moyen de se valoriser, comme
l‘importance  du  troupeau  est  un  signe  de  richesse  pour  les  nomades  du  Sahel.  La  seule
argumentation économique ou écologique n’est donc pas suffisante. Valoriser d’autres aspects
de leur activité, permettrait aux agriculteurs de retrouver des motifs de fierté moins futiles et
un travail plus épanouissant.

87 QUELLIER FLorent, Les traités agronomiques François de la seconde moitié du XVIIème siècle, Autour 
d’Olivier de Serres, pratiques agricoles et pensée agronomique du Néolithique aux enjeux actuels, Bibliothèque 
d’histoire rurale, n° 6, Paris, 2002, pages 225 à 239.
88 MORIN Edgar, Relier les connaissances, le défi du XXIème siècle, Ed. du Seuil, 1999, 472 pages, page 12.
89 FATHY Hassan, Construire avec le peuple, Ed. Sindbad, mars 1996, 429 pages, page 165. Texte original écrit 
en anglais, en 1969.
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 Sigles et acronymes

sigle ou acronyme signification observations

AB agriculture biologique

AC 14 agir contre le chômage

ACTA

ADASEA

AFDI

AFFO Association Faune et Flore de l'Orne

AFIP Elle regroupe six centres régionaux, dont  l'ANFIPAR.

AFSSA
AGRIAL Groupe coopérat if, anciennement  Coop-can

ANDA 

ANDRA

ANFIPAR L’ANFIPAR a été créé en 1983

ANPAG organisat ion polit ique locale 

AOC appellation d'origine contrôlée

AOP appellation d'origine protégée

APCA

ARADEC Elle couvre le département  de l'Orne et  adhère à la FRCIVAM.

ARADIS Manche

ASAVPA
ASP Attestation de Spécificité signe officiel de qualité européen

Avril Son siège est  à Coutances (50)

CAD contrat agriculture durable Remplace le CT E, à part ir de 2003.

CAPA lieu de concertat ion entre les personnels et  l'administrat ion

CCFD

CDEN

CDJA/CNJA

CDOA

Sigle ut ilisé pour le logo identifiant  la marque "agriculture 
biologique"

association de coordination technique 
agricole

association départementale pour 
l'aménagement des structures des 
exploitations agricoles

L'ADASEA s'occupe notamment des problèmes de mutat ion 
agricole, de l'installat ion des jeunes agriculteurs, des agriculteurs 
en difficulté. Les ADASEA sont regroupées au niveau nat ional 
dans le CNASEA.

agriculteurs français et développement 
international

associat ion créée en 1975 à l'init iat ive de la FNSEA, du CNJA, 
de l'APCA et  du CNMCCA. 

créée en 1980, cet te associat ion est  membre fondatrice du 
GRAPE.

Association de formation et 
d’information pour le développement 
d’initiatives rurales
Agence française de sécurité sanitaire 
des aliments

Elle évalue notamment les risques nutritionnels et  sanitaires 
pour les aliments destinés à l'homme ou à l'animal.

association nationale pour le 
développement agricole
agence nationale pour la gestion des 
déchets radioactifs

association normande de formation et 
d'information des paysans et des ruraux
association pour de nouvelles 
perspectives à gauche

assemblée permanente des chambres 
d'agriculture
Association de recherche pour une 
agriculture durable et citoyenne

Association de recherche pour l'agriculture 
durable et les initiatives solidaires
Association des salariés agricoles pour 
la vulgarisation du progrès agricole

association pour la mise en valeur des 
rivières et les initiatives locales

commission administrative paritaire 
académique
Comité contre la faim et pour le 
développement

conseil départemental de l'Education 
nationale

En plus des représentants du Ministère de l'Educat ion nat ionale, 
il est  notamment composé d'élus locaux, de représentants des 
personnels, des parents et  des élèves.

centre départemental des jeunes 
agriculteurs /centre national des jeunes 
agriculteurs

Depuis le congrès du CNJA de juin 2001, le syndicat  s'appelle 
désormais "Jeunes Agriculteurs".

Commission départementale 
d'orientation agricole
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CEA commissariat à l'énergie atomique

CEDAG son siège est  à Rennes

CEDAPA

CEMAGREF

CERVIR

CES Contrat emploi solidarité

CESR Comité économique et social régional

CETA centre d'étude technique agricole Ils avaient  un rôle de vulgarisat ion des techniques nouvelles

CFDT
CFES comité français d'éducation à la santé

CGT confédération générale des travailleurs

CIPPA

CIRVIANDE

CITIM / MSI ONG de solidarité bas-normande, créée en 1979.

CIVAM

CNASEA voir ADASEA

CNMCCA

COGEMA

COLOC 
CORES comité régional d'éducation à la santé

CRAE comité lié aux mesures agri-environnementales

CRAN

CRECET

CRESO Université de Caen

CRIIGEN

CSPI

CTRC

CUMA Une cuma doit  regrouper au minimum 4 exploitat ions agricoles.

centre d'études et de développement de 
l'agriculture et des groupes

Centre d'étude pour un développement 
agricole plus autonome

Centre d'étude du machinisme agricole, 
du génie rural, des eaux et forêts

Ses recherches contribuent  à protéger, à gérer les 
hydrosystèmes et  les milieux terrestres et  à prévenir les risques 
qui leur sont  associés.

Centre de recherche sur l'évolution de la 
vie rurale

laboratoire de recherche de géographie de l'Université de Caen 
qui a fusionné avec le CERA pour devenir le CRESO.

confédération française démocratique 
des travailleurs

centre interprofessionnel de promotion 
du Pays d'Auge.

comité interprofessionnel régional de la 
viande

Il regroupe la FDSEA, les groupements de producteurs, les 
t ransformateurs, les négociants et  les bouchers. Créé en 1970, il 
concerne les viandes bovine et  ovine. 

centre d'information pour le 
développement - Maison de la solidarité 
internationale
centre d'initiatives pour valoriser 
l'agriculture et le milieu rural

centre national pour l'aménagement des 
structures des exploitations agricoles.
confédération nationale de la mutualité, 
de la coopération et du crédit agricole
compagnie générale des matières 
nucléaires

compagnie qui gère l'usine de retraitement  des combust ibles 
irradiées de La Hague. La COGEMA est  une filiale du CEA.

comité de liaison des organisations de 
consommateurs

comité régional de l'agriculture et de 
l'environnement
chambre régionale agricole de 
Normandie.
Centre régional de culture ethnologique 
et technique

organisme créé à l'init iat ive du ministère de la Culture et  du 
Conseil régional de Basse-Normandie en 1984.

Centre de recherche sur les espaces et 
les sociétés

Commission de recherche et 
d’information indépendante sur le génie 
génétique.

Commission animée notamment par Gilles-Eric Séralini et  
Corinne Lepage.

commission spéciale et permanente 
d'information près de l'établissement de 
La Hague, dite commission Hague.
comité technique régional de la 
consommation
coopérative d'utilisation du matériel 
agricole
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DATAR
DCO demande chimique en oxygène

DDA direction départementale de l'agriculture

DDT Dichloro-diphénil-trichloroéthane

DEXEL préalable aux aides "PMPOA".

DGAL Direction générale de l'alimentation ministère de l'agriculture

DIREN direction régionale de l'environnement

DRAF
EARL exploitation à responsabilité limitée

EPLEFPA

ESB
FAO Food and Agriculture Organization

FCPE

FDSEA / FNSEA

FEOGA

FEOGA

FNAPF

FNGEDA

FSU fédération syndicale unitaire

GAEC

GDVA groupement de vulgarisation agricole

GFA groupement foncier agricole

HACCP Hazard Analysis, Critical Control Points analyse des risques, points crit iques pour leur maîtrise

IDEA

IDH Indice de développement humain

IFEN

IGP Identification géographique protégée signe officiel de qualité et  d'origine européen

INPACT

INRA

INRS

délégation à l'aménagement du territoire 
et à l'action régionale

diagnostic environnemental des 
exploitations d’élevage 

direction régionale de l'agriculture et de 
la forêt

Etablissement public local 
d'enseignement et de formation 
professionnelle agricole
Encéphalite spongiforme bovine ou 
"maladie de la vache folle".

Fédération des conseils de parents 
d'élèves

fédération départementale / nationale 
des syndicats d'exploitants agricoles
Fonds européen d'orientation et de 
garantie agricoles
Fonds européen d'orientation et de 
garantie agricole

fédération nationale des associations de 
producteurs fermiers

créée en 1998, lors des assises fermières de Dijon, sous 
l'impulsion de producteurs, de fédérat ion nat ionale des CIVAM 
et  de la Confédérat ion Paysanne

fédération nationale des groupes 
d'études et de développement agricole

fédérat ion regroupant  de nombreux syndicats de l'Educat ion 
nat ionale comme le SNES et  SNUIPP (1er Degré).

groupement agricole d'exploitation en 
commun

Forme sociétaire la plus ut ilisée et  qui, dans ses statuts, donne la 
priorité au t ravail au lieu de l'apport  en capital.

ces groupements étaient  animés par des techniciens des 
Chambres d'agriculture

mesure adoptée dans les années 1970 pour éviter notamment le 
rachat  des parts des frères et  soeurs lors du partage de l'héritage 
par celui ou celle qui est  resté sur l'exploitat ion familiale.

Indicateurs de durabilité des 
exploitations agricoles

A coté du PNB, cet  indice intègre le niveau de santé et  
d'éducat ion.

Initiative Pour une Agriculture 
Citoyenne et Terrritoriale

Structure créée à la demande du Ministère de l'agriculture pour 
regrouper des organismes comme la FNCIVAM, la 
FNAB,l'AFIP, l'inter AFOCG.

Institut National de la Recherche 
Agronomique
institut national de la recherche sur la 
santé
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INSEE

IPSN inst itut  de recherche dépendant  du CEA

IUFM

IVD indemnité viagère de départ

J.A Jeunes Agriculteurs

LASAR MRSH, Université de Caen

LEPA lycée d'enseignement public agricole

LOA loi d’orientation agricole

MAE Mesures agri-environnementales En accompagnement de la réforme de la PAC en 1992.

MFREO
MNHN

MODEF Syndicat  d'agriculteurs proche du part i communiste.

MRSH Université de Caen

MSA mutualité sociale agricole

OCDE organisation ...

OCM
OEA ouvrier d’entretien et d’accueil

OGM organisme génétiquement modifié

OLAE opération locale agri-environnement

OMC Organisation mondiale du commerce

ONG organisation non gouvernementale

ONIC
OP ouvrier professionnel

OPRI
ORS observatoire régional de la santé

OTEX

PAC politique agricole commune

PDD plan de développement durable

PECO Pays de l'Europe centrale et orientale

Peuples Solidaires

PMPOA
PNR parc naturel régional date de créat ion : 1967

PNUD
POS Plan d'occupation des sols

institut national de la statistique et des 
études économiques
institut de protection et de sureté 
nucléaire
Institut universitaire de formation des 
maitres

Prime versée aux agriculteurs âgés pour favoriser 
l'agrandissement  des exploitat ions et  l'installat ion des jeunes, 
dans les années soixante et  soixante-dix.

abréviat ion couramment ut ilisée dans le monde agricole, mais 
c'est  depuis leur dernier congrès de juin 2001, l'appellat ion 
officielle du CNJA.

laboratoire d’Analyse sociologique et 
anthropologique du risque

Maison familiale rurale d'éducation et 
d'orientation

mouvement de défense des exploitations 
familiales
maison de la recherche en sciences 
humaines

organisation communautaire des 
marchés

office national interprofessionnel des 
céréales

office de protection conter les 
rayonnements ionisants

organisme dépendant  du ministère de la santé chargé de 
surveiller les installat ions nucléaires

orientation technico-économique des 
exploitations

Elle a été mise en place au niveau européen dès les années 
soixante.

organisat ion de solidarité avec les pays en voie de 
développement

Programme de maîtrise des pollutions 
d'origine animale

Plan des Nations Unies pour le 
développement ?
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PRAC mis en place dans les années 1970

Rad Réseau agriculture durable

RGA recensement général de l'agriculture

RMI Revenu minimum d'insertion

SAFER

SAFIR 
SAU superficie agricole utile

SCA société coopérative agricole

SCEES

SCOP

SFP surface fourragère principale

SGEN-CFDT

SMIC A remplacé le SMIG et  le SMAG, après mai 1968.

SMAG salaire minimum agricole garanti

SMIG salaire minimum industriel garanti

Sopexa

SPV service de protection des végétaux

SRFD DRAF

SRSA

STG Spécialisation Traditionnelle Garantie signe officiel de qualité et  d'origine européen

STH surface toujours en herbe

SUD Solidaires syndicat unitaire et démocratique

TEP tonne-équivalent pétrole

UEMOA
UFC union fédérale des consommateurs

UGB unité gros bétail

UNMFREO

UTA = UTH unité de travail annuel

Via Campesina
WWF

ZNIEFF

programme régional d'actions 
concertées

né en 1994, il rassemble aujourd'hui 27 groupes d'agriculteurs 
établis pour la plupart  dans le grand Ouest . Le Rad est  rat taché à 
la FNCIVAM.

société d'aménagement foncier et 
d'établissement rural
salon des fourrages et des initiatives 
rurales

organisé tous les deux ans par les fédérat ions des CUMA de 
l'Ouest .

Service central des enquetes et études 
statistiques

C'est  le service qui est  chargé d'organiser les recensements 
agricoles.

société coopérative ouvrière de 
production

La SFP regroupe les surfaces toujours en herbe et  l'ensemble des 
cultures fourragères.

Syndicat général de l'éducation 
nationale

Il syndique toutes les catégories de personnel du ministère de 
l'éducat ion nat ionale et  de l'enseignement  agricole public.

salaire minimum interprofessionnel de 
croissance

société pour l'expansion des ventes des 
produits agricoles et alimentaires

service régional de la formation et du 
développement
Service régional de statistiques 
agricoles

La ST H correspond aux prairies naturelles. Elles peuvent  être 
complantées de pommiers.
Ce syndicat  fait  part ie du "groupe des dix". Il a été créé 
notamment par des anciens militants de la CFDT .

union économique et monétaire Ouest-
Africaine,

créée en 1994 par le t raité de Dakar rat ifié par huit  pays : 
Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Mali, Niger, Sénégal, T ogo 
et  Guinée-Bissau.

Une UGB correspond à une vache. Des équivalences sont  
établies en fonct ion du poids et  de la nature des animaux.

Union nationale des maisons familiales 
rurales d'éducation et d'orientation

L'union régionale comme l'union nat ionale regroupe les 
maisons familiales, les inst ituts ruraux (IREO) et  les centres de 
formation (CPS)

Elle correspond à la quantité de t ravail d'une personne à temps 
complet (39 heures par semaine ou plus), pendant  une année 
(275 jours ou plus par an).

organisat ion internat ionale de solidarité qui regroupe des 
syndicats paysans dont  la Confédérat ion Paysanne.

zone naturelle d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique 
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Personnes contactées

NOM Prénom adresse motif profession, compétence,...

BARBEDETTE Guillaume Caen (14) solidarité internationale animateur AFDI Calvados

BESSIN Guy St Georges d'Elle (50) solidarité internationale agriculteur, militant à la Confédération paysanne

BOCQUET Hervé Gonneville en Auge (14) solidarité internationale agriculteur

BOIS Fabienne Vire (14) présentation de la FRCIVAM animatrice de la FRCIVAM

BOISGONTIER Christian La Baroche sous Lucé (61) solidarité internationale agriculteur

BOURDAIS Lin Mézidon-Canon (14) syndicalisme agricole agriculteur bio, porte-parole de la C.P.

BOURDEAU Jean-François Caen (14) dépenses énergétiques EDF

BREE Abel Airan (14) étude d'une exploitation en AB agriculteur bio

CABANES Christophe Blainville sur Orne (14) enquête sur l'apiculture apiculteur

CHOPIN Patrick Saint Mars d'Egrenne (50) présentation de la FRCIVAM agriculteur, président de la FRCIVAM

DENAJAR Hérouville Saint-Clair (14) jardins familiaux président de la ligue des coins de terre d'Hérouville

D'HONDT Hélène Caen (14) agriculture durable SRFD (DRAF)

DUDORET Frédéric Paris (75) agriculture durable FADEAR
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NOM Prénom adresse motif profession, compétence,...

DUPONT Yves Caen (14) santé des agriculteurs professeur de sociologie rurale, université de Caen

DUPONT Virey (50) agriculteurs

FORTIN Marie Caen (14) statistiques sur les transports chargée d'étude à la direction régionale de l'équipement

FREMONT Bruno Bavent (14) conduite d'un verger de pommiers, en AB. agriculteur biologique

GENARD Patrice Hérouville Saint-Clair (14) statistiques sur l'apiculture DSV du Calvados

KLASSEN Eric St Aubin sur Algot (14) la qualité du pain boulanger bio

LAMARRE Le Brévedent (14) producteur de cresson agriculteur

LANGLOIS Joël Caen (14) la qualité de la restauration collective COLOC, CTRC

LARONCHE Pierre St André de l'Epine (50) solidarité internationale technicien agricole à la retraite

LASNEL Gérard Caen (14) coopération internationale chargé du secteur international au SRFD (DRAF)

LEBOULANGER Franck Surrain (14) agriculture biologique agriculteur

LEGENTIL Charles Saint-Pair sur Mer situation des ouvriers agricoles ouvrier agricole à la retraite

LEMAITRE Thierry Hérouville Saint-Clair (14) animateur ANFIPAR

LEMARCHAND Nathalie Caen (14) jardins familiaux CRECET

Pierre et Marie-
Thérése

rôle d'une CUMA dans la solidarité 
internationale

solidarité internationale et réseau agriculture 
durable
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NOM Prénom adresse motif profession, compétence,...

LENEVEU Hubert Coquainvillers (14) agriculture durable et biologique agriculteur

LETELLIER Serge Montviette (14) animations agriculteur bio

MACREL Joël Cricqueville en Auge (14) solidarité internationale agriculteur

MARIE Françoise Hérouville Saint-Clair (14) santé des agriculteurs documentaliste CORES

MOULIN Jean-François Caen (14) la qualité du pain boulanger bio

MOUSSET Passais la Conception (61) agriculture durable agriculteurs

OUVRY Didier Berjou (61) la qualité du lait agriculteur

PICQUENOT Jean-Pierre Caen (14) agriculture biologique animateur au GRAB

PIGREE Gilbert Hérouville Saint-Clair (14) les conséquences du nucléaire ingénieur à l'ACRO

POTTIER Dominique Préaux du Perche (61) agriculture durable agriculteur

PREVEL Maxime Caen (14) la santé des agriculteurs étudiant sociologie

SOULIER Christophe Caen (14) statistiques sur les transports chef d'unité à la direction régionale de l'équipement

TOCHEPORT Anne-Marie St Germain le Vasson (14) présenation de Terroirs 14 agricultrice, présidente de Terroirs 14

VERET Jean-Luc Hérouville Saint-Clair (14) la santé des agriculteurs directeur CORES

Isabelle et 
Jacques
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Resumen

En los países industrializados, los sistemas agrícolas intensivos y productivistos están
en  crisis.  Ellos  conducen  a  una  reducción  importante  del  numero  de  agricultores,  a  la
contaminación  del  medioambiante,  a  la  degradación  de  la  cualidad  de  los  alimentos  y  a
inegualdades territoriales, que pueden hasta destabilizar la agricultura de los países del Sur.

El desarrollo sostenible, se basa sobre el principio de precaución, el respecto de la
naturaleza y la reducción de las inegualdades sociales. En esos limites, la agricultura tiene
como finalidad esencial asumir la seguridad alimentaria de cada país ó de las grandes regiones
del mundo, así que una comida de cualidad para todos los seres humanos. Estas funciones
están indisociables de la protección del medioambiante y de los paisajes, de la salvaguardia de
los empleos agrícolas y de la utilización del medio rural, con todas las componentes de la
sociedad.
 

En Baja-Normandía, algunos agricultores tienen difficultades por falta de adaptación
al modelo dominante, a pesar de la fama de sus especialidades lecheras y de la sidra. Ellos van
a lo largo de sistemas donde la producción masiva es de cualidad débil. Con los ventajas de la
región, agricultores y otras personas ya ponen en practica alternativas que se refieren a modos
de producción, transformación, métodas de distribución, ofreciendo productos de cualidad ;
eso, a pesar de las obligaciónes de la PAC.

El desarrollo agrícola sostenible puede ser unicamente global. Los principales frenos a
los cambios competen más a bloqueos socio-culturales y políticos, que a obligaciónes técnico-
económicas.
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Résumé 

Dans les pays industrialisés, les systèmes agricoles intensifs et productivistes sont en
crise. Ils conduisent à une réduction importante du nombre d’agriculteurs, à des pollutions
de  l’environnement,  à  la  dégradation  de  la  qualité  des  aliments  et  à  des  inégalités
territoriales qui peuvent même déstabiliser l’agriculture des pays du Sud.

Le développement  durable se  base sur le  principe de précaution,  le  respect  de la
nature  et  la  réduction  des  inégalités  sociales.  Dans  ce  cadre,  l’agriculture  a  pour  rôle
essentiel d’assurer la sécurité alimentaire de chacun des pays ou des grandes régions du
monde, ainsi qu’une nourriture de qualité pour tous les êtres humains. Ces fonctions sont
indissociables de la protection de l’environnement et des paysages, du maintien des emplois
agricoles et de l’utilisation du milieu rural, en lien avec toutes les composantes de la société.

En Basse-Normandie, des agriculteurs sont en difficulté par un manque d’adaptation
au  modèle  dominant,  malgré  la  renommée  de  ses  spécialités  laitières  et  cidricoles.  Ils
côtoient des systèmes où la production massive est de faible qualité. A partir des atouts de la
région, des agriculteurs et des non agriculteurs mettent déjà en place des alternatives qui
concernent  les  modes de production,  la  transformation,  les  méthodes de distribution,  en
proposant des produits de qualité ; cela malgré les contraintes de la PAC.

Le développement agricole durable ne peut être que global. Les principaux freins aux
changements relèvent davantage de blocages socio-culturels et politiques que de contraintes
technico-économiques. 

THE DEVELOPMENT OF SUSTAINABLE AGRICULTURE
Theorical principles and bas-normand’s point of view

Summary

In  industrialized  countries,  intensive  and  productivist  agricultural  systems  are  in
crisis. They lead to an important reduction of the number of farmers (a decreasing number
of farmers), to pollutions of the environment, to a decrease of food quality and to territorial
inequalities that may even destabilize agriculture in Southern countries.

Sustainable development is based on the  principle of precaution, respect of nature
and the reduction of social inequalities. In theses conditions, the base of agriculture is to
make sure that every country or great region of the world is provided with sufficient food
and that every human being is provided with good quality products. These objectives can't
be separated from the protection of environment and landscapes, the safety of farmers'jobs
and the use of rural environment in relation with every society level.

In Basse-Normandie, farmers are in difficulty because their system is not adapted to
the prevailing one, in spite of their famous specialties based on the production of milk and
cider. They are confronted to low quality massive production. Using the resources of the
region, farmers and non-farmers are already trying to find alternatives concerning the means
of production,  the transformation and the means of distribution,  proposing good quality
products, in spite of the limits imposed by the CAP.

Sustainable agricultural development has to be global. What slows down the changes
is more a question of socio-cultural and political barriers than a question of technical and
economical obligations.
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Annexe 1 - Quelques définitions juridiques de la Précaution 
 

GODARD Oliv ier (sous la direction de), Le  principe de précaution dans la conduite des affaires humai-
nes   Paris  : Ed. de la ma ison des sciences de l’Ho mme - INRA, 1997, page 43. 
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Annexe 2 - Responsables devant l’ensemble du genre humain 
 

Source : CHESNEAUX Jean, Habiter le temps 
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Annexe 3 - Les OGM, une aberration imposée à la société (1/2) 
Tribune de Jacques Testart, bio logiste et président de la Commission française du développement 

durable, publiée dans Politis du 26 septembre 2002, pages 18 et 19 
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des PGM fait confondre des projets miro-
bolants, en particulier pour le tiers monde,
avec des succès effectifs qui n'existent pas, et
tente de faire admettre que la résistance aux
PGM relève de l'obscurantisme...
Quelle aberration autorise une telle prise de
risque sans aucune prise d'avantage pour les
populations ? II existe déjà 50 millions d'hec-
tares couverts de cultures de PGM. Ce qui
signifie que, pour la première fois dans l'his-
toire, une technologie à risque s'impose sans
contrepartie. Il s'agit d'une situation absurde
que l'on n'a jamais connue, même avec le
nucléaire civil, lequel est à l'origine de déchets
radioactifs indestructibles (ce qui n'est pas
rien) mais est cependant capable de produire
de l'électricité !
Les frontières n'arrêtent pas mieux les OGM
que le nuage de Tchernobyl. Or les citoyens
du monde n'ont pas demandé et sont même
hostiles à la culture et à la consommation
des PGM.
Qu'il s'agisse d'OGM, de brevets sur le vivant,
d'agriculture dite « raisonnée », de choix éner-
gétiques, on retrouve le même mépris des
gens et des principes affichés, et la même
volonté d'imposer des solutions, lesquelles
sont soit génératrices de profits maximum,
soit conformes à la mystique du bonheur
grâce à l'engrenage sans fin des techniques.
Que peut-on alors attendre des conventions
internationales qui préservent les choix des
lobbies influents sous l'apparence de déci-
sions résolues ? II faut mettre le citoyen à la
proue du développement durable. C'est pour-
quoi, consciente de n'être que la mouche du
coche, la CFDD oriente son action dans la
défense des processus démocratiques, et plus
particulièrement des « conférences de
citoyens » : il s'agit de donner une formation
approfondie de deux week-ends à une quin-
zaine de personnes sélectionnées pour figurer
la variété des âges, sexes, professions et opi-
nions dans la population. Ces citoyens choi-
sissent, en connaissance de cause, des per-
sonnes à interroger (décideurs, experts) au
cours d'un débat public. Puis ils discutent
entre eux, élaborent, et rédigent un avis. Cette
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Le « principe de précaution » est souvent reven-
diqué pour orienter l'action dans des situations 
à risque pour la santé ou l'environnement. Mais 
l'appréciation du risque est réalisée à court terme 
et par les seuls éléments mesurables, en négli-
geant que des incertitudes croissantes caractéri-
sent les nouvelles technologies. Il y a donc sous-
évaluation des effets sur le développement dura-
ble à long terme, et surestimation du rôle et du 
statut de l'expertise scientifique.
De façon générale, les sociétés industrielles ten-
dent à exclure les citoyens ordinaires des
choix techno-scientifiques (qui seraient affaire
de « spécialistes »), et aussi de l'évaluation
des conséquences de ces choix (les experts
sont juges et parties). C'est pourquoi la CFDD
a proposé la création d'un « Comité consul-
tatif pour l'évaluation des technologies«,
composé de citoyens volontaires. En cas d'ab-
sence de consensus en son sein, on convo-
querait une conférence de citoyens, il s'agit
de donner au politique des moyens de déci-
sion dépassant les évaluations expertes (par
les scientifiques, les économistes et les tech-
niciens) et d'affirmer qu'il n'y aura pas de
développement durable sans approfondisse-
ment démocratique.
Bien sûr, de telles propositions ne sont pas
limitées à l'Hexagone puisque tous les pays
industrialisés rivalisent pour imposer des tech-
nologies dont l'intérêt pour les citoyens est
discutable, mais dont la dissémination est
défendue par des lobbies à neutralité dou-
teuse. C'est le cas des OGM et plus précisé-
ment des plantes génétiquement modifiées
(PGM) qui ont motivé un autre avis de la
CFDD. Il y a deux ans, la Commission a
engagé une critique radicale de cette tech-
nologie en rompant avec les seuls arguments
du risque, développés par le mouvement asso-
ciatif. Par l'analyse des bilans effectués en
Amérique du Nord sur cinq années, il appa-
raît qu'aucune PGM ne démontre d'avan-
tage significatif et reproductible pour le pay-
san, et surtout pour le consommateur.
Le principe de précaution suppose un équi-
libre entre risques et avantages afin de justi-
fier la décision. Or, la propagande du lobby



 

Annexe 3 - Les OGM, une aberration imposée à la société (2/2) 
Tribune de Jacques Testart, biologiste et président de la Commission française du dévelop-

pement durable, publiée dans Politis du 26 septembre 2002, pages 18 et 19 
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invention danoise a connu une quarantaine
d'expériences depuis dix ans. La CFDD a
organisé une telle conférence de citoyens en
février 2002 sur le thème « changements cli-
matiques et citoyenneté », un intitulé qui rap-
pelle que le gaspillage de l'énergie, et la pol-
lution qui s'ensuit, est le fait de chacun, pas
seulement des industries. Comme pour les autres 
conférences de citoyens menées ailleurs, les résultats 
sont étonnants :malgré la diversité des membres, le 
rapport exprime un engagement collectif, consensuel et 
en rupture avec les idées reçues. Par exemple, il  incite à 
ne pas utiliser les voitures individuelles mais les 
transports collectifs, il propose une taxation de la 
climatisation, la sortie du nucléaire à terme avec report 
immédiatdes crédits de recherche sur les énergies 
renouvelables. D demande d'ajouter des sanctions au 
protocole de Kyoto, conscient que les bellesdéclarations 
restent inefficaces.

Les conférences de citoyens constituent des
modèles réduits d'une démocratie réelle, qui
adviendrait dans un monde utopique où tous
les citoyens auraient accès à la connaissance
et seraient éduqués à l'altérité. Ces procédures
conduisent à une créativité qui étonne les
experts, au dépassement des égoïsmes, et montrent qu'il 
existe des intérêts communs à tous les citoyens, pourvu 
qu'ils soient placés en situation authentique de 
responsabilité. La
CFDD entend poursuivre ces expériences, en
organisant sur un thème commun des confé-
rences simultanées de citoyens de pays du
Nord, du Sud et de l'Est. Nous proposons de
confronter séparément des Français, des Maliens et des 
Polonais aux pratiques actuelles des aides à 
l'agriculture, qui ruinent le déve-
loppement durable. Le pari est que les conclu-
sions de ces trois conférences devraient lar-
gement se rejoindre.

On leur reproche leur incapacité à agir sur la

réalité. Pourtant, la faiblesse de telles procé-
dures, hautement démocratiques, dépend 
seu-
lement du mépris que leur témoignent les 
res-
ponsables politiques et les médias. Toute
conférence de citoyens organisée par une
structure officielle devrait faire l'objet d'un
débat parlementaire pour en discuter les 
conclusions.

C'est pourquoi la CFDD tente d'en faire 
reconnaître la richesse potentielle par les 
décideurs, et les autorités internationales : 
les États, et aussi l'ONU, devraient justifier 
leurs actions si elles contredisent les choix 
exprimés ainsi par des citoyens.



Annexe 4 - Une contradiction insurmontable 
 

 HARRIBEY Jean-Marie, Une contradiction insurmontable, in : Le Monde diplomatique, décembre 2002. 

 Le développement durable est devenu une  
référence obligée des responsables politiques et des institutions 
internationales. En fait, ce concept est arrivé à point nommé 
pour aider les classes dirigeantes à redonner une légitimité au 
développement mise à mal par l'explosion des Inégalités 

depuis vingt ans et les dégâts écologiques (1). 
 
 Il   est  fondé  sur   une  ambiguïté congénitale, voire 
une contradiction insurmontable. Dans l'esprit de ses promo-
teurs institutionnels, le développement durable doit concilier 
trois impératifs : la croissance économique, la réduction de la 
pauvreté et la préservation des écosystèmes. La poursuite de la 
croissance est considérée comme une condition nécessaire de la 
réussite des deux autres. Ainsi, les Nations unies, les gouverne-
ments, les entreprises,  les  organisations non  gouvernementa-
les (ONG) et les économistes favorables au développement 
durable adoptent la distinction établie autrefois par l'écono-
miste François Perroux entre croissance et développement fon-
datrice de l'économie du développement dais les années 1950 
et 1960 (2}. La croissance désignait l'augmentation des quanti-
tés produites, indépendamment de leur qualité et de leur impact 
social et écologique ; le développement englobait la croissance, 
mais la dépassait qualitativement en ayant pour objectif le bien-
être humain. Or, pour se perpétuer, la croissance a besoin d'al-
phabétiser, de cultiver, d'améliorer  la  santé,  etc.  Elle  com-
porte  toujours  les changements qualitatifs dont Perroux se 
servait pour la distinguer du développement. 
 
 La distinction entre croissance et développement souf-
fre donc d'une faiblesse logique grave : la croissance amène in 
fine les changements de structures économiques et sociales qui, 
précisément, font la caractéristique du développement 
selon Perroux. D'où la contradiction : d'abord, la croissance est 
considérée comme une simple condition nécessaire du déve-
loppement ; avec le temps, elle en devient une condition suffi-
sante (rendant sans objet la distinction). Le développement est 
ainsi assimilé à l'augmentation, bien sûr éternelle, de la pro-
duction. Le tour de passe-passe libéral peut alors s'opérer : 
justifier la conformité du développement de tous les peuples à 
celui des pays riches et les soumettre aux injonctions des ins-
tances internationales parées de durabilité. 
 

Paradoxalement, les libéraux, fraîchement convertis  à  la  
soutenabilité  sociale  et  écologique,  sont rejoints par des éco-
nomistes non libéraux opposés à !a  mondialisation  capitaliste  
actuelle,  héritiers  de Perroux ou du tiers-mondisme. Pour les 
premiers, la croissance, sacro-sainte, ne peut s'exercer que dans 
un cadre libéral, la régulation écologique étant assurée par le 
marché, au point qu'ils substituent fréquemment croissance 
durable à développement durable. Pour les seconds, la crois-
sance a des effets pervers, mais le développement est durable 
par " définition " (3). Ce qui aboutit à l'aporie suivante : 
selon la définition même des économistes du développement, 
on ne peut nier que le Nord se soit développé (éducation, accès 
aux soins, espérance de vie, etc.) ; et pourtant ce développe-
ment a engendré les dégâts que ces économistes utilisent pour 
séparer croissance et développement ; donc, le dévelop- 
pement contient ce qu'ils dénient comme étant du développe-
ment. 
 

On comprend alors la critique radicale qui consiste à dire 
que le développement ne serait pas la solution mais le pro-
blème. Parce que le type de développement dévastateur sociale-
ment et écologiquement qui prévaut dans le monde est 

celui  qui  est  né  en  Occident,  impulsé  par  la recherche 
du profit en vue d'accumuler du capital. Et aussi parce que, 
en imposant ce développement à la planète entière, le capita-
lisme produit une déculturation de masse : la concentration 
des richesses à un pôle fait miroiter l'abondance inac- 
cessible à des milliards d'êtres situés à l'autre pôle et dont les 
racines culturelles sont peu à peu détruites (4). 
 

Pourtant, on aurait tort de rejeter l'Idée de développe-
ment. En effet, les besoins primordiaux d'une bonne moitié 
de l'humanité restent insatisfaits. Les pays pauvres doivent 
donc pouvoir connaître un temps de croissance de leur pro-
duction. Car pour faire disparaître l'analphabétisme, II faut 
bâtir des écoles ; pour améliorer la santé, iI faut construire 
des hôpitaux et acheminer l'eau potable ; pour retrouver 
une large autonomie alimentaire, il faut encourager 
l'agriculture vivrière. L'échec du développement au 
XX' siècle est davantage le produit des rapports de 
forces qui ont tourné à l'avantage exclusif des nantis 
que l'échec du développement en lui-même. Il faut 
donc se dégager des pièges du " développemenlisme », de 
ceux de l'« anti-développementisme " et du consensus mou 
autour de la durabilité. 
 

Le développement connu jusqu'ici est historiquement lié à 
l'accumulation capitaliste au profit d'une classe minoritaire. 
De même, son envers, le sous-développement, est lié aux 
visées impérialistes du capital, notamment dans sa phase 
d'accumulation financière. Dissocier la critique du dévelop-
pement de celle du capitalisme dont II est le support revien- 
drait à dédouaner celui-ci de l'exploitation conjointe de 
l'homme et de la nature. Or, sans l'exploitation de l'homme, 
le système n'aurait pu tirer parti de l'exploitation de la na-
ture ; et sans l'exploitation de la  nature,  l'exploitation  de  
l'homme  n'aurait  eu aucune base matérielle. Il en résulte 
que « sortir du développement " sans parler de sortir du 
capitalisme est un slogan non seulement erroné mais 
mystificateur à son tour. 
 
Le contenu du concept de développement doit être remis en 
cause en même temps que la croissance dont il est indisso-
ciable. Pourrait-on alors réfléchir à un développement diffé-
rencié dans son objet, dans l'espace et dans le temps pour 
établir des priorités en fonction des besoins et de la qualité  
des  productions,  et  permettre  la  croissance pour les plus 
pauvres et la décélération de celle-ci pour les plus riches ? 
Car, même si l'intensité de la production en énergie et en 
ressources naturelles diminue, le développement nécessaire 
des plus pauvres implique le renoncement au développe- 
ment illimité des riches, compte tenu des limites de 
la planète. 
 

(l) Lire, par exemple, Manière de voir, n*65, « La ruée 
vers l'eau », septembre-octobre 2002. 
(2)  Lire,  par  exemple.  François  Perrou x,  L'Eco-
nomie  du XX' siècle, PUF. Paris, 1961. 
(3) René Passet, «Néolibéralisme ou développement dura-
ble, il faut choisir », document Attac,  
(4) Serge Latouche, « En finir, une fois pour toutes, avec le 

développement », La Monde diplomatique, mai 2001. Voir 
aussi François Partant, Que la  crise s'aggrave, Paran -
gon/l 'Aventurine, Paris, 2002. 
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Annexe 5 - Types d’agriculture, rendements et productivité dans le monde 
 
source : MERENNE-SCHOUMAKER Bernadette, La localisation de productions agricoles, 
Paris : Ed. Nathan Université, 1999, 192 pages (coll. Géographie d’aujourd’hui), pages 16 et 
18. 
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Annexe 6 - Déclaration universelle des droits de l’animal 
 

Source : MONOD Théodore, Terre et C iel, Paris : Ed. Babel / Actes Sud, 317, pages 303 à 305. 
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Annexe 7 - La variation de la biomasse en fonction de la durée de la rota-
tion de différents milieux 

 
MAZOYER et RO UDART, Histo ire des agricultures du monde, Paris, 1999, Ed. du Seuil, 

534 pages, page 114. 
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Annexe 8 - Jachère et évolution de la fertilité des terres 
 

SOLTNER Dominique, L’arbre et la haie, co ll. Sciences et techniques agricoles,  
10è édition, 1995, 208 pages, page 76. 

L’évolution de la fertilité dans le cas de la jachère forestière et dans le cas de son raccourcis-
sement excessif, schémas d’Hugues Dupriez. 
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Annexe 9 - tables rondes sur les OGM (1/3)

Plusieurs tables rondes ont été organisées pour entendre les différents points de vue sur les 
OGM, afin d’étayer le débat parlementaire. Cette annexe reprend également quelques prises de 
positions parues dans d’autres circonstances.

- Table ronde «  les enjeux pour la recherche  »  : 

- Paillotin, président de l'INRA, page 68 : "On devrait envisager une phase de co-responsabilité 
entre le citoyen et le chercheur, sur l'application de la biologie à l'agro-alimentaire, parce que le 
consommateur a le droit de nous dire comment il veut voir l'environnement".

- Joël Chenais (responsable commission environnement des verts, généticien de formation) page 
67 : "Ne croyez-vous pas que le financement des chercheurs publics par des intérêts privés, conduit 
justement à court-circuiter ces processus de décisions collectifs, qui devraient avoir lieu dans le 
cadre de l'utilisation des connaissances". Cette position est également défendue par Guy Paillotin.

- Jean-Yves Le Déaut, député, dans l'introduction à la table ronde, page 39 : "Les problèmes des 
pays en voie de développement, ...restent absolument à l'écart de ce grand mouvement de 
recherche...".

- Philippe Roqueplo, page 70 : "Il est évident que les gens ont actuellement peur de la science, non 
pas par elle-même, mais parce qu'elle ne maîtrise les conséquences de ses actes que sur une durée 
très courte et dans un angle très étroit".

"D'autre part, la législation établit des dispositions concernant la production, l'acquisition et 
la remise de plantes génétiquement modifiées, la production industrielle de substances résultant de 
l'utilisation d'organismes génétiquement modifiés, et enfin la recherche utilisant des organismes 
génétiquement modifiés susceptibles de créer des risques pour la santé humaine ou pour 
l'environnement".

- Antoine Danchin (Institut Pasteur), généticien, page 42 : La propriété tout à fait remarquable de ce 
que l'on découvre dans les génomes est que l'on peut avoir un système entièrement déterministe, 
mais entièrement imprévisible. La particularité originale des organismes vivants, ce qui fait qu'ils 
ont envahi la terre comme systèmes matériels, c'est qu'ils sont capables, face à un avenir 
imprévisible, de produire de l'imprévu". Puis, page 54 : "L'une des particularités de la recherche en 
biologie, qu'expérimentent tous les jours les chercheurs, et qui trouble beaucoup les jeunes 
chercheurs, c'est qu'en général, nous fonctionnons de manière hypothético-déductive, c'est-à-dire 
que nous faisons des hypothèses, nous prévoyons des réponses, essentiellement par oui ou par non. 
Nous construisons donc des organismes vivants.

1 - LE DEAUT Jean-Yves, De la connaissance des gènes à leur utilisation, Paris : Assemblée 
nationale, 1998, N° 545, 2 tomes, Sénat n° 1054, Tome I : 132 pages et Tome  II : 312 pages, 
première partie : l'utilisation des organismes génétiquement modifiés dans l'agriculture et dans 
l'alimentation. 
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Tolérance à certains herbicides 30% Résistance à des champignons 4%
Résistance à des insectes 24% Propriétés agronomiques 4%
Améliorations qualitatives 21% Autres 7%
Résistance à des virus 10%

1997 1998 2000 Principaux pays producteurs

Surface totale 14 35 60

Amérique du Nord 93 % 88 % 81 % USA

Amérique Latine 3,5 % 6 % 8 % Argentine

Asie 3,5 % 6 % 10 % Chine

Europe 1 % Espagne

Annexe 9 - tables rondes sur les OGM (2/3)

ayant des propriétés particulières, dont nous prédisons les réponses, et la plupart du temps, au lieu de 
répondre oui ou non, l'organisme vivant répond autre chose, qui n'a rien de commun avec ce que l'on avait 
imaginé. C'est très éprouvant mais en même temps tout à fait fascinant".

- Claude Fauquet (directeur de l'ORSTOM) : "Il s'agit de déterminer la façon dont on peut utiliser un certain 
nombre de gènes à bon escient ou le mieux possible, en sachant qu'il y a des risques, que l'on va faire des 
erreurs, qu'il y aura peut-être des catastrophes. Mais c'est inéluctable ; c'est l'avancement de la science et l'on 
n'y peut rien".

- Limiter les traitements ?

Les OGM limiteraient les traitements et permettraient d'éviter des pertes de rendement causés par les 
ravageurs (tableau 1). Cependant, les semenciers n'ont pas créé de variétés plus productives qui pourraient 
éventuellement intéresser les pays en voie de développement. En effet, selon Jean-Marie Pelt : "pour 
augmenter par exemple les rythmes de croissance, la taille des végétaux, la biomasse, il faudrait y introduire 
un nombre de gènes importants. On a dit vingt gènes, je ne sais  pas si c'est vingt ou plus, mais c'est le chiffre 
que j'ai rencontré  plusieurs fois, et on n'est pas capable de le faire...". 

En fait, les plantes transgéniques sont cultivées dans les pays du Nord (tableau 2). Il s'agit 
principalement du maïs et du soja. Cela correspond à la poursuite des pratiques intensives basées sur 
l'utilisation de produits de traitement et d'engrais chimiques.

tableau 1
Caractères recherchés dans les essais en champ aux Etats-Unis entre 1987 et 1997

  

(source ISAAA) brochure des semenciers, page 5.

tableau 2
Surfaces cultivées dans le monde et projections

 

(source Rhône Poulenc Agro et GNIS, en millions d'hectares), brochure des semenciers page 7

2 -  page 33, table ronde n° 1, enjeux économiques et internationaux pour l'agriculture et l'alimentation.



Annexe 9 - tables rondes sur les OGM (3/3)

L'industrie agro-chimique se préoccuperait de la sécurité alimentaire de la population mondiale. Leur 
technique permettrait "la création de variétés résistantes aux maladies et virus des cultures vivrières ou de 
variétés tolérantes à la sécheresse". "L'ORSTOM travaille en coopération avec un institut malaisien de 
recherche agronomique, à mettre au point une variété de riz résistante à la plus grave maladie virale (le 
tungro) frappant cette culture" . Mais d'après Jean-Marie Pelt et d'autres chercheurs, la recherche de variétés 
résistantes à la sécheresse ou à la salinisation des terres irriguées n'est pas une priorité et il en indique la 
raison : "Cet intérêt pour le Tiers-Monde, je le vois dans les débats, dans les déclarations de bonnes 
intentions. Dans la réalité, c'est une autre affaire, parce que le Tiers-Monde n'est pas solvable" .

Selon David Hathaway, la sécurité alimentaire ne sera pas améliorée par les biotechnologies, d'autant 
plus que "les 35 millions d'hectares couverts de plantes transgéniques (aux États-Unis principalement) sont 
presque totalement consacrés à l'alimentation animale (soja et maïs) ou à des usages industriels (coton). Ils 
ne concernent guère les aliments qui font défaut aux populations les plus pauvres...." . 

Enfin, lors des discussions sur les risques environnementaux, un avantage du maïs transgénique serait 
de ne pas avoir de variété sauvage proche, ce qui évite la dissémination des gènes dans l'environnement, 
risque souvent cité pour le colza. Si cet argument est recevable pour l'Europe ou l'Amérique du Nord, Pierre-
Henri Gouyon rappelle que le maïs est issu de la téosinte, plante d'Amérique Centrale, alors "comment 
pourrons-nous interdire la production d'une variété de maïs modifié dans ce continent, ce qui compromettrait 
la réserve de diversité génétique en modifiant l'ancêtre du maïs" .

- Position de la Suisse, texte soumis au référendum du 7 juin 1998 : "Sont interdits la production, 
l'acquisition et la remise d'animaux génétiquement modifiés, la dissémination d'organismes génétiquement 
modifiés dans l'environnement, l'octroi de brevets pour des animaux et des plantes génétiquement modifiés 
ou des parties de ces organismes, pour les procédés utilisés à cet effet et pour les produits en résultant.
  

3 - OGM, les plantes génétiquement modifiées dans l’agriculture et l’alimentation -enjeux, questions, réponses, Confédération 

Française des Semenciers (CFS), Groupement National Interprofessionnel des Semences et Plants (GNIS) et Union des Industries 
de la protection des Plantes (UIPP), 1998, 16 pages.
4 -  PELT Jean-Marie, table ronde n° 1, page 33.
5 - HATAWAY David, économiste, Courrier de la Planète n° 46, pages 20 à 22. 
6 - GOUYON Pierre-Henry, Table ronde n° 5, avantages et risques des OGM pour l'environnement, pages 199 à 238. Il est 
professeur de biologie à l'université de Paris XI.
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Annexe 10 - Les signes officiels de qualité (1/5)

source : extraits du site Internet du Ministère de l’agriculture, rubrique Alimentation / signes 
officiels de qualité (www.agriculture.gouv.fr), consulté le 8 janvier 2003.
 
 1- Le Label Rouge

       Créé par la loi d'orientation agricole de 1960, le label est une certification qui atteste qu'un 
produit agricole ou une denrée alimentaire possède un ensemble de caractéristiques 
préalablement fixées qui établissent un niveau de qualité supérieure. Ce produit doit se distinguer 
des produits de l'espèce habituellement commercialisés, notamment par ses conditions de 
production ou de fabrication. L'écart qualitatif par rapport aux produits courants similaires doit être 
directement perceptible par le consommateur final, tant sur le plan gustatif qu'un niveau de 
l'image qu'il véhicule. 

       Tout label Rouge est détenu par une structure collective, qui rassemble généralement 
l'ensemble des opérateurs de la filière concernée, communément qualifiée de "groupement 
qualité". 

       Lors de la demande de label, le produit doit apporter la preuve de sa qualité supérieure, 
notamment par des analyses sensorielles et des tests hédoniques. Le cahier des charges fait 
l'objet d'une consultation publique, d'une expertise réalisée par des personnalités qualifiées issues 
des instituts de recherche et des instituts techniques professionnels. La Section "Examen des 
référentiels" de la Commission nationale des labels et des certifications (CNLC) émet un avis sur 
ces cahiers des charges. 

       Il est possible de certifier l'origine géographique d'un produit dans le cadre du label: dans ce 
cas, la législation impose que la dénomination géographique soit enregistrée en Indication 
Géographique Protégée (IGP) au sens du règlement (CEE) n° 2081/92. 

       Ceci suppose qu'une qualité déterminée, une réputation ou une autre caractéristique du 
produit puisse être attribuable à cette origine géographique, et que sa production, et/ou sa 
transformation aient lieu dans l'aire géographique délimitée. 

       Toutefois, certains labels antérieurs à 1994, et notamment les labels régionaux, bénéficient 
d'une dérogation qui leur permet de mentionner une origine géographique sans IGP; cette 
dérogation s'achève en janvier 2002. 

 2 - L'agriculture biologique :
                  
           L'Agriculture Biologique constitue un mode de production qui trouve son originalité dans le 
recours à des pratiques culturales et d'élevage soucieuses du respect des équilibres naturels. 
Ainsi, elle exclut l'usage de pesticides, d'engrais chimiques ou solubles, limite l'emploi d'intrants. 

 2.1 - La réglementation 

           Si les principes de l'Agriculture Biologique ont été introduits en France après la Seconde 
Guerre Mondiale, sa première officialisation  remonte à la loi d'orientation agricole (LOA) de 1980. 
Le terme " Agriculture Biologique " apparaît en 1991 dans un règlement européen qui reconnaît 
officiellement ce mode de production (règlement CEE du Conseil n°2092/91 du 24 juin 1991 pour 
les productions végétales). 
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Annexe 10 - Les signes officiels de qualité (2/5)

           Un guide de lecture "PV" pour l'application du règlement européen CEE n°2092/91 
concernant le mode de production biologique (hors productions animales) a été rédigé à l'intention 
des organismes certificateurs et de tous les opérateurs en agriculture biologique.

           S'agissant des productions animales, les ministres européens de l'agriculture ont adopté le 
19 juillet 1999 le règlement CE n° 1804/99(=Règlement Européen pour les productions animales 
biologiques appelé REPAB) et qui est entré en application le 24 août 2000. Ce texte complète le 
règlement (CEE) n° 2092/91. 

           Le contrôle des conditions de production, de transformation et d'importation est réalisé par 
des organismes certificateurs. Ceux-ci sont agréés par les pouvoirs publics français sur la base de 
critères d'indépendance, d'impartialité, d'efficacité et de compétence.
           

Pour être reconnus comme "Biologiques" les produits agricoles et alimentaires doivent - 
soit provenir de pays tiers dont la réglementation a été évaluée comme équivalente par la 
Commission : actuellement 7 pays dont la liste et les produits concernés figurent dans le 
règlement (CEE) n° 94/92, - soit avoir obtenu une autorisation d'importation délivrée par le 
ministère compétent
           d'un État membre. Dans les deux cas, les produits doivent, lors de leur dédouanement, 
être
           présentés avec un certificat original de contrôle émis par l'autorité ou l'organisme de 
contrôle compétent, tel que décrit dans le règlement (CE) n° 1788/2001, qui entre en application 
le 1er novembre 2002. L'importateur doit être contrôlé par un organisme certificateur agréé et doit 
notifier son activité en DDAF. 

2.2 - L'organisation du secteur 

           En décembre 1997, face à l'augmentation de la demande en produits biologiques (plus de 
20 % par an), le ministre de l'Agriculture Louis Le Pensec a mis en place un plan pluriannuel de 
développement de l'agriculture biologique (1997-2005). L'objectif de ce Plan est de favoriser les 
conversions d'exploitations vers l'agriculture biologique de telle sorte que la France retrouve sa 
position de leader européen. Le seuil à atteindre en 2005 a été fixé à 1 000 000 d'hectares et 25 
000 producteurs. (A titre d'exemple en 1999 l'agriculture biologique représentait 316 000 hectares 
et 8140 producteurs). 

2.3 - Les aides 

           Jusqu'en 1999, les aides à la conversion s'inscrivaient dans le cadre des mesures agri-
environnementales (MAE). Depuis l'année 2000, elles s'inscrivent pleinement dans la démarche 
des contrats territoriaux d'exploitation (CTE) (circulaire du 17 mai 2000 relative à la mise en 
œuvre des CTE BIO ) avec des montants et une durée de versement allongée. 

2.4 - La formation 

Au niveau national, la formation est coordonnée par FORMABIO, structure mise en place par le 
Ministère de l'agriculture et de la pêche afin de fédérer toutes les formations dispensées en 
France en agriculture biologique. Contact : www.educagri.fr puis Etudes et Innovations puis 
Réseaux thématiques. La formation initiale est dispensée au sein des établissements de 
l'enseignement agricole : plusieurs établissements proposent des modules en agriculture 
biologique (en B.E.P.A, en B.T.S.A et dans plusieurs écoles d'ingénieurs). Le bac professionnel 
C.G.E.A 
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(conduite et gestion de l'exploitation agricole) dispose également d'un module agriculture 
biologique. 

2.5 - La marque AB 

           Propriété du ministère de l'agriculture et de la pêche, la marque AB permet aux 
professionnels qui le désirent de faire connaître le mode de production biologique de leurs 
produits. 

           Elle garantit : 
           * le respect du règlement (CEE) n°2092/91 pour la production végétale ou les produits 
transformés composés essentiellement d'ingrédients d'origine végétale ; 
           * le respect du cahier des charges français pour les productions animales et les produits 
d'origine animale ; 
           * que l'aliment est composé d'au moins 95 % d'ingrédients issus du mode de production 
biologique ; 
           * que le produit et au moins 95 % de ses ingrédients ont été contrôlés par un organisme 
certificateur agréé par les pouvoirs publics français. 

           Depuis le mois d'avril 2000, le logo européen "agriculture biologique" peut être apposé sur 
les produits et ingrédients composés d'au moins 95 % d'ingrédients issus du mode de production 
biologique obtenus conformément à la réglementation européenne et provenant uniquement du 
territoire de l'Union Européenne. 

           Agence bio : 12, bis rue des Colonnes du Trône - 75012 Paris 
           Tél : 01.53.17.38.38 - Fax : 01.53.17.38.39
           email : contact@agencebio.org . 
            
3 - Certification de conformité

       Créée par la loi du 30 décembre 1988 et mise en application par le décret du 25 septembre 
1990, la certification de conformité atteste qu'une denrée alimentaire ou qu'un produit agricole 
non-alimentaire et non-transformé est conforme des caractéristiques spécifiques ou à des règles 
préalablement fixées portant, selon les cas, sur la production, le conditionnement ou (depuis 
1994) l'origine. 

       Les caractéristiques spécifiques du produit reposent sur des critères objectifs, mesurables 
contrôlables et significatifs pour le consommateur consignés dans un cahier des charges, qui peut 
être élaboré par une structure collective ou un opérateur individuel. 

       Les caractéristiques certifiées peuvent donc être relatives notamment à la composition du 
produit, à ses caractéristiques organoleptiques ou physico-chimiques, ou à certaines règles de 
fabrication. 

       Les cahiers des charges font l'objet d'une consultation publique, et sont ensuite examinés par 
la section "Examen des référentiels" de la Commission nationale des labels et des certifications 
(CNLC), qui procède, le cas échéant, à leur validation. 
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Contrairement au label rouge, il n'existe pas de logo officiel pour identifier les produits 
certifiés, mais seulement des marques collectives privées, d'usage volontaire et notamment: 

       - le sigle "Atout Qualité Certifié" (AQC), créé et déposé par le CEPRAL (Association des 
organismes certificateurs pour la promotion des systèmes de certification de produits agro-
alimentaires); 

       - le sigle "Critères Qualité Certifiés" (CQC), créé et déposé par INTERBEV, apposé sur les 
viandes 

       Depuis 1994, il est possible de certifier l'origine géographique d'un produit dans le cadre de la 
certification de conformité: dans ce cas, la législation impose que la dénomination géographique 
soit enregistrée en Indication géographique protégée (IGP) au sens du règlement (CEE) n° 
2081/92. 

       Ceci suppose qu'une qualité déterminée, une réputation ou une autre caractéristique du 
produit puisse être attribuable à cette origine géographique, et que sa production et/ou sa 
transformation aient lieu dans l'aire géographique délimitée. 

4 - signes de qualité et d’origine européens 

       Lorsqu'un produit alimentaire gagne en notoriété en dehors de sa zone d'origine, il peut se 
trouver en concurrence sur le marché avec des imitations qui utilisent le même nom. Cette 
concurrence déloyale n'a pas seulement pour effet de saper les efforts déployés par le producteur 
ou le fabricant pour acquérir une réputation hors pair, elle a également pour effet de laisser les 
consommateurs perplexes, dans la mesure où ils ne savent plus quel est le produit authentique et 
quelle est la copie. C'est pourquoi, en 1992, afin d'harmoniser cette protection au niveau 
communautaire, l'Union européenne a adopté une législation sur les indications géographiques et 
les appellations d'origine. 

       Dans le cadre des règlements (CEE) 2081/92 et 2082/92, plusieurs signes de qualité et 
d'origine ont été définis au niveau européen :

  4.1 - Spécialité Traditionnelle Garantie - STG -

       Cette mention ne fait pas référence à une origine mais a pour objet de mettre en valeur une 
composition traditionnelle du produit, ou un mode de production traditionnel. 

  4.2 - L'Appellation d'Origine Protégée 

       L'AOP désigne la dénomination d'un produit dont la production, la transformation et 
l'élaboration doivent avoir lieu dans une aire géographique déterminée avec un savoir-faire 
reconnu et constaté. 

 4.3 - L'Indication Géographique Protégée 

L'IGP établit un lien géographique moins strict que l'AOP. Elle désigne une produit originaire d'une 
région, dont une qualité déterminée, la réputation, ou une autre caractéristique peut-être 
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attribuée à cette origine géographique et dont la production et/ou la transformation et/ou 
l'élaboration ont lieu dans l'aire géographique délimitée. 

4.4 – Articulation entre signes européens et signes français d'identification de la qualité et de 
l'origine

L'AOP est la transposition, au niveau européen, de la notion d'AOC telle qu'elle a été 
définie préalablement en France. Toutefois, l'AOP ne s'applique pas au secteur des vins et eaux-
de-vie, qui bénéficie d'une réglementation spécifique au niveau européen.

          Au niveau français, seules les AOC peuvent prétendre à l'AOP, et réciproquement, toute 
AOC fait l'objet d'une demande d'enregistrement en AOP auprès de la Commission européenne, 
afin d'obtenir la protection de la dénomination géographique sur l'ensemble du territoire de l'Union 
européenne. 

          La loi du 3 janvier 1994 a posé le principe selon lequel, au niveau français :

          - seuls les produits bénéficiant d'un label ou d'une certification de conformité peuvent faire 
l'objet d'une demande d'enregistrement en IGP ou en A.S. ;

          - réciproquement, un label ou une certification de conformité ne peut comporter une origine 
géographique que si cette dernière est enregistrée en IGP. 

Pour connaître la liste complète des produits AOP - IGP - STG, consulter le site de la 
Commission : http://europa.eu.int/comm/agriculture/qual/fr/prod_fr.htm 
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Annexe 11 - Des  leucocytes ? Il en faut

BRICET Gérard, Des leucocytes ? Il en faut, L’Echo du CEDAPA, novembre-décembre 1996, n° 8, pages 2 
et 3

Deux vétérinaires de la station de l’INRA de Theix, ont mené une enquête écopathologique en Bretagne, sur 
47 troupeaux, où il ressort que le risque de mammites est lié à la faible présence de leucocytes (les "cellules") 
dans la mamelle.

"La principale cause des mammites, très loin devant les autres, c’est l’état de propreté des vaches. Ce n’est 
pas la propreté des mamelles uniquement, c’est l’état de propreté de la vache tout entière. Peu de relation 
entre le trempage et les mammites. Peu de relation avec le nombre de lavettes. D’où l’intérêt de tout ce qui 
participe à la  propreté des animaux : la paille en grande quantité, le raclage fréquent, le pâturage, tous les 
aliments qui limitent la fluidité des bouses (foin par rapport à l’ensilage), la taille des bouts de queues. En 
matière de propreté, on constate une supériorité de la logette paillée sur l’aire paillée, surtout dans les grands 
troupeaux...".

"Propreté ce n’est pas asepsie. Une vache ne doit pas vivre dans un laboratoire et enquête montre qu’une 
mamelle contenant quelques germes mineurs est mieux défendue contre les mammites qu’une mamelle 
complètement indemne de germes. On a trop souvent considéré que la santé de la mamelle était liée au 
nombre de leucocytes. C’est vrai quand le nombre dépasse 400 000 (cf. taux pour barème du lait. Il y a une 
pénalité à partir de 200 000 germes ?), mais les très faibles taux individuels peuvent être considérés comme 
des manques de défenses naturelles..." 

L’aliment intervient dans la capacité de l’animal à freiner ou à exprimer le potentiel de production de 
leucocytes. "Le principal aliment qui déprime la production de leucocytes c’est la jeune graminée (dans 
enquête des ensilages de RGI)... En revanche, les céréales favorisent la capacité de l’animal à  produire des 
leucocytes, d’où l’intérêt de l’aliment fermier".

"La prophylaxie traditionnelle des mammites est donc à revoir puisqu’elle nous conseille d’aseptiser le 
trayon par pré trempage ou post-trempage et puisqu’elle privilégie l’hygiène de la traite sans beaucoup parler 
de la propreté générale des animaux. De même, le tarissement avec recours systématique aux antibiotiques... 
A cause du manque de contact du pis avec des germes mineurs et pour des raisons alimentaires exposées plus 
haut, une sélection des germes se produit. Elle provoque l’élimination des germes de mammites hôtes de la 
mamelle (streptocoque, ubéris, etc.) qui sont des germes mineurs. Le problème, c’est que les infections de la 
mamelle ont alors toutes les chances de provenir de germes d’environnement, staphylocoques ou colibacilles, 
qui eux, ne sont pas mineurs ! Demandez à votre vétérinaire, il vous confirmera : les mammites mineures 
disparaissent au  profit d’infections beaucoup plus sérieuses (staphylocoques dorés, coliformes,...) et les 
mammites "méchantes" ont lieu dans les troupeaux à très faible taux cellulaire".

1 - L’auteur est agriculteur à Servon sur Vilaine (35) et président de l’ADAGE (association pour la 
désintensification, l’autonomie et la gestion de l’exploitation). Cette association est membre de la 
FRCIVAM.
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Annexe 12 -  pas de bœuf dans les cantines 
 

Ouest-France, 1er mars 2001 
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Annexe 13 - Des antibiotiques dans le poulet 
 

Ouest-France, 3 avril 2002 
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Annexe 14 - Abus d’antibiotiques 
 

Ouest-France, 6 juin 2002 
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Annexe 15 – Les différentes qualités du beurre
Source : Union Européenne, J.O. - CE du 9 décembre 1994, rect. Du 18 avril 1996, n° 2991/94 du 5 

décembre 1994



Annexe 16 - Périmètres de protection des captages 
   

CHALOT Dominique, COLIN Paul, PASDELOUP Jean-C laude,  
Tableau de bord de l’environnement, Ed. Association régionale pour la promotion de  
l’environnement et de l’architecture, 1992,  Tome 1, 171 pages, page 32 
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Annexe 17 - CTE (1/2) 
 

DIREC TION DEPARTEMEN TALE DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET du CAL-
VADOS, Le Contrat territoria l d'explo itation, Caen : Ed. DDAF du Calvados, 1999, 2 pages.  

476 



Annexe 17 - CTE (2/2) 
 

DIREC TION DEPARTEMEN TALE DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET du CAL-
VADOS, Le Contrat territorial d'exploitation, Caen : Ed. DDAF du Calvados, 1999, 2 pages. 
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Annexe 18 - Le couchage en herbe 
 

BRUNET Pierre, CALMES Roger, RAIMBEAULT Michel, Atlas agricole de Normandie, 
Caen : Presses universitaires de Caen, 1995, 159 pages, page 19.  
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Annexe 19 - Définition des paysages et  des sites protégés 
 

INSEE de Basse-Normandie, Guide des zonages bas-normands, Caen : INSEE Basse-
Normandie, 1996. 
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Annexe 20 - Lois sur la protection des paysages (1/2) 
 

FRANCE, MINISTERE DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ENVIRON-
NEMEN T, Agriculture, monde rural et environnement : qualité oblige, rapport à la Ministre, 

Paris : la documentation française, 1998, 589 pages (collection des rapports officie ls).  
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Annexe : loi sur la protection des paysages (2/2) 
Rapport au Ministre de l’environnement 

Annexe 20 - Lois sur la protection des paysages (2/2) 
 

FRANCE, MINISTERE DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ENVIRON-
NEMEN T, Agriculture, monde rural et environnement : qualité oblige, rapport à la Ministre, 

Paris : la documentation française, 1998, 589 pages (collection des rapports officiels).  
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Annexe 21 - Zones patrimoniales de Basse-Normandie 
 

Source : INSEE Basse-Normandie, Guide des zonages bas- normands,  
www.insee.fr/insee_regions/basse-normandie, mai 2003. 
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Annexe 22 - Indice des fermages 
 

FEDERATION NATIONALE DE LA PROPRIETE AGRICOLE, Une propriété active pour 
une ruralité durable, Paris : Ed. FNPA, 2002, 100 pages, page 15. 
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Annexe : « Si on parlait de l’agriculture raisonnée (1/2) 
Tryptique d istribué par le réseau FARRE, en 1999. 

Annexe 23 - «  Si on parlait de l’agriculture raisonnée » (1/2) 
 

FARRE (réseau), S i on parla it de l’agriculture raisonnée, Paris : Ed. FARRE, 1999, 2 pages.  
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FARRE (réseau), Si on parlait de l’agriculture raisonnée, Paris : Ed. FARRE, 1999, 2 pages.  
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Annexe 24 - Les fonctions de l’agriculture durable 
 

CAHIERS TECHNIQUES DE L’AGRICULTURE DURABLE, Ed. CIVAM et Réseau  
agriculture durable, mai 2001, 62 pages, page 5. 
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Annexe 25 - La charte de l’agriculture durable 
 

CAHIERS TECHNIQUES DE L’AGRICULTURE DURABLE, Ed. CIVAM et Réseau  
agriculture durable, mai 2001, 62 pages,  
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Annexe 26 - Le cahier des charges de l’agriculture durable 
 

CAHIERS TECHNIQUES DE L’AGRICULTURE DURABLE, Ed. CIVAM et Réseau  
agriculture durable, mai 2001, 62 pages, page 12. 
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Annexe 27 - La place de l’agriculture biologique en Europe 
  
FRANCE, MINISTERE DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ENVIRON-
NEMEN T, Agriculture, monde rural et environnement : qualité oblige, rapport à la Ministre, 
Paris : la documentation française, 1998, 589 pages (collection des rapports officiels), pages 
464 et 465.  
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Annexe 28 - Agriculture biologique, points de vue (1/2)

CHAMBRE REGIONALE D'AGRICULTURE DE NORMANDIE et INSTITUT DE 
L'ELEVAGE, Agriculture biologique, efficacité et rentabilité, Caen : Ed. Chambre régionale 
d'agriculture, 1995, 48 pages, page 1. 

Le point de vue du GRAB

Depuis 20 ans, nous accueillons sur nos fermes des classes en formation agricole et chaque 
année, les élèves, au milieu des parcelles de blé lâchent la même réflexion : "On ne nous a jamais 
appris qu'on pouvait produire un si beau blé qui ne soit pas malade, ni envahi par tes adventices, 
ni dévasté par des attaques de pucerons, sans utiliser d'engrais ni de traitement chimique".

Devant nos résultats, ne doit-on pas encourager nos étudiants à redécouvrir les principes 

fondamentaux de l'agriculture biologique qui repose sur le respect des règles de base de 

l'agronomie. L'agriculture biologique, autonome, économe et durable redonne à l'agriculteur le 

plaisir d'être paysan, sans être exploitant, de gérer son espace en bon père de famille tout en 

gagnant sa vie. Le plaisir est accru par sa relation au consommateur qui reçoit positivement les 

produits de cette agriculture du vivant, protectrice de l'environnement et des qualités nutritives de 

la nourriture.

Sur la Basse-Normandie, une centaine de pionniers pratiquent l'agriculture biologique en affinant 

leur technicité au fil des années. Vingt-cinq d'entre eux ont ouvert leur système de production aux 

travaux de référencement de la Chambre d'Agriculture et de l'Institut de l'Elevage avec les réseaux 

d'élevage de Basse-Normandie, pour partager leur expérience.  

Cette brochure , fruit de cette collaboration, constitue un outil précieux pour 

l'accompagnement technique des candidats à la reconversion. Il  est  essentiel  de  prendre  le  

temps  de  découvrir  l'expérience de la profession, pour bien penser la reconversion de sa ferme et 

la réussir. La marge de progrès technique pour cette agriculture déjà efficace est importante, de 

plus elle a beaucoup d'économies
d'échelles à réaliser. Concentrer, par exemple, le développement autour d'un projet d'un groupe 
d'agriculteurs et d'une laiterie (sur quelques communes ou cantons, sur un secteur à protéger) tout 
en offrant aux acteurs d'une petite région un
projet de modernité. La Basse-Normandie a des atouts pour s'engager dans ce
développement : une proportion importante des surfaces agricoles n'est pas en conduite intensive, 
les systèmes de production y sont sont proches de l'agrobiologie. La valorisation de ces 
productions dans le circuit biologique permettra de faire vivre les fermes concernées dans de 
meilleures conditions.

Alain GAIGNARD
Président du Groupement Régional d'Agriculture Biologique
de Basse-Normandie.
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CHAMBRE REGIONALE D'AGRICULTURE DE NORMANDIE et INSTITUT DE 
L'ELEVAGE, Agriculture biologique, efficacité et rentabilité, Caen : Ed. Chambre régionale 
d'agriculture, 1995, 48 pages, page 2.

Le point de vue d’un technicien bio.

Un nouveau paysage agricole se dessine en Europe au travers d'une nouvelle politique ; 
chaque producteur cherche sa place et ses fonctions dans ce paysage : producteur, aménageur, 
animateur de la vie rurale, prestataire de services agri-environnementaux etc...

L'agriculture biologique constitue un volet important du nouveau dispositif, même si 
elle ne connaît pas encore, en Basse-Normandie et en France, le développement qu'elle connaît 
en Autriche, en Allemagne, en Italie ou au
Danemark. En effet l'agriculture biologique répond au souci des consommateurs de disposer de 
produits de qualité issus de pratiques agricoles respectueuses de l'environnement : respect des 
haies, de la biodiversité, maintien de l'humus,
couverture du sol. Ces facteurs d'équilibre de nos ressources naturelles mieux pris en compte, 
permettraient d'atténuer les conséquences dramatiques d'événements climatiques anormaux 
(inondation récente). Les techniques exposées au travers de ces monographies de fermes bas-
normandes montrent qu'il est possible de travailler autrement, d'apporter une plus value à ses 
produits, au sein d'un système agricole durable. La pérennité des systèmes exposés repose en 
partie sur l'étroite association duvégétal, de l'animal et du sol.

Un très grand espoir réside également dans la rédaction du cahier des charges national 

puis européen des productions animales. Dès lors que ces règlements seront adoptés la 

certification des productions animales permettra une communication efficace auprès des 

consommateurs. C'est l'une des clés du développement de l'agriculture biologique.

François LHOPITEAU

Président de 1'lnstitut Technique de l'Agriculture Biologique
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Annexe 29 - Charte des produits fermiers (1/2) 
 

(fédération nationale des associations de producteurs fermiers) 
ESPOIR PAYSAN, n° 130, septembre 2001, pages 14 à 16. 
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Patrick Hamelin, bergerie de la Motte 14220 Curcy sur Orne tel. 

Annexe 29 - Charte des produits fermiers (2/2) 
 

(fédération nationale des associations de producteurs fermiers) 
ESPOIR PAYSAN, n° 130, septembre 2001, pages 14 à 16. 
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Annexe 30 - Agriculture biologique et Chambre d‘agriculture

CHAMBRE REGIONALE D'AGRICULTURE DE NORMANDIE, Méthodes et techniques en 
cultures bio, Caen : Ed. Chambre régionale d'agriculture, 1997, 68 pages, page 1.

Dès 1993, les Chambres d'Agriculture de Basse-Normandie ont constitué un réseau de 
fermes de références en agriculture biologique. Ce réseau a pour principal objectif de fournir des 
données techniques et économiques dans un domaine jusqu'alors peu exploré.

Sa mise en place et sa pérennité constituent un signal d'ouverture des Chambres d'Agriculture vers 
les acteurs de la filière biologique. Le rôle de nos Compagnies réside dans la collecte et la 
diffusion des références, afin que nos agents
fournissent aux systèmes de production biologiques un soutien comparable à celui consacré aux 
systèmes conventionnels. À l'avenir, nous continuerons à accompagner le développement de 
l'agriculture biologique en soutenant la mise en place de la filière. En bénéficiant d'un signe 
officiel de reconnaissance, les produits biologiques
enrichissent, sans aucun doute, la gamme des produits de qualité offerts par l'agriculture bas-
normande.

Daniel EPRON
Président de la Chambre Régionale d'Agriculture de Normandie
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Annexe 31 - Biodynamie (1/4) 
 

KOEPF H. et PFEIFFER E., Biodynamie et compostage, Paris : Ed. le courrier du livre, 
1980, 123 pages, (pages 15 à 21). 
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Annexe 31 - Biodynamie (2/4) 
 

KOEPF H. et PFEIFFER E., Biodynamie et compostage, Paris : Ed. le courrier du livre, 
1980, 123 pages, (pages 15 à 21). 
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Annexe 31 - Biodynamie (3/4) 
 

KOEPF H. et PFEIFFER E., Biodynamie e t compostage, Paris : Ed. le courrier du livre, 
1980, 123 pages, (pages 15 à 21). 
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KOEPF H. et PFEIFFER E., Biodynamie et compostage, Paris : Ed. le courrier du livre, 
1980, 123 pages, (pages 15 à 21). 
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Annexe 32 - Agriculture paysanne 
 

La « marguerite » de la Confédération paysanne qui a illustré de nombreuses brochures  
des années 1990. 
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Annexe 33 - Sauvons nos marchés 
 

source : pétition de la Confédération Paysanne du Calvados 
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annexe 34 - La méthode IDEA  
 

 CAHIERS TECHNIQUES DE L’AGRICULTURE DURABLE, Ed. CIVAM et Réseau 
agriculture durable, mai 2001, 62 pages, page 32. 
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Annexe 35 - La méthode IDEA, le point de vue de Lionel Vilain  
 

 CAHIERS TECHNIQUES DE L’AGRICULTURE DURABLE, Ed. CIVAM et Réseau 
agriculture durable, mai 2001, 62 pages, page 34. 
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annexe 36 - Indicateurs Solagro 
 

CAHIERS TECHNIQUES DE L’AGRICULTURE DURABLE, Ed. CIVAM et Réseau  
agriculture durable, mai 2001, 62 pages, page 36. 
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Annexe 37 - Les principes de l‘agriculture paysanne 
 

CAHIERS TECHNIQUES DE L’AGRICULTURE DURABLE, Ed. CIVAM et Réseau agri-
culture durable, mai 2001, 62 pages, page 40 

 

504 



Annexe 38 - Grille d’évaluation proposée par l’agriculture paysanne dans 
le Maine et Loire 

 REPERTOIRE D’EXPLOITATION DU MAIN E ET LOIRE EN AGRICULTURE 
PAYSANNE ET DURABLE, répondre aux attentes de la société, Angers : Ed. Confédéra-
tion paysanne du Maine et Loire, 2000, 176 pages, page 10. 
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Annexe 39 - Grille d’évaluation proposée par l’agriculture paysanne dans 
la Manche 

 ASSOCIATION POUR LA FORMATION ET L’INFORMATION EN MILIEU RURAL, 
CONFEDERATION PAYSANNE DE LA MANCHE, L’agriculture paysanne dans la  
Manche, Saint- Lô : Ed. AFIR, 2000, 318 pages. 

506 



annexe 40 - Diagnostic du Réseau agriculture durable  
 

CAHIERS TECHNIQUES DE L’AGRICULTURE DURABLE, Ed. CIVAM et Réseau  
agriculture durable, mai 2001, 62 pages, page 54 
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Annexe 41 - Cellule prospective et stratégie (1/2)

Le groupe de travail et la cellule prospective et stratégie ont été chargés d'un rapport à la 
ministre de l'Aménagement du territoire et de l'Environnement, intitulé "agriculture, monde rural 
et environnement : qualité oblige" paru à la documentation française en 1998. (p 551 et 553). 

Groupe de travail (de la cellule prospective et stratégie)

Danièle Barres, INRA / délégation permanente à l'Environnement

Jacques Berthomeau, SIDO (Société interprofessionnelle des oléagineux, protéaginelix et 

cultures textiles)

Dominique Bouvier, APCA (Assemblée permanente des chambres d'agriculture)

Jean-Claude Bouvier, Association des ingénieurs pour la mise en valeur de l'espace rural 

(AIMVER)

Louis Cayeux, FNSEA

Dominique Dron, ministère de l'Aménagement du territoire et de l'Environnement, Cellule de 

prospective et de stratégie

Sandrine Dubanchet, CNJA

Philippe Dugast, ELF, service agronomique de la société Grande Paroisse

Nathalie Evain-Bousquet, ministère de l'Aménagement du territoire et de l'Environnement, 

direction de l'Eau ; puis Christophe Chassande

Guillermo Fliechman, Institut agronomique de la Méditerranée

Thierry Hommel, INRA / Délégation permanente à l'Environnment

Agnès Hubert, INRA, SRAE ministère de l'Environnement

François Lerat, ministère de l'Aménagement du territoire et de l'Environnement, direction de la 

Nature et des Paysages

David Litvan, ministère de l'Economie et des Finances

Jean-François Molle, Danone

Vincent Piveteau, ENGREF centre de Clermont-Ferrand

Xavier Poux, bureau d'étude ASCA

Jean-Luc Pujol, ministère de l'Aménagement du territoire et de l'Environnement, Cellule de 

prospective et de stratégie

Joseph Racape, ministère de l'Aménagement du territoire et de l'Environnement, direction de la 

Nature et des Paysages

Mireille Riclet, Confédération française de la coopération agricole

Germaine Ricou, France nature environnement

Saivi Isabelle, Fédération des parcs naturels régionaux, puis ATEN

Luc Thiebaut, ENASED (Etablissement national d'enseignement supérieur agronomique de 

Dijon)
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Annexe 41 - Cellule prospective et stratégie (2/2)

Comité de pilotage de la Cellule de prospective et stratégie

Richard Armand, Pechiney, membre du comité exécutif

Dominique Bureau, ministère de l'Economie et des Finances,

sous-directeur, direction de la Prévision, passé au Conseil d'analyse économique auprès du 

premier ministre, remplacé depuis décembre 1997

par Olivier Godard, CIRED, économiste

Françoise Grossetête, députée européenne, conseillère régionale Rhône - Alpes

Patrick Legrand, INRA, président d'honneur de France-Nature-Environnement, Conseil 

Economique et Social

Philippe Lequenne, Les Amis de la Terre

Michel Matheu, Commissariat général du Plan, chef du service Energie et activités tertiaires

Jacques Pelissard, député-maire de Lons-le-Saunier

Jean-François Molle, Danone, directeur général chargé de la réglementation, de la sécurité 

des produits et de l'environnement

Patrick Philip, CEA, responsable de la mission environnement

Michel Rousselot, ancien ingénieur général des Ponts et Chaussées

Jean Salmon, FNSEA, vice-président chargé de l'environnement

Jacques Theys, ministère de l'Equipement et des Transports, chef du Centre de prospective et 

de veille stratégique

Bernard Tramier, ELF-Aquitaine, directeur de l'Environnement
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Annexe 42 - Lexique des qualificatifs de l’agriculture (1/8) 
 

Courrier de l’environnement de l’IN RA, n° 45, février 2002, pages 117 à 137.  
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Annexe 42 - Lexique des qualificatifs de l’agriculture (2/8) 
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Annexe 42 - Lexique des qualificatifs de l’agriculture (3/8) 
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Annexe 42 - Lexique des qualificatifs de l’agriculture (4/8) 
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Annexe 42 - Lexique des qualificatifs de l’agriculture (5/8) 
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Annexe 42 - Lexique des qualificatifs de l’agriculture (6/8) 
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Annexe 42 - Lexique des qualificatifs de l’agriculture (7/8) 
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Annexe 42 - Lexique des qualificatifs de l’agriculture (8/8) 



Annexe 43 - Revenus cadastraux 
Comparaison des revenus cadastraux entre les différentes régions agricoles du Calvados 

 
CHAMBRE D’AGRICULTURE DU CALVADOS,L’agriculture dans le Calvados, Caen, 
Ed. Chambre d’agriculture du Calvados, 1971, 30 pages imprimées, tab leaux n° 20, 21 et 22. 
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Annexe 44 - Les aides aux cultures arables 
sources : DDAF et préfecture du Calvados, fiches d’information sur les a ides à l’agriculture 
accordées dans le cadre de l’agenda 2000 / 2006, édition 2003, 30 pages et C hambre d’agri-
culture de Normandie, [a ides PAC], cra-normandie.fr, mise à  jour mars 2003. 
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Annexe 45 - Pentes et qualité des sols 
Sources : ANERA, Chambre régionale d’agriculture et IGN 
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Annexe 46 - Bar ou moutons ? 
 

Ouest-France, 5 février 2002 
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Annexe 48 - Flux de marchandises 
Indicateurs transports 2001, en Basse-Normandie, DRE, rue des Terrasses 14000 Caen 
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Annexe 49 - Les appellations d’origine contrôlée 
 

INSEE Basse-Normandie, Guide des zonages bas- normands, Caen : www.insee.fr/
insee_regions/basse-normandie, mai 2003. 
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Annexe 50 –Zones agricoles défavorisées 
 

Source : INSEE Basse-Normandie, Guide des zonages bas- normands,  
www.insee.fr/insee_regions/basse-normandie, mai 2003. 
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Annexe 51 - Zones d’intervention « Objectif 2 » 
Source : INSEE Basse-Normandie, Guide des zonages bas- normands,  

www.insee.fr/insee_regions/basse-normandie, mai 2003. 
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Annexe 52 - Aspects économiques de l’agriculture bas-normande 
Source : AGRESTE Basse-Normandie, RGA 2000, novembre 2001,  

Direction régionale de l'agriculture et de la forêt, 32 pages 
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Annexe 53 - La diversité des systèmes de production 
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Annexe 54 - Hydrologie de la Basse-Normandie 
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Annexe 55 - Baux à long terme 
 

Intervention à l’assemblée générale de la FDSEA  
du Calvados, septembre 1973 

Agriculteur Normand du 21 septembre 1973  
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Annexe 56 - Intervention de Louis Lauga, président du CNJA 
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Annexe 57 - Guy Poulain, « il faut arrêter le pillage de notre outil de travail » 
 

AG de la FDSEA du Calvados, Agriculteur Normand du 21 septembre 1973 
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Annexe 58 - FDSEA de la Manche, le bien-fondé des revendications syndicales 
 

Agriculteur Normand, édition de la Manche, 21 septembre 1973, page 3 
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Annexe 59 - « soutien aux inculpés » 
 
Tract d istribué à Saint-Lô le jeudi 20 septembre 1973, par la section des fermiers de la Manche 
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Annexe 60 - « Maître Challe était un notable » 
 

Texte chanté lors des manifestations de soutien à la famille Lemosquet, 1973 
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Annexe 61 - Défense collective 
 

APL Basse-Normandie, n° 51, mercred i 17 octobre 1973 
Bulletin hebdomadaire de l’agence de presse Libéra tion 
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Annexe 62 - Victoire de la persévérance  
 

Le journal du fermier e t du métayer organe de la section des fermiers et des métayers de la 
FNSEA, juillet-août 1978, n°279, pages 8 et 9 
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Annexe 63 - La terre pour qui ? 
 

Tract distribué par un groupe d’aides familiaux du Pays d’Auge en 1973 (affaire P lisson) 
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Annexe 64 - Trois petites fermes 
 

Chanson interprétée par Guy Harasse, agriculteur et militant de la Confédération Paysanne 
de la Manche. 
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Annexe 65 - Aires urbaines et aires d’emploi de l’espace rural 
 

Source : INSEE Basse-Normandie, Guide des zonages bas- normands,  
www.insee.fr/insee_regions/basse-normandie, mai 2003. 
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Annexe 66 - Évolution du nombre des installations aidées 
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Annexe 67 -Taux d’évolution des installations aidées 
 

Gaëtane Barbenchon 
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Annexe 69– La déprime silencieuse des éleveurs 
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Annexe 70 - Les pauvres s’accrochent à leur ferme 
 

Ouest-France, 25 janvier 2002. 
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Annexe 72 - Baromètre santé adultes 95/96, (1/2) 
 

page 263  
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Annexe 72 - Baromètre santé adultes 95/96, (2/2) 
 

page 265  
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Annexe 73 - la RTT pour les vaches 
 

Ouest-France du 16 décembre 2002 
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Annexe 74 - La surveillance de la qualité du lait par la COGEMA 
 

Documentation COGEMA, page 59. 

N 
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Annexe 75 - Des millions de bêtes sur les routes 
 

Ouest-France, numéro spécial septembre 2002  
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Annexe 76 - Déclaration universelle des droits de l’animal 
 

MONOD Théodore, Terre et C iel, Paris : éd. Babel / Actes Sud, 1999, 317 pages. 

556 



Annexe 77 - Carte des précipitations annuelles 
 

TOQUET Dominique, Le système-irrigation en Basse-Normandie, adéquation des ressources 
du cycle de l’eau aux besoins hydriques de la production végétale agrico le par modélisation 
de l’irrigation, thèse de géographie, Caen, 2000, carte n° 16. 
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Annexe 78 - Les écarts des précipitations annuelles 
 

TOQUET Dominique, Le système-irrigation en Basse-Normandie, adéquation des ressources 
du cycle de l’eau aux besoins hydriques de la production végétale agricole par modélisation 
de l’irrigation, thèse de géographie, Caen, 2000, graphique 1. 
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Annexe 79 - Les baisses de rendements 
 

TOQUET Dominique, Le système-irrigation en Basse-Normandie, adéquation des ressources 
du cycle de l’eau aux besoins hydriques de la production végétale agricole par modélisation 
de l’irrigation, thèse de géographie, Caen, 2000, tableau n° 7. 
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Annexe 80 - Bilans hydriques  
 

thèse de géographie de D.Toquet, tab leaux n° 10 et 11, graphiques n° 4 et 6.  
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Annexe 81 - Les réserves en eau 
 

thèse de géographie de D. Toquet, carte n° 23, page 151 
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Annexe 82 - Captages des eaux de surface  
 

CHALOT Dominique, COLIN Paul, PASDELOUP Jean-C laude, Tableau de bord de l’envi-
ronnement, Ed. Association régionale pour la promotion de l’environnement et de l’architec-

ture, 1992,  Tome 1, page 23  
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Annexe 83 - Les systèmes-irrigation 
 

thèse de géographie de D.Toquet, carte n° 24, page 175. 
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Annexe 84 - L’irrigation en Basse-Normandie 
 

thèse de géographie de D.Toquet, carte n° 14. 
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Annexe 85 - Le bélier hydraulique 
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Annexe 86 : L’azote  
 

SYNDICAT PROFESSIONNEL DE L’INDUSTRIE DES ENGRAIS AZOTES, L’azote 
nourrit la terre et les hommes, Paris : Ed. SPIEA, 1964, 40 pages. 
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Annexe 87 - Le cycle de l’azote 
 

La question des nitrates 
PROST Jean, La botanique et ses app lications agrico les, tome II, Paris : Ed. J.B. Ba illière et fils, 
1966, 250 pages. 
 
Page 105 à 107, chapitre intitulé : « le cycle de l’azote ». Ce livre était couramment utilisé en lycée 
agrico le au début des années 1970. Il est signalé que les p luies entra înent [le nitra te d’ammonium] 
dans le so l ». Au chap itre « azote du so l », le 4° paragraphe « entraînement par les eaux d ’infiltra-
tion », le texte intégra l est le suivant : «Les matières co llo ïdales du so l : a rgile et humus, possèdent , 
parmi d’autres propriétés , celle de retenir des substances so lubles. Ce pouvoir absorbant s’exerce sur 
les se ls ammoniacaux, mais non sur les nitrates. Il en résulte que les p luies abondantes entra înent les 
nitra tes dans les p rofondeurs du so l où ils vont c irculer avec les eaux souterraines et atteindre les riviè-
res, puis la mer. Ils sont donc perdus pour les p lantes terrestres ». 
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Annexe 88 - Désherbage du maïs (1/3) 
 

Chambre d’agriculture du Calvados, 1999, 5 pages, pages 1 et 5. 
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Annexe 88 - Désherbage du maïs (2/3) 
 

Chambres d’agriculture de Bretagne, Du bon usage des produits phytosanitaires, novembre 
1996, 36 pages, page 32 et Le désherbage mixte du maïs, mai 1998, 8 pages, page 8. 
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Annexe 88 - Désherbage du maïs (3/3) 
 

Chambres d’agriculture de Bretagne,  
Le désherbage du maïs, février 1999, 20 pages, pages 10, 11 et 16. 
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Annexe 89 - Les bio-énergies 

source : ADEME, site Internet consulté le 5 décembre 2002

1 - Le bois énergie

En France, un ménage sur deux en résidence principale (6 millions de logements) utilise un appareil 
de chauffage au bois, pratiquement toujours associé à un autre mode d’énergie. 60 % du bois de chauffage est 
encore acheté en dehors des circuits commerciaux ou auto consommé. Le rendement énergétique global de 
l’ensemble des installations de chauffage domestique au bois est assez faible (30 %) et les performances 
environnementales sont encore insuffisantes (émission de CO2).



source : ADEME (données France entière)

- la gestion des déchets organiques et l’élimination des farines animales : biogaz, chaleur, 
bioélectricité

2 - les bio carburants

Il existe deux filières. Le biéthanol et son dérivé l’ETBE, assuré à partir de betteraves et de blé (28 
000 hectares). Les huiles végétales et leurs dérivés (esters), assurés par le colza (300 000 hectares).

Ces biocarburants sont reconnus pour leurs qualités en tant que carburants et ils contribuent à la 
réduction de certaines émissions polluantes. En France, leur utilisation représente 300 000 Tep/an.
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Type d'appareil En % du parc installé En % du bois consommé

chaudières 6 18

Inserts et foyers fermés 45 42

Poêles et cuisinières 16 21

Foyers ouverts 33 19



Annexe 90 - Les nitrates dans les eaux distribuées en 2001, C° moyennes 
 

Source : Les nitrates dans les eaux distribuées, DRASS, 2002, 4 pages. 
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Annexe 91 - Les ZNIEFF, commentaires (1/3) 
 

CHALOT Dominique, COLIN Paul, PASDELOUP Jean-C laude, Tableau de bord de l’envi-
ronnement, Ed. Association régionale pour la promotion de l’environnement et de l’architec-

ture, 1992,  Tome 2, 247 pages, page 19 
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Annexe 91 - Les ZNIEFF, commentaires (2/3) 
 

INSEE de Basse-Normandie, Guide des zonages bas-normands, Caen : INSEE Basse-
Normandie, 1996. 
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Annexe : Les ZNIEFF (3/3) 
 

D’après le Tableau de bord de l’environnement, Tome II, pages 20, 21 et 22 
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Annexe 92 - Les milieux naturels 
 

CHALOT Dominique, COLIN Paul, PASDELOUP Jean-C laude, Tableau de bord de l’envi-
ronnement, Ed. Association régionale pour la promotion de l’environnement  

et de l’architecture, 1992,  Tome 2, 247 pages, page 10 
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Annexe 93 - Les  vergers entourés de haies 
 

Source : GON, mai 2003 
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Annexe 94 - Les milieux naturels protégés (1/2)  
 

INSEE de Basse-Normandie, Guide des zonages bas-normands,  
Caen : INSEE Basse-Normandie, 1996. 

578 



Annexe 94 - Définition des milieux naturels protégés (2/2)  
 

INSEE de Basse-Normandie, Guide des zonages bas-normands,  
Caen : INSEE Basse-Normandie, 1996. 
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Annexe 95 - Natura 2000 
 

Site du ministère de l’Environnement consulté en janvier 2003 
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Annexe 96 - Fonctions des haies au XVIIIè siècle (1/2)

LIGER Louis, La nouvelle maison rustique, ou économie générale de tous les biens de campagne, 
Paris : Ed. Saugrain, 1768, neuvième édition, tome I, 916 pages, (pages 784 à 808) 

1 - Le chapitre V (pages 784 à 793) aborde un certain nombre de fonctions des haies à travers des 
renseignements concernant  les arbrisseaux de haies et les buissons. Il s'agit des vertus médicinales, des 
teintures, d'usages et de recommandations divers.

- La fleur d'aubépine (alba spina) sert de teinture jaune.
- Le redoul (rodulus) ressemble aux ronciers, mais les jeunes pousses sont un poison pour le 

bétail. Il est appelé "herbe aux tanneurs" (teinture noire).
- Le fouic : on en tire une teinture noire.
- Le troëne (ligustrum) : ses baies guérissent la gale et nettoient la peau, tandis que son bois 

entre dans la fabrication de la poudre à canon.
- L'églantier garnit bien une haie par ses piquants. Il a aussi des vertus médicinales et permet la 

fabrication de gratte-cul.
- Le lierre a des fonctions médicinales.
- La fougère : on fait du pain des racines en temps de famine.
- La bruyère : sa décoction est diurétique, les abeilles l'aime, mais le miel n'est pas bon. On en 

fait des balais et des brosses.

2 - Chapitre VI (pages 794 à 808). "Des haies, des chemins, frocs, fossés, murs et autres clôtures ; tour 
d'échelle, confins, rideaux, bornes, etc..."

"Les articles des matières rurales que ce titre annonce [] sont plus importants à l'économie des 
champs qu'ils ne semblent l'être, puisque les deux grands points de cette économie sont de mettre à 
profit et de savoir prévenir les pertes et les incidents".

Des haies

Les haies (vives) servent à clore (bétail, passants, voleurs), à borner la propriété. Il est fait état 
de leur rôle de brise-vents et d'élément esthétique ainsi que de leur importance pour le bois de 
chauffage, les fagots,... Il est recommandé aux fermiers "d'avoir des haies vives et à les bien entretenir" 
en coupant le haut et en ne dégarnissant pas le bas.

Des essences sont préconisées : épines blanches et noires, noisetiers, merisiers, prunelles, 
pommiers et poiriers sauvages, houx. "On peut y mettre quelques pommiers et autres fruitiers, pour y 
avoir de la fleur, du fruit et de la gaité".... "S'ils sont le long des chemins, on y ente (greffe) des fruits de 
pilage, amers ou autres, qui puissent en dégoûter les passants".

Quand on fait des haies épaisses pour clore tout le contour d'un domaine, il est bon d'y mêler du 
plant de haute-tige : chêne, frêne, hêtre, châtaignier et orme "qu'on laissera croître en futaie pour servir 
au besoin".

On appelle haies-à-pied, les simples haies qui ne sont point accompagnées ou relevées de fossés. 
Les haies plantées en douve , sont celles dont le plant a été posé sur le côté ou horizontalement dans 
chacun des deux talus de la levée du fossé.

"Dans les pays les mieux plantés, comme la Normandie et la Bretagne, on fait tout autour de 
chaque héritage un double fossé, de la terre duquel on élève entre les deux fossés une digue haute de 12 

à 15 pieds, qu'on arrose et qu'on bat, ...on y plant e en douve deux ou trois rangs de menus plants sur 
chaque côté et on met dans le corps de la levée qui est large et aplanie en surface un rang ou deux
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d'arbres de haute-tige ; en sorte que par ces grands fossés, chaque domaine a sa clôture, son taillis 
et sa futaie... Quelques fois, on ne fait de ces fossés,...que du côté des grands vents, afin de mettre 
les bâtiments et les arbres fruitiers seulement à l'abri".

"La haie vive emporte au moins ses deux pieds et demi d'égout ; c'est à dire, que quand elle 
n'est pas commune, celui à qui elle appartient par titre ou profession, a deux pieds et demi de 
terrain au moins, au delà de la haie, du côté du voisin à prendre du milieu de la haie".

"Dans la Normandie, qu'on n'appelle peut-être pas en vain le pays de la sagesse, et qui est la 
Province la plus riche en plants, l'usage le plus universel est de planter toutes sortes d'arbres sans 
distinction à sept pieds de la terre voisine ; ce qui paraît être d'une proportion équitable".

"Quand on a, sur les extrémités de son héritage, des hais garnies, épaisses et amples, on ne s'amuse 
point à les tondre ou étêter simplement : on les coupe à raz de terre, comme les taillis, tous les huit 
ou dix ans,...ou bien on ne coupe à la fois que la moitié de l'épaisseur de la haie, afin que la moitié 
restante fournisse, en attendant, de la clôture et de l'abri, et qu'on ait toujours du bois de réserve. 
On y laisse aussi les baliveaux et arbres anciens, ou jeunes, qui se trouvent de belle tige et de 
bonne qualité pour s'en servir ou les vendre, lorsqu'ils ont acquis leur grosseur".

Des chemins 

"Il n'est permis de planter sur son bien, qu'à dix, ou au moins à six pieds de distance du 
chemin,... Il serait à souhaiter que l'on plantât des allées d'arbres, soit fruitiers ou autres, sur tous 
les grands chemins... les routes en seraient plus belles, les chemins moins défaits, les terres moins 
exposées..."

"Pour se garantir du dégât que le voisinage des chemins cause aux terres qui les bordent, il 
faut laisser aux chemins leur largeur nécessaire, et se clore le long de ceux-ci par un fossé profond, 
étroit et double, afin qu'on ne puisse pas les franchir à cheval".

L'auteur précise également qui a le droit de planter et quelles sont les règles d'entretien.

Des rideaux

"Les rideaux ou langues de terre escarpées ou en pente, qui se trouvent si souvent entre 
deux  pièces voisines, appartiennent ordinairement à celui qui a le dessous du rideau : celui qui a le 
terrain d'au-dessus, n'a du rideau que ce qui s'appelle les jambes  pendantes, c'est à dire, le terrain 
qu'un homme assis sur la crête du rideau atteint de ses jambes... L'économie champêtre demande 
pourtant que celui à qui est le rideau, en emploie le terrain en arbres fruitiers ou autres plants, 
surtout quand ils peuvent servir à le mettre à l'abri des mauvais vents, ou à empêcher l'éboulement 
des terres du rideau...".

Dans ce chapitre VI, il est également question du "tour d'échelle", des "confins", des 
bornes, des rivières, des eaux et des ravines, c'est dire l'importance que les haies avaient dans les 
délimitations des propriétés
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Arbres, haies, talus, fossés et rideaux, ... tous les constituants des bocages assurent 5 
fonctions :

1) régulation climatique : obstacle aux masses d'air et écrans au rayonnement.

2) régulation hydraulique et conservation des sols : en freinant le ruissellement.

3) fonction d'équilibre entre les espèces, en tant que milieux biologiques.

4) fonction productive : source de biomasse. 

5) fonction d'amélioration du cadre de vie : en tant qu'éléments du paysage.

Ces 5 fonctions ne sont pas forcément assurées toutes à la fois par une même haie ou talus.

1 - La protection microclimatique

- diminution de 30 à 50 % de la vitesse du vent.
- réduction de 25 à 30 % de l'évaporation.
- augmentation de 1 à 2° de la température diurne et nocturne, ce qui améliore la précocité de la 
végétation (+ 4 à 5° par vents froids).

Tout ceci permet des rendements de 10 à 15 % supérieurs pour les cultures, une meilleure 
production de lait et de viande et une protection des bâtiments.

2 - La régulation et l'épuration des eaux, la protection des sols

Les haies à talus freinent l'eau, particulièrement celles situées en rupture de pente. Une 
meilleure infiltration évite les crues des rivières, diminue l'érosion des parcelles en pente. La terre 
entraînée est retenue par le talus et les arbres de la haie filtrent les nitrates (provenant des engrais, 
des lisiers ou des fumiers) et les pesticides.

3 - Entretien des équilibres biologiques

Les haies, composées d'essences de la région, favorisent la diversité et l'équilibre de la flore et de la 
faune (dont le gibier).

1 - Selon D.Soltner. On pourrait compléter sa classification en rappelant le rôle important que 
jouaient les haies comme clôture et bornage d'une part, et d'autre part il note aussi dans son livre 
qu'elles sont des sources possibles de fourrages (frênes en Aveyron). Lors de la sécheresse de 1976, 
il est arrivé d'élaguer ou d'abattre quelques arbres pour cette raison.

583 



Annexe 97 - Les différentes fonctions d'une haie (2/2)

4 - Productions traditionnelles et nouvelles du bois : les haies sont productives

- bois de chauffage, par élagage tous les 10 - 15 ans. 250 mètres de haie fournissent 35 stères, soit 
la consommation annuelle d'une famille ou l'équivalant de 5000 litres de fuel.
- bois d'œuvre avec les arbres de haut-jet.
- bois de travail, ex : piquets de châtaignier.
- petits fruits : mûres, ...
- miel, ex : acacias.

- les branchages élagués peuvent fournir de l'énergie. 25 à 40 % d'une coupe s'envolent en fumée, 
alors qu'un mètre-cube de bois déchiqueté équivaut à 70 litres de fuel.

5 - Le bocage et le cadre de vie

- agréable d'avoir une cour de ferme à l'abri du vent
- esthétique de dissimuler certains bâtiments
- respect du paysage.



Annexe 98 - La graphiose de l’Orme (1/3) 

 La graphiose de l‘orme : une des causes de la destruction du maillage bocager 
 

 La graphiose est due à un champignon microscopique que des insectes coléoptères xy-
lophages (les scolytes) véhiculent d’arbres en arbres. Le développement du champignon dans 
l’aubier secrète une toxine qui provoque le flétrissement des feuilles et à terme la mort de 
l’arbre. Si cette  maladie présente un aspect moins brutal qu’un incendie de forêt ou l’abat-
tage volontaire d’une haie, elle a eu des conséquences désastreuses en Basse-Normandie où 
les ormes constituaient « la seconde essence dans les haies, après le chêne (selon l’inventaire 
forestier de 1974/75) », soit 25 % des arbres présents dans les haies (1,5 millions de sujets). 
Cependant, « la proportion d’ormes varie fortement d’une région forestière à l’autre : prati-
quement absents dans les bocages de la Manche-Sud, le Virois et l’O uest de l’Orne, les or-
mes sont par contre fortement représentés dans l’est de la Basse-Normandie (Pays d’Ouche 
et Pays d’Auge en particulier) et les régions littorales (P laine de Caen, Bessin et P lain). Ce 
sont donc les régions les moins boisées (P laine de Caen) et celles dont le maillage bocager 
est assez large (Bessin et P lain) qui sont proportionnellement les plus touchées ; la dispari-
tion des ormes, dans certains cas, met en cause l’existence même du Bocage. Cependant, 
dans les régions de Bocage à petite maille (Saint- lo is et Coutançais), si les conséquences sur 
la structure du Bocage et le paysage champêtre sont moins visibles, le nombre d’arbres et de 
taillis concernés, en valeur absolue, est très important : les ressources en combustible-bois et 
éventuellement en bois de débit pour l’autoconstruction rurale, sont alors entamées ; en effet, 
les ormes de qualité fournissent un bois d’œuvre fort apprécié des menuisiers ». La gra-
phiose  a été identifiée aux Pays-Bas et en France au début du XXè siècle. Elle s‘est dévelop-
pée très rapidement au début des années 1970 à partir du Bassin Parisien. « Des foyers d’ar-
bres malades sont signalés dans le Calvados et l’Orne dès 1977 et dans la Manche en 1979  ». 
Quelques années  plus tard, pratiquement tous les ormes ont dépéris, à l’exception de ceux, 
en nombre restreints, qui ont été traités par un fongicide (50 à 150 F par arbre, par an, pen-
dant plusieurs années) quand ils avaient un intérêt particulier d’un point de vue paysager et 
patrimonial. Quelques ormes ont malgré tout résisté et aujourd’hui ont peut observer quel-
ques sujets qui ont résisté, 20 ans après l’apparition de la maladie.  Pour diminuer l’impact de 
la graphiose, il aurait fallu procéder à l’élimination de tout orme malade, mais était-ce le 
souci majeur des agriculteurs à cette époque où l’entretien des haies apparaissait comme une 
corvée.  
 
 Au début des années 1980, par des mesures plus ou moins spécifiques aux trois dépar-
tements bas- normands, des aides à la  replantation de haies ont vu le jour. Elles se poursui-
vent encore, ayant  plus globalement pour objectif de contrer les arrachages massifs de haies.  
 
 La graphiose rappelle que les haies comme les autres espèces arbustives peuvent être 
atteintes par des maladies. C’est le cas du feu bactérien qui a été découvert en France en 
1972 sur des haies d‘aubépine. Aucune zone n’est à l’abri. Actuellement la Basse-
Normandie n’est pas touchée, mais des vergers de  pommiers sont touchés dans l’Eure de-
puis le début des années 1980. Pour limiter la propagation du feu bactérien, des espèces ne 
peuvent plus être plantées, dont l‘aubépine, le cotoneaster et certaines variétés de poires (J.O 
des 31/12/84 et 02/02/85). A ces maladies, il faut ajouter l’affaiblissement des arbres par les 
pluies acides.  
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Sources : inventaire forestier des départements du Calvados, de la Manche et de l’Orne, 
1974/1975, p lantations hors forêts 
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Annexe 98 - La graphiose de l’Orme (3/3) 

Sources : inventaire forestier des départements du Calvados, de la Manche et de l’Orne, 
1974/1975, p lantations hors forêts 
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Résultats économiques / 13 systèmes laitiers en BN

n° cas typequota laitier
descriptif produits charges EBErevenu agricoleUTA familialerevenu agri / UTA familiale

1 mixte lait + viande, herbager extensif de petite taille 1

2 spécialisé lait biologique 1,5

3 spécialisé lait semi-intensif de petite taille 1

4 spécialisé lait intensif de petite taille 1

5 mixte lait + viande herbager extensif de grande taille 1,5

6 mixte lait + céréales, grande structure demi-intensive 1,5

7 spécialisé lait semi-intensif de taille moyenne 1,5

8 spécialisé lait intensif 1,5

9 mixte lait + engraissement jeunes bovins 2

10 spécialisé lait semi-intensif en société 2

11 spécialisé lait semi-intensif de grande taille, en société 3

115 000 73 626 46 067 27 558 17 777 17 777

170 000 97 941 57 748 40 193 24 884 16 589

160 000 75 920 44 274 31 645 19 959 19 959

160 000 69 822 41 908 27 913 20 032 20 032

200 000 113 559 72 398 41 176 26 724 17 816

240 000 138 016 80 515 57 501 28 708 19 139

250 000 116 008 67 475 48 380 24 841 16 561

250 000 119 968 68 357 51 612 29 691 19 794

265 000 142 098 88 157 53 941 27 500 13 750

330 000 152 068 90 920 61 147 31 138 15 569

600 000 242 935 137 753 105 190 57 031 19 010

Annexe 100 - Résultats économiques de 13 systèmes-lait 
en Basse-Normandie

PAVIE Jérôme, 13 systèmes laitiers en Basse-Normandie, 
Caen : Chambres d’agriculture de Normandie et Institut de l’élevage, 1999, 84 pages.
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592 
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Annexe 101 - programme de formation des BTS (4/6) 
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Annexe 101 - programme de formation des BTS (6/6) 
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Annexe 102 - Développement durable, le projet de la France (1/4) 
 

Rapport du Ministère des Affaires étrangères, 1996, page vi 
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Annexe 102 - Développement durable, le projet de la France (2/4) 
 

Rapport du Ministère des Affaires étrangères, 1996, page vii 
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Annexe 102 - Développement durable, le projet de la France (3/4) 
 

Rapport du Ministère des Affaires étrangères, 1996, page 30 
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Annexe 102 - Développement durable, le projet de la France (4/4) 
 

Rapport du Ministère des Affaires étrangères, 1996, page 74 
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Annexe 103 - Le pôle agriculture durable 
 

Parole de Terre  
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Annexe 104 - Terroirs 14 
 

Brochure diffusée par l’association des Producteurs Terroirs 14 en 2002 
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Annexe 105 - Les visites à la ferme (2/8) 
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Annexe 105 - Les visites à la ferme (4/8) 
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Annexe 105 - Les visites à la ferme (5/8) 
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Annexe 105 - Les visites à la ferme (6/8) 
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Annexe 105 - Les visites à la ferme (7/8) 
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Annexe 106 - Les visites du réseau agriculture durable 
 

L’ANFIPAR~chemin, janvier 2002, n° 6, page 3 
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Annexe 107 - GRAPE (1/2) 
 

Associations adhérant au GRAPE  
groupement régional des associations de protection de l’environnement 

Source : GRAPE, brochure de présentation, mars 2003  
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Annexe 107 - GRAPE (2/2) 
 

Associations adhérant au GRAPE  
groupement régional des associations de protection de l’environnement 

Source : GRAPE, brochure de p résentation, mars 2003 Brochure du GRAPE, mars 2003 
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Annexe 108 - Commerce équitable (1/2) 
 

Plaquette d’Artisans du Monde, d iffusée en 2002 
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Annexe 108 - Commerce équitable (2/2) 
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Annexe 109 - Délibération de La Haye-Pesnel 
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Annexe 110 -Importance de la restauration collective (1/2) 
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Annexe 110 -Importance de la restauration collective (2/2) 
 

FLASH INFO, supplé-
ment à Consom’Acteurs, 
Caen : Ed. COLOC du 
Calvados, Septembre 
1999, n°19, 4 pages 
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Annexe 111 - Saveurs de campagne 
 

Ouest-France, 17 septembre 2002 
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Annexe 112 - Alliance 
 

Documentation 2002 
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Annexe 113 - Farines animales (1/2) 
 

Ouest-France, 28 octobre 2002 
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Annexe 113 - Farines animales (2/2) 
 

Ouest-France, 16 décembre 2002 
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Annexe 114 - ESPER 
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Annexe 115 - Éoliennes 
 

Ouest-France, 16 décembre 2002 
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Annexe 116 - Paysans indiens de passage en Normandie (1/2) 
 

Espoir Paysan n° 109, juin 1999, pages 14, 15 et 16 
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Annexe 116 - Paysans indiens de passage en Normandie (2/2) 
 

Espoir Paysan n° 109, juin 1999, pages 14, 15 et 16 
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Annexe 117 - CNJA : conclusions du congrès national de 2001 (1/2)

CENTRE NATIONAL DES JEUNES AGRICULTEURS,  Paysans du monde : le prix de notre 
avenir, rapport d’orientation (amendé) du 35è congrès du CNJA, 12-14 juin 2001 à Annecy le 

Vieux, Haute-Savoie, 126 pages.

Conclusion intégrale (pages 119 à 121)

En 2001, près de la moitié de la population de la planète ne mange pas à sa faim ou dispose d'une 
alimentation carencée. Sur les 800 millions d'affamés, plus des trois quarts sont des paysans 
pauvres des pays en développement.

Toutes les prévisions vont dans la même direction : la population mondiale va augmenter dans les 
décennies qui viennent et probablement doubler à l'horizon 2050. Dans ces conditions, comment 
imaginer qu'une infime minorité de paysans ultra-performants soit capables de satisfaire aux 
besoins alimentaires -de toute façon largement insolvables- de la population mondiale.

Une telle perspective n'est pas tenable. Il est donc clair que pour tendre vers une situation 
d'équilibre et de sécurité alimentaire mondiale, tous les paysans du monde doivent être en mesure 
de développer leur production.

Prenant en exemple la politique agricole commune, qui a permis à l'Europe d'atteindre 
l'autosuffisance alimentaire et une situation de paix durable, nous plaidons en faveur de 
l'instauration de marchés communs régionaux protégés, en tant que socles pour les politiques de 
développement.

Pour y parvenir, nous estimons que les agricultures du monde, avec leurs niveaux de productivité 
extraordinairement différents, doivent bénéficier d'une protection permettant aux paysans de 
produire de manière durable et dans des conditions décentes, sans être exposés aux effets 
dévastateurs de prix agricoles mondiaux anormalement bas (souvent au-dessous des coûts de 
revient des producteurs) et à leur fluctuation défavorable tant aux producteurs qu'aux 
consommateurs.

Favorables à une politique de prix rémunérateurs qui permette aux paysans de vivre dignement de 
leurs produits et de leur travail, nous dénonçons l'orientation prise par la politique agricole 
commune, qui vise à accélérer la baisse des prix agricoles et à démanteler les mécanismes de 
régulation indispensables à l'équilibre des marchés. Fondée sur des prix rémunérateurs, la politique 
que nous défendons ne vaut bien entendu que si elle est prise dans son intégralité et que des 
dispositifs de maîtrise des volumes sont prévus pour chaque production, leur déclenchement 
dépendant de l'équilibre entre l'offre et la demande.

Un accent particulier est mis sur la nécessité de sceller un véritable pacte avec la société pour une 
agriculture durable, partant du principe que notre objectif est empreint d'une forte dimension 
collective.

Sans parler du métier de paysan, dont la valeur se dégrade continûment au fur et à mesure que le 
revenu agricole se déconnecte de la production, nous avons fait la démonstration des effets 
néfastes, notamment en termes de qualité standard des produits alimentaires, de la course à

627



Annexe 117 - CNJA : conclusions du congrès national de 2001 (2/2)

toujours moins de prix. C'est pourquoi, conscients que l'agriculture et l'alimentation sont des 
enjeux qui dépassent les intérêts des seuls paysans, nous souhaitons sceller un véritable pacte 
avec la société pour une agriculture durable, fondée sur le raisonnement des pratiques, et 
fournissant des produits de qualité à des prix acceptables pour chacun.

Ce pacte avec la société nous semble d'autant plus justifié que l'agriculture, au-delà de l'acte 
essentiel de production, revêt une forte dimension sociale, environnementale et territoriale. C'est 
pour préserver ces multiples fonctions de l'agriculture que les paysans doivent demeurer 
nombreux sur tout le territoire.

Pour que nos orientations deviennent réalités, à moyen et long terme, c'est dès aujourd'hui qu'il 
faut se mobiliser et agir. N'ayons pas froid aux yeux, les faits nous donnent raison : allons 
débattre de nos propositions avec toutes les composantes de la société et nouons des alliances  
avec  ceux  qui  partagent  nos  convictions.  Faisons  prendre  conscience  aux responsables 
politiques qu'il est grand temps de changer les règles d'un jeu dévastateur, dont la logique même 
nous éloigne chaque jour un peu plus d'un objectif pourtant universel : la sécurité alimentaire 
pour tous.

C'est également à court terme que nous devons nous opposer à toutes les décisions qui rendraient 
notre objectif de prix rémunérateurs plus difficile à atteindre : baisse supplémentaire des prix 
agricoles, concessions tarifaires à l'OMC, dérégulation des marchés ... A l'inverse, nous devons 
encourager toutes les initiatives et les mesures qui peuvent accompagner positivement notre 
démarche ou qui constituent des dispositifs de transition : instauration de marchés communs 
protégés, mise en place d'un plan protéines européen,  valorisation  des  produits  et  des  
territoires,  encadrement  des  pratiques commerciales, renforcement de la politique d'installation 
...

C'est en instaurant un dialogue constructif avec le plus grand nombre de paysans et en travaillant 
avec les organisations paysannes du monde entier que nous parviendrons à convaincre les 
décideurs du bien-fondé de nos propositions, qui sont avant tout des convictions.

Si l'avenir des paysans du monde passe par les prix, l'avenir des prix passe aussi par les paysans 
du monde. 
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Annexe 119 - Témoignage d’une volontaire du progrès

Ne pas confondre aide et assistance

Michèle Pasteur-Curade (chargée de mission pour le développement international au Conseil 
général des Côtes d‘Armor. Elle fut durant trois ans déléguée des Volontaires du Progrès au 
Niger). Intervention recueillie lors de la journée “développement agricole - développement 
rural”, au lycée agricole de Vire (14), le 13 mars 1999, organisée par le CITIM, Horizons 
Solidaires et AFDI.

 Il ne faut pas confondre aide et assistance. Les projets doivent être définis par la 
communauté villageoise, notre rôle est de l’accompagner, de les aider à définir leurs projets. 
Les financements viennent en complément des actions menées. Il faut être également attentif à 
nos interlocuteurs : qui énonce les priorités dans le village ? Le chef du village ou toute autre 
personne peut faire écran aux besoins réels de la communauté. Le développement doit être une 
démarche vers une plus grande autonomie. Trop souvent, les occidentaux vont vers les 
africains pour améliorer leurs conditions matérielles. C’est une vision partielle.

Il est important de rechercher la rencontre et des rapports égalitaires, c’est un 
enrichissement pour ceux qui “aident” ;  et ne pas oublier que le racisme s’exprime aussi par 
une vision compatissante.

Il est donc nécessaire d’éviter de déstructurer les agricultures vivrières. C’est le 
meilleur service à rendre aux paysans du Tiers-monde. Il faut également favoriser les échanges 
pour mieux se connaître, mais surtout ne pas exporter nos méthodes... L’aide financière 
n’apporte pas grand chose, elle donne surtout bonne conscience. Nécessité de faire connaître 
les problèmes, les luttes. Montrer l’importance des conflits et de la mondialisation dans la 
déstabilisation des agricultures du Tiers-monde
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